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AVIS IMPORTANT
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Les directeurs delà publication des " Mandements

DES ÉvÊQUES DK QuÉBEC " ont le plaisif de dire qu'ils

ont terminé leur travail, et ils envoient à tous leurs sou-

scripteurs le sixième et dernier volume de la collection.

Dans leur circulaire du 23 décembre 18S6, ils

disaient :
" la collection complète comprendra sept à

huit volumes "
; et d'après le bulletin de souscription,

chaque volume devait avoir 600 pages. Ils sont heureux

d'avoir pu donner tous les mandements dans six volumes

seulement et de pouvoir dire que les 3,979 pages publiées

donnent en moyenne 663 pages à chaque volume. C'est

donc 378 pages qu'ils donnent en plus à \<i\ souscrip-

teurs, et avec lesquelles il leur eût été bien facile de faire

un septième volume, si l'on tient compte de la quantité

de matière qui entre dans chaque page et du nombre

considérable de tableaux qu'ils ont faits.

L'impression de ce dernier volume coûte la somme

de $1,123.00. Ils ne croient pas être exigeants en

demandant à leurs souscripteurs de vouloir bien leur

payer de suite les deux piastres qu'ils doivent en y ajou-

tant les frais de poste. Ce paiement immédiat évitera

des ennuis de part et d'autre et permettra aux directeurs

de faire honneur à leurs affaires.
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Mgr TASCHEREAU

(N" 62)

MANDEMENT

A l'oocasiok du cinquantiàmb anniversaibe d'âpiscopat de notbe saint pèke

LE PAFR PIS IX

ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, par la grac>: de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, As? es-

tant AU Trône Pontifical,

Au Clergé SéciUier et Régulier^ aux Communautés Religieuses et à

tous les Fidèles de VArchidiocèse de Québec^ Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Dans le cours de cette nouvelle année qui commence aujour-

d'hui, Nos Très Ghers Frères, la grâce de Notre Seigneur nous

ménage une grande consolation et une grande joie, au milieu

des sujets d'affliction et de crainte que les malheurs présents de

l'Église inspirent à ses enfants.

Au mois d'avril prochain, il y aura huit ans que nous avons

célébré le cinquantième anniversaire de l'ordination sacerdotale

de Notre Saint Père le Pape Pie IX. Un mois plus tard, dans ce

beau mois de mai, consacré à honorer la Vierge Immaculée,

nous célébrerons le cinquantième anniversaixe de l'Épiscopat



de cet immortel Pontife. Dans toute la suite des siècles chré-

tiens, bien peu d'évôques ont fourni une aussi longue carrière,

et sur les deux cent soixante-deux Pontifes qui ont occupé la

chaire apostolique, il n'y en a que trois ou quatre qui comptent

un demi-siècle d'épiscopat, et Pie IX seul a atteint et dépassé

les années de Pierre.

Dans des temps ordinaires, ce privilège accordé à un père

bien-aimé nous aurait sans doute remplis de joie et aurait excité

dans nos cœurs les sentiments d'une vive gratitude. Mais cet

heureux événement emprunte à la gravité des circonstances

une importance majeure, qui doit être pour tous les vrais

enfants de l'Église, une source de consolation et d'encourage-

ment. Le vaisseau de l'Église subit aujourd'hui une tempête

effroyable ; la révolution qui, depuis un siècle, bouleverse

l'Europe, -est pour la quatrième fois maîtresse de Rome, le centre

de la catholicité. Dans d'autres parties du même continent, la

persécution sévit contre les Évêques, les Prêtres et les Fidèles

qui ne veulent pas trahir leur foi. Ailleurs on n'attend que
l'occasion favorable pour allumer l'incendie. Mais Notre Seigneur
a promis à son Église que les portes de l'enfer ne prévaudront
jamais contre elle ; portœ inferi non pr^valebunt adversus eam
(Matth. XVI. 18.). Pour la proléger, il se sert aujourd'hui de celui

qu'il a constitué son vicaire sur la terre ; il le comble pour cela
de ses grâces, il lui conserve la vie et la santé, il prolonge son
sacerdoce et son épiscopat au delà des bornes ordinaires, il l'en-

vironne d'un prestige particulier, qui attire les cœurs de ses
enfants et excite l'admiration et le respect même de ses ennemis.

Gomme de véritables enfants de l'Église, nous devons nous
estimer heureux d'avoir l'occasion de manifester la joie de nos
cœurs, notre reconnaissance envers Dieu, notre piété filiale et
notre dévouement envers notre bien-aimé Pasteur et Père.

A ces causes, et le saint nom de Dieu invoqué, nous réglons
ce qui suit :

lo Le vingt mai prochain, dimanche de la Pentecôte, on chan-
tera un Te Deum solennel à la suite de la messe paroissiale ou
conventuelle, pour remercier Dieu de toutes les grâces qu'il a
accordées à Notre, Saint Père le Pape Pie IX.
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2» Les deux dimanches qui suivront la publication du présent

mandement, on fera, chaque jour, dans toutes les églises où se

fait-l'otlicc paroissial, une quête dont le produit sera offert au

Souverain Pontife à l'occasion de cet anniversaire. Les commu-
nautés sont invitées à envoyer aussi leurs offrandes.

3° Les fidèles de cet archidiocèse sont invités à signer une

adresse dont la lecture sera donnée à la suite du présent man-

dement.

Et puisque nous sommes à une époque où chacun se fait un
devoir d'exprimer ses vœux et ses bons souhaits pour l'année

qui commence, nous vous dirons du fond de notre cœur ces

paroles, par lesquelles l'Apôtre Saint Paul termine une de ses

Épî^res (IL Cor. XIIL 13.) : Que la Grâce de Notre Seigneur Jésus-

Christ et la charité de Dieu et la communication du Saint-Esprit

soient avec vous tous. Ainsi soit-il. Gratia Domini Nostri Jesu

Christi, et charitas Dei et communicatio Sancli Spiritus sit cum
omnibus vobis. Amen.

Sera le -présent mandement lu et publié le premier dimanche

après sa réception, au prône de toutes les églises et chapelles où
se fait l'office public et en chapitre dans les communautés reli-

gieuses. ^

«

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'Archidiocèse

et le contre-seing de notre secrétaire, le premier janvier mil

huit cent soixante-dix-sept.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Collet, Ptre,

Secrétaire.

BEATISSIME PATER,

Felicem occasionem nacti, infrascripti Archiepiscopus, Epis-

copi, Presbyteri, Clerici et Cives Provincise Quebecensis in

Canada, coram Paternitate Vestra provoluti, congratulationes

ex inlimo corde depromptas^ offerunt.
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Inter tôt et tantas calamitates quibus Ecclesia Christi nunc

temporis irapugnatur et afiligitur, numquain defuerunt confor-

tationis et coDsolationis motiva, in quibus eminet specialis illa

ac vere miranda protectio qua Paternitas Vestra circumdatur.

Annos Petri vidit Qbatitudo Vestra ; vidit etiam dies Petri •

et longe superavit, plaudente universo orbe Gatholico.

Ipso anno quo Sanctitati VESTRiE datum est Vaticanum Con-

cilium inchoare, exultantes celebravimus quinquagenarium

anniversarium sacerdotalis unctionis qua consecratse et sancli-

ficalœ sunt manus illse quse apostolicam benedictionem innu-

meris multitudinibusimperliturseerant et Ecclesise gubernacula

difiicillimis temporibus tam sapienter et lirmiter moderaturse.

Nunc elucet dies illa quse Vestrae Episcopalis consecrationis

quinquagenarium anniversarium refert. Rarissimum sane privi-

legium a Deo Optimo Maximo miserrimis nostris temporibus

reservatura ad nostram confortationem et consolationem !

Haec contemplantes, gratias ex intimo corde agimus Ghristo,

qui suo in terris Vicario tam longum et mirandum et optime
gestis refertum cursum conficere dédit. Ad multos et permultos
annos nobis addat Dominus videre et venerari in Pelri cathedra
sedentem Patrem quem summo amore complectimur et Docto-
REM in quo. per assistentiam divinam, residet ea infallibilitas

qua Divinus Redemptor Ecclesiam suam in dcflnienda doctrina
de fide vel moribus instructam esse voluit.

Immaculata Virgo, quam vel a teneris annis filiali pietale
dilexistis, ipsa cujus ineffabile privilegium declarastis, ipsa Bea-
TiTUDiNEM Vestram protegat et defendat et insigni Victoria coro-
net. Ipsa a Sacratissimo corde Jesu obtineat quod votis conti-
nuis exposlulamus, ut pro annis quibus vidimus mala, omnes una
cum amantissimo Pâtre, lœtari valeamus de glorioso Sanctae
Matris Ecclesiae triumpho !

Paternam Vestram et Apostolicam benedictionem imploramus
super nos et super omnes hanc Provinciam inhabitantes.
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TRÈS SAINT PERE,

Les soussignés, Archevêque, Évoques, Prêtres, Clercs et

Citoyens de la Province de Québec en Canada, profitant d'une

heureuse occasion,' se prosternent devant Votre Paternité et

lui offpent leurs plus cordiales félicitations.

Au milieu des calamités si nombreuses et si grandes qui

assaillent et affligent l'Église de Jésus-Christ en ce temps, entre

les motifs d'encouragement et de consolation qui n'ont jamais

manqué, brille au premier rang cette protection spéciale et

vraiment admirable qui couvre Votre Paternité.

Votre Béatitude a vu les années de Pierre ; Elle a vu aussi

les jours de Pierre et les a surpassés de beaucoup, aux applau-

dissements de tout l'univers catholique.

En l'année môme où il a été donné à Votre Sainteté d'ouvrir

le concile du Vatican, nous avons célébré avec joie le cinquan-

tième anniversaire de l'onction sacerdotale qui a consacré et

sanctifié ces mains qui devaient plus tard répandre la bénédiction

apostolique sur des multitudes innombrables et tenir le gouver-

nail de l'Église avec tant de sagesse et de fermeté dans ces temps

d'extrême difficulté.

Maintenant brille le jour du cinquantième anniversaire de

Votre consécration épiscopale. Privilège très rare réservé sans

doute par le Dieu très bon et très grand, à nos temps très mal-

heureux, pour notre encouragement et notre consolation !

Remplis d'admiration, nous rendons grâces du fond de notre

cœur à Jésus-Christ, qui a donné à son Vicaire sur la terre de

parcourir une carrière si longue, si admirable, si remplie de

belles actions. Daigne le Seigneur nous accorder encore pendant

de longues et de très longues années, de voir et de vénérer assis

dans la chaire de Pierre, un Père que nous aimons tendrement»

et un Docteur, en qui, par l'assistance divine, réside cette infailli-

bilité dont notre Divin Rédempteur a voulu que son Église

jouisse, quand elle définit une doctrine concernant la foi ou la

morale.

Que la Vierge Immaculée pour qui Vous avez eu une piété

filiale dès Votre plus tendre jeunesse, que cette Vierge Imma-



— 10—

culée, dont Vous avez proclamé rineffable privilège, qu'EUe-

même protège et défende et fasse triompher Vothe Béatitude.

Qu'Ellc-mème obtienne du très Sacré Cœur do Jésus, ce que nous

demandons coutniuellemenl, savoir que pour les années durant

lesquelles nous avons vu le malheur, nous ayons tous ensemble,

avec notre Père très chéri, la joie de voir le glorieux triomphe

de notre mère la sainte Église !

Nous implorons Votre bénédiction Paternelle et Apostolique

sur nous et sur tous les habitants de cette Province.

DÉCLARATION

DE 1,'aRCHEVÊQUE ET DES ÉVÉQUES DE LA PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE

DE QUÉREC, AU SUJET DE LA LOI ÉLECTORALE.

A la lecture de la sentence rendue le 28 février dernier par la

Cour Suprême du Canada, dans la cause de l'élection du comté

de Charlevoix, les soussignés, Archevêque et Évêques do la

Province Ecclésiastique de Québec, ont éprouvé une douleur

profonde, que tous les vrais catholiques ne manqueront point

de partager avec eux.

Nous n'avons pas à juger la valeur légale des arguments sur

les([uels se sont appuyés les honorables membres du plus haut

tribunal judiciaire de notre pays, pour interpréter avec tant de

sévérité une loi d'ailleurs recommandable. Mais aussi il ne peut

nous être défendu de déplorer le conflit que ce jugement cons-

tate entre la loi ainsi interprétée et les droits imprescriptibles

de l'Église Catholique exposés dans notre pastorale commune
du 22 septembre 1875.

Loin de nous la volonté d'accuser les intentions de ceux qui

ont rédigé et voté la loi électorale en question. Si l'on avait

connu et prévu l'interprétation absolue que cette loi recevrait,

nous croyons que des réclamations nombreuses se seraient

jointes aux nôtres, pour conserver aux fidèles le droit impres-

criptible de demander à leurs pasteurs et d'en reccvoii' la direc-

tion dont leur conscience peut avoir besoin dans l'accomplisse-

ment d'un devoir aussi important.
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Mais quand les inconvénients d'un texte de loi se manifestent

au grand jour, le législateur, s'il ne peut remédier au passé, a

toujours devant lui la ressource de pourvoir à l'avenir. Témoin

les amendements qui se font chaque année aux lois rédigées

primitivement avec le plus de soin et avec les meilleures inten-

tions possibles.

Dans notre pastorale du 22 septembre 1875 (§. VIII.), nous

disions, à propos d'un jugement rendu dans une cause célèbre :

H Jcsus-Chrisl^ dit l'Apôfre, a aimé son Eglise el s'est livré lui-

même pour elle (Eph. V. 25.). A l'exemple de notre divin Maître

et Modèle, rien ne doit nous être plus cher en ce monde que

celte même Église, dont nous sommes les membres sous un

même chef qui est Jésus-Christ. Elle est notre mère, puisqu'elle

nous a engendrés à la vie de la grâce ; nous devpus l'aimer d'un

amour filial, nous réjouir de ses triomphes, partager ses tris-

tesses el au besoin élever la voix pour la défendre. Quand donc

nous voyons sa liberté et sa dignité méconnues, il ne peut être

permis à ses enfants et encoi-e moins à ses pasteurs, de garder

un silence qui équivaudrait à une trahison.»

« La sainte Église Catholique, fidèle aux enseignements de son

Divin Maître, apprend à ses enfants à rendre à César ce qui est

à César^ et à Dieu ce qui est à Dieu (Matlh. XXII. 21.). Elle leur

répète avec le grand Apôtre : rendez à chacun ce qui lui est dû;

le tribut à qui le tribut; l'impôt à qui l'impôt ; la crainte à qui la

crainte ; l'honneur à qui l'honneur (Rom. XIIÎ. 7.). Ce devoir do

justice et de respect qu'elle ne cesse do proclamer, elle a plus

que personne le droit d'attendre qu'on l'accomplira à son égard

et qu'on rendra à l'Église de Dieu ce qui est à l'Église de Dieu. »

Dans le cas dont il s'agissait alors el qui touchait ti une règle

disciplinaire de l'Église, nous avons vu avec bonheur la Légis-

lature de la Province de Québec, s'empresser de mettre la loi

civile en accord avec la loi ecclésiastique sur ce point important

de discipline, afin de prévenir tout conllit entre les deux auto-

rités et d'assurer à l'Église la protection que lui garantit notre

constitution.

Nous avons la confiance que la même bienveillance et la môme
justice seront manifestées aux catholiques dans le cas présent.
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L'interprétation si rigoureuse et si absolue donnée à la loi

électorale, si elle est poussée jusque dans ses dernières consé-

quences, irait jusqu'à priver l'Église Catholique d'un droit sacré,

d'un droit que la nature elle-même confère à toute société et

môme à tout individu, d'un droit enfin que les codes de toutes

les nations regardent comme indiscutable : ce droit, c'est celui

de légitime défense.

Supposons un candidat ou un parti qui affiche ouvertement

l'intention de détruire l'Église Catholique; n'esl-il pas évident

qu'aucun catholique ne pourrait, sans commettre un péché grave,

voter en faveur d'un tel candidat ou d'un tel parti ? Et dans ce

cas, que nous ne supposons ici que pour rendre notre pensée plus

évidente, dans ce cas, disons-nous, est-il conforme aux notions

les plus élémentaires de la justice et de la raison, que le prêtre

soit condamné à garder le silence, ou à ne faire entendre que de

timides conseils, des avis, des recommandations, des exhortations,

sans dire carrément quel est le devoir strict et rigoureux d'un

enfant de l'Église Catholique ?

C'est cependant la conséquence qui nous semble résulter de ce

passage du jugement en question :

« J'admets sans la moindre hésitation et avec la plus sincère

convicliou, le droit du prêtre catholique à la prédication, à la

définition du dogme religieux et de tout point de discipline

ecclésiastique. Je lui nie dans le cas présent, comme dans tout
autre semblable, le droit d'indiquer un individu ou un parti

politique, ot de signaler et vouer l'un ou l'autre à l'indignation
publique, en l'accusant d« libéralisme catholique ou de toute
autn; erreur religieuse. Ft surtout je lui nie le droit de dire
que celui qui contribuerait à l'élection de tel candidat commet-
trait un péché grave.»

Ainsi, d'un côté, liberté absolue d'attaquer l'Église Catholique
;

de l'autre, impossibilité à celle-ci de se défendre, « ou plutôt de
défendre les intérêts spirituels des âmes qui lui sont confiées!
Mais l'Eglise parle, agit et combat par son clergé, et refuser ces
droits au clergé, c'est les refuser à l'Église.» (Pastorale du 22
septembre 1875, §. V.)

Est ce juste ?
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En réclamant ainsi pour l'Église le droit de propre défense,

nous ne prétendons nullement exclure des suffrages catholiques,

tout candidat appartenant à une croyance différente, imbu d'une

erreur religieuse quelconque. Sans doute, toutes les erreurs sont

rejetées et condamnées par l'Église ; mais toutes n'offrent pas le

même danger pour elle. L'histoire de notre Province montre

clairement que telle n'a jamais été la prétention du clergé catho-

lique. Des comtés catholiques ont assez souvent élu des mem-
bres protestants, tandis que les comtés protestants, ici ou ailleurs,

n'ont presque jamais envoyé de catholiques au parlement. ,
•

En présence de la position faite au clergé par cette sentence

du plus haut tribunal judiciaire du pays, nous n'avons pu nous

dispenser d'élever la voix pour sauvegarder' un droit sacré et

nécessaire de' l'Église Catholique, et pour demander que nos

Législateurs, dans leur sagesse et leur désir de rendre justice à

tous, apportent à cet état de choses un remède convenable.

Province de tjuébec, 26 mars 1877.

\ E.-A., Arch. de Québec,

f L.-F , Év. des Trois-Rivières,

-j- Jean, Év^ de St.-G. de Rimouski,
* f Édouard-Ghs, Év. de Montréal,

f Antoine, Év. de Sherbrooke,

f J.-Thomas, Év. d'Ottawa,

i L. Z., Év. de St.-Hyacinthe.
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(N" 63)

MANDEMENT

SPR LES PBB8ÉC0TI0N8 QU'KNDORK ACTDBLLKMENT LK SOUVERAIN PONTIFE, ET SDR

l'apostolat DE LA PRI&RB.

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et Régulier^ aux Communautés Religieuses et à

tous les Fidèles de VArchidiocèse de Québec^ Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Déjà, à plusieurs reprises, Nos Très Ghers Frères, nous avons

eu occasion de vous parler de la triste position faite au Souve-

rain Pontife depuis l'envahissement des États Romains par la

révolution. Depuis bientôt sept années, le vicaire de Jésus-

Christ est prisonnier dans son propre palais et son cœur est

abreuvé d'amertume à la vue des maux sans nombre dont l'Église

est afdigée.

Dans un consistoire du 12 mars dernier. Pie IX a fait entendre

sa voix pour protester contre les actes accomplis au détriment

de l'Église et du Siège Apostolique par des ennemis acharnés,

qui ont regardé comme une occasion fort opportune d'assaillir

l'Église de Jésus-Christ, la triste situation et l'abandon dans les-

quels il se trouve.

En s'emparant de Rome et du patrimoine de saint Pierre par
la plus odieuse, la plus flagrante et la plus sacrilège des usurpa-
tions, les ennemis de l'Église ont voulu non seulement dépouil-
ler, mais anéantir le Siège Apostolique sur lequel est assis le

successeur du Prince des Apôlrcs, le Vicaire de Jésus-Christ, le

Chef de toute l'Église, le Père et le Docteur de tous lesChrétiens.
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Pour cacher la noirceur de cet odieux attentat, ils feignent de

n'en vouloir qu'à la souvdrainelé temporelle du Pape, et pro-

testent hypocritement qu'ils ont le plus grand respect pour son

autorité spirituelle.

Aveuglés par leur propre malice, ils ont eu soin de se démen-

tir eux-mêmes et de prouver au monde la réalité des desseins

pervers qu'on leur a toujours attribués. Ils firent d'abord, en

face de l'Europe entière, la promesse solennelle de respecter la

liberté du Chef de l'Église et môme de protéger son indépen-

dance spirituelle. Mais bientôt, ils commencèrent une œuvre
de démolissement et de renversement de tout l'édifice religieux

et de tout l'ordre ecclésiastique, et la continuèrent avec rue per-

sévérance et une astuce vraiment infernales.

Pour gouverner l'Église Catholique, qui compte deux cents

millions d'enfants, il faut au Souverain Pontife un grand

nombre d'aides, ayant chacun leurs attributions, versés dans

toutes les branches de la science ecclésiastique, prêts à donner

au Vicaire de Jésus-Christ le secours de leur travail et de leurs

lumières. Or, Nos Très Chers Frères, qu'est-il arrivé ? « Un à

» un, dit Pic IX, peu à peu, de jour en jour, les uns après les

» autres, on nous a enlevé les moyens et les ressources dont nous

» avons absolument besoin pour diriger et gouverner, comme il

» convient, l'Église Catholique. C'est ainsi que l'inique suppres-

» sion des ordres religieux, nous a malheureusement privé de

» vaillants et utiles aides, nécessaires pour l'expédition des

» affaires... Cette suppression a cruellement arrachéjusque dans

» leurs racines, grand nombre de plantes salutaires et fertiles, qui

I) portaient des fruits de bénédiction et de paix dans toutes les

» contrées de la terre.»

Des établissements fondés à Rome pour former des mission-

naires destinés à porter la lumière de l'Évangile jusque chez les

peuples les plus barbares, n'ont pas été respectés, et ainsi ont

été foulés aux pieds les principes non seulement de la justice et

de la religion, mais même de l'humanité et de la civilisation.-

Toutes ces vertus que le cloître cache aux yeux du monde,

pour qu'elles brillent d'un plus vif éclat aux yeux de Dieu, en

attendant le grand jour de la révélation ;
toutes ces prières qui,
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jour et nuit, s'élèvent de ces asiles de piété ;
tous ces actes

héroïques de pénitence et de charité qui éloignent la colère de

Dieu et attirent sa miséricorde sur le genre humain ; tous ces

travaux de science ecclésiastique et profane qui se poursuivent

avec persévérance et humilité ; toutes ces aumônes spirituelles et

corporelles, qu'une main compatissante distribue pour le plus pur

amour de Dieu....tout cela n'a pu toucher le cœur des ennemis

de tout bien ; et sans pitié comme sans religion, ils ont chassé

les vierges chrétiennes de leurs paisibles et pauvres demeures,

dispersé les bibliothèques et les objets d'art, et tari la source de

si grands bienfaits, en défendant l'admission des novices à la

profession religieuse. Au nom de la liberté, on a violé tous les

droits de la liberté humaine.

« Les jeunes clercs, dit encore Pie IX, l'espoir de l'Église, ont

» été méchamment arrachés du sanctuaire, et forcés, à l'âge

u même où ils devraient se consacrer à Dieu, de revêtir le bau-

» drier de la milice séculière, et de mener un genre de vie qui

» diffère si complètement de leur éducation et de l'esprit de leur

M vocation. »

Les fondations et les édifices que la piété des fidèles croyait

avoir assurés pour toujours à des œuvres de charité et de piété,

ont été violemment arrachés à ceux qui en étaient les légitimes

possesseurs à des titres sacrés, inviolables et revêtus de la sanc-

tion du temps.

La jeunesse, l'espoir de la religion et de la patrie, a été sous
traite à l'influence salutaire et nécessaire de l'Église, et livrée à
des hommes de foi suspecte, ou môme à des ennemis déclarés
de l'Église, qui n'ont pas craint de faire profession publique
d'athéisme.

Le comble de l'iniquité se trouve dans une certaine loi sur les

abus du clergé, qui impute à crime et à délit et punit sévèrement
les actes que les auteurs de cette loi comprennent sous le nom
insidieux de perturbation de la conscience, ou de la paix des
familles, expression si générale et si élastique, que la prédication
la plus innocente en apparence, peut devenir un crime énorme
aux yeux d'un juge mal disposé.

Au nom de la liberté, au nom de la justice, au nom du respect
dû à l'autorité, on anéantit pour le clergé jusqu'à la dernière
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trace de cette liberté de la presse, que l'on proclame pourtant

comme une des conquêtes de ce qu'on appelle la civilisation

moderne. En Italie, le premier venu, fût-il souillé de tous les

crimes, niât-il toutes les vérités possibles, peut, s'il est laïque,

critiquer publiquement une loi, en signaler et désapprouver les

dispositions, demander qu'elle soit amendée... Mais le prêtre,

au premier mot qu'il écrira, sera condamné ! il n'aura*pas même
le droit de faire entendre ses plaintes etde demander justice ! Et

ainsi, après avoir violé toutes les lois de la justice, après avoir

dépouillé et enchaîné l'Église, les ennemis de la vérité veulent

jouir de leur inique triomphe, sans même se réserver la chance

d'éprouver le moindre remords !

Le Souverain Pontife lui-môme, que ces ennemis de toute

religion et de toute justice feignent de reconnaître comme
inviolable, ils veulent, disent-ils, l'atteindre dans ceux qui lui

sont chers, dans ceux qui parlent en son nom ; ils veulent, en

un mot, anéantir la voix de la vérité, cette voix qui, leur ensei-

gnant le chemin de tout ce qui est vrai et bon, condamne leur

malice et leur erreur.

Tel est. Nos Très Ghers F rères, en abrégé le lugubre tableau

que trace le Souverain Pontife dans son allocution du 12 mars.

Et, comme il le dit lui-môme, il ne lui reste plus qu'une seule

liberté, c'est la liberté de voir la démolition progressive de

l'ordre et du gouvernement de l'Église, de voir les âmes se perdre,

sans pouvoir les sauver. « Dans un tel état de choses, dit-il, ne

devons-nous pas considérer comme une amère ironie et une
nouvelle dérision, ce qu'on répète si souvent, à savoir que
nous devrions entamer des projets de conciliation et de con-

corde avec ces nouveaux maîtres ? »

Loin de se laisser abattre, l'immortel Pie IX, abandonné de

tout secours humain, proteste qu'il met sa confiance en Dieu :

« Ne croyez pas, dit-il, qu'au milieu de tant de maux qui nous

affligent, et nous accablent, Noire âme soit brisée, ou que
cette confiance avec laquelle Nous attendons les décrets du
Dieu Tout-Puissant et Eternel, vienne à se lasser en nous...

Là où d'autres secours Nous ont manqué pour défendre les

droits de l'Église et de la Religion, Nous Nous sommes servi

de notre voix et de nos réclamations... C'est en vain que l'on

2
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compte sur la solide et vraie prospérité des nations, sur la tran-

quillité [et l'ordre parmi les peuples et sur la stabilité du pou-

voir chez ceux qui lienneul le sceptre, si l'autorité de l'Église,

qui maintient par le lien de la Religion toutes les sociétés

justement constituées, est impunément méprisée et violée, et

si son Chef suprême ne peut user d'une pleine liberté et reste

soumis au bon plaisir d'un autre pouvoir. »

Le Pape parle ensuite des consolations qu'il a éprouvées en

voyant les liens de l'unité se resserrer de plus en plus par un
attachement plus sincère au Saint-Siège ; en entendant les

témoignages de sympathie et d'affection qui lui sont adressés de

toutes les parties du monde catholique, et en accueillant ces

milliers de pèlerins de toutes les nations, venus pour lui mani-

fester lear amour et donner une preuve évidente des préoccupa-

tions et des angoisses que les Enfants de l'Eglise éprouvent en

voyant leur Père commun accablé par tant de malheurs. Il

remercie|^avec effusion de cœur tous ceux qui ont contribué par

leurs pieuses libéraUlés à soulager sa misère. Enfin il exhorte

tous les Évèques à prendre occasion du cinquantième anuiver-

saire de son Episcopat, pour exposer à leurs ouailles les dangers
et les malheurs du Souverain Pontife, et pour les mettre en
garde contre ceux qui voudraient faire croire que l'Église de
Dieu ne souffre pas violence et persécution dans la personne de
son Chef.

« Mais, dit-il, comme c'est au Tout-Puissant qu'il appartient
de faire pénétrer la lumière dans les esprits, et de fléchir les

cœurs des hommes, Nous vous demandons d'élever^vers Lui vos
ferventes prières... de vous réunir dans les temples pour y
répandre d'humbles supplications pour le salut de notre Mère
l'Église, pour la conversion de nos ennemis, et pour la fin de
nos maux si graves et si multipliés. Dieu, qui aime ceux qui le

craignent et ceux qui espèrent en sa miséricorde, daignera, Nous
en avons la ferme confiance, accueillir la prière du peuple qui
crie vers lui... Dieu est avec Nous et il y sera jusqu'à la con-
sommation des siècles. Ceux-là seuls doivent craindre, dont il

est écrit: fai vu que ceux qui commettent l'iniquité et sèment des
douleurs et les récoltent, avaient péri par le souffle de Dieu et avaient
clé consumés par le feu de sa colère (Job, IV. 8, 9.). Mais à ceux
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qui craignent Dieu, qui combattent en son nom et espèrent en

sa puissance, à ceux-là est réservé le secours de sa miséricorde.»

Les prières que nous demande le Souverain Pontife, nous

offrent l'occasion la plus favorable pour établir d'une manière

générale dans notre diocèse la belle association qu'on appelle

I'Apostolat de la prière. Jamais il ne fut plus nécessaire de prier

que dans ces temps malheureux, et aucune association n'est plus

capable de donner à notre prière toute l'elficace dont elle est

susceptible.

En effet. Notre Seigneur a promis que si deux de ses disciples

s'entendaient sur la terre pour demander quelque chose^ son Père

céleste l'accorderait (Matth. XVIII. 19.). Or, Nos Très Ghers Frères,

en nous associant à I'Apostolat de la prière, nous nous unissons

à des millions et des millions de chrétiens pour demander à Dieu

la persévérance des justes, la conversion des pécheurs, la pro-

tection en faveur de l'Église et du Souverain Pontife, la gloire

de Dieu...

La seule œuvre imposée aux associés pour jouir des avan-

tages accordés par le Souverain Pontife à cette association, est

d'offrir au moins une fois le jour les actions de la journée en union

avec les intentions du Sacré Cœur de Jésus. Quoi de plus facile !

Vous priez, vous souffrez, vous accomplissez les devoirs de votre

état, vous exercez des actes de charité envers le prochain....

unissez tout cela aux intentions du Sacré Cœur de Jésus....Faites

inscrire votre nom dans le registre de l'association et ayez un
billet d'agrégation, et vous voilà associés pour toujours à cette

belle œuvre, vous voilà participant aux prières et aux mérites de

VApostolat de la prière, (a)

(a) Messieurs les Curés et Supérieurs ou Chapelains de communautés, qui désirent

établir l'Apostolat de la prière dans leurs paroisses ou communautés, doivent :

1. Se procurer un diplôme d'agrégation, que le Révérend Père Sache, directeur cen-

tral pour l'Archidiocèse, pourra, à partir du 1er juin prochain, envoyer gratuitement

à ceux qui en feront la demande. Il serait bon de faire encadrer ce diplôme et de le

suspendre dans la sacristie.
m

2. Ouvrir un registre d'agrégation, pour y inscrire les noms des personnes, même
étrangères à la paroisse ou à la communauté, qui veulent être associées.

3. Donner gratis à chaque associé un billet d'agrégation. Chaque associé enregistré

peut mettre ou faire mettre son nom sur ce billet et fixer le jour od il désire gagner
l'indulgence pléniôre attachée à son entrée dans l'association.
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Dans notre mandement du 1erjanvier dernier, nous vous avons

invités, Nos Très Chers Frères, à célébrer le cinquantième anni-

versaire de l'épiscopat de ce père bien-aimé. Déjà vous avez

répondu à notre appel en signant une adresse qui lui sera pré-

sentée bientôt, et en lui envoyant une belle et généreuse offrande.

Le 27 février, le Saint-Père a accordé une indulgence plénière,

applicable aux défunts, pour le 3 juin prochain, dimanche dans

l'octave du Saint-Sacrement, qui est le jour propre de sa consé-

cration épiscopale. Les conditions de cette indulgence sont la

confession, la communion, l'audition de la messe et u.ie prière

à l'intention du Souverain Pontife, savoir pour demander à Dieu

la conversion des pécheurs, la propagation de la foi, la paix et

le triomphe de l'Église Romaine. Gomme ce jour-là est celui où

la procession solennelle du Saint -Sacrement doit avoir lieu,

nous croyons ne devoir rien changer à ce que nous avons déjà

réglé pour le chantdu Te Deum qui aura lieu lejour de la Pentecôte.

Nous exhortons MM. les prédicateurs de cette dernière fête à profi-

ter de cette occasion pour rappeler aux enfants de l'Église Catho-

lique leurs devoirs d'amour, de reconnaissance et de soumission

envers le Vicaire de Jésus-Christ. Dans les temps malheureux

où nous vivons, le fidèle accomplissement de ces devoirs fera

notre force et notre consolation, et joint aux prières qui s'élèvent

continuellement vers le trône de Dieu, il finira, au jour marqué
par la Providence, par amener la paix et le triomphe de la

vérité. C'est ainsi que Dieu, de qui dépend toute victoire, veut

néanmoins nous associer à sa puissance infinie, afin d'avoir occa-

sion d'exercer en notre faveur cette miséricorde qui ne laisse

aucune bonne œuvre sans récompense, (b)

Un petit ouvrage intitulé Petit Manuel de l'Apostolat de la Prière renferme tons les

rensoignemonts nécessaires sur l'œuvre.

Les billots d'agrégation se vendent cinquante eentîn» le mille an secrétariat. Il est

essentiel qu'ils soient distribués gratuitement à chaque associé. Messieurs les Onrés
pourront engager la fabrique ou quelque personne charitable, à faire les frais de cet
achat, ou même faire une quôte dans l'église h cette intention.

(6) Quand viendra le temps d'annoncer la procession solennelle du Saint-Sacrement,
Messieurs les Curés rappelleront aux fidèles les conditions de l'indulgence à gagner et
les exhorteront do nouveau à prier pour l'Église et pour le Souverain Pontife. Que ne
peuvent pas obtenir ces millions de communions offertes en esprit de charité par dea
enfants pour un père bien-aimé I
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Sera le présent mandement lu et publié le premier dimanche

après sa réception, au prône de toutes les églises et chapelles où

se fait Toffice public, et en chapitre dans les communautés reli-

gieuses.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'Archidiocèse

et le contre-seing de notre Secrétaire, en la fôte du Patronage

de Saint Joseph, vingt-deux avril mil huit cent soixante dix-sept.

-J-
E.-A. Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Collet, Ptre,

Secrétaire.

MONITUM

AD BK7. PARO0HO8 ARCHIDKEOKSIS QUEBROENSIS CIBOA PA8T0RALEM N. 63.

Ne ex dictse pastoralis lectione et explicatione gravia oriantur

incommoda, omnino abstinendum est a quavis allusione ad

quaîstiones politico-religiosas quse nunc temporis in nostra re-

gione agitantur. De solius Romani Pontificis calaraitatibus

agendum, ut omnes fidèles nostri corde uno et anima una ipsi

compatiantur et pro ipso orent.

Insistendum prœcipue optimo operi quod Apostolatus orationis

vocatur, ut omnes fidèles huic aggregentur et ita facilius et citius

finis omniun malorum a Deo Optimo obtineatur.

Petrus quidem servabatur in carcere^ oratio autem fiehat sine

intermissione ab Ecclesia ad Deum pro eo... Et ecce Angélus Domini

astitit... et ceciderunt catenx de manibus Pétri (Act. XII. 5....)

Quebeci, 22 aprilis 1877.

f E.-A., Archpus Quebecen.
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(No 64)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

il

u

( ARCHEVÊCHÉ DE QuÉBEC,

X . 15 Mai 1877.

I. Retraites.

IL Propagation de la Foi.

III. Rapport annnel.

IV. Apostolat de la prière.

Monsieur,

La retraite de Messieurs les Curés s'ouvrira au Séminaire

mardi, le 28 Août prochain, au soir, pour se terminer mardi, le 4

Septembre au matin. Celle de Messieurs les Vicaires, et autres

prêtres obligés à l'examen annuel, s'ouvrira à l'Archevêché,

mardi le 11 Septembre, au soir, et se terminera mardi, le 18 du

même mois, au matin.

J'invite spécialement à la première Messieurs les Curés qui

n'ont pu assister à celle de l'année dernière. Quant à la seconde,

i'exiguité du local, où elle a coutume d'avoir lieu, fait désirer

qu'elle ne soit suivie, autant que possible, que par Messieurs

les Vicaires et autres prêtres tenus à l'examen. Messieurs les

Curés qui auront été empêchés d'assister à la première, à

cause des 40 heures dans. leurs paroisses ou dans les paroisses

voisines, pourront y assister.

L'on devra arriver à la retraite dès le commencement, et en
suivre les exercices jusqu'à la fin, sans céder dans l'intervalle la

place à un autre. »
^

Tous les prêtres du diocèse, même ceux employés dans les

Séminaires et Collèges, qui n'ont pas encore quatre ans accomplis
de prêtrise, voudront bien se rappeler que le règlement publié
dans la circulaire du 5 juin 1855, concernant l'examen qu'ils
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doivent subir, est un règlement permanent fondé sur le XlIIe

décret du premior Concile Provincial, qui exige aussi des mômes
prêtres qu'ils présentent doux sermons sur les sujets déterminés

par l'évoque. Us feront donc leur possible pour s'y conformer,

sous peine de suspense. L'examen commencera lundi, veille de

la seconde retraite, à 2 h. après-midi ; tous doivent être rendus

à l'heure fixée, et ne pas se faire attendre.

Pour que les paroisses ne demeurent pas sans secours durant

la retiaite de Messieurs les Curés, un prêtre devra résider dans

une de celles qui sont désignées sous le môme numéro, sur le

tableau publié l'année dernière. Ce prêtre, pourvu qu'il soit

approuvé, est autorisé à exercer tous les pouvoirs de desservant

à l'égard des fidèles des paroisses dont il aura la garde, et de

plus à "biner, le dimanche qui se rencontre dans l'intervalle

choisi pour la retraite, afin de leur faciliter le moyen d'entendre

la sainte Messe. Il pourra môme biner deux fois, dans le cas

où le prêtr 1 qu'il remplacera serait obligé d'être absout deux

dimanches de sa paroisse. Il lui sera loisible, comme desservant,

de déléguer un autre prêtre pour la célébration des mariages.

MM. les Curés qui viendront à la retraite, voudront bien infor-

mer leurs paroissiens des dispositions qu'ils auront prises pour la

desserte de leur paroisse pendant leur absence. Ceux d'entre

eux qui n'auraient pas trouvé moyen de procurer la messe à

leurs paroissiens le dimanche qu'ils seront absents, les averti-

ront de se rendre aux paroisses voisines ; ou s'il était trop difli-

cile de s'y transporter, ils les avertiront qu'ils sont dispensés, ce

jour-là, de l'obligation d'assister au saint Sacrifice.

Je recommande particulièrement à chaque prêtre d'apportei

avec lui un surplis, pour la clôtura de la retraite. Et je profite

de la ciconstance pour faire la môme recommandation aux Mes-

sieurs du clergé toutes les fois qu'il y a concours à la basilique,

parce qu'il est quelquefois impossible de fournir des surplis à

tous ceux qui s'y trouvent.

n

C'est dans le cours du mois d'août que les aumônes pour la

Propagation de la Foi doivent être transmises au trésorier. M,

Laliberté, aumônier de l'Archevêché.
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Messieurs les Missionnaires qui ont besoin d'une allocation de

la Propagation de la Foi, pour eux-mêmes ou pour leurs mis-

sions, doivent donner, dans le cours du mois d'août, chaque

année, un compte exact de leurs besoins et des raisons qui

démontrent la nécessité de cette allocation. Faute de se corfor-

mer à cette règle, ils s'exposent à en être privés. Ils ne doivent pas

oublier de donner aussi un rapport sur leurs missions, aBn d'in-

téresser tous les fidèles à cette œuvre, par les extraits qu'on en

fera dans les annales.

III

Messieurs les Curés voudront bien se rappeler que le rapport

annuel qu'ils sont tenus de faire suivant la formule donnée à la

page 119 de l'Appendicei du Rituel, doit être présenté avant le

premier septembre^ ante calendas septembris, dit le décret XVe du

1er Concile de Québec.

Ce rapport doit être écrit sur papier in quarto, pour être faci-

lement inséré dans les cartables particuliers de chaque paroisse

ou mission, et non pas sur petit papier à lettres.

IV

Le meilleur moyen de répandre et d'établir solidement l'Apos-

tolat de la prière, est d'organiser un comité de zélateurs ou de

zélatrices, chargé de distribuer les billets et de recueillir les noms
à enregistrer par le Curé. On peut se servir pour cela d'une

organisation déjà existante, par exemple, pour la Propagation de

la Foi, la Sainte-Enfance, la Sainte-Famille... Il est essentiel que
les billets soient distribués gratuitement.

Le Révérend Père Sache ayant reçu les diplômes d'agrégation

plus tôt qu'il ne pensait, est prêt à les envoyer à Messieurs les

Curés qui en feront la demande. Il recevra très prochainement
un bon nombre de petits manuels qui seront mis en vente au
Secrétariat. (Voir mandement N" 63)

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon sincère attachement.

f E.-A., Arch. de Québec.

i 111
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(No 65)

MANDEMENT

DES ÉVÊQUES DE LA PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE DE QUÉBEC PROMULGUANT LE BREF

QUI NOMUE SAINTE ANNE PATRONNE DR LA DITE PROVINCE

NOUS, par la grâce de Dieu et du Siège Apostolique, Arche-

vêque et Évoques de la Proviuce Ecclésiastique de Québec,

Au Clergé Séculier et Régulier, et à tous les fidèles de la dite Pro-

vince, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Votre dévotiou. Nos Très Ghers Frères, envers Sainte Anne,

la mère de la Bienheureuse Vierge Marie, allant toujours crois-

sant, et Dieu se plaisant à manifester chaque jour d'une manière

plus évidente, combien son intercession est puissante. Nous
avons demandé au Souverain Pontife que Sainte Anne fût

déclarée Patronne particulière de la Province Ecclésiastique et

Civile de Québec. Par un rescrit du 7 mai 1876, le Saint-Père a

bien voulu accorder cette faveur, sans préjudice toutefois du
titre que, depuis deux siècles et demi, Saint Joseph possède

comme patron de tout le Canada. Et par une suite nécessaire

des règles de la liturgie, l'office de Sainte Anne a été élevé, pour

notre province, au rang de première classe, avec octave et solen-

nité. Désormais donc nous pourrons et devrons invoquer, avec

une confiance toute spéciale. Sainte Anne comme notre patronne

et notre protectrice.

Il y a deux siècles, le premier évêque du Canada, l'illustre

François de Laval-Montmorency, après vingt ans d'épiscopat,

afîlimait que la dévotion envers Sainte Anne distinguait les

habitants de ce pays de tous les autres peuples. Les nombreux
autels et sanctuaires dédiés sous son vocable, l'aflluence toujours

croissante des pèlerins qui s'y portent et les grâces signalées que
Dieu leur accorde, nous montrent que cette dévotion est toujours
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chère à vos cœurs et ne fera que s'accroître par cette nouvelle

faveur du Souverain Pontife.

Pour vous le faire mieux comprendre et apprécier, nous nous

proposons aujourd'hui, Nos Très Chers Frères, de vous exposer

aussi brièvement que possible les enseignements de l'Église

Catholique sur le culte et l'intercession des Saints.

I
«

DU CULTE QUI APPARTIENT A DIEU SEUL.

Moïse parlant aux Juifs dans le désert, leur rappelle que Dieu

est unique et qu'il est digne de tout notre'amour : Écoutez,

Israël ; le Seigneur noire Dieu est unique. Vous aimerez le Seigneur

votre Dieu de tout votre cœur, de toute votre âme et de toutes vos

forces: Audi, Israël; Dominus Deus noster, Dominus unus est.

Diliges Dominum Deum tuum ex toto corde tuo et ex tota anima tua

et ex tota fortiludine tua (Deut. VI. 4. et 5.). A Dieu seul, dit Saint

Paul, honneur et gloire dans les siècles des siècles : Soli Dco honor

et gloria in ssecula sxculorum (I. Tim. 1. 17.). Toutes choses sont

soumises à sa puissance infinie (Sag. XVI. 13.). Sa providence

gouverne le monde avec une sagesse et une puissance infinies

(Sag. VIII. 1.). Sa sainteté et sa justice n'ont point de bornes

(Deut. XXXII. 4.). Sa miséricorde est éternelle (Ps. CXVII. 1.).

En un mot. Dieu est la perfection infinie et, par conséquent,

infiniment digne de notre amour, de notre crainte et de notre

adoration. Et comme aucun être ne lui est égal, ni môme compa-
rable, aucun non plus n'a droit à un amour, à une crainte ou à

une adoration semblable.

Telle est. Nos Très Ghers Frères, l'idée que l'Église Catholique
nous donne de Dieu et du culte souverain et absolu qui est dû
à sa majesté infinie.

lî

NATURE DU CULTE Qu'iL EST PERMIS DE RENDRE AUX SAINTS.

En môme temps que la foi catholique nous montre Dieu comme
le souverain Seigneur de toutes choses, comme la source unique
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lous nous
is exposer

de toute existence et de toute grâce, elle nous rappelle que Dieu

est admirable dans ses Saints ; mirabilis Deus in Sanctis suis (Ps.

LXVII. 36.) : qu'î7 est glorifié dans leur assemblée
;

gloriUcatur in

consilio Sanctorum (Ps. LXXXVIII. 8.); et que lui-même veut

bien être leur récompense infinie; ego merces lua magna nimis

(Gen. XV 1.) ; voilà pourquoi David nous invite à louer Dieu dans

SCS Saintes; laudate Dominum in Sanctis ejus (Ps. GLX. 1.),

Dans l'ordre civil, nous rendons au seul souverain les honneurs

royaux ; mais à cause de lui nous honorons ceux en qui réside

quelque parcelle de son autorité, et cet honneur est d'un ordre

inférieur, mais il a sa raison et son fondement dans l'honneur

qui est dû au souverain lui-même.

De même dans l'ordre religieux, à Dieu seul nous rendons les

honneurs divins ; mais à cause de Dieu nous honorons les Saints

qui ont été ses serviteurs fidèles pendant leur vie et qui, après

leur mort, sont Ri^T^elés k s^asseoir avec Jésus sur son trône ; qui

vicerit, dabo ei sedere mecum in throno meo (Apoc. III. 21.). Pen-

dant leur vie mortelle, dit Saint Paul, ils ont reçu l'abondance de

la grâce et du don et de '.a justice ; ils régneront dans la vie éter-

nelle par Jésus-Christ : abundantiam gralix et donalionis etjustitix

accipienles, in vita regnabunt per unum Jcsum Chrislum (Rom.

V. 17.). Sur la terre ils ont été humiliés et persécutés pour la

justice ; ils ont été oubliés (;t méprisés à \auso de leur vertu que

le monde ne pouvait comprendre ; mais après leur mort ils sont

comblés de gloire et d''honneur ; gloria et honore coronasti cwm,

Domine (Ps. VIII. 6.).

Pourquoi donc nous serait-il défendu d'honorer ceux que Dieu

comble ainsi de ses faveurs? de reconnaître par des signes de

respect l'excellence de leur vertu et la gloire de leur récompense ?

Nous ne disons point que les Saints sont des dieux : loin de nous

une pareille impiété ! Le culte que nous leur rendons est non

seulement inférieur à celui qui est rendu à Dieu, mais il est

d'une nature différente. Nous adorons Dieu»seul; «mais, dit

Saint Jérôme, nous honorons ses serviteurs, afin que l'honneur

qui leur est rendu remonte à Dieu ; honoramus servos^ ul honor

scrvorum redundet ad Dominum. »
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III

f .
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DE l'invocation DES SAINTS.

Durant le saint sacrifice de la messe, le prêtre profondément

incliné demande à Dieu que les Saints dont nous faisons mémoire

sur la terre veuillent bien intercéder pour nous dans les cieux :

Ut un pro nobis intercedere dignentw in cœlis, quorum me-

moriam agimus in terris.» Nous trouvons dans ces courtes

paroles toute la doctrine catholique snr la nature des prières

que nous adressons aux Saints. Nous ne les invoquons pas comme

la source première des grâces et des bienfaits que nous atten-

dons par leur médiation ; ils ne sont pas tout-puissants dans le

sens absolu de ce mot : la bienheureuse Mère de Jésus elle-

même n'a été appelée la toute-puissance suppliante, omnipotentia

supplex, que parce que son divin Fils ne peut rien refuser à ses

prières. Marie et tous les Saints sont nos intercesseurs ;
ils

prient pour nous ; nous leur demandons de suppléer à ce qui

manque de ferveur dans notre prière, et voilà quel est l'objet de

la prière que nous leur adressons. Dans les litanies des Saints

nous répétons toujours cette invocation : « Priez pour nous
;

ara pro nobis. »

Mais comment les Saints peuvent-ils connaître tant de prières

qui leur sont adressées de toutes les parties du monde ?

Eh quoi 1 Nos Très Chers Frères, Dieu voit toutes choses,

n'est-il donc pas assez puissant pour faire connaître à ses élus

les hommages qui leur sont rendus sur la terre et les prières qui

leur sont adressées ? L'Archange Raphaël voyait et offrait à

Dieu les prières et les bonnes œuvres de Tobie (Tobie, XII. 12.)
;

le prophète Zacharie (I. 12.) nous montre un ange qui voit les

malheurs de Jérusalem et intercède pour elle. Notre Seigneur

nous dit expressément que dans le ciel il y a grande joie à la

conversion d'un pécheur (Luc, XV. 7.). Les Angjs et les Saints

du ciel ont donc connaissance de ce qui se passe sur la terre. Ils

voient Dieu face à face (L Cor. XIIL 12.) ; Dieu les illumine de

sa propre lumière (Ps. XXXV. 10.), les comble de son propre

honneur, les couronne de sa propre justice, leur communique sa
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propre vie, car il est lui-même leur récompense infinie ; ego ero

merces tua magna nimis (Gen. XXV. 1.) ; et l'on demande com-

ment les Saints peuvent connaître nos vœux et nos prières ! Au
témoignage de l'Apôtre Saint Jean (I. Épitre, III. 2...), cette

claire et immédiate vue de Dieu fait rayonner dans l'âme des

Saints, comme dans un miroir fidèle, les perfections de Dieu et

donne à ces âmes bienheureuses une ressemblance ineffable qui

suffit surabondamment à nous expliquer pourquoi et comment
les Saints connaissent nos prières et nos hommages : Nous

savons, dit-il, que nous lui serons semblables, parce que nous le ver-

rons tel qu'il est : scimus quoniam similes ei erimus, quoniam vide-

bimus eum sicuti est.

On objectera peut-être que l'invocation des :'aints est inju-

rieuse à Dieu et à Notre Seigneur Jésus-Christ, que Saint Paul

déclare être l'unique médiateur entre Dieu et les hommes (I. Tim.

IL 5.).

Non, Nos Très Chers Frères, l'invocation des Saints n'est

injurieuse ni à Dieu, ni à Jésus-Christ.

Voyez ce qui se passe dans l'ordre civil. Le souverain ne

regarde point comme une injure faite à sa majesté, les requêtes

adressées à ceux qui jouissent de sa faveur ; au contraire, il est

content d'avoir une occasion de leur prouver son estime et son

amitié en exauçant leurs prières. Quelle que soit la puissance

d'intercession attribuée à un Saint, ce n'est qu'une puissance

secondaire, surbordonnée à celle de Dieu, de qui nous recon-

naissons que dépend en dernier ressort la concession de la grâce

demandée. Si nos faibles prières adressées à Diuu ne sont pas

une injure à Dieu, pourquoi deviendraient-elles injurieuses

parce que nous aurions demandé à quelques Saints de les pré-

senter et de les appuyer (jlevant son trône.

Saint Paul et Saint Jacques, dans leurs épltres, se recomman-
dent aux prières des chrétiens ; c'est à la foi un acte d'humilité

et un témoignage de la charité qui doit unir ensemble les mem-
bres de la grande famille chrétienne

;
pourquoi donc serait-il

défendu de demander une faveur semblable aux Saints qui

régnent dans le ciel ? Pendant leur vie il était permis d'implorer

leur assistance
;
pourquoi serait-ce un crime après leur mort ?
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Sans doute, Nos Très Ghers Frères, Jésus-Christ est notre

unique médiateur, parce que lui seul nous a rachetés
;

c'est par

sa grâce, dit Saint Pierre, que nous croyons être sauvés: per gra-

tiam Domini Jesu-Christi crcdimus salvari (Actes, XV. IL) : et voilà

pourquoi dans le ciel il parle avec autorité et exerce devant le

trône de son Père un pontificat éternel, et est toujours vivant pour

intercéder en notre faveur ; semper vivens ad inlerpellandum pro

nobis (Héb. VIL 25.). Mais il ne s'en suit nullement que l'inter-

cession des Saints soit injurieuse à cette médiation suprême et

divine. Les Saints, dans le ciel comme sur la terre, ne sont rien

par eux mêmes; tout ce qu'ils ont été dans l'ordre de la grâce

sur la terre et ce qu'ils sont au ciel dans l'ordre de la gloire, ils

le tiennent de Jésus-Christ, qui a dit : sans moi vous ne pouvez rien

faire, sine me nihil potestis facere (Jean, XV. 5.). Nous reconnais-

sons que ce divin Sauveur est la source unique et intarissable

des grâces que nous demandons ; et quand les Saints nous aident

à puiser dans les trésors de la miséricorde divine, leur interces-

sion, bien loin d'être injurieuse à la médiation de Jésus-Christ,

en est une des plus belles et des plus touchantes manifestations.

IV

DU CULTE DES RELIQUES ET DES IMAGES.

Suivant le saint concile de Trente (Sess. XXV.), nous devons
honorer le corps des Martyrs et des autres Saints qui régnent
avec Jésus-Christ, dont ils ont été les membres vivants, qui ont
été les temples du Saint-Esprit et qui un jour doivent être ressus-
cites pour la gloire éternelle.

Nous honorons aussi les instruments de leur pénitence ou de
leur martyre, parce que ces objets nous rappellent leurs exemples,
leurs vertus, leurs mérites, leur mort glorieuse. Nous conser-
vons avec respect les objets qui ont été à leur usage, à cause des
souvenirs de piété qu'ils éveillent dans notre ùme.

Enfin les images pieuses nous sont chères et vénérables, parce
qu'elles servent à nous rappeler plus facilement et plus vivement
les mystères ou les Saints que nous honorons.

A la vérité. Nos Très Chers Frères, ces ossements arides, ces
Objets inanimés, ces peintures et ces sculptures, n'ont pas en eux-
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mômes une excellence absolue; ce n'est pas à cause d'eux-mêmes

que nous les vénérons, mais à cause des Saints auxquels ils se

rapportent, dont ils évoquent le souvenir et provoquent l'imita-

tion : «car, dit le saint concile de Nicée (en 787), l'honneur de

l'image passe à l'original ; celui qui révère l'image révère le sujet

qu'elle représente.» Saint Ambroise rapporte que quand Sainte

Hélène découvrit la croix du Sauveur « elle adora Jésus-Christ

et non pas le bois, ce qui eût été l'erreur des gentils ; elle adora

celui qui avait été suspendu à ce bois. » Et c'est dans ce sens que

nous disons quelquefois que nous adorons la croix. Nous hono-

rons donc les reliques et les images à cause des Saints, et nous

honorons les Saints eux-mêmes à cause de Dieu, de sorte que
notre culte se rapporte toujours finalement à Dieu seul.

Ce culte des reliques et des images a reçu de Dieu la sanction

de miracles consignés dans les Saintes Écritures. Nous voyons,

en effet, au quatrième livre des Rois (chap. IL 13..,), que le

manteau du prophète Élie servit à son disciple Elisée pour opérer

un miracle et que les ossements de ce même Elisée rendit la vie

à un cadavre jeté par hasard dans son tombeau (chap. XIIL 21.).

Dans le Nouveau Testament, Notre Seigneur récompense par

une guérison miraculeuse la foi de tous ceux qui viennent tou-

cher le bord de sa robe (Matth. IX. 20, et XIV. 36.). Dans les Actes

des Apôtres (V. 15.), Vombre de Saint Pierre^ en passant sur les

malades qu'on mettait sur le chemin de cet apôtre, l'ombre seule

suffisait pour les guérir. De nombreux miracles étaient opérés

lorsqu'on appliquait aux malades des linges qui avaient touché le

corps de Saint Paul (Actes, XIX. 12.). Si Dieu n'avait pas pour

agréable la confiance aux reliques, l'aurait-il récompensée d'une

manière si éclatante ? Et de nos jours encore, Nos Très Chers

Frères, ne sommes-nous point les témoins d'une approbation

aussi directe et aussi solennelle donnée par la Toute-Puissance

divine à ce culte des reliques et des images ?

D'ailleurs, quoi de plus conforme aux usages et aux instincts

de tous les peuples ? Dans une famille, dit Saint Augustin, on

conserve précieusement les vêtements, l'anneau et l'image d'un

père chéri ou d'une mère tendrement aimée ; combien plus

chers nous doivent être les objets et les images qui rappellent à
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notre souvenir ceux qui ont été nos pères et nos modèles dans la

foi, l'espérance et la charité ?

Quand Dieu défendit aux juifs de faire des images (Exode,

XX. 4.), il ajouta la défense de les adorer, non adorabis ea, pour

nous faire comprendre qu'il prohibait seulement l'idolâtrie, c'est-

à-dire, l'adoration d'objets ou d'images autres que Dieu. Si l'on

prenait d'une manière absolue la défense faite aux juifs, il s'en

suivrait bien des conséquences que les hérétiques eux-mêmes

sont forcés de rejeter. Si toute image est défendue, il ne serait

permis à personne de garder son pi-opre portrait, ou celui de ses

ancêtres. Si toute vénération religieuse doit être refusée à ce

qui n'est pas Dieu, pourquoi Dieu aurait-il menacé de punir

ceux qui violent son temple, c'est-à-dire, cet édifice de pierre et

de bois où l'on vient prier le Seigneur (I. Cor. III. 17.)? pourquoi

encore ce respect profond pour ce livre qu'on appelle la Bible ?

L'arche d'alliance était faite de bois recouvert en or; Dieu punit

d'une manière terrible les Bethsamites (I. Rois, VI. 19.) et le

lévite Oza (IL Rois, VI. 7.), pour avoir manqué au respect dû à

ce signe extérieur, à ce monument de son alliance avec le peuple
juif. Tant il est vrai que le culte en esprit et en vérité (Jean IV.

24.) que nous devons rendre à Dieu, n'exclut nullement l'emploi

de moyens extérieurs pour exciter et soutenir notre attention et

un certain respect religieux pour tout ce qui se rapporte à Dieu.

D'ailleurs, Nos Très Chers Frères, Dieu ne peut pas être en
contradiction avec lui-môme, puisque non seulement il a permis,
mais il a même commandé en plusieurs circonstances, la confec-
tion d'images en rapport avec son culte. Il fit faire deux chéru-
bins d'or destinés à abriter l'arche d'alliance (Exode, XXV. 18.)

;

plus tard, quand le peuple juif, en punition de ses murmures,
est afQigé par des serpents venimeux, Moïse élève dans les airs
un serpent d'airain, vers lequel il suffisait de jeter un regard
pour être guéri (Nombres, XXL 8.). Josué et tout le peuple,
saisis de crainte à la vue des ennemis, se prosternent devant
l'arche d'alliance pour implorer l'assistance divine (Josué, VIL 6.).

Dans le temple de Salomon bâti su:- les plans inspirés par Dieu
lui-même, il y avait grand nombre d'images et de sculptures.
Dieu a donc autorisé la confection, l'usage religieux et la véné-
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ration des images, et, par conséquent, ce ne peut être une prati-

que superstitieuse et condamnable.

Et vous-mêmes, Mes Très Ghers Frères, pouvez rendre témoi-

gnage de l'utilité de ces images, qui, en parlant aux yeux, éclai-

rent l'intelligence, échauffent le cœur, élèvent l'âme vers Dieu,

l'auteur de toute grâce, de toute perfection, de tout mérite en ce

monde et de toute gloire dans les cieux. Dieu lui-môme s'est

servi de ce moyen pour se faire connaître et adorer ; car, en

donnant à ce monde visible, matériel et périssable, cette gran-

deur qui nous étonne, cette beauté qui nous ravit, cet ordre par-

fait qui excite notre admiration, il a voulu parler à nos yeux, et,

dit Saint Paul, rendre intelligibles et comme visibles ses invisibles

perfections^ son éternelle puissance et sa divinité, de telle sorte que

ceux qui ont refusé de le connaître, sont inexcusables ; invisibilia

enim ipsius a creatura mundi, per ea quse facta sunt, intellecta

conspiduntur, sempiterna quoque virlus ejus et divinitas, ita ut

sint inexcusabiles (Rom. I. 20.).

CONCLUSION.

Nous sommes les enfants des Saints^ disait Tobie à sa famille,

et nous attendons cette vie que Dieu doit donner à ceux qui ne man-
quent pas à la foi qu'ils lui doivent : Filii Sanctorum sumus et vitam

illam expectamus quam ûeus daturus est iis qui jidem suam non

mutant ab eo (Tobie, IL 18.).

Nous sommes les enfants des Saints ; soyons donc leurs imita-

teurs sur la terre, et pour cela méditons leurs exemples et leurs

maximes. Pondant leur vie mortelle ils ont été exposés aux

mômes dangers et aux attaques des mômes ennemis, nous avons

les mômes devoirs à remplir, le môme évangile à suivre; soyons

pleins de courage, car les victoires qu'ils ont remportées nous

montrent ce que peut la bonne volonté aidée de la grâce que

nous a méritée Notre Seigneur Jésus-Christ.

Dieu, qui veut que tous les hommes soient sauvés (I. Tim. IL 4.),

a multiplié autour de nous les moyens d'ajouter sans cesse de

nouveaux fleurons à notre couronne : un mot, une pensée, un
3
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bon désir, un acte si petit qu'il soit, un verre d'eau donné à un

pauvre povr l'amour de Dieu (Matth. X. 42.), ne demeurera pas sans

récompense. C'est ainsi que les Saints ont amassé des trésors

dans le ciel: nous sommes leurs enfants^ marchons sur leurs tra-

ces et nous serons trouvés dignes de partager leur félicité. Chacun

d'eux nous crie du haut du ciel, comme Saint Paul (I. Cor. XL) :

Soyez mes imitateurs comme je le suis de Jésus-Christ ; imitatores

mei estole sicul et ego Christi.

Entrés dans la gloire et mis en possession du royaume qui

leur a été préparé dès le commencement du monde (Matth. XXV. 34.),

certains de ne jamais perdre ce bonheur, ils sont néanmoins

pleins de charité et de sollicitude pour nous qui sommes encore

exposés au naufrage. Élevons vers eux nos cœurs et nos mains

avec confiance, afin qu'à leur tour ils fassent brûler au pied du

trône de l'Éternel Vencens de leurs prières (Apoc. V. 8.), qui s'élève

comme un parfum d'agréable odeur dans les siècles des feiboles.

Quelle que soit notre condition, nous pouvons et nous devons

tous aspirer à partager leur félicité. Au ciel il y a des rois et des

sujets, des riches et des pauvres, des savants et des ignorants,

des maîtres et des serviteurs ; toutes les nations, toutes les tribus^

tous les peuples, toutes les langues sont là debout devant le trône de

Dieu, en présence de l'Agneau, revêtus de robes blanches et ayant

des palmes dans leurs mains ; ex omnibus gentibus et tribubus et

populis et linguis stantes ante thronum Dei, in conspectu Agni,

amicti stolis albis et palmœ in manibus eorum (Apoc. VII. 9.). Cette

robe blanche signifie la pureté de l'âme et du cœur ; ayons hor-

reur de tout ce qui peut la souiller : ces palmes nous apprennent
qu'il faut remporter des victoires sur le monde, sur l'enfer, sur
nous-mêmes. Prenons courage, Jésus et Marie et tous les Saints

seront avec nous dans ces combats de chaque jour et de chaque
instant.

Bonne Sainte Anne ! patronne et protectrice de cette Pro-
vince, vous que depuis plus de deux siècles, nos pères et nous,
honorons et invoquons avec une confiance toujours croissante,
intercédez pour nous ! Par vos prières obtenez à vos enfants la

grâce de conserver la foi, d'espérer toujours en Jésus, d'aimer
Dieu par-dessus toute chose et le prochain comme eux-mêmes
pour l'amour de Dieu I
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Le nom môme que vous portez et qui signifie la grâce, nous

remplit d'admiration, de joie et de confiance. Obtenez à vos

enfants une large part à ce précieux héritage de la grâce que leur

a méritée le fils de Marie, votre fille bien-aimée, afin qu'un jour

nous ayons tous le bonheur de chanter éternellement avec vous

les miséricordes du Seigneur; misericordias Domini in seternum

cantabo (Ps. LXXXVIII. 2.).

A ces causes, et le saint nom de Dieu invoqué, nous réglons

et ordonnons ce qui suit :

1» Pour remercier Dieu de toutes les grâces obtenues par l'in-

tercession de Sainte Anne, et pour témoigner notre reconnais-

sance de ce qu'elle nous a été donnée pour patronne et protectrice,

la solennité qui doit avoir lieu cette année le 29 juillet, sera

précédée d'un triduum solennel qui commencera le jour môme
de la fête, 26 juillet.

2° Durant ce triduum, qui est ordonné seulement pour la

présente année, il y aura chaque jour une grand'messe de Sainte

Anne et dans l'après-midi un salut du Saint-Sacrement: ces deux

offices seront fixés aux heures les plus commodes, et Messieurs

les Curés sont invités à y faire une instruction, (a)

3o Le jour de la solennité, on chantera le Te Deum après la

messe, ou bien au salut du Saint-Sacrement.

4» A tous les offices du triduum et du dimanche, on fera une

quête pour aider à terminer l'église de Sainte-Anne de Beaupré.

Le produit de ces quêtes sera envoyé aussitôt que possible au

secrétariat du diocèse, à moins que la paroisse ne doive bientôt

faire un pèlerinage à cette église et porter elle-même son offrande.

5° Par un induit apostolique du 25 mars 1877, Notre Saint-

Père le Pape accorde une indulgence plénière aux personnes qui,

s'étant confessées et ayant communié l'un des jours du triduum

ou le jour de la solennité, prieront à l'intention du Souverain

Pontife dans l'église paroissiale du lieu où ils se trouvent. Les

ix-memes
(a) Messieurs les Curés chargés de plusieurs paroisses ou missions, s'ils sont auto-

risés à biner, ;i pourront le faire que le dimanche comme d'ordinaire ; mais ils feront

bleu de chanter la grand'messe et le salut alternatlTement dans chaque paroisse.
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religieuses et teurs élèves, ou malades et serviteurs, pourront

gagner cette indulgence en priant dans leur chapelle ou oratoire.

Cette indulgence est applicable aux défunts. Nous accordons

aussi quarante jours d'indulgence chaque fois que l'on assistera

à l'un des offices du triduum, ou au chant du Te Deum prescrit

ci-dessus.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les

églises et chapelles de paroisses et de missions, où se fait l'ofTice

public, et en chapitre dans les communautés religieuses, le pre-

mier dimanche après sa réception.

Donné sous nos signatures, le sceau de l'archidiocèse, et le

contre-seing du secrétaire de l'Archevêché, le premier juin mil
huit cent soixante-dix-sept.

f E.-A., Arch. de Québec,

f L.-F., Év. des Trois-Rivières,

i Jean, Év, de St-G. de Rimouski,

f Édolard-Ghs, Év. de Montréal,

f Antoine, Év. de Sherbrooke,

f J.-Thomas, Év. d'Ottawa,

•f
L..Z., Év. de St-Hyacinthe.

Par Messeigneurs,

G.-A. Collet, ptre,

Secrétaire.

l'i'-l:^^

Indulta pro Prov. Quebecen.

I

Beatissime Pater,

Archiepiscopus et Episcopi Provincife Quebecen., in Canada
ad pedes Sanctitalis Vestrœ provoluti, humillime postulant ut à
Sanclitate Vestra concedatur S. Anna tanquam specialisPatrona
ejusdem Provinciœ tum ecclesiasticœ, tum civilis, cum officio
primœ classis et octava, et solemnitate in dominica proximiori
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sine tamen prœjudicio tituli, quem jam ab aiino 1624 habet S.

Joseph, Sponsus B. M. V., tanquam Patronus totius Canadensis

Regionis.

Ex Audientia SSmi diei 7 Mail 1876.

SSmiis D. N. Plus div. Prov. PP. IX., referente me infrapto S.

G. de Propda Fide Pro-Secretario, bénigne annuere dignatus est

pro gratia juxta petita.

Datum Romœ ex œdibus S. G., die et anno ut supra.

Gratis sine ulla solutione quocumque titulo.

(L f S.) (Signât.) J. B. Agnozzi, Pro-Secret.

Bme Pater,
n

Archiepiscopus Quebecensis ot llpiscopi ejnsdemProvincisead

excitundam devotionem fidelium erga S. Annam patronam, sta-

tueriint hoc anno indicere solemne triduum incipiendum die

ipso festo S. Annœ ; hinc hvuuiliter postulant ut S. V. concedere

dignetur Indulgentiam pleiuiriam defunctis applicabilem pro

omnibus Chrislifidelibus qui, contriti, confessi et S. Gommu-
nione refecti, pie oraver' t in Ecclesia parochiœ in qua tune eos

morari conligerit, • \ià nentem S. V.. infra dicLum triduum

vel Dominica immt N sequenti, quse est dies in qua celebran-

da est Solemnitas primiclœ patronse ex indullis apostolicis. Pos-

tulant etiam ut moniales cum suis alumnis, infirmis, et servis,

dictam Indulgentiam lucvari valeant iu propria Ecclesia, vel

proprio Oratorio iisdem conditionibus.

Ex Audientia SSmi diM 25 Martii 1877.

SSmus D. N. Plus Divina Prov. PP. IX., referente infrapto S.

G. de Propaganda Fide Secretario, bénigne annuit pro gratia

juxta preces.

Dat. Romse ex /Ed. die. S. G. die et anno prœdictis.

Gratis quocumque titulo.

(L. t S.) Pro R. P. D. Secretario,

(Signât.) Aghilles Rinaldini, Substitutus.
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(No 66)

CIRCULAIRE AUX CURÉS

Fraserville, 13 juin 1877.

'l'i^: !

;
= 'i

Monsieur le Curé,

Je suis informé par le Conseil d'Agriculture du Canada que la

mouche h patate, appelée la «Punaise du Colorado» a déjà fait

son apparition dans quelques paroisses du diocèse, et qu'elle met

en grand danger la récolte de ce tubercule. Les hommes expé-

rimentés qui composent le Conseil, suggèrent aux cultivateurs

de se mettre à l'œuvre sans délai, pour détruire la mouche par-

tout où elle se trouve. Cet insecte, qui est de la grosseur d'une

fève, est de couleur jaune et rayé de noir, et ses œufs ressem-

blent à du frai de poisson. Il dépose ses œufs sur la plante et il

en sort des vers qui se nourrissent immédiatement à même la

patate. Il importe donc que chaque cultivateur visite soigneuse-

ment ses champs, et qu'il s'aide de tous les membres disponibles

de sa famille, pour faire la guerre à l'insecte et à ses œufs, en les

jetant au feu.

Le vert de Paris est recommandé comme poison, pour détruire

la mouche; mais l'emploi en est dangereux, et je n'oserais le

suggérer. Un moyen de destruction, qui paraît avoir eu d'heu-

reux résultats, est de semer du sarrasin parmi les patates
; on

peut d'autant mieux en faire usage qu'il n'offre aucun danger.

L'insecte dont il 3'agit, dit le Conseil, exerce ses ravages très

sérieusement les deux ou trois ans qui suivent son apparition, et

ensuite il commence à disparaître.

Tout en ayant recours aux moyens humains pour remédier au
mal, vous ne manquerez pas d'exhorter vos paroissiens à recou-
rir surtout à la prière pour le faire cesser. A cet effet, je vous
autorise à faire des prières et processions publiques, toujours si

efficaces dans les temps de calamité, et je vous invite à implorer
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particulièremenl, dans cette circonstance, la puissante protection

de la Bonne Sainte Anne, devenue la Patronne de notre Province.

Je vous prie, Monsieur le Curé, de faire la lecture de la pré-

sente à vos paroissiens, le premier dimanche après sa réception,

et de les exhorter de votre mieux à ne négliger aucune précau-

tion pour débarrasser leurs champs du fléau dont ils sont

menacés.

Agréez, Monsieur le Curé, l'assurarice de mon sincère atta-

chement.
j- E.-A. Arch. de Québec.

(N" 67)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

'

f Archevêché de Québec,

\ 1er Septembre 1877.

I. Retraites particulières à faire.

IL Examens des jeunes prêtres.

III. Société Saint-Joseph.

IV. Souscription en faveur du Collège de Sain te-Anne.

V. Décret nouveau sur le mois de Saint Joseph.

VI. Ouvrage de Mgr de Angelis sur le Droit Canonique, recommandé.

Monsieur,

I

Vous avez sans doute regretté avec moi que la retraite com-

mune n'ait pu avoir lieu cette année comme à l'ordinaire. Je vous

invite à en faire une chacun en votre particulier, et j'accorde

dans ce cas seulement et pour cette fois, aux confesseurs, les

mômes pouvoirs extraordinaires qui ont coutume de se donner

durant la retraite, avec les restrictions ordinaires. A chacun de

vous Notre Seigneur adresse les paroles par lesquelles il invitait
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ses apôtres à la. retraite : Venite seorsum in desertum locum, et

requiescite pusiUum (S. Marc. VI. 31.). Notre second concile pro-

vincial, dans son décret XIV, renferme cette exhortation : «Sed

impossibile est ut de mundano pulvere non aliquantisper etiam

religiosa corda sordescant : singulis igitur annis non prsetermit-

tant spiritualibns exercitiis operam dare, et pastoralibus seces-

sibus, quos indixerit episcopus, interesse sedulo curent, ut hic,

si quse maculœ ipsis adhseserint, abstergi possint, et inde mentis

acies ad cœleslia contemplanda vividior, et voluntatis vires ad

omne opus bonum amplectendum et persequendum firmiores

évadant. »

II

Les jeunes prêtres obligés à subir l'examen prescrit par le

premier Concile de Québec, devront se présenter à moi dans le

cours du mois de septembre et je leur assignerai moi-même un

examinateur. Ils doivent se rappeler que cette obligation est

sous peine de suspense.

Les deux sermons à faire pour 1878 agiront pour sujet l» La

vigilance, 2° L'Eucharistie.

III

L'assemblée du bureau de la Société Saint-Joseph a eu lieu le

28 août, tous les procureurs étant présents, excepté un seul.

Nous avons constaté avec peine, que par suite de la retraite de

plusieurs curés, ou par l'abstention de quelques autres, les l'eve-

nus de la caisse ecclésiastique sont tellement réduits qu'il a fallu

diminuer d'un quart les allocations déjà très faibles. C'est un
état de choses dont je suis persuadé que tous les membres du
clergé du diocèse seront sensiblement, affligés.

Quand il a été question de fonde:- une nouvelle société, il y a

eu unanimité presque parfaite en faveur du projet. J'avais donc
droit de compter que tous ceux qui faisaient partie de l'ancienne

apporteraient leur concours à la nouvelle, et qu'ainsi le bureau
se trouverait en état de fournir à nos infirmes une allocation

convenable. Je ne puis m'expliquer pourquoi un certain nom-
bre de membres les plus capables de fournir k cette œuvre de
charité fraternelle et sacerdotale, s'en sont retirés juste au
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moment le plus critique, car le commencement des œuvres de

ce genre est toujours sujet à des difficultés.

Comptant sur la bonne volonté et sur la charité fraternelle et

sacerdotale de tous les membres du clergé de l'archidiocèse,

j'aime à croire qu'il suffira d'exposer cet état de choses, pour que

tons se fassent un devoir de contribuer à cette œuvre, soit en

continuant de faire partie de la société, soit en s'y agrégeant au

plus tôt. Je recevrai avec reconnaissance les noms de ceux qui

veulent s'associer et, en temps opportun, je convoquerai le

bureau pour que leur agrégation ne souffre point de retard.

Il ne faut pas oublier que c'est avant tout une œuvre de

charité mutuelle, qui resserrera davantage les liens de cette

union que le cœur de Notre Seigneur désire voir régner entre

tous les enfants de l'Église, mais surtout entre les membres du

clergé. J'avais l'intention de vous citer quelques textes de la

Sainte Écriture sur ce sujet ; mais embarrassé dans le choix, je

me contente de vous prier instamment de lire et de méditer,

durant votre visite au Saint-Sacrement, le chapitre III de la

première épître de Saint Jean : Videtc qualem charitalem dédit

tiobis Pater.... Non diligamus verbo neque lingua, sed opère et

veritate...

IV

Le comité de la souscription en faveur du collège de Sainte-

Anne, s'est assemblé aussi le 28 août. Nous avons constaté avec

joie, et, je pourrais dire, avec afir/iii'aiion, que, grâce au zèle des

souscripteurs, toute la dernière souscription est rentrée à l'excep-

tion d'environ $1,200. dont la majeure partie se réalisera bientôt*

L'actif du Collège est à peu près égal à ce qui reste de passif,

et tout nous porte à croire que si la moisson que la Divine Pro-

vidence nous a accordée, ne trompe pas nos espérances, nous pour-

rons chanter un Te Deum avant douze mois. Le comité a môme
délibéré sur la question de faire son rapport final, mais il a été

d'avis qu'il valait mieux attendre quelques mois pour pouvoir

annoncer lui-même la bonne nouvelle.

Les recettes propres du Collège ont dépassé de $1,200. les

dépenses, et ce surplus a été fidèlement employé à payer des

dettes.
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Je me fais un devoir de remercier les souscripteurs pour la

générosité avec laquelle ils sont venus en aide à cette œuvre

importante, au prix de sacrifices que Dieu seul pourra récompen-

ser dignement. Demandons maintenant que la Divine Provi-

dence nous accorde bientôt le bonheur de voir le couronnement

de nos efTorls communs.

1^1m
i'.'i

if) 'i?;

J'ai trouvé dans la 141e livraison des Analecla (vol. XVI. col.

510.), un décret de la S. G. des Rites, dont je crois utile de vous

donner connaissance. Dans ce décret, qui est du 4 février 1877,

il est permis de commencer les exercices du mois de Saint Joseph

le 16 ouïe 17 février, pour les terminer le 19 mars, jour de sa

fête. On peut gagner de cette manière les mêmes indulgences

que si l'on faisait ces exercices durant tout le mois de mars

comme ci-devant. Rien n'empêche de suivre encore cette der-

nière méthode, car les décrets anciens ne sont pas révoqués.

VI

Monseigneur de Angelis a commencé de publier les traités de

Droit canonique qu'il enseigne à Rome depuis 1854. L'ouvrage

entier se publiera pendant quatre années à raison de deux volu-

mes in octavo par année. Chaque volume de 400 pages se vend

à Paris cinq francs, de sorte que l'ouvrage entier, rendu à

Québec, coûtera à peu près $8.

Cet ouvrage renferme les décrets les plus récents émanés du

Saint-Siège et fait connaître la véritable législation actuelle de

l'Église ; c'est un avantage précieux qu'on ne peut trouver dans

les livres tant soit peu anciens, quelque soit d'ailleurs leur mérite.

L'auteur annonce qu'il exposera avec un soin tout particulier les

questions du Droit Ecclésiastique que soulève l'étal actuel des

choses en Europe.

Si vous désirez souscrire à cet ouvrage, vous êtes prié de trans-

mettre votre nom à M. Bolduc, procureur de l'Archevêché.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon sincère attachement.

f E.-A., Arch. de Québec.
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URBIS ET ORBIS

DECRETUM

Jam alias per rescriptum Secretariae Brevium diei 12 Junii

1855 et per décretum hujus Sacrie Congregationis indulgentiis

sacrisque reliquiis praepositae diei 27 Aprilis, Pius IX clementer

indulserat ut universi christifideles aliquod sive publiée sive

privatim precum ac virtutum exercitium peragentes per integrum

mensem martium in honorem sancti Josephi, sponsi B. M. V.,

indulgentiam Incrarentur tercenlum dierum quolibet die, plena-

riam vero in uno dierum mensis ad arbitrium eligendo, quo
confessi et ad S. Synaxim accedentes juxta mentem Sanctitatis

SuaB orav3rint cum facultate easdem indulgentias applicandi in

suffragium defunctorum.

Cura vero mes invaluerit in permultis variarum diœcesum

ecclesiis ut idem exercitium a die décima sexta vel décima septima

mensis februarii incœptum usque ad deciman nonam diem

sequentis martii producatur et absolvatur, qua die gloriosi

patriarche festum in universa Ecclesia recolilur ; humillimae

preces Sanctissmio Domino Nostroexhibitsesuntquatenusdecla-

rare dignetur chrisiifldeles qui pio hujusmodi exercitio infra

prsefatum tempus vacaverint, easdem, de quibus supra, indul-

gentias lucrari posse. Quas preces, referente me infrascripto

cardinal! Sacrae Congregationis indulgentiis sacrisque reliquiis

prsepositBe prœfecto, in audientia diei 2 februarii 1877, Sanctitas

Sua clementer excipiens bénigne annuit pro gratia, servata in

reliquis forma ac tenore pra3cedentium concessionum. Praesenti

in perpetuum valituro absque ulla brevis expeditione.

Contrariis quibuscumque non obstantibus.

Datum RorasB ex Secretaria ejusdem Sacrœ Congregationis,

die 4 februarii 1877.

L. Card. Oreglia a Stephano, Prœf.—Pro. R. P. D. Secretario,

Dominicus Serra siibstitutus.

iAnalccta^ vol. XVf. col, 510.)
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(No 68)

CIRCULAIRE

DES ÉVÊQUKS DE LA PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE DR QUÉBEC AU CLBRQ* DB LA

DITE PROTINOE

11 octobre 1877.

Messieurs,

Ayant été consultés sur la conduite que le clergé doit tenir

par rapport à la politique en général et aux élections en parti-

culier, nous crcyoùo opportun de vous adresser la présente

circulaire.

En lisant avec attention les divers documents relatifs à cette

importante et délicate question, on voit facilement que les décrets

et les circulaires ne lui tracent qu'une seule et même voie,

savoir une sage réserve et une grande prudence.

Omnia mihi liccnt, sed non omnia expediunt, dit Saint Paul

(I. Cor. VI. 12). Le prêtre ne s'appartient plus à lui-même mais

à l'Église et aux âmes qui lui sont confiées, et même dans l'exer-

cice de ses droits les plus certains, il est souvent arrêté par la

crainte de nuire aux grands intérêts dont il est le dépositaire.

C'est pourquoi notre Deuxième Concile résume ses devoirs en

ce peu de mots : « Dicta sua ponderet, scripta discutiat, actus

suos ita componat, ut non vituperetur ministerium noslrum
;

perfectus appareai homo Dei ad omne opus bonum instructus

(Décret XV. §. 29.). » La circulaire du 4 juin 1854, donnée par

les Pères du même Concile, appliquant ce principe général à la

matière qui nous occupe, s'exprime ainsi : « Le clergé doit, dans

sa vie publique et privée, demeurer neutre dans les questions qui

ne touchent en rien aux principes religieux. »
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Et de peur que l'on ne voulût en conclure qu'il est autorisé à

se prononcer de lui-môme dans les questions qui touchent aux

principes religieux, notre circulaire commune du 22 septembre

1875 déclare expressément que cette matière, commetoules celles

d'une importance majeure, est réservée au jugement des

Évoques.

« Dans notre pastorale, disions-nous, nous insistons fortement

sur les droits du Clergé comme citoyen, parce que ses ennemis

veulent les lui dénier pour lui fermer la bouche en tout temps
;

mais l'exercice de ces droits, comme de beaucoup d'autres, se

trouve nécessairement restreint par les règles que vous impo-

sent vos supérieurs ecclésiastiques, à qui seuls il appartient de

juger jusqu'à quel point il est opportun d'en user. Le décret du

Quatrième Concile de Québec est bien clair et bien formel sur

ce sujet.

« Notre postorale expose également en quel cas le prêtre peut

et doit élever la voix, non seulement comme citoyen, mais

comme ministre de la religion : nous croyons utile de vous faire

remarquer que, môme dans ces circonstances, vous devez avant

tont prendre l'avis et l'ordre de votre Évoque, car ces questions

sont toujours de la plus grande importance et elles tombent a

fortiori sous la restriction imposée par notre Quatrième Concile.»

Dans une lettre du 4 août 1674, le Saint-Siège recommande
aux Évoques de cette Province de veiller à ce que les prescrip-

tions si sages et si prudentes que nos Conciles Provinciaux ont

données au sujet des élections, soient fidèlement suivies. Or
quelles sont ces prescriptions ?

En analysant le IXe décret du Quatrième Concile, et le XVIIIe
du Cinquième, nous trouvons que le Clergé doit se borner à

instruire le peuple de ses obligations en temps d'élection, les-

quelles sont les suivantes : !<» De voter lorsque des raisons sufii-

santes l'exigent; 2" De voter suivant sa conscience et sous le

regard de Dieu, en donnant son suffrage au candidat qu'il juge

prudemment vraiment probe et capable de remplir son mandat,
qui est de veiller au bien de la religion et de l'état, et de le pro-

curer fidèlement ;
3« De ne pas vendre son suffrage

;
4» D'éviter

l'intempérance, la calomnie, le parjure. «Hœc fideliter doceant

populum suum pastores, tanquam fidèles ministri Christi ; inhis



m

i

— 46—

insistant, sislanlque, in omni charitate el patienlia
;
nec ultra

procédant in circumstantiis cousuetis. Et si quae particuiares aul

extraorc! -larise occurrant circumstanliae, maxime caveant ne

quidquam moliautur inconsulto Episcopo. » (Décret. IX. Conc. Prov.

Québec. IV.)

Le Cinquième Concile renouvelant ce décret, ordonne aux

pasteurs de l'expliquer prudemment, brièvement, clairement,

après mûre préparation, et pendant que les esprits sont calmes.

lo Prudence et mûre préparation ; ces deux qualités sont insé-

parables. Si c'est une obligation grave pour tout pasteur de

préparer avec soin les instructions qu'il est tenu par la loi divine

et par la loi ecclésiastique, de donner à son peuple, cette obliga-

tion devient plus grave encore lorsqu'il s'agit de mettre une

digue à des désordres nombreux et divers, dont les conséquences

sont si déplorables pour l'Église et pour la société entière. Vous
savez qu'en temps d'élection les passions politiques excitent les

hommes à la défiance ; il ne faut donc pas, sans une extrême

nécessité, exposer le clergé aux haines et aux vengeances des

partis politiques. En chaire surtout, vous devez peser vos paro-

les, afin de n'offenser personne, tout en exposant les vrais prin-

cipes qui doivent guider un électeur chrétien et consciencieux.

2" Brièveté^ parce que, dit le Saint-Esprit, in muUiloquio non
décrit peccatum (Prov. IX. 19.). Les esprits excités et préjugés

trouveront facilement dans la multitude des paroles, matière à

des interprétations mahgnes.

3» Clarté ; ce sera le fruit d'une bonne préparation et la com-
pagne inséparable de la prudence.

Quand vous aurez ainsi expliqué à votre peuple les principes
qui doivent le guider dans son choix, laissez à la conscience de
chacun le soin d'en faire l'application aux personnes et aux partis.

Et quand un pénitent vous dira qu'il a voté en toute conscience
et sous le regard de Dieu, ne révoquez pas en doute sa bonne foi

et mettez en pratique cet axiome bien connu : Credcndum est
pœnitenti tam pro se, quam contra se dicenti.

Dans ces moments d'excitation, le prêtre, plus que personne,
doit se défier de l'émotion du moment. Il ne doit pas facilement
ajouter foi aux nouvelles qui circulent sur le compte des candi-

li
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dats ou des partis, môme quand elles sont reproduites sur les

journaux : en un clin d'œil elles font leur chemin et causent

souvent des dommages fort graves. Vous savez que la justice et*

la charité obligent toujours à réparer un dommage auquel on a

contribué positivement, en répandant ou en accréditant une

calomnie ou une médisance.

Dans la lecture des journaux, suivez cette parole de l'apôtre

Saint Jean (I. Jean, IV. 1.) : Charissimi, nolite omn'i spiritui credere,

sed probate spirilus si ex Deo sint; quoniam multi pseudoprophetx

exierunt in mundum ; et cette autre de Saint Paul (I. Thess. V. 21 .) :

Omnia autem probate, quod bonum est tenete.

Le décret du Quatrième Concile vous défend implicitement

d'enseigner en chaire ou ailleurs, qu'il y a péché de voter pour

tel candidat, ou pour tel parti politique. A plus forte raison vous

est-il défendu d'annoncer que vous refuserez les sacrements pour

cette cause.

Du haut de la chaire ne donnez jamais votre opinion person-

nelle.

N'assistez à aucune assemblée politique ou ne faites aucun
discours public sur ces matières, sans la permission de votre

Ordinaire.

Si vous avez droit de voter, vous pouvez en user, mais que ce

soit avec prudence et sans ostentation. Il convient que vous
choisissiez le moment le plus favorable, que vous n'attendiez pas

au dernier instant où l'excitation est toujours plus vive, que vous
ne restiez pas auprès du lieu où se fait l'élection.

A ceux qui viendront vous consulter privèment, répondez avec

prudence, avec calme, sans entrer dans des discussions compro-
mettantes pour votre caractère; car vous savez que les paroles

les plus innocentes et les plus vraies sont exposées dans ces

temps-là à être mal comprises, mal interprétées, mal rapportées.

Et môme si vous voyez que l'excitation des esprits est extraor-

dinaire, la prudence vous engagera à répondre simplement que
ce que vous avez dit en chaire doit suffire pour les guider.

Une fois les élections terminées, vous exhorterez vos parois-

siens à oublier tout ce qui aurait pu se dire ou se faire d' offen-

sant durant ces temps de tiouble et d'excitation. Vous exhor-
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terez les vainqueurs à la modération et à la charité; vous

inviterez les vaincus à concourir avec bonne volonté dans tout

ce qui peut contribuer au bien public de la paroisse, ou du comté,

sans conserver de rancune contre personne. Ce sera un grand

bonheur pour notre pays, si l'on peut y comprendre que la con-

corde dans la vérité et la justice est un bien inestimable, et une

source intarissable de bonheur et de prospérité.

Ne craignons pas que l'influence salutaire du clergé se trouve

amoindrie par cette conduite. Au contraire, elle ne fera que

grandir de jour en jour, à proportion de cette sage et prudente

réserve. Dans le prêtre, le peuple verra, non le partisan, mais le

pasteur et le père de tous : il ne contractera pas dans ces luttes

la dangereuse habitude de contredire son pasteur, habitude qui

pourrait passer insensiblement à l'incrédulité sur les dogmes et

les enseignements les plus clairs et les plus certains de la religion.

Quand le candidat patronné ostensiblement par le curé vient à

triompher, une partie de la paroisse garde rancune au curé. Si

ce candidat perd son élection, ses adversaires se vantent d'avoir

triomphé du curé. Dans tous les cas, le pasteur se trouve à per-

dre de cette considération dont son ministère a besoin pour être

fructueux.

Nous entendons souvent des membres du clergé se plaindre

de ce que la politique se mêle aux affaires de la fabrique,

de la municipalité et des écoles, et jusque dans la nomination
des employés de l'église. Le meilleur et l'unique moyen d'y

apporter remède, sera de donner l'exemple de celte réserve qui

vous est recommandée par la discipline constante et universelle

de cette Province. Au premier mot qui indiquera cette tendance
de mêler la politique à toutes les affaires, exhortez doucement
vos paroissiens à laisser de côté ces considérations étrangères et

toujours funestes au bien de la paroisse.

Si vous êtes attaqué dans les journaux, et si vous croyez
nécessaire de vous défendre, consultez votre Évoque et ne publiez
rien sans son consentement exprès. Défiez-vous surtout de l'émo-
tion du moment.

Gomme la corruption électorale donne lieu à plusieurs ques-
tions théologiques, nous étendons à toute cette Province cer-
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taines règles pratiques déjà en force dans quelques diocèses,

et que vous trouverez ci-après sous forme d'appendice.

Nous vous conjurons au nom de Notre Seigneur devons mon-
trer fidèles observateurs de ces prescriptions de nos conciles, que

le Saint-Siège a qualifiées de sages et prudentes, afin que nous ne

soyons pas obligés d'user d'autorité pour les faire observer et

que nousn'ayons pas la douleur d'avoir à sévir contre ceux qui

s'en écarteraient.

Nous vous bénissons affectueusement, ainsi que les Fidèles

confiés à vos soins.

f E.-A., Arch. de Québec,

-j- L.-F., Év. des Trois-Rivières,

•j- Jean, Év. de St-G. de Rimouski,

•J-
Édouard-Ghs, Év. de Montréal,

f Antoine, Év. de Sherbrooke,

f J.-Thomas, Év. d'Ottawa,

f L..Z., Év. de St-Hyacinthe.

INSTRUGTIO

AD CONCIONATORES ET AD CONFESSARIOS PROVINCI^ QUEBECENSIS CIRCA

MODUM AGENDI CUM US QUI SUFFRAGIUM SUUM VENDUNT

IN ELECTIONS. /

Concionatores exponant : l» Peccatum esse vendere suJBfra-

gium et hoc prohiberi a lege tum divina, tum humana ;
2» Hoc

peccatum esse grave ex génère suo propter gravitatem damnorum
quae inde prover^unt tum moribus, tum reipublicse : corrum-

puniur enim mores per venalitatem inductam in mentibus plebis :

respublica exponitur damnis ex malo candidat© et perversis legi-

bus ;
3» Hoc peccatum, grave ex génère suo, esse etiam ex génère suo

matsriam necessariam confessionis et contritionis, nec expectan-

4
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dum esse a pœiiitentibus donec de eo confessarius iuquirat : 4»

Item malum esse grave recipere pecuniam pro suffragio omit-

tendo.

De restitutione vel pœnitentia salulari a confessariis injun-

genda, nihil omnino dicaut concionatores, quia pendet a mullis

circumstantiis quœ ponderandse sunt a confessariis.

Il

Goufessarii : 1" Antequam suffragium datum fuerit vel omissum

pro pecunia, vel si condilio contractus illicUi non fuerit impleta,

omnino exiganl ut reslituatur pecunia ei qui eam tribuit : non-

dum enim impleta conditionc cuipabili, dominium non fuit

acquisitum, et censetur non posse acqniri, quia conditio turpis

est moraliter impossibilis ;
2'* Si confessio fiât post impletam con-

ditiomm contractus, non possunt imponere restitutionem proprie

dictam (vide Gury, De contractibus. No. 760 ; S. Alph. Lib. III,

No. 712), sed bene valent injungcre eleemosynarum erogationem,

tanquam novae vitse custodiam et ad prseteriti peccati vindictani

et castigationem, ut ait Trid. sess. XIV, cap. 8, (vide Gury, De

pœnitentia No. 521.). Hsec posterior régula non est absoluta sicut

prior : snmma cum prudentia applicanda est et consideratis

omnibus circumstantiis locornm, personarum et culparum. In

dubio potius abstinendum. Galamus quassatus non estrumpen-

dus. Infirmi in fide bénigne suscipiendi. Cum pauperibus et

rudioribus mitius agendum. Aliquando pars pecuniae tantum
est elargienda.

Gaveant praesertim confessarii ne sibi suspicionem avaritiae aut

cupiditatis acquirant, eleemosynarum illarum distributionem

sibi reservando.
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(No 69)

LETTRE PASTORALE

' DKS ivfiQUB3 HR LA FROVINOR EOCLÉSIASTIQUK DE QUÉBEC

NOUS, par la grâce de Dieu et du Siège Apostolique, Arche-

vêque et Évoques de la Province Ecclésiastique de Québec,

Au clergé séculier et régulier, et à tous les fidèles de la dite Province,

Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

La gravité des événements qui se sont succédés depuis les

dernières élections générales et les difficultés nombreuses et

diverses auxquelles ils ont donné lieu, Nous font un devoir de

vous rappeler brièvement, Nos Très Chers Frères, les principes

et les règles de conduite qui vous ont été donnés jusqu'à présent

dans nos Conciles, nos Circulaires et nos Pastorales, et notam
ment dans celle du 22 septembre 1875.

Le neuvième décret du Quatrième Concile, en 1868, expose en

ces termes vos obligations comme électeurs : u Que les Pasteurs

instruisent avec soin les Fidèles sur leurs devoirs dans les élec-

tions; qu'il leur inculquent fortement que la même loi qui

confère aux citoyens le droit de suffrage, leur impose en même
temps la grave obligation de donner ce suffrage quand c'est

nécessaire et cela toujours suivant leur conscience, sous le regard

de Dieu et pour le plus grand bien de la religion et de la patrie :

qu'en conséquence, les électeurs sont toujours obligés en cons-

cience devant Dieu, de donner leur suffrage au candidat qu'ils

jugent être véritablement honnête et capable do bien s'acquitter

de la charge importante qui lui est confiée, savoir de veiller au
bien de la Religion et de l'État, et de travailler fidèlement à le

promouvoir et à le sauvegarder. »

Les Pères du même Concile s'élèvent aussi avec force contre

les désordres lamentables des élections et flétrissent énergique-

ment la corruption électorale. «Que les prêtres, ministres du
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Seigneur, disent-ils, élèvent donc la voix contre un si grand

renversement de tous les principes de la religion et de la morale,

contre une prévarication aussi criminelle et aussi funeste.»

En 1873, Nous avons jugé qu'il était nécessaire de vous pré-

munir contre les dangers des doctrines Catholico-libérales. Pour

cela, Notre Cinquième Concile, employant les propres expressions

du Souverain Pontife, vous a fait connaître les caractères et les

suites funestes de cette grande erreur des temps modernes.

Enfin, Notre Pastorale du 22 septembre 1875 a exposé plus au

long les mêmes enseignements, et vous a mis de nouveau en

garde contre le péril. Cette Pastorale déposée par l'un de Nous

aux pieds du Souverain Pontife, Nous a valu les éloges et les

encouragements de l'Immortel Pie IX.

Malheureusement et contre notre intention, quelques-uns ont

cru voir dans ce document un abandon de la région des principes

pour descendre sur le terrain des personnes et des partis politi-

ques. Nous avons voulu vous exposer la vraie doctrine sur la

constitution et les droits de l'Église, sur les droits et les devoirs

du clergé dans la société, sur les obligations de la presse catho-

lique et sur la sainteté du serment : tel a été notre unique but,

telle est encore notre intention. En cela nous suivons l'exemple

du Saint-Siège, qui, en condamnant les erreurs du Libéralisme

Catholique, s'est abstenu de signaler les personnes ou les partis

politiques. Il n'existe en effet aucun acte Pontifical condam-
nant un parti politique quelconque

; toutes les condamnations
émanées jusqu'à présent de cette source vénérable, se rapportent

seulement aux Catholiques-libéraux et à leurs principes, et c'est

dans ce sens que l'on doit entendre le bref adressé en septembre
i87() à l'un de Nous. A l'exemple du Souverain Pontife et sui-

vant la sage prescription de Notre Quatrième Concile, Nous
laissons à la conscience de chacun de juger, sous le regard de
Dieu, quels sont les hommes que ces condamnations peuvent
atteindre, quelque soit d'ailleurs le parti politique auquel ils

appartiennent.

En portant ce jugement sur le prochain, efforcez-vous tou-
jours, Nos Très Chers Frères, de pratiquer cette modération et
cette justice avec lesquelles vous voulez vous-mêmes être jugés
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rivas ont

par les hommes et surtout par le Juge Souverain des vivants et

des morts. Tout en prenant aux questions politiques de votre

patrie l'intérêt qu'elles méritent, tout en essayant d'apprécier à

leur juste valeur les personnes, les actes et les choses, soyez tou-

jours inquiets pour vous-mêmes, de peur que les affaires du

temps qui passe avec la rapidité de l'éclair, ne vous fassent

oublier l'unir ue chose nécessaire, c'est-à-dire, cette éternité qui

ne passe poin. et qui est votre fin dernière.

La prière qui nous fait approcher du trône de la miséricorde

avec confiance et humilité, nous obtiendra infailliblement à tous

cette crainte salutaire avec laquelle nous devons, à chaque

instant de notre vie, travailler à notre salut. Ce commerce
intime avec le Dieu de toute charité et de la paix véritable,

donnera à votre âme ce calme dont elle a besoin en tout temps,

mais surtout dans les circonstances solennelles et si importantes,

où vous êtes appelés à exercer le grand et noble droit de suffrage.

Puisez donc souvent à cette source intarissable de grâces et de

bénédictions même temporelles, et le Dieu de paix et de misé-

ricorde sera avec vous dans le temps et dans l'éternité. Amen.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes

les églises et chapelles de paroisses et de missions où se fait

l'office, le premier dimanche après sa réception.

Donné à Québec sous nos signatures, le sceau de l'Archidio-

cèse et le contre-seing du secrélaire de l'Archevêché, le onze

octobre mil huit cent soixante dix-sept.

f Ë.-A., Arch. de Québec,

*|- L.-F., Év. des Trois-Rivières,

f Jean, Év. de St-G. de Rimouski,
•j- Édouard-Ghs, Év. de Montréal,

-f-
Antoine, Év. de Sherbrooke,

•|- J.-Thomas, Év. d'Ottawa,

f L.-Z., Év. de St-Hyacinthe.

Par Mcsseigneurs,

C.-A. Collet, Ptre,

Secrétaire.
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(No 70)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

j Archevêché de Québec,

I 10 Novembre 1877.

I. Caisse Saint-Joseph.
^

II. Documents ofiSciels appartenant à la fabrique.

III. Mandement du 25 mai 1876 maintenu.

IV. Intentions de messes à acquitter bientôt— Défense d'en envoyer ailleurs-

Registre spécial pour intentions de messes.

V. Oraison Deua, refugium... à dire encore.

VI. Addition à la profession de foi de Tie IV, et correction à faire dans lo rituel.

VII. Salaire du vicaire.

VIII. Rk'^i'lement concernant les bazars.

IX. Encourager le journal " Le Foyer dome»tique,".

Monsieur,

I

Je me vois avec chagrin obligé de revenir de nouveau sur la

nécessité d'encourager la caisse Saint-Joseph. Dans ma circulaire

No 67, du 1 septembre dernier, j'ai exposé les motifs qui doivent

engager tous les membres du clergé de ce diocèse, à s'y agréger

s'ils n'en font pas déjà partie. Deux seulement jusqu'à ce jour

ont répondu à mon appel. J'invite ceux qui ne sont pas membres
à relire et à méditer en toute charité ce que j'ai dit sur ce sujet

dans la circulaire susdite.

Les mandements, lettres pastorales, circulaires, lettres d'affaires

concernant la paroisse, dispenses, cahiers de prône, comptes et

reçus, recensement, journaux des comptes, documents ofîiciels

venant de l'Archevêché ou du gouvernement civil, tels que
gazelle ofllcielle, statuts, actes du parlement, proclamations
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etc., doivent être conservés avec soin et laissés entre les mains

de son successeur, par le cnré qui quitte la paroisse. Dans le cas

de mort, les exécuteurs testamentaires doivent examiner avec

soin les papiers et livres du défunt, afin de ne rien apporter de

ce qui appartient à la fabrique. Pour obvier à toute difficulté

et mettre sa conscience en parfaite sécurité, (îhaque curé devrait

tenir séparé de ses propres papiers, tout ce qui appartient à la

fabrique. Il arrive assez souvent qu'un nouveau curé ne trouve

absolument rien de toutes ces choses, excepté les registres des

baptêmes, mariages et sépultures et les comptes.

Malgré mes avis réitérés, je trouve encore quelques livres de

comptes qui ne sont pas conformes au modèle donné dans l'ap-

pendice; je renov ->lle mes ordonnances à ce sujet, afin que l'on

ne soit pas surpn , me montre sévère sur ce point.

III

Pour répondre à diverses questions qui m'ont été faites de vive

voix et par écrit, je déclare que mon mandement (N" 55), 25 mai

1876, sur les devoirs des électeurs en temps d^èlection^ avec ses notes

et son dispositif, n'a point cessé d'être la règle à suivre par le

clergé du diocèse en temps d'élection.

IV

Pour prévenir de graves inconvénients et pour assurer davan-

tage le fidèle accomplissement des principes posés par les théolo-

giens au sujet des honoraires de messes (Gury de Euchar. vol. IL

N" 369...), je crois devoir établir dans ce diocèse les règles sui-

vantes, qui sont eu force depuis longtemps dans certaines

parties de cette province :

1" Chaque prêtre doit acquitter dans le cours du mois, les

intentions de messes pour les défunts, qu'il aura acceptées et ne

pourra pas dépasser deux mois pour les autres intentions
;

2° Messieurs les Curés ne sont autorisés à donner des inten-

tions de messes qu'aux prêtres qui habitent sur leur paroisse, ou

aux curés immédiatement voisins
;



-5^-

lîl'

30 Le surplus des messes qu'on ne peut pas acquitter dans le

temps fixé ci-dessus, doit être envoyé à Monseigneur Cazeau, qui

seul est chargé de les faire acquitter dans le diocèse, ou ailleurs.

Je fais défense absolue, sous peine de suspense, à tout prêtre de

l'archidiocèse, d'envoyer des intentions de messes ailleurs sans

une permission expresse
;

4° Chaque envoi d'argent doit être accompagné d'indications

suffisantes pour que l'on puisse distribuer les intentions d'une

manière certaine. Il ne suffit pas d'indiquer qu'elles viennent

de telle paroisse, mais il faut distinguer celles qui sont pro defunc-

to, pro defuncta^ pro defunctis, in honorem B. M. K., vel Sanctx

Anme, ou ad intentionem dantis... Suc.
;

5» Ceux qui ne pourront se procurer des intentions de messes
dans leur paroisse, ou dans une paroisse immédiatement voisine,

devront en demander à Monseigneur Cazeau
;

6° A commencer au premier janvier prochain, chaque curé
doit avoir un cahier solide où il inscrira chaque jour les inten-

tions de messes reçues, les envois faits à l'Archevêché et les

messes acquittées par lui-môme ou par des confrères voisins. Ce
cahier devra être exhibé durant la visite épiscopale.

J'apprends qu'un certain nombre de prêtres de l'Archidiocèse
ne se croient plus tenus de dii-e l'oraison Deus refugium...k la
messe du dimanche ni à la bénédiction du Saint-Sacrement.
C'est une erreur, car cette prescription n'a pas été révoquée. Les
raisons qui l'ont motivée subsistent encore, et selon les appa-
rences, elles ne sont pas près de disparaître.

VI

Par un décret du 20 janvier 1877, la Sacrée Congrégation du
Concile a ordonné d'ajouter à la profession de foi de Pie IV, vers
la fin, après les mots prsecipue a Sacrosancta Tridcntina Synodo
ce qui suit

:
et ab Œcumenico Concilio Valicano tradita, definita ac

dedarata, prxserlim de Romani Pontifies Primatu et infallibiU
magisterio.
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Ce décret ordonne qu'à l'avenir cette profession de foi « ab

omnibus qui eam emittere tenentur sic et non aliter emittatur,

sub comminalionibus ac pœnis a Concilio Tridentino et a supra-

dictis constitutionibus S. M. Pii IV statutis. Id igitur ubique et

ab omnibus, ad quos spectat, diligenter ac fideliter observetur. »

Afin de ne pas vous exposer à manquer à une obligation si

grave, vous devez faire dans votre édition du rituel de 1870, les

corrections suivantes :

Page 466, vers le milieu, après les mots le saint concile de

Trente, ajoutez : et par le concile Œcuménique du Vatican, surtout

en ce qui concerne la Primauté et Vinfaillibilité du Pontife Romain.

Page 470, 7e ligne, après les mots the holy council of Trent^

ajoutez : and by the Œcumenical council of the Vatican, specially

about the Primacy and infallibility of the Roman Pontiff.

Cette addition au texte anglais doit absolument se faire même
dans les paroisses où l'on ne parle que le français, parce qu'il

peut arriver que dans la suite on ait à y recevoir l'abjuration

d'une personne de langue anglaise.

De peur de l'oublier, faites ces deux corrections de suite dans

tous les exemplaires en votre possession.

VII

A propos du salaire des vicaires dans ce diocèse, on me fait

assez souvent des questions que je crois utile de résoudre une

fois pour toutes.

1° Le salaire ordinaire des vicaires dans la campagne est de

$100.

2» Le salaire d'un desservant durant l'absence prolongée du
curé, est de $200 pour l'année, et doit se payer au pro rata du
temps de la desserte.

3" Le curé doit payer a) le voyage du vicaire qui vient chez

lui ; b) les frais du vicaire qu'il envoie rendre service à ses voi-

sins dans un concours ; c) l'aller et le retour du prêtre qui, sur

la demande du dit curé, vient lui rendre service temporaire-

ment.
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4" Le curé, associé à la Société Saint-Joseph, doit à cette

société le cinquantième du casuel entier qu'il reçoit pour une

grand'messe qu'il fait chanter par son vicaire, et il ne peut pas

retrancher de ce casuel l'honoraire qu'il paye à son vicaire à

cette occasion. S'il chantait lui-même cette messe, il devrait

certainement le cinquantième de tout le casuel reçu ; en char-

geant son vicaire de la chanter, le curé demeure libre d'appli-

quer sa propre messe pour une autre intention et ainsi se trouve

n'avoir rien perdu.

VIII

fi!-
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La multiplicité des bazars pour veair en aide aux diverses

institutions charitables de la ville, rend nécessaire une certaine

entente à ce sujet, dans l'intérêt même de ces institutions. C'est

pourquoi je règle qu'à partir de l'année prochaine, les institu-

tions qui se proposent de faire appel au public par un bazar,

devront m'en imformer dans le cours du mois de janvier de

chaque année, afin que, dans lo cours du mois de février suivant,

les permissions nécessaires soient accordées, avec fixation de la

date à laquelle ce bazar peurra avoir lieu.

" % :;i: !!,.;
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IX

Vous avez dû recevoir, vers la fin de septembre, une circulaire

privée de Monsieur Stanislas Drapeau, vous invitant à favoriser

le Foyer Domestique par une souscription nationale des Canadiens
Français de la Province de Québec. Je dois vous dire que je

n'ai pas promis autre chose que de vous recommander cette

excellente publi''ation et de vous inviter à y souscrire et à lui

procurer des souscripteurs dans les paroisses du diocèse. C'est

le vrai et unique moyen de la rendre utile, car si elle n'a pas
assez de lecteurs pour la soutenir, il est inutile de lui faire des
dons.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère attache-
ment.

j E.-A., Arch. de Québec.
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MANDEMENT

BOB LA CONVOCATION DU SIXIÈMB CONCILE PROVINCIAL DK QCÉBKC

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU, Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et Régulier, aux Communautés Religieuses et à

tous tes Fidèles de VArchidiocèse de Québec, Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Nous vous annonçons aujourd'hui, Nos Très Ghers Frê; >,

que le sixième Concile Provincial de Québec est convoqué, t

la Basilique de Notre-Dame, pour dimanche, le 19 mai prochain.

Cette réunion de vos premiers pasteurs doit vous intéresser au

plus haut degré, car elle a pour objet tout ce qui peut contri-

buer au bien de vos âmes. Quelque sages que soient les lois

universelles de la sainte Église catholique, il y a dans chaque

pays, dans chaque province, des usages et des circonstances qui

peuvent rendre nécessaire soit une législation spéciale sur quel-

ques points, soit une promulgation plus accentuée de celle qui

existe. Voilà pourquoi l'Église, toujours inspirée par le Saint-

Esprit, fait une loi aux Évoques de se réunir de temps ^m temps,

avec une certaine solennité et avec le concours de prêtres habiles

el zélés, pour délibérer ensemble sur les moyens de conserver

le dépôt de la foi et de restaurer ou d'affermir les saintes règles

de la morale chrétienne ou de la dicipline ecclésiastique. Humai-
nement parlant, c'est la voie naturelle qui doit conduire à la per-

fection des lois dans une société quelconque. Les discussions

que soulève chaque proposition servent à en mieux faire saisir la

portée et à rendre plus claire, plus complète et plus utile au bien

commun, l'expression de la volonté du législateur. Si à cela

l'ou ajoute l'assistance que Noire Seigneur a promise à son
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Églisti, nous avons tout ce qu'il faut pour que les décrets de nos

Conciles aient un droit spécial à votre attention, à votre respect

et à votre obéissance.

En tout temps, Nos Très Ghers Frères, vous êtes obligés de

prier pour vos pasteurs ; la reconnaissance et votre propre inté-

rêt vous en font un devoir ; car, dit l'apôtre Saint Paul, ils veil-

lent comme devant rendre compte de vos âmes ; Ipsi pervigilanl

quasi ralionem pro animabus vestris reddituri (Héb. XIII. 17.).

Nous avons donc droit de compter que, dans les conjonctures pré-

sentes, vous ne manquerez point d'élever vos cœurs et vos mains

vers le trône de la miséricorde divine, afin que la lumière du

Saint-Esprit illumine vos pasteurs et que sa gr;\ce les assiste dans

leurs délibérations.

Nous invitons spécialement les associés de l'apostolat de la

PRIÈRE à redoubler de ferveur et à faire une sainte violence au

cœur adorable de notre divin Rédempteur, afin que ce Concile

tourne h la plus grande gloire de Dieu et au salut de toutes les

âmes confiées à la sollicitude des Évoques de cette province.

A cet effet, et le saint nom de Dieu invoqué, nous réglons et

ordonnons ce qui suit :

i<» A dater de la réception des présentes, et jusqu'à la fin du
Concile, on récitera à toutes les messes, l'oraison du Saint-Esprit

avant l'oraison du Pape, et l'on omettra l'oraison /)ro quacumque

necessitatc. Cette dernière oraison continuera d'être obligatoire

après le Concile comme ci-devant.

2" Dans les églises où doivent avoir lieu les Quarante-

Heures, jusqu'au 27 mai inclusivement, le second jour on chan-

tera le messe votive du Saint-Esprit au lieu de la messe pro pace.
m

3« Les deux dimanches qui précéderont l'ouverture du Concile

et le jour môme. Messieurs les Curés inviteront spécialement les

fidèles à prier à cette intention et à faire des œuvres de charité

et de mortification, des communions et autres pratiques de piété.

Ces jours-lù, à la suite des grand'messes, on chantera les litanies

de la Sainte Vierge, au lieu de les réciter.

4« Dans la Basilique de Québec, le mercredi, le jeudi et le

vendredi qui précéderont l'ouverture du Concile, le Saint-Sacre-

i.i
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ment sera exposé depuis la prmière messe jusqu'à la dernière, et

le soir il y aura salut et bénédiction du Saint-Sacrement.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les

églises et chapelles où se fait l'office public, et en chapitre dans

les communautés religieuses, le premier dimanche après sa

réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'Archidiocèse

et le contre-seing de notre secrétaire, en la fête de la Purifica-

tion de la Très Sainte Vierge, deux février mil huit cent soixante-

dix-huit.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Collet, Ptre,

Secrétaire.

(N" 72)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,

I 4 Février 1878.

I. Explication au sujet des honoraires de messes.

II. Mois de Saint Josepli.

ill. Rubriques de l'office de Saint François de Sales.

iV. Nouvelle permission de garder le Saint-Sacrement dans les sacristies en hiver,

avec autel privilégié.

V. Messe basse de minuit avec communion dans les couvents, et autel privilégié

dans les oratoires privés des couvents.

Monsieur,

Depuis que ma circulaire (N» 70) du 10 novembre 1877 a été

publiée, on m'a fait, à propos des honoraires de messes, plusieurs
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questions auxquelles je me propose de répondre aujourd'hui en

posant des principes généraux qui serviront à résoudre toutes

les difTicullés.

\o La volonté du donateur d'un honoraire de messe est la

règle fondamentale à suivre. Lorsqu'elle est explicite sur le

temps, lo lieu, la manière, etc., le prêtre peut et doit s'y confor-

mer autant que ce peut être possible. Il est cependant à remar-

quer que s'il s'agit de messes ordonnées par un testateur, Texé

cnteur testamentaire n'a pas le droit d'y rien changer ou ajouter,

par exemple, en accordant au prêtre un temps illimité pour

acquitter les messes.

2o L'Église présume que l'intention du donateur, si elle n'est

pas autrement connue, est que la messe soit acquittée le plus

tôt possible, et c'est la fin qu'elle se propose dans les lois qu'elle

a établies à ce sujet, lois dont ma circulaire (N» 70) n'est que
'

l'écho. Il est bon de remarquer que le temps d'un ou de deux mois

fixé par l'église ne se compte pas mathématiquement mais

moralement, en sorte qu'il n'y a pas violation de la règle par un

délai de quelques jours avec une cause raisonnable.

30 Dans notre pays, il y a des époques dans l'année où les

hçnoraires de messes viennent en abondance, et d'autres où ils

sont rares. Je pense qu'un curé qui prévoit qu'il pourra les

acquitter dans les trois mois, peut les garder, en ayant soin

toutefois d'avertir ses paroissiens, afin que ceux qui voudront
qu'elles soient acquittées par d'autres, le disent expressément.

4° Le curé qui a pris les précautions que suggère la prudence
pour transmettre sûrement les honoraires de messes, n'en est

plus responsable.

5" Il n'est pas nécessaire que les messes soient transmises une
à une, à mesure qu'elles sont reçues au delà du nombre permis

;

cette remise peut se faire toutes les semaines, tous les quinze
jours ou tous les mois, selon les circonstances qu'il faut estimer
ex œquo et bono^ sans illusion comme sans scrupule. La diffi-

culté qui résulte de la rareté des occasions, ou des craintes que
l'on peut avoir au sujet de la malle, ou de la rareté des billets

de banque dans l'endroit, peut encore excuser de faute un délai

que la bonne volonté ne peut éviter. Les curés d'un môme
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canton, qui ont occasion de se rencontrer fréquemment, pour-

raient s'entendre à ce sujet. Ceux du Saguenay peuvent s'adresser

au grand vicaire du district pour envoyer ou recevoir des hono-

raires de messes.

6» Pour entretenir et favoriser la pieuse coutume qu'ont les

fidèles de faire célébrer des messes pour les défunts ou à

d'autres intentions, un curé ne doit pas reculer devant le petit

travail qu'exigent la réception, l'inscription et la transmission

des honoraires. Tout ce qui tient à la piété des fidèles et à la

gloire de Dieu, doit être regardé comme compris dans les devoirs

d'un bon pasteur, sans qu'il soit besoin de lui citer une loi

expresse.

7o Je pense avoir à peine besoin de vous dire qu'il n'est pas du
tout permis de réunir les honoraires de plusieurs basses messes

pour chanter une grand'messe à l'intention des donateurs. Ce
serait aussi une pratique condamnable que d'exhorter les fidèles

à ne faire célébrer que des grand'messes.

II

Vous voudrez bien vous rappeler ce qui a été dit dans la cir-

culaire (No 67) du 1er septembre 1877, au sujet de l'induit qui

permet de commencer les exercices du mois de S. Joseph le 16

ou le 17 février, pour les terminer le 19 mars. Plusieurs fidèles

aimeront sans doute à profiter de ce privilège.

m

Voici, d'après un certificat du secrétaire de la S. C. des Rites

en date du 17 novembre 1877, la rubrique concernant l'office

de Saint François de Sales.

Ad Magnificat. O Doctor béate Francisco •

I. Nocturne. Sapientiam de communi doctorum.

II, Nocturne. A la fin de la sixième leçon^ ajouter : et a Summo
Pontifice Pio Nono, ex Sacrorum Rituum Congregationis con-

sulto, universalis Ecclesiae Doctor fuit declaratus.
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III. Nocturne. Évangile: Vos estis sal terras.... Homélie de

Saint Augustin : Ostendit Dorainus de communi doatorum,

avec le YIII^ répons : In medio

Messe. In medio de communi doctorum avec l'Oraison

propre ?'. Credo.

Martyrologe. 5 Kalendas januarii après les mots Anne-

sium translatum fuit ajouter: Quem Plus Nonus, ex Sacro-

rum Rituum Gongregationis consulto, universalis Ecclesiae

Doctorem declaravit.

Pour ne pas manquer à ces rubriques, vous ferez bien de

. marquer immédiatement dans votre bréviaire et dans vos missels,

les corrections ci-dessus indiquées.

IV

En vertu de l'induit du li novembre 1877, dont vous trouverez

copie ci-après, je renouvelle pour sept ans à commencer le 23

avril prochain, les permissions déjà données de garder le Saint-

Sacrement dans les sacristies et les privilèges de l'autel de ces

"êmes sacristies, durant l'hiver, c'est-à-dire, depuis le premier

novembre jusqu'au premier mai, servatis servandis. { Voir Circu-

laire A» 7 du 3 JMin 1871.)

Un autre induit de même date m'autorise t» à permettre que
durant la nuit de Noël on dise dans les couvents de l'archidio-

cèse une messe basse et qu'on y donne l|i sainte communion
;

2' à déclarer privilégié un autel dans les oratoires privés de ces

couvents qui n'ont point de chapelle ou d'oratoire public. Ces
privilèges seront accordés sur demande spéciale.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de mon sincère attache-
ment.

f E.-A., Arch. de Québec.
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INDULT

( Traduction de l'italien.)

Très Saint Père,

L'Archevêque de Québec demande humblement à Votre Sain-

teté la prorogation de l'induit accordé pour sept ans le 23 avril

1871, permettant de garder le Saint-Sacrement dans les sacris-

ties durant l'hiver avec privilège de l'autel et indulgence plénière

dans les diverses églises de son diocèse.

Ex audientia SSmi diei 11 novembris 1877.

SSmus Dominus Noster Plus Divina Providentia PP. IX,

référante me infrascripto S. Gongregationis de Propaganda Fide

Secretario, bénigne prorogare ad aliud septennium indultum

concessum die 23 aprilis 1871 in forma et terminis prœcedentis

concessionis. Contrariis... &c.

Datum Romse ex JRdib. S. G. die et anno ut supra.

Gratis quocumqr.s titulo.

J. B. Agnozzi,

Secretario.

ère attache-
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(No 73)

MANDEMENT

DE MONSBIONBHB E.-A. TASOHKBBAU. AKCHEYÊQUE DB QUÉBBC, A L'OCOASION DE LA

MOET DU SOnVEBAlN PONTIFE PIB IX.

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Au Œergé Séculier et Régulier^ aux Communautés Religieuses et à

tous les Fidèles de VArchidiocese de Québec^ Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Depuis longtemps, Nos Très Ghers Frères, les nouvelles venues

de l'ancien monde nous annonçaient la fin p-ochaine de Notre

Très Saint-Père le Pape Pie IX. Son âge avancé, ses infirmités,

ses cruelles épreuves, nous faisaient prévoir ce que notre cœur

n'osait s'avouer à lui-même Aujourd'hui l'Église Catholique

pleure celui qui pendant plus de trente-deux années fut son

pasteur et son père.

La Divine Providence, qui l'avait appelé à la plus sublime des

dignités de ce monde, comme à la plus formidable des missions,

lui avait accordé tous les dons nécessaires pour cette fin. Nous
avons vu de nos yeux, entendu de nos oreilles et comme touché

de nos mains, ce que cette grande âme et ce cœur vraiment apos-

tolique avaient reçu de majesté, de lumière, de force, de fermeté,

de prudence, de piété, de vertu et de charmes, pour gouverner

l'Église de Dieu, enseigner le peuple fidèle, attirer tous les cœurs

vers le Siège Apostolique par un attrait mystérieux, signaler et

flétrir l'erreur et l'injustice jusque sur les troues des puissances

de la terre. Nous n'entreprendrons point ici de faire l'éloge de

Pie IX ;
ce que tous connaissent, ce que tous sentent au fond

de leur cœur, ne pourrait qu'être affaibli par nos paroles ; nos

regrets et nos pleurs en diront toujours pi' s que nos discours.
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Si dans notre profonde et trop juste douleur, nous venons

verser sur sa tombe nos prières avec nos larmes, ce n'est pas que

nous doutions de la couronne acquise par tant de travaux et de

combats; ces prières, aussi bien que nos larmes, font partie

nécessaire des devoirs que nous impose la piété filiale éclairée

par la foi.

En venant prier sur la tombe de ce grand Pontife, nous ren-

drons hommage à la souveraine puissance de Dieu, qui a ordonné

que la poussière retourne à la poussière d'où elle est sortie
;

pulvis es et in pulverem revcrteris (Gen. III. 19.). Le plus grand,

comme le plus petit des enfants d'Adam, est soumis à cette loi

inexorable de la mort, après laquelle vient le jugement : post

hoc autem judicium (Hébr. IX. 27.) : jugement formidable à subir

devant la Sainteté infinie aux yeux de laquelle rien n'échappe et

qui trouve des taches jusque dans les anges : in angelis suis repcrit

pravitatem (Job, IV. 18.).

Vous viendrez donc, Nos Très Chers Frères, rendre à votre pas-

teur et père ce dernier et lugubre devoir, en vous unissant de

cœur aux prières solennelles qui seront faites pour le repos de

l'âme de notre bien-aimé Pontife.

Toutefois notre douleur ne doit pas ôlre sans quelque conso-

lation : ne vous afflif/cz point, dit Saint Paul, comme ceux qui

n'ont point d'espérance ; non contristemini sicut cl ceteri qui spem

non habent (I. Thess. IV. 13.). Car dit le môme apôtre, il faut que

ce corps corruptible revête l'incorruptibilité, et que ce corps mortel

revête Vimmortalitê ; oportet corruplibilc hoc inducre incorruptio-

nem et mortalc hoc induere Immortalilatem (I. Cor. XV. 53.). Cette

résurrection de la chair, cette incorruptibilité et cette immortalité

qae, chaque jour en récitant le symbole, nous faisons profession

de croire et que nous espérons pour nous-mêmes, nous viendrons

la saluer au milieu de ces pompes funèbres, comme devant être

un jour l'apanage de celui qui, à l'exemple de l'apôtre, peut dire

en toute vérité, du fond de sa tombe : fat combattu le bon combat,

fai accompli ma course,fai conservé la foi : bonum ccrtamcnccrtavi,

cursumconsummavi, fidem servavi ; il ne me reste plus qu'à recevoir

la couronne qui m'est réservée et que le Seigneur, juste juge, me
rendra en ce jour : in reliquo rcposita est mihi corona justitiœ.^

quam reddet mihi Dominus in illa die justus judex (II. Tim. IV. 7.).
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Mais en face de cette consolation et de cette espérance, vient

se dresser une pensée de frayeur et de découragement à laquelle

cependant, Nos Très Ghers Frères, nous ne devons pas céder.

Le vaisseau de l'Église est aujourd'hui ballotté par une des

plus furieuses tempêtes de sa longue carrière : Les nations fré-

missent, dit le psalmiste (Ps. IL l...), les peuples méditent contre

elle de vains projets ; les Rois et les princes de la terre se sont

ligués contre le Seigneur et contre le Christ... La tempête est

à son comble, et voilà que juste au moment le plus critique,

l'habile pilote qui conduisait le vaisseau disparaît.

Que va devenir cette grande famille de deux cents millions de

catholiques, dispersée sur toute la terre, privée de son chef dans

ces temps de danger extrême ?

Les ennemis de l'Église vont sans doute battre des mains
; ils

vont se féliciter mutuellement de voirenfin tomber en pièces cette

Église catholique, apostolique et romaine, qui par sa durée, sa

force et sa beauté, contraste si évidemment avec ces mille sectes

nées d'hier et que le temps dévore sans peine, parce qu'elles

portent en elles-mêmes le germe de leur destruction. Joie insen-

sée ! félicitations aussi éphémères que peu charitables !

Pour nous, enfants de cette épouse du Christ, soyons plus unis

que jamais pur les liens de la charité et de l'unité catholique
;

souvenons-nous de la solennelle promesse faite à l'Église : Les

portes de l'enfer ne prévaudront jamais contre elle : portée inferi

non prxmlehunt adversus eam (Matth. XVÏ. 18.). Gardons-nous
de laisser ébranler notre foi • i notre confiance : le ciel et la terre

passeront, dit Jésus-Christ, mais mes paroles ne passeront point :

cœlum et terra transibunt^ verba autem mea non transibunt (Marc,
XIIL3t.). Ne nous exposons point à mériter le reproche que
notre Seigneur adressait un jour à ses disciples, qui craignaient
de périr dans la barque où il se trouvait avec eux : Quid timidi
eslis, modic-v fidei ? Pourquoi ctes-vous saisis de crainte, hommes
de peu de foi ? Et aussilâl Jésus se levant, commanda aux vents et

à la mer, et il se fit un grand calme ; tune suryrns, imperavit ven-
lis et mari et facta est tranijuillitas magna (Matth. VIIL 26.).

Ah ! sans doute, Nos Très Chers Frères, il peut nous être
permis de pleurer sur les ruines amoncelées p'ir la persécution

;
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de nous attrister à la pensée de tous les maux spirituels et tem-

porels que cause dans notre siècle la violation de toutes les lois

divines et humaines ; de nous demander avec anxiété combien

de temps dureront encore ces cruelles épreuves.

Une seule chose nous est défendue à nous, enfants de l'Église

catholique, à nous qui avons foi dans la parole de notre divin

fondateur : c'est de laisser défaillir notre courage et ébranler

notre foi ; c'est de craindre une catastrophe sans remède ; c'est

de donner la moindre confiance aux calculs d'une prétendue

sagesse humaine, que Dieu confondra tôt ou tard comme elle

le mérite. Dieu seul est grand ; et les hommes les plus puissants,

les peuples les plus redoutables sont devant lui comme un néant :

omncs (jcntes quasi non sint ; aie sunt coram eo (Isaie, XL. 17.).

Non! non ! les portes de l'enfer ne prévaudront jamais jamais

contre l'Église fondée sur Pierre, le prince des Apôtres Ce

n'est pas en vain que Jésus-Christ a aimé son Eglise, et s'est livré

lui-même pour elle : Christus dilexit Ecclcsiam et seipsum tradidit

pro co (Eph. V. 25.). En promettant que les portes de l'enfer ne

prévaudront jamais contre elle, le Fils de Dieu n'a pas eu l'in-

tention de lui épargner les épreuves ; au contraire, ses paroles

supposent que TL 'lise sera en butte aux attaques des puissances

infernales, et l'histoire atteste que l'enfer, comme un océan sou-

levé par la tempête, n'a jamais manqué de pousser ses vagues

frémissantes contre ce rocher immobile, sans pouvoir jamais le

détruire. Aucune institution n'a été si aimée ni si persécutée

que l'Église Catholique
;
pour la renverser, des millions d'en-

nemis ont épuisé tous les efforts de leur rage
;
pour elle des

millions ont donné leur vie avec joie. Il en sera ainsi jusqu'à

la fin des temps, parce que la vérité seule a le privilège de sou-

lever de telles haines et de mériter un tel amour.

Dans ce combat entre la lumière et les ténèbres, entre l'Église

Catholique et la l'évolution, chacun de nous, Nos Très Chers

Frères, est appelé à prendre une part active. Aucun enfant de

l'Église Catholique ne peut demeurer spectateur indifférent des

outrages qu(! souffre sa mc're. La prière est un devoir de chaque
jour, mais les circonstances actuelles la rendent plus nécessaire

que jamais. Écoulons ce que disait l'Immortel Pie IX, dans

cette célèbre allocution du 12 mars 1877 que nous vous avons
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fait connaître dans un mandement spécial: après avoir décrit en

termes énergiques la persécution q je -ouffre l'Église, il ajoutait :

«Mais comme c'est au Tout-Pui nini qu'il appartient de faire

» pénétrer la lumière dans les esprits et de fléchir les cœurs des

» hommes, Mous vous demandons d'élever vers Lui vos ferventes

» prières de vous réunir dans les temples pour y répandre

» d'humbles supplications pour le salut de notre Mère l'Église,

» pour la t;onversion de nos ennemis et pour la fin de nos maux si

» graves et si multipliés. Dieu qui aime ceux qui le craignent et

» ceux qui espèrent en sa miséricorde, daignera, nous en avons la

» ferme confiance, accueillir la prière du peuple qui cric vers lui....

» Dieu est avec nous et il y sera jusqu'à la consommation des

. » siècles. Ceux-là seuls doivent craindre dont il est écrit : J'ai

n VU que ceux qui commettent l'iniquité et sèment des douleurs et

» les récoltent, avaient péri par le soufjle de Dieu et avaient été coii-

)) sûmes par le feu de sa colère (Job, IV. 8, 9,). Mais à ceux qui

» craignent Dieu, qui combattent en son nom et espèi-ent en sa

h puissance, à ceux-là est réservé le secours de sa miséricorde. »

Ces paroles de notre regretté Pontife auront un écho dans vos
cœurs, Nos Très Chers Frères ; et de toutes parts d'humbles et

ferventes supplications s'élèveront vers le trône de la. miséricorde
divine.

Ayons confiance
;
car la prière dispose de la force du Tout-

Pu'ssant : En vérité, en véritéJe vous le dis. si v:us demandez à
mon Pire quelque chose en mon nom, il vous le donnera. Demandez
et vous recevrez ; amen, amen^dico robis, si quid petieritis Patrcm
in nomine mco, dabit vobis. Petite et accipietis (Jean, XVI. 23.|.

Ayons courage
;

« car ce triomphe éclatant qui doit avoir lieu
tôt ou tard. Dieu dans sa miséricorde infinie, veut nv-us y associer
par l-'s prières et les bonnes œuvres que nous ferons à cette
intention. Par les calamités dont nous sommes les témoins ou
les victimes, il veut nous forcer à reconnaître son souverain
domaine, nous faire tomber à genoux devant son trône pour
exprimer lo repentir de nos fautes et manifester la confiance
filiale dont nos cœurs doivent être remplis. » {Mand. No. 38
8 février 1875, sur le jubilé.)

'

Que les ennemis de la sainte Église mettent leur confiance
dans le nombre et la valeur de leurs armées, qu'ils passent en
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revue avec orgueil, leurs chariots de guerre et leurs chevaux; pour

nous, enfants de la promesse, le nom du Seigneur invoqué avec

confiance sera notre ferme appui, hi in mrribus çl hi in equis^nos

autem in nornine Domini Dei nostri invocahimus (Ps. XIX. 8.).

Aux regards de Dieu, l'humble et suppliante prière s'élevant de

tous côtés, comme la fumée d'un encens d'agréable odeur, aura

plus de poids que toutes les combinaisons de la sagesse ou plutôt

de la folie du monde : elle remportera tôt ou tard la victoire.

A ces causes, et le saint nom de Dieu invoqué, nous réglons

et ordonnons ce qui suit :

t" Dans toutes les paroisses et missions de ce diocèse il sera

chanté un service solennel pour le repos de l'âme de notre bien-

aimé Pontife le pape Pie IX. Dans la Basilique de Québec, le

service aura lieu le jeudi 14 février, à neuf heures et demie.

2" A la messe et au salut du Saint-Sacrement, l'oraison pro

papa sera remplacée par l'oraison pro cligenda summo ponlificc.

Après l'élection connue d'une manière certaine, l'oraison pro

papa se dira comme ci-devant. Dans le canon de la messe on

omettra les paroles cum famulo luo Papa nostro N et jusqu'à ce

qn'un nouveau pape ait été élu.

3° Nous invitons tous les fidèles de ce diocèse à offrir des

communions et d'autres actes de piété pour le repos de l'âme de

notre bitu-aimé Pontife cl pour qu'il plaise à Notre Seigneur

d'abréger les épreuves de la Sainte Église Catholique et

Romaine, et de nous accorder un Pontife fidèle selon son cœur.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les

églises et chapelles où se fait l'oflice pub'.ic, et en chapitre dans

les communautés religieuses, le premier dimanche après sa

réception.
»

Donné à Québec sous notre seing, le sceau de l'Archidiocèse

et le contreseing de notre Secrétaire, le sept février mil huit

cent soixante dix-huit.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

G.-A. Collet, Ptre,

Secrétaire.
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(No 74)

«ii MANDEMENT

ANNONÇANT l'ÂLSOTION DK NOTRE SAINT-pfeRB LU PXPK LÉON XIII
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ELZÉAR-ALEXANDiVE TASCHEREAU, par la gbace de

Dieu et du Siè&e Apostolio«je, âkchevéque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Au Clergé Scculier et Régulier, aux Communautés Religieuses et à

tous les Fidèles de VAnhidioche de Québec^ Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Il y a quelques jours à peine, Nos Très Chers Frères, nous

avions la douleur de vous annoncer la mort de notre bien-aimé

pontife le pape Pie IX. En même temps nous vous invitions à

faire des prières et des bonnes œuvres, non seulement pour le

repos de son âme, mais aussi pour implorer la protection de

Dieu sur la sainte Église romaine et obtenir la prompte élection

d'un nouveau pasteur selon le cœur divin de Jésus.

Aujourd'hui nous avons la joie de pouvoir vous dire comme
les anges aux bergers de Bethléem : Evangelizo vobis gaudium
magnum quod erit omni populo : je vous annonce une heureuse

nouvelle qui comblera de joie tout le peuple (Luc, II. 10.).

Nos prières ont été e.xaucées, et dans la cité des bienheureux
apôtres Pierre et Paul, un nouveau pontife nous a été donné
dans la personne derÉminentissimeCardinalJoachim Pecci,qui
a pris le nom de Léon XIII.

Gloire donc à Dieu au plus haut des deux et paix sur la terre

aux hommes de bonne volonté: gloria in altissimis Deo et in terra

pax hominibus borne voluntatis (Luc, IL 14.).

vénérable pontife, vicaire de Jésus-Christ, successeur de
Saint Pierre, docteur infaillible dans l'Église de Dieu, centre de
l'unité catholique, représentant visible du chef invisible de qui
découlo toute bénédiction dans le ciel et sur la terre, ô père de
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l'es, nous

nos àm'K nous vous saluons avec une affection filiale et nous

vous oR ons nos respectueux hommages. Quoique séparés par

une longue distance, nous sommes à vos pieds d'esprit et de

cœur, et, comme des enfants dévoués et fidèles, nous réclamons

notre pîrt dans ces bénédictions apostoliques dont le trésor a

été confié à votre cœur paternel !

Accompli avec tant de promptitude et de facilité au milieu de

circonstances exceptionnelles qui nous donnaient de vives et

justes appréhensions, ce grand et heureux événement doit être

regardé comme une nouvelle et éclatante preuve de la protec-

tion toute spéciale que Dieu accorde à son Église.

Et en effet, Nos Très Chers Frères, quand on examine la fin

que s'est proposée notre divin Rédempteur en fondant son

Église pour continuer jusqu'à la consommation des siècles,

l'œuvre de notre rédemption et sanctification, on ne tarde pas à

comprendre qu'il n'en peut être autrement.

A une Église qui devait durer jusqu'à la consommation des

siècles, Jésus ne pouvait donner pour fondement un homme
dont la vie était bornée

;
quand donc il a établi Pierre comme

fondement inébranlable de son Église, il a voulu désigner une

institution permanente et visible. La raison en est que toujours

il y aura d(;s âmes dont la foi aura besoin d'être éclairée et

fortifiée, dei? âmes qui demanderont d'être purifiées, des âmes

enfin à qui sera nécessaire une direction visible et fermement

appuyée sur une autorité incontestable. Toujours le vaisseau

de l'Église aura besoin d'un pilote visible qui y maintienne cet

ordre et cette unité sans lesquels le naufrage est certain. La

promesse de Jésus-Christ n'a donc pu être restreinte à la per-

sonne de Saint Pierre, mais elle doit être entendue de ses

successeurs jusqu'à la fin des temps. Aussi d'un siècle à l'autre

entendons-nous comme une voix qui répète ces courtes mais

énergiques paroles : Pierre ne mcuri point ; Pierre vil toujours

(laus ses successeurs et il parle par eur bouche. Par ses succès-

•

seurs il est le fondement inébranlable de l'Église de Jésus-Christ,

il est le confirmatcur infaillible de ses frères, le pasteur universel,

le docteur perpétuel des enfants de l'Église, le guide éclairé par

le Saint-Esprit et dont la voix ne saurait nous égarer, ni l'autorité

être surpassée.



-•74

ï-fi

^; 2 1B1; !i

ti:

« Dieu a livré te monde aux disputes des hommes ; mundum

Iradidit disputalionibus coruv (Eccl. III. 11.) : dans les sciences,

dans les arls, dans lest mille et mille affaires qui occupent les

esprits sur la terre, les hommes se trompent souvent, mais parce

que leur erreur ne compromet pas leur éternité, Dieu laisse au

temps et aux patientes recherches de la raison humaine le soin

de redresser ce qui s'écarte de la vérité ; mais du moment qu'une

erreur quelconque pourrait jeter en péril la vérité surnaturelle

de la foi ou les lois sacrées de la morale, il a voulu ménager à

chacun une sauvegarde à la fois toute-puissante et infaillible. »

(Mand. N« 26, des Pères du Cinquième Concile, 22 mai 1873.)

Tel est, Nos Très Chers Frères, le secret de cette unité si

parfaite qui embrasse tous les siècles comme tous les peuples.

Les vérités que Jésus a enseignées à ses apôtres avec mission de

les transmettre au monde entier, in mundum universum (Marc,

XVI. 15.), ces vérités ne se*sont point altérées en passant par

tant de mains différentes. D'un siècle à l'autre, depuis le pre-

mier jour jusqu'à la fm des temps, la même voix fait entendre

les mômes accents. Allez écouter les nations catholiques d'au-

jourd'hui, elles redisent les mômes symboles que les peuples

catholiques, disparus de la face de la terre, ont professés en leur

temps. Comparez l'enseignement de cette multitude de livres

composés dans toutes les langues, chez des peuples différents de

mœurs comme de langage, par des auteurs séparés les uns des

autres dans le temps comme dans l'espace, quelle unanimité

admirable dans cette exposition de dogmes sublimes et de pré-

ceptes "moraux si crucifiants pour la nature humaine! Toujours

et partout respire la môme foi, se sent la môme espérance, brûle

la môme charité. Aujourd'hui, comme aux premiers siècles, il

n'y a qu'un cœu7' et qu'une dme, cor unum et anima una (Act. IV.

32.), parce qu'il y a un centre visible, sagement institué, provi-

dentiellement conservé et divinement investi d'un pouvoir que
l'assistance du Saint-Esprit empoche de s'égarer quand il enseigne

à l'Eglise universelle ce qu'elle doit croire ou faire.

admirables desseins de la sagesse infinie qui atteint ses fins

avec force et dispose toutes choses avec suavité: attingit a fine ad
finem fortiter et disponit omnia suavitcr (Sag. VIII. i.) !

Ne nous contentons pas, Nos Très Chers Frères, d'amirer cette

œuvre merveilleuse de la droite du Tout-Puissant ; nous sommes
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les enfants de celle Église infaillible et indctructible où se

trouvent la vraie foi, la solide espérance, la charité vivifiante :

montrons-nous toujours dignes de cette mère qui nous a enfantés

à Jésus-Christ. Dans ces temps de troubles et de révolte où

nous vivons, tenons-nous invariablement attachés de cœur et

d'esprit à la Chaire de Saint Pierre, qui seule peut nous affermir

contre toutes les défaillances do notre pauvre nature : elle a les

paroles de la vie éternelle; quicotiqne prétend récolter en dehors

de son champ n'amassera rien pour le royaume des cieux, et

toute branche qui ne tire pas sa sève de cet arbre de vie, se des-

séchera et sera jetée au feu.

A ces causes, et le saint nom de Dieu invoqué, nous réglons

et ordonnons ce qui suit :

1" Le premier dimanche après la réception des présentes, il

sera chanté un Te Deum solennel à la suite de; la messe dans les

paroisses et missions de ce diocèse ; dans les communautés ce

Te Deum sera chanté, ou an moins récité, après la messe conven-

tuelle
;

2" A la messe et au salut du Saint-Sacrement, on dira comme
ci-devant l'oraison pro papa et on omettra l'oraison pro cligcndo

summo pontifice. Dans le canon de la messe on dira les paroles

qui ont rapport au Souverain Pontife
;

3" Nous invitons tous les fidèles de ce diocèse à offrir des com-

munions et d'autres actes de piété pour remercier Notre Seigneur

et pour implorer sa bénédiction sur notre nouveau Pontife.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les

églises et chapelles où se fait l'office public, et en chapitre dans

les communautés religieuses, le premier dimanche après sa

réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'Archidiocèse

(!t le contre-seing de notre secrétaire, le vingtième jour do

février mil huit cent soixante dix-huit.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

G.-A. Collet, Ptre,

Secrétaire.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,

I 29 Mars 1878.

I. Les élections prochaines. Mandement à lire ; fraudes à condamner j
pasto-

rale et circulaire du 11 octobre 1877 à suivre.

II. Quête pour le diocèse de Chatham.

III. Annales de la Propagation do îa Foi.

IV. Manuel des paroisses et fabriques recommandé (2e édition).

Monsieur,

Iî3"ï i

A propos des élections on m'a fait deux questions :

1o Faut-il lire le mandement du 25 mai 1876? Je réponds que

le dispositif de ce mandement ne laisse pas de doute là-dessus
;

et une fois pour toutes je déclare que, jusqu'à nouvel ordre, on

ne doit pas attendre pour le faire, la réception d'une circulaire

à ce sujet. Du moment qu'il est question sérieusement d'une

élection dans un comté, Messieurs les Curés de ce comté sont

tenus de lire ce mandement.

2» A la veille d'une élection certains contrats de vente et de

location se font uniquement dans le but de qualifier les ache-

teurs et les locataires pour voter ; les parties contractantes n'ont

aucune intention de transférer ou d'acquérir le domaine de la

propr;v3té vendue, ou l'usage de la propriété louée ; le prix est

une pure fiction que l'on est convenu d'avance de ne pas exiger

et encore moins de payer : on demande si ces acheteurs ou loca-

taires peuvent, sans parjure, faire le serment exigé de ceux qui

veulent voter ?

L'acte électoral de Québec, 38 Vict. ch. 7, §. 8, déclare que
pour être électeur il faut être « actuellement et de bonne foi, pro-
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priétaire ou occupant de biens-fonds estimés d'après le rôle

d'évaluation être locataire de bonne foi payant pour des

biens-fonds un loyer annuel de »

A la §. 167, No 7, celui qui se présente pour voter peut être

requis de répondre sous serment qu'î7 n'a commis aucune manœu-

vre frauduleuse qui le rend inhabile à voter à cette élection.

L'acte des élections fédérales, 37 Vict. ch. 7, §. 40 et 43, con-

tient absolument les mômes dispositions, puisqu'il référu aux

lois d'élections existantes dans la province où chacun est appelé

à voter.

Les choses étant ainsi réglées, il me paraît que les individus

qui se prétendent qualifiés en vertu d'un contrat qui n'a rien de

réel et qui est purement fictif, se rendent coupables de parjure

en faisant le serment susdit, car ils ne sont pas propriétaires ou

locataires de bonne foi. Si vous avez connaissance que de sem-

blables contrats simulés se font dans votre paroisse, vous devez

mettre vos paroissiens sur leurs gardes. Homo videt ea quse

parent^ Dominus autem intuetur cor (L Rois, XVI, 7.).

Je profite de l'occasion qui se présente pour vous inviter à étu-

dier de nouveau et à mettre en pratique la pastorale et la circu-

laire communes du 11 octobre 1877 (Nos 68 et 69.). Comme
ces deux documents ont reçu l'approbation du Saint-Siège, il est

de mon devoir de veiller à ce qu'ils soient fidèlement mis à

exécution.

II

Le 14 février dernier, un incendie a consumé en peu d'heures

la cathédrale, la résidence épiscopale et le collège des Frères de

Monseigneur Rogers, évoque de Ghatham dans le Nouveau-
Brunswick. Cet accident est d'autant plus déplorable que ce

diocèse, encore nouveau et ne renfermant qu'une faible popu-

lation catholique peu fortunée, se trouvait déjà grevé d'une dette

considérable, que les assurances n'ont pu couvrir.

Déjà des quêtes ont été ordonnées dans plusieurs diocèses

voisins et je crois que nous ne pouvons nous dispenser de venir

en aide à Monseigneur Rogers, dans la pénible situation où il se

trouve. En conséquence, vous devez, Monsieur le curé, dans le
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cours du mois d'avril prochain, faire, un jour de dimanche ou

de fête, une quête spéciale à cette fln, et je vous invileà l'an-

noncer d'avance et à la recommander à vos charitables parois-

siens. Uaumône, disait le saint homme Tobie à son Fils (XII. 9.),

délivre de la morl, et efface les péchés et fait trouver la miséricorde

et la vie éternelle. Aussitôt que possible, vous voudrez bien en

transmettre le produit au secrétaire de l'Archevêché.

Gomme la circulaire de Monseigneur l'Évoque de Chatham

reproduite à la suite de la présente, expose clairement de quoi

il s'agit, vous êtes prié de la lire en annonçant cette quête.

III

Les Annales de la Propagation de la Foi pour le mois de

février, sont prêtes à être distribuées ;
Messieurs les Curés

sont pries de retirer les paquets destinés à leurs paroisses.

IV

>iii!l

€1

Je recommande spécialement au clergé de l'archidiocèse la

seconde édition d'un ouvrage intitulé : « Droit administratif ou

manuel des paroisses et fabriques par l'honorable Hector L.

Langevin, G. B. » Depuis qu'a paru la première (1862), la légis-

lation a subi de grands changements et des décisions judiciaires

nombreuses et importantes ont établi la jurisprudence au sujet

des matières traitées dans cet ouvrage. Tous ces changements

et jugements y sont indiqués, de sorte qu'on peut le consulter

comme un guide sûr dans les difficultés qui se présentent, ot dans

les formalités k remplir pour profiter des avantages de la loi

dans une foule de cas.

Je recommande aux fabriques d'en acheter un exemplaire qui

sera marqué au nom de la paroisse et demeurera dans les archi-

ves pour être consulté au besoin par les Marguilliers.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

f E.-A., Arch. de Québec.
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icere atta-

CIRCULAIRE DE MONSEIGNEUR l'ÉVÊQUE DE CHATHAM.

Le désastreux incendie qui a, jeudi matin, le 14 du courant,

entièrement rasé notre bel établissement religieux de Chatham,

notre belle pro -cathédrale, le Collège de Saint-Michel tenu par les

Frères des^ Écoles Chrétiennes, et notre résidence épiscopale,

avec une grande partie de leur contenu, fruit de tant d'années

de courageux sacrifices de la part de notre dévoué Clergé et des

religieuses populations de Chatham, ce désastre, disons-nous,

nous oblige, quoique bien à regret, à demander, tant en dehors

de notre Diocèse que dans ses propres limites, les secours de la

charité dans un aussi pressant besoin.

Il n'y a pas que les Frères d' recteurs de notre Collège et leurs

élèves qui se voient,, comme Nous dans le moment, privés de

l'heureux toit qui nous abritait; les fidèles eux-mêmes de Notre

ville n'avaient à leur usage que la seule église ouverte au public

qui vient d'être si tristement dévorée par les flammes !

Nous Nous voyons par là forcé de commencer de suite les

travaux de construction de notre nouvelle Cathédrale, afin de

pouvoir au plus tôt en préparer le soubassement et procurer

ainsi aux fidèles un endroit assez spacieux, quoique temporaire,

qui leur permette de s'assembler pour remplir leurs devoirs de

religion et de rendre à Dieu son culte.

Il nous faut bien voir aussi à nous procurer un local, soit

temporaire, soit permanent, pour y rouvrir les classes de notre

Collège, ainsi qu'une maison pour Nous-môme et nos prêtres.

Nous nous trouvions déjà chargé d'une assez lourde dette

pour ce qui avait été fait ici et que le feu vient de détruire. Il est

donc assez évident que les moyens laissés à notre disposition sont

aujourd'hui tout à fait insuffisants pour nous permettre de faire

face à d'aussi pressants besoins ; et il ne nous reste d'autre alter-

native que de faire appel, dans ce moment de détresse, aux sym-
pathies charitables de nos bienveillants voisins.

En conséquence. Nous recommandons au public les personnes

qui, ayant bien voulu consentir à se charger de faire des col-
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lectes, ont été dûment nommées par le Comité Général de

secours et autorisées à solliciter et à recevoir les aumôues qui

seront faites pour l'objet de cette lettre.

(Signé) f James Rogers, Év. de Chatham.

(N» 76)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,

\ 15 Avril 1878.

I. Visite pastorale.

II. Retraites.

III. Propagation de la Foi.

IV. Rapport annuel.

V. Confession des enfants durant l'année.

VI. Avis à donner oonoernant les insectes qui dévorent les patates.

Monsieur,

Vous recevrez avec la présente l'itinéraire de la visite pasto-

rale de 1878. L'incertitude où je suis encore sur l'époque où

aura lieu l'érection d'un diocèse à Chicoulimi, ne me permet

guère d'annoncer une visite dans ce territoire pour cet été,

avec le risque d'être obligé d'y renoncer si le bref d'érection

venait à être promulgué dans l'intervalle.

Le mandement (N" 37) pour la seconde visite pastorale, sera

publié tel qu'il est dans les paroisses où c'est la seconde fois

seulement que je les visite. Dans les autres il sera aussi publié

avec une légère modification dans les premières phrases, parce

que c'est la troisième fois que je les visite. Il faudra aussi

publier le prône sur la confirmation {voir Papp. du rituel^ page

40). Si vous n'avez pas ce mandement, il vous sera envoyé sur

demande faite à M. Collet.

m:>
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II

La retraite de Messieurs les Curés s'ouvrira au Séminaire,

mardi, le 27 août prochain au soir, pour se terminer mardi, le 3

septembre au matin. Celle de Messieurs les Vicaires, et autres

prêtres obligés à l'examen annuel, s'ouvrira à l'Archevêché,

mardi, le 10 septembre au soir, et se terminera mardi, le 17 du

même mois au matin.

J'invite spécialement à la première Messieurs les Curés qui

n'ont pu assister à celle de l'année dernière. Quant à la seconde,

l'exiguité du local où elle a coutume d'avoir lieu, fait désirer

qu'elle ne soit suivie, autant que possible, que par Messieurs les

Vicaires et autres prêtres tenus à l'examen.

L'on devra arriver à la retraite dès 'le commencement, et en

suivre les exercices jusqu'à la fin, sans céder dans l'intervalle la

place à un autre.

Tous les prêtres du diocèse, môme ceux employés dans les

Séminaires et Collèges, qui n'ont pas encore quatre ans accomplis

de prêtrise, voudront bien se rappeler que le règlement publié

dans la circulaire du 5 juin I85'>, concernant l'examen qu'ils

doivent subir, est un règlement permanent fondé sur le XII

décret du premier Concile Provincial, qui exige aussi des mêmes
prêtres qu'ils présentent deux sermons sur les sujets déterminés

par l'évêque. Ils feront donc leur possible pour s'y conformer,

soas peine de suspense. L'examen commencera lundi, veille de

la seconde retraite, à 2 heures après midi ; tous doivent être

rendus à l'heure fixée, et ne pas se faire attendre.

Pour que les paroisses ne demeurent pas sans secours, durant

la retraite de Messieurs les Curés, un prêtre devra résider dans

une de celles qui sont désignées sous le môme numéro, sur le

tableau joint à la présente. Ce prêtre, pourvu qu'ilsoit approuvé,

est autorisé à exercer tous les devoirs de desservant à l'égard

des fidèles des paroisses dont il aura la garde, et de plus à biner,

le dimanche qui se rencontre dans l'intervalle choisi pour la

retraite, afin de leur faciliter le moyen d'entendre la Sainte

Messe. Il pourra môme biner deux fois, dans le cas où le prêtre

6
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qu'il remplacera serait obligé d'être absent deux dimanches de sa

paroisse. Il lui sera loisible, comme desservant, de déléguer un

autre prêtre pour la célébration des mariages.

Messieurs les Curés qui viendront à la retraite, voudront bien

informer leurs paroissiens des dispositions qu'ils auront prises

pour la desserte de leurs paroisses pendant leur absence. Ceux

d'entre eux qui n'auraient pas trouvé moyen de procurer la messe

à leurs paroissiens le dimanche qu'ils seront absents, les avertiront

de se rendre aux paroisses voisines ; ou, s'il était trop difficile

de s'y transporter, ils les avertiront qu'ils sont dispensés, ce jour-

là, de l'obligation d'assister au Saint Sacrifice.

Je recommande i)articulièrement à chaque prêtre d'apporter

avec lui un surplis, pour la clôture de la retraite. Et je profite

de la circonstance pour faire la même recommandation aux
Messieurs du clergé, toutes les fois qu'il y a concours à la basi-

lique, parce qu'il est quelquefois impossible de fournir des surplis

à tous ceux qui s'y trouvent.

TABLEAU MENTIONNÉ CI-DESSUS.

1 Rivière-du-Loup et Saint-Anlonin,

2 Notre-Dame du Portajje et Saint-André,

3 Saint-Alexandre et Sainte-Hélène,

4 Kamouraska et Saint-Paschal,

5 Saint-Denis, Saint-Philippe et Mont-Carmel,

6 La Rivièrn-(3iiclie et Saint-Pacôme,

7 Siiinte-Aniio et Saini-Onésime
S Saint-Roch et Sainte-Louise,

y Saint-Jean Port-Joly et Saint-Aubert,

10 L'Islet, Saint-Cyrille et Saint-Eugène,
11 Le Cap Saint-Ignace et Saint-Thomas,
12 Saint-Pieri> ot Saint-Frangois,

13 Berthier et Saint-Vallier,

14 Saint-Raphaël et Saint-Cajétan d'Armagh,
15 Saint Michel et Beaumont.
16 Saint-Gervais et Saint-Charles,

17 Sailli-Lazare et Sair.:-- Claire,

18 Biu;kland, Montuiuiy et Saiiit-Magloire
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19 Sainte-Germaine et Sainte-Justine,

20 Sainte-Hénédine et Sainte-Marguerite,

21 Saint-Edouard et Saint-Malachie de Frampton,

22 Saint-Cômo, Saint-Georges et Saint-François de Beauce,

23 Saint-Sébastien et Saint-Vital,

24 Saint-Honoré et Saint-Évariste,

25 Saint-Victor et Saint-Éphrem de Tring,

26 Saint-Joseph et Saint-Frédéric.

27 Sainte-Marie et Saints-Anges,

28 Saint-Elzéar et Sain t-Sévérin,

29 Saint-Sylvestre, Broughton et Sacré-Coeur,

30 Saint-Narcisse et Saint-Patrice,

31 Saint-Ferdinand et Sainte-Sophie,

32 Saint-Galixte,

33 Sainte-Julie et Inverness,

34 Saint-Isidore et Saint-Lambert,

35 Sainte-Anastasie et Sainte-Agathe,

30 Saint-Anselme et Saint-Henri,

37 Saint-Joseph de la Pointe-Lévis, Notre-Dame de la Vic-

toire et Saint-David,

38 Saint-Jean-Chrysostôme et Saint-Romuald,

39 Saint-Nicolas et Saint- Etienne de Lauzon,

40 Saint-Antoine et Saint-Apollinaire,

41 Sainte-Croix et Saint-Flavien,

42 Lotbinière et Saint-Edouard,

43 Salnte-Emmélie et Saint-Jean-Deschaillons,

44 LesGrondines et Deschambault,

45 Saint-Ubalde, Saint-Casimir et Saint-Alban,

46 Portneuf et Cap-Santé,

47 Saint-Basile et Saint-Raymond,

48 La Pointe-aux-Trembles et Saint-Augustin,

49 Les Écureuils et Sainte-Jeanne,

50 Saint-Colomb et Sainte-Foye,

51 Ancienne-Lorette et Saint-Ambroise,

52 Charlesbourg et Stoneham,

53 Beauport et Sault-Montmorency,

54 Sainte-Catherine et Valcartier,

55 L'Auge-Gardien et le Chdteuu-Uicher,
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56 Sainte-Aune et SaintJoachim,

57 Saint-Ferréol et Saint-Tiie des Caps,

58 La Petite-Rivière et la Baie-Saint-Paul,

59 Saint-Urbain et Saint-Hilarion,

60 Le;î Éboulements et Saint-Irénée,

Gl La Malbaie et Sainte-Agnès,

62 Saint-Fidèle et Saint-Siméon,

63 Notre-Dame-da-Lac, Saint-Louis et Saint-Prime,

64 Hébertville et Saint-Jérôme,

65 Notre-Dame de Laterrière et Saint- Dominique,

66 Ghicoutimi, Sainte-Anne et Saint-Fulgence,

67 Saint-Alphonse et Saint-Alexis,

68 TadoLissac, Escoumains et Mille-Vaches.

N. B.—Messieurs les Curés et Missionnaires dont les paroisses

ne sont pas mentionnées dans le tableau ci-dessus, pourront venir

à la retraite en les recommandant aux soins de leurs contrères

voisins.

Messieurs les Curés de l'Ile d'Orléans peuvent s'arranger

ensemble, de manière à laisser à un seul d'entre eux le soin de

toute l'île.

w
C'est dans le cours du mois d'août que les aumônes pour la

Propagation de la Foi doivent être transmises au trésorier. Mon-

sieur Tèlu, aumônier de l'Archevêché.

Messieurs les Missionnaires qui ont besoin d'une allocation de

le Propagation de la Foi, pour eux-mêmes ou pour leurs mis-

sions, doivent donner dans le cours du mois d'août, chaque

année, un compte exact de leurs besoins et des raisons qui

démontrent la nécessité de cette allocation. Faute de se canfor-

mor à cette règle, ils s'exposent à en être privés. Ils ne doivent

pas oublier de donner aussi un rapport sur leurs missions, afin

d'intéresser tous les fidèles à cette œuvre, par les extraits qu'on

en fera dans les annales.

Je remarque avec peine que quelques paroisses n'ont pas

envoyé leur contribution à l'œuvre de la Propagation de la Foi,

depuis deux ou trois ans.
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Je vous prie donc de vouloir bien me faire connaître la cause

de celle omission, et de prendra les mesures que vous jugerez

convenables pour la faire réparer au plus tôt.

Veuillez bien rappeler aux personnes chargées de recueillir

ces contributions, que c'est un devoir pour elles de les trans-

mettre exactement au trésorier de l'œuvre, tous les ans dans le

mois d'août.

Je profite aussi de l'occasion pour vous prier instamment de

travailler avec persévérance à exciter et à entretenir le zèle de

vos paroissiens pour cette sainte œuvre ; et cela dans l'intérêt

de leur propre salut, comme il vous sera facile de le leur faire

comprendre, aussi bien que dans celui de nos missions, et de la

conversion des infidèles.

IV

Messieurs les Curés voudront bien se rappeler que le rapport

annuel qu'ils sont tenus de faire suivant la formule donnée à la

page 119 de l'Appendice du rituel, doit être présenté avant le

premier septembre.

Ce rapport doit être écrit sur papier in quarto^ pour qu'il

puisse facilement être inséré dans les cartables particuliers de

chaque paroisse ou mission, et non pas sur petit papier à

let'ires.

Dans les rapports annuels on omet quelquefois des réponses

sous prétexte qu'elles sont les mômes que les années précéden-

tes, ou bien qu'on n'a rien à dire... De 'là il arrive que quand

j'ai besoin de quelque information, je suis obligé de parcourir

plusieurs rapports pour trouver ce qu'il me faut, el comme cela

remonte quelquefois à plusieurs années, je ne puis avoir de cer-

titude sur l'état actuel des choses.

Ces rapports doivent être signés et datés.

V

Je crois utile de rappeler ici l'ordonnance de notre second

Concile concernant le nombre de fois que les enfants doivent

être confessés chaque année : « Parochi, quantum fieri poterit,
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saltem bis aut ter in aiino eos confitenles andiant, prseserlim cum
jam incipinnt attingere œtalem primœ communionis, atqiie ad

gratiam absohitionis, in quantum poterunt, illos pra^parent dis-

positoque absolvant. » Il ne suffît donc pas de les confesser une

fois par an^fie. Lp seul moyen de s'assurer qu'ils viennent tous^

est de le^ .; -inir à des époques fixes, soit à l'église, soit dans les

écoles, F rtont qunnd il s'agit d'endroits un peu éloigné? de

l'érr^'^p M instructions sur la visite annuelle de la paroisse

{Apfr;iilrc du, Rituel page 115...), rapportent le texte du Rituel

Rc\' ,. qui oblige chaque curé à faire un recensement de toutes

le" i'a'oM'' de la paroisse et à marquer aistinctement quels sont

les coïii .juiants et les non-communiants. Avec ce tableau à la

main, rien de plus facile que de s'assurer si îous les enfants en

âge de se confesser se sont présentés. Pour s'être trop confié à la

bonne volonté des parents, un curé s'expose à répondre de leur

négligence, en laissant croupir dans le péché et les mauvaises

habitudes, de pauvres enfants qu'un peu plus de soin aurait

sauvés. Le plus souvent ce sont précisément ceux qui auraient

plus besoin de se confesser qui ne se présentent point.

VI

Le ''S juin 1877, je vous ai adressé une circulaire (N" 66) dans
laquelle je vous invitais à mettre vos paroissiens en garde contre

les ravages de cet insecte qui dévore les feuilles et la tige de la

patate et par là fait périr cette plante si précieuse pour notre

pays.

Grâces à Dieu, les ravages de cet insecte n'ont ^.as été bien
sensibles l'année dernière, mais il nu faut pas oublier qu'il se mul-
tiplie et voyage avec une effrayante rapidité et qu'il est de lapins
grande importance de le détruire sans délai là où il fait son
apparition Chaque rviltivatenr doit donc visiter soigneusement
et fréquemment ses champs, et s'aider de tous les membres dosa
famille pour détruire Fia^ecle à ses différents états et surtout
ses œufs Le moyen le plus sûr de l'anéantir est de le jeter au
feu.

Toui! en invitant vos paroissiens à recourii' aux moyens
humain; pour arrêter ce fléau, vous ne manquerez pas de les

exhorter à implorer le secours de Dieu. A cet effet, je vous auto-

1:
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rise à faire des prières et des processions publiques toujours si

efficaces dans les temps de calamité. Nous implorerons particu-

lièrement la puissante protection de la Bonne Sainte Anne,

patronne de notre province. Cette procession se fait comme aux

rogations.

Veuillez agréer^ Monsieur, l'assurance de mon sincère attache-

ment.

f E.-A., Arch. de Québec.

(No 77)

MANDEMENT

POUR LA DÉPOSITION SOLENNELLE DES RESTES MORTELS DE MGR FRANÇOIS DE LAVAL

DE MONTMORENCY DANS LA CHAPELLE DU SÉMINAIRE

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Au Clcrfjè Séculier et Hégulici\ aux Communautés Religieuses et à

ions les Fidèles de VArchidioc'ese de Québec^ Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Nous n'oublierons jamais, Nos Très Ghers Frères, Témotion

qui s'empara de notre âm.o, lorsqu'au mois do septembie dernier,

nous nous sommes trouvé en présence des restes mortels de

Monseigneur de Laval, \c glorieux fondateur de notre oglise.

Ah ! c'est qu'il nous était donné dn contempler ce chef vénérable,

où étaient venues s'abritrr tant de nobles ei de grandes pensées !

Dieu l'avait si bien rempli dr sagesse et d" Intelligence ! ^mplevi

eum sapientia et intelligmlia (E\od. XXXI, '^
i ! Là, près de ces

ossements, nous pensions entendre palpiter ce cœur où les

sentiments les plu., gtnercjx ccnnine les plu^^ forts ri'éiaient
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donné un si fidèle rendez -vous! Et ce cœur semblait se

ranimer et nous redire à tous les paroles du psalmiste :

Reprenez une nouvelle énergie pour la sainte cause du bien; agissez

avec courage : viriliter âge et confortelur cor luum (Ps. XXVI.

14.). Oh ! qu'ils nous paraissaient beaux encore les pieds de

l'Apôtre du Canada, de celui qui était venu annoncer la paix sur

les rives de notre patrie, porte'- la bonne nouvelle, prêcher le

salut et (lire à une autre Sion encore barbare : Votre Dieu va

régner! Quam pulchri pedes annuntinntis bonum, dicentis Sio7i :

Regnabit Deus tuus (Isaio, LÎI, 7.). Et le prophète élevait de nou-

veau la voix pour consoler ces ossements arides, en leur prédi-

sant un avenir plein de gloire : vos os mêmes reprendront une

seconde vie et refleuriront comme la plante des jardins : ossa vestra

quasi herba germinabunt (Isaie, LXVI, 14.).

Heureuse l'Église du Canada, mille fois heureuse d'avoir eu

pour fondateur un évèque tel que le désiraient les fondateurs

de l'Église Universelle ! N'est-ce pas, en effet, son portrait que

nous retrace Saint Paul, dans ses épîtres à Tite et à Timothée ?

// faut^ nous dit l'Apôtre, quhin èvêque soit irrépréhensible :

oportet episijopum irrepreiiensibilcm esse (I. Tim. III, 2.). La répu-

tation de Monseigneur de Laval est sortie brillante et pure

des nuages que quelques-uns de ses contemporains ont essayé

de faire planer sur elle. De son temps môme, la vénérable Mère

Marie de l'Incarnation lui décernait les plus justes éloges et elle

en portait un jugement que la postérité a été heureuse de

recueillir et de consacrer. « C'est, écrivait-elle, c'est un homme
do haut mérite, et de vertu singulière. Sa vie est si exemplaire,

qu'il tient tout le monde en admiration.» L'Évèque, continue

Saint Paul, doit être prudent^ prudentem. Au milieu des diffi-

cultés sans nombre qui ont surgi sur ses pas, MouLseigneur de

Laval n'a-t-il pas donné mille preuves de sagesse, d'un tact

exquis, de réserve et d'habileté ? Il a su conjurer tous les

périls : périls où Thérésie aurait pu entraîner les colons, périls

que courait la vraie civilisation en présence de la barbarie, pénis
où l'on allait précipiter les indigènes laissant libre carrière à
leur insatiable convoitise.

L'Apôtre Saint Paul ajoute («ncore : il faut que l'Évèque aime
l'hospitalité, hospitalem. Ah ! c'est ici, Nos 'Vvv. Chers Frères,

*!1
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que nous pouvons élever la voix bien haut et proclamer que per-

sonne plus que cet illustre prélat n'a créé, ni entretenu un senti-

ment plus vif de l'hospilalilé ! Selon les désirs de son cœur,

comme aux yeux de son inépuisable charité, son clergé ne

devait former qu'une seule et unique famille, et il en était le

père ; et la maison paternelle oîi il aimait à les recevoir et à leur

prodiguer Tes attentions les plus délicates, c'est le Séminaire de

Québec, aujourd'hui encore le fidèle héritier de ses sentiments.

Oui, Nos Très Ghers Frères, nous en prenons à témoin les mem-
bres de notre clergé et les prêtres étrangers qui nous visitent :

l'exemple de Monseigneur de Laval n'a-t-il pas été fidèlement

suivi depuis plus de deux siècles ? Où, ailleurs que dans la

maison fondée par ses largesses, trouverait-on un accueil plus

cordial ? Le prêtre ne s'y Irouve-t-il pas an milieu de fi'ères tou-

jours heureux de le revoir ?

Bonté pleine d'attraits, tel était un des charmes du caractère

de Monseigneur de Laval : ceux qui vivaient dans son intimité

admiraient encore sa mansuétude : non pevciissorem^ a dit Saint

Paul. Rappelez-vous. Nos Très Ghers Frères, quelle modéra-

tion il déploya en présence d'un gouverneur, son ancien ami,

qui, oublieux de tous ses devoirs les plus sacrés, était venu

l'assaillir avec ses gens en ai-mes. Noire prélat, calme et rési-

gné, se tien", au pied des autels et prie pour son persécuteur, à

l'exemple de Saint Thomas Becket, prêt comme lui adonner son

sang pour la justice. Ge mépris de la vie il s'y était préparé

depuis longtemps, en renonçant à tous les biens de la terre.

L'Évoque ne doit pas être porté à un {lain honteux, non lurpislucri

cupidum (Tite I, 7.) ; et notre illustre père en Jésus-Ghrist avait

po\issé le désintéressement jusqu'à l'héroïsme. Héritier d'une

des plus grandes familles du royaume de France, il renonce à

ses litres en faveur de ses frères. Les biens qu'il se réserve et

ceux qu'il accepte de la munificence de ses bienfaiteurs, il en

dispose pour son Eglise et son Séminaire. Il ne garde rien pour
lui. Il veut vivnî et mourir, comme son divin modèle, pauvre

et désappropriéde tout ce qui touche aux richesses du monde.

Que l'Apôtre ajoute, après cela : l'Evèque doit être saint, sanc-

lum (Tite I. 8.1, et nous ne serons pas clFrayés di? l'obligation

unposée à Monseigneur de Laval. Sans doute, à l'Église seule il
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appartient de déposer l'auréole sur le front des héros chrétiens

qu'elle veut nous voir honorer d'un culte public, et nous ne pré-

tendons pas ici devancer son jugement. Mais, Nos Très Ghers

Frères, si, pour avoir la qualité exigée par Saint Paul, il suffit

d'avoir pratiqué une humilité, une mortification, une charité,

qui, aux yeux des contemporains, ne le cédaient en rien à l'hé-

roïsme des premiers siècles ; s'il suffit d'un zèle à toute épreuve
;

s'il suffit d'avoir fondé et gouverné une vaste Église avec tant de

grâce et de lumière que son successeur immédiat ait pu dire :

« Ma plus grande peine est de trouver une Eglise où il ne nous

parait plus rien y avoir à faire pour exercer mon zèle ; » s'il suffit

d'avoir été fils dévoué du Saint-Siège, prêt à accueillir tous ses

enseignements, malgré les exemples qui lui venaient de la

France ; si, en un mot, pour être saint, il suffit d'avoir voué à

tous ses devoirs une inviol.^ole fidélité : nous en avons la ferme

conviction, Monûeiiiueur de .r,aval ne s'est pas éloigné de l'idéal

tracé par Saint Pari, cl il en demeurera à jamais une des plus

parfaites réahsations.

Grand comme évèque, Monseigneur de Laval fut encore grand

comme citoyen. Il brille au premier rang parmi les fondateurs

de notre nationalité. Un jour môme, grâce à sa puissante

médiation, no? ancêtres furent retirés de la ruine où ils allaient

s'abîmer, eux et toutes nos destinées futures. C'était en 1662,

trois années après son arrivée à Québec. Quel spectacle déso-

lant se déroulait alors aux regards ! Au dedans, une disette

générale
;
au dehors, des menaces de guerre, des supplices atro-

ces qui attendaient les missionnaires et les habitants de la

colonie
; dans tous les esprits, la crainte perpétuelle de voir

l'Eglise et l'État sombrer pour ne plus reparaître. Le découra-
gement devint si général, qu'on alla jusqu'à proposer d'abandon-
ner toutes les espérances de l'avenir, et de retourner en France.

Monseigneur de Laval, déjà plus canadien que français, résista

énergiquementà un projet qui nous eût anéantis comme peuple,

et s'off'rit d'aller trouver le Roi pour le conjurer de venir eu aide

à ses lointains sujets. Le saint évoque fut reçu à la cour de
Louis XIV avec le respect et la vénération que mér'' 'ient et la

grandeur d'un nom illustre et l'éclat de vertus hén Des
troupes furent envoyées; l'administration das affair iiques
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titre de « Saiiveur de la Patrie. »

;ais, résista

n

•me,

ts

Le Canada devint si bien sa patrie, qu'il ne pouvait ph

éloigner sans s(! croire eu exil. Votre demeure sera ta

votre peuple sera mon peuple, disait cette héroïne de no^

Livres à Noémi
;
je mourrai dans la terre où vous serez

et fy choisirji ma sépulture (Ruth, I, IG, I7.i. Monseigneur de

Laval tenait le même langage à la jeune natior qui avait grandi

à l'ombre bienfaisante de sa houlette pastorale. Sa vie s'était

dépensée tout entière au service du Canada : c'était là qu'il

voulait avoir la suprême consolation de reposer après la mort.

Lorsqu'il visita la France pour la dernière fois, il lui fut offert,

(le la part du monarque, une retraite honorable où sa vieillesse

aurait pu s'éteindre au milieu du respect et de la vénération

générale. On ne pouvait lui j^oposer de plus pénible sacrifice :

« c'était disait-il, lui demander Je renoncer à ce qui lui était le

plus cher au monde.» Il supplia donc Louis XIV de lui per-

mettre de venir passer ses dernières années et de mourir au

milieu du petit peuple qu'il avait tant aimé. Touchant specta-

cle qui nous reporte aux scènes bibliques des premiers âges !

fêtais devant le roi^ dit Néhémias, et je paraissais lanijuissant en

sa présence et le roi me dit : pourquoi donc votre visaf/c est-il si

triste ? El je dis au roi : comment pourrais-je ne pas avoir le visage

triste^ puisque la ville oi) mes pères sont ensevelis est déserte ? Si

vous voulez me faire quelque grdce^ renvoyez-moi en Judée, en la

terre du sépulcre de mes pères (II Esdras, II, 2, 3, 5.j. Le monar-
que français se laissa toucher par une attitude si digne et par un
attachement si profond ; ou plutôt la divine Providence ne per-

mit pas qu'une terre en quelque sorte étrangère possédât les

restes mortels de Monseigneur de Laval. Ils nous appartenaient

à tous les titres
; et si ce père dévoué, ce bienfaiteur insigne, ce

héros du sacrifice, ce grand homme animé du plus pur patrio-

tisme, s'était identifié avec nous, au point de se persuader que
ses os reposeraient plus tranquillement au milieu de nous :

quelle immense consolation pour nous d'en avoir la garde
sacrée ! Nous les avons conservés comme un dépôt inaliénable,

qui nous rappelle un passé tout peuplé d'innombrables et cliers

souvenirs, et qui est pour la génération actuelle, comme pour la

postérité, le gage certain de la protection divine !





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

^/ .«*

z

4^

1.0

1.1

tt l&i 122

:^ 1^ 20
WUU

-̂^z

-^^

7 Photographie

Sdenœs
Corporalion

4êl^

4fv

^.

^^

\\

A

33 WBT MAIN STMIT

WIUtiR,N.Y. 14SM
(716)«7a-4S03

C^





I

— 92—

Mais, Nos Très Chers Frères, il est une institution que Monsei-

gneur de Laval chérissait entre toutes les autres : il l'appelait

môme l'âme de toute l'Église du Canada ;
une institution à

laquelle il donna trois fois la vie, puisqu'après l'avoir élevée de

ses mains, il la fit surgir ensuite, à deux reprises différentes, des

ruines de l'incendie ; une institution si admirablement cons-

tituée qu'elle a traversé toute la durée de notre existence

nationale, distribuant à chaque génération lumière et vertu
;

une institution qui a échappé à tous les périls et a souvent été

pour notre peuple comme un point de ralliement ; une institu-

tion qui, par reconnaissance pour son fondateur, a voulu appeler

de son nom un des plus beaux sanctuaires de la science sacrée et

profane : cette institution, c'est le Séminaire de Québec. Mon-

seigneur de Laval lui était attaché par toutes les fibres de son

cœur, par toutes les puissances de son âme. Il l'avait créée,

établie sur des bases solides, unie intimement au Séminaire

des Missions-Étrangères de Paris, cette admirable école du
martyre et de la prédication évangélique. C'était, disait-il, son

chef-d'œuvre : oui, chef-d'œuvre admirable destiné, à son insu, à

redire éternellement l'histoire de ses grandes vertus ! Est-il

étonnant qu'après l'avoir tant aimé, il ait désiré de n'en être

jamais séparé, môme après sa mort ? Il aurait donc voulu y faire

reconstruire une chapelle, où il aurait dormi son dernier som-
meil, en attendant la glorieuse résurrection. Les malheurs des

temps ne lui permirent pas de réaliser un projet si cher à son

cœur.

Nous avons donc pensé, Nos Ti'ès Chers Frères, satisfaire aux
désirs les plus légitimes de Monseigneur de Laval, on accordant
à ses dignes enfants du Séminaire de Québec, la consolation do
posséder ses restes mortels après en avoir été privés pendant
cent soixante et dix ans.

Qu'ils aillent donc reposer en paix dans leur sanctuaire béni,

où la Providence semble elle-même les diriger et les placer pour
toujours ! Le Prophète royal s'adressant au Seigneur, lui disait :

Quelqu'un racontera-t-il ta miséricorde dans le tombeau et ta vérité

dam l'empire du trépas ? Numquid narrabit aliquis in scpulcro
misericordiam tuam et veritatem tuam in pcrditionc (Ps.

LXXXVII, 12.) ? Oui, lui répondrons-nous avec confiance. Du
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fond de sa tombe, Monseigneur de Laval continuera à nous

parler et à nous instruire. Il publiera et les merveilbs de grâce

opérées en sa personne et les merveilles qui ont accompagné le

prodigieux développement de son Église de Québec, aujourd'hui

la mère de plus de soixante diocèses. Il parlera au cœur de

cette nombreuse jeunesse qui aimera venir prier et s'encourager

auprès de ses cendres immortelles. A tous, il apprendra que

l'accomplissement du devoir et la pratique des fortes vertus, est

le gage le plus sûr de la prospérité des empires comme du bon-

heur des individus. Et tous, attentifs à ses grands exemples,

nous verrons s'accomplir le vœu du psalmiste : la mémoire du

juste ne saurait périr ; in memoria œtcrna .rit justus (Ps. CXI, 7.) !

A ces causes, et le saint nom de Dieu invoqué, nous réglons et

ordonnons ce qui suit :

1" Le 23 mai, après un service chanté à la Basilique, se fera

la déposition solennelle des restes mortels de Monseigneur de

Laval dans la Chapelle du Séminaire.

2° Les fidèles de notre Archidiocèse sont invités à adresser au

ciel de ferventes prières pour que l'Église s'occupe un jour de la

glorification de ce grand serviteur de Dieu, si telle est la volonté

de la Providence.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les

églises et chapelles où se fait l'office public, et en chapiUe dans

les communautés religieuses, le premier dimanche après sa

réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'Archidiocèse

et le contre-seing de notre secrétaire, le trentième jour d'Avril,

256e anniversaire de la naissance de Monseigneur de Laval, mil

huit cent soixante-dix-huit.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Collet, Ptre,

Secrétaire.
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(No 78)

LETTRE PASTORALE

DES PÈREf DU SIXIÈME CONCILE DE QUÉBEC

NOUS, par la grâce de Dieu et du Siège Apostolique, Arche-

vêque et Évoques de la Province Ecclésiastique de Québec,

Au Clergé Séculier et Régulier^ aux Communautés Religieuses et à

tous les Fidèles de la Promnce Ecclésiastique de Québec^ Salut

et Rénédiction en Notre Seigneur.

Le grand Apôtre compare la vie chrétienne à un champ des-

tiné à produire des fruits pour la vie éternelle, à un temple que

chacun de nous est appelé à construire pour la gloire de Dieu :

Dei agricuUura estis, Dei xdificatio eslis (I Cor. III, 9.).

Telle est. Nos Très Chers Frères, la pensée que nous venons

aujourd'hui vous exposer à la suite de not'-f Sixième Concile

Provincial. Saint Paul dit, dans le môme ' ; que nous sommes

les aides de Dieu, Dei adjutores sumus^ dans la ^cature de ce champ
spirituel, dans l'édification de ce temple que la grâce doit élever

dans vos cœurs ; nous sommes aussi vos aides dans ce travail

mystérieux duquel dépend pour vous une éternité de bonheur. Et

voilà pourquoi nous vous adressons tous ensemble cette lettre

pastorale destinée à résumer en peu de mots les règles fonda-

mentales de la vie chrétienne.

En plusieurs endroits de ses épîtres, le grand Apôtre nous dit

que le juste vit de la foi; Juslus exfide vivit (Rom., I. 17., Héb. X,

38., Gai., III. 11.). C'est en effet par cette vertu que se commence,
s'accroit et se consomme la justification. La foi est comme l'ar-

chitecte de ce temple que le juste élève au dedans de lui-môme :

chaque pensée, chaque parole, chaque action de sa vie, surnatu-

ralisée par les motifs de sa foi, est comme une pierre qui s'ajoute

à l'édifice jusqu'au jour où Dieu vient en prendre possession
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pour l'i' ternité : c'est une fleur de ce jardin spirituel, que les

mains des anges viennent cueillir pour en faire hommage à la

majesté divine.

Dans sa vie intime et personnelle, dans la famille, dans la

société civile dont il est le membre, toujours et partout, le juste

vit de la fol et en fait la règle suprême de ses pensées, de ses

désirs, de ses jugements et de ses actes. Ne pouvant pas entrer

dans tous les développements dont ce vaste sujet serait suscep-

tible, nous nous bornerons aux principes les plus généraux qui,

une fois bien connus et bien compris, vous dirigeront sûrement

dans la voie du salut.

l'encyclique de Léon xiii. (a)

e, surnatu-

En vous parlant ainsi, Nos Très Chers Frères, nous accompli-

rons fidèlement le vœu exprimé par Notre Saint-Père le Pape

Léon XIII, dont l'admirable encyclique nous est arrivée au mo-

ment où allait s'ouvrir notre Concile. Cette première parole du

successeur de l'immortel Pie IX était attendue avec une reli-

gieuse impatience : elle sera lue dans toutes les églises de cette

province, afin que la voix du père commun des fidèles soit

entendue par tous ses enfants. Tous ont pris part au deuil et aux

afflictions de notre mère la sainte Église, lorsqu'elle s'est vue

privée de son premier pasteur ; tous se sont réjouis à la nouvelle

de l'élection si prompte et si heureuse du nouveau Pontife ; tous

aussi écouteront avec respect et obéissance les premiers accents

de ce Pontife selon le cœur de Dieu, tel que l'exigent les besoins

de nos temps malheureux : doué de science, de piété, de fermeté

inébranlable pour continuer les glorieuses traditions de Pie IX.

Ce vénérable document est daté du grand jour de la résurrec-

tion de Notre Seigneur aui, étant mort à cause de nos péchés^ est

(a) Le texte de l'enoyolique doit être lu immédiatement après ce premier article.

Comme cette l'astorale est longue, elle ne doit pas être lue tout d'un trait, mais

article par article, avec des explications convenables pour en faire mieux snisir les

détails et l'ensemble. Chaoua des numéros peut fournir la matière d'une instruction

spéciale.
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ressuscité pour notre justification ; qui traditus est propter delicta

nostra et resurrexit propter juslificationem nostram (Rom., IV,

25,). Plaise à Dieu que ce soit le présage de la fin des maux
qui affligent la sainte Église Romaine et son auguste chef !

Du haut de ce trône, le plus élevé du monde, le Souverain

Pontife embrasse d'un seul regard l'univers entier, et son cœur

est abreuvé de tristesse à la vue de cette désolation qui pèse sur

la terre. Toutes les lois divines et humaines sont violées ; la

justice et la charité semblent bannies de ce monde.

L'encyclique énumère les attentats commis contre des évoques

et des ministres de la religion, contre les ordres religieux, les

écoles catholiques, les institutions de charité, les droits sacrés

et inaliénables du Saint-Siège au patrimoine de Saint Pierre.

Et comme conséquence nécessaire de ces attentats, il n'y a plus

*ni paix, ni sécurité, ni stabilité dans les sociétés civiles, qui sont

agitées et bouleversées par des révolutions continuelles. On
dirait un volcan qui se prépare à vomir des flammes vengeresses.

Or, quelle est la cause de ces affreux malheurs ? La première

et la principale est le mépris de l'autorité divine de l'Église :

mépris qui rejaillit sur son divin fondateur. Léon XIII redit

dans un langage sublime les bienfaits sans nombre de cette

Église en faveur de l'humanité, de la civilisation, des arts et

des sciences. La dignité humaine et la vraie liberté des âmes
lui doivent leur existence, car les peuples qui se joignent à elle

acquièrent ces biens inestimables, et ceux qui s'en éloignent les

perdent sans retour. Témoin les contrées de l'Orient jadis si

florissantes
; témoin l'Italie aujourd'hui en proie à la misère et

à l'anarchie.

Après avoir renouvelé et confirmé les protestations de Pie IX
contre la violation des droits du Saint-Siège, Léon XIII invite

tous les rois et les princes à se rattacher à l'Église, gardienne de
la véritable notion de l'autorité sans laquelle il ne peut y avoir
d'ordre et de stabilité.

Il exhorte aussi tous les fidèles à prier la miséricorde divine,

de mettre un terme à tous ces maux.

Il conjure tous les évoques de ne négliger aucune occasion de
semer dans le champ du Seigneur le bon grain des doctrines
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célestes, de faire pénétrer dans tontes les âmes, et surtout dans

celles de la jeunesse, les principes salutaires de la foi catholique.

C'est ce que nous allons essayer de faire en vous montrant la

foi comme le mobile de votre vie entière durant les jours de

votre pèlerinage en ce monde.

n

LE CHRÉTIEN DOIT VIVRE DE LA FOI DANS SA VIE INTIME ET

PERSONNELLE.

Dieu a été vu sui» la terre, dit un Prophète, et il a conversé avec

les hommes : in terris visus est et cum hominibus conversatus est

(Bar. III, 38.), afin, selon la remarque de Saint Bernard, « qu'en

voyant ce qu'il est devenu pour notre amour, nous soyons excités

à imiter sa vie humaine, pour retracer en nous l'image de sa

vie divine, suivant cette parole de l'apôtre : // faut que la vie de

Jésus soit manifestée en notre chair mortelle : ut et vita Jesu mani-

festetur in carne nostra mortali (II. Cor., IV, 11.). »

Entrons donc. Nos Très Chers Frères, dans le cœur divin de

notre modèle pour y apprendre comment le juste doit vivre de

la foi.

1. « L'intention, dit Saint Augustin, dirige l'œuvre à sa fin,

comme le gouvernail dirige le vaisseau vers le port. » L'offrande

d'un denier, l'aumône d'un verre d'eau reçoit de l'intention sur-

naturelle inspirée par la foi, une si grande valeur, que Dieu la

récompense par une éternilé de gloire. Aussi Notre Seigneur

entrant dans le monde consacre-t-il à son Père tous les moments
de sa vie mortelle : Voici, dit-il, que je viens pour faire, ô Dieu^

votre volonté : imjrediens mundum dicit...Ecce venio...ut faciam,

Deus, voluntatem tuam (Héb. IV, 5, 7.). A cet exemple, Nos Très

. Chers Frères, notre première pensée de chaque jour doit être un
acte de généreuse offrande pour accomplir la volonté de Dieu,

qui nous accorde cette journée comme un moyen d'acquérir la

vie éternelle.

Contemplons un instant Notre Seigneur vivant de cette vie

toute de foi et d'obéissance, dans l'humble demeure de Naza-

7
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reth. Jésus travaille dans la boutique d'un pauvre charpentier,

la prière anime et sanctifie son humble travail ; il éprouve de la

fatigue, il en bénit la justice de Dieu dans la sentence portée

contre notre premier père ; il reçoit des ordres, il adore le do-

maine suprême de la majesté divine qui a établi dans ce monde

visible les différents étals de conditions inégales
;
quand on lui

paye le salaire de son travail, il rend grâces à la Providence qui

nourrit les oiseaux du ciel et nous donne notre pain quotidien
;

il essuie des dédains et des rebuis, il les accepte pour réparer la

gloire de Dieu outragée par le péché des hommes... Et ainsi, à

chaque action, à chaque instant du jour, le cœur de Jésus, notre

modèle, amasse des trésors de mérites, non par des miracles, ni

par des actions extraordinaires, mais on vertu de cette intention

droite et pure qui surnaturalise et divinise ce qu'il y a de plus

commun, de plus ordinaire, de pins indifférent en apparence,

dans les actes de la vie humaine. heureux l'homme qui peut

dire comme Jésus : Celui qui 'm'a envoyé est avec moi... et je fais

toujours ce qui lui est agréable : Qui me misit mecum, est... ego quse

placita sunt ei facio semper (Jean, VIII. 29.).

2. Cette vie de foi qui surnaluralise le travail le moins noble

en apparence, sanctifie égaleuient la souffrance.

Hélas ! quel est l'enfant d'Adam qui n'entende en lui-même
ce que TApôtre appelle une réponse de mort : responsum mortis

(II. Cor., I. 9.) ? Ce n'est pas seulement à cause de cet arrêt for-

midable porté contre tout être vivant dans ce monde, mais aussi

à cause de ces tribulations qui se multiplient dans notre cœur
(Ps., XXiV. 17.). Le juste lui-même n'en est pas exempt; ses

tribulations sont nombreuses, dit le Prophète (Ps., XXXIII. 20.)
;

mais il se console en jetant un regard sur Jésus, l'auteur et le

consommateur de la foi (Héb., XII, 2.), et en se disant à lui-même :

Si nous soulfrons avec lui, nous serons glorifiés avec lui : si compa-
timur ut et conglorificemur (Rom., VIII, 17./. Que le juste souffre
la douleur et l'infirmité dans son corps

;
que son cœur soit

abreuvé d'amertume, de crainte oi de chagrin
;
que le deuil

entre dans sa maison
;
que l'infortune vienne le précipiter,

comme le saint homme Job, du faîte des honneurs et des richesses
dans l'abîme de la plus profonde misère : le juste qui vit de la
foi sait que tôt ou tard Dieu lui-même essuiera ses larmes, abster-
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gel Deus omnem lacrymam ab oculis eorum^ et qu'il n^y aura plus

alors ni morl^ ni deuil, ni gémissement, ni douleur (Apoc, XXI, 4.).

3. Les souffrances ne sont pas la ;eiile épreuve du juste dans

celte vallée de larmes.

Le grand Apôtre, qui avait enduré av]c joie les verges, les

chaînes, la prison, la faim, la soif, la nudité, sentait son courage

défaillir à la vue de ces combats intérieurs que l'ennemi du salut

livre au cœur pour l'entraîner au mal. Dans son décourage-

ment, Saint Paul s'écriait avec amertume : Qui donc me déli-

vrera de ce corps de mort ? (Juis me liberabit de corpore mortis

Imjus ? Et une voix intérieure lui répondait : Ce sera la grâce de

Dieu par les mérites de Jésus-Christ : Gralia Dci per Jesum Chris-

tum (Rom., VII, 24, 25.).

•

Or, Nos Très Ghers Frères, comment s'obtient cette grâce si

nécessaire pour repousser les traits enflammés du malin esprit ?

C'est Notre Seigneur lui-même qui nous l'apprend : Veillez et

priez, dit-il ,de peur que vous n'entriez en tentation ; vigilate et orale

ut non inlretis in tentalionem (Matth., XXVI, 41.).

4. Suivant l'ordre ordinaire do la providence divine, 1 <crâce

n'est accordée qu'à la prière. Que do bienfaits nous avf is à

demander chaque jour à Dieu, pour nous-mêmes, pour ceux qui

nous sont chers, pour l'Église et son auguste chef, pour nos pas-

teurs, pour notre patrie et pour tous ceux qui prennent part au

gouvernement de l'État ! La prièi-e n'est pas seulement un
devoir pour le chrétien ; c'est aussi uiio consolation, c'est un hon-

neur, c'est un bonheur de pouvoir ainsi approcher du trône de

l'ÉterneljUotre père, notre bienfaiteur, la perfection infinie !

5. La prière nous met en communication avec les élus du ciel

qu'elle intéresse à notre salut, en demandant leur intercession

au milieu des dangers que nous courons. Elle va aussi comme
un rosée bienfaisante descendre sur ces âmes qui nous furent

chères pendant leur vie et que la sainteté infinie de Dieu lient

éloignées pour un temps, de ce bonheur d'où la moindre souil-

lure est exclue.

6. A la prière qui obtient la lumière et la force, le chrétien

qui vit de la foi joint une vigilance exacte, car il sait que le
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démon comme un lion rugissant tourne sans cesse autour de nous^

cherchant qui dévorer...tanquam ko i^ugiens circuit quœrens quem

devorct (I. Pierre, V, 8.). L'apôtre Saint Pierre, qui nous avertit

de ce danger, nous enseigne aussitôt le moyen d'y échapper :

cui rcsistile fortes in fide ; résistez-lui demeurant forts dans la foi ;

c'est-à dire, Nos Très Ghers Frères, que considérant avec les

yeux de la foi que le plus affreux des malheurs est le péché, vous

devez tenir l'ennemi à distance par une vigilance exacte et con-

tinuelle. Loin donc de votre cœur ces pensées, ces désirs, ces

imaginations qui, sans avoir encore la forme repoussante du

péché, sont comme l'étincelle qui peut y allumer l'incendie.

Loin de vos yeux ces romans, ces journaux, ces feuilletons, ces

images, ces regards imprudents capables, suivant le prophète

Jérémie, de faire entrer la mort par vos yeux, qui sont comme
les fenêtres de voire âme : asccndil mors pcr fenestras., ingressa

est domos nostras (Jérémie, IX, 21.). Loin de vous ces danses

lascives, ces vêtements que la modestie naturelle, aussi bien que
la loi évangélique, condamne et réprouve. Loin de vos lèvres

sanctifiées par la sainte communion, ces conversations contraires

à la charité, à la justice, à la pudeur, et qui font de la parole, ce

noble attribut de l'homme, l'instrument trop facile du scandale

et de l'iniquité. Que votre modestie, dit l'apôtre, soit connue de

tous,'pa)'ce que le Seigneur est proche : modeslia vestra nota sit

omnibus hominibus, Dominus enim prope est (Philip. IV, 5.). Le
juste qui vit de la foi comme Moïse, voit l'invisible témoin de
ses actes

;
invisibilem lanquam videns sustinuit (Héb. XI, 27.) : il

sait que Dieu voit tout ce qui arrive, entend toutes les paroles,

connaît parfaitement le secret des cœurs ; et qu'après avoir été

le témoin de tous les actes, ce môme Dieu en sera le juge inexo-

rable.

7. Le juste n'oublie point cette promesse solennelle du Saint-
Esprit : Dans toutes vos œuvres rappelez-vous vos fins dernières^ et

vous ne pécherez jamais : in omnibus operibus luis memorare novis-

sima tua et in œternum nonpeccabis (Eccli. VII, 40.). Use souvient
qu'il faudra dire adieu à sa fortune, à ses plaisirs, à ses amis, à
sa famille, à sa maison, à son corps lui-môme... Il ne s'attache
point h ce qui passe comme une ombre ; et Dieu seul, qui ne
passe point, lui semble digne de sou attachement et de son service.
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8. Chaque jour, le chrétien qui vit de la foi examine sa cons-

cience, et lorsqu'il s'aperçoilque, malgré sa prière et sa vigilance,

le péché est entré dans son âme, il en gémit amèrement, il s'hu-

milie et s'efforce de laver au plus tôt son iniquité dans les eaux

salutaires de la pénitence ; car il sait que Dieu ne rejette point le

cœur contrit et humilié (Ps. L, 19.). Loin de se laisser abattre par

cette funeste chute, il en prend occasion de prier avec plus de

ferveur, de fréquenter plus assidûment les sacrements de péni-

tence et d'euchaiistie, de veiller avec plus de soin ; il ne se

contente pas d'obsei'ver fidèlement les jeûnes et les abstinences

imposés par l'Eglise, mais il sait exercer contre lui-môme les

saintes rigueurs de la niorlification chrétienne, qui n'est pas

seulement la juste peine du péché, mais le plus sûr moyen de

s'en préserver à l'avenir. Et pour satisfaire plus pleinement à

la justice divine, il s'efforce de gagner les nombreuses indul-

gences que l'Eglise applique à ses enfants. C'est ainsi que, suivant

la remarque de Saint Paul, tout coopère au bien de ceux qui aiment

Dieu : diligentibus Deurri, omnia cooperantur in bonum (Rom.

VIII, 28.).

1). Toute la vie du chrétien peut se résumer dans cette parole

du Prophète royal : Déclina a malo et fac bonum : éloignez-vous

du mal et faites ce qui est bon (Pu, XXXVI, 27.). Pour accomplir

ce double devoir, il faut savoir distinguer ce qui est bien d'avec

ce qui est mal ; il faut donc étudier et méditer la loi de Dieu,

écouter la parole sainte, lire de bons livres, s'entretenir quelque-

fois des vérités à croire, des vertus à pratiquer, des fautes à

éviter pour obtenir la vie éternelle. Et quand une fois sa

conscience se trouve ainsi éclairée, le chrétien a pour elle un
respect sans bornes : ce qu'elle commande, il le fait sans hésiter

;

ce qu'elle permet, il se croit autorisé à le faire ; ce qu'elle con-

damne, il s'en abstient soigneusement ; et, dans le doute, il

examine et consulte jusqu'à ce que la lumière se fasse : Prenez

garde, dit Jésus-Christ parlant de la conscience, prenez garde de

peur que la lumière qui est en vous, ne devienne ténèbres : vide ne

lumen quod in te est, tencbrx fiant (Luc, XI, 35.).

Tels sont. Nos Très Chers Frères, les principes fondamentaux

de la vie chrétienne
;
quoiqu'ils puissent, absolument parlant,

suffire pour vous guider aussi dans raccomplissement de vos



I) 1

' —102—

devoirs de famille et de citoyens, nous croyons cependant utile

d'entrer dans quelques détails plus particuliers sur cette impor-

tante matière.

III

LE CHRÉTIEN VIVANT DE LA FOI DANS LA ^'AMILLE.

La famille, aussi bien que le cœur du chrétien, est un sanc-

tuaire que la religion consacre, et qu'elle sanctifie dans toutes

ses parties, en faisant connaître à chacun de ses membres les

devoirs que Dieu lui impose,

10. La foi dit aux époux que leur union indissoluble est un

grand sacrement : sacramentum magnum (Éph. V, 32.), parce qu'il

confère une grâce spéciale dont la source et le type se trouvent

dans l'union ineffable de Jésus-Christ avec son Église. Amour
et respect réciproques, support mutuel et fidélité inviolable jus-

que la mort, honnêteté sans tache, voilà ce qui rend honorable

le mariage chrétien ; honorahile connubium, dit Saint Paul (Héb.

XIII, 4.), et attire sur les époux les bénédictions célestes.

IL Ces bénédictions sont surtout nécessaires pour la bonne

éducation des enfants, qui est une œuvre longue, difficile et

importante. C'est une œuvre sacrée, car il s'agit de poser dans

l'âme de vos enfants les fondements d'une vie sainte et d'en faire

sur la terre des temples vivants du Saint-Esprit, afin qu'un jour

ils soient trouvés dignes d'entrer dans la .lérusalem céleste. Et

voilà principalement pourquoi la sainte Église Catholique, cons-

tituée la gardienire du sacrement et la mère des enfants du
Christ, déteste et réprouve ces mariages mixtes, qui sont toujours

un danger pour les époux et un obstacle sérieux à l'éducation

chrétienne des enfants.

12. Le saint homme Tobie apprit à son fils dès son enfance à

craindre Dieu et à s'abstenir de tout péché; quem abinfantia timere

Deum docuit et abslinere ab omni peccato (Tobie I, 10.). A cet

exemple profitez des premières lueurs d'intelligence dans vos
enfants, pour leur apprendre à connaître Dieu, l'infinie perfec-

tion, à l'aimer, à le craindre, à le servir, à le prier. Faites leur

comprendre que Dieu est présent partout, que rien n'échappe à
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son regard, pas môme ce qui est caché dans leur cœur
;
que

môme /es ténèbres les plus épaisses sont à ses yeux comme la lumière

dujour ; tenebrx non obscurabuntur a te.... sicut tcnebrse ejiis ita

et lumen ejus (Ps. GXXXVIII, 12.). Inspirez-leur une tendre dévo-

tion pour Marie, un grand amour et un respect profond pour

leur bon ange, le compagnon fidèle de leur pèlerinage ici-bas et

le témoin perpétuel de leurs actes. Ces premières impressions

de piété, de respect, de confiance, se graveront profondément

dans leurs jeunes cœurs et ne s'en effaceront jamais,

13. Lorsque vos enfants sont en âge d'aller au catéchisme, il

est de votre devoir de les y envoyer régulièrement, afin qu'ils

soient instruits des vériips qu'aucun chrétien ne peut ignorer

sans danger pour son salut.

14. Donnez et faites donner à vos enfants une instruction en

rapport avec vos moyens et ne craignez pas de faire pour cela des

sacrifices pécuniaires. Veillez surtout à ce que les instituteurs

et institutrices à qui vous confiez vos enfants soient irréprocha-

bles sous tous les rapports. Nos Conciles provinciaux, suivant

la doctrine du Saint-Siège, vous ont déjcà mis en garde conlio

les écoles protestantes, et contre ces autres écoles qu'on appelle

mixtes^ où la foi et les mœurs de vos enfants courraient de si

grands dangers, parce qu'on y enseigne des doctrines conti-aires

à la religion catholique, ou bien encore parce que vos enfants s'y

accoutumeraient à regarder la religion comme chose indifTérenle.

15. Nous vous avons déjà parlé, Nos Très Ghers Frères, de

cette vigilance exacte et continuelle que tout vrai chrétien doit

exercer pour se conserver dans la justice. La jeunesse, qui en a

plus besoin, est malheureusAnent moins en état de l'exercer,

parce qu'elle n'en soupçonne guère la nécessité. C'est aux

parents à y suppléer, en empochant leurs enfants de s'exposer

au danger d'offenser Dieu.

Veillez donc sur les livres, les journaux, les peintures et objets

d'art qui entrent dans vos maisons. Veillez sur les compagnies

que fréquentent \ os enfants. Ne leur laissez pas prendre des

habitudes de luxe, de sensualité, d'égoïsme, de prodigalité, do

fausse liberté, qui feraient leur malheur et le vôtre, en éteignant

tout noble sentiment et en favorisant les plus mauvais instincts
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d'une nature dégradée. Ne leur permettez pas ces parures im-

modestes, ces danses vives, ces valses et autres danses défendues,

ces rencontres solitaires, ces veillées prolongées, qui sont comme

autant de sources empoisonnées où vos enfants iraient boire à

longs traits l'iniquité et la mort. Ne dites pas pour vous rassurer

que vos enfants sont déjà assez grands et assez raisonnables,

qu'ils sont sages et bien élevés, et qu'il n'y a aucun danger pour

eux. Illusion fatale ! Plus le trésor est riche, plus aussi vous

devez veiller à sa conservation ! Oh ! que de pauvres enfants

se perdent tous les jours par suite de cette fausse sécurité ! Et

quel compte terrible leurs parents auront à rendre de leur aveugle

confiance !

16. Il y a dans la vie de vos enfants une époque de laquelle

dépend leur bonheur
;
passage bordé d'abîmes célèbres par de

nombreuses catastrophes. Vient le temps où ils songent à s'éta-

blir et à contracter mariage. Combien embrassent cet état d'après

la seule impulsion d'une passion qui les aveugle un moment
pour faire place à une réalité désespérante ! Pendant des années

entières on laisse ces jeunes cœurs nourrir une flamme qui les

dévore, qui tarit en eux la piété, obscurcit l'intelligence, et trop

souvent entraîne dans des désordres lamentables. Ces trop

longues fréquentations^ comme on les appelle, nous le disons en

gémissant, sont une des plaies de notre pays. Une fois que la

passion est allumée, l'autorité paternelle est méprisée ; les sages

conseils d'une véritable amitié sont dédaignés
; la voix de la

conscience est étouffée ; Dieu lui-même isi mis en oubli

On s'imagine follement que l'amour supplée à tout dans ce monde
et qu'il justifiera toutes choses devant le tribunal de la sainteté

infinie. Viendra le jour où l'on ouvrira les yeux ; où les regrets,

les remords, toute une vie de chagrins, feront expier ces impru-
dences et ces excès.

Veillez donc. Nos Très Ghers Frères, sur vos chers enfants

comme sur la prunelle de vos yeux. Détournez les, autant que
vous pourrez, de ces alliances entre proches parents que la loi de
l'Église défend pour de graves raisons et qu'elle voudrait n'avoir
jamais à permettre. Détournez-les aussi de ces mariages mixtes,
où la différence des croyances met de si sérieiix obstacles à la

parfaite union des cœurs et à la bonne éducation des familles.
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17. Voire vigilance doit encore s'exercer pour découvrir et

extirper les mauvaises inclinations et les défauts de vos enfants.

Dans cette œuvre difTicile, il faut éviter les excès opposés d'une

sévérité outrée et d'une mollesse blâmable. La charité chré-

tienne, la tendresse paternelle éclairée par la foi, sauront vous

inspirer cet heureux mélange de douceur et de force qui surmonte

tous les obstacles. Ne vous découragez jamais
;
pressez à temps

et à contretemps ; reprenez^ suppliez^ réprimandez en toute pa

lience et toute doctrine; veillez, travaillez, remplissez votre

ministère ; insta opportune, importune ; argue, obsecra, increpa in

omni patientiaet doctrina vigila, labora, ministerium tuum

impie (II. Tim. IV, 2, 5.). Efforcez-vous de mériter la bénédiction

de Dieu par vos prières et par vos bonnes œuvres, et considérez

que votre récompense sera en proportion de votre bonne volonté

et de votre travail.

18. Tous vos efforts seront inutiles si vous-mêmes ne donnez

à vos enfants l'exemple de toutes les vertus que vous voulez

leur inculquer. Soyez dans votre maison comme un livre tou-

jours ouvert où vos enfants puissent lire sans eflbrts les vertus

qu'ils ont à pratiquer : la foi, la charité, la religion, la fréquen-

tation des sacrements, le respect et l'attention pour la parole de

Dieu, l'amour de la vérité, le respect pour le serment, la tempé-

rance, la justice et la douceur envers tout le monde Soyez

tels que vous puissiez dire à vos enfants, comme Saint Paul:

Soyez mes imitateurs comme je le suis de Jésus-Christ ; imitatores

mei estote sicut et ego Christi (I. Cor. IV, 16.).

19. Si vous êtes fidèles à ces pratiques, vous trouverez. Nos
Très Chers Frères, dans l'obéissance, la vertu et l'amour de vos

enfants, une première récompense qui fera votre bonheur sur la

leire et sera un avant-goiit de cette antre vie où vos enfants

feront voire couronne et votre joie pendant l'éternité. Et vous

aussi, ô enfants, comprenez bien que votre sécurité et votre

bonheur ne peuvcr.!. se trouver que dans l'obéissance et le respect

que vous témoignerez à vos parents. Obéissez à vos parents dans

le Sci/pieur, car cela est juste, dit Saint Paul. Honorez votre père

et voire mère, c'est le premier commandement fait avec une promesse,

ajin que vous soyez heureux et que vous viviez longtemps sur la

(en-c (Éph. VI, 1 ).
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20. Dans un certain nombre de familles, il y a aussi des ser-

viteurs : de là naissent certains devoirs réciproques.

Si vous avez un serviteur fidèle, dit le Saint-Esprit, qu'il vous

soit cher comme voire propre âme et traitez-le comme un frère

(Eccli. XXXIII, 31.). Maîtres, dit Saint Paul, rendez à vos servi-

teurs ce qui est juste et équitable, sachant que vous avez un maître

dans le ciel (Col. IV, 1.). Traitez-les avec charité, comme vos

enfants ; avec justice, en n'exigeant pas un travail excessif et en

leur payant exactement leur salaire ;
avec douceur et bonté,

comme vous voudriez être traités à leur place ; avec vigilance,

de peur qu'un jour Dieu ne vous redemande des âmes perdues

par votre négligence. Méditez de temps en temps ces paroles de

Saint Paul : Si quelqu'un n'a pas soin des siens et surtout de ceux

qui sont dans sa maison, il a renié sa foi et est pire qu'un infidèle

(I. Tim. V, 8.1.

2t. De leur côté, les serviteurs doivent à leurs maîtres la fidé-

lité, l'obéissance, le travail, le respect. Serviteurs, dit Saint Paul,

obéissez en tout à vos maîtres, selon la chair, ne les servant point à

l'œil comme pour plaire aux hommes, mais avec simplicité de cœur

craignant Dieu. Tout ce que vous faites, faites-le de bon cœur tomme
pour le Seigneur et non pour les hommes, sachant que vous recevrez

du Seigneur l'héritage du ciel comme récompense Celui qui

fait une injustice, recevra selon qu'il a fait injustement (Col. III, 22. . .).

Heureuse la famille où Dieu est ainsi honoré par tous ceux

qui habitent sous ce toit béni ! Quelle paix, quelle concorde,

quelle charité, quelle subordination de tous ses membres !

Quelle image de cette grande famille du Ciel dont Dieu est le

père et dont les anges et les saints sont les heureux enfants ! La
foi seule, la vertu chrétienne, la fidélité à tous les devoirs, peut

enfanter ce prodige.

IV

LE CHRÉTIEN VIT DE LA FOI DANS SES RELATIONS SOCIALES.
t

22. Le chrétien ne vit pas seulement avec lui-même et avec sa

famille
;

il se trouve nécessairement on relations fréquentes
avec ses semblables. De là des devoirs nombreux et variés que
le grand apôtre résume en ces courtes paroles : Rendez à chacun
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iissi des ser- ce nuilui est dû : reddite omnibus débita (Rom. XIII, 7.). En voulant

que l'homme vive en société, Dieu a voulu par là môme tout ce

qui esl nécessaire à cet ordre de choses. Toute puissance vient

de lui seul : non est potestas nisi a Deo (Rom. XIII, 1.). Toute

obéissance, tout tribut, toute crainte, toute justice, comme aussi

tous droits sont des conséquences rigoureuses de ce fait posé par

la sagesse divine.

23. Le Saint-Esprit, au livre de la Sagesse (ch. VI.), décrit les

devoirs de ceux qui gouvernent la multilnde : Considérez que

c'est du Très-Haut que vous avez reçu la puissance^ et qu'il interro-

gera vos œuvres^ scrutera même vos pensées^ parce qu'étant les

ministres de son royaume^ vous n'avez pas gardé la loi de la justice^

ni marché selon sa volonté. Aussi viendrat-il à vous d'une manière

e/froyable pour vous juger avec une extrême rigueur. Le chrétien,

loin de s'enorgueillir de son autorité, y trouve un sujet de

crainte. Le saint roi David, au milieu des splendeurs et des occu-

pations du royaume portait son âme dans ses mains et n'oubliait

pas la loi de Dieu ; anima mea in manibus ineis semper et legem

tuam non sum oblitus (Ps. GXVIII, 109.) ; toujours il craignait

pour le salut de son âme et prenait pour guide la loi de Dieu. Il

implorait les lumières divines, disant avec confiance : Vous êtes,

Seigneur, la lampe qui m'éclaire, et c'est vous qui illuminez mes

ténèbres : Tu, lucerna mea, Domine, et tu iiluminabis tenebras meas

(ILRois, XXII, 29.).

Le saint homme Job avait pour chacun de ses actes une crainte

mêlée de respect, sachant que Dieu n'épargne point celui qui manque
à son devoir ; Verebar omnia opéra mea, sciens quia non parcercs

(lelinqtienti (Job, IX, 28.). De môme le chrétien, revêtu d'une

autorité frrande ou petite, craint «et respecte tous ses actes. Il

craint à cause du compte qu'il lui faudra rendre un jour : redde

rationem (Luc, XVI, 2.) ; il respecte, car il sait qu'i: est, comme
dit Saint Paul, le ministre de Dieu, le servant en cela même : minis-

tri Dei sunt, in hoc ipsum servientes (Rom., XIII, 6.). Il ne perd

jamais de vue le serment par lequel il s'est obligé, devant la

majesté divine, à remplir fidèlement son devoir et à éviter toute

injustice et toute négligence.

24. A/ es/ /us/tf, dit Saint Paul, que toute âme soit soumise aux
puissances supérieures : omnis anima potcstatibus sublimioribus
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subdita sil (Rom. XIII, 1.). Aussi le chrétien qui vil de la foi,

témoigne-t-il aux dépositaires du pouvoir le respect et l'obéis-

sance qui leur sont dûs, car il sait que tout pouvoir vient de Dieu^

et que c'est par lui que sont ordonnés les divers degrés de ces

puissances
;
gux autem sunt, a Deo ordinatœ sunt. Il leur obéil

moins par crainte servile que par devoir de conscience
; non

solum propter iram, sed etiam propter conscientiam (ibid.). Ce que

la loi ordonne, il le fait avec bonne volonté ; ce qu'elle défend, il

s'en abstient : et toujours il voit dans cette obéissance un hom-

mage rendu au souverain domaine de la majesté divine qui a

pourvu de celte manièie à l'ordre et à la paix, qui font la sécurité

et le bonheur des citoyens. A cette obéissance il ne reconnaît

d'autre limite que celle qui est due à la loi divine, et alors il dit

comme les apôtres et les martyrs : // faut obéir à Dieu plutôt

qu'aux hommes ; obedire oporlet Deo magis quam hominibus (Actes,

V, 29.). L'obéissance ainsi éclairée et surnaturalisée par la foi,

n'a rien de servile ni d'humiliant ; elle participe à la grandeur

et à la noblesse du moti/! qui l'anime, et sera un jour récompen-

sée par une couronne de justice et de gloire immortelle.

Le vrai chrétien aime sa patrie ; ce sentiment que la nature a

mis dans son cœur, la religion l'approuve et le sanctifie. Quand
môme il ne ferait que donner l'exemple du respect pour la justice

et pour l'ordre, il rendrait un immense service à son pays ; mais

la foi va plus loin encore, car elle sait lui inspirer de généreux

sacrifices, elle met en son cœur un dévouement sans bornes pour

celle grande cause ; le vrai chrétien, qui vit de la foi, sait répé-

ter au besoin la noble parole de Judas Machabée : Mourons avec

courage pour nos frères : Moriamur in virtute nostra propter fra-

très nostros (I. Mach. IX, 10.).

25. Il nous reste à vous exprimer brièvement, Nos Très Chers
Frères, les devoirs du chrétien envers le prochain. L'apôtre,

après avoir recommandé de rendre à chacun ce qui lui est dû,

reddile omnibus débita (Rom. XIII, 7.), ajoute ces paroles : Tous

les commandemenis qui ont rapport au prochain se résument en

celui-ci : Vous aimerez votre prochain comme vous-même ; si quoi
est aliud mandalum^ in hoc ^erbo instauratur : Diliges proximum
tuum sicut teipsum (Rom. XIII, 1).). Il en donne aussi tôt.la raison

évidente : celui qui aime son prochain s'abstient de lui faire du
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mal, et s'étudie, au contraire, A. lui procurer tout le bonheur

possible, car la plcfiUude de lu loi, c'est la charité : plcnitudo legis

est dilectio (ibid. 10.). C'est la répétition du précepte donné par

Notre-Seigneur lui-môme dans l'évangile (Matth. VII, 12.) et par le

saint homme Tobie dans les admirables instructions qu'il adres-

sait à son fils (Tobie IV, 16.).

26. Nous aimons que l'on respecte nos droits, notre fortune,

notre réputation et jusqu'à nos susceptibilités : respectons aussi

les droits, la fortune, la réputation, les susceptibilités du pro-

chain. C'est ainsi que par une admirable alliance, la charité

que nous devons avoir pour le prochain, trouve dans notre propre

cœur la règle claire et précise de la plus stricte justice.

Loin donc de vous. Nos Très Chers Frères, ces calomnies

injurieuses, ces procès injustes et ruineux, ces contrats où l'équité

est violée, ces usures qui crient vengeance devant le Seigneur,

ces banqueroutes frauduleuses où l'on veut avoir tout le bénéfice

de la loi sans en respecter les conditions. Ces criantes injustices

ont leur source dans l'orgueil et la sensualité. L'orgueil de la vie^

comme l'appelle Saint Jean (I. Ép. II, 16.), entrant dans une infer-

nale conspiration avec la concupiscence de la chair et la concupis-

cence des yeux, entraine les hommes flans un luxe effréné, dans

des dépenses extravagantes, dans cette cupidité qui, au témoi-

gnage de Saint Paul (I. Tim. VI, 9...), est la racine de toutes les

injustices^ fait perdre la foi et engage ses malheureuses victimes

dans une multitude de désirs inutiles et nuisibles, qui les préci-

pitent dans la ruine et la perdition. Il va môme jusqu'à dire

que ravarice, ou l'amour désordonné des richesses, est une idolâ-

trie, et que ceux qui s'abandonnent à cette passion n'auront point de

part dans le royaume de Jésus-Christ et de Dieu ; idolorum servitus,

non habet hereditatem in regno Christi et Dei (Éph., V, 5.).

La charité, qui nous enseigne la justice que nous devons ob-

server à l'égard de notre prochain, nous fera trouver également
dans notre propre cœur, l'aumône qui soulage nos frères, la

patience qui supporte leurs défauts, la douceur qui nous gagne
leur affection, et tout cet ensemble de vertus sociales dont la

pratique tend à adoucir les rigueurs de notre exil dans cette

vallée de larmes : c'est la plénitude de la loi, et il est impossible

d'imaginer quelque devoir qui n'y trouve son principe et sa règle.
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Vous aimerez donc, Nos Très Ghers Frères, vous aimerez le Sei-

gneur votre Dieu de tout votre cœur, de toute votre âme, de tout

votre esprit ; c'est le plus grand et le premier des commandements.

Le second est semblable au premier ; Vous aimerez votre prochain

comme vous-même. Dans ces deux commandements sont contenus

toute la loi et les prophètes ; in his duobus mandatis universa lex

pendet et prophétie (Matth. XXll, 37 ).

CONCLUSION.

Nous lisons dans l'Ancien Testament qu'après la captivité de

Babylone, un certain nombre do Juifs revinrent à Jérusalem et

se mirent en frais de rebâtir le temple. Les officiers de Darius

leur ayant demandé en vertu de quelle autorité ils relevaient les

murailles de leur ville et de ce temple, les Juifs répondirent :

Nous sommes les serviteurs du Dieu du ciel et de la terre et mas

reconstruisons son temple : nos sumus servi Dei cœli et terne, et

œdificamus templum (1. Esdr. 5, il.).

Nous aussi, Nos Très Chers Frères, que la grâce du baptême a

délivrés de la captivité du péché et rendus enfants de l'Église,

nous sommes les serviteurs de Dieu et nous avons à construire

dans notre propre cœur un sanctuaire à la majesté divine : Dei

œdificatio esiis (L Cor. III, 9.). Ce temple de Dieu est saint, et c'est

vous-mêmes, dit Saint Paul : templum Dei sanctum est, quod estis

vos (ibid., 17.). L'architecte de ce temple, c'est la foi, et Dieu qui

vous a appelés à cette admirable lumière (I. Pierre II, 9.), ne vous

l'a pas donnée pour satisfaire la curiosité de votre esprit, mais

pour vous diriger dans l'œuvre de votre salut éternel. Devenus

par la foi les enfants de Dieu, vous devez aussi par la foi vivre

pour Dieu. Celui qui n'aura pas cru, dit Jésus-Christ, sera con-

damné : qui non crediderit, condemnahilur (Marc, XVI, 16.); mais

la foi sans les œuvres, dit Saint Jacques," (II, 20.), est morte ; (ides

sine operibus mortua est : si donc, Nos Très Chers Frères, vous

n'agissez pas conformément à ce que la foi vous enseigne, si vous

n'en faites pas la règle de vos pensées, de vos désirs, de vos juge-

ments, de vos paroles et de vos actes, votre foi est morte et ne

saurait vous sauver.

Sans doute, Nos Très Ghers Frères, il faut pour cela faire

quelques sacrifices
; mais ne perdez pas courage, dit Saint Paul,
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car les tribulations momentanées et légères que nous souffrons en la

vie présente, opèrent en nous le poids éternel d'une sublime et incom-

parable gloire, en nous qui ne considérons point les choses qui se

voient, mais celles qui ne se voient point. Les choses visibles sont

temporelles, mais celles qui ne peuvent être vues par les yeux du

corps, sont éternelles ; qux videntur temporalia sunt, qux autem

nonvidentur œterna sunt (IL Cor., IV, 16...). Mes bien-aimés, dit

l'apôtre Saint Jean, nous sommes enfants de Dieu, et ce que nous

serons un jour n^a pas encore paru. Nous savons que lorsqu'il paraî-

tra, nous serons semblables à lui, parce que nous le verrons tel qu'il

est. Quiconque a cette espérance en lui, se sanctifie, comme lui-

même est saint ; omnis qui habet hanc spem in eo, sanctificat se

sicul et ille sanctus est (I. Jean, III, 2...).

Cette foi et cette espérance auront leur consommation dans la

charité qui fait le bonheur des élus dans le ciel, et alors nous

chanterons les miséricordes éternelles de notre Dieu.

Que la grâce de Notre Seigneur Jésus-Christ et la charité de Dieu

et la communication du Saint-Esprit soit avec vous tous ; gratia

Domini Nostri Jesu Christi et charitas Dei et communicatio Sancti

Spirilus sit cum omnibus vobis. Amen. (IL Cor., XIII, 13.)

Sera la présente lettre pastorale lue et expliquée an prône de

toutes les paroisses et missions de cette province ecclésiastique,

et en chapitre dans les communautés religieuses, aussitôt après

sa réception.
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oèse, le vingt-six mai, mil huit-cent soixante dix-huit.

f E.-A., Arch. de Québec,

f L.-F., Év. des Trois-Rivières,

f Jean, Év. de St-G. de Rimouski,

f Édouard-Chs, Év. de Montréal,

f Antoine, Év. de Sherbrooke,

•j- J.-Thomas, Év., d'Ottawa,

f L.-Z., Év. de St-Hyacinthe.

Par Messeigneurs,

C.-A. Collet, Ptre,

Secrétaire.



LETTRE ENCYCLIQUE

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XllI

A tous les Patriarches, Primats, Archevêques, Evêques

du monde catholique en grâce et en communion

avec le Siège Apostolique,

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique.

A peine élevé, par un impénétrable dessein de Dieu et sans le

mériter, au faîte de la Dignité Apostolique, nous nous sommes
senti poussé par un vif désir et par une sorte de nécessité à Nous

adresser à vous par lettre, non seulement pour vous manifester

les sentiments de Notre profonde affection, mais encore pour

remplir auprès de vous les devoirs de la charge que Dieu Nous
a confiée, en vous encourageant, vous, qui avez été appelés à

partager Notre sollicitude, à soutenir avec Nous la lutte des

temps actuels pour l'Église de Dieu et le salut des âmes.

Dès les premiers instants, en effet, de Notre Pontificat, ce qui

s'offre à Nos regards, c'est le triste spectacle des maux qui acca-

blent de toutes parts le genre humain : Nous voyons cette sub-

version si étendue des vérités suprêmes qui sont comme les

fondements sur lesquels s'appuie l'état de la société humaine :

cette audace des esprits qui ne peuvent supporter aucune autorité

légitime
;
cette cause perpétuelle de dissensions d'où naissent

les querelles intestines et les cruelles et sanglantes guerres ; le

mépris des lois qui règlent les mœurs et protègent la justice
;

l'insatiable cupidité des choses qui passent et l'oubli des choses
éternelles, poussés l'un et l'autre jusqu'à cette fureur insensée
qui conduit tant de malheureux à oser à chaque instant porter

sur eux-mêmes des mains violentes
; Nous voyons encore l'admi-

nistration inconsidérée, la profusion, la malversation des deniers
publics

;
comme aussi l'impudence de ceux qui commettent de
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grandes trahisons pour se donner l'apparence de champions de

la Uberté et de tout droit ; enfin Nous voyons celle sorte de

peste meurtrière qui coule intérieurement dans les membres de

la société humaine, ne la laisse point reposer et lui présage de

nouvelles révolutions et de funestes résultats.

Or, Nous Nous sommes convainc* que ces maux ont leur

principale cause dans le mépris et le rejet de cette sainte et très

auguste autorité de l'Église, qui gouverne le genre humain au

nom de Dieu, et qui est le garant el l'appui de toute autorité

légitime. Les ennemis de •l'ordre public ont parfaitement com-

pris cela ; et voilà pourquoi ils ont pensé que rien n'était plus

propre à renverser les fondements de la société que d'attaquer

opiniâtrement l'Église dq Dieu, de la rendre odieuse et haïssable,

par de honteuses calomnies, en la représentant comme l'ennemie

de la vraie civilisation ; d'affaiblir sa force et son autorité par

des blessures toujours nouvelles, et d'abattre le pouvoir suprême

du Pontife Romain, qui est ici-bas le gardien et le défenseur des

règles immuables du bien et du juste. De là donc sont sorties

ces lois qui ébranlent la divine constitution de l'Église catholique,

et dont nous avons à déplorer la promulgation dans la plupart

des pays ; de là ont découlé le mépris du pouvoir épiscopal, et

les entraves mises à l'exercice du ministère ecclésiastique, 'et la

dispersion des Ordres religieux, et la confiscation et la vente à

l'encan des biens qui servaient à entretenir les ministres de

l'Église et les pauvres ; de là encore, ce résultat que les institu-

tions publiques consacrées à la charité et à la bienfaisance ont

été soustraites à la salutaire direction de l'Église ; de là cette

Uberté effrénée et perverse de tout enseigner et de tout publier,

quand, au contraire, on viole et on opprime en toute manière le

droit de l'Église d'instruire et d'élever la jeunesse.

C'est là aussi ce qu'on a eu en vue en s'emparant du pouvoir

temporel que la divine Providence avait accordé depuis de longs

siècles au Pontife Romain, pour qu'il pût user librement et sans

entraves, pour le salut éternel des peuples, du pouvoir que

Jésus-Christ lui a conféré.

Si nous avons rappelé cette funeste multitude de maux, Véné-
rables Frères, ce n'est pas pour augmenter la tristesse qu'un si

déplorable état de choses fait naître en vous par lui-môme
; mais

8
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c'est parce que nous comprenons qu'à la vue de cette masse de

maux vous reconnaîtrez surtout combien est grande la gravité

des choses qui réclament notre ministère et notre zèle, et avec

quel soin assidu Nous devons travailler à défendre et à garantir

do toutes nos forces l'Église de Jésus-Christ et la dignité de ce

siège Apostolique attaquée par tant de calomnies, surtout dans

les temps pervers où nous vivons.

Il est bien clair et évident, Vénérables Frères, que la cause de

la civilisaiion manque de fondements solides, si ell i ne s'appuie

pas sur les principes éternels de lavéïrilé et sur les droits immua-

bles du droit et de la justice, si un amour sincère n'unit entre

elles les volontés des hommes et ne règle heureusement la dis-

tinction et les motifs de leurs devoirs réciproques. Or, qui

oserait le nier ? N'est-ce pas l'Église qui en prêchant l'Évangile

parmi les nations, a fait briller la lumière de la vérité au milieu

des peuples sauviiges et imbus des superstitions honteuses et qui

les a ramenés à la connaissance du divin Auteur de toutes choses

et au respect d'eux-mêmes ?

N'est-ce pas l'Église qui, faisant disparaître la calamité de

l'esclavage, a rappelé les hommes à la dignité de leur très noble

nature ? N'est-ce pas elle qui, en déployant sur toutes les plages

de la terre l'étendard de la rédemption, e*n attirant à elle les

sciences et les arts ou en les couvrant de sa protection
;
qui, par

ses excellentes institutions de charité où toutes les misères trou-

vent leur soulagement, par ses fondations et par les dépôts dont

elle a accepté la garde, a partout civilisé dans ses mœurs privées

et publiques le genre humain, l'a relevé de sa misère, et l'a formé

avec toutes sortes de soins à un genre de vie conforme à la di-

gnité et à l'espérance humaine ?

Et maintenant, si un homme d'esprit sain compare l'époque où

nous vivons, si hostile à la religion et à l'Église de Jésus-Christ,

avec ces temps si heureux où l'Église était honorée par les peuples

comme une Mère, il devra se convaincre entièrement que notre

époque pleine de troubles et de destructions se précipite tout droit

et rapidement à sa perte, et que ces temps-là ont été d'autant plus

florissants en excellentes institutions, en tranquillité de la vie,

en richesses et en prospérité, que les peuples se sont montrés
plus soumis au gouvernement de l'Église et plus observateurs
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de ses lois. Que si les biens nombreux que Nous venons dé rap-

peler et qui ont dû leur naissance au ministère de l'Église età

son influence salutaire, sont vraiment des ouvrages et des gloires

de la civilisation humaine, il s'en faut donc de beaucoup que

l'Église de Jésus-Christ abhorre la civilisation et la repousse,

puisque c'est à elle au contraire que revient en entier, selon son

jugement, l'honneur d'avoir été sa nourrice, sa maîtresse et sa

mère.

Bien plus, cette sorte de civilisation qui répugne au contraire

aux saintes doctrines et aux lois de l'Église, n'est autre chose

qu'une feinte civilisation et doit être considérée comme un vain

nom sans réalité. C'est là une vérité dont nous fournissent une

preuve manifeste ces peuples qui n'ont pas vu briller la lumière

de l'Évangile ; dans leur vie, on a pu apercevoir quelques faux

dehors d'une éducation plus cultivée, mais les vrais et solides

biens de la civilisation n'y ont pas prospéré.

Il ne faut point, en effet, considérer comme une perfection de la

vie civile, celle qui consiste à mépriser audacieusemeut tout

pouvoir légitime ; et on ne doit pas saluer du nom de liberté

celle qui a pour cortège honteux et misérable la propagation

effrénée des erreurs, le libre assouvissement des cupidités per-

verses, l'impunité des crimes et des méfaits et l'oppression des

meilleurs citoyens de toute classe. Ce sont là des principes erro-

nés, pervers et faux ; ils ne sauraient donc assurément avoir la

force de perfectionner la nature humaine et de la faire prospérer,

car le péché fait les hommes mmrables
; il devient au contraire

absolument inévitable qu'après avoir corrompu les esprits et les

cœurs, ces principes, par leur propre poids, ne précipitent les peu-

ples dans toutes sortes de malheurs, qu'ils ne renversent tout

ordre légitime et ne conduisent ainsi lot ou lard la situation et la

tranquillité publiques à leur dernière perte.

Si on contemple, au contraire, les œuvres du Pontificat romain,

que peut-il y avoir de plus inique que de nier combien les Pon-

tifes romains ont noblement et bien mérité de toute la société

civile ?

Nos prédécesseurs, en effet, voulant pourvoir au bonheur des

peuples, entreprirent des luttes de tout genre, supportèrent de
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rudes fatigues et n'hésitèrent jamais à s'exposer à d'âpres diffi-

cultés ;
les yeux fixés au ciel, ils n'abaissèrent point leur front

devant les menaces des méchants et ne commirent pas la bas-

sesse de se laisser détourner de leur devoir, soit par les flatteries,

soit par des promesses. Ce fut ce Siège Apostolique qui ramassa

les restes de l'antique société détruite et les réunit ensemble. Il

fut aussi le flambeau ami qui illumina la civilisation des temps

chrétiens.; l'ancre de salut au milieu des plus terribles tempêtes

qui aient agité la race humaine ; le lien sacré de la concorde

qui unit entre elles des nations éloignées et de mœurs diverses
;

il fut enfin le centre commun où l'on venait chercher aussi bien

la doctrine de la foi et de la religion que les auspices de paix et

les conseils des actes à accomplir. Quoi de plus ? C'est la gloire

des Pontifes Romains de s'être toujours et sans relâche opposés

comme un mur et un rempart à ce que la société humaine ne

retombât dans la superstition et la barbarie antiques.

Mais plût au ciel que cette autorité salutaire n'eût jamais été

négligée ou répudiée ! Le pouvoir civil n'eût pas alors perdu

cette auréole auguste et sacrée qui le distinguait, que la religion

lui avait donnée et qui seule rend l'état d'obéissance noble et

digne de l'homme ; on n'aurait pas vu s'allumer tant de sédi-

tions et de guerres qui ont été la funeste cause de calamités et

de meurtres ; et tant de royaumes, autrefois très florissants,

tombés aujourd'hui du faite de la prospérité, ne seraient point

accablés sous le poids de toutes sortes de misères. Nous avons

encore un exemple des malheurs qu'entraîne la répudiation de

l'autorité de l'Église dans les peuples orientaux qui, en brisant

les liens très doux qui les unissaient à ce Siège Apostolique, ont

perdu la splendeur de leur antique réputation, la gloire des

sciences et des lettres et la dignité de leur empire.

Or, ces admirables bienfaits que le Siège Apostolique a répan-

dus sur toutes les plages de la terre, et dont font foi les plus

illustres monuments de tous les temps, ont été spécialement res-

sentis par ce pays d'Italie qui a tiré du Pontificat romain des

fruits d'autant plus abondants que par le fait de sa situation il

s'en trouvait plus rapproché. C'est en effet aux Pontifes Romains
que l'Italie doit se reconnaître redevable de la gloire solide et de

la grandeur dont elle a brillé au milieu des autres nations. Leur

i
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autorité et leurs soins paternels l'ont plusieurs fois prot^ffée

contre les vives attaques dos ennemis, et c'est d'eux qu'elle a

reçu le soulagement et le secours nécessaire pour que la foi

catholique fût toujours intégralement conservée dans les cœurs.

Ces mérites de Nos Prédécesseurs, pour n'en point citer d'au-

tres, nous sont surtout attestés par l'histoire des temps de Saint

Léon ie grand, d'Alexandre III, d'Innocent III, de Saint Pie V,

de Léon X et d'autres Pontifes par les soins et sous les auspices

desquels l'Italie échappa à la dernière destruction dont elle était

menacée par les barbares, conserva intacte l'antique foi, et au

milieu des ténèbres et de la barbarie d'une époque plus grossière,

développa la lumière des sciences et la splendeur des arts, et les

conserva florissantes. Ils nous sont attestés encore par cette

sainte ville, siège des Pontifes, qui a tiré d'eux ce très grand

avantage d'être non seulement la plus forte citadelle de la foi,

mais encore d'avoir obtenu l'admiration et le respect du monde
entier en devenant l'asile des beu.x-arts et la demeure de la

sagesse. Comme la grandeur de ces choses a été transmise au

souvenir éternel de la postérité par les monuments de l'histoire,

il est aisé de comprendre que ce n'est que par une volonté hos-

tile et une indigne calomnie employées l'une et l'autre à trom-

per les hommes, qu'on a fait accroire par la parole et par les

écrits, que ce Siège Apostolique était un obstacle à la civilisation

des peuples et à la prospérité de l'Italie.

Si donc toutes les espérances de l'Italie et du monde tout

entier sont placées sur cette force si favorable au bien et à l'uti-

lité de tous, dont jouit l'autorité du Siège Apostolique et sur ce

lien si étroit qui unit tous les fidèles au Pontife Romain, Nous
comprenons que Nous ne devons avoir rien plus à cœur que de

conserver religieusement intacte sa dignité à la Chaire Romaine
et de resserrer de plus en plus l'union des membres avec la tête

et celle des fils avec leur père.

C'est pourquoi, pour maintenir avant tout et du mieux que

Nous pouvons les droits et la liberté du Saint-Siège, Nous ne

cesserons jamais de lutter pour conserver à notre autorité l'obéis-

sance qui lui est due, pour écarter les obstacles qui empêchent
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la pleine liberté de notre ministère et de notre pouvoir, et pour

obtenir le retour à cet état de choses où les desseins de la divine

Providence avaient autrefois placé les Pontifes Romains. Et ce

n'est ni par esprit d'ambition, ni par désir de domination. Véné-

rables Frères, que Nous sommes poussé à demander ce retour,

mais bien par les devoirs de notre charge et par les engagements

religieux du serment qui Nous lie. Nous y sommes en outre

poussé non seulement par la considération que ce pouvoir tem-

porel nous est nécessaire pour défendre et conserver la pleine

liberté du pouvoir spirituel, mais encore parce qu'il a été plei-

nement constaté que c'est do la cause du bien public et du salut

de toute la société humaine qu'il s'agit. Il suit de là que, à

raison du devoir de notre charge, qui Nous oblige à défendre

les droits de la sainte Église, quand il est question du pouvoir

temporel du Siège Apostolique, Nous ne pouvons Nous dispenser

de renouveler et de confirmer dans ces lettres toutes les mômes
déclarations et protestations que notre prédécesseur Pie IX, de

sainte mémoire, a plusieurs fois émises et renouvelées tant contre

l'occupation du pouvoir temporel que contre la violation des

droits de l'Église romaine. Nous tournons en môme temps notre

voix vers les princes et les chefs suprêmes des peuples, et Nous
les supplions instamment, par l'auguste nom de Dieu très puis-

sant, de ne pas repousser l'aide que l'Église leur offre, dans un
moment aussi nécessaire ; d'entourer amicalement, comme de

soins unanimes, cette source d'autorité et de salut, et de s'atta-

cher de plus en plus à elle par les liens d'un amour étroit et d'un

profond respect. Fasse le Ciel qu'ils reconnaissent la vérité de

tout ce que Nous avons dit, et qu'ils se persuadent que la doc-

trine de Jésus-Christ, comme disait Saint Augustin, est le grand
salut du pays quand on y conforme ses actes ! Puissent-ils com-
prendre que leur sûreté et leur tranquillité aussi bien que la

sûreté et la tranquillité publiques, dépendent de la conservation
de l'Église et de l'obéissance qu'on lui prêle, afin d'appliquer
alors toutes leurs pensées et tous leurs soins à faire disparaître

les maux dont l'Église et son Chef visible sont affligés. Puisse-t-il

enfin en résulter que les peuples qu'ils gouvernent entrent dans
la voie de la justice et de la paix, et Jouissent d'une ère heureuse
de prospérité et de gloire,

SI
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En outre, voulant aussi maintenir de plus en plus étroite la

concorde entre tout le troupeau catholique et son Pasteur su-

prême, Nous vous engageons ici avec uno affection toute parti-

culière, Vénérables Frères, et nous vous exhortons chaleureuse-

ment à enflammer de l'amour de la religion, par votre zèle

sacerdotal et votre vigilance pastorale, les fidèles qui vous ont

été confiés, afin qu'ils s'attachent de plus en plus étroitement à

celte Chaire de vérité et de justice, qu'ils acceptent tous sa doc-

trine avec la plus profonde soumission d'esprit et de volonté et

qu'ils rejettent enfin absolument toutes les opinions, rnème les

plus répandues, qu'ils sauront être contraires aux enseignements

de l'Église. Sur ce sujet, les Pontifes Romains, nos prédéces-

seurs, et en particulier Pie IX, de sainte mémoire, surtout dans

le Concile du Vatican, ayant sans cesse devant les yeux ces

paroles de Saint Paul : Veillez à ce que personne ne vous trompe

par le moyen de la philosophie ou d\in vain artifice qui serait sui-

vant la tradition des hommes ou suivant les éléments du monde^ et

non suivant Jésus-Christ, ne négligèrent pas toutes les fois que ce

fut nécessaire, de réprouver les erreurs qui faisaient irruption et

de les condamner par des censures apostoliques. Nous anssi,

marchant sur les traces de nos prédécesseurs. Nous confirmons

et Nous renouvelons toutes ces condamnations du haut do ce

Siège Apostolique de vérité, et en même temps Nous demandons
vivement au Père des lumières de faire que tous les fidèles, en-

tièrement unis dans un même sentiment et une même opinion.pen-

sent et parlent absolument comme Nous. Votre devoir à vous,_

Vénérables Frères, est d'employer vos soins assidus à répandre au

loin dans le champ du Seigneur la semence des célestes doctrines

et à faire pénétrer à propos dans l'esprit des fidèles les preuves

de la foi catholique, pour qu'elles y poussent des profondes ra-

cines et s'y conservent à l'abri de la contagion des erreurs. Plus

les ennemis de la religion font de grands efforts pour enseigner

aux hommes sans instruction et surtout aux jeunes gens di^s

principes qui obscurcissent leur esprit et corrompent leur cœur,

plus il faut travailler avec ardeur à l'aire prospérer non seule-

ment une habile et solide méthode d'éducation, mais surtout à

rendre l'enseignement lui-même conforme de tous points à la foi

catholique tant dans les Itittres que dans les sciences et en parti-
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ciilier dans la philosophie, de laquelle dépend en grande

partie la vraie explication des autres sciences, et qui, loin de

tendre à renverser la divine révélation, se réjouit, au contraire,

de lui aplanir la voie et de la défendre contre ses assaillants,

comme nous l'ont enseigné, par leurs exemples et leurs écrits, le

grand Augustin, le docteur angélique et tous les autres maîtres

de la sagesse chrétienne.

Il est toutefois nécessaire que cette excellente éducation de la

jeunesse, pour être une garantie de la vraie foi et de la religion

et une sauvegarde de l'intégrité des mœurs, commence dans

l'intérieur même de la famille: de cette famille qui, malheu-

reusement troublée dans les temps actuels, ne peut recouvrer sa

dignité que par ces lois que le divin Auteur lui a fixées lui-même

en l'instituant dans l'Église. Jésus-Christ en effet, en élevant à

la dignité de sacrement le pacte du mariage, qu'il a voulu faire

servir à symboliser son union avec l'Église, n'a pas seulement

rendu la liaison des époux plus sainte, mais il a préparé tant

aux parents qu'aux enfants des moyens très efficaces propres à

leur faciliter, par l'observance de leurs devoirs réciproques,

l'obtention de la félicité temporelle et éternelle. Malheureuse-

ment, après que des lois impies et sans aucun respect pour sa

sainteté ont rabaissé ce grand sacrement au même rang que les

contrats purement civils, il est arrivé que des citoyens, profanant

la dignité du mariage chrétien, ont adopté le concubinat légal

au lieu des noces religieuses : des époux ont négligé les devoirs

de la foi qu'ils s'étaient promise, des enfants ont refusé à leurs

parents l'obéissance et le respect qu'ils leur devaient, les liens

de la charité domestique se sont relâchés et, ce qui est d'un bien

triste exemple et fort nuisible aux mœurs publiques, à un amour
insensé ont très souvent succédé des séparations funestes et per-

nicieuses.

Il est impossible que la vue de ces misères et de ces faits dé-

plorables. Vénérables Frèios, n'excite pas votre zèle et ne vous
pousse pas à exhorter avec soin et sans relâche les fidèles confiés

à votre garde à prêter une oreille docile aux enseignements qui
ont trait ù la sainteté du mariage chrétien et à obéir au« lois de
l'Église qui règlent les devoirs des époux et des enfants.
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C'est ainsi que vous obtiendrez cette réforme si désirable des

mœurs et de la manière de vivre de chaque homme en particu-

lier, car de même que d'un tronc pourri il ne peut naître que

des branches pires et des fruits malheureux, de môme cette fu-

neste plaie qui corrompt les familles, rejaillit par une triste

contagion sur tous les citoyens et devient un mal et un défaut

commun. Au contraire, la société domestique une fois façonnée

à une forme de vie chrétienne, chaque membre s'accoutumera

pen à peu à aimer la religion et la piété, à détester les fausses et

pernicieuses doctrines, à pratiquer la vertu, à obéir à ses supé-

rieurs et à reprimer celte recherche insatiable de l'inlérêt pure-

ment privé qui abaisse et énerve si profondément la nature

humaine. Un bon moyen de réaliser ce but sera de diriger et

d'encourager ces pieuses associations qui ont été plus particu-

lièrement instituées, surtout dans ces temps-ci, pour favoriser

les intérêts catholiques.

Ce sont en vérité. Vénérables Frères, de grandes choses,

mêmes des choses supérieures aux forces humaines que Nous
embrassons ainsi de nos vœux et de nos espérances ; mais

comme Dieu a fait les nations du monde guérissables et qu'il a

fondé son Église pour le salut des peuples, promettant de l'as-

sister jusqu'à la consommation des siècles, Nous avons la ferme

confiance que le genre humain, frappé dj tant de maux et de

calamités, finira, grâce à vos efforts, par chercher le sulut et la

prospérité dans la soumission à l'Église, et dans le magistère

infaillible de cette Chaire Apostolique.

Et maintenant. Vénérables Frères, avant de clore cette lettre.

Nous éprouvons le besoin de vous faire part de notre joie en

voyant l'union admirable et la concorde qui régnent parmi vous

et vous unissent si parfaitement à ce Siège Apostolique, et Nous
sommes en vérité persuadé que cette parfaite union est non
seulement un rempart inexpugnable contre les assauts des enne-

mis, mais encore un présage heureux et prospère de temps

meilleurs pour l'Église ; elle procure un très gi-and soulagement

à notre faiblesse et relève aussi d'une façon heureuse notre

esprit, en Nous aidant à soutenir avec ardeur dans la difficile

charge que nous avons reçue, toutes les fatigues et tous les com-
hats'pour l'Église de Dieu,
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Nous ne pouvons non plus séparer de ces causes d'espérance

et de joie qae nous venons de vous manifester, les déclarations

d'amour et d'obéissance que dans ces commencements de Notre

Pontificat, vous. Vénérables Frères, vous avez faites à notre

humble personne et que Nous ont faites aussi tant d'ecclésiasti-

ques et de fidèles, prouvant ainsi par les lettres envoyées, par

les largesses recueillies, par les pèlerinages accomplis et par tant

d'autres marques de piété, que celte dévotion et cette charité qu'ils

n'avaient cessé de témoigner à notre très digne Prédécesseur, sont

demeurées si fermes, si stables et si entières, qu'elles ne se sont

point refroidies à la venue d'un successeur aussi peu digne de

cet héritage. A la vue de témoignages si splendides de la foi

catholique, Nous devons confesser humblement que le Seigneur

est bon et bienveillant, et à vous. Vénérables l''rères, et à tous

ces fils chéris de qui Nous les avons reçus, Nous exprimons les

nombreux et profonds sentiments de gratitude qui inondent

notre cœur, plein de confiance que, dans la détresse et la difficulté

des temps actuels, voire zèle et votre amour, ainsi que ceux des

fidèles, ne Nous feront jamais défaut. Nous ne douions pas non
plus que ces remarquables exemples de piété filiale et de vertu

chrétienne ne contribuent puissamment à toucher le cœur du
Dieu très miséricordieux, et à lui faire jeter un regard de bien-

veillance sur son troupeau et à lui faire accorder la paix et la

victoire à l'Église.

Mais, comme Nous sommes persuadé que cette paix et cette

victoire nous seront plus promptement et plus facilement accor-

dées si les fidèles adressent constamment à Dieu des prières et

des vœux pour les lui demander. Nous vous exhortons vivemen!,
Vénérables Frères, à exciter dans ce but le zèle et la ferveur des
fidèles, en les engageant à employer pour médiatrice auprès de
Dieu la Reine immaculée des cieux, et pour intercesseurs Saint
Joseph, patron céleste de l'îiglise, et les saints apôtres Pierre et

Paul, au puissant patronage desquels Nous recommandons nolro
humble personne, tous les ordres de la hiérarchie ecclésiastique,
et tout le troupeau du Seigneur.

Au reste, Nous souhaitons que ces jours où nous félons le

solennel anniversaire de la résurrection de Jésus-Christ, soient
pour vous et pour tout le troupeau du Seigneur, heureux, salu-
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laires et pleins d'une sainte joie, priant Dieu qui est si bon d'ef-

facer les fautes que nous avons commises et de nous faire misé-

ricordieusemenl remise de la peine qu'elles nous ont méritée, et

cela par le sang de l'Agneau immaci'.lé qui a effacé la sentence

portée contre nous.

Que la grâce île Notre Seigneur Jésus-Christ, la charité de Dieu et

la communication du Saint-Esprit soient avec vous tous, Vénéra-

bles Frères, et c'est de grand cœur que Nous vous accordons à

tous et à chacun en particulier, ainsi qu'à nos chers fils le clergé

et les fidèles de vos églises, la bénédiction apostolique comme
gage de notre si»éciale bienveillance et comme présage de la pro-

tection céleste.

Donné à Rome près Saint-Pierre, le jour solennel de Pâques, le

21 avril de l'an 1878, la pruâiière année de Notre pontificat.

LÉON XIII, Pape.

(No 79)

CIRCULAIRE

CONSFILS POUR I-A nKSTRUCTION DK LA MOOCHB A PATATK.

Archevêché de Québec,
17 juin 1878.

Monsieur,

Dans une lettre circulaire du 13 juin de l'année dernière, Mon-
seigneur l'Archevêque priait Messieurs les Curés du diocèse

d'exhorter leurs paroissiens à prendre des mesures, pour com-
battre la mouche à patate qui menaçait d'envahir leurs champs.
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D'après les nouvelles qui arrivent de toutes parts au Bureau de

l'Agriculture, il est constaté que le danger est beaucoup plus

grand cette année, qu'il ne l'était alors. Il est donc de la plus

grande importance que nos cultivateurs s'empressent d'employer

les remèdes propres à paralyser au moins le mal, s'il n'est pas

possible de le faire disparaître tout à fait. C'est pour leur venir

en aide que le Bureau fait publier par milliers d'exemplaires,

pour être répandus dans les campagnes, un écrit qui indique le

moyen le plus efficace de faire cesser le fléau.

Ce moyen est suggéré par Monsieur J.-C. Taché, Député Minis-

tre de l'Agriculture à Ottawa, dans une brochure qu'il a publiée

à propos de la mouche à patate, dont le pays a tant à redouter

les ravages. Il doit être accueilli avec d'autant plus de confiance

que Monsieur Taché a fait une étude sérieuse de la question, et

qu'il a mis à profit pour cela l'expérîlnce des hommes les plus

capables de l'éclairer.

Comme vous allez recevoir un nombre considérable d'exem-

plaires de l'écrit que le Bureau veut porter de la sorte à la con-

naissance des agriculteurs, j'ose, en l'absence de Monseigneur

l'Archevêque, vous prier de seconder la bonne œuvre, en les

faisant répandre le plus tôt possible parmi vos paroissiens. Il

me semble que, pour arriver plus sûrement au but, il serait

mieux de mettre les imprimés en question entre les mains du

Maire et des autres Officiers municipaux de la paroisse, et d'in-

former les intéressés, au prône de la Fête-Dieu, ou de dimanche

prochain, qu'on leur en fera la distribution, le jour même, à la

porte de l'église, à l'issue de la grand'messe.

Qu'il me soit permis de vous inviter en même temps à mettre

en pratique la recommandation suivante, qui se trouve à la fin

de la lettre ci-dessus citée de Monseigneur l'Archevêque :

« Tout en ayant recours aux moyens humains pour remédier
au mal, vous ne manquerez pas d'exhorter vos paroissiens à

recourir surtout à la prière pour le faire cesser. A cet effet, je

vous autorise à faire des prières et processions publiques, tou-

jours si efficaces dans les temps de calamité, et je vous invite à

implorer particulièrement, dans cette circonstance, la puissante

I"!

i
Wh
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protection de la Bonne Sainte Anne, devenue la patronne de

notre Province.»

Veuillez, Monsieur, donner lecture de la présente à votre

prône, et l'accompagner des exhortations les plus pressantes à

vos paroissiens, pour qu'ils ne tardent pas à faire usage du
remède qui leur est suggéré.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

C.-F. Gazeau, Vicaire-Général.

P. S. Le Bureau de l'Agriculture a établi un dépôt de vert

de Paris chez Monsieur Girfce Têtu, N" 80, rue Saint-Pierre.

MANDEMENT

X l'occasion dk l'&bection du siiaE de cbicoutiui.

ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Aux Fidèles des comtés de Chicoutimi, de Charlevoix et de cette par-

tie du comté de Saguenay située à l^ ouest de la Rivière Portneuf^

Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Nous avons à vous annoncer, Nos Très Ghers Frères, une

nouvelle importante.

Il a plu à Notre Saint-Père le Pape, par une bulle en date du
28 mai 1878, d'ériger à Ghicoulimi un nouveau siège épiscopal,

auquel il a assigné pour diocèse les comtés de Ghicoutimi, de
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Gharlevoix et de cette partie du comté de Sagueuay située à

l'ouest de la Rivière Portneuf.

Monseigneur Dominique Racine, qui a été nommé premier

évoque de ce nouveau siège, doit être consacré à Québec, le di-

manche, quaire août prochain, et il ira prendre possession de

son siège le mercredi suivant, sept du môme mois. C'est à cette

dernière époque seulement que commencera l'exercice de sa

juridiction épiscopaie sur le diocèse qui lui a été confié et que

la nôtre cessera.

En vous disant adieu, Nos Très Chars Frères, nous ne pouvons

nous dispenser de rendre témoignage de votre foi et de votre

zèle pour notre sainte religion, comme nous avons pu le consta-

ter en personne durant la visite pastorale que nous vous avons

faite il y a quatre ans. Continuez de témoigner à votre pasteur

les mêmes sentiments d'affection, de respect et d'obéissance dont

vous avez donné tant de preuves. Les vertus qui le distinguent,

les talents qu'il a déployés, l'expérience qu'il a acquise par les

divers emplois qu'il a remplis, la connaissance qu'un séjour de

seize années au milieu de vous lui a donnée de vos besoins spi-

rituels, tout nous inspire la ferme confiance que son épiscopat

sera à la fois long et fructueux pour le bien de vosâmes. Il vous

dira lui-même combien il vous aime et quel désir il a de vous

voir toujours marcher dans les voies du salut. Vous ne man-

querez pas. Nos Très Chers Frères, de demander à Notre Sei-

gneur de lui accorder toutes les grâces dont il a besoin pour

bien remplir les devoirs de la charge ledou table qui lui est

Imposée.

Nous espérons aussi que vous nous continuerez à nous-même
l'affection que vous nous avez toujours portée, en retour de celle

que nous conserverons pour vous, Nos Très Chers Frères, dont les

âmes nous ont été confiées il y a un peu plus de sept années.

Soyons toujours unis dans le cœur adorable de Notre Seigneur,

qui doit être notre refuge en ce monde et notre félicité dans une
vie ineilleure. Cette union si désirable et si précieuse aura pour
signe extérieur la continuation de votre union avec le diocèse de

Québec, dans cette belle dévotion des Quarante-Heures pour
l'adoration perpétuelle du Saint-Sacrement : les noms de vos
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paroisses et missions devant encorn figurer avec ceux de l'archi-

diocèse dans la liste qui remplit l'année entière. Le désir ardent

exprimé par votre vénérable évoque sur ce point rencontre trop

bien nos propres sentiments, pour que nous ayons hésité à y

accéder. Devant Jésus, exposé jour et nuit sur nos autels, vous

prierez pour nous comme nous prierons pour vous à notre tour,

et ainsi la rosée de la grâce ne cessera de descendre sur l'un et

sur l'autre diocèse.

Permettez-nous, Nos Très Chers Frères, de vous dire adieu

par ces paroles de l'apôtre Saint Paul aux Corinthiens (IL Ép.,

XIII, 13 ) : Que la Grâce de Notre Seigneur Jésus-Christ et la charité

de Dieu et la communication du Saint-Esprit soit avec vous. Amen.

Sera la présente lettre pastorale lue et publiée au prône des

messes paroissiales du territoire ci-dessus désigné, le premier

dimanche ou jour de fête après sa réception.

Donné à Saint-Joseph de Deschambault, en cours de visite

pastorale, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse et le contre-

seing de notre secrétaire, le cinq juillet mil huit cent soixante

dix-huit. N

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Marois, Ptre,

Secrétaire.

NoTKS :—lo Messieurs les Curés, Vicaires, et autres prêtres du diocèse de Chioou-

timi seront les bienTenui<, s'ils désirent faire leur retraite cette année avec ceux de

l'Arohidiocèse.

2o Los rapports de paroisse du nouveau diocèse doivent être transmis h Monsei-

gneur de Chiooutimi.
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(N» 80)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

r ARCHEVÊCHÉ DE QuÉBEC,

X 20 Août 1878.

I. Mort du Cardinal Franchi et de Monseigneur Conroy.

IL Précautions à prendre dans l'achat des cierges.

III. Assemblées publiques à empêcher dans le voisinage des églises.

IV. Résolution do quelques cas de conscience concernant les élections.

Monsieur,

Au commencement de ce mois sont décédées deux personnes

auxquelles tous les fidèles de ce diocèse doivent une grande recon-

naissance. Son Éminence le Cardinal Franchi, ci-devant préfet

de la Sacrée Congrégation de la Propagande, est mort le premier

jour d'août, et Son Excellence Monseigneur G. Conroy, Délégué

Apostolique, l'a suivi le quatrième jour. Présumant que vous ne

manqueriez point de les recommander aux prières des fidèles, je

n'ai pas cru nécessaire de vous inviter spécialement à remplir ce

devoir de charité et de reconnaissance. J'aurais désiré pouvoir

chanter plus tôt un service solennel dans la Basilique de Québec,

mais durant les vacances ce n'est guère possible. Je profiterai

du temps de la première retraite pour accomplir ce devoir, ven-

dredi le 30 courant, à 9 heures.

II

Les rubriques ordonnent que les cierges soient de cire. Ilest

permis néanmoins d'ajouter à la cire quelque substance étrangère,

mais en moindre quantité. Le commerce a abusé de cette per-

mission pour confectionner des cierges de faux aloi, dans lesquels
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il n'y a point ou presque point de cire. La parafine, qui ne coûte

que le tiers de la cire, sert à la confection de cierges qui, à pre-

mière vue, ressemblent parfaitement à ceux de cire ;
le moyen

de les distinguer est 1° qu'ils se ploient facilement, au lieu que

ceux de cire cassent ;
2o qu'ils sont plus blancs que ceux de

cire. Ces faux cierges se vendant moins cher ont trouvé un

débit plus étendu, qui fait réaliser d'énormes bénéfices aux

auteurs de cette falsification. J'invite Messieurs les curés à

veiller de près sur les achats de cierges pour leurs églises, afin

que la rubrique ne soit point violée. Nos diverses communautés

religieuses en fabriquent qui sont d'accord avec les saintes lois

de l'Église.

III

A raison de la sainteté de nos églises et du respect qu'elles

méritent, il est tout à fait désirable que dorénavant il ne se fasse

plus de discours, politiques ou autres, sur le perron, vu qu'ils

troublent les personnes qui priant, et dérangent les catéchismes

qui souvent ont lieu dans ce môme temps. Les assemblées

publiques devraient donc se tenir assez loin de la maison de

Dieu, pour ne point troubler le religieux silence qui doit régner

dans nos saints temples.

IV

1° Dans ma circulaire (N" 75) du 29 mars dernier, j'émettais

l'opinion que les électeurs qui se prétendent qualifiés en vertu

d'un contrat qui n'a rien de réel, et qui est purement fictif, se

rendent coupables de parjure en faisant le serment requis des

électeurs. Je suis encore de la môme opinion ; néanmoins,

comme des autorités assez graves émettent un doute là-dessus,

je crois utile de trancher la difficulté en autorisant tous les con-

fesseurs à absoudre de la faute grave que commettent sans

aucun doute ceux qui usurpent un droit aussi important. S'il

n'y a T^oini parjure, il y a certainement un péché mortel dont il

faut s'accuser et avoir un repentir sincère, pour en recevoir l'ab-

solution. La permission d'absoudre que je donne ici vaut pour

le passé, comme pour l'avenir.

9
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2o A maintes reprises, j'ai été consulté sur la question sui-

vante : Un propriétaire qui a vendu sa propriété depuis la con-

fection des listes électorales, peut-il aller voter et môme faire le

serment qu'il est l'individu dont le nom figure sur la liste élec-

torale ?

Je réponds que oui, parce que, d'après maintes décisions des

tribunaux, l'intention de la loi est de maintenir cet homme dans

son droit de voter jusqu'à la confection d'une nouvelle liste

électorale. Le serment, qu'il est appelé à prêter, ne suppose

point qu'il soit actuellemenl propriétaire ; mdL\'s> (\\\^\\ était proprié-

taire de bonne foi au moment où a été faite la liste des électeurs.

Le nouveau propriétaire ne figurant point sur cette liste, ne

pourrait pas aller voter, ni, par conséquent, faire le serment

exigé par la loi.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

f E.-A., Arch. de Québec.

m

é..
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(No 81)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,

i 7 Novembre 1878.

I. Lettre de Léon XIII,

II. UoUiige do Sainte-Anno.

III. " La petite œuvre du Cœur de Jésus.
"

IV. La propagation de la Foi.

V. Quarante-Heures do 1879.

VI. Conférences de 1 879.

VII. Remarques sur les rapports annuels.

VIII. Privilège personnel d'autel à demander.

IX. Tables des mandements et circulaire?.—Résumé des ordonnances en force dans

l'Arohidiooèse.

Monsieur,

Dès que réleclion il olre Saint-Père le Pape Léon XIII a

été connue d'une n m certaine, je me suis fait un devoir de

lui écrire pour lit \primer les sentiments de respect et de

piété filiale, dont le clergé et les fidèles de ce diocèse sont rem-

3lis envers le vicaire de Jésus-Christ. Il m'a adressé, le 17 juin,

une belle réponse, qu'un oubli regrettable m'a empêché de vous

communiquer dans ma circulaire du 20 août. Je vous transmets

aujourd'hui le texte de cette réponse avec une traduction, que
vous lirez à votre peuple, pour lui faire connaître l'affection que
nous porte le chef de l'Église et la bénédiction qu'il nous donne.

Vous profiterez de cette occasion pour exhorter les fidèles à prier

avec ferveur, afin que Notre Seigneur mette bientôt un terme
aux persécutions qu'endure l'Église Romaine et son chef

; vous

leur rappellerez que les litanies qui se disent à la fin de toutes

les messes, se récitent à cette intention, et qu'en s'unissant à ces

prières public^ues ils accomplissent un devoir de piété filiale.



— 132—

m

II

Durant la retraite, j'ai pu annoncer avec grande joie que le

comité de souscription pour le Collège de Sainte-Anne avait de-

mandé et obtenu permission de se dissoudre parce qu'il ne

croyait plus ses services nécessaires. Après avoir examiné l'état

financier de cette maison, il a constaté que si les affaires conti-

nuent à être administrées avec la même sagesse et la môme
prudence, le Collège non seulement pourra se maintenir, mais

aussi acquitter avec le temps les dettes dont il reste chargé. Il

a en effet été convenu dès le commencement que la souscrip-

tion servirait à amortir la différence entre l'actif et le passif
; or

au 31 juillet, l'actif, c'est-à-dire, les dettes actives et considérées

comme solvables, dépassaient le passif de quelques centaines de

piastres. Il reste encore à retirer de la souscription $1408.00,

sur lesquelles on compte pour acquitter la dette passive, et j'aime

à croire que chacun se fera un devoir d'accomplir fidèlement sa

promesse à son échéance. La plupart de ces souscriptions sont

à termes qui ne sont pas échus, de sorte qu'on peut dire qu'une

très faible partie de la souscription est arriérée : aucun de ces

souscripteurs ne peut se considérer comme libéré de sa promesse.

Avant de se dissoudre, le comité a cru devoir rendre témoi-

gnage du zèle et de la générosité vraiment admirables avec les-

quels les souscripteurs se sont portés en faveur de celte œuvre
importante, pour la sauver du naufrage. Ce zèle et cette géné-
rosité sont d'autant plus louables que la crise monétaire qui
afflige ce pays tout entier, a rendu plus difficile et, en certains

cas, vraiment héroïque, la ponctualité avec laquelle les souscrip-

teurs ont effectué leurs payements.

Tout en m'i.jsociant de grand cœur à ce beau témoignage rendu
par le comité aux souscripteurs, je croirais manquer à un
devoir important, si je n'exprimais ici ma reconnaissance à Mes-
sieurs les membres de ce comité, pour le zèle, la bonne volonté
et le soin avec lesquels ils ont fait tout ce qui dépendait d'eux
pour mener à bonne fin une entreprise aussi difficile.

J'invite spécialement tout le clergé à rendre grâces à Notre
Seigneur qui a donné sa bénédiction à nos efforts.
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III

Ceux qui n'ont pas assisté à la retraite de cette année rece-

vront avec la présente circulaire, un opuscule intitulé « La petite

œuvre du Cœur de Jésus. » Vous verrez dans la première page

l'approbation donnée à cette œuvre par tous les évoques de la

province réunis pour le sixième concile. Les pages suivantes

vous en feront connaître le but, les moyens, l'organisation.

J'appelle votre attention sur la page 18, qui expose ce qu'il y
a à faire pour organiser et établir « I^a petite œuvre. »

Monsieur H. Têtu, aumônier de l'Archevêché, est nommé Di-

recteur diocésain.

« Un prêtre, ami zélé du Sacré-Cœur et des petits enfants, sera

choisi dans chaque partie principale du diocèse par Monseigneur

l'Évoque du diocèse, à titre de sous-directeur diocésain. » (page

18.) J'invite Messieurs les curés de chaque comté à s'entendre

entre eux pour me désigner un d'entre eux, à qui serait confiée

cette belle et méritoire mission.

Dans toutes nos églises il y a une image ou une statue du
Sacré-Cœur ;

« la petite œuvre » fera de chaque famille comme
un sanctuaire où Notre Seigneur aura autant d'images vivantes

du Sacré-Cœur, qu'il y aura d'enfants agrégés.

^ IV )

Les annales de la Propagation de la foi pour le mois d'octobre

sont prêtes à être livrées ; vous êtes prié de retirer ou faire reti-

rer au plus tôt le paquet destiné à votre paroisse.

J'ai écrit à un certain nombre de curés dont les paroisses

m'ont paru avoir besoin d'être stimulées d'une manière toute

particulière en faveur de cotte belle et importante œuvre, parce

que depuis quatre années leur contribution n'est nullement en

rapport avec leur population et leurs moyens. Je compte sur le

zèle des pasteurs pour donner ui?'^ nouvelle vie à cette œuvre,
non seulement dans les paroisses dont je viens de parler, mais
aussi dans bon nombre d'autres oii elle parait languir. Les plus

petites et les plus pauvres peuvent contribuer au moins quelque
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chose ol mériter ainsi leur part dans les bénédictions que cette

charité attire sur tout un canton. En parcourant les listes des

quatre dernières années, on verra facilement que certaines

paroisses donnent quatre ou cinq fois plus que d'autres beaucoup

plus grandes et plus riches.

Dans le calendrier de 1879, vous remarquerez que le commen-

cement des quarante heures est annoncé comme devant avoir lieu

deux jours de suite dans deux paroisses différentes. Il est entendu

que dans chacune de ces paroisses ces pieux exercices dureront

deux Jours comme ci-devant, le nombre des églises étant main-

tenant assez considérable pour qu'ils aient lieu simultanément

dans plusieurs à la fois. Il en sera ainsi les années suivantes.

VI

En vous transmettant les questions pour les conférences de

1879, je recommande tout particulièrement à Messieurs les Pré-

sidents de se faire un devoir de convoquer leurs confrères aux

temps convenables, et à Messieurs les Secrétaires de me trans-

mettre les procès-verbaux dès qu'ils ont été approuvés et signés

par qui de droit. Quand le Président vient à mourir ou à quitter

l'arrondissement, le Secrétaire, de concert avec le plus ancien

membre, doit m'en donner avis, afin qu'un nouveau Président

soit nommé.

VII

Je viens d'achever la lecture des rapports annuels ordonnés
par le XV» décret du premier connile de Québec. J'ai constaté

avec plaisir qu'en général ils OTit été faits avec plus de soin et

sont plus conformes à la prescription de l'Appendice, que les

années précédentes. Cependant je crois utile de faire ici quel

ques remarques.

Dans ma circulaire No 76, j'ai recommandé de faire ce rapport

sur papier in quarto ; de n'omettre aucune réponse sous prétexte

qu'elle est la même que les années précédentes
; de le signer et

dater ;
ces recon>man4ations n'ont pas toujours été suivies.
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Le seconde remarque qui se trouve en tête de la formule du

rapport, Appendice, page 119, a aussi été négligée par quelques-

uns.

Certains rapports sont écrits avec une encre très pâle, ou bien

avec cette encre dite magique qui se détériore facilement à l'hu-

midité : je crois devoir vous rappeler de nouveau que ces encres

ne devraient jamais être employées pour les documents publics

et surtout pour les registres paroissiaux. Obligation grave à

cause des d(»mmages qui peuvent en résulter.

|o Population. L'Appendice, page 115, expose l'obligation de

la visite annuelle de paroisse et la manière de la faire : il rap-

pelle en particulier avec quel soin il faut prendre note de chaque

famille et de chaque individu qui la compose. Au moyen de ces

notes, le curé pourra donner sur la population de sa paroisse des

détails certains et non pas seulement approximatifs.

3" Catéchisme et première communion. Dans quelques paroisses

il a été jugé impossible de faire le catéchisme les dimanches

durant l'hiver. Chaque curé doit examiner avec grand soin

a) jusqu'à quel point cette impossibilité est réelle ; b) si les cir-

constances ne seraient pas changées ; c) s'il ne serait pas possible

aujourd'hui de faire le catéchisme plus tard dans l'automne, ou

d(3 commencer plus tôt dans le printemps. La règle ne fait au-

cune distinction do saisons et pour se croire exempté de la suivre,

il faut avoir des raisons bien graves et bien évidentes, dont on

rendra compte à Dieu. En hiver, on pourrait le faire dans la

sacristie, s'il n'y a pas d'autre obstacle que le froid dans l'église.

Malgré l'avis donné dans la circulaire N« 76, il y a encore des

paroisses où ko enfants qui n'ont pas encore communié, ne sont

confessés qu'«ne fois par année ; dans d'autres, on n'a pas pris

les précautions que j'ai recommandées pour s'assurer qu'ils se

présentent tous.

4" Ecoles. Quelques-uns ne visitent les écoles qu'une fois

l'année et ignorent môme le nombre des enfants qui les fréquen-

tent. Cette visite est une partie importante de la vigilance pas-

torale.

5" Bibliothèque dr paroisse. Je vois avec regret que cette ins-

titution est négligée dans un trop grand nombre de paroisses,



f

>1

NM '

'il

I

mm
lui

— 136—
60 Affaires de la fabrique. Il serait désirable que les registres et

papiers de la fabrique fussent conservés dans des voûtes à l'épreuve

du feu ; et j'invite Messieurs les curés à faire tout en leur pou-

voir pour obtenir qu'il en soit ainsi. Mais là où ce n'est pas

encore possible, il faudrait du moins que ces documents fusseni,

tenus constamment dans des boites facilement transportables en

cas de danger. Ces boîtes ne devraient pas être conservées dans

la sacristie, où personne ne se trouve durant la uuii pour les

sauver du péril, ni dans le grenier du picabytère. La meilleure

place est dans l'appartement ordinaire du curé, et les serviteurs

devraient avoir des ordres précis sur ce qu'ils auraient à faire en

cas d'incendie, pour sauver ces documents. Le registre de l'année

peut être gardé à part, mais il ne devrait pas être laissé dans la

sacristie à la merci de tout le monde.

Quelque petit que soit le nombre des titres et documents d'une

fabrique, il n'est pas inutile d'en avoir une liste dans le registre

des délibérations de la fabrique, afin que l'on puisse plus tard

en constater l'existence. Cette liste doit être faite avec quelques

détails importants qui puissent servir plus tard : par exemple,

« Donation ou vente d'une terre de ** arpents sur*''^, parN
,

le de l'année, ** notaire. » Parce que l'on n'a pas trouvé la

liste, ce n'est point une raison pour n'en point faire. Dans le

registre, il faut laisser quelques pages blanches pour continuer

cette liste au besoin.

J'attache une grande importance aux questions 37, 38, 40 et

41. Il faut donner les chiffres précis, et non pas un à* peu près.

80 Objets du culte. N'y eût-il qu'une seule messe fondée, elle

doit être affichée dans la sacristie. Il est arrivé assez souvent
qu'un nouveau curé, eu faisant des recherches dans les papiers

de sa fabrique, a constaté l'existence de fondations dont son pré-

décesseur ne paraît pas avoir soupçonné l'existence.

Il y a obligation de baptiser et de confesser dans l'église, ex-

cepté dans la saison rigoureuse, où on peut le faire dans la sa-

cristie. Il doit donc y avoir des fonts et des confessionnaux dans
l'église, là où c'est possible.

90 Confréries et bonnes œuvres. Dans bon r.oir.bre de paroisses
je ne trouve pas mentionné l'apostolat de la prière, comme y
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étaiU établi. Je profite de cette occasion pour recommander de

nouveau cette excellente œuvre.

llo Retraites. En arrivant dans une paroisse, un curé doit

s'iiiformer quand a eu lieu la dernière retraite et suivre le décret

VI du 3^ concile qui ordonne de procurer de temps en temps cet

avantage aux fidèles.

12" Revenu du curé. La question 68 entre dans certains détails

trop souvent négligés. Si l'on donne le nombre de minots de

grains, il faut y ajouter la valeur totale en argent.

14° Divers. Le curé doit s'assurer par lui-même si les sages-

femmes savent quand et comment baptiser. Il fera bien aussi

de s'entendre avec le médecin au sujet du certificat d'ondoiement

que celui-ci donne quelquefois.

VIII

Au 15 décembre prochain, je transmettrai à Rome les noms
des prêtres du diocèse qui désirent oblenir le privilège d'appli-

quer l'indulgence plénière aux défunts pour qui ils célèbrent.

Ceux qui vealeni profiter de l'occasion sont priés de m'en infor-

mer avant cette époque.

IX

Je me propose de publier, à la fin de cette année, une table

alphabétique dt mes mandements et circulaires, afin de faciliter

les recherches que l'on a quelquefois besoin de faire pour se

rappeler ce qui a été réglé sur un point particulier. La pre-

mière série, format in quarto^ renferme les 46 premiers numéros;
la seconde, format in octavo., commence par le numéro 47, 22

septembre 1875
;
je recommande à tous les membres du clergé

de les faire relier quand ils auront reçu ces tables. Les exem-

plaires appartenant aux fabriques devront être reliés aux frais

de celle-ci.

J'ai commencé un résumé des ordonnances épiscopales et con-

ciliaire? en force dans l'archidiocèse ; c'est un tr^v^il asse? long.
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malheureusemenl souvent interrompu pai- les mille affaires de

chaque jour
;
j'espère néanmoins le terminer dans le cours de

l'année prochaine.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère attache-

ment.

f E.-A., Arch. de Québec.

LEO PP. XIII.

Venerabilis Frater,

Salulem et Apostolicam Benodictionem. Mordax illa soUici-

tudo, qua conturbatus fuisti vix ac didicisti Pétri naviculam

egregio suo Gubernatore fuisse privalam, et anxia illa formido,

qua imminentem, uti videbatur, proctiUam spectasti, satis super-

que docent, Vener6bilis Frater, qua fueris lœlilia perfusus ab

ocissirnse electionis Nostraî nuncio. Cum auteni in Nobis, licet

indigno Pétri successore, ilhim perpétue viventem respexeris, fide

ipsa tua compulsus fuisti ad gratnlationes, ad obsequia, ad abso-

lutœ devotionis significationes, ad faustilalis omina. Hsec vero

cum ultro eruperint ex animo tuo, sicuti a propria spontaneitale

pretiosiora fada sunt, sic Nobis suavissima obvenerunt, et eo

magis, quod non proprio dumtaxat nomino loquutus fueris, sed

Cleri quoque populique tui. Quid enim Nobis optatius, quidju-

cundius esse posset, quam ut vos « licet vastissimo terraî maris-

que spatio distantes, in corde tamen Salvatoris Nostri cor ununi

et animam unam habeatis cuni Vicario Christi ? » Haic unilas,

hsec fides erit Victoria quse vincet mundum ; in hac certe per-

severabis cum grege tuo, in hac decerlare perges Nobiscum
adversus potestales tenebrarum, per hanc splendidiora seniper

Nobis exhibebis tuse caritalis argumenta. Accipe ilaque gr;itis-

simi animi Nostri lestimonium, accipe incensa pro spiritual! et

temporali prosperitate tua commissaeque tibi Diœcesis vola, et

cum iis supernorum munerum auspicem Apostolicam Benedic-

tionem, quam prœcipuœ Nostrae benevolenties pignus libi,Venera-
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bilis Frator, universoque Clero et populo tuo peramaiiter imper-

timiis.

Datum Romae apiid S. Petriim die 17 Junii anno 1878, Ponti-

ficatus Noslri anno primo.

Leo pp. XIII.

Venerabili Fratri

Alexandre Archiepiscopo Quebecensi

Quebecum.

( Traduction.)

LÉON XIII PAPE.

Vénérable Frère, Salut et Bénédiction Apostolique.

Cette vive inquiétude, dont vous fûtes saisi en apprenant que

la nacelle de Pierre avait été privée de son illustre pilote et cette

anxiété avec laquelle vous avez envisagé la tempête qui parais-

sait imminente, montrent assez, Vénérable Frère, quelle a été

votre joie en apprenant Notre élection qui s'est faite si prompte-

ment. Gomme vous avez vu en nous, malgré Notre indignité, le

successeur toujours vivant de Pierre, votre foi vous a engagé à

Nous offrir des félicitations, des témoignages de respect, et des

expressions de dévouement sans bornes et des vœux de bonheur.

Ces sentiments ont d'^iutant plus de prix à nos yeux qu'ils nous

paraissent avoir spontanément pris naissance dans votre cœur et

Nous sont d'autant plus agréables que vous n'avez pas parlé seu-

lement en votre nom, mais aussi au nom de votre clergé et de

votre peuple. Hien ne saurait être plus conforme à nos désirs,

ni pins agréable poui* nous, que d'apprendre que « séparés de

Nous par un très vaste espace de terre et de mer, vous n'êtes

cependant, dans le cœur de Notre Sauveur, qu'un même cœur et

une môme Ame, avec le vicaire de Jésus-Chrisl. » Cette unité,

cette foi sont le gage de la victoire qui sera remportée sur le

monde : vous y persévérerez certainement avec votre troupeau
;

par elles vous continuerez de combattre avec Nous contre les

puissances des ténèbres
;
par elles vous Nous donnerez des mar^
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ques toujours plus éclatantes de votre charité. Recevez donc

ce tén-oignage de Notre profonde gratitude : recevez avec nos

vœux ardents pour votre prospérité spirituelle et temporelle et

pour celle de votre diocèse, Notre Bénédiction Apostolique,

gage des faveurs célestes, que, comme marque de Notre bienveil-

lance spéciale, Nous vous donnons de tout cœur à vous, Véné-

rable Frère, à tout votre clergé et à tout votre peuple.

Donné à Rome auprès de Saint-Pierre, le 17 juin 1878, en la

première année de Noire pontificat.

Léon XITI, Pape.

A Notre Vénérable Frère,

Alexandre, Archevêque de Qué!:.ec,

à Québec.

(No 82)

MANDEMENT

PROMULGUANT UNR ENCYCLIQUE DE LÉON XIII

ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et Régulier, aux Communautés Religieuses cl à

tous les Fidèles de VArchidioche de Québec^ Salut el Bénédiction

en Notre Seigneur.

Nous venons de recevoir, Nos Très Ghers Frères, une nou-

velle encyclique de notre Saint- Père le Pape Léon XIII, que

Nous Nous empressons de vous communiquer. C'est la seconde

fois que, depuis son exaltation sur la chaire de Saint Pierre, il

élève la voix pour nous rappeler les saints et salutaires ensei-

gnements de l'Église catholique et condamner les erreurs qui

bouleversent en ce moment la société.
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Avant de vous donner lecture de ce magnifique document qui

prouve si bien la sollicitude maternelle de l'Église catholique et

le zèle vraiment apostolique de notre Souverain Pontiie, nous

croyons utile de vous en exposer les principaux articles, afin de

vous aider à les mieux comprendre et ù les graver plus profon-

dément dans votre mémoire.

Et d'abord écoutons avec un respect mêlé de crainte, ce cri

d'effroi qui s'échappe de son cœur : « Les maux que nous déplo-

rions dans notre première encyclique, se sont accrus si prompte-

menl, que, de nouveau. Nous sommes forcé de vous adresser la

parole, car il semble que Nous entendions retentir à notre oreille

ces paroles du prophète : Crie : ne cesse de crier ; élève la voix et

qu'elle résonne comme la trompette : clama : ne cesses ; quasi tuba

exalta vocem tuam (Is. LVIII, 1 .). »

Pendant longtemps les sociétés secrètes, sous différents noms,

se sont acharnées à miner sourdement les fondements de la

société civile. Aujourd'hui elles se montrent au grand jour et

s'attaquent ouvertement à tout ce qui pourrait mettre une digue

à leurs pernicieux desseins. Afin de tromper plus facilement la

multitude, ces hommes pervers font miroiter devant ses yeux les

grands mots de liberté et d'égalité que ni la loi de Dieu, ni la

nature, ni la raison ne peuvent admettre dans le sens absolu que

l'on veut leur attribuer. Et en effet, quelle est cette indépen-

dance effrénée que l'on voudrait voir régner partout ?

On veut chasser Dieu de ce monde, détruire toute notion d'au-

torité dans la société, de stabilité et de subordination dans la

famille, de droit dans la propriété, de révélation dans la religion,

d'idée religieuse dans l'éducation de l'enfance, et enfin de cons-

cience dans les habitudes publiques et privées de la vie humaine.
En un mot, il semble que l'on veuille faire de ce monde une
image vivante de l'enfer, où le Saint-Esprit nous dit que tout est

désordre et horreur éternelle : ubi nullus ordOy sed sempiternus hor-

ror inhabitat (Job, X, 22.). Peut-il en être autrement quand on a

effacé de toutes les âmes l'idée de la vie future, pour concentrer

toutes les aspirations des cœurs dans le bien-être matériel et le

plaisir, sans tenir le moindre compte de la vérité, de la justice,

^e la charité ?
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L'Église catholique, que Saint Paul appelle la colonne et le sou-

lien de la vérité; columna cl firmamentum veritatis (I. Tira. III, 15.),

a toujours combattu ces funestes doctrines, toujours anathéma-

tisé les sociétés secrètes qui les répandaient, toujours défendu à

ses enfants de faire partie de ces dangereuses et criminelles as-

sociations : mais, par malheur, elle n'a pas été secondée comme

il aurait fallu par les princes de ce monde, qui se sont montrés

indifférents et trop souvent hostiles à ses doctrines salutaires.

Comme une bonne mère, elle rappelle à tous les hommes que

leur fin suprême est dans une autre vie et que cette vallée de

larmes est un lieu de passage, où chacun doit accomplir toute

justice pour être jugé digne d'entrer dans le royaume des cieux.

D'un côté, elle enseigne aux sujets qu'î7 n'y a point de puissance

qui ne vienne de Dieu et que quiconque résiste à la puissance résiste

à Pordre de Dieu, et que ceux qui résistent, attirent sur eux-mêmes

la condamnation : non est potestas nisi a Deo... qui resistit potes-

lati Dei ordinationi resistit. Qui autem resistunt, ipsi sïbi damna-

tionem acquirunt (Rom. XIII, 1, 2.). C'est pourquoi, continue

Saint Paul, soyez soumis par nécessité, non seulement par crainte,

mais aussi par conscience... rendez à chacun ce qui lui est dû : le

tribut à qui le tribut ; l'impôt à qui fimpôt ; la crainte à qui la

crainte ; l'honneur à qui l'honneur ; necessitate subditi estote, non

solum propter iram, sed eliam propter conscientiam . . . Rfddite ergo

omnibus débita ; cui tributum, tributum ; cui vectigal, vectigal ;

cui timorem, timorem ; cui honorem, hoHorem (ibid. 5, 7.). Mais

en môme temps qu'elle défend toute révolte dans le sujet, elle

condamne tout abus de pouvoir dans ceux qui gouvernent, et

rappelle à ceux-ci le terrible jugement, judicium durissimum

(Sag. VI, 6.) qui les attend s'ils n'observent pas les lois de la

justice.

La famille, qui est le principe de la société civile, trouve aussi

dans l'Église sa protection et sa règle. Le mariage est ennobli

et sanctifié ; il possède dans l'ineffable union de Jésus-Christ

avec son Église le type de son indissolubilité, le modèle de cet

amour qui doit régner entre des cœurs unis pour la vie, la source

de cette grâce céleste qui surnaturalise la puissance paternelle

et l'obéissance filiale. L'Église voit dans le plus "humble des

serviteurs un enfant de Dieu, digne de sa sollicitude, et si elle



— i4â

apprend an serviteur qu'il faut obéir fidèlement, elle commande

au maître de le traiter avec charité et justice. Voilà autant de

vérités et de préceptes que l'on cherche à détruire.

Le socialisme représente la propriété comme une invention

humaine, qui répugne à l'égalité naturelle entre les hommes.

L'Église, au contraire, regarde le respect de la propriété comme
la condition essentielle de la tranquillité publique et du bonheur

des citoyens. A la vérité, la propriété suppose qu'il y a des

riches et des pauvres ; cette inégalité de biens provient tout na-

turellement de la diflérence qui existera toujours entre les hom-

mes sous le rapport des forces physiques et intellectuelles
;

aucune puissance humaine, aucune théorie, aucune révolution

ne changera cet ordre .\e choses, et les doctrines socialistes ne

feraient que rendre pire la condil' jn des hommes, en les rédui-

sant tous à une égale, mais irrémédiable pauvreté absolue.

La sagesse catholique, tout en maintenant inviolable le droit

de propriété, en prévient les inconvénients, d'abord en bannis-

sant de tous les cœurs l'avarice, le vol; l'usure, l'injustice sous

toutes les formes et môme le simple désir désordonné du bien

d'autrui. Ensuite, elle s'efforce d'allumer dans tous les cœurs

le feu divin de la charité, qui ne se contente pas de donner de

son superflu, mais qui sait créer des dévouements sublimes. Il

n'y a pas une misère, pas une infortune, pas une infirmité, à

laquelle l'ingénieuse et héroïque charité catholique n'ait trouvé

une ressource, un consolation, un remède. Aux riches elle com-

mande l'aumône; aux âmes d'élite que la vocation divine appelle

à se donner elles-mêmes pour l'amour de Dieu, elle montre
Jésus-Christ souffrant dans la personne des pauvres et promet-

tant de regarder comme fait à lui-même ce qui sera fait au plus

petit de ceux qui croient en lui. Enfin elle relève et console

l'esprit des pauvres, soit en leur proposant l'exemple de Jésus-

Christ qui étant riche a voulu se faire pauvre pour nous enrichir

par son indigence ; propter vos egenus factus est^ cum esset dives,

ut illius inopia vo divites essetis (IL Cor. VIII, 9.), soit en leur

rappelant les paroles par lesquelles il a déclaré bienheureux les

pauvres et leur a iait espérer les récompenses de la vie éternelle.

C'est ainsi. Nos Très Chers Frères, que la vérité catholique,

en même temps qu'elle enseigne le chemin de l'éternité bien-
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heureuse, adoucit les maux inévitables de la vie présente et

assure le bonheur de la société, de la famille et de chaque indi-

vidu.

Écoutez donc avec respect et reconnaissance ces enseignements

du chef de l'Église ;
répétez-les à vos enfants et donnez-leur tou-

jours l'exemple de la docilité et de l'amour pour la sainte Église

Catholique, Apostolique et Romaine. Ayez eu horreur les socié-

tés secrètes qui conspirent dans l'ombre contre toute vérité et

toute justice, et qui veulent tout bouleverser pour s'élever sur

les ruines de lu société, de la famille, de la religion. Élevez vos

cœurs et vos mains vers le trône de la miséricorde, afin que la

Divine Providence mette un terme à tous les maux qui affligent

le monde et l'Église ; et afin que vos prières soient plus

sûrement exaucées, purifiez vos cœurs de tous péchés et ornez-

les de toutes les vertus chrétiennes qui feront votre bonheur en

ce monde et en l'autre.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les

paroisses et missions, et e'n chapitre dans les communautés reli-

gieuses, le premier dimanche après sa réception. L'Encyclique

Pontificale sera ensuite lue en une ou plusieurs fois.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'Archidiocèse

et le contre-seing de notre Secrétaire, le premier février mil huit

cent soixante dix-neuf.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Collet, Ptre,

Secrétaire.
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LETTRE ENCYCLIQUE

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XIII

A TOUS I-KS PATRIABCIIES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUK3 DU MONDE CATHOtlQUR, EN

GRACE ET COMMUNION AVRO LE SIÈOE APOSTOLIQVR

A nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archevêques et

Évéques du monde catholique, en grâce et en communion avec le

Siège Apostolique,

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique.

Dès le commencement do notre Ponlifical,, Nous n'avons pas

négligé, ainsi que l'exigeait la charge do notre ministère aposto-

lique, de signaler celte peste mortelle qui se glisse à travers les

membres les plus intimes do la société humaine et qui la conduit

à sa perle ; en mémo temps, Nous avons indiqué quels étaient

les remèdes les plus elRcaces au moyeu desquels la société pou-

vait retrouver la voie du salut el échapper aux graves périls qui

la menacent. Mais les maux que nous déplorions alors se sont

si promptemont accrus, que de nouveau, Nous sommes forcé de

vous adresser la parole, car il semble que Nous (mtendions re-

tentir à notre oreille ces mots du Prophète : Crie, ne cesse de

crier ; élève ta voix, et qiCelle soit pareille à la trompette (Is.LVIII, 1.)

Vous comprenez sans peine. Vénérables Frères, que Nous par-

lons de la secte de ces hommes qui s'appellent diversement et de

noms presque barbares, socialistes, communistes, nihilistes, et qui

répandus par toute la terre, et liés étroitement entre eux par

nn pacte inique, ne demandent plus désormais leur force aux
ténèbres de réunions occultes, mais, se produisant au jour publi-

quement et en toute confiance, s'efforcent de mener à bout le

dessein, par eux inauguré depuis longteinps, de bouleverser les

fondements de la société civile. Ce sont eux, assurément, qui,

10
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Sfîlon que l'atteste la parole divine, souillent toute chair^ méprisent

toute domination et blasphèment toute majesté (Jude, V, 8.).

En effet, ils ne laissent entier ou intact rieu de ce qui a été

sagement décrété par les lois divines et humaines pour la sécu-

rité et l'honneur de la vie. Pendant qu'ils blâment l'obéissance

rendue aux puissances supérieures qui tiennent de Dieu le droit

de commander et auxquelles, selon l'enseignement de l'Apôtre,

toute âme doit être soumise, ils prêchent la parfaite égalité de

tous les hommes pour ce qui regarde leurs droits et leurs devoirs.

Ils déshonorent l'union naturelle de l'homme et de la femme,

qui était sacrée aux yeux mômes des nations barbares ; et le lien

de cette union, qui resserre principalement la société domestique,

ils l'affaiblissent ou bien le sacrifient à la débauche.

Enfin, séduits par la cupidité des biens présents, qui est la

source de tous les maux et dont le désir a fait errer plusieurs dans

/o /bi (I. Tim., VI, 10.), ils attaquent le droit de propriété sanc-

tionné par le droit naturel et, par un attentat monstrueux, pen-

dant qu'ils affectent de prendre souci des besoins de tous les

hommes et prétendent satisfaire tous leurs désirs, ils s'efforcent

de ravir, pour en faire la propriété commune, tout ce qui a été

acquis à chacun, ou bien par le titre d'un légitime héritage, ou

bidu par le travail intellectuel ou manuel, ou bien par l'écono-

mie. De plus, ces opinions monstrueuses, ils les publient dans

leurs réunions, il les glissent dans des brochures et, par la nuée

des journaux, ils les répandent dans la foule. Aussi la majesté

respectable et le pouvoir des rois sont devenus, chez le peuple

révolté, l'objet d'une si grande hostilité, que d'abominables traî-

tres, impatients de tout frein et animés d'une audace impie, ont

tourné plusieurs fois, en peu de temps, leurs armes contre les

chefs des gouvernements eux-mêmes.

Or, celte audace d'hommes perfides qui menace chaque jour

de ruines plus graves la société civile, et qui excite dans tous les

esprits l'inquiétude et le trouble, tire sa cause et son origine de

ces doctrines empoisonnées qui, répandues en ces derniers temps
parmi les peuples comme des semences de vices, ont donné, en

leur temps, des fruits si pernicieux. En effet, vou3 savez très

bien, Vénérables Frères, que la guerre cruelle qui, depuis le
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novateurs, visait î\ écarter toute révélation et à renverser tout

l'ordre surnaturel, afin que l'accès lût ouvert aux inventions ou

plutôt aux délires de la seule raison.

Tirant hypocritement son nom de la raison, cette erreur qui

flatte et excite k soif de grandir, naturelle au cœur de l'homme,

et qui lâche les rênes à tous les genres de passions, a spontané-

ment étendu ses ravages, non pas seulement dans les esprits d'un

grand norubre d'hommes, mais dans la société civile elle-même.

Alors, par une impiété toute nouvelle et que les païens eux-mêmes

n'ont pas connue, on a vu se constituer des gouvernements, ne

tenant nul compte de Dieu et de l'ordre établi par Iaù ; on a

proclamé que l'autorité publique ne prenait pas de Dieu le prin-

cipe, la majesté, la force de commander, mais de la multitude

du peuple, laquelle, se croyant dégagée de toute sanction divine,

n'a plus souffert d'être soumise à d'autres lois que celles qu'elle

aurait portées elle-même, conformément à son caprice.

Puis, après qu'on eut combattu et rejeté comme contraires à

la raison les vérités surnaturelles de la foi, l'Auteur môme de la

Rédemption du genre humain est contraint par degrés et peu à

peu de s'exiler des études, dans les universités, les lycées et les

collèges, ainsi que de toutes les habitudes publiques de la vie

humaine. Enfin, après avoir livré à l'oubli les récompenses et

les peines de l'éternelle vie future, le désir ardent du bonheur

a été renfermé dans l'espace du temps présent. Avec la diffusion

au loin et au large de ces doctiinos, avec la grande licence de

penser et d'agir qui a été ainsi enfantée de toutes parts, faut-il

s'étonner que les hommes de condition inférieure, ceux qui ha-

bitent une pauvre demeure ou un pauvre atelier, soient envieux

de s'élever jusqu'aux palais et à la fortune de ceux qui sont plus

riches
; faut-il s'étouner qu'il n'y ait plus nulle tranquillité pour

la vie publique ou privée, et qu(! le genre humain soit presque

arrivé aux extrémités de l'abime ?

Or, les pasteurs suprêmes de l'Église, à qui incombe la charge

de protéger le troupeau du Seigneur contre les embûches de

l'ennemi, se sont appliqués de bonne heure à détourner le péril

et à veiller an salut des fidèles. Car, aussitôt que commençaient
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à grossir les sociétés clandestines, dans le sein desquelles cou-

vaient alors déjà les semences des erreurs dont Nous avons

parlé, les Pontifes Romains Clément XII et Benoît XIV ne né

gligèreut pas de démasquer les desseins impies des sectes et

d'avertir les fidèles du monde entier, du mal que l'on préparait

ainsi sourdement. Mais après que, grâce à ceux qui se glori-

fiaient du nom de philosophes, une liberté effrénée fut attribuée

à l'homme, après que le droit nouveau, comme ils disent, com-

mença d'être forgé et s. nctionné, contrairement à la loi natu-

relle et divine, le Pape Pie "VI dévoila tout aussitôt, par des

documents publics, le caractère détestable et la fausseté de ces

doctrines.

Néanmoins, et comme aucun moyen efficace n'avait pu empê-

cher que leurs dogmes pervers ne fussent de jour en jour plus

acceptés par les peuples, et ne fissent invasion jusque dans les

décisions publiques des gouvernements, les Papes Pie VII et

Léon XII anathématisèrent les sectes occultes, et, pour autant

qu'il dépendait d'eux, avertirent de nouveau la société du péril

qui la menaçait. Enfin tout le monde sait parfaitement par

quelles paroles très graves, avec quelle fermeté d'âme et quelle

constance notre gl )rieux prédécesseur Pie IX. d'heureuse

mémoire, soit dans jes allocutions, soit par ses let les encycli-

ques envoyées aux évoques de l'univers entier, a combattu aussi

bien contre les iniques efforts des sectes que, nominativement,

contre la peste du socialisme, qui, de cette source, a fait partout

irruption.

Mais ce qu'il faut déplorer, c'est que ceux à qui est confié le

soin du bien commun, se laissant entourer par les fraudes des

hommes impies et effrayer par leurs menaces, ont toujours mani-

festé à l'Église des dispositions suspectes ou môme hostiles. Ils

n'ont pas compris que les efforts des sectes auraient été vains, si

la doctrine de l'Église catholique et l'autorité des Pontifes

romains étaient toujours demeurées en honneur, comme il est

dû, aussi bien chez les princes que chez les peuples. Car l'Église

du D'su vivant, qui est la colonne et le soutien de la vérité (I. Tim.,

III, 15.), enseigne ces doctrines, ces préceptes par lesquels on

pourvoit au salut et au repos de la société, en môme temps qu'on

arrête radicalement la funeste propagande du socialisme.
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En effet, bien que les socialistes, abusant de l'Évangile même,

-^pDiir tromper plus facilement les imprudents, aient accoutumé

de le torturer pour le conformer à leurs doctrines, la vérité est

qu'il y a une telle différence entre leurs dogmes pervers et la

très pure doctrine de Jésus Christ, qu'il ne saurait y en avoir de

plus grande. Car, quel commerce y a-t-il entre la justice et Vini-

quité ? Et quelle société y a-t-il entre la lumière et les ténèbres (IL

Cor. VI, 14.) ? Ceux-là ne cessent, comme nous le savons, de pro-

clamer que tous les hommes sont, par nature, égaux entre eux,

et à cause de cela ils prétendent qu'on ne doit au pouvoir ni

honneur ni respect, ni obéissance aux lois, sauf à celles qu'ils

auraient sanction "«^es d'après leur caprice.

Au contraire, ù' les documents évangéliques, l'égalité des

hommes est en cJ •. . ', tous ayant la môme nature, tous sont

appelés à la môme très haute dignité de fils de Dieu, et, en

môme temps, que, une seule et môme foi étant proposée à tous,

chacun doit ôtre jugé selon la môme loi et obtenir les peines ou

la récompense qu'il aura méritées. Cepondant il y a une inéga-

lité de droit et de pouvoir qui émane de l'auteur môme de la

nature en vertu de qui toute paternité prend son nom au ciel et sur

la terre (Éph. III, 15.). Quant aux princes et aux sujets, leurs

âmes, d'après la doctrine et les préceptes catholiques, sont

mutuellement liées par des devoirs et des droits de telle sorte

que, d'une part, la modération s'impose à la passion du pouvoir et

que, d'autre part, l'obéissance est rendue facile, ferme et très

noble.

Ainsi, l'Église inculque constamment à la multitude de sujets

ce précepte apostolique : // w'î/ a point de puissance qui ne vienne

de Dieu. Ccst pourquoi qui résiste à la puissance résiste à l'ordre

de Dieu : et celles qui sont ont été établies de Dieu. Or ceux qui

résistent, attirent sur eux-mêmes la condamnation. Ce précepte

ordonne encore (W'ire nécessairement soumis., non seulement par
crainte de la colère., mais encore par conscience., et à rendre à tous

ce qui leur e.^t dû : à qui le tribut, le tribut ; à qui l'impôt, l'im-

pôt ; à qui la crainte, la crainte ; à qui l'honneur, l'honneur

(Rom., XIII, 1.).

Car celui qui a créé et qui gouverne toutes choses, les a dis-

posées, dans sa prévoyanie sagesse, de manière à ce que les
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inférieures atteignent leur fin par les moyennes et celles-ci par

les supérieures. De même donc qu'il a voulu que dans le

royaume céleste lui-mème^les chœurs des anges fussent distincts

et subordonnés les uns aux autres, de môme encore qu'il a

établi dans l'Église différents degrés d'ordres avec la diversité

des fonctions, en sorte que tous ne fussent pas apôtres, ni tous

pasteurs, ainsi a-t-il constitué dans la société civile plusieurs

ordres différents en dignité, en droits et en puissance, afin que

l'État, comme l'Église, formât un seul corps composé d'un

grand nombre de membres, Ifs uns plus nobles que les autres,

mais tous nécessaires les uns aux autres et soucieux du bien

commun.

Mais pour quejes recteurs du peuple usent du pouvoir qui

leur a été conféré pour l'édification, et non pour la destruction,

l'Église du Christ avertit à propos les princes eux-mêmes que la

sévérité du juge suprême plane sur eux, et empruntant les pa-

roles de la divine S?igesse, elle leur crie à tous, au nom de Dieu :

« Prêtez l'oreille, vous qui dirigez les multitudes et vous com-

plaisez dans les foules des nations, car la puissance vous a été

donnée par Dieu et la force par le Très-Haut, qui examinera vos

œuvres et scrutera vos pensées... car le jugement sera sévère

pour les gouvernants... Dieu, en effet, n'exceptera personne et

n'aura égard à aucune grandeur, car c'est Dieu qui a fait le

petit et le grand, et il a môme soin de tous ; mais aux plus forts

est réservé un plus fort châtiment (Sag. VI, 9.).

S'il arrive cependant aux princes d'excéder témérairement

dans l'exercice de leur pouvoir, la doctrine catholique ne permet

pas toutefois de s'insurger soi-même contre eux, de peur que la

iranquilliié de l'ordre ne soit de plus en plus troublée et que la

société n'en reçoive un plus grand dommage. Et lorsque l'excès

en est au point qu'il ne paraisse plus aucune autre espérance de

salut, la patience chrétienne apprend à chercher le remède dans

le mérite et dans d'instantes prières auprès de Dieu. Que si les

ordonnances des législateurs et des princes sanctionnent ou com-

mandent quelque chose de contraire à la loi divine ou naturelle,

la dignité du nom chrétien, le devoir et le précepte apostolique

proclament qu'il faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes.
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Mais cette vertu salutaire de rÉ;?lise qui rejaillit sur la société

civile pour le maintien de l'ordre en elle et pour sa conservation,

la société domestique elle-même, qui est le principe de toute cité

et de toui État, la ressent et l'éprouve nécessairement aussi.

Vous savez, en effet, Vénérables Frères, que la règle de cette

société a, d'après le droit naturel, sou fondement dans l'union

indissoluble de l'homme et de la femme, et son complément dans

les devoirs et les droits des parents et des enfants, des maîtres et

des serviteurs les uns envers les autres. Vous savez aussi que

les théories du socialisme la dissolvent presque entièrement,

puisque, ayant perdu la force qui lui'vientdu mariage religieux,

elle voit nécessairement se relâcher la puissance paternelle par

rapport aux enfants et les devoirs des enfants envers leurs pa-

rents.

Au contraire, le mariage honorable en tout (Hébr. XIII, 4.),

que Dieu lui-même a institué au commencement du monde pour

la propagation et la perpétuité de l'espèce et qu'il a fait indisso-

luble, l'Église enseigne qu'il est devenu encore plus solide et

plus saint par Jésus-Christ, qui lui a conféré la dignité de sacre-

ment, et a voulu en faire l'image de son union ave'' l'Église.

C'est pourquoi, selon l'avertissement de l'Apôtre, le mari est le

chef de la femme, comme Jésus-Christ est le chef de l'Église

(Éph V. 23.) ; et, de même que l'Église est soumise à Jésus-

Christ, qui l'aime d'un très chaste et perpétuel amour, ainsi les

femmes doivent être soumises à leurs maris, et ceux-ci doivent,

en échange, les aimer d'une affection fidèle et constante.

L'Église règle également la puissance du père et du maître,

de manière à contenir les fils et les serviteurs dans le devoir et

sans qu'elle excède la mesure. Car, selon les enseignements

catholiques, l'autorité des parents et des maîtres n'est qu'un écou-

lement de l'autorité du Père et du Maître céleste, et ainsi non
seulement elle tire de celle-ci son oriju'ine et sa force,- mais elle

lui emprunte nécessairement aussi sa nature et son caractère.

C'est pourquoi l'Apôtre exhorte les enfants à obéir en Dieu à

leurs parents, et à honorer leur père et leur mère, ce qui est le

premier commandement fait avec une promesse (Éph. VI, 2.). Et

aux parents il dit : « Et vous, pères, ne provoquez pas vos fils au

ressentiment, mais élevez-les dans la discipline et la correction
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du Seigneur (Id. 4.). Le précepte que le môme apôtre donne aux

serviteurs et aux maîtres, est que les uns obéissent à leurs

maîtres selon la chair,... les servant en toute bonne volonté

comme Dieu lui-même, et que les autres n'usent pas de mauvais

traitements envers leurs serviteurs, se souvenant que Dieu est

le maître de tous dans les cieux et qu'il n'y a point d'acception

de personnes pour lui (Td. 9.).

Si toutes ces choses étaient observées par chacun de ceux

qu'elles concernent, selon la disposition de la divine volonté,

chaque famille offrirait l'image de la demeure céleste et les

insignes bienfaits qui en résulteraient ne se renfermeraient pas

seulement dans les murailles dom3stiques, mais se répandraient

sur les États eux-mêmes.

Quant à la tranquillité publique et domestique, la sagesse

catholique^ appuyée sur les préceptes de la loi divine et naturelle,

y pourvoit très prudemment par les idées qu'elle adopte etenseigne

sur le droit de propriété et sur le partage des biens qui sont acquis

pour la nécessité et l'utilité de la vie. Car, tandis que les socia-

listes présentent ie droit de propriété comme étant une inven-

tion humaine, répugnant à l'égalité naturelle entre les hommes
;

tandis que, prêchant la communauté des biens, ils proclament

qu'on ne saurait supporter patiemment la pauvreté et qu'on peut

impunément violer les possessions et les droits des riches, l'Église

reconnaît beaucoup plus utilement et sagement que l'inégalité

existe entre les hommes, naturellement disseuiblables par les

forces du corps et de l'esprit, et que cette inégalité existe même
dans la possession des biens ; elle ordonne, en outre, que le droit

de propriété et de domaine, provenant de la nature môme, soit

maintenu intact et inviolé dans les mains de qui le possède ; car

elle sait que le vol et la rapine ont été condamnés dans la loi

naturelle par Dieu, l'auteur et le gardien de tout droit, au point

qu'il n'est même pas permis de convoiter le bien d'autrui, etque
les voleurs et les larrons sont exclus, comme les adultères et les

idolâtres, du royaume des cieux. Elle ne néglige pas pour cela,

en bonne mère, le soin des pauvres, et n'omet point de pourvoir

à leurs nécessités, parce que, les embrassant dans son sein mater-

nel et sachant qu'ils représentent Jésus-Christ lui-môme, qui con-

sidère comme fait h Uii-même le bien fait au plus petit des pau-
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vres elle les a en grand honneur ; elle les assiste de tout son

pouvoir, elle a soin de faire élever partout des maisons et des

hospices où ils sont recueillis, nourris et soignés, et elle les

prend sous sa tutelle. Déplus, elle fait un strict devoir aux ri'•'^es

de donner leur superflu aux pauvres, et elle les effraye pu '..

pensée du divin jugement, qui les condamnera aux supplices

éternels s'ils ne subviennent aux nécessités des indigents. Enfin,

elle relève et console l'esprit des pauvres, soit en leur proposant

l'exemple de Jésus-Christ, qui étant riche a voulu se faire pau-

vre pour nous, soit en leur rappelant les paroles par lesquelles

il a déclaré bienheureux les pauvres, et leur a fait espérer les

récompenses de l'éternelle félicité. Qui ne voit que c'est là le

meilleur moyen d'arranger l'antique conflit soulevé entre les

pauvres et les riches ? Car, ainsi que le démontre l'évidence

môme des choses et des faits, si ce moyen est rejeté ou méconnu,

il arrive néct>ssairement, ou que la plus grande partie du genre

humain est réduite à la vile condition d'esclave, conir"; on l'a

vu longtemps chez les nations païennes, ou que la so hu-

maine est agitée de troubles continuels et dévorée par les japines

et les brigandages, ainsi que nous avons eu la douleur de le

constater dans ces dei-niors temps encore.

Puisqu'il en est ainsi, Vénérables Frères, Nous, à qui incombe

le gouvernement de toute l'Église, do même qu'au commence-

ment de notre Pontiflcal Nous avons déjà montré aux peuples et

aux princes, ballottés par une du"o tempête, le port du salut
;

ainsi, en ce moment du suprême péril. Nous élevons de nouveau
avec émotion notre voix apostolique pour les prier, au nom de

leur propre intérêt et du salut des Étals, et les conjurer de pren-

dre pour maîtresse l'Eglise qui a eu une si grande part à la

prospérité publique d 's nations, et de reconnaître que les rap-

ports du gouvernement et de la religion sont si connexes, que
tout ce qu'on enlève à celle-ci, diminue d'autant la soumission

des sujets et la niijesté du pouvoir. Et lorsqu'ils auront reconnu
que l'Église de Jésus-Christ possède pour détourner le fléau du
socialisme une vertu qui ne se trouve ni dans les lois humaines,
ni dans les répressions des magistrats, ni dans les armes des

soldats, qu'ils rétablissent enfln cette Église dans la condition et
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la liberté qu'il lui faut pour exercer, pour l'avantage de toute la

société, sa très salutaire influence.

Pour vous, Vénérables Frères, qui connaissez l'origine et la

nature des maux accumulés sur le monde, appliquez-vous de

toute l'ardeur et de toute la force de votre esprit à faire péné-

trer et à inculquer profondément dans toutes les âmes la doctrine

catholique. Faites en sorte que, dès leurs plus tendres années,

ils s'accoutument à avoir pour Dieu un amour do fils et à véné-

rer son nom, à se montrer déférants pour la majesté des princes

et des lois, à s'abstenir de toutes convoitises et à garder fidèle-

ment l'ordre que Dieu a établi soit dans la société civile, soit

dans la société domestique. Il faut encore que vous ayez soin

que les enfants de l'Église catholique ne s'enrôlent point dans la

secte exécrable et ne la servent en aucune manière ; mais, au

contraire, qu'ils montrent, par leurs belles actions et leur ma-

nière honnête de se comporter en toutes choses, combien stable

et heureuse serait la société humaine, si tous ses membres se

distinguaient par la régularité de leur conduite et par leurs ver-

tus. Enfin, comme les sectateurs du socialisme se recrutent

surtout parmi les hommes qui exercent les diverses industries

ou qui louent leur travail, et qui, impatients de leur condition

ouvrière, sont plus facilement entraînés par l'appât des richesses

et la promesse des biens, il nous paraît opportun d'encourager

les sociétés d'ouvriers et d'artisans, qui, instituées sous le pairo-

nage de la religion, savent rendre tous leurs membres contents

de leur sort et résignés au travail, et les porte à mener une vie

paisible et tranquille.

Qu'il favorise nos entreprises et les vôtres. Vénérables Frères,

Celui à qui nous sommes obligés de rapporter le principe et le

succès de tout bien. D'ailleurs, Nous avons un motif d'espérer

un prompt secours dans ces jours mômes où l'on célèbre l'anni-

versaire de la naissance du Seigneur; car ce salut nouveau, que

le Christ naissant apportait au monde déjà vieux et presque dis-

sous par l'extrémité de ses maux. Il ordonne que nous l'espérions

nous aussi ; cette paix qu'il annonçait alors aux hommes par le

ministère des anges. Il a promis qu'il nous la donnerait, à nous

aussi. Car la main de Dieu n'a point été raccourcie pour qu'il
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ne puisse nous sauver, et son oreille n'a pas été fermée pour qu'il

ne puisse entendre (Is. LIX, 1.).

"En ces jours donc de très heureux auspices, Nous prions ardem-

ment le Dispensateur de tous biens, vous souhaitant à vous,

Vénérables Frères, et aux fidèles de vos églises toute joie et toute

prospérité, afin que de nouveau apparaissent au regard des

hommes la bonté et Phumanité de Dieu Notre Sauveur (Tit. III, 4.),

qui, après nous avoir arrachés de la puissance d'un ennemi

cruel, nous a élevés à la très noble dignité d'enfants de Dieu. Et

afin que nos vœux soient plus promptement et pleinement rem-

plis, joignez-vous à Nous, Vénérables Frères, pour adresser à

Dieu de ferventes prières ; invoquez aussi le patronage de la bien-

heureuse Vierge Marie immaculée dès son origine, de Joseph

sonépo.ix, et des saints apôtres Pierre et Paul, aux suffrages

desquels Nous avons la plus grande confiance.

Cependant, et comme gage des faveurs célestes, Nous vous

donnons dans le Seigneur, et du fond de notre cœur, la béné-

diction apostolique, à vous, Vénérables Frères, à votre clergé et

à tous les fidèles.

Donné à Rome, à Saint-Pierre, le 28 décembre 1878, la pre-

mière année de notre pontificat.

Léon XIII, Pape.

Traduction de « L'Univers. »
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( Archevêché de Québec,

X 29 Février 1879.

I. Visite pastorale.

II. Au sujet de la réserve du parjure.

III. Mandements à faire relier.

lY. Application et honoraire de la seconde messe, quand on est autorisé à biner.

y. Indulgences do la formule do consécration au Sacré Cœur de Jésus qui se trouve

dans l'appendice du rituel.

VI. Annales de la Propagation de la Foi.

Monsieur,

I

Vous recevrez avec la présente l'itinéraire de la visite pasto-

rale de 1879, et des notes concernant la visite épiscopale dans le

diocèse de Québec.

Veuillez publier le mandement (N" 37) fait pour la. seconde

visite pastorale, avec une légère modification dans les premières

phrases. Il faut aussi lire le prône sur la confirmation (App.

pages 40 et 252). Si vous n'avez pas ce mandement, il vous sera

envoyé sur demande faite au secrétaire.

Dans la circulaire No 43, 26 avril 1875, la réserve du parjure

a été soumise à plusieurs dispositions spéciales que les circons-

tances exigeaient. A compter de la réception de la présente :

1o le pouvoir d'absoudre des cai réservés renfermera aussi celui

d'absoudre du parjure ;
2*^' les déclarations et facultés accordées

dans les articles 1, 2 el 3 du décret XIII de notre cinquième

concile (page 54), s'appliqueront au parjure comme aux autres

cas réservés.
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Pour répondre à des questions qui m'ont été posées sur cette

matière, je crois utile de vous citer ici deux extraits de la théo-

logie de Gousset, traité du décalogue, Nos 471 et 477.

« Celui qui affirme par serment comme vrai ce qu'il croit faux,

ou comme sincère une promesse qu'il n'a pas l'intention d'accom-

plir, se rend coupable de parjure^ d'un péché mortel qui n'ad-

met pas de légèreté de matière, i» (Cette faute est certainement

réservée dans cette province.)

« Il y a certainement péché mortel à ne pas exécuter, quand

on le peut, la promesse en matière grave qu'on a confirmée par

serment. Mais y a-t-il parjure à ne pas l'exécuter, à rétracter

l'intention qu'on avait dès le principe de tenir à ses engagements ?

C'est une question controversée. L'un et l'autre sentiment sont

certainement probables. Par conséquent, dans les diocèses où

le parjure serait réservé, il ne faudrait pas faire tomber la réserve

sur la molaUon tVun serment promissoire. »

J'ajouterai cependant qu'il faut certainement regarder comme
coupable de parjure réservé, celui qui affirme sous son serment

d'office, comme vraie une chose qu'il croit fausse. Il en est de

même du témoin qui est toujours censé parler sous le serment

qu'il a prêté de dire la vérité.

in

Vous avez déjà reçu deux exemplaires de la table des matières

traitées dans mes mandements et circulaires de 1871 à 1878 inclu-

sivement. Elle est commune aux deux premiers volumes, que
vous êtes invité à faire relier aussitôt que possible, aux frais de

la fabrique à qui ces documents appartiennent. Une de ces tables

doit être mise à la fin de chaque volume.

IV

Le 14 septembre dernier, la Sacrée Congrégation du Concile a
jugé qu'il est permis aux prêtres qui sont dûment autorisés à

biner, d'appliquer la seconde messe à un confrèro défunt, mem-
bre d'une société dont les règles exigent que l'on célèbre pour
chaque associé qui vient de mourir. C'est le cas pour notre
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société des messes, Société Saint-Joseph, la Congrégation

(Acta S. Sedis, vol, XI, page 283.).

Dans une lottre de la Propagande adressée à tons les évoques

qui sont sous sa juridiction, le 15 octobre 1863, on lit ce qui

suit: « Ordinariis missionum facultas tribuilur indnlgendi ut,

justa et gravi causa intercedente, sacerdotes sibi subditi etiam

pro secunda missa in eadem die celebranda slipendium perci-

pere possint et valeant. » La permission n'est pas donnée d'une

manière générale à tous ceux qui sont autorisés à biner ; mais

si quelqu'un croit avoir de justes et graves raisons, il pourra l'ob-

tenir.

V

Aux pages 101 et 322 de notre appendice du rituel (1874), se

trouve la formule de consécration du Sacré Cœur de Jésus, qui

doit être lue chaque année le dimanche après l'octave de la Fête-

Dieu. Cette formule, avec les changements ci-après indiqués, a

été enrichie d'indulgences par un induit du 25 juillet, 1877,

reproduit à la suite de cette circulaire, et dont j'ai différé la pro-

mulgation parce que j'en avais demandé une modification qui

n'a pas été accordée. Vous voudrez bien remarquer que l'in-

dulgence plénière est accordée au premier jeudi et non pas au

premier vendredi de chaque mois. Voici la liste des indulgences

attachées à celte formule en latin ou fidèlement traduite.

1" Plénière, une fois, à la fête du Sacré Cœur, ou pendant

l'octave ; aux conditions ordinaires de la confession, de la com-

munion, de la visite d'une église avec prière aux intentions du

Souverain Pontife
; il faut ajouter la récitation de cette formule

ou bien l'audition attentive et dévote de cette récitation faite

publiquement dans une église ou ailleurs.

2° Plénière, tous les premiers jeudis du mois, aux mêmes con-

ditions.

3» Plénière, une fois par mois, au jour que chacun peut choi-

sir, aux mêmes conditions, pourvu que l'on ait récité ou entendu

réciter cette formule avec attention et dévotion tous les jours du

mois.

4» Sept ans et sept quarantaines, une fois par jour, pourvu
qu'on la récite ou entende réciter avec contrition, attention et

dévotion.
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En accordant ces indulgences le Saint-Père a ordonné quel-

ques petits changements que je vous prie de faire immédiatement

(îaus l'appendice, afin que les fidèles jouissent de ces privilèges.

Page 101, avant dernière ligne, retranchez rffs brebis, et substi-

tuez de tous ceux.

Page 102, 5c ligne, après Pontife ajoutez N.

u u fie ligne, après heureux ajoutez sur la terre.

" '^ 8" ligne, après vows ajoutez jjowr /ou/owrs.

Dans la lormule en anglais, page 322.

10« ligne de la formule, retranchez the sheep which et substi-

tuez ail those whom.

15e ligne, après Ponf^ ajoutez N.

16" ligne, après happy., ajoutez upon the earlh.

18e ligne, après oursetves, ajoutez for ever.

VI

mêmes con-

Les annales de la Propagation de la foi pour février sont

prêtes à être distribuées. Vous êtes prié de retirer ou fsili? :e-

tirer le paquet destiné à votre paroisse. Par le compte-rendu de

l'œuvre pour l'année 1878, je regrette de voir que certaines pa-

roisses de l'archidiocèse ont besoin d'être stimulées en laveurde

cette belle œuvre ; les unes ne fournissent rien, d autres pour-

raient donner davantage. Depuis que l'émigration aux États-

Unis a diminué, les nouveaux établissements se forment et s'aug-

mentent rapidement et nous devons considérer comme un acte

de patriotisme et de religion tout ce qui peut contribuer à favo-

riser ce mouvement de notre population. Sans compter les nou-

velles missions du diocèse de Chicoutimi, on trouve dans la liste

des allocations pour le diocèse de Québec, les missions de Saint-

Marcel, de Saint-Martin, de Sainl-Philémon et de Saint-Stanislas,

dont les noms ne figurent pas dans le compte-rendu de l'année

1877. Celles du Sacré-Cœur de Marie, de Saint-Adrien et de

Saint-Pamphile, qui datent de quelque^ années à peine, soupi-

rent après le moment où il me sera possible de leur donner un
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prêtre résident. Voilà une faible idée des progrès que fait la

colonisation et des ressources dont on a besoin pour que les cou-

rageux colons ne demeurent pas privés des secours religieux.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

f E.-A., Arch. de Québec.

INDULTUM.

SSmus Dnus Nr Pins PP. IX in aiidientia habita die 26 julii

1877 ab infrascripto Gardinali Prœfecto Sac. Congnis Indulgen-

tiis Sacrisque Reliquiis prœpositîB omnibus lUriusque sexiis

christifidelibus in Quebecensi Provincia degentibus qui prœfatam

consecrationis formulam rite approbatam in quocumque idio-

mate, dummodo versio sit fidelis , recitaverint vel publiée sive

in ecclesia sive alibi recitatam dévote et attente audierint bénigne

concessit ut Indulgentiam plenariam corsequi possint etvaleant

ipsa die fpsli SacratissimiCordis Jesu, itemdiebusinfraoctavam

una vice tanlum lucrandam, nec non singulis primis feriis

quintis in mense. modo vere pœnitentes, confessi et sacra com-

munione refecti aliquam ecclesiam visitaverint ibique per aliquod

temporis spatiuni juxta mentem Sanctitatis Suse pie oraverint.

Tnsuper iisdem ut supra dispositis qui eamdem consecrationis

formulam singulis diebus vel dévote recitaverinl;, vol recitatam

dévote et attente audierint Indulgentiam pariœr pleiariam una

vice singulis mensibus consequendam elargitus est. Ipsam

tandem consecrationis formulam corde saltemcontritoac dévote

recitantibus vel recitatam dévote et attente audientibus Indul-

gentiam septem annorum totidemque quadragenarum semel in

die lucrifaoiendam clementer induisit. Prœsenti in perpetuum

valituro absque u)la Brevis expeditione. Contrariis quibus-

cumque non obstantibus.

Datum Romœ ex Secretaria ejusdem S. G. die 26 julii 1877.

»
Al. CAftD. OrEUMA a S. Stephano, Prœf.

A. Paniri, Secretarins.
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(N" 84)
*

MANDEMENT

SUR I.K JUBILÉ DR 1879

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et Régulier, aux Communautés Religieuses et à

tous les Fidèles de VArchidiocèse de Québec^ Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Les Souverains Pontifes ont coutume d'accorder une indul-

gence en forme de jubilé au commencement de leur pojitificat.

Ils veulent ainsi donner aux fidèles un témoignage de leur aflec-

tion et par les prières et bonnes œuvres prescrites, attirer sur

leur règne des bénédictions plus abondantes. Conformément à

cet usage, Notre Saint-Père le Pape Léon XIII vient de publier

une bulle accordant un jubilé qui doit se terminer au jour de

la Pentecôte inclusivement, premier juin prochain.

Deux motifs doivent vous engager, Nos Très Ghers Frères, à

profiter de ces jours de grâce et de miséricorde.

En premier lieu, considérez qu'il est bien véritablement arrivé

pour vous ce temps favorable et ce jour de salut, dont parle le grand

apôtre ; ecce nunc tempus acceptabile, ecce niinc dies salutis (II.

Cor. VI, 2.). Méditez cette miséricorde infinie de Dieu qui se

multiplie, pour ainsi dire, afin que rien ne manque de ce qui

peut vous aider à purifier vos cœurs de tout péché... Méditez

celte miséricorde qui épargne le pécheur, l'attend avec patience,

le recherche avec sollicitude et l'accueille avec tant d'amour lors-

qu'il se repent...Méditez encore vos fins dernières: cette mort
impitoyable qui n'épargne personne ; ce jugement redoutable

auquel rien ne peut échapper ; ces années éternelles dont le sou-

11
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venir remplissait d'effroi It prophète royal (Ps.LXXVI, 6 ). Con-

sidérez W'tte abondance de rédemption^ copiosa redemplio (Ps.

GXXIX, 7.), qui vous est offerte en ces jours de salut
;
puisque

tous les trésors spirituels de l'Église vous sont offerts, non seule-

ment pour effacer vos péchés, mais aussi pour vous appliquer à

vous-mêmes dans toute leur plénitude les mérites surabondants

de Notre Seigneur et de tous les saints.

Le motif de votre propre intérêt spirituel n'est pas le seul qui

doive vous engager à remplir avec zèle et ferveur les conditions

du jubilé.

Vous devez vous rappeler encore le cri d'effroi échappé du

cœur de notre bien-aimé Pontife, que nous vous avons répété

•dans notre mandement du premier février dernier. Des doctrines

funestes, des erreurs monstrueuses bouleversent les flots autour

de la sainte Église aujourd'hui exposée à une des plus violentes

tempêtes de sa longue et orageuse carrière. « On veut chasser

Dieu de ce monde, détruire toute notion d'autorité dans la socié-

té, de stabilité et de subordination dans la famille, de droit dans

la propriété, de révélation dans la religion, d'idée religieuse dans

l'éducation de l'enfance et enfin de conscience dans les habitudes

publiques et privées de la vie humaine. En un mot, il semble

que l'on vouille faire de ce monde luie image vivante de l'enfer,

où le Saint-Esprit nous dit que tout est désordre et horreur éter-

nelle ; ubi niiUus ordo^ sed sempiternus horror inhabitat (Job, X,

22.). Peut-il en être autrement quand on a effacé de toutes les

âmes l'idée de la vie futu (! pour concentrer toutes les aspira-

tions des cœurs dans le bien-être matériel et le plaisir, sans tenir

le moindre compte de la vérité, de la justice, de la charité ? »

(Mand. N<> 82, i février 1879.)

Avec bien plus de raison que les apôtres ballottés par une fu-

rieuse tempête sur le lac de Géuésareth, nous avons droit de

dire : Seigneur^ suuoez-nous, car nous allons périr ; Domine, salva

nos, périmas (Luc, VIII, 2i.). Or, Nos Très Chers Frères, si nous
voulons que celte prière soit efficace, il faut nous humilier de-

vant Dieu et purifier nos cœurs de tous les péchés qui attirent

ces maux sur la terre. Car, dit le Saint-Esprit., la prière de celui

qui s'humilie percera les nues ; il ne se consolera pas qu'elle uail

été jusqu'à Dieu, et il ne se retirera point jusqu'à ce que le Très^
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lut
;
puisque

Haut le regarde ; Oralio humilianlis sr nubes pénétra bit : et donec

propinquet non consolabilur, et non diseedet donec Altissimus aspi-

aaMEccli. XXXV, 21.).

Tels sont, Nos Très Ghers Frères, les motifs qui ont engagé

Notre Saint-Père le Pape à ouvrir les trésors spirituels de

l'Église, à user dans toute sa plénitude de ce pouvoir de lier et

délier qui lui a été confié dans la personne du Prince des Apô-

tres, afin de favoriser la rémission des péchés en accordant à

tous les confesseurs les pouvoirs les plus extraordinaires en fa-

veur de ceux qui, étant sincèrement contrits de leurs fautes,

fermement résolus de ne plus les commettre et disposés à les

réparer, se présenteront au tribunal de la pénitence avec l'in-

tention sérieuse et sincère de remplir toutes les conditions pres-

crites pour gagner cette indulgence du jubilé.

A ces causes et le saint nom de Dieu invoqué, nous réglons et

ordonnons ce qui suit :

La traduction ci-jointe de l'encyclique de Notre Saint-Pèro le

Pape Léon XIII accordant une indulgence plénière sous forme

de jubilé, sera lue et publiée à la suite du présent mandement.

Les cinq conditions à remplir sont les suivantes :

jo La confession et la communion avec les dispositions requises
;

elles doivent être distinctes de la confession annuelle et de la

communion pascale.

2" Six visites aux églises désignées. Elles peuvent se faire

toutes le môme jour ou en des jours dilTérenls. Les visites d'une

môme église peuvent se faire à la suite l'une de l'autre, pourvu

que l'on sorte de l'église un instant entre les visites et que l'on

récite chaque fois les prières prescrites.

[a] Les fidèles de la haute-ville de Québec et de la rue Sainl-

((() Messiçurs les curés ne liront de ces parngraphcs que co qui concerne les fiddies

de leur pnroisso. Tl serait bon de revenir à plusieurs reprises sur les conditions du

jubilé et sur la manitïre de les occomplir. Pour plus grande sûreté, on pourrait invi-

ter les paroissiens il en observer quelqu'ure ensemble, par exemple, à jeûner tous le

mémo jour ou dans la mémo semaine, à luire leur visite ou leur numâne et le di'

raaiiobe précédent expliquer en détail ce qu'il y a à faire. Il est plus couTenablo et

plus prudent de terminer par la confession et la oommuDion.
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Paul visiteront deux fois la Basil jiie, l'église de Saint-Patrice

et la chapelle du Séminaire.

Ceux de la basse-ville visiterait deux fois la Basilique, la cha-

pelle du Séminaire et l'église de la basse-ville.

Ceux de Notre-Dame de la Garde visiteront six fois leur église.

Ceux des faubourgs Saint-Jean et Saint-Louis visiteront deux

fois les égli.ses de Saint-Jean, des Pères Jésuites et de Saint-

Patrice. .

Ceux de Saint-Roch et de Saint-Sauveur visiteront deux fois

ces deux églises et celle des congréganisles de Saint-Roch.

Dans les paroisses et missions de la campagne, les fidèles visi-

teront six fois leur église ou chapelle paroissiale.

Les religieuses cioitrées ou non cloîtrées et leurs novices,

ainsi que les personnes du sexe qui vivent dans les monastères,

visiteront six fois la chapelle ou l'oratoire de leur communauté.

Chaque visite qui se fera processionnellement comptera pour

trois.

3" Dans chacune de ces visites d'église, réciter cinq Pater et

cinq Ave^ Maria, ou faire Waulres prières, aux intentions du Sou-

verain Pontife, savoir, entre autres, pour la prospérité et l'exal-

tation de l'Église catholique et du Siège Apostolique, l'extirpa-

tion des hérésies, la conversion des pécheurs, la concorde entre

les princes chrétiens, la paix et l'unité de tout le peuple fidèle,

4« Un jeûne avec abstinence. Ce jeûne et cette abstinence

peuvent s'observer a) un jour du carême où l'induit de 1844

nous permet de manger gras, mais non pas les jours où cette

permission n'a pas été accordée ; b) en dehors du carême, un
jour quelconque, môme un vendredi, pourvu que ce ne soit pas

un jour de jeûne d'obligation.

5o Une aumône aux pauvres ou en faveur de quelque bonne
œuvre, selon la dévotion de chacun, (a)

(a) Cette aumdne peut être appliquée aux pauvres direoteiuent par les fidèles oux-

mêmes. Messieurs les Curés pourront aussi engager les fidèles à donner quelque

chose pour des bonnes œuvres, par exemple, le Denier de Saint-Pierre, la Propagation

de la foi, la construction de quelque chapelle de mission, un hâpital, un asile du Bon-
Pasteur, une maison d'éducation
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Les navigateurs el les voyageurs, une fois revenus à leur

domicile, ou arrêtés quelque part pour un temps suffisant, pour-

ront gagner l'indulgence en accomplissant les œuvres prescrites

et en visitant six fois l'église cathédrale, ou principale, ou parois-

siale de leur domicile ou du lieu.

Tout fidèle qui a l'intention sérieuse et sincère de gagner l'in-

dulgence du jubilé et d'accomplir pour cela les œu%Tes pres-

crites, peut f^ire sa confession à tout prêtre séculier ou régulier

approuvé dans ce diocèse ; et tout confesseur est autorisé dans ce

cas à absoudre de toute faute et censure réservée au Pape ou à

l'Ordinaire et à commuer les vœux suivant l'instruction annexée

à ce mandement.

(a) Les religieuses cloîtrées ou non cloîtrées et leurs novices,

sont autorisées à faire leur confession du jubilé à tout confesseur

approuvé dans ce diocèse pour entendre les confessions des reli-

gieuses.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les '

églises et chapelles paroissiales et autr*3s où se fait l'office public,

et en chapitre dans les communautés religieuses, le premier

dimanche après sa réception-

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'Archidiocèse

et le contre-seing de notre secrétaire, le dixième jour de mars,

mil huit ceiit soixante dix-neuf.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Collet, Ptre,

Secrétaire.

(a) Ce paragrar>he ne duit être lu que dans les communautés. Toutefois Messieurs

les Curés de la onmpagne qui ont des couvents, doivent donner aux religieuses qui s'y

trouvent, conn^issanoe de ce paragraphe et de celui où il est question des visites à fai^rç.
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LETTRES APOSTOLIQUES

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON Xlll

PROHnLGOANT UN JUBILÉ CNIVEESBI. POUR IMPLOUKR LE SECOdHi-i WV!N

LÉON XIII, i APE,

A tous les fidèles qui anrGnt connaissance des présentes Lcitrcs,

Saiut et Bénédiction Apostolique.

D'après l'ancien usage de l'Église Romaine et sitôt qu'ils ac-

ceptaient le fardeau de la servitude apostolique, les Souverains

Pontifes, nos prédécesseurs, ont eu la coutume d'ouvrir, en fa-

veur de tous les fidèles, avec une libéralité paternelle, les trésors

des dons célestes et de prescrire dans l'Église de communes
prières, en offrant des avantages spirituels et salutaires, pour les

exciter à obtenir par des prières, par des œuvres pieuses et par

des aumônes, le secours du Pasteur éternel des âmes. D'une

part en effet, c'était comme un don de joyeux augure que les

Gliefs suprêmes de la Religion faisaient, dès le principe de leur

ministère apostolique, à leurs fils en Jésus-Christ, et c'était aussi

comme un gage de cette charité avec laquelle ils étendaient lem-

sollicitude à toute la famille chrétienne ; d'autre part, c'était un

devoir solennel de piété et de vertu chrétienne que les fidèles et

leurs Pasteurs unis au Chef visible de l'Église rendaieul h Dieu,

afin que le Père des miséricordes regardât d'un œil propice et

secourût, non seulement son troupeau, mais aussi, comme ledit

Saint Léon, le Pasteur des brebis pour le garder et le paître lui-

même.

Inspiré par cette pensée, et suivant l'exemple de Nos Prédéces-

seurs, Nous avons résolu, à l'approche de l'anniversaire de Notre

élection, d'annoncer à tout le monde catholique une indulgence

à l'instar d'un Jubilé universel. Nous connaissons â fond, en

effet, combien l'abondance des grâces divines est nécessaire à

Notre infirmité dans le ministère difficile dont nous sommes



— 167—

.KON XII]

Hh UIV»N

'sentes Lettres^

chai';;'. '
; Nous connaissons par une longue expérience combien

triste tjl la condition des temps où nous vivons et à quelles

épreuves l'Église est soumise en ce siècle, Nons craignons,

d'ailleurs, que de plus gcands maux ne viennent à fondre sur la

société, et cela à cause des intérêts publics chaque jour plus

iaeiiai'és, à cause des funertes projets des hommes impies et

aussi à cause -des menaces de la colère céleste qui sévit déjà

contre quelques-uns avec tant de sévérité.

Or, puisque le fruit bienfaisant et spécial du .lubiléa pour but

d'obtenir que les fautes de l'âmo soient expiées, que l'on exerce

des œuvres de pénitence et de charité, que les devoirs de piété

soient accomplis avec plus ae zèle, et puisque aussi les sacrifices

de justice et les prières ferventes et unanimes qui sont offertes

par toute l'Église, sont tellement féconds en grâces et agréables

à Dieu, qu'ils semblent faire violence à la miséricorde divine, il

est à espérer fermement que le Père céleste considérera l'humi-

liation de son peuple et que l'état actuel des choses venant à

subir un heureux changement. Dieu daignera nous montrer la

lumière et la consolation rie ses miséricordes. Gai-, si, comme
disait le môme Saint Léon le Grand, « il nous est donné, par la

grâce de Dieu, de corriger nos mœurs et de vaincre nos ennemis

spirituels, nous verrons également terrassée la force des ennemis

corporels, et, par notre pi'opre amélioration, nous vaincrons

ceux qui nous accablent, non point à cause de leurs mérites, mais

à cause de nos crimes. » Aussi exhortons-Nous vivement et

conjurons-Nous dans le Seigneur tous et chacun des enfants de

l'Église catholique, pour qu'ils unissent aux nôtres leurs prières,

leurs supplications et leurs actes de vertu et de piété chrétienne,

et pour que, avec l'aide de Dieu, ils profitent pour le bien de

leurs âmes et pour l'utilité de l'Église, de cette grâce du Jubilé

qui leur est offerte en ce temps de miséricordes célestes.

C'est pourquoi, appuyé sur la miséricorde du Dieu Tout-Puis-

sant et sur l'autorité des Saints Apôtres Pierre et Paul, en vertu

de ce pouvoir de lier et de délier que le Seigneur Nous a confié

malgré notre indignité. Nous accordons et concédons, comme
dans l'année du Jubilé, en faveur de ceux qui, dans la ville de

Rome et au dehors, visitent certaines églises, une très plénière

indulgence de tous les péchés, à tous et à chacun des fidèles dos
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deux sexes qui habitent dans notre auguste Cité, ou qui y vien-

dront, à la condition qu'ils visitent deux fois les basiliques de

de Saint-Jean-de-Latran, > . Prince des Apôtres et de Sainte-

Marie-Majeure, à partir du premier dimanche du Carême, c'est à-

dire, du deuxième jour de mars, jusqu'au premier jour de juin

inclusivement, c'est-à-dire, jusqu'au dimanche de la Pentecôte, et

que, en visitant ces basiliqjies, ils adressent à Dieu, pendantquel-

que espace de temps, de ferventes prières pour la prospérité et

l'exaltation de l'Église catholique et de ce Siège Apostolique,

pour l'extirpation des hérésies et la conversion de tous ceux qui

vivent dans l'erreur, pour la concorde des princes chrétiens,

pour la paix et l'unité de tout le peuple fidèle, enfin, selon notre

intention ; à la condition aussi que, dans le temps susdit ils jeû-

nent une fois, en n'usant que d'aliments maigres, en dehors des

jours non compris dans l'induit quadragésimal et des autres

jours où le précepte du jeûne serait obligatoire, et que, pendant

ce môme temps, ayant confessé leurs péchés, ils reçoivent la

Sainte Eucharistie et ils distribuent quelque aumône aux pau-

vres ou en faveur de toute autre œuvre pieuse, selon la dévotion

de chacun. .

Cette même indulgence pourra être gagnée par tous ceux qui

habitent en quelque lieu que ce soit hors de Rome, à la ccn«iHion

que, dans l'espace de ces trois mois, ils visitent deux fois trois

églises de leur ville, ou lieu de résidence ou des environs, ou

bien trois fois s'il n'y a que deux églises, ou bien six fois s'il n'y en

a qu'une, pourvu que les églises à visiter soient désignées par

les Ordinaires des lieux respectifs, ou bien par leurs vicaires et

officiaux, ou enfin par leur ordre, et, à leur défaut, par ceux qui

ont charge d'âmes ; et à la condition aussi que, dans le même
espace de temps, ils accomplissent dévotement les autres œuvres
indiquées ci-dessus. Nous accordons également que cette indul-

gence puisse être appliquée par voie de suffrage aux âmes des

fidèles qui ont quitté cette vie, unies à Dieu par la charité. Les

Ordinaires pourront aussi, selon qu'ils le jugeront à propos,

réduire à moindre nombre les visites des églises, en faveur des

chapitres et des congrégations soit séculières, soit régulières,

comme aussi des sociétés religieuses, des confréries, des univer-

sités et des collèges qui visiteront processionnellement les églises

jndi(}nées.
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Nous accordons a ceux qui se trouvent sur mer et à ceux qui

sont en voyage, de pouvoir gagner la même indu'lgence, dès

qu'ils seront de retour dans leurs domiciles ou seront arrivés

ailleurs, dans une résidence fixe, pourvu qu'ils accomplissent les

œuvres ci-dessus indiquées et qu'ils visitent six fois l'église ca-

thédrale, ou principale, ou la paroissiale du lieu de leur domi-

cile ou de cette résidence. Quant aux réguliers de l'un et l'autre

sexe, même à ceux qui vivent en perpétuelle clôture, comme
aussi aux autres personnes tant laïques qu'ecclésiastiques, tant

séculières que régulières, soit qu'elles se trouvent en prison ou

en captivité, ou qu'elles en soient empêchées par la maladie ou

par toute autre cause, qui ne pourront faire les œuvres susdites

ou du moins quelques-unes d'entre elles. Nous leur accordons et

octroyons également qu'un confesseur approuvé par l'Ordinaire

du lieu, puisse commuer ces œuvres en d'autres de piété ou les

proroger jusqu'à une autre prochaine époque, et intimer celles

que les pénitents pourront accomplir, avec pouvoir même de

dispenser de la communion les enfants qui n'ont pas encore fait

leur première communion.

En outre. Nous accordons à tous et à chacun des fidèles, tant

laïques qu'ecclésiastiques, séculiers et réguliers d'un ordre quel-

conque ou d'un institut à nommer spécialement, la permission

et la faculté de pouvoir se choisir pour confesseur un prêtre

quelconque, tant séculier que régulier, parmi ceux actuellement

approuvés ; faculté dont pourront user même les religieuses, les

novices et les autres femmes qui vivent dans les cloîtres, pourvu

que le confesseur soit approuvé pour les religieuses ; ce confes-

seur pourra, pendant le susdit espace de temps, absoudre, pour

cette fois et dans le for de la conscience seulement, ceux ou
celles qui se confesseront à lui avec l'intention de gagner le pré-

sent Jubilé, et d'accomplir tontes les œuvres nécessaires à cet effet,

des peines d'excommunication, de suspense et des autres senten-

ces ecclésiastiques, des censures portées par le droit ou par

l'homme pour quelque cause que ce soit, même de celles réser-

vées à l'Ordinaire du lieu, ou à Nous-même ou au Siège Apos-
tolique, des cas réservés même d'une manière spéciale à qui que ce

soit et au Souverain Pontife et au Siège Apostolique, môme s'il

s'agit de cas qui, autrement, ne seraient pas censés compris daqs
les facultés les plus amples,
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Il pourra aussi les absoudre de tous les péchés et excès, quelque

graves et éfiormes qu'ils laissent être, môme de ceux réservés,

comme Nous avons déjà dit, aux Ordinaires, à Nous et au Siège

Apostolique, après leur avoir toutefois imposé une pénitence salu-

taire et les autres choses à imposer de droit, et après avoir au-

paravant exigé l'abjuration et la rétractation des erreurs, comme

c'est de droit, s'il s'agit d'hérésie ; il pourra aussi commuer tous les

vœux, même ceux jurés et réservés au Siège Apostolique (excepté

toutefois ceux de chasteté, de religion et d'obligation qui auront

été acceptés par un tiers ou dans lesquels il s'agirait du préju-

dice d'un tiers, excepté aussi les vœux de punition qui sont appe-

lés préservatifs du péché, à moins que la Commutation ne soit

jugée aussi propre que la première matière du vœu à empêcher

la récidive) ; il pourra les commuer en d'autres œuvres pieuses

et salutaires, et quand il s'agira de pénitents même réguliers

constitués dans les saints ordres, il pourra les dispenser de l'irré-

gularité occulte, mais seulement de celle encourue pour la vio-

lation des censures, pour qu'ils puissent exercer les ordres qu'ils

ont reçus ou être promus à un ordre supérieur.

Nous n'entendons pas toutefois, par les présentes Lettres, dis-

penser de toute autre irrégularité provenant soit de délit, soit do

défaut, qu'elle soit publique, cachée ou connue, ni de toute autre

incapacité ou impuissance, de quelque manière qu'elle ait été

contractée ; Nous n'entendons pas non plus accorder le pouvoir

d'en dispenser, ni celui d'habiliter et de restituer à sou premier

état, môme dans le for de la conscience ; Notre intention est

encore de ne pas déroger aux expresses déclarations conteiuies

dans la Constitution du Pape Benoît XIV, Notre prédécesseiii

d'heureuse mémoire, qui commence par ces mots SacmmciUun

Pœnilentiœ
; enfin, les présegtos Lettres ne pourront ni ne devront

en aucune manière favoriser ceux qui auront été nommément
e .communies, suspendus, interdits par Nous et par le Siège

Apostolique, ou par quelque prélat ou parun juge ecclésiastique.

ou qui auraient été déclarés frappés d'autres sentences, ou qui

auront été dénoncés publiquement, si pendant le susdit espace

de temps ils ne donnent pas satisfaction, et ne s'accordent pas

avec les parties, dans le cas où ce serait nécessaire. Que si, an

jugement du confesseur, ils ne pouvaient donner satisfaction
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dans le terme fixé, Nous accordons qu'ils puissent être absous

clans le l'or de la conscience, mais seuUiment pour qu'ils puissent

gagner les indulgences du Jubilé, après qu'il leurauraété lon^e-

fois enjoint de satisfaire aussitôt qu'ils le pourront.

C'est pourquoi, au nom de la sainte obéissance, Nous ordon-

nons rigoureusement et Nous commandons, par les présentes

Lettres, à tous les Ordinaires, en quelque lieu qu'ils soient, et à

leurs vicaires et ofiiciaux, et à défaut de ceux-ci, à ceux q^ii ont

charge d'Ames, de publier et de faire publier les présentes Let-

tres ou leur copie dès qu'ils les auront reçues, dans leurs églises,

diocèses, provinces, cités, villes, terres et villages, et de faire

connaître aux populations, convenablement préparées par la

prédication de la parole de Dieu, autant que ce sera possible,

, l'église ou les églises à visiter.

Nonobstant les constitutions et les ordonnances apostoliques,

en particulier celles pai' lesquelles le pouvoir d'absoudre dans

certains cas alors exprimés est tellement réservé au Pontife Ro-

main que les concessions semblables ou différentes d'indulgences

et de pouvoirs de ce genr(\ à moins qu'il n'y soit fait expresse

mention ou qu'il n'y soit spécialement dérogé, ne peuvent servir

à personne
; nonobstant aussi la règle de ne pas accorder des

indulgences ad instar ; nonobstant les statuts de tous les ordres

et congrégations ou instituts même fortifiés par serment, par la

confirmation apostolique ou de toute autre manière,; et nonobs-

tant enfin les coutumes, les privilèges et les Lettres apostoliques

concédés, approuvés et renouvelés à ces mômes ordres, congré-

gations et instituts.

A l'effet du susdit Jubilé, Nous dérogeons cette fois spéciale-

ment, nommément et expressément à toutes el à chacune de ces

choses, même s'il était nécessaire de faire d'elles et de leurs

teneurs une spéciale, spécifique, expresse et individuelle men-
tion, non toutefois par des clauses générales aboutissant au même
résultat, on s'il fallait les exprimer tout autrement, ou conserver

à cet effet une autre forme précise quelconque ; considérant
leurs teneurs suffisamment exprimées par les présentes et regar-

dant comme observée la forme qui s'y trouve prescrite ; de
mênii) Nous dérogeons à toutes les autres choses contraires. Pquv
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que toutefois Nos présentes Lettres, qui ne peuvent être portées

dans chaque endroit, parviennent plus facilement à la connais,

sance de tous, dans tous les lieux et chez tous les peuples, Nous

voulons qu'on accorde à leurs copies ou aux exemplaires môme

imprimés, signés de la main de quelque notaire public, et munis

du sceau d'une personne constituée on dignité ecclésiastique, la

môme foi qu'on accorderait aux présentes, si elles étaient exhi-

bées ou montrées.

Donné à Rome, près Saint- Pierre, sous l'anneau du pêcheur,

le 15 du mois de février de l'an mil huit cent soixante-dix-neuf,

la première année de Notre Pontificat.

L. Gard. Nina.

INSTRUCTIO

Ad clerum Quebecensem circa jubileum anni 1879.

I. Parochi.

1. Optât Summus Pontifex ut popuU eiiam Verbi Dei prsedica-

tione, quoad fleri possit^ rite prxparentur et doceantur conditiones

implendas.

2. Fiant igitur, quantum possibile erit, in singulis parochiis

spiritualia exercilia trium saltem dierum. Permittimus ut in

dictis diebus exponatur Sanctissimum Sacramentum semel in

die, hora convenienti et detur benedictio.

II. Qum POSSINT CONFESSARH.

Quilibet sacerdos approbatus in hac diœcesi, potest in tota

diœcesi, semel tantum unumquemque pœnitentem et in foro

conscientise tantum. in favorem fidelium qui ad sacrum tribunal

accedunt cum serio et sincero proposito lucrandi jubileum, et

reliqua ad id lucrandum necessaria opéra adimplendi, exercera

sequentes facultates, imposita salutari pœnitentia et injunctis de

jure injungendis :
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ante-dix-neuf.

i. Absolvere ab omnibus excommunicationibus, suspensioni-

buset aliis ecclesiasticis seuteutiis et censuris, a jure vel ab

homiae quavis de causa latis seu inflictis, etiam locorum Ordi-

nariis et Summo Pontiûci seu Sedi Apostolicse, etiam speciali

modo reservatis. ( Videantur exceptiones infra.)

2. ÂbsoIvere ab omnibus peccatis etiam Ordiaariis ac Summo
Pontiflci et Sedi Apostolicse reservatis, et, si de hœresi agatur,

abjuratis prius et retractatis erroribus. (Videantur exceptiones

infra.)

3. Commutare in alla pia et salitaria opéra, vota qusecnmque

etiam jurata ac Sedi Apostolicœ reservata, exceptis votis l» casti-

tatis perpetuae ;
2» religionis ; S» obligalionis quse a tertio ac-

ceptata fuerint ;
4" iis in quibus agatur de prœjudicio tertii

;

5» pœnalibus quse prxservativa a peccato nuncupantur, nisi

commutatio fiât in aliud opus quod jadicetur futurum non
minus a peccato prseservativum.

4 Dispensare, in casibus occultis tantum, cum clericis in

sacris ordinibus constitutis, qui, ob violatam aliquamcensuram,

privali fuissent exercitio ordinis suscepli, vel facultate ascen-

dendi ad ordinem superiorem.

5. Commutare in alia pietatis opéra (v. g. in auditionem missse,

viam crucis, rosarium, jejunium, eleemosynam...), vel in aliud

proximum tempus prorogai'e, eaque injungere quse ipsi pœni-
lentes efficere poterunt, ununi vel plura ex operibus injunctis

pro jubileo lucrando, in favorem pœnitentium in carcere aiit

captivitale existentium, vel aliqua corporis inôrmitate seu alio

quocumque impedimento detentorum.

6. Dispensflre super communione cum pueris qui nondum ad
primam communionem admissi fuerint. Non est necessarium
ut aliud opus loco communioais injungatur his pueris.

III. QUID NON POSSINT CONPESSARn.

1. Dispensare super quacumque alia irregularitate, vel de-
fectu, vel incapacitate, vel inhabilitate, praeter illam de qua
supra in 4.

2. Absolvere complicem in turpi.



3. Absolvere eiim qui .complicem in tiirpi absolvit.

4. Absolvere cum qui caluraniose accusavil &acerdoteni de

sollicilationo in confessione.

5. Absolvere pœnilentes qiios noverint fuisse sollicitâtes in

confessione et qui renuerint denuntiare, juxta buUam Benedicli

XIV « Sacramentum Pœnitentiœ. »

6. Absolvei (3 eos qui a Summo Pontifice et Apostolica Sede,

vel ab aliquo Prœlato, seu judiceecclesiasticonominatimexcom-

municati, suspensi, interdicti, seu alias in sentenlias et censuras

incidisse declarati, vel publiée denuntiati fuerint, nisi inlra

terapus jubilei satisfecerint, et cum partibus, iibi opus fuerii,

concordaverint Si tamen intra prœfiuitumtempusjudiciocon-

fessarii, satisfacere non potuerint, absolvi poterunt in foro con-

scientise ad effectum dumtaxat assequendi indulgenlias Jubilei,

injuncta obligatione satisfaciendi statim ac poterunt.

7. Dare absolutionem a reservatis velcommutationem votorum,

aut dispensationem irregularitatis, illi qui jam a se vel ab alio

absolutus virtute facultatum bujus jubilei, in eadem reciderit.

IV. DrVERSiE DECLARATIONES.

1. Ad lucranduni jubileum requiritur confessio et communio

distincta a confessione annuali et communione paschali : net

sufTicit quod quis confessorem adeat duabus vicibus in ordinead

unicam absolutionem.

2. Quando eadem ecclesia est pluries visitanda, necesse est

egredi ab ecclesia saliem ad momentum.

3. Indultum pro navigantibus et iter facientibus qui impe-

diuntur quominus currente tempore jubilei opéra injuncta

exequi valeant, extenditur etiam ultra hoc tempus.

4. Qui couditiones prescriptas adimplet in aliéna diœcesi, iibi

non habet domicilium, lucratur jubileum si observet ordina-

tiones Ordiuarii loci ubimoratur. Item qui partem conditionum

adimplet in una diœcesi et alias in alla.

5. Potest fidelis jubilei indulgentiam cumulative pro se et

defunctis lucrari.
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G. Fidèles in processiouibiis extra januas ecclesise aiit oratûrii,

ob illius angustiam rémanentes, et cum aliis orantes, unum
corpus moralitei" efformant, ac proinde visitationi pro lucrando

jubileo satisfaciunt.

(Acla S. Sedis, vol. VIII, pag. 266, 359, 485, 487 et 554.)

Quebeci, die décima martii 1879.

-|- E.-A., Archpus Quebecen.

(No 85)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

AU SUJET DU JUBILÉ

Archevêché de Québec,
9 Avril 1879.

Monsieur,

Je viens de trouver dans un journal religieux publié à Rome,
une réponse de la Sacrée Pénitencerie en date du 26 février, que
je m'empresse de vous communiquer. En voici le texte traduit

fidèlement de l'italien.

'! Le jeûne prescrit pour gagner le jubilé de 1879, peut être

accompli même pendant le carême, pourvu que ce soit en dehors

des jours exceptés dans les lettres apostoliques et que l'on ne

fasse usage que d'aliments de maùjre strict, avec défense pour ce

qui regarde la qualité des aliments, de faire usage de tout induit

ou privilège, et même de la bulle dite Cruciata. »

« Le jubilé, quant à l'indulgence plénière, peut être gagné deux
ou plusieurs fois, pourvu quo Ton fasse deux ou plusieurs fois
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toutes les œuvres prescrites. Mais quant aux faveurs attachées

au jubilé pour l'absolution des censures et cas réservés et pour

les commutations et dispenses, elles n'ont lieu qu'une seule

fois. »

Que faut-il entendre par aliments de maigre strict? Gela exclut

toute viande, toute graisse, les œufs et les laitages, c'est-à-dire,

non seulement le beurre et le fromage, mais aussi le lait dans

son état liquide, tout aliment dans lequel entrent les œufs ouïes

laitages.

Dans noliv pays cette abstinence stricte est à la vérité plus

difficile qu'en Italie ; cependant comme elle est prescrite seule-

ment pour un jour, il est à espérer que les lidèles s'y conforme-

ront exactement afin de ne pas se priver de la faveur du jubilé.

Du reste, là où ce serait trop difficile ou impossible, les con-

fesseurs peuvent commuer cette circonstance du jeûne en une

autre œuvre, comme toute autre œuvre prescrite. Cette com-

mutation ne peut se faire»que par le -confesseur, dans chaque cas

en particulier, el au tribunal de la pénitence.

Ceux qui ont déjà observé le jeûne avec l'abstinence telle

qu'entendue dans le pays, doivent jeûner de nouveau en obser-

vant ce qui est prescrit ci-dessus.

Ceux qui ont fait le jeûne, avec commutation de l'abstinence,

ou qui ont obtenu commutation du jeûne lui-môme, ne sont pas

tenus de jeûner de nouveau ou de faire commuer de nouveau le

jeûne ou l'abirtinence.

Agréez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon sincère atta-

cbement.

» f E.-A., Arch. de Québec.
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(No 80)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

ARCHEVÊCHÉ DE QuÉBEC,
16 avril 1879.

I. Jubilé prolongé jusqu'à la fin d'août.

II. Offices nouveaux accordés à la Province.

III. Retraites.

IV< Divers avis déjà donnés dans la oii-oulaire No 76.

V. Formule de consécration au Sacré-Cœur.
I

Monsieur,

Une lettre du cardinal Siméoni, en date du 8 mars, m'inforn f^

que le temps pour gagner l'indulgence du jubilé est prolongé

jusqu'à la fin du mois d'août, pour tous les fidèles qui demeu
rent en dehors de l'Europe.

II

in sincère atta-

Sur la demande des Pères du sixième concile de Québec, le

Saint-Père nous a accordé, le 30 janvier 1879, plusieurs nouveaux

offices qui commenceront à être d'obligation dans VOrdo de 1880.

Tous ces offices sont doubles, excepté ceux qui sont marqués
autrement dans la liste qui suit.

5 février, les SS. Martyrs du Japon; 11 février, Sainte Gene-

viève, vierge ; 12 février. Saint Ildefonse, confesseur-pontife.;

26 février. Sainte Marguerite de Cortoue, non-vierge, semi dou-

ble
; 23 mars. Saint Thuribe, confesseur-pontife ; 11 mai, Saint

François de Hieronymo, confesseur non pontife ; 15 mai, Saint

Isidore, laboureur, confesseur non pontife ; 5 juillet, Saint

18
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mi

Michel des Saints, confesseur non pontife
; 9 juillet, Saint Zenon

et compagnons, martyrs ; 11 août, Sainte Philomène, vierge et

martyre ; 9 septembre, le Bienheureux Pierre Glaver, confesseur

non pontife ; 23 octobre, le Très Saint Rédempteur, double-

majeur ; 27 novembre, Saint Léonard de Poi't-Maurice, confes-

seur non pontife ; 10 décembre, la Translation de la Sainte

Maison de Lorette, double-majeur.

Par un induit de même date, 1» ont été élevés au rite double

les ofiices suivants : 18 février. Saint Siméon, évoque et martyr;

1 octobre. Saint Rémi, confesseur-pontife ; 21 octobre. Sainte

Ursule et ses compagnes, vierges-martyres, avec office propre;

2° permission a été donnée de transférer au premier jour libre,

en cas d'empêchement, les sept offices de la Passion qui se réci-

tent entre la septuagésirae et Pâques, pourvu que le renvoi n'ait

pas lieu après le carême, et l'office de la Sainte-Famille, quanc

il ne peut se célébrer le second dimanche après Pâques.

III

La retraite de Messieurs les Curés s'ouvrira au Séminaire,

mardi le 20 août prochain au soir, pour se terminer mardi le 2

septembre au malin. Celle de Messieurs les Vicaires et antres

prêtres obligés à l'examen annuel s'ouvrira à l'Archevêché,

mardi le 9 septembre au soir, pour se terminer mardi le 16 sep-

tembre au matin. Les pt-rmissions et recommandations données

l'année dernièi-e, dans Ir. circulaire N" 76, sont encore en vi-

gueur. Le tableau des .jaroisses qui s'y trouve vaut aussi pour

cette année, excepté 1<' poui- les paroisses du diocèse de Ghicoii-

timi ;
2« pour Saint-Léon de Standou qui est adjoin'. à Saini-

Édouard et Saint-Malachie.

IV

La môme circulaire N" 76 renferme divers avis que vous êtes

prié de lire attentivement et de mettre en pratique, concer-

nant 1" la Propagation do la foi ;
2" le rapport annuel sur les

paroisses
;
> la confession des enfants ;

4° les avis à donner

concernant les insectes qui dévorent les patates.
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teur, double- Dans la circulaire N» 83 je vous ai fait connaître les indul-

gences attachées à la formule corrigée de consécration au Sacré-

Cœur, qui se lit au prône le dimanche après l'octave de la Fête-

Dieu. J'en ai 'fait imprimer des copies sur une petite feuille,

qui se vend SI le mille, chez P.-G. Delisle, imprimeur, ou au

secrétariat. Ce serait une excellente chose que de la répandre

dans les familles par le moyen des enfants des écoles et du caté-

chisme.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère attache-

ment.

j- E.-A., Arch. de Québec.

(N" 87)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de québec,
( 29 septembre 1879.

I. Quête en faveur des paroissiens d'Hébertville et de Saint-Jérôme.

II. Explication sur la juridiction.

IIL Doubles des mandementp et circulaires à envoyer.

IV. Obligations des curés qui ont deux paroisses, concernant la messe pro populo.

V. Statistique des décès abolie jusqu'il nouvel ordre.

VI. Explications au sujet de l'examen des jeunes prêtres.

Monsieur,

T

Le premier septembre dernier, la grèU' a fait de terribles ra-

vages dans les paroisses d'Hébertville et de Saint-Jérôme du
Saguenay. En quelques minutes, deux cents familles ont eu la
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douleur de voir anéantir complètement la récolte sur laquelle

elles comptaient pour vivre durant l'hiver et ensemencer leurs

champs au printemps. C'est une bien rude épreuve pour ces

pauvres colons qui se relevaient à peine des pertes causées par

l'immep- • "t désastreux incendie de 1870. A celte époque, toute

la popi:i 'i.xon de celte province se fit un devoir de charité et de

patrie mo de venir à leur secours; aujourd'hui, quoique le

(iP--; soit beaucoup plus restreint, il n'en est pas moins réel.

C''"n ppvirquoi j'ai pensé que les fidèles de l'archidiocèse de

QufMjcc hmieraient à donner de l'aide à tant de familles que les

re»sui;i ? locales seraient impuissantes à soulager. J'invite

donc j -sieurs les curés à faire faire dans leurs églises, aussitôt

que possible, une quête spéciale qu'ils .:iaront soin d'annoncer

d'avance, et de transmettre ensuite au secrétariat. Ils pourront

rappeler à leurs paroissienrj ces belles paroles du saint homme
Tobie à son fils (Gliap. V, 7...) : Faites Vaumône de votre bien et

ne détournez pas votre visage du pauvre ; car alors le Seigneur ne

détournera point non plus son visage de dessus vous. Soyez chari-

table selon que vous le pourrez. Si vous avez beaucoup^ donnez

beaucoup : si voiis avez peu, donnez de bon cœur selon ce peu. Vous

amasserez ainsi un grand trésor et une grande récompense pour le

jour de la nécessité
;
parce que l'aumône délivre de tout péché et de

la mort : elle ne laissera point Pâme tomber dans les ténèbres. L'au-

mône sera le sujet d'une grande confiance devant Dieu pour tous

ceux qui l'auront faite.

. il

Pour obviera tout malentendu ai? sujet de la juridiction, je

déclare, 1" que quand j'autorise un curé à inviter à confesser ou

à prèclie'' dans sa i>aroisse, les prêtres approuvés dans l'archidio-

cèse ou dans un autre diocèse, mon intention est d'entendre par

cette expression seulement les prêtres ayant actuellement juridic-

tion ; 2" que, d'après la discipline de la province, un prêtre ne

peut confesser un autre prêtre ou un ecclésiastique au moins

to^^suré, que dans le c^^^ où il a lui-même juridiction quelque

j^apr dans le diocèse où se fait la confession.
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m
Ceux qui ont en mains des doubles des mandements et circu-

laires soiU priés de les envoyei' à l'archevêché pour aider à com-

pléter des collections.

IV

d annoncer

Le 9 mai 1874, la Sacrée Congrégation du Concile a donné une

décision que je crois devoir reproduire ici.

Utrum parochus duas habens parochias, quiob rationabiiem

causam non potuit die dominica vel festo secundam missam

celebrare, teneatur per hebdomadam applicare missam pro popu-

lo suse secundse parochiee ; vel utrum sufïïciai ut unicammissma
qiiam die dominica vel festo célébrât, applicet pro populo dua-

rum suarum parochiarum ? R. AfJUrmatwe ad primam parlem,

négative ad secundam (Acta S. Sedis, vol. VIII, p. 33,),

D'après diverses déclinions rapportées à cette occasion, 1" si le

curé est autorisé à biner, il doit appliquer lui-môme les deux

messes ;
2« s'il a un vicaire, il doit faire appliquer la messe de

ce vicaire à l'une des paroisses ;
3» s'il ne peut faire autrement,

il applique la messe pour une des paroisses dans le cours de la

semaine.

Dans ma circulaire N" 44 (31 mai 1875), j'ai déjà rapporté

diverses réponses sur ce même sujet, mais qui ne comprennent
pas le cas où il n'y a qu'une seule messe pour deux paroisses.

Il est bon de remarquer qu'il s'agit de T^a.ro\^^es> canon iqucnicnt

érigeas. Les prêtres, même résidents, chargés d'un lorritoire

flélimité, mais non érigé en paroisse canonique, ne sont pas l^ms
en justice de célébrer pro populo; mais /'/ ymvient que pordiarilé

ils le fassent... decei ex chnrHate. (Cire. N" 44.)

V

Une lettre du Département de l'Agriculture et des Travaux
publics, en date dti 26 août 1879, n-".! informé que l'acte 49 Vict,,

lia
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ch. 20, concernant la statistique des causes de décès, dont il a

été question dans ma circulaire N" 61, ne sera pas mis en force

jusqu'à nouvel ordre.

VI

Les sermons à faire pour 1880, par les jeunes prêtres obligés à

l'examen par le décret XIII de notre premier concile, auront

pour sujets : 1« le mystère de l'Incarnation ;
2«> le jeûne du

carême, son obligation et la manière de l'observer.

Chaque prêtre, après sa sortie du Grand Séminaire, doit subir

quatre examens annuels, et comme il se présente diverses diffi-

cultés dansTinlerprétation de celte règle, voici ce que je statue

pour tous ceux qui ont été ordonnés depuis le !«• mars 1876.

h Les prêtres ordonnés entre le 1«'' septembre et le 1er janvier

seront tenus de subir leur premier examen au mois de septembre

de l'année suivante
;

2" Ceux ordonnés entre le premier janvier ot le premier septem-

biç subiront leur premier examen au mois de septembre de l'an-

née suivante
;

3«» L'examen que subissent a» Grand Séminaire les prêtres

ordonnés vers la fin du troisième terme, étant un examen de

l'année scolaire, ne doit pas être compté parmi les quatre ordon-

nés par le premier concile.

40 Ceux qui, pour de graves raisons, auraient été exemptés par

l'Archevêque de subir un examen, devront le reprendre dans

leur cinquième ou sixième année, suivant les circonstances.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon sincère attachement,

f E.-A., Arch. de Québec.
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(N» 88)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

f Archevêché de québec,

I 10 novembre 1879.

I. La bulle ^terni Palri» du 4 août 1879 sur la philosophie chrétienne.

IL Indulgence du 2ôo anniversaire du dogme de l'Immaculée Conception.

III. Indulgences et privilèges de la Propagation do la Foi.—Apostolat de la prière.

IV. L'œuvre des tabernacles.

V. Tableau généalogique à donner en demandant des dispenses.

Monsieur,

Le 4 août dernier, Notre Saint-Père le Pape Léon XIII a publié

une admirable encyclique que vous avez pu lire quelques semai

nés plus tard dans les journaux. L'objet de cette encyclique est

d'e.xhorter les évoques et le clergé en général à étudier, à propa-

ger, et à défendre les saines doctrines de l'Église, en suivant au tan t

que possible la méthode et les enseignements de Saint Thomas, si

justement appelé l'ange de Vccolc. Les professeurs de nos hautes

maisons d'éducation ne manqueront pas, j'en suis convaincu, de se

conformer aux intentions d'un Pontife qui a su conquérir en peu

detemps l'admiration et la confiance universelles. Les pasteurs

des âmes redoubleront de zèle pour consacrer à l'étude des

scierices sacrées tout le temps que leur laissent les fonctions du
ministère, pour donner k leurs instructions, soit en chaire, soit

au catéchisme, toute la clarté et l'exactitude possibles, eten.^in

pour veiller avec soin sur les écoles où l'enfance se prépare auj(

Unies de l'âge mûr.
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II

Le 8 décembre prochain sera le vingt-cinquième anniversaire

de la proclamation dii dogme de rimmaculée Conception de la

Bienheureuse Vierge Marie. Le digne successeur de Pie IX,

désirant que cette fête soit célébrée avec plus de piété qu'à

l'ordinaire, a accordé, pour cette année, le 20 septembre dernier,

une indulgence plénière qui pourra être gagnée une fois le jour

de la fête ou un des jours de l'octave, aux conditions ordinaires

de la confession, de la communion et d'une prière aux intentions

du Souverain Pontife dans une église on chapelle publique.

Cette indulgence est applicable aux âmes du purgatoire.

Messieurs les Curés vo'>'1j'ont bien annoncer cette indulgence

dès le premier dimanche do l'avenl et exhorter les fidèles à louer

Notre-Seignour du grand privilège accordé à sa sainte mère, et

à prier celte Vierge Imriacnlée de nous accorder la grâce d'imi-

ter sa fidèle correspoud'ince à tous les desseins de Dieu. Nous

demanderons aussi la cessation des maux que souffrent en ce

moment la sainte Église et son auguste chef.

Dans les églises et chapelles où il y a déjà une indulgence

plénière attachée à cette fête, les fidèles pourront les gagner

toutes deux en visitant deux fois l'église on chapelle publique,

et en y renouvelant les prières aux intention*^ du Souverain

Pontiîe. Une seule confession et une seule communion suffisent.

in

Je suis heureux de pouvoir vous annoncer que par un induit

du 17 octobre 1879, l'association de la Propagation de la foi, telle

qu'établie dans ce diocèse, jouit des mômes privilèges et indul-

gences que cette association telle qu'établie en France.

Je profite de la circonstance pour vous inviter à encourager

cette œuvre si importante et si capable d'attirer les bénédictions

de Dieu sur les associés.

Je recommande aussi VApostolat de la prière , t l'établir

là où il ne l'est pas encore
; il faut le faire fleurir is en plus

là OÙ il ejçiste déjà
(
Voir le mandement JV" 63 et la lirc N'> 64).
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IV

L'œuvre des labernacles, donl le centre est au (îoir de la

Congrégation do Notre-Dame de Montréal, a pour bu hu ir

en aide aux églises et aux missions pauvres, en lent ^ nt

des vases sacrés, du liiige, des ornements, etc., suivant les res-

sources de l'association. J'invite toutes les paroisses et missions

du diocèse à s'y faire inscrire II suffît pour cela d'envoyer

chaque année une contribution de $10, en retour de laquelle les

paroisses et missions les plus nécessiteuses recevront des vases

sacrés, du linge, des ornements, etc., pour un montant au moins

égal, sinon plus considérable, et les autres au moins quelque

souvenir do l'œuvre.

Les personnes qui veule' ï ttre associées et avoir part aux

mérites de l'œuvre, se font i i:,Ci*ire et payent une contribution

annuelle de $0.50. On voit i)ar le bulletin de 1878, que l'associa

tion a distribué pour une valeur de 83212.55 à 82 paroisses appar-

tenant à 17 diocèses différents du Canada et des États-Unis. Ces

chiffres prouvent clairement combien le zèle des associées et

zélatrices de l'œuvi'O a su multiplier la valeur des contributions

annuelles par le travail des associées, qui se réunissent deux fois

par mois pour confectionner les ornements.. .etc , et solliciter des

aumônes.

V

A compter de la réception de la présente, toute demande de

dispense de consanguinité ou d'affinité devra être accompagnée
d'un tableau généalogique qui en fasse connaître les sources et

le degré. Il arrive trop souvent que faute de cette précaution, il

y ait des erreurs graves dans la supputation des degrés.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère attache-

menl.

-J-
E.-A., Arch. de Québec.
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(N» 89)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,

I 10 Décembre 1879.

I. Cinquantième anniversaire de l'ordination de Monseigneur Cazeau.

IL Ouvrage sur la " Discipline du diocèse de Québec " annoncé.

Monsieur,

Le 3 janvier prochain sera le cinquantième anniversaire de

l'ordination sacerdotale de Monseigneur Cazeau ; mais comme ce

jour est un samedi, la célébration en a été remise au jeudi sui-

vant, 8 janvier ; elle aura lieu à la Basilique, où la messe se

chantera à 9^ heures. Les membres du clergé de l'archidiocèse

sont tous invités à venir y rendre grâces à Dieu et à implorer sa

bénédiction sur ce digne Prélat dont la carrière ecclésiastique,

depuis cinquante-quatre ans, a été consacrée tout entière au

service du diocèse de Québec. Ceux qni ont des connaissances

dans la ville ou dans les environs, feront bien de s'assurer un

logement pour cette occasion, parce que J'aUluence des évêquos

et des prêtres étrangers, qui sont attendus, ne permettra guèi i'

de compter sur l'archevêché el sur le séminaire. Vous êtes prié

d'apporter un surplis avec vous pour la même raison ; il sera

bon d'y mettre une marque pour le retrouver facilement.

n

Dans ma circulaire (N" 81) du 7 novembre 1878, je vous an-

nonçais que je préparais un résumé des ordonnances épiscopales

et conciliaires en force dans l'archidiocèse. Ce long travail,

souvent interrompu par les mille affaires de chaque jour, est

terminé et imprimé sous le titre de « Discipline du diocèse de
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Québec. » C'est un volume de 252 pages, de même format et de"

même caractère que l'Appendice au Rituel. Il sera en vente le

17 décembre, et relié coûtera la somme de SI.50. Pour rendre

l'ouvrage plus complet et plus utile, j'ai quelquefois cité des lois

générales de l'Église, des articles de notre code civil, l'opinion

de certains Jlhéologiens, qui ont rapport à des points de notre

discipline. J'ai aussi prolité de l'occasion pour faire quelques

changements, que l'on reconnaîtra facilement parce qu'ils sont

signés. Le plus important est celui qui concerne la juridiction

des curés et des vicaires dans les paroisses voisines, que j'ai dé-

finie d'une manière à la fois plus large et plus claire. En repro-

duisant dans les deux langues lo mandement (N» 55) sur les

devoirs des électeurs pendant les élections, j'ai levé la défense

qui avait été faite de commenter ce document, tout en mainte-

naul les limites tracées par nos conciles et par la circulaire et

la pastorale collectives du 1 1 octobre 1877. L'extrait suivant de

la préface fera connaître mes intentions à ce sujet : « Notre in-

tention est que ces modifications deviennent obligatoires dans ce

diocèse à commencer du 1»^' octobre 1880 ; nous permettons

toutefois à chacun de s'y conformer avant cette époque, s'il

l'aime mieux ; cette permission comprend même les règlements

que l'on trouvera au mot Juridiction. »

Quoique cet ouvrage soit destiné principalement au diocèse de

Québec, il peut être utile dans toute la Province, parce que le

plus souvent les autorités citées y font loi. La plupart même
des ordonnances proprement diocésaines ne sont que l'explica-

tiou ou l'application do règles en vigueur dans la Province en-

tière.

Jp mo suis attaché à ce qu'une expérience de neuf années m'a

montré comme étant d'une utilité plus pratique et plus fréquente
;

j'ai pu donner quelquefois trop ou trop peu sur certaines

matières, je prie le lecteur de mo tenir compte de ma bonne

volonté.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

onr, est ^ E.-A., Arch. de Québec,
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(No 90)
'

CIR*:ULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de québec,

I 19 mars 1880.

I. Apostolat de la prière.

II. Visite pastorale de 1880.

III. Réforme du petit oatéchisme.

IV. Induit sur la messe à dire par un ouré chargé de plusieurs paroisses oanonique-

ment érigées.

V. Brochure contre l'intempérance, recommandée.

Monsieur,

1

L'Apostolat de la prière est généralement établi dans l'archi-

diocèse de Québec, les paroisses (jui ne sont pas encore agrégées

ne tarderont pas à jouir de cet avantage. *''us les fruits que

doit produire bette œuvre féconde seront .* nicun doute pro-

portionnés au zèle du directeur. Il est uuuc de mon devoir

d'exciter ce zèle et de le fortifier. C'est ce que je me propose en

communiquant quelques renseignements utiles et môme néces-

saires aux directeurs.

Pour stimuler notre zèle et nous encourager à établir l'Apo.T

tolat, ou à le soutenir et à le développer dans les lieux où il est

déjà établi, ne sufïit-il pas de nous rappeler l'estime et ramoiir

que les Souverains Pontifes Pie IX et Léon XIII lui ont témoi-

gné et les progrès prodigieux qu'il a faits sous leur protection

aussi efficace que bienveillante ? Personne n'ignore les faveurs

dont Pie IX a comblé l'Apostolat; l'est lui qui l'a enrichi à

perpétuité de nombreuses indulgences ; c'est sous son pontificat,

en 1866, que cette œuvre reçut enfin son organisation définitive,

lorsque ses statuts furent approuvés par la Sacrée Gongrégalion

des évoques et des réguliers.
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es oanonique-

Quant à Sa Sainteté le Pape Léon XIII, écoutons-le déclarant

hii-mèuie, avec une tendre effusion, les sentiments qu'il entre-

tient pour l'Apostolat, à cinq cents associés venus des diverà

diocèses d'Italie et réunis en sa présence, dans la salle du Con-

sistoire, le 23 novembre dernier.

« Nous airhons aussi, dil-il, à rappeler de chers souvenirs, et à

vous manifester de douces espérances sur cet Apostolat et sur la

dévotion au Sacré-Cœur, qui lui est unie.

« Oui, il nous est doux de rappeler, ù la plus grande gloire de

Dieu, que, dès le moment où la Providence voulut commettre à

nos soins le gouvernement d'une partie du troupeau de Jésus-

Christ, nous estimâmes qu'il était du devoir de notre ministère

pastoral de procurer aux fidèles les moyens les plus efficaces de

salut
;
parmi lesquels excelle sans aucun doute la dévotion au

Sacré-Cœur de Jésus. Nous résolûmes donc, et nous établîmes

par un décret spécial que la pieuse Union de l'Apostolat de la

prière serait fondée à Pér^use ; Nous en nommâmes le direc-

leur, et Nous recommandâmes vivement cette institution au zèle

des curés, pour qu'elle fût propagée parmi les fidèles confiés à

leurs soins. Plus tard, la divine Bonté nous accorda de consa-

crer en grande pompe et avec une préparation convenable, la ville

et tout le diocèse de Pérouse au Sacré-Cœur. Maintenant encore

notre âme tressaille en se rappelant avec quel élan de piété, de

dévotion et d'amour, les fidèles répondirent à notre appel ardent,

et quels fruits abondants de salut en furent alors recueillis.

Aussi, une fois que nous avons été placé sur la chaire de Saint

Pierre, Nous n'avons pu faire moins que de promouvoir dans

toute l'Église la dévotion au divin Cœur, et Nous avons été heu-

reux de profiter d'une occasion récente, qui Nous a été offerte,

de favoriser l'accroissement de votre œuvre, en en approuvant les

Statuts.

« Et maintenant Nous désirons de toute l'ardeur de notre âme
que la dévotion sincère au Sacré-Cœur de Jésus se propage et se

répande amplement sur toute la terre. Nous savons en effet

combien 3lle est salutaire et profitable pour les âmes, et Nous
avons la douce certitude que de grands biens émaneront de ce

divin Cœur pour remédier d'une manière efficace aux maux qui

afiOiigent le monde. »
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Les Statuts approuvés par Léon XIII confirment dans sa sub-

stance et perfectionnent en quelques points la première organi-

"sation ; comme ils ne se trouvent pas dans les Petits Manuels

imprimés avant cette année, je crois utile de les reproduire ici,

afin que les Directeurs puissent les étudier plus facilement.

STATUTS DE l'aPOSTOLAT DE LA PRIÈRE, LICiUE DU CtœUR DE JÉSUS,

APPROUVÉS ET CONFHIMÉS PAR UN DÉCRET DE NOTRE

SAINT-PÈRE LE PAPE LÉON XIH.

Art. 1. L'Apostolat de la Prière est une Œuvre pie, dont les

membres s'etforcent de développer en eux-mêmes et dans les

autres le zèle pour la prière, selon les désirs et à l'exemple du

très Sacré Cœur de Jésus, toujours vivant pour intercéder en

notre faveur.

Art. 2. Pour atteindre le but de cette Œuvre, on emploiera

avec grand avantage, non seulement des prières vocales et men-

tales, mais encore toute sorte de bonnes œuvres, soit de piété,

soit de miséricorde ; la fréquente réception des sacrements,

l'exacte observation des commandements de Dieu et de l'Église;

et enfin tout ce qui peut contribuer efficacement à la piété chré-

tienne, à la gloire de Dieu et au salut des âmes.

Art. 3. Tous les fidèles de l'un et de l'autre sexe peuvent, en

se conformant aux Constitutions ou Décrets du Siège Apostoli-

que, s'enrôler dans cette sainte OEuvre, et jouir des grâces spiri-

tuelles et indulgences que le môme Siège Apostolique a daigné

lui accorder.

Art. 4. Pour gagner les indulgences accordées à l'Apostolat

de la Prière, les Associés doivent ajouter à leur prière du matin,

qu'ils auront soin de ne pas omettre, l'offrande des prières, des

œuvres et des souffrances du jour présent, aux intentions pour

lesquelles Jésus-Christ Notre Seigneur s'offre lui-même dans le

sacrifice de l'autel. Il leur est, déplus, recommandé d'offrir, cha-

que jour, une dizaine du Rosaire pour la conservation du Sou-

verain Pontife et pour les besoins de l'Église, qu'on leur signale

au commencement de chaque mois.
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Art. 5. Ceux d'entre les fidèles enrôlés dans la sainte Ligue qui

font spécialement profession de piété et d'un zèle ardent pour

les âmes, et qui, pour cela môme, portent le nom de Zélateurs

ou de Zélatrices, doivent s'efforcer, par tous les moyens possi-

bles, de promouvoir chaque jour davantage la gloire divine, le

salut des âmes et le culte du très saint Cœur de Jésus, ainsi que

les autres dévotions approuvées par l'Église, selon les pouvoirs

à eux accordés par les supérieurs : ils devront donc se réunir

en Conseils, à des époques déterminées, afin de prendre toutes

les mesures qui leur paraîtront opportunes.

Art. 6. L'Œuvre de l'Apostolat de la Prière a un Directeur

général, qui est nommé par le Supérieur général de la Compa-
gnie de Jésus, sauf l'approbation préalable donnée à chaque

élection par le Saint-Siège, et sauf la dépendance à garder vis-à-

vis de l'Ordinaire du lieu où se trouve ce Directeur.

Art. 7. Le Directeur général peut, dans les diverses contrées

et diocèses, instituer des Directeurs centraux, du consentement

des Ordinaires respectifs, dont la juridiction doit être entière-

ment sauvegardée, soit par rapport aux centres établis, ou à

établir, soit par rapport aux fidèles de leurs diocèses déjà inscrits

ou à inscrire, suivant la forme des saints Canons et des Consti-

tutions Apostoliques.

Art. 8. Les Directeurs centraux doivent, chaque année, infor-

mer le Directeur général des lieux où ils auront établi des cen-

tres, et lui transmettre les noms des Associés inscrits, afin qu'on

puisse les transcrire dans le catalogue de l'Œluvre. (a)

DÉCRET.

Notre Saint-Père le Pape Léon XIII^ dans l'audience reçue par le

soussigné Seigneur Secrétaire de la Sacrée Congrégation des Evêques

et Réguliers, à la date du 24 mai 1879, après avoir entendu Texposé

de chacun des articles, a approuvé et confirmé, comme il approuve

et confirme par la teneur du présent décret, les Statuts cités plus

haut, suivant quHls sont contenus dans cette copie, dont l'autographe

se conserve aux archives de la même Congrégation, sauf toujours la

(a) Dispense de cette obligation a été accordée pour le Canada.
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juridiction des Ordinaires suivant la forme des saints Canons et des

Constitutions Apostoliques : déclarant en outre de nul effet^ dans le

présent et l'avenir, les décrets portés par cette Sacrée Congrégation

des Évêques et Réguliers à la date du 21 juillet 1866 et du 28 mai

1867.

Donné à Rome, au Secrétariat de cette même Congrégation des

Évêques et Réguliers^ ce 28 mai 1 879.

L.S.

J. Gard. Ferrieri, préfet.

-}• A., Archev. de Myre, Secrétaire.

UNION DE l'apostolat AVEC l'aRCHICONFRÉRIE ROMAINE DU

. SAGRÉ-CCffiUR DE JÉSUS.

Dès le principe l'Apostolat fut agrégé à l'archiconfrérie romaine

du Sacré-Cœur de Jésus ; mais cette agrégation devint irrégu-

lière par suite du développement de l'Apostolat et de son orga-

nisation, qui en fait une œuvre à part. Cependant pour ne pas

priver les associés de l'avantage de l'agrégation à l'archiconfrérie

et de la participation aux nombreuses indulgences dont elle

jouit, on a formé une autre union, qui conserve tous ces avan-

tages ; mais à certaines conditions, qu'il faut connaître. Voici

donc les rapports qui existent actuellement entre l'Apostolat et

l'Archiconfrérie romaine du Sacré Cœur.

1. Tous les associés de l'Apostolat appartenant à l'œuvre le 7

juin 1879, appartiennent aussi à l'Archiconfrérie du Sacré-Cœur.

2. Tous les directeurs des centres diocésains et locaux (parois-

ses, communautés, collèges, el« .) existant à cette môme époque,

ont le pouvoir d'agréger à l'Archiconfrérie en même temps qu'ils

agrégeront à l'Apostolat.

3. Ces pouvoirs passent aux successeurs des directeurs actuels,

sans qu'il soit besoin d'une concessioa nouvelle.
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4. Quant aux centres, soit diocésains, soit locaux, qui ont été

constitués depuis le 7 juin 1871), ou qui seront constitués à l'ave-

nir pour que leurs directeurs préseuls et futurs jouissent du

pouvoir d'associer à l'Archiconfrérie du Sacré-Cœur, il suffira

que l'indication de ces nouveaux centres soit transmise par le

directeur général de l'Apostolat, à la direction générale de l'Ar-

chiconfrérie. Celle-ci expédiera des diplômes conférant le pou-

voir en question.

5. Tous les associés de l'Apostolat qui ont été reçus depuis le

7 juin 1879, ou qui seront reçus à l'avenir, doivent, pour faire

partie de l'Archiconfréi-ie, y être spécialement agrégés par un

directeur ayant le pouvoir d'agréger.

6. Pour agréger les nouveaux associés, les directeurs agréga-

teurs leur donneront des billets d'agrégation à l'Archiconfrérie,

et prendront leurs noms. Ces noms seront transmis chaque

année au secrétaire de l'Archevêché pour être confiés à une

confrérie du Sacré-Cœur affiliée à l'Archiconfrérie romaine.

Dans les centres locaux, on ne tient pas d'autre registre que celui

de l'Apostolat.

Remarques.— 1" Comme d'après les nouveaux rapports i^ui

existent entre l'Apostolat de la prière et l'Archiconfrérie du
Sacré-Cœur, il est nécessaire d'envoyer à Rome tous les noms
des centres anciens et nouveaux de l'Apostolat, je prie Messieurs

les directeurs de ces centres, c'est-à-dire, Messieurs les curés,

et Messieurs les supérieurs, ou directeurs de collèges et de com-

munautés qui ont un diplôme d'agrégation, de vouloir bien,

aussitôt que possible, donner au Révérend Père Sache la date

de ce diplôme. Ils auront aussi la bonté de l'informer en môme
temps du nombre de billets d'agrégation à l'Archiconfrérie qui

leur seront nécessaires, et il les leur fera parvenir.

2» Vous êtes prié d'employer du papier de la dimension de la

présente circulaire, pour les listes des associés à l'Archiconfrérie

que vous devrez envoyer chaque année à l'archevêché. Ces

listes devront comprendre tous les noms des associés admis à

l'Apostolat après le 7 juin 1879, et qui auront reçu un. billet

d'agrégation à l'Archiconfrérie.

18
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3" Mossictirs les curés dont los paroisses ne sont pas encore

agrégées, n'ont qu'à s'adirssi'r ;ui Uévérc'nd Père Sache, qui se

fera un plaisir de leur expédier un diplôme d'agrégation.

Igncm veiii millerc in tcrram, disait Notre-Seigneur, et quid

volo nisi ut ncccnduluy i (Luc XII, 49.) Q\iel est le pasteur des

âmes qui n'aimera à contribuer par son zèle à accomplir ce vœu

du fils de Dieu ?

n

Vous recevrez avec la présente l'itinéraire de la visite pasto-

rale de 1880.

Veuillez relire et observer ce qui est prescrit dans la « Disci-

pline » au mot mûtc pastorale.

Pour annoncer cette visite vous publierez le mandement

(N" 37) fait pour la seconde visite pastorale, avec une légère

modification dans les premières phrases. Il faut aussi lire le

prône sur la confirmation (Append. pag. 40 et 252.). Si vous

n'avez pas ce mandement, il vous sera envoyé sur demande faim

au secrétaire.

III

Bon nombre de curés de la pioviuce ayant manifesté à leurs

Evoques le désir de voir le petit caléchisme du premier concile

remplacé par un autre, ou modifié, les Évèques ont résolu de

consulter leur clergé à ce sujet.

C'est pourquoi je vous invite par la présente à me donner par

écrit avant le premier septembre prochain, votre réponse aux

questions suivantes. Je désire que dans vos réiluions, soit pour

les conférences, soit pour des concours, vous en confériez ensem-

ble ;
et j'accepterai avec plaisir les réponses collectives qui seront

faites à la suite de ces discussions si propres à jeter du jour sur

cette importante mati-ère.

1° Notre petit catéchisme français, publié par ordre, du pre-

mier concile de Québec et l'abrégé qui se trouve à la fin, sont-

ils susceptibles d'amélioration ? Si oui, quels sont en détail les
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additions, retranchements, modificntir»ns à faire dans le texte des

questions et des réponses ?

2° Vandrait-il mieux y substituer quelque autre catéchisme

que vous connaissez ? Lequel ou lesquels recommandez-vous ?

3» Le catéchisme de Butler, traduit v.n français, pourrait-il

être adopté ? Si oui, quels sont en détail les additions, retran-

chements, modifications à y faire ?

Dans le cours de l'été, vous aurez tous occasion, en préparant

les enfants à la première communion, ou à la confirmation, de

remarquer ce qui est défectueux dans notre catéchisme ; notez

soigneusement à mesure ce que l'expérience vous aura suggéré,

et ainsi, par le concours de tous, nous pouvons espérer d'arri-

ver, sinonàune perfection absolue, qui est impossible, du moins

à un perfectionnement généralement désiré.

IV

Dans la page i9 de la «Discipline», il est dit au N" 17 qu'un curé

chargé de deux paroissiîs (îstleuu aune messe iioùr chacune; de

ces paroisses, (;ha([ue(liuian('lieel jourde fêle d'obligation. S'il ne

peut les dire ou les faii-e dire lo jour même, il doit y suppléer

pendant la semaine. Comme a: devoir a pu être omis dans le

passé, j'ai obtenu un induit du 1 1 janvier dei-nier, qui fait remise

des omissions passées, mais exige qu'on accomplisse ce devoir à

l'avenir. Cet induit se trouve reproduit à la lin de cette circu-

laire. Au N" 18 de la même page, vous verrez qu'il s'agit de

paroisses canoniqucment érigées toutes deux.

Le Révérend Père Paquin, O. M. L , a publié à la fin de l'an-

née dernière, chez C. Darveau, imprimeur, luie « Conférence sur

les propriétés délétères des liqueurs spiritueuses », que j'aime-

rais voir répandre dans le diocèse comme un excellent moyen
d'empêcher les ravages de l'intempérance. Cette brochure se

vend 10 centins.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon sincère attachement.

f E.-A., Arch. de Québec.
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(APOGRAPHUM)

Bme Pater,

Ex diversis S. C. C. decisionibus et in specie diei 9 maii 1874,

palet parochnm cui commissa est cura dnarum parochiariim,

teneri in dominicis et feslis diias missas celebrare pro populo

vel par se si facultatem biuandi haboat, vel miam per se et

alteram per vicarlum vel alium sacerdolem si possit, vel tandem

alteram missam celebrare infra hebdomadam. Quas decisiones

quidam ex hujusce diœcesis Quebecensis parochi, per ignoran-

tiam vel oblivionem, exeqni omiserunt eliam per notabile lempns

et ideo ad Sanctitatem Veslram recurruut postulantes ut de

plenitudine Apostolicse potestatis pro omissis condonare et sup-

plere dignetur.

Ex Audientia SSmi diei 11 januarii 1880.

SSmus Domiuus Noster Léo Divina Providentia PP. XIII

referente infrascripto S. Congnis de Propaganda FideSecretario,

attentis expositis, quoad prseterituni, petitam sanationem super

omissione celebrationis raissarum pro populo alterius parœciœ

bénigne concedere dignatus est
;
quoad luturuin vero rescribi

jussit standum obligationi.

Datum Romse, ex JEd. S. G. die et anno ut supra.

Ij
l-
S Gratis quocumque litulo.

(Signât.) J. Massotti, Secrius.
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(No 91)

MANDEMENT

DE MONSEIOXKUH E.-.\. TASCHERKAC, AKCHEVÊQUE DE QUÉBEC, SUR L'oIISEKVATIKV

DES DIMANCHES KT F&TES.

ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et liéfjuUer, et à tous les Fidèles de VArchidio-

cèsc de Québec, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur'.

Le devoir de notre charge pastorale nous oblige d'élever

aujourd'hui la voix pour vous rappeler, Nos Très Chers Frères,

combien importante est la sanctification du dimanche et combien

sont graves certains désordres qui s'y commettent.

Ayez soin, disait Dieu aux Juifs, de garder mon sabbat, car c'est

la marque établie entre moi et vous pour vous rappeler à vous et à

vot7'e postérité que je suis le Seigneur qui vous sanctifie : vidcte ut

sabbatum meum custodiatis ; quia signum est inter me et vos in

(jenerationibus vestris, ut sciatis quia ego Dominus qui sanctifico vos

(Exod. XXXI. 13.). Il sanctionna cette ordonnance par la peine

de mort (v, 15.), et nous voyons que plus tard il ordonna de

lapider un homme qui avait été surpris ramassant du bois un

jour do sabbat (Nomb. XV. 35.).

Autant la loi nouvelle est plus parfaite et plus sainte que

l'ancienne, autant le dimanche est-il plus digne de notre respect

et de notre religieuse observance.

En ce jour, le Père éternel, créateur de toutes les choses visibles

et invisibles, fit sortir du néant le ciel et la terre par une seule

parole.

En ce jour, le Fils de Dieu, incarné et mis à mort pour notre ré-

demption, sortit glorieux et plein de vie de ce tombeau où seg
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ennemis croyaient l'avoir ent-haîné pour toujours. Sa résurrec-

tion, imago, modèle et principe de celle que nous devons attendre

pour nous-mêmes à la fin des temps, est le fondement inébran-

lable de notie foi et de notre espérance.

En ce jour enfin, le Saint-Esprit descendit sur les Apôtres et

leur communiqua la lumièi-e et la force donl ils avaient besoin

pour annoncer l'évangile jusqu'aux extrémités de la terre.

Gomme vous le voyez, Nos Ti-ès Chers Frères, chacune des

adorables personnes de la Sainte Trinité a choisi ce jour du

dimanche pour signaler sa puissance, sa sagesse, sa bonté infinie.

Voilà pourquoi la sainte Église catholique y convoque ses

enfants à assister au saint sacrifice de la messe et aux instructions

des pasteurs chargés de continuer l'œuvre des apôtres, ou plutôt

de Notre Seigneur Jésus-Christ. El c'est afin que vous puissiez

accomplir plus facilement ces devoirs, (ju'elle vous ordonne de

faire trêve à vos occupations ordinaires qui mettraient obstacle

à votre recueillement, à votre prière, à la grâce de Dieu et à la

sanctification de vos âmes.

Tous les moments de notre vie sont un présent de la bonté

divine et lui appartiennent de la manière la i)lus légitime et la

plus absolue possible
; sa justice nous en demandera un compte

rigoureux. Cependant, comme les nécessités de la vie en récla-

ment une grande partie, Dieu s'est réservé plus spécialement le

dimanche et veut que nous y observions un saint et mystérieux

repos pendant lequel nous souvenant qu'il est notre premier

principe et notre dernière fin, nous puissions nous appliquer

uniquement à honorer notre Créateur et à sanctifier nos âmes.

Séparés du bruit et de la dissipation des affaires du siècle,

dégagés de toutes les distractions et préoccupations qu'elles

entraînent, sachons nous recueillir comme si déjà nous étions

admis à la vue intuitive des perfections divines, et à la jouis-

sance do ce repos éternel promis à ceux qui pourront dire avec

l'Apôtre : J'ai combattu te bon combat, bonum ccrtamen ccrlavi ;

fat achevé mu course, fai servi Dieu avecfidrlitr ; cursum consum-
mavi, Ihlem svrravi : il ne me reste plus quà recevoir la couronne
de justice, que le SeiijneurJuste juge^ doit me donner en ce jour ;
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in rdiquo rcposiln est mihi corona juslitise quam redilct mihi Do-

minus in illa die, justus judex (II. Tim. IV, 7, 8,).

Il ne vous est pas interdit de vous réjouir en ce jour du Sei-

gneur : mais votre joie doit t'ire toute sainte, et exempte de tout

reprociio ; elle no doit mettre aucun obstacle aux devoirs de la

piété que cjiacun est obligé d'y remplir. Il faut éviter avec soin

tout ce qui serait en opposition aux bonnes mœurs, tout ce qui.

ne convient pas à un jour que Dieu a béni et sanctifié tout spé-

cialement et qu'il a réservé à sa gloire. C'est en ce Jour surtout

que nous devons mettre en pratique cette parole de l'Apôtre :

Gaiulclc in Domino xrmprr : ilerurn dico^ yaudeli: Modcstia vrstra

nota sil omnibus hominibns^ Domi)ius prope est : rrjouisscz-vons

toujours dans le Seijncur : je vous le replie, réjouissez-vous. Que

votre modestie brille à tous les reyards, car le Seitpieur est proche

(Philip. IV, 4, 5.).

'( Hélas ! s'écrie un saint docteur (saint Antonin), O perversité

du genre humain qui tourne en abuseten crimes les institutions

les plus saintes ! pei'te ii-réparable d'un temps si puécieux !

désordre qui l'ait la joie des démons ! Combien de chrétiens

qui font de ces saints jours les l'êtes, non du Seigneur, mais de

Satan ! »

Les Pères de notre sixième concile, dans leur pastorale com-

mune (N" 78, 2(5 mai 1H7S), doinient aux parents des avis fort

importants: « Il y a dans la vie de vos enfants une époque de

laquelle dépend leur bonheur
;

jjassage bordé d'abîmes célè-

bres [)ar de nombi'(nises catastropluîs. Vient le temps où ils son-

gent à s'établir et à contracter n.ariage. Combien embrassent

cet état d'après la seule impulsion d'une passion qui les aveugle

un moment pour faire place à une réalité désespérante ! Pen-

dant des années entières, ou laisse ces jeunes cœurs nourrir une

flamnie qui les dévore, (jui tarit en eux la piété, obscurcit l'in-

tt.'lligence, et li'op souvent entraine dans des désordres lamenta-

bles. Ces trop longues /'rrqumfations, comme on les appelle,

nous h; disons en gémissant, sont une des plaies de noti'e pays. »

Or, Nos Très Chers Frères, ces fréquentations, C(! désordre,

cette plaie de notre pays, ont lieu le .plus souvent le dimanche,

et pur une négligence incroyable, une faiblesse inconcevable des
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parents qni ne songent pas même à exercer la moindre surveil-

lance sur ces Ames dont Dieu leur demandera un compte rigou-

reux, c'est en ce jour qui devrait t^lre sanctifié, que le Seigneur

est le plus offensé ! Ces promenades solitaires de vos enfants,

ces voyages lointains, ces veillées prolongées, font monter vers

le ciel comme un nuage d'iuiijuilés qui aliireni la foudre sur les

familles où Dieu est ainsi oflensé.

Outre ce désordre qui se cache, il y en a un autre qui s'étale

en pjiblic et qui produit un scandale encore plus déplorable.

Nous voulons parler, Nos Très Chers Frères, de ces excursions

de plaisir qui se font les dimanches et fêtes d'obligation en

bateau à vapeur, en chemin de fer, ou quelquefois dans une lon-

gue file de voitures. L'expérience prouve qu'elles donnent occa-

sion à de tels désordres d'intempérance et d'immoralité, que nous

croyons devoir défendre absolument, et sous peine de péché

mortel, les excursions de plaisir des dimanches et des fêtes d'obli-

gation.

Les pasteurs des âmes et les confesseurs devront user de toute

leur influence pour en détourner les fidèles commis à leur solli

cilude.

Les parents et les maîtres sont tenus en conscience d'empêcher

leurs enfants et leurs seviteurs de prendre part à ces excursions

dites de plaisir, mais qni mériteraient plutôt d'être appelées d(!s

voyages de péché, de désordre et de malédiction.

Nous lisons dans la Genèse (XXXVII, 33.) que, quand les

enfants de Jacob apportèrent à leur père la tunique eusauglan

tée de leur frère Joseph, ce saint patriarche s'écria dans l'excès

de sa douleur : Fera pcssima romedil euin ; une biHc Iri's féroce

Va dévoré ! Il déchira ses vêlements, se revêtit d'un cilice et pen-

dant de longues années pleura son fils, sans vouloir accepter

de consolation.

Oh! Nos Très Ghers Frères, combien de parents qui pour-

raient tenir le même langage, mais en y ajoutant l'expression d'un

remords trop bien mérité : C'est ma faute, c'est ma faute, c'est

ma très grande faute !

Si au retour de ces promenades solitaires, de ces veillées pro-

longées, de ces excursions de plaisir, votre enfant revenait à vous
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tout meurtri par un accident, vous en seriez dans une désolation

extrême ; si on vous apportait son cadavre, votre douleur n'au-

rait plus de bornes et vous vous reprocheriez avec raison votre

imprudence et votre coupable faiblesse.

Hélas! Nos Très Chers Frères, si vous pouviez lire dans le cœur

de votre jeune homme ou de votre jeune fille qui revient de cette

promenade, de cette veillée, de cette excursion de plaisir, quelle

serait votre épouvante, votre douleur, votre désolatiou à la vue

des affreux ravages que le démon a faits en quelques heures

dans le cœur qui vous est si cher ! Fera pessima comcdil eum ;

une bêle très féroce l'a dévoré. A peine cet enfant est-il venu au

monde, vous avez eu grand soin de le faire régénérer dans les

eaux du baptême
;
plus lard vous avez salué avec joie les pre-

miers rayons de son intelligence, dont vous avez profité pour lui

donner vous-mêmes les premières notions de l'amour de Dieu
;

vous vous êtes réjouis à sa première communion et à sa confir-

mation ; vous lui avez procuré des guides pour l'instruire dans

les vérités de la religion et dans les connaissances qui p..'uvent

lui être utiles ; vous lui avez donné de bons exemples et de sages

avis : vous n'avez rien négligé, ce semble, pour en faire un bon

chrétien et un bon citoyen. Voilà que, par une négligence inexpli-

cable, par une faiblesse impardonnable, vous avez laissé cet

enfant s'exposer au péril... l'cra pessima comedil eum; une bêle

très féroce l'a dévoré. Le voilà cet enfant qui revient à vous

esclave du démon, chargé des chaînes du péché, blessé à mort

par ce qu'il a vu, entendu et fait dans cette promenade, dans

cette veillée, dans cette excursion de plaisir ! Ce sont là les

salaires que le péché donne à ceux qui le commettent Stipendia

peecali mors iRom. VI, "23
).

Vous ne vous on apercevrez pas toujours de suite, mais le mal
n'eu est pas moins réel ; le poison mortel circule dans les veines

de votre enfant et tôt ou tard il produira ses funestes effets.

Viendra h; jour où le Seigneur mettra à exécution cette terrible

parole : Siini/uinem ejw. de manu tua retiiiiram., je vous demande-

rai compte de son sanij lEzéch III, 18.) ; convertam festivitates

ocsiras in luctum., et omnia cantica vestra in planclum : je change-

mi en deuil toutes tws réjouissances, et vos chansons en ijémissC'

men<s (Amos, VIII, 10.). .
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Nous avons la doiiro confiance, Nos Très Ghors Frères, que

vous écouterez notre voix et que nous n'aurons pas à gémir sur

les désordres qui changent en source do colère et de inalédiclion,

un jour où la bonté divine lient à notre disposition des trésors

de grâces, de bénédictions, de mérites et de gloire pour le temps

et pour l'éternité. Nous comptons sni- votrcï esprit de foi et de

crainte du Seignenr, pour espérer que les dimanches et fêtes

seront toujours observés par un religieux repos et par unesanite

joie ayant sa source dans le Seignenr lui-même, comme le vent

l'apôtre Saint Paul. Vous vous abstiendrez. Nos Très Chers

Frères, de prendre part vous-mêmes à ces excm-sions de plaisir et

vous empêcherez vos enfants et vos serviteurs d'y exposer leur

âme aux pièges du démon.

A ceux qui, méprisant nos avis et notre autorité pastorale,

s'obstineraient à violer les règles de la prudence et de la ii-orale

chrétienne!, nous donnons a méditer séritnisementcetti; parole du

Grand Apôtre : Par la diirtir ri par i'irnp'nitence de noire c(riu\

vous vous amassez un trésor de colère pour le jour de la colère el de

la mauifeslaUon du juste jw/emeut de Pieu^ qui rendra à cliacun

selon ses œuvres: la vie éternelle à ceux <iai... cherclvnt la ijloire,

l'honneur et l'immortalité : mais la colère et l'indi(jnalion... à ceux

qui se livrent à riniquité (Rom. II, 5...).

A ces causes, et le saint nom de Dieu invoiiné, nous réglons

et ordonnons (;e qui suit :

i" Nous défendons sons peine d(î péché grave aux fidèles de

ce diocèse île prendri; part hîs jours di; fêles (>l de dimanche aux

excursions de plaisir i^n chemins de 1er, en bateaux à vaiienr u.i

en voiture, même quand U) [u-oduit de ces excursions sei'ait des-

tiné à nue bonne œuvi-e. Nous ireutendons [)as néanmoins cou

damner les pèleriuag(}s (jui se font en ces joui's, pourvu (]ue l'on

y observe le recueillement, la piété et le bon oidre.

2» Les parents et les maîtres doivent tenir absolument à ce

que leurs enfants et leui-s serviteurs observent fulèlenu'Ut les

saints jours de dimanche et d(; fèt-(! et ut; s'y exposent pas à olleii-

aer Di(Mi dans des promenades, d(>s veillées on ih-s voyag(!s donl

une trop funeste expérience démontre les dangers.
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Sera le présent mandornent lu et publié au prône de toutes

les églises et chapelles où se fait l'office public, le premier di-

manche après sa réception et, plus tard, aussi souvent que les

pasteurs le jugeront utile ou nécessaire.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'Archevêché et

le contre-seing de notre secrétaire, le vingt-six avril mil huit

cent quatre-vingt.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Collet, Ptre,

Secrétaire.

!

(N" 92)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

Archevêché de Québec,
27 Avril 1880.

I. Retraites ot rnpport annuel.

II. Tiibloau g(5n6alogiquc à faire quand on dcinando dispense.

III. Apostolat do la prière.

IV. I)<îcrets sur le lieu où doivent se conserver les saintes huiles.

V. Féto nationale du 24 juin.

Monsieur,

I

La retraite do Messieurs les Curés s'ouvrira au Séminaire

mardi le 24 août prochain au soir, pour se terminer mardi matin

le !)l du mémo mois. Colle de Messieurs les Vicaires et autres

prêtres obligés à l'examen annuel, s'ouvrira à l'Archevêché mardi
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le 7 septembre au soir, pour se terminer mardi matin le 14 du

même mois Vous trouverez dans la « Discipline», page 207, les

permissions et recommandations ordinaires, et à la page 106 ce

qui concerne l'examen des jeunes prêtres. Le tableau des parois

ses sera le même que l'année dernière, excepté que 1» dans l'Ile

d'Orléans il restera désormais deux prêtres au lieu d'un seul
;
2»

les paroisses du Sacré-Cœur de Jésus et du Sacré-Cœur de Marie

celles de Saint-Calixte el Sainte-Sophie, et celles de Saint-Fer-

dinand et de Saint-Adrien, seront unies.

J'invite de nouveau Messieurs les Curés à faire leur rapport

annuel en temps opportun et on la manière décrite dans la « Dis-

cipline », page 197.

II

.le prie Messieurs les Curés de dresser avec beaucoup de soin

le tableau généalogique ordonné par la Circulaire N" 88, 10

novembre 1879 (voir « Discipline» page 102). quand ilsdeniaudenl

une dispense de consanguinité ou d'allinilé. On doit y donner

les noms di; baptême et de famille et fain,' pour cela les reciier-

ches nécessaii'es Ces tableaux sont enregistrés dans un cahier

afin de servir à résoudre les difficultés qui peuvent survenir plus

tard sur la validité des mariages ; et s'ils ne sont pas faits avec

soin, ils peuvent causer des embarras fort sérieux, par exemple,

si les noms de baptême et de familh,' ne sont pas écrits correc-

tement.

III

Un très petit nombre de curés se sont conformés jusqu'à pic

sent aux prescriptions contenues dans hi Circulaire N" 90, con-

cernant l'Apostolat de la prière. Ceux qui les négligent exposeiil

leurs paroissiens à èU-e privés des privilèges de cette belle œuvre,

qui est si puissante pour attirer les bénédictions de Dieu sur

l'Église et sur tous ses enfants.

IV

J'attire l'attention de Messieurs les Curés sur les deux léponses

suivante? de la S. R. C. in Toletann, 31 août 1872.
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MANDEMENT

AC SUJET DES SOCIÂTiS DE TBATAILLBDBS

ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, par la grâce de Dieu

et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, '

Aux fidèles de la ville de Québec et des environs^ Salul et Bénédiction

en Noire Seigneur.

Nous avons appris avec douleur, Nos Très Chers Frères, que

pendant ces dernières semaines des troubles sérieux ont eu lieu

dans cette ville et aux environs, et que malgré les exhortations

de vos pasteurs et les avis donnés par les autorités civiles, ces

troubles paraissent en voie de se continuer, au grand détriment

des âmes et au grand dommage temporel de notre cité.

Chacun doit se souvenir que tout homme est maître de son

travail et peut en disposer au prix qui lui convient. Il a le

même droit sur son travail qu'un cultivateur sur sa terre. C'est

pourquoi les sociétés des travailleurs se rendent coupables d'une

grave injustice, toutes les lois qu'elles essaient de forcer quel-

qu'un à se joindre à elles ou à travailler pour le prix qu'elles

ont fixé. Ceux qui sont en dehors de ces sociétés, ont un droit

égal à fixer eux-mêmes le prix auquel ils travaillent. C'est pour-

quoi nous défendons à tout catholique de chercher, en quelque

manière que ce soit, par violence ou autrement, à forcer quel-

qu'un à entrer dans ces sociétés ou à travailler aux prix fixés

par les dites sociétés.

Désirant empêcher, autant qu'il nous est possible, les catholi-

ques, dont les âmes nous ont été confiées par le Dieu Tout-puis-

sant, d'attaquer ainsi injustement les droits naturels de leurs

semblables, et sachant que ces injustices offensent Dieu et

perdent les âmes : le Saint nom de Dieu invoqué et en vertu de

l'autorité qui nous a été donnée par Notre Seigneur Jésus-

Christ pour le bien de vos âmes, Nous réglons et ordonnons ce

qui suit :
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1' Tout catholique qui, dans Je cours de la présente année

1880, attaquera ou complotera d'attaquer une personne, membre
ou non d'une société de travailleurs, ou un membre de sa

famille, parce que cette personne travaille, ou a travaillé, ou est

disposée à travailler au prix qui lui convient, sera excommunié
par le fait môme de cette attaque ou de te complot d'attaque.

2° Nous réservons à Nous et à nos vicaires généraux l'absolu-

tion de ce péché et de celte excommunication. Nous avertis-

sons les coupables que, selon les règles éternelles de la justice,

cette absolution no peut être donnée à moins que le dommage
causé par celle attaque ne soit réparé.

3° Cette ordonnance prendra effet dans tout notre diocèse

aussitôt après sa lecture au prône des messes paroissiales dans

les églises de celte ville et des environs.

4' Sera la présente lettre pastorale lue au prône des églises

paroissiales de celle ville et des environs, les quatre premiers

dimanches après sa réception, et, plus tard, le premier dimanche

des mois de juillel, août, septembre et octobre de la présente

année.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse

et le contre seing de notre secrétaire, le quatorze mai mil huit

cent quatre-vingt.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Collet, Pire,

Secrétaire.
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Dubiura V. Possiint-ne parochi retinere sanclum oleura Infir-

monim in dorao sua, eo quod extra ucclesiam parochialein ha-

bitent, non obstaiilibns S. R. G. decretis ?

R. Ncfjative et servetnr decietiim diei IG decembris 1820 iii

Gandavensi ad III.

Dubiiim VI. Tenubilur-ue pnelatus diœcosaiius obligaro oiniios

et singulos parochos et sacerdotcs ad servanda omiiia supnr his

prœscripla in rituali romano, qnando nulla interveiiiat urgens

nécessitas aliter agondi, nonobstaiitcquacimique contraria etiam

immemorabili consiietiidine ?

R. AIJirmalive.

Que chacun examine bien s'il est en règle avec ces décisions.

La grande fête nationale du 24 juin réunira probablement bon
nombre de prêtres canadiens venus de diverses parties de ce

continent. Les membres du clergé de ce diocèse qui ont l'inten-

tion d'y venir, feront bien de s'arranger de manière à ne point se

loger dans la ville ni dans les environs immédiats, afin de laisser

vacants pour la grande alllueuce d'étrangers que l'on attend, les

logements disponibles. Chacun est invité à apporter avec soi

son surplis et sa barrette.

Veuillez agréei-, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

•j- E.-A., Arch. de Québec.
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(No 93)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

Archevêché de Québec,
ol mai 1880.

I. Avis au sujet do la retraite.

II. Peines portées contre certains dmeutiers.

III. Denier de Saint-Pierre et Apostolat de la prière.

IV. Avis sur la correspondance pendant la visite.

Monsieur,

Les membres du clergé qui se proposent d'assister ù la retraite

devront à l'avenir, à commencer dès cette année, en prévenir

Monsieur l'économe du Séminaire pour le première retraite, et

Monsieur l'aumônier de l'Archevêché pour la seconde, au moins

dix jours d'av;uice. afin que la liste des chambres que chacun

occupera et les autres piéparatifs nécessaires puissent se faire

plus commodément.

n

Je crois utile de faire connaître à tout le clergé de l'archidio-

cèse le dispositif du mandement que j'ai dernièrement adressé

aux fidèles de la ville de Québec et des environs, afin que s'il se

présente à vous quelque pénitent coupable de la faute que j'y

condamne, vous sachiez ce que vous avez à faire.

« lo Tout catholique qui dans le cours de la présente année 1880,

attaquera ou complotera d'attaquer une personne, membre ou

non d'une société de travailleurs, ou un membre de sa famille,

parce que cette personne travaille, ou a travaillé, ouest disposée
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à ir.'ivaillrr an prix qui Ini conviont, sera oxrommunié par le fait

môme de cello attaque ou de ce complot d'attaque. »

H 2" Nous réservons à nous et à nos vicaires généraux Tabso-

liition de ci; péché et de ccîtte excommunication. »

Jo vous prie do profiter de l'occasion pour faire comprendre

aux coupables quelle grande injustice ils ont commise en essayant

par violence de forcer quelqu'un à travailler pour un prix plutôt

que pour un autre, ou en l'empêchant violemment de travailler.

Cette injustice, comme toute autre, doit être réparée.

III

Le 18 mars j'ai envoyé à Rome la somme de 8ÏÎ27I.I I, repré-

sentant le denier de Saint Pierre pour l'année 1879. Une lettre

de Son Êmincnce le Cardinal Simeoni, préfet de la Propagande,

en date du 24 avril, en accuse réception et annonce que le Saint-

Père a accueilli cette offrande avec reconnaissance et accorde

sa bénédiction apostolique à tous ceiix qui y ont contribué, ainsi

qu'à tout le clergé et au diocèse en général. En faisant part de

cette nouvelle aux fidèles de votre juiidiction, vous voudrez bien

les encourager à se montrer zélés en faveur de cette œuvre de

piété filiale et de foi. Plus les ennemis de l'Église se montrent

acharnés à la persécuter et à la dépouiller, plus ses véritables

enfants doivent redoubler de charité envers le vicaire de Jésus-

Christ. En même temps, vous leur ra{)pellerez l'obligation où
ils sont ile prier pour luif afin que Notre Seigneur le soutienne

et le protège au milieu des tribulations dont il est assailli. Je

saisis cette occasion pour vous recommander de nouveau l'Apos-

tolat de la prière, comme le moyen le plus elficace d'obtenir ce

que nous désirons tous avec tant d'ardeur. Veuillez relire ce

que la circulaire N" 1)0 contient sur ce sujet.

IV

Je désire qu'à l'avenir les demandes de dispenses soient adres-

sées à M. le Secrétaii-e, qui les fera signer pai- qui de droit. Si

cependant il y a quelque difïiculté toute spéciale, on pourra

s'adresser directement à l'Archevêque ou au Grand -Vicaire.
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Monseigneur Cazeau devant être absent une partie de l'été,

M. Marois est cliargé de recevoir et de distribuer les intentions

de messes. M Bolduc est autorisé à accorder les dispenses de

bans et d'empêchements, et les facultés de prêcher, confesst?r,

absoudre des cas réservés, commuer les vœux, célébrer la messe.

Ce qui regarde l'administration proprement dite et qui ne peut

se retarder, devra m'être adressé dans les paroisses que je visite,

en tenant compte du terajps nécessaire pour que les lettres m'y

arrivent certainement. Les paroisses suivantes n'ont la poste

que rarement, et il vaudra mieux ne pas y diriger les lettres qui

me sont destinées : Saint-Cajétan, Saint-Paul, Saint-Magloire,

Buckland, Saint-Lazare, Saint-Léon, Sainte-Germaine, Sainte-

Justine,SainlOdilon, Saint-Sébastien, Saint-Honoré, Saint-Gome,

Saints-Anges.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincèn; atta-

chement.

f E.-A., Arch. de Québec.

(N" 94
)

LETTRE PASTORALE
DK8 âvÊqURS l>K l.\ l'UOVIXCR KOOhfeSIASTIQUK VF. QutBKO, SUR J.¥i RRSPKCT DU A I.A

PAROLR DR DIKU KT AU SACRKMKNT DK l'ÉNITKKCK,

!.-'u

lif'-;

NOUS, PAR LA GRACE DE DiEU ET DU SlÈGE APOSTOLIQUE, ARCHE-
VÊQUE ET ÉVÊQUES DE LA PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE DE QuÉUEC,

Au Clergé Séculier cl Régulier et à tous les Fidèles de la Province

Ecclésiastique de Québec^ Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Déjà, Nos Très Ghers Frères, dans notre pastorale commune
du 22 septembre 1875, à propos de la sépulture ecclésiastique,

nous avons élevé la voix pour défendre la liberté de l'Église,

Nous disions alors : « Jésus-Christ, dit l'Apôtre Saint Paul, a
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ÏSPKCT DU A LA

aimé son Église et s'est livré lui-mnne pour elle (Éph. V, 25.). A
l'exemple de noire Divin Mallrt; et Modèle, rien ne doit nous èlre

plus cher en ce monde que celte même Église, donl nous

sommes les membres sous un même chef qui est Jésus-Christ.

Elle est notre mère, puisqu'elle nous a engendrés à la vie de

la grâce, nojis devons l'aimer d'jin amour filial, nous ré-

jouir (\f ses triomphes, partager sts tristesses et au besoin élever

la voix pour la défendre. Quand donc nous voyons sa liberté et

sa dignité méconnues, il ne peut èlre permis h ses enfants, et

encore moins à ses pasteurs, de garder un silence qui équivau-

drait à une trahison. »

Aujourd'hui, Nos Très, Ghers Frères, le même devoir nous

incombe d'élever encore la voix pour protester contre certaines

pratiques qui lendeiit à détruire la liberté du ministère pastoral

et le respect dû au sacrement de Pénitence et à ses ministres.

Dans quelques occasions assez récentes, on a oublié ce prin-

cipe que nous exposions dans la même pastorale, savoir que

«Si quelqu'un croit avoir droit de se plaindre d'un ministre de

l'Église, ce n'est pas au tribunal civil qu'il doit le citer, mais

bien au tribunal ecclésiastique, seul compétent à juger la doc-

trine et les actes du prêtre. Voilà pourquoi Pie IX, dans sa

bulle AposloUcœ Snlis^ octobre 180',), déchire frappés d'une excom-

munication majeure ceux qui obligent flirectemeut ou indirecte-

ment les juges laïques à citer devant leur tiibunal les personnes

ecclésiastiques, contre les dispositions du droit canonique. »

Des curés ont été cités devant le tribunal civil pour répondre

sur ce qu'ils avaient dit en chaire, et, ce qui est plus grave en-

core, on a appelé des témoins pour leur l'airti dire si et pourquoi

l'absolution leur avait été refusée dans le saint tribunal de la

pénitence.

Au quatrième chapitre des Actes des Apôtres, nous voyons

que Saint Pierre et Saint Jean furent cités à comparaître et à

répondre sur cette question : Par qucUe puissance ou au nom de

qui avpz-vous prêché : In qua virtutc, aut in quo nominn fecislis

hoc vos? (V. 7.). Ils répondirent que c'était au nom de Notre

Seigneur Jésus-Christ, et quand on le leur défendit, ils en appe-

lèrant de cette sentence inique en disant : Jugez vous-mêmes sHl

14
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est juste devant Dieu de vous obéir plutôt qu'à Dieu : Si justum est

in conspectu Dei^ vos potius audire quam Deum,judicatc (v. 19.).

C'est l'Église seule qui donne mission pour prêcher ; c'est elle

qui avant tout pont juger si les bornes de cette mission ont été

respectées ou non ; et l'enfant d(> l'Église qui va du premier

coup demander au juge civil de donner une sentence sur ce

sujet, méprisi; cette mère de son âme et travaille à tarir la source

de la parole divine qui sauve les âmes.

Bien plus coupables encore sont ceux qui s'attaquent au sa-

crement de Pénitence.

Notre Seigneur Jésus-Christ qui noiM a rachetés pai son sang

et nous a mérite la rémission de nos péchés^ in tjuo habenms re-

demptionem per sanijuinem rjus,rcmissionein peccatorum (Col. 1, 14.|,

a institué ce sacrement quand il dit à ses xXpùlres et, en leur

personuf", à tons les piètres jusqu'à la consonmiation des siècles:

Les péchés seront remis à ceux à qui vous les remettrez^ et ils seront

retenus à ceux à qui vous les retiendrez ; Quorum rcmiseritis pec-

cata remittuntur eis, et quorum retinueritis, retenta sunt (Saint

Jean, XX, 23.). Ce double pouvoir ne devant pas s'exercer à

l'aveugle, il s'en suit qm^ lo, péclieui- qui veut être réconcilié

avec Dieu doit faire connaître an ministre du sacrement non

seulement toutes les fautes graves qu(! sa conscience lui repro-

che, mais aussi les dispositions intérieures et surnaturelles, do

regret sincère du passé et de fernii; propos pour l'avenir, sans

lesqu(}lles aucun péché ne peut être pardonné.

Dieu, qui est la sag(;sse infinie, veut chaiiue cliose avec toutes

ses conséciuences et les conditions nécessaires pour qu'elle attei-

gne la fin qu'il s'est proposée. Il a donc dû vouloir, et l'Église

enseigne qu'il a voulu en ell'et, que le ministre du sacrement

gardât le silence le plus absolu sur tout ce (]ni se passe dans ce

jugeinimt qu'il exerce ;ui nom de Dieu pour remettre ou retenir

les péchés.

Qui est-ce qui voudrait, en eifet, se soumettre à ce tribunal,

s'il avait à redouter la moindre trahison ?

Ni la mort dont un innocent est menacé, ni la nécessité de

prévenir un malheur public, ni aucune dispense même de la

<
'
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plus hauUî aiitoriU'; dans l'Église, no ptMivoiit antni-iscr le con-

fesseur à violer ce secret, uièujc Jiprès la morl du péuilent.

Fût-il mcMiacé lui-mènio du dernier supplice, il devrait mourir

martyr du sceau sacramentel, connue Saint Jeun Néponiucène,

plutôt que de révéler direclenient ou indirectement ce qu'il sait

par la confession. Ce secret est si absolu, que lo conlV'sseur

doit le garJer même à l'égard dn [)énilent avec qui il doit

éviter toute parole, toute allusion, tout signe quelconque

qui pourrait lui causer quelque peine ou lui rendre le sacrement

odieux. Il ne peut en parler au pénilcnit, même pour son plus

grand bien spirituel, sans sa permission claire, expresse et par-

faitement libre. Et s'il y a le luoindre danger q\u) le i-espect et

la confiance dûs au sacrement puissent en souilVir, le confesseur

ne peut user de cette permission, paru-; qu'alors le pénitent n'est

pas seul intéressé.

Li s chos(!s étant ainsi réglées d(.' droit divin pour ce qui con-

cerne le secn.'t auquel le confesseur est tenu dans ce qui touche

au sacrement de pénitence, le pénittuit lui-même doit avoir, de

son côté, des obligations graves à remplir envers le sacrement

et envers le ministre à qui il est venu demander l'absolution.

Quel est, en effet, le prèlre qui voudrait exercer ce ministère

de miséricorde et de réconciliation, s'il avait à redouter la moin-

dre trahison ?

Sans dout(; le pénitent n'est tenu qu'à ce (lu'on apiielle le sccict

naluni sur tout ce qui peut nuire au respect (jne tout lidèle doit

avoir pour ce sacrement, au minislère saci'é dont le prêtre se

trouve revêtu par la grâce divine, ou à la personne du confes-

seur. Ce secret naluvii^ (luoitiiu' moins strict que celui du con-

fesseur, est néanmoins encore l'objet d'une obligation l'oit grave

de religion, de charité, de justice.

La loi civile (Code de procédure, art. '275.) [)roLège le confes-

seur, comme l'avocat, le notaire, le médecin, ou toute autre per-

sonne à qui est confié un siH;ret d'oliice. Elle ne pi;rmet [)as

qu'on l'interroge là-dessus, car des moLil's d'ordiu public exigent

que ces communications conlideutielles d'un citoyen avec

celui de qui il attend conseil et a[»pui, soient à l'abri de tout

80up(;on de trahison et puissent se faire à cœur ouvert et eu
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tonte liberté. Môme dans les cas où cette manifestation serait

de nature à produire un certain bien considérable, la loi la

défond néanmoins, parce que l'on croirait avoir acheté ce bien

passager trop cher au prix de la confiance mutuelle et de la

liberté parfaite qui doivent régner dans ces communications.

Les mêmes raisons d'ordre public existent quand il s'agit de

protéger l'homme de profession, et, à plus forte raison, le con-

fesseur, contre les indiscrétions et dénonciations du client ou

du pénitcit. La loi doit refuser d'entendre l'homme qui, contre

toutes les lois de l'honneur, veut compromettre celui à qui il a

demandé conseil ou la réconciliation de son àme et dont il exige

le silence absolu. La justice et l'ordre public ne doivent-ils pas

protéger l'un autant que l'autre? Et quand il s'agit du sacre-

ment de Pénitence, la religion vient ajouter un nouveau poids à

ces raisons.

Que fait ce pénitent qui vient devant un tribunal civil déposer

contre son confesseur et l'accuser de lui avoir injustement refu-

sé l'absolution ? Il accuse lâchement un homme qui ne peut se

défendre ; il expose à la dérision publique le sacrement de la

miséricorde divine ; il soumet une cause essentiellement ecclé-

siastique à un juge qui peut être étranger à sa foi, un infidèle,

un impie, un athée... et qui, dans tous les cas, n'a pas cette

science théologique nécessaire pour voir clair dans ces questions

intimes de conscience, où l'Eglise elle-même ne peut pénétrer

autrement que par les règles générales qu'elle prescrit aux con-

fesseurs.

Pour juger en pleine connaissance de cause, il faudrait con-

naître tous les plia et replis de la conscience de l'accusateur lui-

même
;
mais celui-ci voudra-t-il consentir à se manifester ainsi?

Au saint tribunal, le pénitent est plus intéressé que personne

à dire toute la vérité, rien que la vérité
; car sa franchise est

elle-même une marque de sa bonne disposition et contribue à

lui mériter ce pardon qu'il vient solliciter. Mais au tribunal de

la justice humaine, vieudra-t-il faire un aveu semblable pour
justifier sa dénonciation ?

Et quand il s'agit de questions politiques, il n'y a dans le

monde, surtout de nos jours, que trop de partisans aveugles qui
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s'imaginent que tous les moyens sont bons pour procurer le

triomphe de leur parti. Déjà nous avons souvent condamné

cette erreur monstrueuse ; nous avons spécialement cherché à

flétru' le parjure et à en inspirer plus d'horreur: pour cela nous

en avons fait un cas réservé et avons ordonné aux pasteurs des

âmes d'en expliquer la malice deux fois par année. Ces pré-

somptions devraient, ce semble, suffire pour détruire la crédibi-

lité d'un témoignage rendu dans de pareilles circonstances et

prouver qu'il ne serait ni jusle, ni prudent, ni raisonnable qu'un

tribunal ci"il permit de produire et d'interroger un témoin pour

lui faire dire îii et pourquoi l'absolution lui a été refusée par

son confesseur.

(I La pureté des élections, disait dernièrement un honorable

juge, est certainement nécessaire an bon fonctionnement des

affaires publiques, mais ce serait l'acheter à un trop haut prix,

que de l'obtenir au détriment d'une institution d'un ordre plus

relevé et qui intéresse un grand nombre de personnes, je veux

dire le tribunal de la pénitence. »

D'ailleurs, Nos Très Ghers Frères, pour ce qui regarde notre pro

vince en particulier, personne n'ignore jusqu'à quel point les Évo-

ques ont pi'oclamé hautement la liberté des opinions j)urement

politiques ;mais en usant de cette libeué, il arrive trop souvent

que l'on enfreigne les principes delà morale, soit en agissant par

des motifs qu'elle condamne, soit en violant les lois de la justice,

de la charité ou de la vérité, et alors les pastiuirs des âmes doi-

vent dans le tribunal de la péuitinice, comme du haut de la

chaire, réprouver-ce que Dieu défend et ce que la loi civile elle-

même punirait si elle pouvait l'atteindre. L'expérience prouve

que les auditeurs ne comprennent pas toujours ce qui leur est

dit du haut de la chaire ; de môme les i)énitents U(^ saisissent

pas toujours la raison du refus de l'absolution. C(da arrive

surtout dans ces moments d'excitation où la lièvre électorale fait

dire et faire ce qu'eu d'autres temps plus calmes on n'oserait se

permettre. Toute passion aveugle et enchaîne un cœur, et quand
la religion veut la détruire pour rendre à ce pauvre cœur la lu-

mière et la liberté, elle éprouve toujours une certaine résistance,

qui ne doit pas cependant empêcher le zèle et la charité de faire

leur œuvre.
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Nous avons la confiance (juo les graves considérations que

nons venons d'(>xposer, dit^sipciont tontes les inqniétndes et tous

les dont"s sur cottT' f^i-avo matière, el feront comprendre pour-

qnoi l'ii morlel Pie IX, dans sa bnlle Apostolicv Sci/is du mois

d'octobre 1801), a prononcé sentence d'exconminnicalion ipso facto

et rése.vée an Souverain Pontife contre « ceux qui directement

ou indirectement forcent les juges laïques à citer devant leur tri-

bunal les personnes ecclésiastiques contî'o les dispositions du

droit canonique ; » ce qui arrive certainement lorsque l'on traîne

devant les tribunaux un prêtre pour lui l'aire rendre compte de

ce qu'il a dit ou l'ait dans l'exercice du saint, ministère. Nous

ajoutons ici que nous regardons comme un grave attentat à la

libei'té du ministère sacré, toute tentative qui aurait pour b\it de

conlraiiidre, ou même simplement de permettre à un catholi([ue

de déposer (Ml cour de justice contre son confesseur pour refus

d'absolution « Si quelqu'un croit avoir droit de se plaindre

d'un ministre de l'Église, ce n'est j)as an tribunal civil qu'il doit

le citer, mais bien an tribunal (ecclésiastique, seul compéttmt à

juger la doctrine et les actes du prêtre. » (Pastorale collective du

22 septembre 1875.)

Sera le présent mandement lu et publié au pr(")ne de tontes les

églises et chapelles de par.asses et (h; missions où se fait l'oilice

public, le premier dimanche apr('s sa réception.

Donné sous nos signatures, le sceau (h; rArchidioc('se et le

contre-seing du secrétain; de rArcbidioc('se, le pi-emier juin mil

huit cent qualr(>-vingt.

f E.-A., Arch. de Québec,
-j- L.-F., Év. (les Trois-Rivi('res,

•|- Jean, Êv. de St-G. de Rimouski,
-|- Édouaiid-Chs, Év. de Montréal,

f Antoink, Ev. de Sherbrooke,
•|- .T.-TnoMAS, Ev. d'Ottawa, '

•]- L.-Z., Ev. de St-Hyacinthe,

l"
DoM., Év. de Chicoutimi.

Par Messeignenrs,

G.-A. Collet, Ptre,

Secrétaire,
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(No 95)

MANDEMENT

RtTR LA COLONISATION

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, par la guace de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêq^ • de QuÉnEc, Assis-

tant AU TnoNE Pontifical,

An Ckrgc Séculier et Rniulicr. et à fnvs les Fi/lHrs de VArchidiochc

de Qui'bei\ Salut et Bénédiction en Notre Seirjneur.

Depuis lonfrlemps. Nos Trôs Ghers Frt'rps, Ton voitavoo cha-

grin un certain nonibro do l'amilli^s canartionrus-fraiicaises quit-

ter cette province: pour aller s'établir dans les Etats-Unis, où trop

souvent elles perdent Unir foi et ne trouvent que déception et

misère.

Deux causes principales sont assi.iinées à cet exil volontaire et

funeste an(iuel se condamnent nos compatriotes. Les Pères de

notre sixième Concilia |N" 20, 2-2 mai 1873.) les siirnalent dans

leur pastorale commune : « Une chose est certaine k nos yeux,

disent-ils, c'est q\u> l'émigratiori n'aurait plus de prétexte et s'ar-

rêterait, si l(^s parents employaient pour donner ù leurs enfants

des établissements dans les terres nouvelles. l'ariïfMit qui se con-

sume en pu H! perte pour le luxe et l'iu tempérance. »

Oui, Nos Très Chers Frères, dirons-nous avec ces mêmes
Pères, (( C'est diqiuis qu'un luxe effréné a envahi nos campa,û:nes,

que cette émigration a pris des proportions si alarmantes. On
s'endette; outre mesur»; pour sf! procurer des toilettes extrava-

gantes, des ameublimients tro[» riches pour les moyens dont on

dispose, pour fèt(M' des amis, pour paraître; en public avec des

équipaf^es magnifiques ; (ui un mot, Vorcjneil de la vie, comme
'appelle l'apôtre Saint Jean (I. Ep. II, 16), entrant en conspira-
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tion infernale avec la conaipisceiitr de la chair et la concupiscence

des yeux^ s'attaque avec acharnement à la fortune temporelle des

familles, pour arriver à la ruine éternelle des ;\mes. »

L'intempérance, ce vice dégi-adant, ce vice funeste à» la fortune,

et au repos des familles, à la santé et à la vie de ses malheureuses

victimes, ce vice enfin qu'on peut appeler avec vérité une des

grandes portes de l'ei'
,
rintenipérance, disons-nous, en appau-

vrissant les familles, ei en diminuant l'esprit de foi, pousse un

certain nombre de nos compatriotes h aller aux États-Unis. »

Voilà doue. Nos Très Chers Frères, trois grands maux qui dé

soient notre patrie : le luxe, l'intempérance et l'émigration. Or,

aujourd'hui comme toujouis, la religion vient vous proposer un

remède facile et efficace à tous ces maux à la fois.

Nous établissons dans notre diocèse une société de colonisa-

tion dont la direction sera confiée à un conseil composé d'hom-

mes dont le zèle, le désintéressement et le patriotisme sont con-

nus de tous. Aidé de leurs sages avis et de la connaissance par-

faite qu'ils ont de tout le territoire de ce vaste diocèse, nous

comptons, avec l'aide de Dieu, pouvoir donner à la colonisation

un élan tout nouveau et dont les fruits abondants réjouiront les

cœurs de tous ceux qui aiment notre patrie.

Mais, Nos Très Ghers Frères, pour réussir dans cette grande

et belle entreprise, nous avons besoin de votre concours.

1" Concours de votre zèle pour cette œuvre dont vous compre-

nez sans peine l'importance majeure et urgente. Notre nationa-

lité, notre religion, et, par conséquent, l'avenir spirituel et tem-

porel de vos enfants et de vos compatriotes, y sont profondé-

ment intéressés.

Nous nommons pour zélateurs de l'œuvre tous les curés et

supérieurs de séminaires, collèges et communautés. Ils nom-
meront, chacun dans sa paroisse ou son établissement, des col-

lecteurs et collectrices chargés de recueillir à domicile la contri-

bution annuelle des membres et les noms de ceux qui veulent se

faire inscrire. Que chacun se prête volontiers à rendre ce ser-

vice » la religion et à la patrie. Faites connaître cette œuvre à

oeux qui l'ignorent
;
exitez le zèle et la générosité de ceux qui ne
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paraissent pas assez portés en sa faveur
; donnez l'exemple

toujours plus efficace que les paroles.

2o Concours de votre gvncrosilc^ ou, pour employer une expres-

sion plus chrétienne et plus divine, concours de votre charité^ la

première, la plus excellent» do toutes les vertus, sans laquelle,

au témoignage de l'apôtre Saint Paul ^T. Cor. XJII, 1...), nous

ne sommes rien devant Dieu. Oui, Nos Très Ghers Frères, cou-

cours de votre chariU\ car il ne s'agit pas seulement d'aider Ji

l'établissement d'un certain nombre de vos enfants et de vos com-

patriotes, ce qui est déjà une grand acte de charité, une aumône

corporelle très efficace, mais aussi de procurer la gloire de votre

Dieu en conservant dans les sentiers de la foi un grand nombre

de familles qui, sans cela, iraient ailleurs s'exposer au danger de

perdre la foi et de périr éternellement.

Nous vous demandons chaque année la petite aumône de dix

cenlius par personne. Cette aumône vous donnera droit aux

fruits d'une messe qui sera célébrée chaque mois pour attirer

les bénédictions spirituelles et temporelles sur tous les membres
de l'association. Vous aurez donc la bénédiction de la charité

de Dieu que vous glorifiez et du prochain que vous aidez ; la béné-

diction de la foi dont vous conservez et augmentez le règne dans

notre chère patrie ; la bénédiction de l'espéi-ance par la grâce et

la miséricorde que Dieu répand sur ceux qui l'aiment et le ser-

vent, et par la gloire éternelle qui récompense même un verre

d'eau donné pour l'amour de Dieu. Fallùt-il pour cela sacrifier

quelque petite dépense, quelque plaisir, nous sommes certain

que votre foi et que votre patriotisme vous feront saisir avec

bonheur une si belle occasion de bien mériter de l'un et de

l'autre.

3» En-fin, Nos Très Chers Frères, nous comptons sur le con-

cours de tous les parents chrétiens, surtout des cultivateurs, afin

que vous donniez vos enfants à la colonisation, ou plutôt à la

pairie, à la religion, à Dieu même.

Oui, Nos Très Chers Frères, ne vous contentez pas de donner
à cette belle œuvre votre zèle, votre contribution annuelle :

donnez-y vos enfants, car c'est jiour eux qu'elle est plus directe-

ment établie. Le plus souvent dans les familles ta,nt soit peu
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nombreuses, l'héritnge paternel une fois partagé se réduit près-

que à l'ien La colonisation vous offre un moyen facile pour

assurer leur avenir. Vos fils iront dans la foret arroser la terre

d'une sueur qui la fécondera en peu d'années et leur permettra

de jeter bientôt les bases de nouvelles familles, oVi vos filles trou-

veront leur place à leur tour. Avec- ce que vos fils auraient

inutilement dépensé en voituies et habillements de luxe, et peut-

ê|re, hélas ! en débauches, vous pourrez facilement les aider à

se créer en peu d'années un établissem(!nt où ils trouveront un

bonheur et une aisance que Toisiveté, le luxe et le plaisir ne

leur donneront certainement jamais. L'expérience est là pour

prouver que ces courageux colons, qui n'ont pas eu peur de^

épreuves auxquelles leur condition, comme toutes les autr(;s,,est

exposée, ont fini par se créer une position infiniment prélërable

sous tous les rapports à cet exil et à cet l'sclavage que certaines

familles sont allées chercher dans le.^ manufactures des États-

Unis. Combien de ces pauvres exilés qui voudraient revenir au

pays et qui n'en ont ni les moyens, ni la force ! Combien de

jeunes gens et de jeunes filles qui ont perdu la santé et même la

vie, dans l'air empesté de ces manufactures où ils travaillent

sans l'clâche comme des esclaves ! VA parmi ceux qui ont sur-

vécu, combien peu ont i-éussi à mettrt! leur vieillesse à l'abri de

la misère ! Parcourez, au contraire, ces nouvelles colonies de

défricheurs intrépides qui ont fondé des pai'oisses aujourd'hui

florissantes ; vons y voyez partout régner la santé, les joies de

la famille, l'aisance et, ce qui esi encore phis désirable, la foi et

la religion. C'est un spectacle dont nous avons fré(]U(nnm!Mit

été nous-mènu! le témoin dans nos visites pastorales, et dont

nous ne cessons de remercier Dieu.

Donnez vos enfants à la colonisation. F^a nouvelle société leur

procurera les informations dont ils auront besoin; elhî "les en-

couragera et leur facilitera leur rude lâche. Comme une tendre

mère, elle essuyera leuis larmes et veillera surtout à ce (jne les

secours et les consolations divines de la r(digion nc' iiian(]iiLMit

point à ces chers enfants dont vous avez si justement à cœur

le salut.

Profitant de l'expérience déjà acquise, la société laissera au.x

parents le soin de nourrir et d'entretenir leurs enfants jusqu'au
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moment où roux-ri sproiil on état de se sufliro ;u3iix-mêmes; car

il est bien connu quo les colons fini comptent pour cela sur d'au-

tres ressources quo sur ct^llos do la famille, nedtîploient pas toute

l'énergie dont ils sont capables, et tro^) souvent consument dans

l'oisivoté ou le plaisir, les secours qui leur viennent d'ailleurs.

Néanmoins, la-société si; l'era un bonhonr et un devoir de venir

en aide à ceux quo des circonstances extraordinaires, mais non

pas leur paresse ou leur mauvaise conduite, auraient réduits à

la misère. La gelée, la grêle, Ic^ feu, l'inondation, une maladie

prolongée et autres accidents, seront pris en sérieuse considéra-

tion, et les victimes seront encouragées et secourues autant quo

le permettront les ressouices dont la société pourra disposer.

Dans l'onvorture ou la réparation des chemins dont le gouver-

nement est chargé, il s(> présonlt' parfois des petites dépenses

imprévues et qui peuv(MU néanmoins s<>rvir beaucoup au progrès

d'une nouvelle colonie ; l'association y pourvoira avec prompti-

tude, sauf à obtenir compensation du gouvernement, si celui-ci

le juge à propos.

L'œuvre do la propagation d(.' la foi suffît déjà à peine pour

construire des cliap(dlos et soutenir dos missionnaires dans les

nouveaux établissements ; la société de (colonisation viendra à

son secours pour procurer de suite aux nouveaux colons les en-

couragements et les consolations de la religion.

Voilà, Nos Très Chers Frères, tout le plan de celto organisa-

tion qui nous paraît à la fois sim[>le ot (>ffîcace, et qui, avec* la

grâce (le Dieu ot votre coopération, [noduira, nous l'espérons,

ses fruits do bénédiction pour le temps -t pour l'éternité. Nous
lie nous dissimulons pas les dinicultés 'lu'il y aura à surmonter

surtout dans les commonccmonts ; toute œuvre chrétienne a

besoin, pour réussir, d'être marquée du sceau de la croix; mais

c'est dans ce signe divin que réside la victoire. V^os prières et

votre concours en assureront le succès.

A ces causes et le saint nom de Dieu invoqué, nous réglons et

ordonnons ce qui suit :

l" Nous établissons une soc.été do colonisation dans notre

diocèse : le conseil (radministrntioiiSL'vn composé de l'Archevêque,

président cxoffwio ot do (juatre membris nommés par lui, dont

deux laïques et deux prêtres.
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2o Pour être membre de l'Association, il suffira de se faire

inscrire par un zélateur et de contribuer annuellement dix cen-

tins pour l'œuvre.

3" Messieurs les curés et supérieurs des séminaires, coUi'ges

et communautés seront zélateurs ex offïcio. Ils nommeront des

collecteurs et collectrices chargés de recueillir à domicile les nom!;

et les contributions des membres.

4° Tous les ans, au temps que chaque curé trouvera plus op-

portun, une quête sera faite nu dimanche ou fête d'obligation,

dans toutes les églises de l'archicliocèse, et le produit en sera

immédiatement envoyé à l'archevêché, pour y être à la disposi-

tion du conseil d'administration de la société.

• 5» Chaque mois, ime messe sera célébrée dans i ' basiliqu.. de

Québec pour attirer les bénédictions de Dieu sur tous les mem-

bres de l'association et sur les colons qu'elle assiste directem^nl,

ou indirectement. Les membres défunts y auront aussi leur

part.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les

églises et chapelles de paroisses et le missions où se fait l'ollice

public, le premier dimanche après sa réception, et plus tard,

chaque année, le dimanche qui précédera la quête ordonnée

pour la société.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau del'archidiocèseet

le contre-seing de notre secrétaire, le premier septembre mil huit

cent quatre-vingt.

f K.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

G.-A. GoLi-ET, Ptre,

Secrétaire.
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MANDEMENT

A L'OCCASIOIf DU DROX-CENTIÈMR AVVLVKRSAIRR DR L'ÉTABLISSEMENT DES FRERES

DES ÉCOLES CHRÉTIENNES

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Aux fidèles de la cité de Québrr. salut et bénédiction en Notre Sei-

gneur.

Il est juste. Nos Très Gliers Frères, que nous rendions des

aciions de grâces à Dieu pour tous les bienfaits qu'il nous accor-

de. Nous mettons au nombre de ces bienfaits les plus insignes,

l'établissement parmi nous des Ghers Frères des Écoles Chré-

tiennes, qui depuis bientôt quarante ans forment à la science et

siiriout à la piété un si grand nombre d'enfants de cette ville.

Le 24 juin dernier était le deux-centième anniversaire de la

fondation de cet Instil it par le Vénérable Jean-Baptiste de la

Salle ; mais comme en ce jour nous célébrions notre fête natio-

nale, il a été jugé nécessaire de remettre à plus tard, après la

rentrée des élèv(>s, le Iriduum destiné à rendre à Dieu de solen-

nelles actions de grâces. G'ost ce qui aura lieu les lundi, mardi
et mercredi, 18, 19 et 20 du courant.

Les deux premiers jours seront consacrés à une retraite que les

élèves feront dans les églises de Saint-Roch, de Saint-Patrice, de

Saint-Sauveur et de Saint-Jean. Les exercices du soir se termi-

neront par la bénédiction du Saint-Sacrement.

Lt dernier jour à 9 heures, il y aura, dans l'église de Saint-

Jean, une messe solennelle avec sermon par un ancien élève des

Chers Frères. Les élèves de toutes les écoles des Ghers Frères y
assisteront, et le soir à 5 heures, il y aura dans la même église
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bénédiction du Saint-Sacrement avec Te Dcum. Nous invitons

spécialement à ces deux '.\urcici.'& les parents des élèves.

Les mêmes exercices pourront avoir liou en môme temps ou

plus tard dans les paroisses de campagne de l'archidiocèse où il

V a des établissements do^ Ghers Frères.

Nous vous exhortons tous, Nos Très Ghers Frères, à unir vos

prières et vos actions de grâces aux Nôtres et à celles des Chers

Frères et de leurs nomhreux élèves, afin que Notre Seigneur

répande de plus en plus ses bénédictions sur cet Institut qui

rend de si grands services à la Religion et à la Patrie, et qu'il le

protège contre la persécution à laquelle il est aujourd'hui en

butte en France et ailleurs.

Sera le présent mandement lu au prône de toutes les églises

de cette ville le dimanche apiès sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'Archidiocèse

et le contre-seing de notre secrétaire, le sept octobre mil huit

cent quatre-vingt.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

G.-A. Collet, Ptre,

Secrétaire. •
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

AnCHKVÊCHÉ DE QuÉUEC,
12 Octobre 1B80.

L?s les églises

'Archidiocèse

)bre mil huit

I. Pouvoir d'in(lul;;encior les cliapclcts, renouvelé.

II. Pr<ioautioii8 à prendre pour muttro les iirchivea en sûreté.

III. Abus h réformer au sujet du drap mortuaire.

IV. Indulfçenees il gagner dans les sacristies en hiver.

V. Enregistrement de certains documents à renouveler.

Monsieur,

Par 1111 induit du 19 septembre dernier, j'ai été autorisé pour

cinq ans à communiquer ;iux prêtres de ce diocèse, la faculté de

bénir les chapelets, le ix, médailles, et d'y appliquer les in-

dulgences dites apo^ liq s et celles dites de Sainte Brigitte. En
conséquence, par la ^ -ente, je renouvelle ce pouvoir en faveur

de tous les prt^tres du diocèse (jui l'ont déjà obtenu de moi par

ocrit. Toutes ces facultés expireront advenant le 19 septembre

1885.

n

En lisant les rapports annuels de cette année, j'ai trouvé qu'en

certaines paroisses les titren et papiers de la fabrique sont con-

servés à la sacristie ou bien dans des armoires placées dans le

presbytère. J'appelle l'attention de Messieurs les Curés sur l'ar-

liclc 3 du mot Archives dans la « Discipline », extrait de la circu-

laire N" 81, où sont expliquées en détail les précautions à

prendre.
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Messieurs les Curés sont priés de mettre fin à une coutume

contraire aux rubriques et à la décision de la S. R. G., rapportée

dans l'ordo de 1880 à la fin du mois de septembre.

Feretrum, cum m eo corpus includitur, et castnim doloris,

absente corpore, pauno nigro cooperiri debent
;
quœritur ulrum

feretrum, si in eo reconditur corpus puellœ innuptœ, panne ex

lana alba contexto cooperire liceat in signum virginitalis, et

etiam pro caslro doloris in die tertia, septima, trigesima et amii-

versaria ipsius puellre innuptœ ?

R. Négative in utroque casu. (S. R. G., N» 5221, ad 13.)

Aliud est de parvulis ante usum rationis defunctis, proqiiibus

color albus adhibendus est. (De Herdt, P.-L, N" 141).)

Il est du devoir des curés de tenir à ce que la rubrique soit

désormais observée sur ce point, comme sur les autres. La cou-

leur blanche ne peut être employée que dans la sépulture des

enfants qui n'ont pas sept ans.

IV

Vous trouverez ci-après le texte d'un induit du 20 juin 1880,

en vertu duquel, dans toute celte province, les fidèles peuvent

gagner dans les sacristies, où (d'après un autre induit) il est per-

mis de {Tarder le Saint-Sacrement entre le l*"'" novembre et le l«f

mai, les indulgences qui supposent la visite d'une église avec

prière aux intentions du Souverain Pontife. Ce privilège ne

s'étend pas aux autres mois de l'année où, pour une raison

spéciale, par exemple, des travaux dans l'église, l'évèque aurait

permis de garder le Saint-Sacrement dans la sacristie et d'y dire

la messe.

V

Certains faits assez récents me donnent lieu de croire qne

quelques prêtres ordonnés à litre de patrimoine^ c'est-à-dire, avec

un litre clérical hypothéqué sur un bien-fonds, croient pouvoir

donner main-levée de cette hypothèque, sans songer à remplacer

ce titre. C'est une erreur qui est signalée dans la page 234 de

la « Discipline. »
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Gomme d'apivs nos lois, l'eiircgislromont des hypothèques a

besoin d'être renouvelé de temps en temps, chaque prêtre doit

prt'iRlre cette précaution pour ne pas perdre son titie clérical, (>t

chaque curé doit voir aus^i à cr (jue les titres de sa fabriqm; ne

devieuuenl pas caducs faute de cette précaution. Cela est sur-

tout nécessaire dans les comtés où le cadastre est promulgué.

Eli consultant un notaire on un avocat, chacun saura au juste

ce qu'il a à faire.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

-}• E.-A., Arch. de Québec.

(APOURAPIITIM)

Bme Pater,

Archiepiscopus et Episcopi Provincise Quebecensis humiliter

exponuut in suis diœcesibus ecclesias tempore hiemali, id est a

prima die novembris usque ad primaiu maii, valde frigidas esse

et propterea indultum fuisse ut hoc tempore SSmum Eucharis-

tiœ Sacramentum in sacristiis assci-vetur, servatis servandis.

Idcirco postulant ut indulgenti.'E omues quie alicujus ecclesiœ

visilationem supponunt cum oralione ad intentionem Summi
Pontificis possint similiter a fidelibus obtiueri pej" visilationem

sacristia; tempore quo juxla dictum indultum SSma Eucharistia

ibidem asservatur.

Ex audientia SSmi diei 20 junii 18S0, SSmus Dominus Noster

Léo Divina Providentia PE*. XIII, relerente infrascripto S.

Congnis de Propaganda Fide Secrclario, porrectis precibus

bénigne annuere dignatus est pro gralia juxta petita.

Datum Roma.' ex œd. d. S. Congnis, die et anno ut supra.

Gratis quocumque Mtulo,

L"fS. (Signât.) J. Masotti,

Secrius.

15

.l«*u^''•

'M>'^H
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(N» 97)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

Archevêché de Québec,
15 novembre 1880.

(. Dictionnaire généalogique des familles canadiennes, recommandé.

II. Importance de faire constater do suite le décès des personnes qui meurent

hors de la province.

III. Article 6 du règlement sur les pèlerinages.

IV. Livres distribués par les sociétés bibliques.

Monsieur,

Vous connaissez déjà le Dictionnaire Généalogique des familles

canadiennes par Monsieur l'abbt'i Gypricn Tanguay, dont l'impor-

tance est reconnue de tous, non seulement pour l'histoire du

pays et des familles, mais aussi pour aider à débrouiller les

questions de parenté dans les causes matrimoniales. Jusqu'ici

il n'a été possible de publier que le premier volume (de 1608 à

1700). Le second volume, qui comprendra près de quatre-vingt'

ans, est maintenant prêt pour la publication, mais l'imprimeur

n'ose l'entreprendre avant qu'un nombre suffisant du premier

ne soit vendu pour couvrir l'js frais déjà encourus pour celui-ci.

Il serait grandement à désirer que chaque fabrique et m''me

chaque bibliothèque paroissiale possédât un e.xemplaire do cot

ouvrage, auquel on peut avoir besoin de recourir pour retrouver

des actes importants dans les questions d'héritages, de généalo-

gies et mariages. J'exhorte donc tous les curés et missionnaires

du diocèse à en faire acheter par les paroisses et par les missions

et pour les bibliothèques paroissiales.
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Le premier volume broché, grand 8", de 623 pages à deux

colonnes, sera cédé pour S2. aux IVabriques, aux missions, aux

bibliothèques paroissiales, aux établissements d'éducation. L'im-

primeur, Monsieur Eusèbe Séiiécal. doit envoyer prochaine-

ment dans les paroisses, un agent qui livrera immédiatement

le premier volume sur paiement de la somme ci-dessus.

Il

Il arrive assez souvent que des hommes mariés meurent par

accident on autrement dans les chantiers des États-Unis ou du

Canada. Il est important que leurs veuves fa. sent aussitôt des

démarches pour obtenir une preuve c(îrtaine et authentique du

décès ; en retardant de quelques années ou môme quelques

mois, elles s'exposent à ne pouvoir plus tard prouver leur liberté

si elles veulent se remarier, ou le décès du mari dans les difficul-

tés qui s'élèvent à l'égard d'héritages à recueillir. Cette preuve

est presque toujours possible; et facile quand elle est cherchée de

suite, au lieu qu'elle devient souvent impossible après un certain

laps de temps, comme j'ai fréquemment l'occasion de le consta-

ter quand il s'agit de vcnives qui demandent à conli-acter

mariage.

Messieurs les Curés rendront service à bien des familles en

insistant sur ce point dès q Ton rcM^oit la nouv(îlle d'un décès

arrivé au loin. Il faut remarcjut-'r (jue des lettn^s particulières

et surtout des articles de journaux, ne suffisent pas toujours:

ils peuvent néanmoins être ti-ès utiles et doivent être conservés

avec soin. Le plus court sera de consulter l'Archevêque en lui

envoyant ces documents, afin qu'il déclare de suite si l'on peut

y ajouter foi entière et indique les démarches ultérieures à faire

de suite.

Quand c'est un témoin du décès, on de l'enterrement, qui an-

nonce la nouvelle, ou bien qui l'a entendue d'autres personnes

bien renseignées, il serait prudent de se procurer de suite un

alfidavU de son témoignage rendu devant un juge de paix.
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III

Pondant la dernière retraite, j'ai annoncé que je consulterais

Nos Seigneurs les Évoques de la Province sur la question, savoir,

si l'article 6 du règlement concernant l'organisation des pèleri-

nages (Discipline^ page 152) oblige sous peine de nullité des

absolutions ?

Il a été décidé que les diverses conditions exigées par cet arti-

cle obligent en général sub gravi, mais non sous peine de nullité

des absolutions.

IV

J'ai été informé que dans certaines paroisses du diocèse, on a

essayé dernièrement de distribuer des bibles protestantes et des

petits livres dans lesquels l'erreur est quelquefois habilement

déguisée sous une forme hypocrite. Vous vous ferez un devoir

de mettre les fidèles en garde contre les agents des sociétés bi-

bliques qui colportent ces écrits et les vendent à vil prix, ou

même quelquefois les donnent poui- rien. Faites-vous apporter

ceux qui auraient été ainsi achetés ou recju.^, et jetez-les au feu.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assui-ance de mon sincère atta-

chement.

-J-
E.-A., Arch. de Québec.
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MANDEMENT

PROMULODANT UNK KNCYCUQUK 1)K NOTRK SAINT-PÈRK LR PAPK LÉON XIH, SUR L'ŒUVRK

Dr. LA PROPAGATION DE LA POI.

sincère atta-

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, pau la orace m:

Dieu et du Sikoe Apostolique, Archevêque de Québec, Assistant

AU TnoNE Pontifical,

Au Clenjé Séculier et liri/ulier, aux Communautés lielifjinisrs cf. à

tous les Fidèles de VArchidioc'csc de Québec^ Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Nous nous faisons un devoir. Nos Très Ghers Frères, de vous

commnniqnor nne eni'ycli(ine de Notre Saint-Père le Pape Léon

Xni, ayant po;ir but de ranimer dans tout le monde catholique

le zèle des fidèles (mi faveur de la belle et importante œuvr.^ de

la Propagation de la foi. Gomme ce document doit vous être lu

à la suite de notre présente lettre pastorale, nous n'avons pas

besoin de vous exposer nous-mème au long les puissants motifs

qui doivent vous fairc^ aimer et favoriser cette œuvr(»si éminem-

ment catholique. Ils se résument en un seul mot : la charité.

Notre Seigneur nous apprend que cette vertu fait l'objet du

premier et du plus grand des commandements et du second qui

est semblable au premier... Vous aimerez., dit-il, le Seiipwur voire

Dieu, de tout votre coeur et de toute votre âme, et de tout cotre es-

prit... Vous niinerez votre prochain comme vous-même. A ces deux

commandements .^ie rapportent tonte. la loi et les prophètes : DiUijes

Dominum Deum tuum ex toto corde tuo., et in tota anima tua., et in

Iota mente tua... Dilifps proximum tuum sicut te ipsum. In his

duobus riiandatis nniversa lexpendrt et prophetx[\\i\\\h. XXII, 37,.),

Sailli Paul l'appelle le lien de la perfection., vinculum perfectionis
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(Col III, 14.) ; In plcnitu'le de la loi, plenitudo legis dilectio (Rom.

Xlir, 10). L'apôtre Saint Jean (I. Ép. III, 14.) nous dil que ce/u

qui n'a pas la charilè daneure dans la mort, qui non diligit manel

in morte.

Les saints pères appellent la charité, la racine, la forme, le

fondement (le toutes les vertus; c'est elle qui les rend dignes

d'une récompense éternelle ; c'est elle, dit Saint Augustin, qui

distingue les enfants de Dieu des enfants de la perdition. C'est

la sève divine qui produit les fruits de la vie éternelle
; c'est le

sang qui fait circuler la vie dans le corps de l'Eglise et dans

chacun de ses membres.

Or, Nos Très Ghers Frèn.'s, l'œuvre de la Propagation de la

foi est une des plus belleset dus plus éclatantes manifestations de

notre charité envers Dieu, envers l'Église, envers le prochain,

envers nous-mêmes.

Elle donne à Dieu des adorateurs, ou plutôt elle lui rend des

enfants que; le péché, l'ignorance et l'erreur lui avaient ravis.

La sainte Église, notre mère, est heureuse de voir entrer dans

son bercail ces innombrables brebis dont elle déplorait la perle

éternelle.

Le prophète royal, dans h; psaume cent-sixième, a décrit en

termes phophétiques tous les bienfaits que Dieu veut conférer

aux hommes par le moyen de cette admirable association. Que

les miséricordes du Seigneur, dit-il, soient le sujet de nos cantiques^

et quyd soit loué à cause des menwilles qu'il a opérées en faveur des

enfants des hommes. H a rassasié et comblé de bie^is des dmes affa-

mées et dénuées de tout. Les enfants de mon peuple étaient plongés

dans les ténèbres et dans les ombres de la mort, captifs, dans Vindi-

gence, chargés de chaînes... Il les a fait sortir des ténèbres et des

ombres de la mort... il a rompu leurs chaînes... brisé les portes

d'airain de leur prison... il les a retirés de leur voie d'iniquité... il

a envoyé sa parole et les a guéris : misit verbum suum et sanavit

eos.

Cette parole qui guérit, instrument de la puissance et de la

miséricorde divine, est portée par les missionnaires ;
mais les

missionnaires ont besoin de l'obole catholique pour aller la faire
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nce et de la

aller la faire

entendre à ces pauvres âmes privées des lumières de la foi et

assises ilans les ombres de la mort.

Notre Seigneur veut vous associer, Nos Très Chers Frères, à

cette œuvre de charité et vous fournir ainsi une excellente occa-

sion de vous procurer des biens inestimables.

Vous avez offensé quelquefois votre Dieu ; voici un moyen de

réparer votre faute et de mériter votre pardon.

Vous avez quelquefois scandalisé votre prochain ; contribuez

par vos aumônes à procurer à Dieu des hommages qui compen-

sent les outrages dont vous avez été la cause.

Vous voulez vous assurer la persévérance finale, une sainte

mort, une récompense éternelle ; Dieu, qui est infiniment riche

en miséricorde ^Eph. II, 4.), vous rendra au centuple la petite

aumône que vous aurez versée chaque semaine dans le trésor

de la charité catholique et apostolique.

Sans compter les nombreuses indulgences dont les Souverains

Ponlifoïi ont enrichi cette admirable association, vous aurez part

anx mérites des missionnaires, aux prières de leurs néophytes, à

tonte (îette bénédiction qt.e la sainte Église (;ommunique à ses

enfants à proportion de la charité qui les anime.

Dieu qui vous a donné tout ce que vous possédez, vous en

demande bien peu aujourd'hui : un sou par semaine ! mais celte

petite somme réunie à tant d'autres produira de grandes choses

pour la gloire de Dieu, l'exaltation de la sainte Église, le salut

de votre prochain et votn; propre sanctification.

Bien qu'une certaine partie des aumônes recueillies dans ce

diocèse y soit employéi' à procurer les consolations de la religion

à ceux de nos frères ([ni s'en vont former de nouveaux établisse-

ments dans nos forêts, ce qui est une œuvre à la fois patriotique

et éminemment rtîligieiise, il \ui faut pas croire, Nos Très Chers

Frères, que vous soyez étrangers aux œuvres et aux avantages

de cette œuvre catholique;.

Les missions des sauvages Naskapis, entre le golfe Saint-Lau-

rent et la Baie d'Hudson, et celles des Montagnais dans la vallée

du Saint-Maurice sont soutenues uniquement par l'œuvre de la
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Propagation de la foi du diocèse de Québec. Dans l'Afrique

coi)t;.»le, le Révérend Père Arthur Bouchard, missionnaire apos-

tolique, natif de ce diocèse, est allé planter le drapeau de la foi;

nous avons accordé une aumône qui nous donne droit à prendre

part aux méiiles de cet intrépiih; missionnaire, aux prières de

ses néophytes et aux bénédictions que l'aumône attire toujours

sur ceux qui donnent de bon cœur pour l'amour de Dieu et du

prochain.

Nous avons la confiance que la parole du Souverain Pontife

ranimera le zèle de tous les fidèles de ce diocèse
;
qu'on organi-

sera partout de nouvelles dizaines, et qu'on profitera des indul-

gences et autres privilèges accordés à cette œuvre.

Sera le présent mandemi-ni lu et publié au prône de toutes les

églises et chapelles de paroisses et de missions où se fait l'ofTice

public, et en chapitre dans les communautés religieuses, le pre-

mier dimanche après sa réception.

Donné à Québ c, souii notre seing, le sceau de l'archidiocèse

et le contre-seing de notre secrétaire, en la fête de la conversion

de l'Apôtre Saint Paul, vingt-cin(j janvier mil huit cent qualro-

vingl-nn.

-|- P].-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

G. A. Collet, Pire,

Secrétaire.
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LCTTRE ENCYCLIQUE

DK NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XIII

.4 tous /fî Patriarches^ Primats, Archevêques^ Evéques

(lu monde cutlioliquc en f/rdce et en communion

avec le Sièfje Apostolique.

Vôiiérablos Frèros, Saint et Bénédiction Apostolique.

La cité sainte de Dien. qui est l'Éplise, n'étant cii'conscrite par

aucune l'rontière, a \\-(;\\ de son Fondateur la foire et la loi

d'étendre chaque jour davanta<:e » le lien de son campement» et

d'élarjïir « la toison qui recouvre ses tentes d (Ts. LIV, 2.) Cet

accroissement des peuples chrétiens est assurément dû principa-

lement à l'intime assislanc(î et à l'inspiration du Saint Esprit
;

toutefois il s'accomplit extérieurement par le travail des hommes
et selon les lois de la nature humaine. Jl est, en effet, conforme

à la sagesse de Dieu que chaque» chose soit ordonnée et conduite

à sa fin par les moyens qui conviennent à sa nature propre.

Les moyens et les hommes qui procurent à la Jérusalem ter-

restre de nouveaux citoyens ne sont pas d'une seule et unique

nature. Le premier rôle» a [)pai'tient à ceux qui prêchent la pa

rôle de Dien ; c'est la leçon que Notre Seigneur a donnée par

ses exemples et ses pai'oles ; c'est l'enseignement sur lequel

insistait Saint Paul en disant : k Comment croiront-ils en celui

dont ils n'ont pas entendu pailer ? Comment en entendront-ils

parler, si personne ne leur pn'che ?... La foi vient de l'audition

et l'audition par la parole de Jésus Christ » (Rom. X, 14. 17.).

Or, ce ministère appartient à ceux-là qui ont été légitimement

initiés aux sacrés mystères.

Mais ceux-ci sont grandement aidés et secourus par ceux qui

leur fournissent les ressources extérieures ouquiattirf M sur eux
les dons célestes par des prières adressées à DicMi Ainsi sont

louées dans l'Évangile les femmes h qui soutenaient de leurs
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biens » le Christ prêchant le roynnme de Dieu. (Luc, VIII, 3i
;

et saint Paul témoigne qu'à ceux qui annoncent TÉvangilo, il est

accordé par la volonté de Dieu lic vivre de V&vang'de (I. Cor. IX, 14.).

Pareillement, nous savons que le Christ a donné à ses disci-

pies, à ses auditeurs, ce commandement : «Demandez an maître

de la moisson qu'il y envoie des ouvriers. » (Matth. IX, W. Luc,

X, 2.). Nous savons que les premiers disciples formés par l'e.xt'm-

ple de» Apôtres s'adressaient à Dieu en ces termes : « Donnez à

vos serviteurs d'annoncer votre parole en toute confiance. » (Acl.

IV, 29.)

Ces deux offices, qui consistent à donner et à prier, ne servent

pas seulement à élargir les frontières du royaume des cieiix
; il

ont encore ce propre avantage de pouvoir être facilement rem-

plis par tout homme, quelle que soit sa condition. Kn effet,

quel est l'homme, si pauvre qu'il ne puisse donner une mince

obole, si accablé d'occupations qu'il ne puisse quelquefois

élever vers Dieu une prière pour les messagers du Saint Évan-

gile? Les hommes apostoliques ont toujours voulu procurer ces

secours, et spécialement les Pontifes romains auxquels incombe

particulièrement le soin de propager la foi chrétienne. La

forme de ce secours n'a pas toujours été la même ; elle a varié

selon les diverses nécessités des temps et des lieux.

La tendance de nos temps étant d'eutn^prendre les choses diffi-

ciles par le concoui*s de volontés et de forces unies, nous avons

vu se former partout des sociétés, dont plusieurs avaient pour

but de procurer l'extension de la Religion en quelques contrées.

Mais, parmi elles, la plus éminente est la pieuse association for-

mée, il y a soixante ans, à Lyon, en France, et qui a pris le nom

de « la Propagation de la foi.» Elle eut d'abord pour objet de

secourir quelques missioiuiaires en Amérique
;
puis, comme le

grain de pénevé qui croit en arbre gigantesque et dont les

rameaux fleui'issent largement, elle a étendu à toutes les missions

éparses sur la terre entière son action bienfaisante. Celte excel-

lente institution fut promptement approuvée par les Pasteurs de

l'Église et comblée de splendides éloges. Les Pontifes romains

Pie VII, Léon XII, Pie VIII, nos prédécesseurs, la recomman-

dèrent chaleureusement et l'enrichirent d'indulgences.
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Elle fut recommandée avec plus de sollicitude encore, et

enlourét! d'une affection vraiment paternelle, par Grégoire XVI,

qui, dans son Encyclique en date du 15 août de la (luarantirme

année do ce siècle, en a parlé en ces termes : « Cette œuvre vrai-

ment grande et très sainte, qui, au moyen de faibles offrandes et

de prières quotidiennes adressées à Dieu par chaque associé, se

soutient, s'accroît, se fortificî, et (]ui a pour but de secourir les

ouvriers apostoliques, d'exercer (uivers les néophytes les œuvres

de la charité chrétienne, et de délivrer les fidèles de l'assaut des

persécutions, Nous l'estimons très digne de l'admiration et de

l'amour de tous les bons. Il ne faut pas croire qu'un si précieux

avantage soit venu à l'Eglise dans ces temps nouveaux sans une

vue spéciale de la divine Providence. Gai-, à l'heui-i; où l'Épouse

chérie du Christ est assaillie par les machinations de toutes

sortes de l'infernal ennemi, ri(Mi ne pouvait arriver de plus

opportun que cet effort des fidèles animés du désir de propager

la vérité catholique et unissant leur zèle, leurs ressources, pour

gagner les âmes au Christ. » Il exhortait ensuiti; les évèques,

afin que chacun, dans sou diocèse, travaillât avec grand zèle à

développer une institution si salutaire.

Et Pie IX, (le glorieuse mémoire, marchant sur les traces de

son prédécesseur, n'a laissé passer aucune occasion d'aider cette

société très méritante et d'(,'n augmenter la prospérité. En etîet,

par son autorité, les sociétés recurent de plus amples [)rivilèges

d'indulgences pontificales; la piété chréti«mne fut appelée an

secours de cette Œuvre ; h^s principaux associés qui s'étaient

le plus distingués pai' hnir zèle, furent honorés de plusieurs

distiurlious, et enfin plusieurs Œuvres annexes, auxiliaires de

l'Institution, furent louées et dévi.doppées par le même Pontife.

A la même 'époque, l'émulation de la piété fit naître deux
autres sociétés dont l'une prit le nom de la Sainte-Enfance de

.lésus Christ, l'autre celui iV Écoles trOrienL La première a pour
but de recueilli- et d'élever dans les habitudes chrétiennes de

malheureux petits enfants que leurs parents, poussés par la misère
et la faim, exposent sans pitié, spécialement en Chine où prévaut
cotte barbare coutume. La charité des sociétés les recueille très

affectueusement, les achète parfois, prend soin de les faire régé-
nérer par le baptême, afin qu'ils grandissent avec l'aide de Dieu,
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pour l'espérance do l'Église, ou que, s'ils vionnoul à mourir, ils

puissent obtenir le bonheur éternel. L'autre association, que

Nous avons nommée plus haut, prend soin des adolescents et

s'eflbrce, par tous les moyens, de leur inculquer la saine doctrnie,

de les soustraire aux péi'ils d'une science menteuse, vers laquelle

ils sont inclinés par uni; imprudente curiosité de tout savoir.

Du r(>sle. Tune et l'auti'e société prête son aide acliv(î à celle

plus ancienne qui se nouune «La Propagation d«; la Foi.» Soute-

nues par l'aumône et les prières des peuples chrétiens, elles

conspirent en amicale alliance pour atteindre le même but;

toutes tendent à ce que, par la diffusion de la lumière évaiigé-

lique, beaucoup d'étrangers à l'Eglise soient ameftés à counailre

Dieu, à l'adorer, lui et son envoyé, Jésus-Christ. Aussi, flaii'*

des lettres apostoliijues, Notre prédécesseur Pie IX a-t-il conihlé

de louanges méiMtées ces deux institutions, et les a-t-il enrichies

de précieuses indnlgt'uces.

Ces trois associatioiis, (jni oui joui d'une si grande faveur ;uix

yeux des Souverains Pontifes et aux(|uelles chacun d'eux n'a cessé

d'ap[)Oi'ter son concoui-s, ont donné des fiiiits abondants desalul

à notre coiigiégation de la PriijHU/tiiKlf, et ne lui ont pas élé d'un

mince secours poui- soutenii' le poids des missions ; elles oui

fleuri, donnant joyeuse esi»éi'auce d'une plus large moisson ilaus

l'avenir.

Mais les tempèles nombreuses el violentes (|ui se sont 'lé-

chainées (Contre l'Hglise, dans les contrées déjà éclairées par la

lunùère évaiigeliqn*', ont uni considérablrnient à e<'> u'uvics

instituées pour civiliser les peuples harbart's. Plusieurs causes

ont contribué à diminuer \v nombre el la générosité des

associés. Le monde a élé inondé par des opinions dépravées (jiii

aiguisent les appétits de bonheur terrestre (;l eilacent la pensée

des biens (délestes : (lu'attcmdre de celui (jui emploie sou inlulli

gence à rêver la volupté et sou corps à la goûter ? De tels hom-

mes peuvent ils adresser à Di(Mi des prièi'es qui jtrocincnl le

triomphe de la grâce el de la lumière divine de l'Évangile aux

peuples assis dans les ténèbi-es ? Coinmenl api»oi-tei'aieut ils leur

con(;ours aux prèti-es ([ni travaillent el combatleut pour la Foi ?

Le malheur est venu aussi diminuer la générosité des àines
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môme pieuses, d'abord parce que, dans cette marée montante

du mal, la charité de plnsienrs st; refroidit ; ensnitt; parce que

lesmallit'iii's privés et les commotions des allaires pnbliqnes joints

à la ('iMinle de temps [)ir('s ent'ore, ont inspiré à beauconp

d'hommes la pensée de ménager lenrs ressources et de diminuer

leurs aumônes.

Au contraire, les missions apostoliques souffrent de nom-

breuses et graves nécessités, parce que le nombre des ouvriers

évangéliques diminue, et que ceux qui meurent on qui sont

épuisés par la vieillesse ou la faiblesse, ne sont pas remplacés

par des missionnaires égaux en nombre et en courage. De plus.

Nous voyons les familles religieuses qui fournissaient beauconp

d'ouvriers aux saintes missions, dissoutes par des lois injustes,

les clercs arrachés à l'autel, et astreints aux obligations mili-

taires, les biens de l'un et de l'autre clergé presque partout con-

fi!!(inés ou menacés. Et pourtant, le chemin nouvellement

ouvcil ver.-i des régions qui paraissaient inaccessibles, la con-

naissance plus complète des lieux et des nations, devraient ame-

ner de nouvelles expéditions des soldats du Christ et l'établisse-

ment de nouvelles missions. Il faudrait donc augmenter le

nombre des missionnaires et les ressources dont ils ont besoin.

Venons aux difïïcultés et aux obstacles qu'engendrent les con-

tradictions. Il arrive souvent que des hommes trompeurs,

semeurs de mensonges, simulerit les apôtres du Christ, et abon-

damment pourvus des ressources humaines, entravent le minis-

tère des prêtres catholiques, prennent la place de ceux qui man-
quent, on dressent une chaire contre la leur, se regardant comme
victorieux si lenrs auditeurs, qui entendent expliquer de deux

manières la parole de Dieu, se demandent avec anxiété quel'e

est la vraie voie du salut. Pli*it à Dieu que leurs artifices fussent

inutiles ! Il est profondément déplorable que des hommes qui

repoussent de tels maîtres on ne les ont pas connus, qui appel-

lent la vraie lumière de la vérité, ne puissent avoir un maître

qui leur apprenne la vraie doctrine et les amène dans le sein de

l'Église. Ce sont vraiment des enfants qui demandent du pain

et auxquels personne n'en distribue, ce sont des champs jaunis,

mûrs pour la moisson ; mais les ouvriers sont peu nombreux
;

ils le seront moins encore demain !
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Puisqu'il en est ainsi, Vénérables Frères, nous croyons qu'il

est do notre devoir de stimuler le zèle, lu piété et la charité des

chrétiens, afin qu'ils aident de leurs largesses l'CEuvre des

saintes missions et la Propagation de la Foi. L'excellence de

cette Couvre ressort du bien qu'elle se propose et aussi des avan-

tages qu'elle procure. Elle tend directement cette sainte Couvre,

à la gloire du nom divin, à étendre sur la terre le royaume du

Christ ; elle est infiniment profitable à ceux qui sont retirés de

la fange du vice et de l'ombre de la mort, et amenés à la lumière

et à la voie du salut éternel, à ces pauvres nationsqui sont appe-

lées à passer de l'état de la barbarie à la civilisation. Mais

l'ŒSuvre est utile'aussi et fructueuse à ceux qui prennent quel-

que part à cette transformation ; ils amassent des trésors spiri-

tuels et Dieu se fait, pour ainsi dire, leur débiteur !

Nous vous invitons donc. Vénérables Frères, à partager de

plus en plus notre sollicitude, afin que d'un cœur unanime vous

vous appliquiez avec nous à soutenir, à aider les missions apos-

toliques, mettant en Dieu votre confiance, et ne vous laissant

décourager par aucune difficulté. Il y va du salut des âmes

pour lequel est mort notre Rédempteur, pour lequel il nous a

faits évèques et prèlres, afin que nous avancions l'œuvre des

saiutsetlaperiection.de son corps mystique. Que chacun de

nous, dans le lieu où il a été placé par Dieu pour la garde d'un

troupeau, s'efforce, par tous les moyens en sou pouvoir, de pro-

curer aux saintes missions ces secoui's que nous trouvons en

usage dès les commencements de l'Église, c'est-à-dire, la prédi-

cation de l'Évangile, les prières et les aumônes des personnes

pieuses.

Si donc vous trouvez des personnes zélées pour la gloire de Dieu,

prêtes et propres à entreprendre les saintes expéditions, encou-

ragez-les à étudier et à connaître en eux la volonté de Dieu, puis

à répondre sans balancer à l'appel du Saint-Esprit, sans écouter

la chair ni le sang.

Et quant aux autres prêtres, aux religieux de l'un et de l'autre

sexe, et enfin à tous les fidèles confiés à vos soins, engagez-les

avec grand zèle à implorer par des supplications continuelles

l'aide céleste pour les semeurs de la parole divine. Qu'ils invo-

quent l'intercession de la Vierge Mère de Dieu, qui a la puis-

M



— 289—

sauce de détruire toutes les erreurs ; de son très pur Époux que

beaucoup de Missions ont déjà choisi pour prolecteuv et gardien,

et que le Saint-Siège apostolique a donné pour patron à l'Église

universelle ; des princes des apôtres et de tous les apôtres qui,

les premiers, ont l'ait retentir toutes les contrées de la terre de

la prédication évangélique ; et enfin de tous les autres hommes

illustres par la sainteté qui, dans ce ministère, ont consumé leurs

forces et répandu leur sang.

Qu'à la prière suppliante s'unisse l'aumône qui a pour effet de

faire participer aux travaux et aux mérites des ouvriers apostoli-

ques, ceux qui les aident, bien que séparés par la distance et

releuus par d'autres occupations.

Sans doute les temps sont si durs, que beaucoup souffrent de

la misère ; mais que personne pour cela ne manque de courage
;

car personne ne peut justement regarder comme trop onéreuse

l'ofFraiide d'une pièce de monnaie bien minime sans doute, mais

qui réunie à beaucoup d'autres, peut créer de gi-andes ressources.

Que chacun considère, d'après votre enseignement, ô Vénéra-

bles Frères, que sa libéralité ne sera pas une perte pour lui,

parce que celui qui donne au pauvre, prête à Dieu, et que l'au-

mône a été bien nommée la plus lucrative des industries.

Si, d'après la promesse du même Jésus-Christ, celui-là ne

perdra pas sa récompense qui a donné un verre d'eau fraîche à

un des plus petits qui croient en lui, une grande récompense

alteudra certainement celui qui dépense pour les saintes mis-

sions une petite monnaie, et qui, y joignant la prière, exerce à

la fois des œuvres de charité nombreuses et diverses, celle sur-

tout que les Saints Pèn^s ont appelée la plus divine entre les

œuvres divines, puisqu'il se fait ainsi l'auxiliaire de Dieu pour
le salut du prochain.

Nous avons la ferme confiance. Vénérables Frères, que tous

ceux qui se glorifient du nom de catholiques, repassant dans

leur esprit ces considérations, et enfiammés par vos exhortations,

se porteront à cette œuvre de piété que Nous avons tant à cœur.
Ils ne permettront pas que leur zèle pour la diffusion du règne

de Jésus-Christ soit dépassé par l'ardeur et l'habileté de ceux

qui s'efforcent de propager l'empire du prince des ténèbres.
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Implorant le secours de Dieu pour les pieuses entreprises des

peuples chrétiens, Nous accordons très affectueusement dans le

Seigneur la bénédiclion apostolique, lémoignape de Notre parti-

culière bienveillance, à vous, Vénérables Frères, au clei-géetaii

peuple confiés à votre vigilance.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 3e jour de décembre de

l'an 1880, la troisième de Notre Pontificat.

Léon XIII, Pape.

(No 99)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de québec,

( 26 janvier 1881.

I. Visite pastorale lo 1881.

II. Office des Sain d Cyrille et Méthode.

III. Litanies prohibées.

IV. Encyclique sur la Propagation de la foi.

V. Lettres d'argent à enregistrer.

Monsieur,
I

Vous recevrez avec la présente l'itinéraire de la visite pasto-

rale de 1881. Veuillez voir à ce sujet l'article II de la Circulaire

No 90, 19 miii's 1880.

II

Par une bulle du 30 septembre 1880, Notre Saint-Père le Pape

Léon !X ni a rendu obligatoire dans toute l'Église l'oflice des

Saints Cyrille et Méthode, confesseurs pontifes, sous le rite dou-

ble mineur et l'a fixé au 5 juillet. Mais comme ce jour est déjà

occupé par la fête de Saint Michel des Saints, accordé h cette

province par un induit spécial du 30 janvier 1879, les Évoques
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décembre de

de la province, usant do l;i faculté qui leur est accordée par

divers décrets, ont fixé l'oliice des Saints Cyrille et Méthode au

7 du même mois. Vous devrez donc le réciter dès le 7 juillet

1881, et faire à l'ordo et au calendrier de cette année les correc-

tions suivantes, si elles ne s'y trouvent déjà.

Juillet 7, b, SS. Cyril'e et Méthode, évoques et confesseurs,

double.

21, r, Saint Bonifac-e, év'^que oL martyr, double (5 jnin).

27, Saint Norbert, évéque et confesseur, double (G juin).

;UJ, Saint 'Jean {a S. Facundo), confesseur, (12 juin).

Août 13, b. Saint Jean Fi-ançois Régis, confesseur, ( IG juin) avec

iu -moire de la vigile à laudes et à la messe.

Si vous u . ! is pour votre sacristie un calendrier du

second tirage, "^i ;^;i conmic! ci-dessus, vous ferez bien du chan-

ger de suite les couleurs du 7 et du 21 juillet et du 13 août, afin

que le sacristain ne se trompe point.

Vous trouverez l'olfice et la messe de ces saints chez l'impri-

meur P.-G. Delisle, ou à rArchevéché.

III

Un décret de la S. R. G., en date du 1 G juin 18<S0, ordonne aux

évèques de ne point piumetlrt; dans leurs diocèses la récitation

publique du litanies non approuvées parle Saint-Siège, et de j-efn-

ser leur approbation aux livres renfermant de ces litanies. Les

seules litanies approuvées juscju'à pj'ésent sont celles du saint

nom de Jésus, de la sainte Vierge, dites i/c Lorcltc, et des Saints.

En conséquence, il est défendu de réciter publiquement et, à

plus forte raison, de chanter, les litanies de Saint François-

Xavier, de Sainte Anne, de Saint Joseph et autres que l'on

trouve dans les livres de dévotion. On voit par la teneur même
du décret que le désir du Saint-Siège est qui^ l'on cesse tût on
tard entièrement de les réciter même privènunl^ puipijue les

évoques doivent désormais refuser leur approbation à tout livre

qui les contient.

IV

En vous envoyant le mandement ci-joint et l'encyclique sur
l'œuvre de la Propagation de la foi, j'attire votre attention spé-

16
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ciale sur quelques passages de reiicyclique, où le Sainl-Père

exhorte les évoques et le clergé à déployer tout le zèle possible

en faveur de cette belle œuvre : « Il y va du salut des âmes pour

lesquelles est mort noire Rédempteur, pour lequel il nous afaits

évèques et prêtres... Que chacun de nous, dans le lieu où il a

été placé par Dieu, s'eiForce par tous les moyens en son pouvoir,

de procurer aux saintes missions ce secours... Engagez les fidèles

à implorer par des supplications continuelles l'aide céleste pour

les semeurs de la parole divine. »

Grâces à Dieu, dans un grand nombre de paroisses de l'archi-

diocèse, on montre beaucoup de générosité et de zèle pour celte

œuvre ; mais en parcourant la liste des conlribntions, on voit

quelques gi-andes pai-oisses qui se laissent dépasser par d'autres

beaucoup plus petites et moins fortunées. Examinons devant

Dieu à quoi cela pevtt tenir.

Pour réussir, il ne suflit pas d'en parler du haut de la chaire,

mais il faut organiser l'œuvre en choisissant, dans (îhaque rue.

ou chaque concession, une ou plusieurs personnes df.> confiance

et de zèle qui se chargent de former des dizaiiKîs nouvelles et

d'en recueillir les anmôiîes. Cela demande nn peu de soin pour

commencer, mais une fois que l'organisation est complétée, elle

ne requiert plus qu'un peu de vigilance pour qu'elle continue de

produire des fruits abondants. Il serait à propos dt> réunir une

fois ou deux par année les chefs de dizaines, pour aviser en com-

mun aux moyens dr. rendre l'œuvre plus piospère, choisir de

nouveaux chefs pour remplacer ceux qui manquent pnv mort ou

maladie, et pour cré(;r de nouvelles dizaines.

Confidimus autem de vohis in Domino^ quoniam (jux priecipimus

et facUis et facielis. Dominus autan dirùjat corda vrstra in chari-

tate Dei et patientia Chrisli (IL Thess. III, i, 5.),

Je crois devoir vous recommander de faire toujours enregis-

trer les lettres contenant de l'argent, parce (|u'autrement elles

sont exposées à être piu'dues sans que l'on puisse facilement les

retrouver.

Veuillez agréer, Monsieni-, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

f E.-A., Arch. de Québec.
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M' par d'autres
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(No 100)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

J Archevêché de Québec,

l 23 mars 1881.

I. Monsieur Marois chargé des messes.

II. Avis sur le. recensement,

ni. Instruction sur les reliques.

Monsieur,

it de la chaire,

is (diaque rue.

s de confiance

!s nouvelles et
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le Québec.

C'est Monsieur Marois, maître des cérémonies, et assistant-

secrétaire, qui est maintenant chargé, à la place de feu Monsei-

gneur Cazeau, de recevoir et distribuer les intentions de messes.

Il

Le recensement du Canada devant avoir lieu prochainement,

je crois utile de reproduire ici les sages conseils que Monseigneur

Baillargeon donnait sur ce sujet au clergé dans sa circulaire du

13 décembre 1860.

« L'on va procéder à un nouveau recensement, et déjà l'on a

nommé les principaux officiers qui doivent être chargés de ce

soin. Je n'ai pas besoin de vous dire combien il est à désirer,

sous les rapports et religieux (^t politiques, que l'on se prête de

la meilleure volonté possiblt^ à ce qu'exige la loi sur ce point.

Tous ceux qui exercent quelque influence sur nos populations,

doivent se fain; un devoir de s'en servir, pour aider à l'accom-

plissement de la loi. Vous comprendrez facilement que le clergé

a une large part d'influence à exercer en cette occasion.

«Je viens donc vous inviter à bien faire connaître aux fidèles

de votre pai-oisse, ou mission, l'obligation que la loi leur impose
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do fournir fidèlement aux offîciersjpréposés au recensement, les

informations requises. Il sera à propos de leur faire comprendre

qu'il importe beaucoup aux habitants du Bas-Canada, surtout

aux catholiques, de faire constater exactement leur nombre-

que plus ce nombre sera considérable, plus ils auront do part

dans la distribution des deniers publics, pour l'encouragement

de l'éducation et pour l'^s améliorations locales
;
qu'ils ne doi.

vent pas hésiter non plus à donner un état fidèle des produits ou

revenus de leurs terres, ou autres propriétés, afin que l'on puisse

se former une juste idée des ressources générales de celte partie

de la Province, que des hommes ennemis s'attachent à déprécier.

« Au besoin, vous ne manquerez pas de dissiper les préjugés

que des gens à vues étroites pourraient opposer au fonctionne-

ment de la loi, en s'efforçant de faire croire que le recensement

a pour but de taxer le peuple, d'enrôler un plus grand nombre

d'hommes dans la milice.

a Vous voudrez bien profiter de la première occasion, après la

réception de la présente, pour donner à vos paroissiens les avis

que vous croirez les plus propres à atteindre le but désiré. «

III

Ceux qui feront à ["avenir demander des corps saints ou des

reliques à Rome, devront exiger absolument de leurs commis-

sionnaires qu'ils obtiennent le visa du Cardinal-Vicaire ou de

celui qu'il u chargé de ce soin, sur les authentiques de ces reli-

ques, quand même ces authentiques auraient été donnés par

quelque autre évéque ou cardinal. Par une instruction du 17

janvier 188I, les évoques ont défense de laisser exposer et véné-

rer dans leurs diocèses les reliques venant désormais ^e Rome

sans cette autorisation du Cardinal-Vicaire ou de son suLotilul

Faute de cette précaution on s'exposerait donc à ne pouvoir faire

reconnaître ici des reliques qu'on aurait eu grande peine à se

procurer.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

f E.-A., Arch. de Québec,
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(N» 101)

MANDEME?ÎT

PROMULGUANT L'ENCYGLIQUR SUR LR JUBILÉ DK 1881

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et Régulier^ aux Communautés Religi" o.s et à

tous les Fidèles de VArchidiocèse de Québec^ Salut et b^ Hion

en Notre Seigneur.

Dieu, dans sa sagesse inlinie, dont nous ne saurions pénétrer

les desseins adorables, permet que son Église soit aujourd'hui

ballottée par une des plus furieuses tempétefe de sa laborieuse

carrière. Sans doute les portes de Venfer ne prévaudront jamais

contre elle (Matth. XVI, 18.), mais il n'est pas permis à ses enfants

de regarder avec indifférence les efforts de l'impiété qui voudrait

la détruire. Dieu désire nous associer à son triomphe, en nous

permettant de hâter le jour de la victoire par nos supplications

et nos bonnes œuvres.

Voilà pourquoi, Nos Très Chers Frères, le Souverain Pontife

Léon XIII, dans um^ 'ucyclique du 12 mars dernier, nous invite

à élever tous ensemble nos cœurs et nos mains suppliantes vers

le trône de la miséricorde, pour obtenir la cessation des persécu-

tions auxquelles l'Église Catholique, et en particulier le Saint-

Siège, est en butte dans l'ancien monde. Afin de nous animer
plus fortement dans cette croisade pacifique, il nous accorde de

nouveau, après un intervalle d'un an et demi, une indulgence
très plénière en forme de jubilé, applicable aux défunts et qui

pourra être gagnée dans ce pays jusqu'à la fin de la présente

année.
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A cette occafîion, il ouvre les trésors spirituels de l'Église, il

use flans toute sa plénitude de ce pouvoir de lier et de délier qui

lui a été confié dans la personne du Prince des Apôtres, afin de

favoriser la rémission des péchés, en accordant à tous les con-

fesseurs les pouvoirs les plus extraordinaires, en faveur de ceux

qui étant sincèrement contrits de leurs fautes, fermement réso-

lus de ne plus les commettre et disposés à les réparer, se présen-

teront au tribunal de la pénitence avec l'intention sérieuse et

sincère de remplir toutes les conditions requises pour gagner

cette indulgence du jubilé.

Si vous aimez la sainte Église, votre mère, Nos Très Chers

Frères, vous vous fei-ez un bonheur de profiter de ce temps favo-

rable^ (le ces jours rie salut, dont parle le grand apôtre, ecce nmc

tempus acceptabile, ecce nunc dies salutis (II. Cor. VI, 2.), pour pu-

rifier vos âmes et rendre ainsi plus agréables à Dieu et plus

dignes d'être exaucées les prières que vous adressez au ciel pour

obtenir que la persécution cesse, que la paix règne, que les doc-

trines perverses (jui inondent la terre soient anéanties, et qne le

salut des âmes ne soit plus empêché par les obstacles innombra-

bles que l'enfer y oppose. Gomme vous le voyez. Nos Très Ghers

Frères, vous êtes vous-mêmes intéressés à profiter de cette grande

grâce, puisqu'en môme temps que vous témoignerez votre

amour pour l'Église, vous aurez à votre disposition tous ses tré-

sors spirituels, non seulement pour effacer vos péchés, mais

aussi pour appliquer à votre âme dans toutes leur plénitude les

mérites surabondants de Notre Seigneur et de tous les Saints.

Nous n'entrerons pas plus longuement dans le détail des avan-

tages que vous pouvez vous assurer par ce jubilé, ni des maux

auxquels le Saint-Père veut obtenir remède : la lecture qui vous

sera faite de l'encyclique, à la suite de ce mandement, vous les

exposera bien mieux que nous ne pouri-ions le faire. Prêtez

donc une oreille attentive à ces paroles du Vicaire de Jésus-

Christ, recueillez-les dans vos cœurs et ne négligez rien pour les

mettre en pratique. Evitez avec plus de soin que jamais les

différents désordres que nous vous avons souvent bignalés : l'in-

tempérance, le luxe, le parjure, les fréquentations dangereuses,

la négligence à surveiller vos enfants, les procès injustes, la pro-
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Vous remarquerez. Nos Très Ghers Frères, ce passage de l'en-

cyclique où le Souverain Pontife nous exhorte tout particulière-

ment à redoubler dt; dévotion t'uvers la Sainte Vierge et envers

Saint Joseph, patron de l'Église catholique. A cette première

recommandation il en ajoute une autre en ces termes : « De plus,

Nous exhortons tout le monde à entreprendre par piété des pèle-

rinages aux sanctuaires des Saints particulièrement vénérables

et consacrés en chaque pavs par un culte local et traditionnel. »

Nous complons, Nos Très Ghers Frères, que pour vous con-

former à ce désir d(; notre bien-aimé père et pontife, vous con-

sacron : les exercices du beau mois de Marie, qui approche, à

solliciter les grâces qu'il espère obtenir par ce jubilé. Vous y
joindrez chaque jour quelque pratique en l'honneur de Saint

Joseph.

Le sanctuaire de Sainte-Anne de Beaupré est bien pour nous

ce sanctuaire vénérable et consacré par un culte traditionnel,

que Léon XIII désire que tous les fidèles visitent dans le cours

de cette année La sainte patronne de notre province aimera

voir tous ses entants accourir dans cette église élevée par leurs

généreuses contributions ; et, tout en exauçant, selon sa coutu-

me, les prières (jne nous y ferons jiour nous-mêmes et pour ceux

qui nous sont chers, elle nous aidera puissamment -à obtenir

pour uotn; mère la sainte Église et pour son auguste chef, les

grâces importantes que le monde catholique tout entier va solli-

citer.

A ces causes et le saint nom de Dieu invoqué, nous réglons et

ordonnons ce qui suit :

La iraduclion ci-jointe de l'encyclique de Notre Saint-Père le

Pape Léon XIII, ou date du 12 mars dernier, accordant un
jubilé extraordinaire, sera lue et publiée à la suite du présent

mandement.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

1" La confessinn et la ^ornni?i7?îo.'?, avec les dispositions requises.

La confession annuelle et la communion pascale ne peuvent
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pas suffire pour gagner rindnlgence du jubilé. Les enfants qui

n'ont pas encore fait leur pnmiière communion, devront être

dispensés de la communion par leur confesseur, [a)

2" Six visites eux ('(/lises dèsif/nces. Ces visites peuvent se

faire toutes le même jour ou à des jours dillerents. Les visites

d'une mémo église peuvent s(! faire à la suite l'une de l'antre,

pourvu que l'on sorte de l'église un instant entre les visites et

que l'on récite chaque fois les prières prescrites.

, {b) Les fidèles de la haute-ville de Québec, de la rue Saint-Paul

et des rues voisines, visiteront deux fois la Basilique, l'église de

Saint-Patrice et la chapelle du Séminaire.

Ceux de la basse-ville et du quartier Ghamplain, deux fois la

Basilique, la chapelle du Séminaire et l'église de la basse-ville.

Ceux de Notre-Dame de la Garde visiteront six fois leur église.

Ceux des faubourgs Saint-Jean et Saint-Louis, visiteront deu.x

fois les églises de Saint-Jean, des Pères Jésuites et de Saint-Pa-

trice.

Ceux de Saint-Roch visiteront deux fois les églises de Saint-

Roch, de Saint-Sauveur et des Congréganistes de Saint-Roch.

Ceux de Saint-Sauveur visitei-ont deux fois les églises de Saint-

Sauveur, de Notre-Dame de Lourdes et des Congréganistes de

Saint-Roch.

Dans les paroisses ou missions de la campagne, les fidèles vi-

siteront six fois leur église ou chapelle paroissiale.

(a) Nul autre que le confvtHeur ne peut leur accorder cotte dispense, ni commuer les

autres œuvrer prescrites. Ce pouvoir doit être exercé au tribunal de la pénitence.

(Il) Messieurs les Curds ne liront des pitragraphcs puiviints juscju'à .^o, que ce qui

concerne les lid(Mo.s di; leur piiroifsc. Il serait bon do rovcuir à plusieurs reprises sur

les conditions du jubilé (il sur la maniùro do les accoin[ilir. Pour ])lus grande sûreté,

on pourrait inviter les paroissions il en obscryer quelque une ensemble, par exemple, à

jeûner tous le mémo jour ou dans la mémo semaine, à faire leurs visites ou leur au-

mône... et le dimanclio jjrécédont cxjjliquor en détail ce <|u'ii y a ù faire. Il est plus

convenable et plus prmlent de terminer par la confession et la communion.
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Les roligious(;s non doitrées et leurs novices, ainsi que les

personnes qui viv(;nt dans les coinmunaulés, suivront la nième

règle que les fidèles pour la visite des églises.

Les religieuses eloilrées devront faire commuer les visites des

églises assignées pour les fidèles, en visites de leur propre cha-

pelle on nralo'ire. Celte cuninuitation ne peut se faire que par

le confesseur a\i tribunal de la pénitence.

Chaque visite qui se fera pi'ocessionnellement comptera pour

trois.

;}'> Dans chacune de ces visites d'église, rccilcr cinij patrr et

rtw, ou (iitlirs pricres, aux iiUenlions du Souverain-Pontife, sa-

voir, entre antn^s, pour la prospérité et l'exaltation de l'Eglise

Catholique et du Siège A[)Osloli(iue. Textiraption des hérésies, la

conversion des pécheurs, la concorde entre les princes chrétiens,

la paix et l'iniité di; tout le i)enple fidèle.

4» Un jour tir jeûne avec mainre strict, c'est-à-dire, avec absti-

nence de toute graisse, du lait, du beui'rt?, du fromage, tles œufs,

et de tout aliment dans leciiH'l entre quelqu'un de ces comesti-

bles. Ce jeune peut s'observer u) un jour du carême où l'induit

(le l8iinons permet de manger gras (*)
; h) en dehors du carême,

un jour quelconque, même un vi'udredi, i)onrvu q\w ce ne soit

pas un jour de j(!Ûne d'obligation.

5" Une aunvUie en javvur de (juelquc bonne œuvre. Nous
recommandons tout spécialement à la charité des fidèles le Sé-

minaire de Himouski, qu'un incendie vient de détruire. Per-

sonne n'ignore combien une œuvre de et; genre estessentiellean

bien de la religion dans un diocèse. C'est pourquoi nous ordon-

nons qu'une quête soit faite pour cet objet deux dimanches de

suite, après avis donné d'avance, et aussitôt que possible.

Les navigateurs et les voyageurs, une fois revenus à leur do-

micile, on iirrêtés (luehine part [tour un temps suffisant, jiOur-

roiit gjigner l'indulgence eu accomplissant les (Puvres pi'escrites

et en visilaut six lois l'église cathédrale, ou piàncipale, ou parois-

siale dt! leur (kunicile ou du lieu.

(*) Cettft pr('ini('>re rciniirque n'a ]ms <raj)i)liciition cette iiniide parce que ce miin-

ilemeiit n'a pu être publié avant la fin de la permission accordée par l'induit do 1844.
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Tout fidèle qui a l'intention sérieuse et sincère de gagner l'in-

dulgence du jubilé et d'accomplir pour cela les œuvres prescrites,

peut faire sa confession à tout prôlre séculier ou régulier ap-

prouvé dans ce diocèse ; el tout confesseur est autorisé dans ce

cas à absoudre de toute faute et censure réservée au Pape on à

l'Ordinaire et à commuer les vœux suivant l'instruction annexée

à ce mandement.

(a) Les religieuses cloîtrées ou non cloîtrées et leurs novices

sont autorisées à faire leur confession du jubilé à tout v-onfosscur

approuvé dans ce diocèse pour entendre les confessions dos reli-

gieuses.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les

églises et chapelles paroissiales et autres où se fait l'oflice public,

ainsi qu'en chapitre dans les communautés religieuses, le pre-

njier dimanche après sa réception.

Donné à Québec, sous noti'e seing, le sceau de l'archidiocèse

et le contre-seing de notr^ secrétaire, l»; huilième jour d'avril,

mil huit cent quatre-vingt-un.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

G.-A. Collet, Pire,

Seci'élaire.

(a) Ce paragraphe ne doit Ctrc lu que dans les communautés. ToutcfoÎH Me?!«icor8

les Curés de la campagne qui ont des couvent», doivent donner aux religieuses qui s'y

trouvent, connaissance de ce paragraphe et de celui oii il est question des visites à

faire.
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LETTRES APOSTOLIQUES

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XIJ

ANNONÇANT UN JUBILA EXTRAORPINAIBR

A nos Vénérables hrcres les Patriarches, Primats, Archevêques et

Kvéques en paix et communion avec le Siège Apostolique, et à

Nos chers Fils tous les fiddcs du Christ, Salut et Bênèdiclion Apos-

tolique.

L'Église militante de Jésus Christ, qui peut le mieux donner

au genre humain le salut et la paix, est si gravement éprouvée

par le malheur des temps, que chaque jour elle est assaillie par

de nouvelles tempêtes, pareille, en vérité, à celte barque de

Génésareth qui, pendant qu'elle portait Notre Seigneur Jésus-

Christ et ses disciples, était violemment secouée par les vents et

les flots. En effet, ceux qui font la guerre au nom c^holique

s'accroissent démesurément par le nombre, par les fore .< - par

l'aiidace de leurs desseins ; et il ne leur suffît pas d'abandonner

ouvertement les célestes doctrines, mais ils essayent de toutes

leurs forces et avec violence d'exclure absolument l'Église de la

société civile, ou au moins de l'empêcher d'avoir aucune action

sur la vie publique des peuples. D'où il arrive que, dans l'ac-

complissement de la charge qu'elle a reçue divinement de son

auteur, l'Église se sent environnée de tous côtés et entravée par

de grandes difficultés.

Les effets les plus cruels de cette conjuration funeste retom-

bent principalement sur le Pontife romain, à qui, pendant qu'il

est dépossédé de ses droits légitimes et entravé de mille manières

dans l'accomplissement de ses grandes fonctions, on laisse, comme
par dérision, une certaine figure de la majesté royale. C'est

pourquoi, placé que Nous sommes par la divine Providence au
faite de ce pouvoir sacré, et chargé de l'administration de l'Église

universelle, Nous sentons depuis longtemps et Nous avons dit
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souvent. combien est dure et calamiteuse la situation où Nous

ont jeté les vicissitudes des temps.

Nous ne voulons pas rappeler les choses une à une, mais tout

le monde sait manifestement ce qui se fait depuis plusieurs

années dans cette ville de Rome, qui est la Nôtre. Ici, eu effet,

au centre même de la vérité catholique, on se joue de la sainteté

de la religion, on s attaque à la dignité du Siège apostolique, et

la majesté pontificale est en butte aux fréquentes injures d'hom-

mes dépravés. On a dérobé à notre pouvoir plusieurs fondations

que Nos prédécesseurs, qui les avaient pieusement et généreuse-

ment établies, avaient transmises à leurs successeurs pour qu'elles

fussent inviolablement conservées On ne s'est même pas arrêté

devant la violation de cette institution sacrée deslhiée à la propa-

gande du nom chrclien, institution (jui, ayant mérité avec éclat,

non seulement de la religion, mais aussi du genre humain,

n'avait jamais subi aucune violence de la force dans les temps

antérieurs. On a vu beaucoup de temples du rite catholique

fermés ou profanés, ceux du rite héré;ique au contraire multi-

pliés, les maiivaises doctrines répanuuçs imp inément par les

écrits ou par les actes. Ceux qui se sont (!m parés du gouverne-

ment des affaires s'appliquent continuellement à faire d(>s lois

injurieuses pour l'Kglise et le nom catbolique, et cela en face de

Nous, dont tous les soins, de par l'ordre de Dieu lui-même, doi

vent pourvoir à ce que les droits d(! l'Église soient saufs et que

la chrétienté ne reçoive aucune atteinte.

Sans aucun égard pour ce pouvoir d'enseig.ierqui réside dans

le Pontife Romain, ils écartent Notre autorité de Tinstruction

même de la Jeiuiesse, et s'il nous t>st permis—ce qui n'est interdit

à aucun particulier—d'ouvrir à nos frais des écoles, pour l'ins-

truction de la jeunesse, la violence (!t la rigueur des lois civiles

font invasion jusque dans ces écoles Nous sommes d'autant

plus vivement ému d'un si funeste spectacle, que Nous n'avons

pas les moyens suffisants de subvenir, «utant que nous le sou-

haiterions, à tant (h) maux. Eu effet, Nous sommets vraiment

plus sous le pouvoir de nos ennemis qu(î Nous ne Nous appar-

tenons, et l'usage même de cette libellé qu'on nous concède

n'a pas un fondement certain de d u'ée et de stabilité, [)uis(iuo

le bon plaisir d'un autre peut Nous l'enlever ou l'amoindrir.
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an où Nous
Cependant, il est manifeste, d'après une expérience quoti-

dienne, que la contagion du mal gagne de plus en plus dans le

reste du corps de l'Etat chrétien et s'étend à un grand nombre

d'hommes. Car les peuples séparés de l'Eglise tombent chaque

jour dans les calamités plus grandes, et du moment que la foi

catholique est éteinte ou affaiblie, la porte est ouverte au déver-

gondage des 'idées et à la curiosité malsaine des nouveautés.

Lorsqu'on a méprisé le très grand et très noble pouvoir de celui

qui tient la place de Dieu sur la terre, il est évident qu'il ne

reste dans l'autorité des hommes aucun frein assez fort pour

retenir les esprits indomptés des rebelles ou pour réprimer, dans

la multitude, l'ardeur d'une liberté en démence. Aussi, la so-

ciété civile, bien qu'elle ait déjà subi de grandes calamités, est-

elle épouvantée par la perspective de périls plus grands encore.

C'est pourquoi il est nécessaire que l'Église, pour repousser

les efforts de ses ennemis et accomplir sa charge au profit de

tous, travaille et combatte beaucoup. Mais dans ce combat vio-

lent et varié, où il s'agit de la gloire divine et où l'on se bat pour

le salut éternel des ânles, toute la valeur et toute l'habileté de

l'homme seraient vaines si l'on n'était aidé par les secours cé-

lestes appropriés aux temps. Or, dans les temps de troubles et

d'afflictions pour le nom chrétien, le meilleur refuge contre les

peines et les angoisses a toujours été dans le redoublement de

prières pour demander à Dieu de venir au secours de son Eglise

attaquée, et de lui donner la force de combattre et le pouvoir de

triompher. Nous donc, conformément à cette constante cou-

tume, et à l'exemple des anciens, sachant bien que Di-ju se laisse

d'autant plus fléchir, que plus grande est dans les hommes l'ar-

deur du repentir et par conséquent aussi la volonté de rentrer

en grâce avec lui, afin d'obtenir le secours céleste et le soulage-

ment des esprits. Nous annonçons par cette lettre, au monde ca-

tholique, un jubilé extraordinaire.

C'est pourquoi, Nous confiant dans la miséricorde du Dieu
tout-puissant et dans l'autorité des bienheureux apôtres Pierre

et Paul, en vertu du pouvoir de lier et de délier que le Seigneur
nous a conféré malgré Notre indignité. Nous accordons à tous

et à chacun des fidèles de l'un et l'autre sexe une indulgence

très plénière, en forme de jubile général, à condition de remplir
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—pour ceux qui habitent l'Europe, du 19 mars prochain, jour

consacré en l'honneur d*^ Saint Joseph, l'époux de la bienheu-

reuse Vierge Marie, au ier novembre, jour de la solennité de

tons les Saints, inclusivement, et pour ceux qui sont hors de

l'Europe, du même jour, 19 mars, jusqu'au dernier jour de la

présente année 1881 inclusivement— les prescriptions suivantes

qui sont pour les liabitants ou les hôtes de Rome, de visiter deux

fois la basilique de Latrau et lesbasiliqnesVaticane et Libérienne,

et d'y prier Dieu pieusement quelque temps pour la prospérité

et l'exaltation de ce Saint-Siège apostolique, pour l'extirpation

des hérésies et la conversion de tous ceux qui sont dans l'erreur,

pour 1^1 concorde des princes chrétiens et la paix et l'union de

tout le peuple fidèle, selon nos intentions ; en outre, déjeuner

une fois, en n'usant que des mets permis, et eu dehors des jours

compris dans l'induit du carême ou consacrés, d'après le

précepte de l'Église, à un jevme de droit strict ; enfin de rece-

voir le très saint sacrement de l'Eucharistie, après avoir confessé

leurs péchés avec leg dispositions requises et de faire quelque

offrande, à titre d'aumône, à une œuvre pie.

A cet effet. Nous rappelons spécialement les institutions dont

Nous avons recommandé naguère dans une lettre les intérêts à la

charité des chrétiens savoir, la Propagation de la Foi, la Saink-

Enfance et les Écoles <rOrient; institutions que Nous avons gran-

dement à cœur et que Nous Nous proposons d'établir et de propa-

ger jusque dans les contrées éloignées et barbares, afin de les

mettre à même de subvenir à tons les besoins. Quant à tous

ceux qui habitent hor> de Rome, en quelque lieu que ce soit, ils

devront visiter deux fois, aux intervalles prescrits, trois églises

à désigner à cet effet par les Ordinaires des lieux ou par leurs

vicaires et ofïiciaux, ou sur leur délégation et à défaut par ceux

qui ont charge d'âmes, ou trois fois, s'ils n'y a que deux églises

et six fois s'il n'y en a qu'une ; ils devront pareillement accom-

plir les autres œuvres prescrites ci-dessus. Nous voulons que

cette indulgence puisse être appliquée aussi, par manière de suf-

frage, aux âmes qui sont sorties de cette vie en union avec Dieu

dans la charité. Nous accordons d'autre part aux Ordinaires

des lieux la faculté de réduire, selon leur prudence, à un moin-

dre nombre les visites aux églises susdites pour les chapitres et

'.:;:;-i

ïi ",' ?'•.
i,
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les congrégations de séculiers comme de réguliers, les commu-

nautés, confréries, universités ou collèges quelconques qui les

font en procession.
'

Nous permettons aux navigateurs et aux voyageurs de gagner

lamème indulgence, à leur retour ou à leur arrivée dans une

station déterminée, en visitant six fois l'église majeure ou parois-

siale, et en accomplissant convenablement les autres œuvres,

comme il a été prescrit plus haut. Quant aux réguliers de l'un

et de l'autre sexe, môme à ceux qui sont cloîtrés à perpétuité, et à

tous autres laïques et ecclésiastiques, séculiers ou régnliers, qui

se trouvent empêchés par détention, infirmité corporelle ou

toute autre juste cause, de remplir les prescriptions susdites ou

quelques-unes d'entre elles, Nous permettons à leur confesseur

de les commuer en d'autres œuvres de piété ou même d'en diffé-

rer l'accomplissement à un autre temps rapproché, en y ajoutant

la permission de dispenser de la communion les enfants qui

n'ont pas encore été admis à la première communion.

En outre, Nous accordons à tous et à chacun des fidèles, tant

laïques qu'ecclésiastiques, aux séculiers et aux réguliers de tout

ordre et de tout institut, même de ceux qu'il faudrait nommer
spécialement, la faculté de se choisir à cet etlet quelque confes-

seur que ce soit, tant séculier que régulier, approuvé. Les reli-

gieuses, novices et autres, femmes vivant dans le cloître, pourront

user aussi de celte faculté, pourvu qu'elles s'adressent à un con

fesseur approuvé pour les religieuses. Aux confesseurs eux-

mêmes, mais seulement à l'occasion et pendant le temps du jubi-

lé. Nous conférons les mômes pouvoirs que Nous leur avons don-

nés lors du jubilé promulgué par Nos lettres apostoliques du 15

février 187^, commen(;,ant par ces mots n Ponti/ices maximi n^ k

l'exception toutefois de ce que Nous avons excepté par ces mômes
lettres.

Mais pour que les fruits de salut que Nous avons en vue soient

plus sûrement et plus abondamment recueillis dans ce saint

Jubilé, il faut que tous s'appliquent avec ardeur à mériter, par-

ticulièrement pendant ce temps, l'intercession de l'auguste Mère
de Dieu, par leurs hommages et leur piété envers elle. Nous
remettons aussi et Nous confions ce saint Jubilé à la garde et à
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la protection fie saint Joseph, le très chaste époux de la bien-

heureuse Vierge Marie, qn ; ' souverain Pontife Pie IX, de

glorieuse mémoire, a iléclai patron de l'Église universelle, et

dont Nous désirons que tous les fidèles chrétiens réclament

chaque jour l'assistance. De plus, Nous exhortons tout le monde

à entreprendre par piété des pèlerinages aux sanctuaires des

Saints particulièrement vénérables et consacrés en chaque pays

par nu culte local et traditionnel, et dont le plus célèbre pour

l'Italie est la sainte maison de Notre-Dame de Lorette, qni

recommande le souvenir des plus augustes mystèn.'s.

A ces fins, en vertu de la sainte obéissance. Nous (Mijoignons

et Nous ordonnons à tous et à chacun des Ordinaires des lieux,

et à leurs vicai;es et olïiciaux, ou, à leur défaut, à ceux qui ont

charge d'âmes, dès qu'ils auront reçu des copit^s ou des exem-

plaires imprimés de ces présentes lettres, de les l'aire publier

chacun dans l'étendue de leur juridiction, et de désigner aux

populations l'église ou les églises à visiter, comme il est dit plus

haut, en ayant soin de les préparer, autant qu'il sera possible,

par la prédication de la parole de Dieu.

Et pour que ces présentes lettres, qui ne peuvent être portées

en chaque lieu, parviennent plus facilement à la connaissance

de tons. Nous voulons qu'aux copies ou exemplaires imprimés,

souscrits de la main de quelque notaire jiublic et munis du sceau

d'une personne constituée en dignité ecclésiastique, la même foi

soit due qu'à ces présentes elles-mêmes, si elles étaient exhibées

ou montrées.

Donné à Rome, près Saint-Pierre sous l'anneau du Pécheur,

le 12 mars 1881, l'an quatre de Notre Pontil-cat.

Léon XIII, Pape.
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INSTRUGTIO

>us onjoignons

ires des lieux,

lient exhibées

ilu PfV'henr,

Ad clcriim Quebcccnscm circa jubikum annl 1881.

I. Parochi.

1. Optât Siimmns Ponlifox iit populi cliam vcrbi Dci prœdicu-

lionc^ quoad ficri possit, vile piwpuvciUur et doceaiilur condiliones

impleudas.

2. Fiant igitnr, (]nantnm possibile erit, in sin,£^ulis parochiis

spiriliialia exereilia Irinni salteni dienini. Permitlinuis ut in

diclis diebus exponalnr Sanelissimnm Sacramenluni semel in

die, hora convenienli et detnr benediclio.

II. QUID POSSINT COXFESSARII.

Qiiilibel sacerdos approbalus in hac diœcesi, potest in tota

diœcesi, seniel lantnni nnuiniineniquo pœnilenlem et in foro

co!]st;ienti;e lanliim, in i'avoreni fidelium qui ad sacrum tribunal

accodinit cuni serio et sincoro pi-oposito lucrandi jubileum, et

reliqiia ad id hieranduni neeessaiàa opéra adimplendi, exorcere

sequeiilcs lacultales, imposita salutari pœnitentia etinjiinctis de

jure injunjj'nidis :

1. Absolvere ab omnibus excommunicationibus, suspensioni-

bus et aliis ecolesiasticis sentonliis et censuris, a jure vel ab

liomine quavis de causa latis seu inllictis, eriam locoruni Ordi-

iiariis et Summo Pontilici sen Sedi Apostolicaî, eliam speciali

modo resei'vatis. (VidcaïUiir cxceplioiics infva.)

2. Absolv(!re ab omnibus peccalis etiam Ordinariis ac Summo
Ponlifici et Sedi Apostolieaî reservalis, et si do haîresi agatur,

abjuratii prius et retractatis erroribus. [Vidcanlur cxcepliones

infra.)

3. Go-.nmutarc in alia pia (!t salutai-ia opéra, vot:i quœcumque
etiaivi jurata ac Sedi Aposlolicio resei'vala, exceptis votis 1" cas-

litatis perpetuiu ;
2" religionis ; H" obiigationis quie a tei'lio ac-

ceplata fuerinl ;
4" iis in quibus agatur de prcpjudicio tertii

;

17

Mi\'r*'.S
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,5» pœnalibiis quœ prsiservatîva a pecca'o nuncupanlur, nisi

commutatio fiat, in aliud opus quod judicetnr (uturnin non mi.nis

a peccato prœservalivura.

4. DJspensare, in casibus ocoiiltis tantum, cum clericis in

sacris ordlnibus consliliitis, qui, ob violatam aliquum ce!)snram,

privati ruissent exeicilio ordinis suscepti, vel lacallatu ascen-

dendi ad ordinem superiorem.

5. Gommiilare in alia pielatis opéra (v. g. in aiiditionem missœ,

viam crucis, rosariuïn, jejunium, eieemosynam...), vei in aliud

proximiim lempus piorngare, eaque injungere qiise ipsi pœni-

tenles efficero poloriiiit, unura vel plura ex operibus injiinctis

pro jubileo iucrando, in favorem pœnitenlium in carcore aiit

caplivitato exislentiuni, vel aliqua corporis infirmitate sbu alio

quocnmquc impedimcnto detentorum.

6. Dispcnsare super communione cum pueris qui nondum ad

primam commnnionera admissi fuerint. Non est necessarium

ut ajiud opus loco communionis injungatur his pueris.

III. QuiD NON POSSINT CONFESSARU.

1. Dispensaro super quacunique alia irregularilate, vol de-

ffcjctu, vel incapacilate, vel inhabililate, prœler illam de qua

supra in 4.

2. Absolvere complicem in turpi.

3. Absolvere eum qui complicem in turpi absolvit.

4. Absolvere eum qui calumniose accusavil sacerdotem de

sollicitatione in confessione.

5. Absolvere pœnitentes quos noverint fuisse sollicitâtes in

confessione et qui renuennt dciiunliare, juxla buUam Benodicti

XIV « Sacrarnenlum pœiiilentiœ. »

G. Absolvere eos qui a Summa Pontifice et Apostolica Sede,

vel ab aliquo Prœlalo, seu judicoecclesiasticonominatimexcom-

municali, suspensi, inlerdicti, seu allas in senleulias et censuras

incidisse declarali, vel publiée denunciali fuerint, nisi intra

tempus jubilei satisfecerinr, et cum partibus, ubi opus fiicrit,

concordaverint. Si tamen intra prœflniluni tempus, judicio
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ipanlur, nisi

m non mi.ius

m clericis in

im c(?!).siu'î\m,

îullaUi ;\scen-

;ionem missœ,

,

vel in aliud

lœ ipsi pœni-

ibus injiinclis

1 carcore aut

iilale seu alio

li nondum ad

l necessarium

leris.

ri laie, vel de-

illam de qua

vil.

acerdotem de

soUicilatos in

illamBcnodicti

oslolica Sede,

ninalimexcom-

Lias et censuras

•int, nisi inlra

bi opus fnoril,

m pus, judicio

co'fessarii, satisfacere non potueimt, absolvi poterunt in foro

conscienliœ ad affeclum dumlaxat assequendi indulgenlias jubi-

lei, injuncta obligalione salislaciendi stalim ac polerunt.

7, Dare absolu tionem a roservatis vel a censuris vel commu-
tationem votorum, aut dispensalionem irregularitatis, illi qui

jam a se vel'ab alio absolulus^virtute facultatum liujus jubilei,

in eadem reciderit.

IV. DiVERSiE DECLARATIONES.

1. Ad lucrandum jubileum requiritur confessio el communio
dislincla a confessione annuali et communione paschali : nec

stifficit quod quis confessorem adeat duabus vicibus in ordine

ad unicam absoluliouem.

2. Quando eadem ecclesia est pluries visitanda, necesse est

egredi ab ecclesia saltem ad momenlum.

3. Indnllum pro naviginlibus et iter facientibus qui impe-

diiuilnr quominus curreiito tomporo jubilei opéra injuncta

exequi valeant, extendilur eliam ultra hoc tempus.

4. Qui conditiones prœscriptas adimplei in aliéna diœcesi, ubi

non hab3t domicilium, lucratur jubileum si observet ordinatio-

nes Ordinarii loci ubi moralur. Item qui partem condilionum

adimplet in una diœcesi et alias in alla.

5. Potest fidelis jubilei indulgenliam cumulative pro se et

defunclis lucrari.

G. Fidèles in processionibus extra januasecclesiœ aut oratorii,

ob illius angustiam rémanentes, et cum aliis orantes, unum
corpus moralilor efformant, ac proinde visitalioni pro lucrando

jnbileo salisfaciunt.

(Acla S. Sedis, vol. VIII, pag. 2CG, 359, 485, 487 et 554.)

Quebeci, die oclava aprilis 1881.

f E.-A., Archpus Quebeceu.
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(No 102)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

Archevêché de Quédec,
28 avril 1881.

I. Jubilé. Abstinence stricte.

II. Retraites et rapport annuel.

III. Denier de Saint-Pierre en 1880.

IV. Indulgence in articula mortis.

V. Les Qvarante heures doivent durer deux jours.

Monsieur,

é\

Selon une réponse de la Sacrée Pénitencerie, 25 niars 1881,

l'indulgence du jubilé peut être gagnée autant de fois que l'on

répète toutes les conditions requises ; mais les pouvoirs extraor-

dinaires accordés aux confesseurs ne peuvent être exercés qu'une

seule fois en faveur de chaque individu ; cette restriction s'étend

aussi à la commutation des œuvres prescrites.

Une autre décision du 2 avril déclare expressément que les

confesseurs ne peuvent commuer l'abstinence stricte qu'en faveur

de ceux qui veram et graveni cibos esuriales sibi procurandi difficul-

tatem experiunlur. Les commutations d'abstinence stricte, qm
se feraient pour une antre raison, ne seraient pas valides. Cette

décision ne regarde pas le jeûne qui est séparable de cette absti-

nence, et peut être commué pour toute autre raison sufïisanle.

II

La retraite do Messieurs les Curés s'ouvrira au Séminaire,

mardi le 23 août prochain au soir, pour se terminer mardi matin

iui
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le 30 du mûmo mois. Colle de Messieurs les Vicaires et autres

prêtres obligés à l'oxameii annuel, s'ouvrira à rArchevùché

mardi soir le 6 septembre, pour se terminer mardi matin le 13

du même mois.

Voir la circulaire 'J2, 27 avril 18S0, pour ce qui regarde l'exa-

men des jeunes prêtres et le soin des paroisses.

Voir aussi la circulaire 93, 31 mai 18S0, sur l'avis que doivent

donner au moins dix jours d'avance à Monsieur l'économe du

Séminaire, ou à Monsieur l'aumônier de l'Archevêché, ceux qui

se proposent d'assister à la première ou à la seconde retraite,

afin que la liste des chambres et les autres préparatifs nécessaires

puissent se faire plus commodément.

Messieurs les Cuiés ne doivent pas oublier d'apporter avec eux

leur rapport annuel, s'ils ne l'ont envoyé avant la retraite. (Voir

(i Disciphne, » page 197.)

III

Le 16 février j'ai envoyé à Rome la somme de 63389.52, repré-

sentant le denier de Saint-Pierre pour l'année 1880. Une lettre

de Son Émineuce le Cardinal Simeo!ii, préfet de la Propagande,

en date du 23 mars, eu accuse réception et annonce que le Saint-

Père a accueilli celte offrande avec reconnaissance et accorde sa

bénédiction à tous ceux (jui y ont contribué. En faisant part

de cette nouvelle aux fidèles de votre juridiction, vous voudrez

bien les encoui-ager à se montrer de plus en plus zélés en faveur

de celle œuvre de piété filiale et de foi. Plus les ennemis de

l'Eglise si> montrent acharnés à la persécuter et à la dépouiller,

plus ses véi'itables rnlants doivent redoubler de charité envers

le Vicairede Jésus-Chi'isl. En même temps vous leur rappel-

lerez l'obligation où ils sont de prier pour lui. afin que Notre
Seigneur le soutienne et le protège au milieu des tribulations

dont il est assailli.

Je saisis c(;tte occasion pour vous recommander de nouveau
l'Apostolat de la prière comme moyen très efficace d'obtenir ce

qne nous désirons tous avec ardeur. (Voir circulaire N» 90.)
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IV

J'informe tous ceux qui ont obtenu le pouvoir d'appliquer l'in-

dulgence fn articula morlis, que je leur renouvelle ce pouvoir,

en vertu d'un induit du 28 novembre 1880, valable pour dix ans.

Dans ma circulaire du 7 novembre 1878, No 81
,
je faisais remar-

quer que dans le calendrier le commencement des 40 heures est

annoncé comme devant avoir lieu deux jours de suite dans deux

paroisses différentes. Il est entendu que dans chacune de ces

deux paroisses ces pieux exercices dureront deux jours Je renou-

velle cet avis parce que j'ai appris qu'il a été oublié par quel-

ques-uns. L'instruction reproduite à la page 183 de la « Disci-

pline » est bien formelle sur ce sujet et suppose nécessairement

deux jours.

"Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère attache-

ment.

f E.-A., Arch. de Québec.

W\l
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(No 103)

GRCULAIRE AU CLERGÉ

PBOCRSRIOIIS A FAIBB OONTBI LA SiOBBBRBSB

J Saint-Roch des Aulnaies,

l 25 juin 1881.

ncère attache-

Monsieur,

Je vous invite et vous autorise à faire, conformément au ri-

tuel, une ou plusieurs processions, pour obtenir la cessation de

la sécheresse qui menace de causer un dommage considérable

aux moissons et favorise les incendies qui ravagent Ies*torôts en

plusieurs endroits.

En même temps, vous prierez afin que les patates soient pré-

servées des ravages des insectes qui les dévorent depuis quel-

ques années.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

•{• E.-A., Arch. de Québec.
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(N°104)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

f Archevêché de québec,

( 7 oclobi-u 1881.

I. Instruction du Saint-Siôgo sur la conduite du clergé dans la politique.

II. Décret sur la succursale de l'Université à Montréal.

III. Messe et vûprcs notées do l'offico du Tris Saint Rédempteur.

IV. Colonisation.

V. Orphelinat des Sœurs do la Charité.

Monsieur,

Vous recevrez avec la présente deux documents importants

qui viennent d'arriver de Rome.

J'appelle d'une manière toute spéciale votre attention sur les

prescriptions du Saiut-Office relatives à la conduite que leclerj^é

doit tenir par rapport à la politique en f^'énéral et aux élections

en ])arliculier. Ces instructions ayant servi do base à la pasto-

rale et à la circulaire communes du 11 octobi-c 1877 (voir la

Discipline au mot Élections), je n'ai pas besoin d'entrer dans de

nouvelles explications sur la manière pratique de les observer.

En suivant exactement la li^ne do conduite tracée dans ces deux

documents émanés do l'épiscopat de la province, et dans mon
mandement du 25 mai 187G sur les élections, voussnrez certains

de ne pas vous écailcr do la volonté aujourd'hui si formelle-

ment promulguée du Souverain Pontife. La circulaire susdite

se termine par ces paroles : « Nous vous conjurons au nom de

Notre-Seigneur de vous montrer fidèles observateurs de ces

prescriptions de nos Conciles, que le Saint-Siège a qualifiées de

saoes et prudentes^ alin que nous ne soyons pas obligés d'user
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:s importants

d'autorité pour les faire observer et que nous n'ayons pas la

douloiir d'avoir à sévir contre ceux qui s'en é(;arteraient. » J'ai

la confiance que le clergé de rArchidiocèse ne me donnera ja

mais occasion do mer.tre celte menace à exécution.

Vous verrez dans la première lettre du Cardinal Préfet, que

la question de ^influence indue ne doit être agitée par les évoques

eux-mêmes qu'avec le consentement et selon les instructions

que la Propagande se réserve d ; leur donner, quand ils auront

jugé d'un commun accord que le temps en est arrivé. A plus

forte raison le clergé doit-il se tenir tranquille là-dessus, et s'oc-

cuper dn fauHM'omprendre aux laïques, quelque bien intention-

nés qu'ils soient, (jue la convenance et la prudence leur font une

loi d'observer la même règle. Si le clergé suit exactement la

ligne de conduite qui lui est 'racée par b; Saint-Siège et par

l'Épiscopat. s'il s'en lient scrupuleusement à Wtltra non procé-

dant incoHsullo cpiscopo de notre (juatrièmo concile, il ne sera

plus question d'influence indue cléricale^ ni de ces discussions qui

passionnent les esprits au détriment de la religion et de la chose

publique.

Si l'on en croit certains journaux, le programme de 1871 serait

de nouveau amené sur \o, lapis dans les prochaines élections,

malgré la défense expresse du Sainl-Siège dans la lettre du 4

août 187'», dernièrement lendue publique dans un journal de

celle province. Puisque le Saint-Siège ordonne de s'en tenir aux

prescri[)lions saurs et prudentes do nos conciles, ce serait témérité

et désobéissance grave que de vouloir suivre une autre règle.

II

Le second document vous fera connaître la décision donnée
pcrsoniiellenKMit \);\v Léon XIII concernant la succursale de

l'Université Laval à ^'onlréal. Le Souverain Pontife exprime

l'espoir que grâce aux efforts des évèques et du clergé, la con-

corde ol la paix n.Miaîlront dans tous les esprits. Je compte sur

votre obéissance et sur votre attachement au Saint-Siège, pour
obtenir ce résultat si désiré et si désirable. Le décret du l^r

février 187G étant maintenu, il est du devoir de tout vrai et sin-

cère catholique d'en favoriser l'exécution, autant que cela peut

.'it;t.:i,.., '.'<
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dépendre de lui, et de s'abstenir soigneusement de tout ce qui

pourrait y mellre obstacle.

IH

Dimanche le 23 courant, aura lieu pour la première fois l'office

solennel du Très Saint Rédempteur. Gomme la grand'messe et

les vêpres de cet office ne se trouvent point dans nos livres de

chant, je les ai fait imprimer.

On pourra s'en procurer chez A. Côté et Cie, imprimeurs, ou

à l'Archevêché. Chaque exemplaire coûte cinq centins.

IV

Il y a une soixantaine de paroisses qui n'ont encore rien four-

ni pour la colonisation. Je prie Messieurs les Curés de se sou-

venir que le mandement du 1" septembre 1880 ordonne de faire

pour cet objet une quête spéciale et d'organiser cette œuvre en

nommant des collecteurs et des collectrices, chargés de locueil

lir à domicile les noms et les contributions des membres. Mes-

sieurs les Curés qui n'ont pas encore rempli ces obligalions,

devront s'en acquitter avant le U''" décembre prochain. Le diman-

che qui précédera la collecte, ils liront le mandement, afin de

rappeler aux fidèles les considérations qui peuvent les engagera

favoriser cette œuvre religieuse et patriotique.

Monsieur T. G. Rouleau, assistant de Monsieur le Principal de

l'École^ Normale, ayant été chargé de faire connaître la belle et

touchante œuvre de l'orphelinat des Sœurs de la Charité de

Québec, je prie Messieurs le Curés de vouloir bien lui faciliter

autant que possible celle mission, en accueillant favorablement

la demande qu'il leur fera de la permission de prêcher et de

quêter dans leurs églises.

Notre Seigneur a dit, en parlant de ces pauvres enfants: O^i

susceperit unum parvulum talem in nomine meo, me suscipil

{S. Matlh. XVIII, 5.). En contribuant de quelque manière à celte

œuvre, vous aurez donc part à l'honneur et au bonheur de rendre

i,,)-

li..
'
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nos livres de

service à ce divin Sauveur lui-L îme. Vous aurez part aux prières

qui chaque jour s'élèvent de cet orphelinat vers le trône delà

grâce et de la miséricorde.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère attache-

ment.

f E.-A., Arch. de Québec.

DOCUMENTS
ÊMàRÉS du SAIKT-SièOR SUR LA CONDUITE DU CLERGÉ DANS LA POLITIQUE, L'INFLUENOI

INDUE ET L'UNIVERSITÉ-LAVAL, 13 SEPTEMBRE 1881.

(Texte.)

Illmo e Revmo Signore,

Questa S. Congregazione è venutaadapprendereche in cotesta

Provincia alcuni del clero e del ceto secolare continuano ad

ingerirsi troppo nelle poliliche elezioni, profittando sia del pul-

pito sia dei giornali e di altre produzioni pubbliche.

E pure noto alla suddetta S. Congregazione che qualche Suf-

fraganeo di V. S. cerca ora di ricorrere al Parlamento, aflinchè

sia modificata la legge dalle elezioni relativaraente alla cosi detta

influenza indebita.

Ora per quanto concerne il primo punto, mi reco a premura
di ricordare alla S. V. che già fin dall'anno 1876 la Congrega-

zione Suprema del S. Uffîzio emano la seguente istruzione :

«Deve farsi intendere ai Vescovi del Canada che la S. Sede-

riconosce perfettamente la somma gravita dei fatti da loro rife-

riti, essendo specialmente da deplorarsi lo scapito che ne sofTre

l'autorità del clero ed il santo ministero. Percio onde riparare a

tantidanni, bisogna sopralutto estiparne la radice. Ora la ca-

gione di quanti inconvenienti vi sono, si è la discordia di quel

Vescovi fra di loro, si rispetto alla questlone politica, come in-

^à

miMt
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toi'uo ad altre questioni agitalesi lesté nel Canada. Affiiichè

dunqae si ponga modo a quelle si increscevoli disseiizioni, sarà

necessario clie qiiei Vescovi di concerto con Monsig. Delegato

Aplico inviato nel Canada, stabiliscano tra di se ima liuea di

condotta da tenersi unirormemenle da tutti o singoli di froiUo a

qnei partiti polilici.

« Altra cagione doi rispettivi inconvenienti, si è lingL'rirsi

Iroppo quel Clero nellc cosu politiclie niettendosi in non cale

purtroppo la i)rudenza pastorale. Analogo riniedio a silTalio

eccesso di zelo, si è il ricordai-e a quel Vescovi quanlo già voiiiiu

loro laccomandato da questa Suprema nella l'eria IV, 29 Liiglio

1874, elle cioè aU'occorrenza délie politiche elezioni si allones-

sero nol consigliare gli eleltori a quanto trovasi determinalo nel

Sinodo Provinciale celebralo nel IS()8. Si agginngerà cho la

Chiesa nel condannare il liberalisnio, non intende colpire liilii

e singoli i partiel politici, i quali per avventura si cliiamano /i7>f-

ralL riferendosi le decisioni délia Llhiesa a certi errori opposli

alla dottrina coltolica, non ad un determinato qualsiasi partilo

politico, e quindi fanno maie quanti senz'altro dichiarano osscr

condannato dalla Chiesn uno dei partilii politici nel Canada,

quello cioè detto rifornuilon'^ partilo già a|qjoggiato caldamciile

da alcuni Vescovi stcssi.

" Finalmente per (jnello che riguarda l'oggetlo principale ilfi

proposti duhhi. unal t(>m[>erainHiUo cioè sia da pi'cndersi i-ispotto

a (juei cullolici., i qnali per molivo di pr(^tesa indebita ingciciiza

del Clero nellf, tdezioui politiclie ricurrono al tribnnale civile,

non si puo dare in proposilo nnu regola, générale a (]uei Vesco-

vi. e quindi spetterà a chi ne lia Fuliicio provvedere nei siiiLroli

casi oUa coscienza di chi ne fa licoiso. Provv(Hlano adniKpu'

qnei Vescovi a ijuanto è necessario, onde [)orr.e in salvo l'onort'

del Clero. aveiulo cura sopratlutto aecioccliè s'iinpedisca al pos-

s'ibile il dover comparii-e perscjuc' <'cclesiasliche innanzi al gin-

dice laico.

(( Infine si esortino qnei \'escovi ad osservart» rispettoallccose

politiche la inassima i^ervatezza, specialmenti; avuto riguanlo

al poricolo ch(> vi lie di provocare a fiera gu(M'ra coniro la Chie-
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sa i proteslanti gia inquietatisi e adiratisi contro del Glero sotto

pretesto d'indebita ingerenza nelle elezioni politiche.

«Oltre a cio si avverta che il Glero eviti sempre di nominare

le pei'sor.e nel pergamo, molto più per iscredltarlcalla occazione

délie elezioni,,e che non si adopri mai i'inflLienza del niinistero

ecclesiasiico per mire parlicolari, che solo qnando i Caiididali

potrebbero riuscire nocivi ai veri interessi délia Ghiesa, »

In conformità di taie Istruzione la S. V. deve far conoscere

seiiza indngio a tutti i suoi Suffraganei, al Glero, e a tutti quelli

che cio riguarda, esserc mente del S. Padre che le suddctte pres-

crizioiii del S. Uffîzio siano rigorosamente osservate.

Per quanto poi si riferisce al secondo punto, la S. V. dovrà

nolificare a ciascuno dei Suffraganei da parte di Sua San-

tità che ciascuno dei Prelali iudividualmente si ustenga dal

promuovere o lar promuovere sia nel Parlamento sia nella pub-

blica stampa, la questione sullamodificazione délia legge riguar-

dante la cosi detta intlueuza indebila. Ghe se venisse un' epoca,

in ciii i Vescovi nunitisi tutti insieme gindicasseroesseregiunto

il tempo opportune di fare la suindicata domanda. dovraiirs.H pn-

ma ricorrere a questaS. Gongregazione per riceverue le analoghe

islriizioni.

la qiiesla intelhgenza pi'ego il Signcre che Le sia If.rgo d'ogni

belle.

Roma dalla Propaganda 13 Settembre 1881.

Di V. S.,

Affmo per servirla,

• (Sign.) Giovanni Gard. Simeoni, Prefetto.

(Subsign.) I. Masotti, Segrio.

Monsignor Alessandro Tachereau,

ArcivGscovo di Québec.

Pour copie conforme,

G.-A. GoLLET, ptro,

Secrétaire de VArchidiochc
'Wm
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[Jraduclwn.)

A Monseigneur Alexandre Taschereau,

Archevêque de Québec.

Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

Il est venu à la connaissance de la Sacrée Congrégation de h
Propagande que dans votre Province certains membres du clergé

et du corps séculier continuent à s'ingérer trop dans les élec-

tions politiques, en se servant soit de la chaire, soit des journaux

et autres publications.

Il est également connu de la susdite Suprême Congrégation

que certain suffragant de Votre Seigneurie cherche actuellement

à recourir au Parlement, pour faire modifier la loi des élections

relativement à l'influence dite indue.

Or, pour ce qui concerne le premier point, je m'empresse de

rappeler à Votre Seigneurie que déjà, en l'année 1,^70, la Su-

prême Congrégation du Saint-Office a émané l'instruction sui-

vante :

« Il faut faire entendre aux Évèques du Canada qui^ le Saint-

Siège reconnaît parfaitement l'extrême gravité des faits rappor-

tés par eux. et qu'il y a à déplorer parliculièi-ement le tort dont

en souffrent l'autorité du clergé et le saint ministère. C'est pour-

quoi afin de réparer de si grands dommages, il faut surtout en

extirper la racine. Or la cause de si graves inconvénients se

trouve dans la division de ces Évoques entre eux, tant au sujet

de la question politique qu'an sujet d'autres questions qui s'agi-

tent en ce moment au Canada. Afin donc de mettre un terme à

ces dissensions si regrettables, il sera nécessaire que ces Evèques,

de concert avec Monseigneur le Délégué Apostolique envoyé au

Canada, s'entendent pour déterminer une ligne de conduite uni-

forme à suivre par tous et chacun d'eux à l'égard des partis

politiques.
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« Une antre cause des mêmes inconvénients se trouve dans l'in-

l'éreiiCG trop grande du clergé dans les affaires politiques, sans

seçoiicier assez de la prudence pastorale. Le remède convenable

à cet excès de zèle, c'est de rappeler à ces Évoques ce qui leur a

déjà été recommandé par cette Suprême Congrégation, mercredi,

29 juillet 1874', à savoir que, à l'occasion des élections politiques,

ils se conforment, dans leurs conseils aux électeurs, à ce qui se

trouve décrété dans le Concile Provincial de 1868 II faudra

ajouter que l'Église, eu condamnant le libéralisme, n'entend pas

frapper tous et chacun des partis politiques, qui par hasard s'ap-

pellent /îfteraua;, puisque les décisions de i'Kglisese rapportent à

certaines erreurs opposées à la doctrine catholique, et non pas à

un parti politique quelconque déterminé, et que par conséquent

ceux-là font mal qui, sans autre fondement, déclarent être con-

damné par l'Église un des partis politiques du Canada, à savoir

le parti appelé réformiste, parti ci-devant chaudement appuyé

même par quelques Évoques.

« Enfin pour ce qui regarde l'objet principal des doutes propo-

sés, à savoir quelle mesure il y a à prendre relativement aux

catholiques qui, pour cause de prétendue ingérence indue du

clergé dans les élections politiques, recourent au tribunal civil,

ou ne peut donner à ce sujet une règle générale aux Évoques, et

il appartiendra en conséquence à qui en a i'otlice, de pourvoir,

dans chaque cas, à la conscience de celui qui a fait ce recours.

Que les Évoques prennent donc les mesures nécessaires pour
sauvegarder l'honneur du clergé, ayant soin surtout d'empêcher

autant que possible que des personnes ecclésiastiques soient

obligées de comparaître devant le juge laïque.

Il II faudra enfin exhorter les Évoques à observer pai' rapport

aux affaires politiques la plus grande réserve, eu égard particu-

lièrement au danger qu'il y a de provoquer ù une guerre vio-

lente rontre l'Eglise les protestants déjà inquiets et irrites contre

le clergé sous prétexte d'ingérence indue dans les élections poli-

tiques.

« En outre, il faut faire en sorte que le clergé évite toujours

de nommer les personnes eu chaire, encore bien plus si c'est

pour les discréditer à l'oe» asion des élections, et qu'il ne se serve
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jamais de l'influence du ministère ecclésiastique pour des fins

particulières, si ce n'est lorsque les candidats pourraient devonii-

nuibibles aux vrais intérêts du l'Église, »

v' jnformément à cotte instruction, Votre Seigneurie doitfaire

lo'inaitre sans retard à tous ses svifï'ragants, au clergé ot ;'j tous

Cf. . que cela concerne, que c'est l'intention du Sainl-Pero f{r,e

les susdites prescriptions du Saint-Office soient rigoureusemeni

obi', rvées.

?r^v ce qui a rapport au second point, Votre Seigneurie devra

notilier à chacun des suffragants, de !a part de Sa Sainteté, que

chacun des Prélals individuellemeuî; ait à s'abstenir d'agiter on

de faire agiter soit dans le Parlement, soit dans la presse, la

question de la modification de la loi concernant ladite influnnce

indue. Que s'il arrivait une époque où les évèques réunis

jugeassent tous etisemble que le t(.'mps opporlini est venu dp

faire la susdite demande, ils devront d'abord recourir à celtR

Sacu'ée Congrégation pour en recevoir les instructions conve-

nables.

Dans cette pensée, je prie le Seigneur qu'il vous prodigue tous

les biens.

Rome, Palais do la Propagande, 13 septembre 1881.

De Votre Soigneniic

h\ Lrès affectionné serviteur,

Jean L<audixal Simeoni,

Préfet.

I. Masotti, Secrétaire.

(Texte.)

Illmo e Rmo Signore,

Il S. Padre avendo preso ad osanie la quesfione di nuovo in-

torta tra l'Universit'i Laval e la Sncrursalestabililaiu Moiiirral,

rn^lV TJdi(Mi/a slraordinaria di jo, i îenuta per trattai'e unicamcntc

di ^.uesto alfare, ha ûrdinato esprossamenle di siguificare alla S.
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V. essere sua decisa volontà che debba starsi al Decreto di

queslaS. Gongregazione emanalo nel giorno 1° Febbrajo 187G e

che si prosegua a dargli esecuzione.

Resta quindi Ella incaricata di communicare questa Pontificia

disposizione a,tutti i suoi suffraganei.

SuaSanlità nutre fiducia che cotesto Clero e popolo cattolico,

di cui ha ricevuto sempre luminosissime prove di divozione e di

attaccaraento alla S. Série, si nniforraerà aile anzidette sue dis-

posizioni, e che i rispeltivi Prelati non lasceranno di recondurre

negli nnimi la concordia e la pace.

E qui piego il Signore che iungamente la conservi e la

prosperi.

Roma dalla Propaganda 13 Settembre 1881.

Di V. S. affmo,

Giovanni Gard. Simeoni,

Prefetto.

(Signât.

(Subsign.) 1. Masotti,

Segrio.

Mg Arcivescovo di Québec.

Pour copie conforme,

G.-A. GoLLET, ptre,

Secrétaire de VArchidiocèse.

{Traduction.)

Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

Le Saint-Père, ayant mis à l'examen la question soulevée de

nouveau au sujet de l'Université Laval et do la succui-sah; éta-

blie à Montréal, a ordonné expressément, dans l'andionco extraor-

dinaire d'hier, tenue pour traiter uniquement de cette nlfaire, de

signifier à Votre Seigneurie que c'est sa volonté décidée que l'on

doit s'en tenu ^a décret di' .xll. s «crée Congrégation, émané lo

premier jour le frv^ier !87(), %{ couUuuer à y donner exécution.

18

1*î^:^^

Il l
^

!i:
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Voire Soigneurif} reste par conséquent chargée de communi-

quer cet ordre du Pape à tous ses sulTragants.

Sii Saiiitolé nourrit la confiance que le clergé et le peuple ca-

tholique du Canada, flont i^lle a toujours reçu les preuves les

l)his éclalanlcb de dévouement et d'attachement au Saint-Siège,

se conformeront Ui^animement à ses ordres susdits et que les

divers prélats travailleront sans relâche à l'amener dans les

esprits la concorde et la paix.

Maintenant, je prie le Seigneur de vous accorder longue vie

et bonheur.

Rome, Palais de la Propagande, 13 septembre 1881.

Do Votre Seigneurie,

Le très affectueux serviteur,

Jean Cardinal- Simeoni,

Préfet,

1. M4.SOTT1, Secrétaire.

Monseigneur l'Archevêque de Québec.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

DK lA PBOVINCK ECCLÉSIASTIQUE DK QUÉBEC, POUU LUI COMMUNIQDKR LES DÉCISIONS DO

SAINT OFFICE Stin LES DIPFIC%LTÉS RELIOIKUSES.

ri i

*::^-

Monsieur,

( Archevêché de Québec,

i 7 octobre 1881.

Dans l'extrait ci-joint d'une lettre de Son Èminence 1p Cardi-

nal Simeoni. préfet de la Sacrée Congrégation de la propagande

en date du 13 sepliunbre dernier, il m'est ordonné de faire con-

nailrc !i(i>'S rctaiil à mcx xu/fragaiils, aïo derqè et à tous rnix que

cela concrrnc, que c'est Vintention du Saint-Père que Irs prescriptions
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du Saint Office qu'elle renferme, soient rigoureusement observées.

C'i3St pour obéir à cette injnnolion formelle que je vous en trans-

mets aujourd'hui le texte italien avec une traduction française.

Ce sont ces instructions qui ont servi de base à la pastorale et à

jacirculairecommunes du 11 octobre 1877.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance démon sincère attache-

ment.

f E.-A. Arcli de Québec.

DÉCLARATION

DK l'arcukvêquk kt dks êvêqurs dk l\ provin'ce ecclésiastique de quêbeo

CO.VCKBNANT CERTAINS ÉCRITS PUBLIÉS CONTRE L'CKIVEBSITÉ LAVAL

R LES DÉCISIONS DO

Nous sonssi,£înés, Archevêque et Évoques de la province

ecclésiasliqiie de Québec, réunis comme conseil supérieur établi

par la bulle « luler varias soUicitudines » pour la haute surveil-

lance de la doctrine et do la discipline, c'esl-à-dire, de la foi et

(les mœurs, dans l'Université Laval, avons reçu de celte Institu-

tion une plainte contre certains écrits récents dans lesquels se

trouvent une foule d'accusations diverses contre elle. Faisant

droit à la dite plainte en vertu des pouvoirs à nous confiés par

un règlement apostolique de 1877, déclarons et ordonnons ce qui

suit :

I. Ces accusations n'ayant pas été portées devant notre tribu-

nal, nous devons les regarder et nous les regardons en effet

comme non avenues, jusqu'à ce que les accusateurs se soient

présentés régulièrement devant nous avec des plaintes nettement

formulées et en aient fait la pieuve régulièrement.

II. Nous regardons les auteurs de ces écrits comme coupables

entre autres des fautes suivantes :

a) Manque de respect envers le Saint-Siège devant le tribunal

duquel les questions traitées étaient pendantes.
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(b) Désobéissance flagrante aux ordres des évoques de cette

province et du Saint-Siège.

Les Pères de notre cinquième concile, dans leur pastorale

commune, s'expriment comme suit :

Il Nous voulons qu'à l'avenir quiconque croirait devant Dieu

» avoir un grief contre cette institution catholique ou qiiel-

» que autre, le fasse non pas devant le tribunal incompétent de

» l'opinion publique, par la voie des journaux, mais devant ceux

» que les saintes lois de la hiérarchie catholique ont institués

» les juges et les gardiens de la foi ».

Le décret XXII du cin(îuième concile donne aux écrivains

catholiques de cette province, les règles à suivre dans leurs

discussion? surtout avec des catholiques. La modération, la

prudence, la cliarilé, le respect envers les autorités ecclésias-

tiques et civiles, env( i s les établissements placés sous la direction

des évêques, sont spécialement recommandés. Or,nous le disons

à regret, ces prescriptions ont été violées ouvertement.

Le Saint-Siège a aussi clairement manifesté sa volonté en deux

circonstances.

Dans lo décret du !•' février 1876, qui vient d'èlre confirmé par

Léon XIII, il est enjoint aux cvêques qui croiraient devant Dieu

."voir linéique reprorhe à faire à cette Institution, « denejamais

)) recourir à la presse, laquelle d'ordinaire, comme l'a prouvé

» dans le cas actuel une triste expérience, sert plus à aigrir les

u esprits et les questions qu'à remédier au mal et aboutît à causer

» préjudice à l'honneur de l'Université et souvent même à l'hon-

» neur de la cause catholique. »

Cette injonction si formelle et si absolue oblige a fortiori le

clergé et les fidèles de cette province, comme le prouve, du

reste, le document que nous allons citer.

En 1877, le Saint-Siège, à notre demande, a formulé et sanc-

tionné un règlement sur les droits et les devoirs de ce conseil de

haute surveillance créé pur la bulle « Inter v oUicitudines.))

L'article XVI trace nettement aux écrivains iques de celte

province la marche à suivie quand ils croie; ^r raison de se

plaindre de l'Université Laval.

•M
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eur pastorale

Dlontéendeux

r raison de se

(I XVI. Les écrivains catholiques^ en parlant de l'Université et

de ses professeiirs, en tant que professeurs, devront o!''^ i er dans

leurs écrits le décret XXII du cinquième concile d f^nébec. Si

quelqu'un, qui n'est pas évèque, croit a\ oir raiso '

|
lain-

dre, soit de l'Université, soit de l'un de ses profes e lui

reste aucuneautre.voie à suivre que de manifester privément

ses plaintes à quelqu'un des ôvèques. Il appartiendra ensuite à

celui-ci de juger de ce qu'il faut l'aire. Si les plaintes lui parais-

sent bien fondées, il devra les déférer, soit au chancelier, soit au

conseil supérieur, dont il demandera la convocation à l'Arche-

vêque. »

III. Les excès de langage d'un .adversaire, ni ses désobéissan-

ces, ne sauraient Jamais excuser un écrivain de ses manque-

ments au respect dû à qu' d(! droit, à la justice, à la vérité, à la

charité chrétienne et à h: prudence. Nous condamnons tous ces

manquements de quelque part qu'ils viennent; nous renouve-

lons les ordonnances et défenses déjà faites sur ce sujet. Recom-

mandons fortement de s'abstenir de tout ce qui pourrait servir à

entretenir l'agitation des esprits. C'est le vœu qu'exprime le

Souverain-Pontife, quand il nous enjoint de travailler sans relâ-

che à ramener dans les esprits la concorde et la paix.

Donné à Québec, sous nos signatures, le sceau de l'Archidio-

cèse et le contre-seing de l'assistant-secrétaire de l'Archidiocèse,

le vingt-unième jour du mois d'octobre mil huit cent quatre-

vingt-un.

f E.-A., Arch. de Québec,

•|- L.-F., Év. des Trois-Rivières,

-j- Jean, Év. de St-G. de Rimouski,

-f-
Édouard-Chs, Év. de Montréal,

-|- Antoine, Év. de Sherbrooke,

\- J.-Thomas, Év. d'Ottawa,

-j- L.-Z., Év. de St-Hyacinthe,

•i- DoM., Év. de Chicoutimi.

Par Messeigneurs,

C.-A. Marois, Ptre,

Assistant-Secrétaire.

«.É

mm^ ^
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(No 105)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

j AnCHEVÊCHÉ DE QuÉnEc,

I 15 Décembre 1881.

I. Te Deum pour les grâces du jubilé.

II. Litanies supprimées après la messe.

m. Indulgence do la visite postoraloJ

IV. Conférences théologiquos do 1S82.

Monsieur,

D'après tout ce que j'ai entendu dire par Messieurs les curés

de l'Archidiocèso, les exercices du jubilé ont produit un bien

immense dans toutes nos paroisses. Il est juste que nous en

rendions giâccs à Dieu. Le premier janvier prochain, il sera

donc chanté un Te Dcum à la suite desinessos paroissiales et con-

ventuelles dans toutes les paroisses, missions et communautés

du diocèse. Là où il ne sorait pas possible de le chanter, on le

récitera tout haut. Dans les missions où l'olTice n'aurait pas eu

lieu le premier janvier, le Te Dcum sera chanté ou récité la pre-

mière fois que l'office s'y fera un jour de dimanche ou de fête

d'obligation.

n

A commencer à la même date, on cessera de réciter les litanies

à la suite des messes ; mais on continuera de dire les oraisons

pro quacumquc nccessitate comme ci-devant. Aux saints du Saint-

Sacrement on chantera le Parce Domine... avant le Domine, snl-

vum...
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III

Vous trouverez à la fin de cette circulaire une copie de l'in-

duit du 21 novembre 1880, par lequel Notre Saint-Père le Pape

Léon XIII accorde une indulgence plénière. applicable aux

âéfunts, aux habitants des paroisses, missions et communau-

tés, à l'occasion de la visite épiscopale, aux conditions ordinaires

de la confession, de la communion et d'une prière aux intentions

du Souverain Pontife, dans l'église ou chapelle de la paroisse,

mission ou communauté.

Cet induit est perpétuel, et n'aura pas hesoin d'Atre renouvelé

comme ceux obtenus jusqu'à cette époque par mes prédécesseurs

et par moi.

IV

Vous recevrez avec la présente les questions pour les confé-

rences théologiques de 1882. Je recommande de suivre fidèle-

ment ce qui est prescrit à ce sujet dans la « Discipline. »

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

f E.-A., Arch. de Québec.

INDULTUM.

Beatissime Pater, Archiepiscopus Quebecensis, ad pedes Sanc-

litatis Tupe humiliter provolutus cum omni subjectione postulat

ut Sanctitas Tua ipsa concedere digneiur indulgeniiam plena-

riam, dffunctis applicabilem. incolis parochiarum, missionum

et communitatum hujusce archidiœcesis, qui tempore visitatio-

nis episcopalis, contrili, confessi ac sacra communiono refecti

visitaverint ecdesiam parochiœ vel missionis, aulcommunitatis,

et ibidem oraverint ad mentem Summi E^ontiflcis.

Ex audientia SSmi diei 21 novembris 1880.
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SSmus D. N. Léo divina providentia PP. XIII, referente me
infrascripto S. Gong, de Propaganda fide Secretario, porreclis

precibiis bénigne annuons, petitain indulgenliam plonariam

bénigne concedere dignatus esi in forma Ecclesiœ consueta, ser-

vatis servandis.

Datum RomsB ex œdibus S. Gong, die et anno ut supra.

(Sign.) I. Masotti, Secretarius.

L-fS.

Gratis quocumque titulo.

(No 106)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,

X 9jar-r1882.

I. Compte-rendn de la Société de Colonisation dn diocèse de Québee.

II. Visite pastorale de 1882.

Monsieur,

I

Le premier janvier courant, il y a eu seize mois que la société

de colonisation de l'archidiocèse de Québec a été établie par mon
mandement du 1" septembre 1880. Le zèle et la générosité avec

lesquels on a répondu à mon invitation m'ont profondément

touché et m'ont convaincu que l'importance ou plutôt la néces-

sité de cette œuvre est bien justement appréciée par mes diocé-

sains et que le clergé s'y est intéressé de tout cœur. Je les en

remercie ati nom de Dieu et de la patrie, dont j'ai invoqué le

souvenir dès le début de cotte société.
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Je me propose de vous rendre compte des opérations de la

société pendaut ces seize mois ; mais auparavant nous allons

jeter ensemble un coup d'œil sur les progrès de la colonisation

dans l'archidiocèse depuis le 19 mars 1871, jour de ma consécra-

tion et de ma prise de possession.

I. Paroisses dont j'ai nommé les premiers curés résidents.

1871. Sacré-Cœur de Jésus et Saint-Côme (Comté de Beauce)
;

Saint-Paul de Montminy (Montmagny) ; Saint-Patrice de Beau-

rivage (Lotbinière) ; Saint-Ubalde (Portneuf).

1872. Saint-Séverin (Beauce).

1873. Saint-Honoré de Shenley (Beauce) ; Saint-Narcisse de

Beaurivage (Lotbinière).

1874. Saint-Eleuthère de Pohénégamook (Kamouraska).

1875. Saints-Anges (Beauce).

1876. Saint-Sébastien d'Aylmer (Beauce).

1877. Saint-David de Lauberivière (Lévis).

1878. Saint-Eugène (L'Islet) ; Saint-Léon de Standon (Dorches-

ter) ; Saint-Magloire (Bel léchasse).

1879. Saint-Adrien d'Irlande, et Sacré-Cœur de Marie dans

Thetford (Mégantici.

1880. Notre-Dame des Anges dans Montauban (Portneuf);

Saint-Pamphile (Isletl.

Î881. Saint-Zacharie dans Metgermette-Nord (Dorchester).

IL \ leur tour, quelques-unes de ces vingt paroisses nouvelles

ont déjà donné naissance à des missions voisines auxquelles il

faudra lot ou tard nommer des curés résidents.

Saint-Sébastien a formé Saint-Samuel de Gayhurst (Beauce)
;

Saint-Adrien a formé Saint-Alphonse de Thetford (Mégantic)
;

et bientôt It curé de Saint-Zacharie aura à desservir Saint-Pros-

perde Watford (Dorchester).

in. D'autres paroisses plus anciennes ont aussi ouvert des

missions nouvelles.
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Sur le chemin Taché ont surffi depuis quelques années Saint-

Marcel d'Arago, en arrière de Saint-Cyrille (Islet) ; Sainte-

Apolline de Patlon, en arrière du Gap Saint-Ignace (Monlmagny);

Saint-Philémon de Mailloux entre Saint-Paul et Notre-Dame de

Buckland (Bellechasse).

Dans la Beauce, Monsieur le curé de Saint-Georges dessert Saint

Martin de Shenley : Saint-Méthode d'Adstock est une mission

de Monsieur le curé de Saint-Éphrem de Tring.

Dans Bellechasse, outre Saint-Philémon déjà nommé, Saint-

Nérée et Saint-Damien sont en voie de formation.

Dans Dorchester, le canton de Watford est attaqué au Nord

par des colons venus de Sainte-Germaine, qui ont fondé la mis-

sion de Sainte-Rose ; au Sud, des colons venus de la Beauce

ont commencé celle de Saint-Prosper déjà nommée.

Dans le comté dv Lotbinière. Sainte-Philomène de Fortierville

vient d'être érigée eu arrière de Saint-Jean Deschaillons.

Dans l'augmentation de Somerset (Méganlic), Notrtî-Dam(.' de

Lourdes est desservie depuis plusieurs années par Monsieur le

curé de Sainte-Julie.

Dans le comté de l'Islel, la mission de Saint Damase d'Ash-

ford, est desservie par Monsieur le curé de Sainte-Louise.

Voilà donc quatorze missions qui avant longtemps seront assez

florissantes pour avoir des curés résidents, et qui, à leur tour, en

formeront d'autres dans les territoires aujourd'hui inhabités.

Gomma on le voit, sur ces trente (piatre paroisses ou missions

nouvelles, le Gonité de Beauce est celui qui en compte un plus

grand nombre : neuf, c'est-à-dire nu peu moins du tiru's. Dans

ce comté, qui est le plus populeux de l'Archidiocèse (32,02l

âmes d'après le recensement (W IH8I), il y a encore du territoire

pour une quinzaine de paroisses, en y comprenant «los cantons

de Ditchfleld et de Spalding, qui font partie du diocèse de Sher-

brooke.

Viennent ensuite Bellechasse, Dorchester et l'Islel qui eu ont

chacun quatre ; Lotbinière trois ; Montmagny et PorhUMif,

chacun deux ; Kamouraska et Lévis, chacun une,
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Il y a en outre, six missions antérieures à 1871, maisqui n'ont

guère progressé pour diverses causes : Saml-Agricole de Gos-

ford, desservie par Monsieur le curé de Saint-Raymond, et une

autre mission dans le sud du même canton desservie par Mon-

sieur le curé de Valcartier (Portueuf; ; Saint-Jacques de Tew-

kesbury et Saint-Dunstan du lac Beauport dans le comté de

Québec ; et Saint-Adolphe dans Montmorency, et enfin Saint-

Odilon de Cranbourne dans Dorchesler.

«La société de colonisation du diocèse de Québec» a été

reconnue par le gouvernement provincial le 18 mai 1881, avec

tous les pouvoirs et droits accordés par « L'acte des sociétés de

colonisation », et à cette occasion, Messieurs S. Lesage et Eu-

gène E. Taché, se trouvant empêchés par les règles du service

civil de continuer à faire partie du conseil d'administration, ont

été remplacés par Messieurs Théophile Ledroit et Narcisse

Hamel. Ils n'ont pas cessé pour cela de s'intéresser vivement

au succès de la colonisation en général et de notre société en

particulier, à laquelle ils ont rendu et rendent encore d'insignes

services.

Il reste encore à recevoir $170.45.

Sur ses propres deniers, la société a donné $63 pour compléter

une route de cj^lonisalion dans Saint-Sébastien et 6200 pour le

même but dans la paroisse des Saints-Anges.

Il arrivait souvent que les colons, après avoir reçu de l'agent

des terres l'indication du rang et du numéro de leur lot, ne pou-

vaient s'y rendre, ni le reconnaître d'une manière certaine
;
plu-

sieurs se sont écartés, ont erré à l'aventure et sont revenus

découragés et dégoûtés. Pour obvier à ce grave inconvénient,

la société a dépensé une somme de $121 pour payer dans Met-

germelle et dans Montauban des guides qui se sont acquittés de

leur devoir cà la grande satisfaction de tous les intéressés.

A Metgermette-Nord, la Propagation de la foi a fait défricher

vingt arpents sur lo lot (31 du V« rang) de l'église de Saint-Za-

charie, afin de pouvoir y construire bientôt, sans avoir à craindre

l'incendie, nue chapelle et une résidence pour le missionnaire.

Ces travaux n'ont coûté que $;M0. La société de colonisation a

reçu pour cette mission des ornements, des vases sacrés, etc.
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estimés à S482.50, de sorte que la chapelle se trouve bien pour-

vue du nécessaire. Le '2 octobre dernier, j'ai vu de mes yeux

quatre-vingts arpents défrichés sur les lots voisins de celui de

l'église, de sorte qu'au cœur même de cette paroisse naissante, il

y avait déjà cent arpents de préparés à produire une récolte en

1882. D'après le rapport de l'agent des terres, le nombre des lots
"

pris dans ce canton avant le premier janvier courant, se monte à

269, sans compter les onze lots pris et défrichés jadis par l'an

ciênne société française et qui ont été vendus par le shérif le 31

décembre dernier. Sur un grand nombre de ces lots, il y a déjà

des travaux de faits, mais il m'est impossible pour le moment
d'entrer dans des détails plus précis, que j'espère pouvoir donner

plus tard.

Une aide de $65 a été accordée aux colons de Saint-Martin ;la

société se propose d'ajouter $100 et de voter aussi §100 pour

construction d'édifices nécessaires, à Saint-Marcel.

Le printemps dernier, la société a donné 855 pour aider de

pauvres colons du canton d'Armagh à acheter du grain de se-

mence.

Les courageux missionnaires qui se sont dévoués à cette œuvre,

soit pour porter les secours religieux aux colons, soit pour faire

connaître l'œuvre dans un certain nombre de paroisses et attirer

des colons, soit pour surveiller les travaux de défrichement ou

de routes, ne pouvaient guère compter pour leur subsistance sur

la dime ou le casuel, ni sur la Propagation de la foi déjà sur-

chargée d'œuvres indispensables. La société de colonisation a

dû y pourvoir presque complètement. C'est ainsi qu'elle a

alloué 8300 au missionnaire de Notre-Dame des Anges de Mon-

tauban pour l'année 1880-81, et autant pour 1881-82. Celui di'

Saint Zacharie de Metgermette, nommé en juin dernier, n'u

encore reçu que §200, et il faut remarquer que jusqu'à ce jour

le casuel et la dime n'ont rien produit Le missionnaire deSauil-

Éleuthère de Pohénégamook a reçu 820.

Si à toutes ces dépenses on ajoute 8100 pour frais d'impres-

sion, correspondance, registres, etc., on voit que la société a

dépensé 82819.26 sur ses fonds, et leçu indirectement du gou-

vernement provincial 81329.27. 11 reste donc en caisse au !«' jan-
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vier courant $1679.90 ; el la société peut encore réclamer du

gouvernement une somme de $170.45 pour travaux qu'elle a

droit de recommander. Selon les apparences, la société trouvera

facilement à placer ce surplus, car l'élan déjà donné à la coloni-

sation produira ses effets, surtout dans l'année que nous com-

mençons : elle aura besoin plus que jamaii d'être aidée dans

son œuvre.

L'on pouvait craindre peut-être que la société do colonisation

ne nuisît à la Propagation de la foi ; mais bien loin de dimi-

nuer, les recettes de cette dernière société ont augmenté en 1881
;

et, comme on pourra le voir dans le compte-rendu qui sera

publié dans les annales de février prochain, elles se sont élevées

à la somme de $8112.84, tandis qu'en 1880 elles n'avaient donné

que $6773.65 ; ce qui fait une différence de $330.16 en faveur de

1881.

Vous voudrez bien vous rappeler que dans mon mandement
dn l*""" septembre 1880 sur la colonisation, l» Tous les curés et

supérieurs des Séminaires, Collèges et Communautés sont établis

Zélateurs ex officio ; 2o«qu'outre les droits d'inscription que l?s

zélateurs el zélatrices recueilleront, il doit se faire chaque an. '.v>

dans toutes les églises une quête pour cette œuvre : il sera boi

de la faire précéder par la lecture du mandement ;
3° qu'une

messe doit être célébrée chaque mois dans la Basilique pour

tous les associés et i)ienfaiteurs vivants et défunts.

II

Vous recevrez avec la présente l'itinéraire de la visite pasto-

rale de 1882. Veuillez voira ce sujet la circulaire N^OO, 19 mars
1880.

Je vous prie d'agréer avec mes meilleurs souhaits de bonne
année pour vous et pour tous ceux (|ui sont confiés à votre sol-

licitude, l'assurance de mon sincère attachement.

f E.-A., Arch. de Québec.
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(N" 107)

MANDEMENT

SUR LR RKSPKGT DU AUX DÉCISIONS DU SAlNT-SliOl

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, par i.a grâce dk

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et Héyulier, aux Communautés Religieuses et à

tous tes Fidèles de VArchidioc'esc de Québec^ Salut et Bénédiction en

Notice Seigneur. .

Divers événements de date récente, Nous engagent, Nos Très

Ghers Frères, à élever aujourd'hui la voix pour défendre les

droits du Saint-Siège, malheureusement méconnus et foulés aux

pieds par certains catholiques de notre province.

La sainte Église Catholique est un temple dont Jésus-Christ

est le pontife éternel selon l'ordre de Melchisèdech (Ps. CIX. 4.) et

toujours vivant pour intercéder en notre faveur (Héb. VII. 25.),

toujours et partout offrant lui-même par les mains de ses prêtres

qu'il a établis les dispensateurs de ses mystères (I. Cor. IV. 1.),

cette victime sans tache qu'un prophète annonçait comme devant

être offerte depuis le lever du soleil jusqu'au couchant^ pour mani-

fester en tous lieux combien est grand le nom du Seigneur (Mala-

chie, 1. 11.). .

U

Dans ce temple, à côté de l'autel, est la chaire du haut de

laquelle le môme pontife éternel fait entendre celte voix qui

parvient ^Ms^u'aita; extrémités de la terre (Ps. XVIII. 5.) ; car ceux

qui la répètent en tous lieux ont reçu leur mission du Fils de
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Dieu, qui, avant de monter au ciel, leur a dit : Toute puissance

m'a été donnée dans le ciel et sur la terre. Allez donc : enseignez

toutes les nations... leur apprenant à observer tout ce que je vous

ai nommandê ; data est mihi omnis potestas in cœlo et in terra.

Eunti's ergo, docele ornnes génies docentes eos servare omnia

'quxcumque mandavi vobis (Malth. XXVIII. 18...).

Entre toutes ces voix il en est une qui domine les autres
;

toujours la môme, toujours infaillible, car c'est la voix de Pierre

toujours vivant dans ses successeurs ; la voix de celui à qui

Jésus-Christ a dit : Tu es Pierre et sur celte pierre je bâtirai mon
Église et les portes de l'enfer ne prévaudront point contre elle ; tu

es Pelrus et super hanc petram xdificabo Ëcclesiam meam et porta

inferi non prxvalcbunt adversus eam (Matth. XVI. 28...).

Tantôt elle proclame la vérité ou condamne l'erreur ; et mal-

heur à qui refuse de l'écouter, car c'est la voix même du Seigneur

qui brise les cèdres^ les cèdres du Liban ; vox Domini confringentis

cedros, cedros Libani |Ps. XXVIII. 5.), c'est-à-dire, suivant l'ex-

pression de l'Apôtre, qu'elle abaisse toute hauteur qui s'élève

contre la science de Dieu ; omnem altitudinem extollentem se ad-

versus scienliam Dci {11. Cor. X, 5.). Tantôt le Pontife romain

définit les lois imprescriptibles de la morale ; et ses décisions,

comme celles qui touchent au dogme, sont irréfragables
; car

la parole de Dieu, dont il est le fidèle écho, doit ôtre la lampe

qui éclaire nos pas et la lumière de nos sentiers ; lucerna pedibus

meis verbum tuum et lumen semilis meis (Ps. GXVIII, 105.).

m
La sainte Église est aussi un royaume dont le souverain est

Jésus-Christ ic m immortel des siècles (I. Tim. I, 17.). Société

visible à laquelle tous les hommes sont obligés de se joindre sous

peine de périr éternellement, l'Église a besoin d'un chef visible,

dont la majesté soit un reflet de celle du chef invisible et dont

l'autorité s'exerce dans tous les temps et dans tous les lieux, pour

maintenir l'unité et l'ordre au milieu de cette multitude innom-

brable et la conduire à sa fin dernière.

Cette royauté spirituelle du Pontife romain a un droit rigou*

reux à notre respect et à notre obéissance. Ne séparons jamais ces
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deux sentiments qui ne peuvent être sincères l'un sans l'auire.

Et comme cette royauté a une origine et une fin surnaturelles,

notre respect et notre obéissance doivent être de môme ordre,

c'est-à-dire, avoir leur racine dans la foi et leur sève dans la cha-

rité, qui est le lien de la perfection (Col. III, 14.).

Nous sommes tenus d'honorer nos pères selon la chair et de

leur obéir, car, dit Saint Paul, cela est juste... c^est le premier

commandement fait avec une promesse; hoc enim justum est...quod

est mandalum primum in promissione (Éph. VI, 1, 2.). Depuis

quarante siècles, la malheureuse postérité de Cham expie la vio-

lation de ce grand précepte (Gen. IX. 23.) ; terrible exemple de

l'injportance que la justice infinie de Dieu attachée l'honneur

qiie les enfants doivent à leurs parents.

A plus forte raison devons-nous honorer celui qui dans l'Église

exerce visiblement l'autorité du père de Notre Seigneur Jésus-

Christ de qui dérive toute paternité dans le ciel et sur la terre ; ex

quo omnis palernitas in cœlo et in terra nominatur (Eph. III, 15.).

De même que le Fils de Dieu exerce son pontificat et annonce

sa parole par le ministère de ses prêtres et de ses apôtres, ainsi

gouverne-t-il son Église par le successeur de Saint Pierre.

Quand donc, Nos Très Chers Frères, cette voix, paternelle et

royale tout ensemble, se fait entendre pour juger un différend,

donner une direction à suivre, imprimer à une institution nais-

sante l'élan qui doit en assurer le succès, poser des bornes à des

aspirations dont la réalisation pourrait empêcher un plus grand

bien, ou causer f'es inconvénients, réprimer un abus ou frapper

des coupables... le devoir de tout vrai catholique est d'obéir à

cette autorité tutélaire, sans laquelle tout serait désordre et con-

fusion dans ce vaste royaume.

Aussi notre Cinquième Concile (Dec. V.), après avoir rapporté

le texte du Concile de Florence sur la primauté du Pontife

romain, ajoute-t-il : « Nous voulons que ce décret solennel soit

fréquemment inculqué aux fidèles de cette province, afin qu'ils

sachent tous que le Souverain Pontife, le légitime successeur de

Saint Pierre, a la primauté dans toute l'Église, dételle sorte que

tout procède de lui comme de la source de l'autorité spirituelle

et que tout converge vers lui comme vers le centre de l'unité...
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et qu'il peut de son propre droit porter sur la foi, les mœurs et

la discipline, des décrets auxquels tous les chrétiens sont tenus

d'obéir d'esprit et de cœur. »

IV

Nous voyons dans l'Ancien Testament (Nomb. XI, 16.) que le

Seigneur donna à Moïse soixante-dix assistants, auxquels il ac-

corda des grâces spéciales pour l'aider dans le gouvernement du'

peuple juif.

Dans tous les États, il y a un certain nombre de ministres, de

juges, de magistrats et officiers, dont la fonction est d'adminis-

trer la chose publique et de rendre la «justice au nom du souve-

rain. La désobéissance ou l'injure au plus humble des repré-

sentants de l'autorité suprême, est punie comme un outrage à

cette autorité. Il serait déraisonnable d'exiger que le roi rendit

la justice par lui-même à tous ses sujets et s'occupât de tous les

détails de l'administration.

Ainsi en est-il dans l'Église qui compte au moins deux cents

millions de sujets répandus dans toutes les régions de la terre.

Il a donc fallu créer à Rome certains ministères appelés Con-

grégations^ qui ont chacun leurs attributions spéciales détermi-

nées et qui sont les organes officiels des volontés du Souverain

Pontife. Les Cardinaux qui composent ces Congrégations sont

des hommes éminents par leur savoir, habitués de longue main
dans les postes inférieurs à traiter les affaires les plus difficiles.

Ils sont aidés par des consulteurs versés dans la théologie et le

droit canonique, afin que rien ne manque aux jugements qu'ils

sont appelés à rendre.

D'après les bulles d'érection de ces diverses congrégations, la

juridiction de ces tribunaux est apostolique^ c'est-à-dire, qu'ils

jugent et ordonnent au nom du successeur de Saint Pierre, en
vertu môme de l'autorité pontificale. Elles ont de plus pour cou-

tume constante de n'expédier aucune affaire tant soit peu impor-

tante sans en avoir préalablement référé au Saint-Père. Elles

forment avec lui un seul et même tribunal, de telle sorte qu'il

n'est pas permis régulièrement d'en appeler du jugement d'une

Congrégation à celui du Souverain Pontife.

19
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Les Éminenlissimes Cardinaux qui en sont les Préfets sont

chargés non seulement de présider les réunions de leurs coUè-

gués, mais encore de promulguer les sentences ou décrets portés

par les Congrégations respectives, d'écrire des lettres au nom de

ces mêmes Congrégations et môme du Souverain Pontife, et de

veiller à ce que les décrets soient mis à exécution. Ils sont le

canal officiel par lequel ces tribunaux font connaître leurs vo-

lontés. Les documents signés par un Cardinal en sa qualité de

Préfet ont la même autorité que s'ils étaient signés par le Pape

lui-même, et son témoignage au sujet d'un ordre qu'il déclare

avoir reçu du Saint-Père est irréfragable ; il a le privilège d'être

cru sur parole.

Entre toutes les Congrégations romaines, la plus importante

est celle de la Propagande, dont la juridiction s'étend sur au

moins la moitié du monde catholique. C'est à elle que les Évè-

ques et les fidèles du Canada doivent s'adresser toutes les fois

qu'ils ont quelque affaire à traiter avec le Saint-Siège. C'est par

elle aussi que le Souverain Pontife nous manifeste ses ordres.

La sollicitude si constante et si paternelle qu'elle n'a cessé de

montrer pour notre pays depuis le commencement., mérite le

tribut de la plus sincère reconnaissance, comme son autorité

exige celui de notre parfaite soumission.

Notre affection toute filiale et notre profond respect sont éga-

lement dus à l'homme éminent que la confiance du Saint-Père a

placé à la tète de cette Congrégation ; le Cardinal Simeoni, dont

le nom vous est déjà connu par une foule de documents, est un

de ces hommes dont le vaste savoir et la longue expérience sont

rehaussés par une douceur inaltérable et par une solide piété.

C'est pourquoi, Nos Très Chers Frères, vous avez dû partager

notre étonnement et notre douleur, en voyant avec quelle indi-

gnité certains éciivains, qui se disent catholiques, ont dernière-

ment osé parler contre lui, contre la Congrégation de la Propa-

gande dont il est le Préfet, et par là-mème contre la personne

auguste et vénérée du Souverain Pontife, dont il nous a trans-

mis officiellement les volontés.
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VI

Le 13 septembre dernier, le Souverain Pontife Nous a trans-

mis par la Sacrée Congrégation de la Propagande, deux décrets

de grande importance.

Le premier confirme le maintien de la succursale de l'Univer-

sité Laval à Montréal, établie en vertu d'un décret apostolique

du ler février 1876.

Le second trace aux Évoques et au Clergé la conduite à tenir

par rapport à certains points des relations pratiques entre l'Église

et l'État dans cette province.

Plus tard, à deux reprises différentes, le Souverain Pontife

nous a fait connaître [tar la môme voie qu'il tient à ce que ces

deux décrets soient rigoureusement observés. Comme consé-

quence nécessaire, nous devons présumer qu'il serait inutile de

songer à les faire révoquer ou modifier. Nous nous proposons

de vous dire quelques mots sur ces deux décrets aussi clairs

qu'énergiques.

VII

Ce qu'on appelle la question de rUniversité Laval n'est pas

chose nouvelle à Rome ni dans notre pays. En 1862 elle fut

portée pour la première fois devant le Saint-Siège et reçut une

première solution, confirmée trois ans plus tard (1865)
;
plaidée

encore en 1873, puis réglée en 1876 d'une manière qu'on aurait

dû croire définitive par le décret du i*"'' février et par la bulle du

15 mai de cette même année. Léon XIII, cédant aux instances

de certains adversaires de l'Université, résolut d'en finir une

fois pour toutes et nomma, en 1881, une commission spéciale de

trois Cardinaux, les Éminenlissimes Mertel, Simeoni et Franze-

lin, avec injonction d'examiner tous les documents et plaidoyers

filés de part et d'ciutre depuis le commencement, et de faire

rapport au Souverain Pontife, qui se réservait ainsi le jugement

définitif. On peut dire que jamais cause n'a été examinée plus

souvent ni avec plus de soin, ni par une plus haute autorité.

Aucun autre tribunal au monde n'aui-ait consenti à pousser la

condescendance jusqu'à ce point.
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Maintenant le Souverain Pontife veut d^unc volonté décidée et

une fois pour toutes, qu'à l'ombre du grand nom de Mgr de Laval,

une seule université se maintienne et se développe dans les deux

principaux centres de population de notre jeune province, sous

les regards attentifs de l'Épiscopat et sous la haute protection du

Saint-Siège. Telle était aussi la pensée de l'immortel Pie IX à

qui les Évoques de cette province écrivaient collectivement le G

janvier 1878, date de l'inauguration de la succursale : c Déjà la

bénédiction apostolique que renferme la bulle Inter varias sol-

liciludincs (1876), produit les meilleurs fruits, et nos cœurs

sont remplis d'une grande joie à la vue de ce nouveau rameau

Montréalais dont nous avons salué la naissance en ce jour de

la manifestation de Notre-Seigneur. Que Votre Sainteté daigne

répandre de nouveau sa bénédiction apostolique sur cet arbre de

l'Université L*val qu'EUe-même a planté et affermi, ainsi que

sur ce nouveau rameau, afin qu'il croisse de jour en jour et qu'il

se charge de fruits de justice et de science pour la plus grande

gloire de Dieu, pour l'exaltation de la sainte religion et pour le

bien de toute notre province. »

En présence de cette attitude de deux Souverains Pontifes et

de l'Épiscopat de cette province, tout vrai catholique se fera vo-

lontiers un devoir d'éviter ce qui pourrait tendre directement ou

indirectement à diminuer le prestige d'une Institution que

l'Église couvre si solennellement de son égide protectrice. Il ne

serait pas bon catholique celui qui mettrait des obstacles au

fonctionnement régulier de la succursale, soit en soulevant ou

entretenauL d'injustes préjugés contre elle, soit en créant des

difficultés devant les autorités civiles dans l'espoir de rendre inu-

tiles les décisions du Saint-Siège. Ce serait agir contrairement

aux ordres exprès de l'Épiscopat et de notre cinquième concile,

ainsi qu'au décret apostolique de Pie IX, du 1er février 1876,

confirmé le 13 septembre dernier par Léon XIII, que de recourir

à la presse pour formuler des accusations contre l'Université

Laval, au lieu de s'adresser au tribunal régulièrement établi

pour la juger. Ce serait une désobéissance flagrante au décret

et à la bulle de Pie IX, que de chercher à détourner les jeunes

catholiques d'aller soit à l'Université de Québec, soit à la suc

cursale de Montréal.
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Du reste, Nos Très Chers Frères, depuis bientôt trente ans

l'Université Laval existe. Son histoire est devant vous. Les

ennemis ne lui ont certes pas fait défaut ; mais jamais ses juges

naturels et seuls autorisés, Rome et l'Épiscopat, ne l'ont trouvée

en dehors de la voie de la vérité. Des clameurs inspirées par la

passion ont bien pu égarer pour un temps l'opinion publique,

mais la vérité finit toujours par prévaloir. Ses adversaires, mis

en demeure de la citer devant le tribunal compétent, ont tou-

jours jusqu'ici trouvé plus commode de répéter à satiété leurs

accusations calomnieuses, que de tenter d'en faire régulièrement

la preuve.

Les milliers d'élèves qu'elle a formés portent avec honneur le

drapeau de leur Aima mater dans les rangs de notre société. Ils

sont la preuve vivante de la sûreté de son enseignement et de la

sage direction à laquelle ils ont été soumis. Elle peut avoir ses

imperfections, comme tout ce qui est humain ; mais alors que

celui qui se croit absolument parfait lui jette la première pierre.

Des âmes ardentes dans les luttes politiques ont reproché à

l'Université Laval de ne pas vouloir se jeter dans la mêlée pour

favoriser leur parti. Cette abstention elle-même a été fausse-

ment interprétée nomme un indice de ce qu'on appelle tendances

libérales. On aurait voulu sans doute que l'Université s'arrogeât

le droit de juger et condamner un parti politique que l'Épiscopat

Canadien tout entier, de l'Atlantique au Pacifique, n'a pas encore

voulu juger ni condamner !... un parti au sujet duquel le second

décret apostolique du 13 septembre dernier dit formellement:

« L'Église en condamnant le libéralisme, n'entend pas frapper tous

et chacun des partis politiques qui par hasard s'appellent libéraux,

puisque les décisions de l'Église se rapportent à certaines erreurs

opposées à la doctrine catholique, et non pas à un parti quel-

conque déterminé, et que, par conséquent, ceux-là font mal qui,

sans autre fondement, déclarent être condamné par l'Église un
des partis politiques du Canada, à savoir le parti appelé réformiste,

parti ci-devant chaudement appuyé même par quelques évêques.»

C'est en s'inspirant de ces mômes principes que, le il octobre

1877, les Évêques de cette province ont unanimement déclaré ne

pas vouloir « abandonner la région des principes pour descendre
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sur le terrain des personnes et des partis politiques... A l'exemple

du Souverain Pontife, ont-ils ajouté, et suivant la sage prescrip-

tion de notre Quatrième Concile, nous laissons à la conscience

de chacun de juger, sous le regard de Dieu, quels sont les

hommes que ces condamnations peuvent atteindre, quelque soit

d'ailleurs le parti politique auquel ils appartiennent. »

Voilà la ligne de conduite que l'Université Laval a suivie et

suivra jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autrement par qui de

droit.

C'est cette sage impartialité, dictée du reste par l'obéissance,

qui a valu à cette Institution, dans le cours de l'été dernier, les

sympathies et l'appui de membres de la Législature provinciale

appartenant à toutes les nuances politiques et même à des

croyances différentes. Nous saisissons avec bonheur cette occa-

sion solennelle de leur en témoigner notre vive reconnaissance,

au nom de cette Institution qui Nous est si chère, au nom de

l'Épiscopatqui avait demandé la loi en question, au nom enfin

du Saint-Siège, aux vœux duquel on a déféré eu levant un ob-

stacle qui s'opposait à l'exécution d'un décret apostolique.

VIII

Notre Cinquième Concile (Dec. XXIII) recommande à nos écri-

vains catholiques « d'obtempérer volontiers aux avis de leur

Évoque, de prendre ses conseils, surtout quand ils auront à

traiter les questions difficiles des relations pratiques entre l'Église

et la Société civile, telles qu'elles existent dans notre pays. »

Le second décret apostolique du 13 septembre ordonne que

relativement à la très grave question de l'amendement de nos

lois civiles sur Vinfluence indue, le Saint-Siège soit consulté par

les Évêques avant d'en demander la solution. Cela doit vous

faire comprendre, Nos Très Chers Frères, l'importance et la diffi-

culté de cette question en particulier, qui regarde les relations

pratiques entre l'Église et l'État
;
puisque le Souverain Pontife

veut que rien ne se fasse sans son avis préalable.

La sainte Église romaine est notre mère ; aimons-la de tout

cœur et estimons-nous heureux de pouvoir trouver dans sa
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direction et sous sa tutelle ia sécurité que nous chercherions en

vain ailleurs. Elle a mission et, par conséquent, grâce spéciale

pour conduire tous ses enfants, si éloignés qu'ils soient; lesoufQe

divin qui l'anime ne connaît pas plus de limites dans l'espace

que dans le temps. Placée par la divine providence au-dessus et

k)in de nos petits intérêts de personnes et de localités ; loin, bien

loin surtout de nos agitations politiques, elle n'en est que plus

en état de les apprécier avec impartialité et de dire avec certi-

tude ce qui peut contribuer à la plus grande gloire de Dieu et

au salut des âmes.

Laissez-nous maintenant. Nos Très Chers Frères, vous faire à

cette occasion quelques recommandations fort importantes et

qui simplifieront ou plutôt résoudront sans secousse et sans

danger, cette question brûlante dite de l'influence indue.

Ne soyez pas si déraisonnables ni si imprudents que d'exiger

de votre curé qu'il se mette au service de votre parti politique.

Il est citoyen sans doute, mais aussi il est prêtre
;
prêtre pour

Dieu, pour l'Église, pour vos âmes qui doivent toutes lui être

chères, et au salut desquelles il doit travailler. Gardez-vous de

lui en vouloir s'il observe strictement les instructions qu'il a

reçues de ceux que le Saint-Esprit a Hahlis pour régir VÉglisc de

Dieu (Act. XX. 28.).

« Quand des circonstances exceptionnelles exigeront que nous

élevions la voix avec autorité, pour vous signaler quelque dan-

ger pour votre foi, ou pour les saintes règles de la morale, ou,

pour les droits imprescriptibles de la sainte Église, nous espé-

rons que Dieu nous fera la grâce de ne pas manquer à notre

devoir do pasteur, et nous avons la confiance que vous écoute-

rez notre voix. » (Mand. (55) sur les devoirs des électeurs, 25 mai

1876.)

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, nous réglons et

ordonnons ce qui suit :

1» Nous condamnons et réprouvons tout écrit tendant à affai-

blir le respect et l'obéissance dus au Souverain Pontife, aux Con-

grégations romaines, à l'Épiscopat et aux décrets apostoliques

du 13 septembre 1881
;
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20 Nous invitons tous nos diocésains à manifester ce respect

et cette obéissance en s'abstenant de recevoir tout journal qui

publie, ou reproduit sans protestation, des articles injurieux au

Saint-Siège ou à l'Épiscopat, ou contraires aux intentions si clai-

rement manifestées par le Souverain Pontife dans les susdits

décrets
; .

30 Nous recommandons enfin à tous les fidèles de l'archidio-

cèse de faire ce qui dépendra d'eux pour que ces intentions

obtiennent leur plein effet.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les

églises et chapelles de paroisses et de missions où se fait l'office

public, et en chapitre dans les communautés religieuses, le pre-

mier dimanche après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse

et le contre-seing de notre assistant-secrétaire, le deux février

mil huit cent quatre-vingt-deux.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Marois, Ptre,

Assistant-Secrétaire.

ii
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(No 108)

MANDEMENT

PROMULGUANT LKS DÉCRETS DU SIXlàMB OUNOILR PROVINCIAL DR QUÉBRC

ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assistant

AU Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et RéyuUer, aux Communautés Religieuses et à

tous les Fidèles de fArchidiocèse de Québec, Salut et Bénédiction,

en Notre Seigneur.

Il y aura bientôt quatre ans. Nos Très Chers Frères, que notre

Sixième Concile Provincial a été célébré. Pendant ce long es-

pace de temps, il a été à Rome l'objet d'un examen rigoureux, et

il nous est revenu avec les remarques et les modifications que

la sagesse romaine a jugé utile d'y faire. Nous venons aujour-

d'hui en promulguer les décrets dans cet archidiocèse, où ils

devront désormais avoir force de loi.

Comme certains articles regardent uniquement le clergé, Nous
Nous bornerons, dans la présente lettre pastorale, à vous donner

un aperçu de ceux qui concernent tous les fidèles.

lo (Décret VI.) Dans le décret qui a pour titre Des droits de

l'Église, notre concile vous met en garde contre la fausse doc-

trine, que l'on peut plaire à Dieu en pratiquant une religion

quelconque. Erreur monstrueuse qui sape la foi par la base et

qui mettrait sur le môme pied que l'Église Catholique, cette mul-

titude infinie de sectes qu'a engendrées le libre examen, principe

fondamental du protestantisme. Notre Seigneur Jésus-Christ a

dit : Je suis la voie, la vérité et la vie ; ego sum via, veritas et vita

(Jean XIV, 6.) : il n'a donc pas laissé à chacun la liberté de se

tracer une voie différente de la sienne, de se créer une vérité à sa
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guise, de vivre d'une vie autre que celle qui a sa source dans

cette Église dont il est le fondement et le chef, et à laquelle il a

donné tous les pouvoirs nécessaires pour conduire les âmes à

leur fin dernière qui est le bonheur éternel. Toute branche qui

ne tient pas à cette vigne est nécessairement stérile, elle est pri-

vée de sève, se dessèche et n'est bonne qu'à jeter au feu (Jean,

XVI, 6.).

2o L'éducation chrétienne de la jeunesse est si importante, que

notre concile en a parlé dans plusieurs de ses décrets

(D. VI.) L'éducation doit être religieuse et, par conséquent, ne

peut jamais èlre soustraite au contrôle de l'Église, ni séparée de

la foi catholique. « Par sa conslitulion divine, l'Église a le droit

et le devoir de veiller à ce que la foi et les mœurs de la jeunesse

chrétienne soient sauvegardées dans les écoles el que ces biens

précieux n'y soient point exposés au danger de se perdre... Pour

cet objet, l'Kglise doit avoir entrée dans les écoles, non par sim-

ple tolérance, mais en vertu de sa mission divine (a). »

(D. XVI, XVIII et XXIV.) Notre concile résume en peu de

mots les devoirs des parents envers leurs enfants. Ils doivent

les instruire et les faire instruire des vérités de la religion ; leur

faire connaître, aimer, servir et craindre Dieu, qui est notre pre-

mier principe et notre dernière fin. FA comme l'exemple fait

toujours sur ces cœurs tendres plus d'impression que les paroh.'s,

les parenis doivent èlre en tout les modèles des vertus chrétien-

nes et même civiles qu'ils sont tenus d'inculquer àleurseulanls.

La vigilance et la correction des défauts sont un autre devoir

malheureusement trop négligé. Combien de parents qui se

perdent éternellement et qui sont la cause de la perte de leurs

enfants, paice qu'au lieu de les surveiller et de les corriger, ils

leur laissent fréquenter des compagnies dangereuses, danser des

danses réprouvées par la morale, nourrir dans leur cœur des

idées de vanité et de luxe. « Surtout, Nos Très Ghers Frères,

ne permettez pas à vos enfants ces longues fréquentations, ces

rencontres solitaires, ces veillées prolongées, qui sont comme
autant de sources empoisonnées où vos enfants iraient boire à

(a) Circulaire de Monseigneur Baillargeon, 31 mai 1870.
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longs traits l'iniquité et la mort... Une fois que la passion est

allumée, l'autorité paternelle est méprisée ; les sages conseils

d'une véritable amitié sont dédaignés ; la voix de la conscience

est étouffée ; Dieu lui-môme est mis en oubli... Viendra le jour

où l'on ouvrira les yeux ; oVi les regrets, les remords, toute une

vle^e chagrins, feront expier ces imprudences et ces excès...

Détournez autant que vous le pourrez vos enfants de ces allian-

ces entre proches parents que la loi de l'Église défend pour de

graves raisons et qu'elle voudrait n'avoir jamais à permettre, (a)

(D. VIII.) Le Souverain Pontife actuel ayant manifesté le désir

de voir les études philosophiques selon l'admirable méthode de

Saint Thomas, remises en honneur, notre concile a réglé ce qui

doit être fait dans nos collèges et séminaires pour cette fin.

Le décret XVIII" de noire concile exhorte les parents qui ont

des enfants sourds-muets à faire des sacrifices pour les faire ins-

truire, et implore les bénédictions célestes sur les Institutions

fondées dans ce but et sur les hommes dévoués qui les dirigent.

3» Vous connaissez par expérience. Nos Très Chers Frères,

combien les retraites publiques produisent de fruits de salut

dans nos paroisses. L'année jubilaire qui vient de s'écouler a

été si remarquable sous ce rapport, que nous avons cru devoir

vous inviter à en rendre de solennelles actions de grâces par le

chant du Te Deum au premier jour de la présente année. C'est

en effet dans ces saints exercices que se vérifie la parole du
Psalmisle nous montrant Dieu inondant les âmes d'un déluge de

grâces : Dominus diluvium inhabilare facit (Ps. XXVIII, 10.). Les

pécheurs se convertissent, les âmes lièdes s'embrasent du feu de

la charité, les justes s'affermissent dans leurs saintes dispositions.

Notre Concile ordonne que les retraites de paroisse aient lieu à

des époques déterminées et établit certaines règles destinées à

les rendre plus fructueuses. Quand donc. Nos Très Chers Frères,

la voix de vos pasteurs vous appellera à ces salutaires exercices,

failes-vons un devoir et un bonheur de correspondre fidèlement

à la grâce divine.

(a) Lettre pastorale des Pères du 6o concile, No 78, 26 mai 1878.
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4" (D. IIT, V et XIX.) Comme la foi, sans laquelle il est impoi.

sible de plaire à Dieu (Héb. XI, 6.), est la racine, le fondement et

le commencement du salut, notre Concile s'est occupé de cette

vertu dans trois de ses décrets.

Dans le premier et dans le second, il est question de la pro-

fession de foi que doivent faire les évoques et les membres du

clergé dans certaines circonstances ; car, Nos Très Chers Frères,

il faut que pour nous, comme pour Abraham, la foi coopire ànos

œuvres (S. Jacq. Il, 22.), si nous voulons que notre ministère ne

demeure pas stérile au milieu de vous.

Le décret qui a pour titre de certains dangers de la foi à éviter^

recommande à tous les fidèles de cette province d'éviter d'entrer

en controverse sur la religion avec nos frères séparés, à moins

d'avoir toute la science nécessaire pour découvrir et réfuter les

sophismes dont ceux-ci savent envelopper leurs erreuis. Il rap-

pelle de plus qu'il est défendu de prendre part aux offices et aux

prédications des hérétiques.

Les catholiques qui sont en service dans des familles protes-

tantes doivent s'abstenir d'assister aux prières de la famille, et

abandonner le service si on veut les gêner dans l'exercice de

leurs devoirs religieux.

On ne doit garder dans sa maison aucun livre traitant de reli-

gion et fait par un hérétique ou par un apostat. Il y a peine

d'excommunication spécialement réservée au Souverain Pontife,

portée par Pie IX dans sa bulle Aposlolicse Sedis, contre irenx qui

sciemment lisent, ou gardent, ou impriment ou défendent de

tels livres quand ils sont faits pour soutenir l'hérésie Refnsez

impitoyablement ceux que les sociétés bibliques veulent vous

vendre à vil prix ou même vous donner, et si on les laisse dans

votre maison, jetez-les au feu Défiez-vous de ceux qui parais-

sent les plus innocents, car sous des paroles en apparence reli-

gieuses et morales, les pages de ces livres cachent un poison

mortel.

S" Si vous ne faites pénitence^ disait Notre Seigneur, vous /Je'n-

rez tous ; si pœnitenliam non egeretis, omnes similiter pcribilis

(Luc, XTII. 5.) L'apôtre Saint Paul, fidèle écho de la doctrine

du divin Maître, ne reconnaît pour disciples de Jésus-Christ que
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ceux qui crucifient leur chair avec ses vices et ses concupiscences ;

quiaulcm sunt Chrisli carnem suam crucifixerunt cumviliis et con-

cupiscenliis (Gai. V. 24.). En effet, l'homme déchu pur le péché

originel est enclin au mal dès sa jeunesse (Gen. VIII, 21.), et s'il

ne veut pas périr éternellement il doit mortifier ses membres',{CoL

III,'5.), c'est-à-dire,faire une guerre continuelle à tous ses mauvais

penchants qui l'entraînent vers l'abime. Voilà pourquoi la Sainte

Église prescrit certains jour.s ù'abstinence ou de jeûne, un jour

chaque semaine, pendant les quarante jours du carême et encore

à la veille de certaines fêtes, puis au commencement de chaque

saison, afin de nous rappeler fréquemment cette grande obligation

de la vie chrétienne. Malheureusement il n'y a que trop de

personnes qui cherchent à s'abuser elles-mêmes pour s'exempter

ou se faire e.xempter des abstinences et des jeûnes de l'Église.

C'est à ces chrétiens immortifiés que l'Apôtre Saint Paul s'a-

dresse quand il dit : Si vous vivez selon la chair, vous mourrez ;

mais si par Cesprit vous mortifiez les œuvres de la chair, vous vi-

vrez ; si secundum carnem vixeritis, moriemini ; si autem spiritu

fada carnis mortificaveritis, vivetis (Rom. VIII, 13.). A ces jeûnes

et abstinences que vous ne pouvez pas observer, il faut suppléer

par d'autres mortifications et par des prières et des bonnes

œuvres qui, en attirant sur vous les grâces de Dieu, vous fortifie-

ront contre les attaques du démon.

6° (D. XXII et XXIII.) L'Apôtre Saint Paul parlant de l'ava-

rice, l'appelle une idolâtrie, idolorum servitus (Eph. V, 5,), et nous
en fait voir les dangers, car, dit-il, ceux qui veulent devenir riches

tombent dans la tentation et dans les filets du diable, et en beaucoup de

désirs inutiles et nuisibles qui précipitent les hommes dans la ruine

et la perdition : car la racine de tous les maux est la cupidité :

nam qui volunt divites fieri, incidunt in tentationem et in laqueum
diaboli et desideria multa inutilia et nociva, qux mergunt hominem
in interitum et perditionem : radix enim omnium malorum est

cupidiias (I. Tim. VI. 10, 11.). Notre Concile vous prémunit
contre cette passion qui est la cause de tant d'injustices et de
fautes contre la charité, surtout dans les procès injustes que l'on

suscite au prochain et dans les banqueroutes frauduleuses. Il

vous exhorte à essayer de toutes manières à terminer vos diffé-
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rends soit par une transaction, soit par un arbitrage, et à obser-

ver en toutes choses les règles de la plus rigoureuse justice.

7» (D. XXIV.) Notre Sixième Concile ayant renouvelé les

ordonnances faites dans le Cinquième au sujetde la tempérance

Nous vous rappellerons en peu de mots ce que Nous vous disions

dans notre Mandement (45) du 16 juin 1875. « Nous vous exhor-

tons. Nos Très Chers Frères, à remettre dans leur premier état

de ferveur ces admirables sociétés de tempérance, qui ont pro-

duit de si beaux résultats dans les temps où elles étaient en

honneur. Notre Saint-Père le Pape Pie IX a accordé plusieurs

indulgences plénières et partielles pour encourager les associés

de la tempérance (a) ; ne négligeons point ce moyen de satis-

faire à la justice divine pour nos péchés passés, tout en rendant

un immense service à notre chère patrie par l'exemple d'une

vertu si importante. Tout le monde devrait faire partie de ces

admirables sociétés : les gens sobres pour se conserver, pour

donner l'exemple, pour encourager la conversion des ivrognes
;

les gens intempérants, pour briser la chaîne de leurs iniquités

et de leurs habitudes, pour réparer le passé et s'affermir dans

leurs bonnes résolutions, hélas ! trop facilement oubliées, quand

rien ne vient en rappeler le souvenir... L'autorité civile a établi

certaines lois concernant l'octroi des licences et la vente des

liqueurs enivrantes. Les conseillers municipaux et autres offi-

ciers chargés de ce soin, auront un jour à répondre devant Dieu

de la négligence et de la faiblesse qu'ils auront montrées dans

l'accomplissement de leurs devoirs. Il y a péché grave à accor-

der des licences là où elles ne sont pas nécessaires, là où

elles peuvent introduire ou augmenter un désordre qui pro-

duit la ruine des âmes et des corps ; ou ne peut donner

l'absolution aux conseillers municipaux qui accordent des

licences à des personnes qu'ils savent être incapables de

maintenir le bon ordre. Les personnes qui vendent sans licence

ne peuvent être admises aux sacrements, si elles ne renoncent à

leur trafic criminel. Les personnes licenciées, qui manquent

aux lois civiles ou morales, sont également indignes des sacre-

(a) Voir l'appendice du Cinquième Concile, page

il ^'1

Il
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rnents. En cette matière dangereuse, il y a péril de tous côtés,

et celui qui veut faire son salut doit être toujours dans la

crainte. »

A propos de tempérance, Nous vous dirons, Nos Très Chers

Frères, quelques mots sur la colonisation. Dans leur mande-

ment (26) du 22 mai 1873, les Pères du Cinquième Concile de

Québec., nous disaient que « l'intempérance en appauvrissant les

famiiles, et en diminuant l'esprit de foi, pousse un certain

nombre de no» compatriotes à aller aux Étals-Unis... Une chose

est certaine à nos yeux, disaient-ils encore, c'est que l'émigration

n'aurait plus de prétexte et s'arrêterait, si les parents employaient

à préparer pour leurs enfants, des établissements dans les terres

nouvelles, l'argent qui se consume en pure perte pour le luxe et

l'intempérance. »

Nous sommes heureux. Nos Très Chers Frères, de vous rendre

ici témoignage de la bonne volonté et de la générosité avec les-

quelles vous avez répondu à l'appel que Nous avons fait en

faveur de la colonisation, dans Notre mandement du 1er sep-

tembre 1880. Déjà cette belle société a produit plus de fruits

que Nous n'osions l'espérer, et Nous comptons que l'année

courante nous donnera une moisson plus abondante encore dans

ces nouvelles missions qui ne font que de naître.

Consacrez à cette bonne œuvre, à la fois patriotique et reli-

gieuse, « l'argent qui se consume en pure perte pour le luxe et

l'intempérance, » et vous verrez s'accomplir dans notre province

la promesse faite autrefois par la bouche du prophète Isaïe :

Agrandissez vos tentes... car vous vous étendrez à droite et à gau-

che et votre postérité aura les nations pour héritage et elle habitera

des villes maintenant désertes ; dilata locum tentorii lui... ad dex-

teram enim et ad Isevam penelrabis : et semen tuum génies hxredi-

tabit et civitates désertas inhabitabit (Isaïe, LIV, 2, 3.).

Nous espérons que vous vous montrerez fidèles à suivre les

conseils et à observer les ordres de Noire Sixième Concile, au-

quel le Souverain Pontife a donné sa sanction apostolique.

Évitez soigneusement les désordres qui vous sont signalés ; res-

pectez les défenses salutaires qui vous ont été faites
;
gravez

profondément dans votre mémoire les salutaires enseignements
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qui vous sont donnés et la bénédiction de Dieu sera sur vous,

sur vos familles et sur notre chère patrie tout entière, car il est

écrit : Bienheureuse la nation qui a le Seigneur pour son Dieu ;...

les yeux du Seigneur sont arrêtés sur ceux qui le craignent et qui

mettent leur espérance en sa miséricorde ; beata gens cujus Dominus

Deus ejus... ecce oculi Domini super metuentes eum et in eis qui

sperantmper misericordia ejus (Ps. XXXII, 12, 18.).

A ces causes et le saint nom de Dieu invoqué, nous réglons et

ordonnons ce qui suit :

Les décrets du Sixième Concile Provincial de Québec sont par

les présentes promulgués dans l'Archidiocèse de Québec, et

commencent de ce jour à être obligatoires.

Sera le présent mandement lu et publié en une ou plusieurs,

fois au prône de toutes les églises ou chapelles paroissiales et

autres où l'on fait l'ofTice public, ainsi qu'en chapitre dans les

communautés religieuses, le dimanche qui suivra sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'Archidiocèse et

le contre-seing de notre assistant-secrétaire, le dix-huit février

mil huit cent quatre-vingt-deux.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Marois, Ptre,

Assistant-Secrétaire.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

j Archevêché de Québec,

l 18 février 1882.

I. Promulgation du sixième concile provincial.

II. Des parrains pour la confirmation.

III. Officialité établie dans le diocèse.

IV. Indulgence de la fête des saintes reliques étendue à l'octave.

V. Comité de vigilance contre l'intempérance, recommandé.

VI. Cercles agricole» et colonisation, recommandés.

VII. Nouvelles leçons du second nocturne de l'ofiSce de Saint Thomas d'Aquin.

Monsieur,

Vous recevrez avec la présente le mandement qui promulgue

dans ce diocèse les décrets de notre sixième concile tenu en mai
1878.

Tous les membres du clergé doivent se procurer au pins tôt

un exemplaire de ce concile, imprimé chez Monsieur P.-G. De-

lisle, à Québec, l'étudier avec soin, afin de pouvoir instruire et

diriger les âmes confiées à leur sollicitude et suivre eux-mêmes
les ordonnances qui regardent spécialement le clergé. L'Impri-

meur a aussi en mains des exemplaires des cinq premiers con-

ciles, que l'on doit se procurer au plus tôt si on ne les a déjà,

ainsi que la « Discipline du diocèse de Québec. » Le prix de ce

concile est de cinquante centius.

J'attire votre attention toute spéciale sur les décrets qui regar-

dent plus particulièrement le clergé.

Décret V. De fldei professione emittenda.

D. VIL De vita et honestate clericorum.

20
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D. IX. De foro ecclesiastico et de ofiBcialitatibus.

D. X. De matrimonio et causis matrimonialibus.

D. XL Ne clerici sese negotiis sœcularibus imraisceant.

D. XIII. De patrinis in confirmatione.

D. XIV. De stipendie pro missa celebranda.

D. XXII. De peccatis contracharitatemetjiistitiamin litibus;

seconde pai tie.

n

Le décret XIII, de patrinis in conârmatione, a besoin de quel-

ques explications. Il a pour but de remettre en vigueur dans

tonte la province la rubrique du pontifical qui veut que chaque

confirmand ait son parrain ou sa marraine de confirmation.

Comme le parrain ou la marraine contracte avec le confirmé et

avec le père et la mère du confirmé, une affinité spirituelle qui

est un empêchement dirimant de mariage, il est de grande im-

portance que l'on prenne des mesures pour que cet empêche-

ment soit constaté d'une manière indubitable.

I. Le choix du parrain ou de la marraine de confirmation ap-

partient aux parents comme pour le baptême, ou à leur défaut

au curé.

II. Ne peuvent pas être parrain ou marraine de confirmation

1<» le père ;
2" la mère ;

3" l'époux ;
4» l'épouse du confirmand;

5° les excommuniés, les interdits, les hérétiques et autres que le

rituel romain défend d'admettre comme parrain ou marraine du

baptême ;
6° tous ceux qui n'ont pas encore été confirmés.

III. Le meilleur choix à faire est celui des frères et des sœurs

des conflrmands, pourvu qu'ils aient été confirmés. Il n'y a pas

alors de crainte à avoir par rapport à l'empêchement d'aflinité

spirituelle.

A défaut de frères et de sœurs on peut choisir les proches

parents surtout d'un âge avancé, comme les oncles et tantes et

môme les grand'pères et grand'mères.

IV. Dans tous les cas il faut tenir registre exact des noms du

parrain ou de la marraine de chaque confirmé, avec toutes les
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indications nécessaires pour empêcher le moindre doute sur

l'identité des personnes,

Pour établir une règle uniforme et sûre, voici un modèle de

l'entrée au registre.

Le 188 , ont été confirmés par Monseigneur Jean-Bap-

tiste. ..-..12 (ans), (fils) de François-Xavier de Marie (parrain)

son frère Louis-Joseph. Les mots entre parenthèses peuvent

être omis dans les entrées suivantes. Getto liste doit ne'îct'ssnire-

ment être signée par le curé ou par le desservant.

Afin de ne pas se trouver pris de court au dernier moment, ii

sera bon d'écrire tous ces renseignements dès le commencement
du catéchisme de confirmation.

V. Comme il serait très incommode de faire accompagner

chaque confirmand par son parrain ou sa marraine, Monsieur le

curé pourra choisir deux personnes d'un âge mûr, un homme et

une femme, qui seront constitués les procureurs de tous les par-

rains et de toutes le marraines et qui resteront auprès de l'évoque,

le premier tant que durera la confirmation des garçons et la

seconde pendant la confirmation des lilles, pour représenter tous

les parrains ou toutes les marraines. Cette procuration doit être

bien constatée par le curé et faite de telle sorte que le curé

puisse, en cas d'accident, substituer un autre procureur. Les

parrains ou marraines viendront dire au curé : J'accepte d'être

parrain ou marraine de confirmation de toi enfant et je vous

autorise à me faire représenter par qui vous voudrez.

Quand il s'agit de la confirmation d'un petit enfant, le parrain

ou la marraine le tient sur son bras droit ; dans les autres cas

il ou elle tient sa main droite sur l'épaule droite du confirmand

pendant que l'évêque fait l'onction.

III

Le décret IX, de foro ccclesiaslico et de officialitatibus, élixhiil un
tribunal ecclésiastique pour juger au for extérieur les clercs

constitués dans les ordres sacrés et les prêtres accusés de quel-

que faute. Voici la liste des membres de l'officialité établie dans

l'archidiocèse de Québec, non seulement pour juger les causes
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do i)remière instance, mais aussi celles qui viendront en appel

des diocèses suffragants.

Ojjicial: Le Très Révérend Monsieur Cyrille E. Legaré, vicaire

général.

Assesseurs : Mgr J. D. Déziel, curé de Notre-Dame de Lévis.

Le Révérend M. Joseph Auclair, curé de la Basi-

lique.

Le Révérend Monsieur Edouard Bonueau, Gliape-

lain des Sœurs de la Charité.

Le Révérend Monsieur M. E. Mélhot, Supérieur du

Séminaire de Québec.

Promoteur : Le Révérend Monsieur L.-N. Bégin, directeur du

Séminaire de Québec.

Vice-promoteur : Le Révérend Monsieur H. Têtu, aumônier de

l'Archevêché.

Chancelier : Le Révérend Monsieur C.-A. Collet, secrétaire de

TArchidiocèse.

Vice-chancelier : Le Révérend Monsieur C.-A. Marois, assislant-

secrélaire de l'Archidiocèse.

La procédure est réglée par une instruction do la Sacrée Con-

grégation des Kvi'ques et Réguliers, en date du 1 1 juin 1880, obli-

gatoire dans tonte l'Église. (Voir Acta S. Sedis, XIII, page 324.)

Celui qui se croira lésé par la sentence po"»irra on appeler au

Sainl-Siège (a) dans les dix jours utiles, c'est-à-dire, dans les 240

heures qui suivront le moment où la sentence lui aura été intimée

officiellement. Après ce terme, s'il n'y a pas en appel, la semence

passe à l'état de chose jugée et doit être exécutée.

L'appel doit être signifie à l'olticial avant l'expiration de, ces

dix jours utiles. Il n'est pas nécessaire, mais il est bon que

l'appelant se fasse donner un écrit attestant qu'il a appelé en

temps utile.

(d) Dans les diocèses suffragants, on peut on appeler nu Mdtroi)olitain, mais dans

l'arcliidiocèsc c'est nu Snint-Siôgo qu'on on appelle, parce que l'Archcvdquo est ceneé

nvoir jugé par son officialité.

-'
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IV

Vous avez dans la « Discipline » an mot Reliques^ la rubrique

et les privilèges (le la fête des saintes reliques que nous sommes

autorisés à célébrer chaque année dans chaque église.

Comme l'indulgence accordée à cette occasion le 19 janvier

1879 ne s'étendait pas au-delà d'un jour, j'ai adressé la supplique

suivante :

Plurimi parochi hujusce archidiœceseos optant ut dicta indnl-

gentia plenaria extendatur ad totam octavî; / diei in qua fit

exposilio reliquiarum, quia non possunt audire confessiones

omnium fidelium <iui hanc indulgentiam lucrari vellent.

La réponse a été comme suit :

Utendo facultatibus sibi concessis a SSmo D. N. Leone Divina

Providentia PP. XIII, infrascriptus S. G. de Propaganda fide

secrelarius, annuit pro gratia, ita tamen ut fidèles pra3dictam

indulgentiam plenariam lucrari possint vel in die quo fit expo-

sitio reliquiarum vel in alio quolibet die infra octavam, una

dumtaxat vice, dunimodo vere pœnitentes et confessi et sacra

communione refecti ecclesiam in qua fit solemnis expositio reli-

quiarum visilaverint, ibique aliquas preces pro sanctœ fidei pro-

pagalione et juxla Sumrai Pontificis intentionem efTuderint.

Dalum Romie ex aidibus S. G. de Propaganda fide, die 1 1 de-

cembris anno 1881.

Gratis quocum'que litulo.

Lis.
(Signé) I. Masotti, Secretarius.

J'avais aussi demandé que les mêmes privilèges et indulgences

fussent accordés en faveur des oratoires des collèges et commn-
naïUés qui n'ont pas encore d'églises publiques, mais il a été

répondu : non cxpcdire.

Il a été formé à Québec, comme à Montréal, un comité de v'kjï-

lance contre l'intempérance. J'en ai accepté la présidence houo
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raire et le patronage, parce qu'il m'a paru que ce comité, composé

do personnes de toutes les dénominations religieuses, pouvait

rendre de grands services, k II a pour but de combattre le vice

de l'intempérance en cherchant à réduire le nombre des hôtels,

auberges et tavernes mal tenus et autres places où les boissons

enivrantes se vendent enployant pour cela les moyens légaux

que lui offn; la loi doi nces de la Province de Québec. » Cet

e.Ntrait du programme du comité fait connaître le but que l'on se

propose et les moyens d'y arriver. La persuasion et les motifs

religieu.x ont rarement prise sur ceux qui veulent s'enrichir aux

dépens des malheureuses victimes de l'intempérance. Les lois

les plus sages et les plus fortes deviennent inutiles, si personne

ne veille à leur exécution ou ne s'occupe de signaler les cou-

pables ù l'autorité qui peut réprimer les excès.

Il serait donc bien à désirer qu'il se formât dans chaque

paroisse du diocèse un comité local qui pût faire rapport au

comité central de Québec, de toutes les contraventions dont il

aurait pu constater l'existence, afin que l'autorité compétente,

instruite à son tour, fût en état de faire mettre la loi à exécution.

C'est surtout dans la ville de Québec et dans les environs que

je désire voir Messieurs les curés favoriser une organisation qui

mettra fin sinon à tous les abus, du moins à un certain nombre

de contraventions à la loi.

Il serait bien désirable surtout que le nombre des licences fût

diminué et qu'elles ne fussent accordées qu'à des personnes bien

qualifiées selon la loi. Par sa composition elle-même, le comité

sera bien en état de connaître au juste toutes les circonstances

de lieux et de personnes, et de mettre les autorités sur leurs

gardes.

Quand un incendie menace un quartier, chacun s'empresse de

porter secours dans la crainte que le feu ne vienne consumer sa

maison ; de même en doit-il être quand il s'agit d'opposer une

digne à un mal aussi pernicieux que l'intempérance.

VI

J'ai appris avec plaisir que dans bon nombre de paroisses on

a établi des cercles ayricolcs. Gomme c'est, à mon avis, un excel-

lent moyen de faire faire des progrès à la bonne culture et par
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là-même d'empêcher l'émigration de nos compatriotes, je désire,

que Messieurs les curés en favorisent l'établissement par tous

les moyens en Ituir pouvoir. C'est ainsi que tout en augmen-

tant le bien-ôlro de leurs paroissiens, ils favoriseront indirecte

ment mais efficacement la Colonisation, cette œuvre patriotique

£i religieuse que nous devons avoir tous à cœur. Je recom-

mande? de nouveau cette dernière œuvre et désire que le mande-

ment du 1er septembre 1880 soit lu avant la quête qui doit se

faire au temps jugé le plus favorable.

VII

Par un décret du 14 octobre 1881, approuvé par le Souverain

Pontife, la S. R. C. a ordonné qu'à l'avenir on lirait au second

nocturne de l'office de Saint Thomas d'Aquin, de nouvelles

leçons. J'en envoie ci-joint une copie à ceux qui autrement ne

pourraient les recevoir à temps pour le jour de la fête. Ceux

qui demeurent dans les environs de Québec pourront se les pro

curer au secrétariat ou chez l'imprimeur P. G. Delisle.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

•J-
E.-A., Arch. de Québec.
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ORDONNANCE

POUB OÉFENDBR LA LECTURE d'UNE BRUCHURR CONTRE L'UHIVERSITÂ LAVAL

ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et Régulier, et à tous les Fidèles de VArchidiocese

de Québec^ Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Nous croyons de notre devoir. Nos Très Chers Frères, de con-

damner publiquement une certaine brochure qui vient de paraî-

tre à Montréal et dans laquelle l'obéissance et le respect dus au

Saint-Siège sont méconnus. Elle porte le titre suivant : La

conscience catholique outragée et les droits de l'intelligetice» violés

par les deux défenseurs de F Université Laval^ Sa Gr^dcc Monsei-

gneur Taschereau, Archevêque de Québec^et Sa Grandeur Monseigneur

Fabre, Evèquede Montréal. Ouvrage réservé pour le public canadien

et Notre Très Saint Père le Pape. Par le Docteur Elzéar Paquin.

Au milieu de cet amas indigeste de grands mots et de phrases

creuses, d'assertions et accusations gratuites, en tôte duquel

figure une protestation hypocrite de respect pour l'autorité reli-

gieuse, on voit à chaque page une pensée dominante que l'auteur

lui-même exprime comme suit, à la page 6 :

« On nous impose des décrets obtenus de Rome par la fourbe-

rie et le mensonge, et, ce qui est pire, on publie des mandements
pour commander aux catholiques de cette province de se sou

mettre à cette décision romaine »

Quand on rapproche cette phrase du titre de la brochure, la

conclusion naturelle qu'on en tire est celle-ci : Rome a donné des

décrets par lesquels la conscience catholique est outragée et les droits

de l'intelligence sont violés. Voilà le jugement prononcé par un
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Docteur en Médecine sur les deux décrets du 13 septembre 1881,

émanés du Souverain Pontife en personne, comme le prouve le

texte même de ces décrets que la Sacrée Congrégation de la

Propagande nous a fait connaître officiellement.

Mais voici une autre énormité.

A la page 2, il accuse la Propagande, c'est-à-diro, le Souverain

Pontife, (le s'être laissé tromper sur les faits relatifs à la question

universitaire et d'avoir donné un décret favorable à un parti politi-

que qui marche sous rétendard des idées modernes^ c^est-à-dire^ de

tanli-christianisme et de la révolution.

Depuis vingt ans, des Évoques, des Chanoines, des Curés et

autres Prêtres, des Avocats, des Médecins, sont allés tour à tour

à Rome pour éclairer le Saint-Siège sur ces questions. Sans

compter tout ce qui a été dit ou écrit à Monseigneur Couroy

pendant sou séjour au Canada, des liasses de mémoires et de

requêtes, d'articles de journaux et de brochures, ont été envoyées

ou portées au Pape et aux Cardinaux contre Laval et contre le

parti politique qu'on voulait faire condamner. Le résultat final

de ces démanches et de ces écrits a été la promulgation des deux

décrets du 13 septembre.

N'est-ce pas outrager le sens commun et faire au Saint-Siège

tout entier la plus sanglante injure que de direaujourd'hui qu'il

ne s'est trouvé personne dans toute la Cour romaine pour dis-

cerner la vérité au milieu de, tous ces débats cotUradictoires et

protester contre des idées anticliretiemi.es. et révolutionnaires qui

outraijent la conscience catholique et violent les droits de l'intelli-

gence ?

En conséquence, et usant des pouvoirs formellement recon-

nus à notre autorité épiscopale par la dixième des règles de

['index publiées par ordre du Concile de Trente, nous condam
nons la susdite brochure et défendons sous peine de désobéis-

sance grave et même des censures, au Clergé Séculier et Régu-
lier et aux fidèles de l'archidiocèse de Québec, de lire et même
de garder en leur possession la susdite brochure.

Et attendu qu'à la page 22 l'auteur annonce qu'il la fera suivre

d'autres écrits pour l'appuyer, et sollicite des souscriptions pour
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Talder dans cette œuvre, Nous étendons la môme dérense sous

les mômes peines à ces brochures.

Sera la présente ordonnance envoyée à tous les membres du

clergé de l'archidiocèse et publiée dans les journaux, afin que

personne ne puisse prétexter ignorance. Si quelque curé a con-

naissance qu'on ait répandu ces écrits dans sa paroisse, il devra

donner lecture de celte ordonnance au prône, le premier diman-

che.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'Archidiocèse

et le contre-seing de notre assistant-secrétaire, le treizième jour

de mars mil huit cent quatre-vingt-deux.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Marois, Pire,

Assistant-Secrétaire

(No 111|

LETTRE PASTORALE

DIS ÉVftQURS DR LÀ PROTINCB KGOLisUSTIQUK 'OB QUÉRRC ORDONNANT VNR QCtTR

ANNURLLR RN FATiCOB DE LA TRBBR-SAINTK

NOUS, PAR LA GRACE DE DiEU ET DU SlÈGE APOSTOLIQUE, ArCHE

VÊQUE ET ÉVÊQUES DE LA PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE DE QuÉBEC,

Au Clergé Séculier et Régulier et à tous les Fidèles de la Province

Ecclésiastique de Québec^ Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Souvent, Nos Très Ghers Frères, dans les prédications que

vous entendez et dans les livres de piété que vous lisez, il est

question de la ville de Jérusalem et des autres lieux saints que

Notre Divin Sauveur a illustrés et sanctifiés par sa présence.
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Belhléem nous rappfiUe cette immense charité qui a engage

le Fils de Dieu à se revêtir de notre chair mortelle et passible, à

éprouver toutes nos infirmités excepté te pèche : tentatnm pcr om-

nia p.'O simililitdinf absque peccato (Héb. IV, 15.).

Nazareth nous le montre vivant dans la pauvreté, l'obéissance

à' Marie, et à Joseph, et la plus parfaite conformité aux ordres de

son Père Céleste ; dévoilant de plus en plus chaque jour au

monde ces trésors iuQnis de sagesse et de grâce dont son cœur

divin était rempli

Sur les bords du Jourdain, le divin Rédempteur se confond

dans la foule des pécheurs et va recevoir le baptême de la péni-

tence, faible image de ce sacrement de baptême qu'il institue

pour la régénération de nos âmes.

La Judée tout entière a entendu ses prédications, vu avec

étonnemenl et admiration ces prodiges qui faisaient dire à ceux

qui en étaient les témoins : Un grand prophète a apparu au mi-

lieu (le nous et Dieu a visité son peuple : propheta magnus surrexit

in nol)is et quia Deus visitavit plebem suam (Luc, VII, 16.).

Voilà le Thabor où il a voulu donner à ses disciples une idée

el un avant-goût de ces ineffables délices dont il veut abreuver

éternellement ses élus.

Dans la sainte cité de Jérusalem et aux environs, il y a aujour-

d'hui grand nombre de sanctuaires qui rappellent quelque trait

de sa vie ou quelque circonstance de sa passion.

Voici le Cénacle où Jésus ayant aimé les siens (Jean XIII, I.)

voulut, la veille de sa mort, leur donner le gage suprême et

permanent de son amour, en instituant la divine Eucharistie.

Voici le jardin des Oliviers où ce cœur divin et infiniment pur,

brisé à cause de nos iniquités (Isaie, LUI, 5.), a fait verser à ses

yeux des torrents de larmes amères et couvert tout son corps

d'une sueur de sang, pour nous faire comprendre tout ce qu'il y
a d'horrible dans le péché.

Ailleurs est le palais de ce juge inique qui, tout en procla-

mant l'innocence de l'accusé, le condamne à une cruelle flagel-

lation, el ensuite à une mort ignominieuse.
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Le pieux pèlerin qui va à Jérusalem se fait un devoir de par-

courir la voie douloureuse qui conduit du prétoire au calvaire.

Il suit et compte les pas de ce nouvel Isaac, qui porte sur ses

épaules ensanglantées le bois du sacrifice ; il s'arrôte pour s'aj^e-

nouiller aux endroits où le divin Rédempteur succombe sons ii;

poids de la croix ; il pleure avec Jésus et Marie à l'endroit où le

fils et la mère se rencontrent. Qni redira les émotions dont un

chrétien est saisi en s'agononillant à l'endroit même où se con-

somma le plus grand, le plus saint, le pins efficace, le plus divin

de tous les sacrifices ?

Pour tous les autres hommes, le tombeau est le degré suprême

de l'humiliation, à laquelle l'oubli vient bientôt imprimer le ca-

chet d'une espèce d'anéantissement. Mais il était écrit qne le

rejeton de Jcssè serait expose devant tous les peuples comme un si-

gne de salut ; que les nations viendraient lui o/frir leurs prières et

que son sépulcre serait glorieux ; radix Jesse^ qui stat in signiim

populorum^ ipsum gentes deprecabimlur, et erit sepulcrum ejiis (jlo-

riosum (Isaïe, XI, 10). Et, en efFcl, depuis plus de dix huit siè-

cles le Saint Sépulcre, d'où Jésus-Christ, vainqneni- de la moil,

est sorti glorieusement le troisième jour, est l'objet de la véiié

ration de tous les peuples chrétiens.

Après quarante jours passés sur la terre à instruire ses disci-

plos, Notre Seigneur les rénuit an sommt;i de la montagne des

Oliviers, leur donne ses dernières instructions, les envoie prêcher

l'évangile par toute la terre et en leur présence il monte au ciel,

leur laissant une dernière et suprême bénédiction qui subsistera

jusqu'à la consommation des siècles.

Tels sont. Nos Très Chers Frères, les principaux vénérables

sanctuaires de la Terre-Sainte que la piété des fidèles a lonjours

tenu à honneur de conserver et de relever chaque fois qu'une

main impie a osé les détruire. Au moyen dge, la chrélieiilé

tout entière prise d'un saint enthousiasme excité par la foi, se

rendit à Jérusalem pour délivrer la ville sainte depuis longtemps

passée sous le joug des plus mortels ennemis du Christ. Malhini-

reusement l'ambition, la jalousie et la division des princes chré-

tiens, le refroidissement de la charité, la firent bientôt nHombcr
•aux mains des Mahométans (jui la possèdent encore.
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Dans les temps les plus mauvais et au milieu des plus cruelles

perséculions, il y eut toujours à Jérusalem des âmes dévouées

qui s'pxposèreut à mille dangers et à mille avanies et quelquefois

à la mort, pour veiller à la garde de ces sanctuaires qui nous

rappellent tant de pieux souvenirs. Toujours il leui" fallut recou-

vrir à la charité des peuples d'Occident pour se maintenir au

poste d'honneur et exercer l'hospitalité envers les nombreux pè-

leruis que la dévotion ne cesse d'attirer à Jérusalem. Les hum
blés enfants de Saint François d'Assise sont là depuis cinq siècles,

comme sentinelles autour du saint sépulcre, recevant d'une main

les aumônes de la chrétienté et les employant de l'autre à con-

server les" sanctuaires et à réparer les ravages que le temps ou

la malice des ennemis du nom chrétien ne cesse d'y faire.

Les Souverains Pontifes se sont toujours fait un devoir d'aider

et de favoriser ces pieuses offrandes ; et, le 31 juillet 1 779, le Pape

Pie VI, renouvelant les bulles r^ ses prédécesseurs, a établi une

quête annuelle dont le produit serait employé à subvenir aux

besoins religieux de la Terre-Sainte.

En souvenir de la passioi et de la mort de Notre Seigneur

Jésus-Christ, il a.réglé qu( cette quête se ferait le jour du Ven-

dredi-Saint, afin de donuii- aux fidèles l'occasion de témoigner

par l'offrande d'une ob 'e, leur amour et leur reconnaissance à

celui qui a répaur^ a. son sang pour notre rédemption. Quel
est celui qui n'ain i ou ce grand jour, à contribuer quelque

chose pour ces saucuiaires vénérables ?

Voilà, Nos Très Chers Frères, la bonne œuvre que nous venons
vous recommander aujourd'hui, sur l'invitation spéciale qui

nous a été faite par le Saint-Siège, dans une lettre de Son Émi
nence le Cardinal Simeoni, en date du 17 novembre 1881.

A ces causes et le saint nom de Dieu invoqué. Nous réglons et

ordonnons ce qui suit:

1° Chaque année, pendant l'oflice du matin, le Vendredi-Saint,

une quête sera faite pour la Terre-Sainte dans les églises de
cette province. Le produit en sera envoyé aussitôt que possible

au secrétariat du diocèse, pour être remis à qui de droit.
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2° Cette- quête sera annoncée cette année, le dimanche des

Rameaux, par la lecture du présent mandement, et les autres

années, suivant la formule ci-jointe.

Donné sous nos signatures, le sceau de l'archidiocèse et le

contre-seing de l'assistant-secrétaire de l'Archevêché, le vingt-

quatre mars rail huit cent quatre-vingt-deux.

f E.-A., Arch.'de Québec,

•j- L.-F., Év. des Trois-Rivières, par G.-O.

Garon, Ptre, V. G., Administrateur,

f Jean, Év. de St-G. de Rimouski,

•j- Édouard-Ghs, Év. de Montréal,

f Antoine, Év. de Sherbrooke,

•{ J.-Thomas, Év. d'Ottawa, par O.-J.Rou-

THiER, Ptre, V. G., Administhateuk,

f L.-Z., Év. de St-Hyacinthe,

•j- DoM., Év. de Ghicoutimi.

Par Messeigneurs,

C.-A. Marois, Ptre,

Assistant-Secrétaire.

,:i:!

PRONE A LIRE LE DIMANCHE DES RAMEAUX.

Ajouter à la page 83 de l'appendice au milieu de la paye, avant

l'alinéa qui commence « Le Samedi-Saint, w

Le Vendredi-Saint, pendant l'office du matin, il sera fait une

quête en cette église en faveur des sanctuaires de Jérusalem et

de la Terre-Sainte. Saisissez avec joie, Mes Frères, celte occasion

de témoigner par l'offrande d'une obole, votre amour et votre

reconnaissance à celui qui a répandu tout son sang pour votre

rédemption.

i!

I t>
I b
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(No 112)

CJRCULAIRE AU CLERGÉ

f Archevêché de québec,

( 23 mai 1882.

I. Solennité du Sacré-Cœur.

II. Retraites.

III. Denier do Saint-Pierre pour 1881.

IV. Avis sur les pèlerinages.

V. Transmission des saintes huiles le Jeudi-Saint.

VI. Livres des sociétés bibliques.

VII. Manuel du citoyen catholique, recommandé.

Monsieur,

sera fait une

Jérusalem et

cette occasion

noiir et votre

ng pour votre

Vous trouverez ci-après l'induit par lequel l'office du Sacré-

Cœur de Jésus est élevé, pour l'archidiocèse de Québec, au rite

de seconde classe, avec solennité. Eu conséquence, il faudra

faire les changements suivants dans l'Ordo et le calendrier de

cette année.

Jeudi, 15 juin. 1ères Vêpres du bacré-Cœur sans mémoire de

l'octave du Saint-Sacrement.

Dim. \Sjuin. Solennité du Sacré-Cœur. Messe solennelle ou
conventuelle et secondes vêpres du Sacré-Cœur. Kyrie de se-

conde classe, avec mémoire du suivant et du dimanche.

II

La retraite de fitessieurs les Curés s'ouvrira au Séminaire, mardi
le 22 août au soir, pour se terminer mardi matin le 29 du môme
mois. Celle de Messieurs les Vicaires et autres prêtres obligés à
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l'examen annuel, s'ouvrira à l'Archevêché, mardi soir 5 septem-

bre, pour se terminer mardi matin le 12 du même mois.

Voir 'a circulaire 92, 27 avril 1880, pour ce qui regarde l'exa-

men des jeunes prêtres et le soin des paroisses. Les paroisses de

Saint-Cùme et de Saint-Zacharie seront unies.

Voir aussi la circulaire 93, 31 mai 1880, sur l'avis que doivent

donner au moins dix jours d'avance à Monsieur l'Économe du

Séminaire, ou à Monsieur l'Aumônier de l'Archevêché, ceux qui

se proposent d'assister à la première ou à la seconde retraite, afin

que la liste des chambres et les autres préparatifs nécessaires

puissent se faire plus commodément.

Messieurs les Curés ne doivent pas oublier d'apporter avec eux

leur rapport annuel, s'ils ne l'ont envoyé avant la retraite. (Voir

à ce sujet les recommandations données dans la « Discipline, «

page 197.)

• III

Le 23 février, j'ai envoyé à Rome la somme de $3671.62. repré-

sentant le denier de Saint-Pierre pour l'année J881. Une lettre

de Son Éminence le Tiardinal Simeoni, en date du 17 mars, en

accuse réception et annonce que le Saint-Père a accueilli avec

plaisir et reconnaissance cette nouvelle preuve de la piété filiale

que lui témoignent les fidèles de l'archidiocèse et nous accorde

à tous avec effusion de cœur la bénédiction apostolique. En

faisant part de cette nouvelle aux fidèles de votre juridiction,

vous voudrez bien les encourager à se montrer de plus on plus

zélés en faveur de cette œuvre de piété filiale et de foi. Plus les

ennemis de l'Église se montrent acharnés à la persécuter et à la

dépouiller, plus ses véritables enfants doivent redoubler de

charité envers le vicaire de /ésus-Christ. En même temps, vous

leur rappellerez l'obligation où ils sont de prier pour le Souve-

rain Pontife ,afin que Notre Seigneur le soutienne et le pro!%'e

au milieu des tribulations dont il est assailli.

Je profite de celte occasion pour vous recommander de nou-

veau l'Apostolat de la prière comme moyen très efficace d'obtenir

en faveur de l'Église ce secours que nous désirons avec ardeur.

(Voir Circulaire No 90.)
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IV

Pour obvier à certains inconvénients dans les pèlerinages à

Sainto-Anne de Beaupré, je crois devoir donner les avis sui-

vants :

1» L'-église n'étant pas assez spacieuse pour contenir plusieurs

pèlerinages à la fois, il faut, afin d'éviter l'encombrement, écrire

assez longtemps d'avance pour que le Curé de Sainte-Anne ait

le temps de répondre qu'il n'y a pas d'obstacles. Cet article 3

du règlement (Voir « Discipline » page 151) n'est pas toujours

bien observé et il en est résulté des inconvénients fort graves.

2" On a voulu profiter du même voyage pour visiter Sainte-

Anne de Beaupré et Noire-Dame de Lourdes à Saint-Michel, et,

comme il faut compter sur la marée, il est arrivé souvent que

les pèlerins ont eu à peine le temps de satisfaire leur dévotion à

demi : de là des chagrins et des murmures qui nuisent beaucoup

au pèlerinage. Il faut donc en général se contenter de faire un

seul pèlerinage à la fois.

3» Les articles 7 et 8 du règlement («Discipline» page 152)

concernant l'obligation de laisser à l'église du pèlerinage la

quèle entière et la moitié du profit de l'organisation du pèleri-

nage, sont trop souvent mis en oubli. C'est une question d'obéis-

sance et de justice qui intéresse la conscience des organisateurs. m
Maintenant que le diocèse est sillonné par des chemins de fer,

il se''ait possible, oe semblt,\ d'organiser un système pour trans-

mettre plus facilement et à moins de frais que par le passé, les

saintes huiles le jeudi saint.

J'invite Messieurs les Curés à s'entendre dans chaque canton,

pour me faire connaître leurs vues à ce sujet.

On ne doit point demander que les saintes huiles soient trans-

mises par la poste.

VI

Déjà, ù plusieurs reprises, je vous ai signalé les efforts des

sociétés bibliques pour répandre dans nos campagnes des livres

21

uM )
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ou'pamphlets dangereux el des^bibles, ou nouveaux testaments

non approuvés par l'Église. Pour mieux tromper les fidèles, on

a quelquefois mis en tête de ces traductions de l'Écriture Sainte

des approbations données il y a cent ans, ou môme plus, à des

éditions depuis longtemps disparues. J'ai sous les yeux un

nouveau testament imprimé à Bruxelles en 1879 et qui porte une

approbation donnée en 1701. Il est évident nue rien ne garantit

aux yeux des catholiques l'authenticité de cette réimpression

moderne. Vous devez vous faire livrer tous ces produits des

sociétés bibliques et les jeter au feu.

VII

On voit dans les actes de notre cinquième concile, page 34,

que les Pères de ce concile ont manifesté le désir de voir publier

un Manuel sur le sujet si difficile de la liberté de PEglise et de ses

rapports avec l'autorité civile^ dont il est question dans le vingt-

qualrième décret. Diverses circonstances ont empêché jusqu'à

ces derniers mois la publication de cet ouvrage, dont les Évoques

de la Province ont définitivement approuvé le texte dans leur

assemblée du 20 octobre 1881, comme on le voit dans la lettre

d'approbation qu'ils ont signée ce jour-là, et qui sert de préface.

Je me fais un devoir de le recommander à tous avec les pro-

pres expressions du susdit décret : « Afin que, dans l'occasion, la

liberté et les droits de l'Église aient de courageux et savants dé-

fenseurs parm; les hommes du monde, soit juges, soit avocats,

soit députés du peuple, soit citoyens catholiques, il est très dési-

rable que des prolesseurs distingués par leur saine doctrine et

habiles dans les lettres et les sciences, instruisent exactement

là-dessus les élèves de toutes les Universités, Collèges et Acadé-

mies, autant que possible. »

Cet ouvrage porte le titre de «Manuel du citoyen catholique».

C'est un Manuel ou abrégé qui, sans entrer dans tous les dévelop-

pements dont ce vaste sujet est susceptible, renferme en quelques

pages une foule de notions fondamentales et pratiques. Le

catholique y trouvera exposés avec exactitud',',, clarté et force ses

devoirs comme citoyen^ c'est-à-dire, comme membre de cette

grande société qu'on appelle VÉtat ; mais afin qu'il les comprenne



— 323—

mieux, on a eu le soin de donner des notions sur la société en

général, sur la famille, sur l'Église et sur leurs rapports entre

elles et avec VÉtat.

Je désire qu'on en mette des exemplaires dans les bibliothèques

paroissiales et que Messieurs les Curés en recommandent la lec-

ture dans leurs paroisses.

Comme la plupart des questions traitées dans ce Manuel font

partie du programme de philosophie pour le l^.accalauréat es arts

de l'Université Laval, Messieurs les Professeurs de Philosophie

dans les Séminaires et Collèges du diocèse de Québec auront peu

de chose à ajouter pour exposer aussi à leurs élèves les quelques

questions qui ne rentrent pas dans le dit programme. Et ainsi

se trouvera facilement accompli le désir de notre cinquième con-

cile.

Le Manuel est en vente à Québec chez les libraires suivants :

J. A. Langlais, N. S. Hardy et 1. P. Déry. Le prix est de $0.18.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

f E.-A., Arch. de Québec.

s, soit avocats,

QUEBECEN.

Sacra Rituum Congregatio, utendofacullatibussibispecialiter

a Sanctissimo Domino Nost Leone Papa XIII tributis, ad

enixas preces Rmi Dqi Alexandri Taschereau .A.rchiepiscopi

Quebecensis, insequentia privilégia concessit, nimirum :

I. Ut in kalendario Archidiœceseos Quebecen., festum Sacri

Cordis Jesu a ritu duplici majori amodo evehatur ad rilum

Duplicis secuûdœ classis
;

IL Ut in cunctis prœfatae Archidiœceseos Ecclesiis Dominica
post Octavam Corporis Christi, vel ea impedita aliquo Feslo

ûomini aut DupUci primse classis, altéra subséquent! Dominica
simihter non impedita, institui valeal solemnitas ejusdem Sacri

Cordis cum unica Missa, cum cantu tamen celebranda, propria
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ipsiiis Divini Cordis iiti iii feslo, addita qiioqiie facuUate solem-

niler caiiciidide eodeni Vesperas, ast siib coiiditione ut ii omnes

qui ad Iloras Canoiiicas tenentur, privatim récitent illasde officio

occuirenti ; diiinniodo in omnibus rubricae seiventur.

Conliariis non obstantibus quibuscumque. Die 19 decembris

1881.

L. f S.

(Signât.) D. Cardinalis Bartolinius, S. R. C.

Praefect,

(Subsign.) Plac. Ralli, S. R. C. Secrius.

(No 113)

LETTRE PASTORALE

POUR U&FENDRE LA LKGTURK DU " COURRIER DES ftTATS-UNIS
"

m
m
nm

ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Au Clcvfjé Séculier cl licyuUer, aux Communautés Religieuses et à

tous les Fidèles de VArchidiochc de Québec^ Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Le devoir do notre charge pastorale Nous oblige aujourd'hui,

Nos Très Chers Frères, de vous prémunir contre un terrible

danger qui menace les mœurs d'un certain nombre de nos

ouailles.

Les Pères du quatrième concile de Québec disaient dans leur

pastorale commune du 14 mai 1868, « qu'un bon livre dans une
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famille est comme un écho de la parole divine. ..mais aussi quels

étranges ravages peut !'^^re un mauvais livre ! »

On peut dire la même chose d'un journal, dont les ellets peu-

vent être bons ou funestes selon la qualité des écrits qu'il con-

' tient.

.

Nous ajouterons avec les mêmes Pères ce cri d'alarme : « Fuyez

donc comme la peste, ces livres (ou ces journaux) que l'esprit de

ténèbres cherche à répandre partout ; ne laissez pas entrer dans

vos demeures ces poisons mortels, de peur que vos enfants li'cteji-

dent leurs mains jusqu'à ces iniquités » (Ps. GXXIV, 3.).

On vient de nous signaler un journal intitulé «Le Courrier des

États-Unis,» publié h New-York, comme renfermant desi'omans

infâmes, et qui malheureusement est trop répandu dans la popu-

lation catholique de Québec et dans quelques paroisses de la

campagne.

Nous avons examiné par Nous-môme quelques numéros de ce

journal et sommes resté convaincu qu'un père de famille ne peut

en conscience lire lui-mtmece journal et encore moins le laisser

tomber sous les yeux dt i>es enfants. Il y a là de ces choses

dont l'apôtre Saint Paul (Éph. V, 3.), a dit qu'elles doivent être

tellement en horreur à des chrétiens, qu'elles ne peuvent pas

môme être mentionnées parmi eux, nec nominetur in vobis, et il

en donne la raison, c'est que nous sommes tous appelés à être

des saints, sicul dtcet sanctos : car, ajoute-t-il, comprenez bien

que celui qui se rend coupable de ces turpitudes, non habet hse-

reditatcm in regno Christi et Dei^ se rend indigne de posséder un
jour cet héritage divin que le Christ nous a mérité par ses souf-

frances. Que personne, dit encore ce grand apôtre, ne se laisse

séduire par ces écrits, car c'est pour ces péchés-là que la colère

de Dieu est tombée sur les enfants de l'incrédulité et de la déso-

béissance : Nemo vos scducat ir.anibus verbis ; propler hoc enim

venit ira Dei in filios diffidentiss. Le déluge et l'anéantissement

des villes coupables par le feu du ciel, nous font assez connaître

combien, d'un côté, le cœur humain est fragile et, de l'autre, jus-

qu'à quel point la clameur de ces monstruosités attire sur la tête

des coupables la colère du Tout-puissant (Gen. XVIII, 20.).
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Apr^" ces sévères avertissements, le grand Apôtre tire une

conclusion pratique que nous devons vous répéter ici : Nolite

ergo effici participes eorum (Éph. V. 7,)
;
gardez-vous bien d'y

avoir part avec eux, de peur, que vous n'ayez part aussi à leurs

supplices temporels et éternels.

En conséquence, Nous déclarons que le susdit journal «Le

Courrier des États-Unis », publié à New-York, ne peut être encou-

ragé par aucun catholique sans une faute très grave.

Usant des pouvoirs formellement reconnus à notre autorité

épiscopale par la dixième des règles de Vindex publiées par ordre

du Concile de Trente, nous défendons à tous nos diocésains, sous

peine de désobéissance grave et môme des censures, d'encoura-

ger par leur souscription, de lire, et même de garder en leur pos-

session, le susdit journal.

Sera la présente ordonnance envoyée fi, tous les membres du

clergé de l'archidiocèse et publiée dans les journaux, afin que

personne ne puisse prétexter ignorance. Elle sera lue dans les

paroisses de la ville de Québec et des faubourgs ; et si quelque

curé de la campagne a connaissance que ce journal soit reçu

dans sa paroisse, il devra donner lecture de la présente ordon-

nance au prône, le premier dimanche après réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse et

le contre-seing de notre assistant-secrétaire, le dix-huitième jour

de juillet mil huit cent quatre-vingt-deux.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Marois, Ptre,

A ssistant-Secrétaire.
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(No 114)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

uns, sous

( Archevêché de Québec,

l 21 octobre 1882.

I. Profession de foi à émettre.

IL Nouveaux membres de l'Offioialité.

m. Conférences ecclésiastiques.

IV. Quête pour la colonisation. Autres œuvres recommandées.

V. Souscription au fonds de la Caisse ecclésiastique de Saint-Joseph.

Monsieur,

La profession de foi qui a été émise pendant la retraite doit

être renouvelée avant le 1^' décembre prochain, 1" par les curés

qui ont pris possession d'une nouvelle cure au 1er octobre cou-

rant ;
2» par les vicaires nommés pour la première fois depuis la

retraite.

Les professeurs, prêtres ou ecclésiastiques, qui enseignent

quelqu'une des branches énumérées dans l'article 5 du cinquième

décret de notre sixième concile, et qui n'ont pas fait la profes-

sion de foi à la retraite ou après, sont aussi tenus de l'émetlfe,

dans les deux mois après leur entrée en fonction.

II

La mort de Monseigneur DézieletledépartdeMonjieur Collet

ayant laissé vacants deux offices dans l'offîcialité de ce diocèse,

j'ai nommé Monsieur A. A. Biais, assesseur, et Monsieur G. A.
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Marois, chancelier, avec Monsieur C. 0. Gagaon pour vice-chan-

celier.

III

Vous recevrez avec la présente les questions des conférences

pour l'année prochaine. Je profite de cette occasion pour rap-

peler au Clergé que c'est une obligation d'y assister, quand on

n'est pas exempté par une raison sullisante. Cette assistance,

pour être utile et atteindre le but que se sont proposé le premier

et le second concile de Québec, doit être précédée d'une prépa-

ration suffisante pour apprécier en connaissance de cause les

autorités et les arguments apportés par le conférencier. On ou-

blie trop souvent d'obéir à la'quatrième règle qui se trouve à la

page 39 de la « Discipline. »

IV

Un certain nombre de paroisses n'ont pas encore fourni leur

contribution annuelle pour la colonisation. Je prie Messieurs

les Curés de se souvenir que le mandement du l^"" septembre 1880

ordonne de faire pour cet objet une quête spéciale, et d'organiser

cette œuvre en nommant des collecteurs et des collectrices,

chargés de recueillir à domicile les noms et les contributions

des membres. Messieurs les curés qui n'ont pas encore rempli

ces obligations, devront s'en acquitter avant le i^r décembre. Le

dimanche qui précédera la collecte, ils liront le mandement, afin

de rappeler aux fidèles les considérations qui peuvent les engager

à favoriser cette œuvre religieuse et patriotique.

A cette occasion, je vous recommande les œuvres de la Propa-

gation de la foi, du denier de Saint-Pierre, de la Sainte-Enfance.

Le bureau de la Caisse Ecclésiastique s'est assemblé comme
de coutume, le jour de la clôture de la retraite. Les procureurs

et les membres présents à l'assemblée ont été unanimes à expri-

mer le désir qu'une souscription, payable en cinq années^ fût ou-

verte pour augmenter les fonds de la société et par là-même les

il i-
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oiir vice-chan- revenus annuels, qui suffisent à peine pour faire face aux besoins

des infirmes.

Une souscription ouverte sur le champ a produit la belle

somme de 82,140, promises par cinquante prêtres, dontquelques-

iins, bien que n'appartenant pas à la société, ont voulu néanmoins

contribuer généreusement à cette belle œuvre de charité frater-

nelle et sacerdotale. Depuis ce temps et à la seconde retraite, il

a été souscrit $250, ce qui forme un total de $2,390, promis par

soixante-cinq membres du clergé

Je serai heureux de voir tous les autres prêtres du diocèse,

même ceux qui ne sont pas membres de la société Saint-Joseph,

s'associer à ce généreux mouvement.

Le premier terme sera payable en octobre prochain et les

quatre autres en môme temps que la contribution annuelle. Il

va sans dire que ceux qui voudront payer d'avance deux ou plu-

sieurs termes, seront les bienvenus.

Pendant l'absence de M. Têtu, c'est M. Placide Beaudet

qui fera les fonctions de secrétaire de la Caisse, de la Propaga-

tion de la Foi et de la Colonisation. C'est à l'Archevêché qu'il

réside et que toutes ses lettres doivent lui être adressées.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

j- E. A., Arch de Québec.
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(No 115)

CIRCULAIRE /VU CLERGÉ

DR LA PROTINOB ICCLtsIASTIQDK DK QUtBBC, AU SUJET DE LA TEMUE DES RR0I8TBU.

Archevêché de Québec,
Décembre 1882.

Messieurs et chers Collaborateurs,

A l'approche du renouvellement de l'année, Nous croyons

devoir appeler votre attention toute spéciale sur une de vos plus

importantes obligations, la tenue des registres de baptêmes, ma-

riages et sépultures. En général, Nous pouvons vous rendre le

témoignage que Nous sommes satisfaits de la manière dont vous

vous en acquittez : mais, comme il y a eu malheureusement des

irrégularités graves en ce point et que la négligence de quelques-

uns peut nuire au Clergé tout entier, Nous voulons y obvier

autant qu'il dépend de Nous.

Le Clergé, dans notre Province, est obligé à tenir ci s registres

à deux titres différents : en vertu de la loi ecclésiastique et on

vertu de la loi civile.

1» C'est à la fin du Rituel Romain, immédiatement avant le

supplément (Appendix)^ que l'on trouve exprimée l'obligation de

tenir des registres de baptêmes, mariages et sépultures.

« Liber Baptizatorum habealur in Ecdesiis in quitus conferlur

Baptisma... Liber Matrimoniorum... Liber Defunctorum habcatur

etiam in omnibus Ecclesiis in t/uibus defuncti sepeliunlur. Hi...

habeanlur a quolibet Parocho.
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« Advertat in primis Parochus ut in libris tam Baptizatoruin...

ijuam Malrimoniorum et Defunctorum exprimai sempcr non solum

nomen personarum qux ibi nominantur, sed eliam familiam. »

Puis viemienl des formules appropriées aux divers cas. (Page

331, édition de Î870, Québec.)

Il suit de là que les curés tiennent ces registres d'abord comme
minisires de l'Église, et qu'ils y seraient également obligés lors

même qu'il n'y aurait pas de loi civile à cet effet.

2" Mais le pouvoir temporel, considérant l'importance pour

les individus, la famille et la société civile tout entière, de la

conrilalalion exacte des naissances, mariages et décès, a fait de

son côté des règlements pour prescrire la tenue de tels registres,

et en déterminer tous les détails. Il reconnaît pour les fins

civilos nos registres ecclésiastiques, en exigeant toutefois cer-

taines modifications qu'il croit utiles ou nécessaires. A ce point

de vue, les cuiés les tiennent donc aussi comme représentants

de rantorilé civile, et doivent conséquemment observer les lois

qui règlent cotte matière,

II

Du temps môme des Romains, on tenait des Registres analo-

gues, pour preuve de l'âge.

Sous le gouvernement français, on trouve dès le 15 janvier

1629 une ordonnance à ce sujet, renouvelée en 1667, puis le 5

août 1715, et enfin le 9 avril 1736 et le 12 juillet 1746.

Dans VAppendice au Rituel^ édition de 1874, page 152 et suivan-

tes, vous trouvez ce qui est actuellement réglé sur cette matière

par noire Code Civil, le Code de procédure, la loi de 1872 et la

41» Vict. ch. 8.

De tout temps, dans ce pays, la tenue de ces Registï'es a été

confiée au Clergé, et la conquête nous a providentiellement pré-

servés de registres purement civils, tenus par des officiers de

l'État.

m
Massillon, dans un de ses discours synodaux, s'élève avec vi-

gueur contre la mauvaise tenue des registres religieux des pa-
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roisses, et il la traite de négligence criminelle ; il appelle saints et

augustes les titres qui constatent la naissance sf 'rituelle elle

mariage des chrétiens : ce sont des témoignages authentiqiiesel

sacrés de l'état ue la religion et des paroisses. N'écrire les actes

que sur des feuilles volantes, sans ordre, sans soin ni précaution,

les laisser se disperser à l'aventure comme des papiers de nul

intérêt et de rebut, c'est à ses yeux une sorte de profanation et

de crime, puisque la sûreté des baptêmes et la légitimité des

mariages en dépendent. On doit donc veiller à ce qu'ils soient

réunis, conservés et transmis intacts à la postérité (Voir Le

Guide des Curés^, par M. Dieu lin.)

rv

Voici les principaux points sur lesquels Nous cioyons devoir

insister.

1» Se procurer à temps pour l'année suivante un registre de

bon papier, couvert solidement, et le faire numéroter, parapher

et authentiquer par qui de droit, d'' manière à pouvoir s'en tervir

dès le lei- janvier.

2" Employer une encre convenable et écrire proprement et

lisiblement.

3o Suivre les formules que l'on trouve dans VAppendice au Ri-

tuel, (a) en les modifiant selon les circoubUuices. Dans les actes

de mariage, mentionner si les témoins sont parents ou alliés des

parties, de quel côté et à quel degré.

4" Inscrire les actes dans les deux registres de suite et sans

blancs, aussitôt que Ton a rempli sa fonction, et avant de les

faire signer.

5» Donner lecture de chaque acte aux parties comparantes ou

à leur procureur, et aux témoins, et en faire mention dans l'acte

par les mots : « lecture faite. »

6" Faire ensuite signer l'acte immédiatement par les témoins

qui savent signer et ue signer qu'après eux.

(a) Sauf rexoeption oi-après pour les actes de baptâme.

m
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",0 Écrire tout au long, sans abréviation ni chifl'res ; faire pa-

rapher les renvois par tous ceux qui signent l'acte, et mentionner

ces renvois et les ratures à la fin de l'acte.

8° Éviter soigneusement de laisser dans les registres, à la fin

de la journée, des actes en blanc ou incomplets.

90 Déposer au greffa, dans les six premières semaines de cha-

que année, le registre de l'année précédente, après Tavoir coUa-

tionné avec l'autre double, et avoir fait un index alphabétique.

tO" Conserver en lieu sûr tous les anciens registres de la pa-

roisse, et avoir soin de faire préparer un index, afin de faciliter

les recherches.

croyons devoir

un registre de

proprement et

ar les témoins

Comme les formules d'actes de baptême données aux pages

164 et 378 (anglais) de Vappendice ne désignent pas assez claire-

ment le sexe de l'enfant, et qu'il peut en résulter de graves incon-

vénients. Nous ordonnons qu'à compter de la réception de la

présente, on se serve des formules suivantes :

Le (jowr, mois et année en toutes lettres), nous soussigné, curé

(ou vicaire) de cette paroisse, avons baptisé N. né {ou née) la veille

[ou tel jour) fils (ou fille) légitime de N. (sa profession) et de N.de
cette paroisse (ou de telle autre paroisse ou mission.) Le parrain

a été N. (sa profession et son domicile) et la marraine N. (sa profes-

sion (a) et son domicile) qui, ainsi que le père, ont signé avec nous
(ou qui ont déclaré ne savoir signer). Lecture faite.

The (day, month andyearallwritteninfull) we Ihe undersigned,

parish-priest \or vicar) of this parish, bave baptised N. born (the

same or such a day), legitimate son (or daughter) of N. (his pro-

fession) and of N. of this parish \pr of the parish or mission of....)

The godfather was N. (his profession and ^omicil) and the god-

mother N. (hcr profession (a) and domicil) who, as w^ell as the

(a) Article 54 du Code Civil. Coramo la plupart des marraines n'ont pas de pro-

feiHon, il faut présumer que l'intention de la loi est que la marraine puisse 'itro faci-

lement distinguée de toute autre personne portant le m6me nom : on y satisfait en
disant par exemple, êpoute ou veut^e de N... ou bien : grand'mère, tante, naur, cousine

de Vtnfant, ou encore : fille de N. «
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father, hâve signed with us (or hâve declared that they cannot

sign). This act has been read to the parties.

VI

Nous nous flattons qu'avec l'esprit de soumission et la bonne

volonté qui ont coutume de distinguer notre clergé, vous serez

tous plus que jamais fidèles à ces prescriptions et à toutes les

autres de la loi, afin q le Nous n'ayons pas la pénible obligation

de sévir contre personne pour des infractions à ces rè},'les si

justes, si importantes et si sages.

Messieurs, il ne faut pas qu'aucun curé, par sa négligence à

cet égard, fournisse aux hommes mal disposés quelque prétexte

de vouloir enlevei* cette fonction aux membres du clergé. Tâ-

chez au contraire de mériter toujours l'approbation de vos Su-

périeurs spirituels et temporels, et de maintenir intact, autant

qu'il dépend de vous, l'accord entre l'Église et l'État, pour le

bien de notre chère patrie.

Vous souhaitant une heureuse année, abondante en fruits de

sanctification pour vous-mêmes, Messieurs et cb-^rs Collabora-

teurs, et pour les -mes qui vous sont confiées, N( i-j vous bénis-

sons très affectueusement, au Nom du Père, et du Fils, et du

Saint-Esprit. Ainsi soit-il.

f E.-A., Arch. de Québec,

-j- L.-F , Év. des Trois-Rlvières,

. f Jean, Év. de St.-G. de Rimouski,

f Édouard-Chs, Év. de Montréal,

-j- Antoine, Év. de Sherbrooke,

f J.-Thomas, Év. d'Ottawa,

f L. Z., Év. de St.-Hyacinthe,

f N.-Zéphirin, Vie. Apost. de Ponliac,

N. DoucET, Ptre, V. G. Administra-

teur de Chicoutimi,

F.-X. BossÉ, Ptre, Préfet Apostoli-

que du Golfe Saint-Laurent.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

Archevêché de Québec,
7 mars 1883.

I. Enoyclique de Léon XIII à l'Espagne, et lettre du Cardinsl Simeoni.

II. Visite pastoral . ^e 1883.

III. Avis sur les ù" . 4 '< de dispenses pour mariages mixtes.

IV. Quête du ven!!"M'Ji»H ut.

V. Ne point favoriser les souscription!! étrangères non approuvées.

VI. Confesseurs extraordinaires dans les communautés.

VII. Nappes d'autel.

VIII. Denier de Saint-Pierre en 1882.

IX. Société de colonisation en 1882.

X. Les sociétés seorôtes.

XI. Avis adonner ounoernant l'enregistrement de certains douaires.

Monsieur,

Vous trouverez à la un de la présente circulaire une copie de

l'Encyclique adressée le 8 décembre dernier par Notre Très

Hainl-Père Léon XIII à l'épiscopat et aux fidèles de l'Espagne.

Je tiens de bonne source que le Souverain Pontife désire que

celte lettre soit promulguée partout, parce qu'elle renferme des

avis importants utiles dans tous les pays catholiques. En la

lisant dans nos journaux, vous avez pu remarquer sans peine

qu'elle donne certains enseignements et conseils qu'on serait

tenté de croire avoir été formulés pour notre province en parti-

culier. Afin que vous l'ayez facilement sous la main, pour la

consulter au besoin, je vous en transmets une copie qui restera

dans les archives des paroisses, avec les documents dont la

conservation vous est ordonnée dans la « Discipline » au mot
Archives.
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Vous avez pu lire ces jours-«i dans les journaux la lettre de

Son Éminence le Cardinal Simeoni, en date du 3 février 1883

confirmant d'une manière si absolue l'instruction du Sainl-

Offîce que je vous ai communiquée dans ma circulaire (No 104)

du 7 octobre 1881. Je me contente de vous citer une phrase qui

résume cette lettre du 3 février : « Hinc Amplitudini Tuae com-

mitto ut hanc S. Congregationis mentem SSmi D. N. prfescrip-

tionibus apprime conformem, eo modo quo tibi opporlunius

videatur notam reddas, ut omnes in debito contineantur ofTicio

ac promptam obedientiam S. Sedi exhibeant. » Je suis heureux

de pouvoir rendre témoignage au Saint-Siège que le clergé de

l'Archidiocèse s'est jusqu'ici montré fils de Vobéissance^ filius obe-

dientiae, comme dit l'Écriture, à l'égard de cette instruction, à

laquelle le Saint-Siège attache une si grande importance, et j'ai

l'intime conviction qu'il en sera toujours ainsi.

n

Vous recevrez avec la présente l'itinéraire de la visite pasto-

rale de 1883. Veuillez voir à ce sujet la circulaire No 90, 19

mars 1880.

Dans la circulaire No 109, 18 février 1882, vous trouverez ce

qui concerne le choix et l'enregistrement des parrains et mar-

raines de confirmation.

III

Lorsque vous demandez dispense pour mariage entre catho-

lique et non-catholique, il faut exposer si la partie non-catholi-

que a été baptisée ou non. Dans le premier cas la dispense est

de mariage mixte^ dans le second cas c'est une dispense de dispa-

rité de culte. Le premier de ces empêchements n'est pas diri-

mant, mais le second l'est, et l'on voit de suite combien il est

important de ne pas les confondre. Veuillez voir à ce sujet

la décision du Saint-Officé, 17 septembre 1830, rapportée dans la

« Discipline » p. 133, v. Mariage,^ art. 13.

Vous demanderez donc à la partie non-catholique : 1" à quelle

secte ses parents appartiennent ? 2» si elle a été baptisée ? En

demandant la dispense, vous ferez mention des réponses données

à ces questions.

i
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IV

Vous voudrez bien vous rappeler que la quête du vendredi-

saiiit, ordonnée l'année dernière par le mandemenl du 24 mars

1882 (N" 1 11), doit se faire tous les ans. Vous l'annoncerez le jour

des Rameaux suivant la formule qili vous a été adressée avec le

mandement susdit, mais ce dernier n'est pas destiné à ôtre lu de

nouveau. Je vous en parle cette année, afin que la coutume une

fois introduite ne se perde point.

Il nous arrive de temps en temps des demandes de souscrip-

tions pour des bonnes œuvres, en dehors du diocèse et quelquefois

môme pour d'autres pays. Je vous donne pour règle générale

de ne point favoriser ces souscriptions, à moins qu'elles n'aient

été approuvées par écrit par votre Ordinaire, car il est arrivé

plus d'inie fois qu'on a été trompé.

VI

Pour me conformer à la loi de l'Église, je tiens à ce que les

différentes communautés et couvents du diocèse aient des con-

fesseurs extraordinaires à certaines époques de l'année, savoir

dans les semaines des quatre-temps ou dans la semaine qui pré-

cède ou celle qui suit. Tous les ans, j'envoie à chaque couvent

une liste authentique des confesseurs autorisés à y entendre les

confessions des religieuses. J'ai été chagrin d'apprendre que
quelques-uns de ces confesseurs refusaient toujours leur minis-

tère. Je les prie de se rappeler que si la justice ne leur fait pas

un devoir rigoureux de rendre ce service, la charité et, par con-

séquent, le zèle qui en est la marque la plus pratique, doivent suf-

fire pour leur faire accepter l'invitation qui leur en est faite, à

moins de quelque raison temporaire.

VII

Quelques consultations qui m'ont été adressées à propos des

nappes d'autel, me donnent occasion de rappeler ici les règles à

22
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ce sujet. La rubrique du Missel exige trois nappes bénites, dont

celle de dessus doit être longue, de manière à toucher à terre

par ses extrémités, les deux autres peuvent être plus courtes et

une seule pUèe en deux peut en tenir lieu. (Rub. gén, du missel,

XX.) D'où il suit 1» que la toile qui enveloppe la pierre sacrée

ne peut pas compter pour une nappe, car elle n'est pas bénite et

ne doit pas l'être, parce qu'elle ne peut commodément être chan-

gée au besoin ;
2" que sous la nappe supérieure, on ne peut pas

remplacer les deux autres nappes requises, par des linges non

bénits comme nappes d'autel.

VIII

En vous envoyant la liste des sommes recueillies en 1882 pour

le denier de Saint-Pierre, je suis heureux de pouvoir dire qu'elle

dépasse de $271.78 celle de l'année dernière. Je regrette d'avoir

à remarquer que les paroisses suivantes n'ont rien contribué en

1881, ni en 1882: Saint-Vital de Lambton, Mont-Carmel, Saint-

Sébastien ; il faut espérer qu'elles répareront leur oubli par une

triple, ou au moins double contribution en 1883.

IX

Dans la liste des contributions pour la société de colonisation,

vous remarquerez un trop grand nombre de paroisses qui n'ont

pas encore envoyé leur contribution de 1882, pour cette œuvre à

la fois rtiigieuse et patriotique. Je compte que ces paroisses fi-

gureront avec honneur dans la liste de 1883. •

Vous voudrez bien vous rappeler que dans mon mandement

du h" septembre 1880 sur la colonisation : 1" Tous les curés et

supérieurs des séminaires, collèges et communautés sont établis

zélateurs ea;o///c/o ;
2» qu'outre les droits d'inscription que les

zélateurs recueilleront, il doit se faire chaque année dans toutes

les églises une quête pour cette œuvre : il sera bon de la faire

précéder par la lecture du mandement ;
3» qu'une messe doit

être célébrée chaque mois dans la Basilique pour tous les asso-

ciés et bienfaiteurs vivants ou défunts.
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Vous trouverez à la page 216 de la « Discipline » au mot '^'i".--

tés secrètes^ la ligne de conduite à suivre avec ceux qui en font

partie. La règle de conduite donnée par le I»'' Concile de Québec

est bieiî précise : « ncminem posse absolutione sacramentali donari,

nisi a societatibus secrelis prorsus recédât. » Vous trouverez à ce

môme article les marques auxquelles on peut reconnaître si une

société est défendue ou non. Vous pouvez et devez regarder

comme prohibée toute société dont les règlements renferment le

principe des grèves^ principe fécond en troubles et en désordres,

comme l'expérience le prouve trop souvent.

XI

Il y a déjà quelque temps que j'ai attiré l'attentio nblique

sur l'acte Vie t. 45 (1881) ch. 16, relatif à l'enregistr« it des

douaires coutumiers et de certaines servitudes, jusqu'à présent

non requis par l'article 2116 de notre Code Civil. Comme Je

délai accordé par cet acte pour faire cet enregistrement néces-

saire à la conservation de ces droits, expirera le 30 juin prochain,

vous rendrez service à bien des personnes qui ignorent cette loi,

surtout dans nos campagnes, en attirant leur attention, et en leur

conseillant du haut de la chaire de consulter leurs notaires ou

autres personnes de loi, pour savoir s'ils ont besoin de faire enre-

gistrer leurs contrats. Il y a bien de pauvres veuves surtout

qui sont exposées à perdre leurs droits en ne se conformant pas

à la loi.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

-J-
E.-A., Arch. de Québec.
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ENGYCUQIIE

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XIU

o

t. Il

A Nos Vénérables Frères et chers Fils les Archevêques et Évêques et

autres Ordinaires de la région d'Espagne,

LÉON XIII, PAPE.

é

Vénérables Frères et chers Fils, salut et bénédiction

apostolique.

La généreuse et noble nation d'Espagne excelle en beaucoup

de choses ; mais ce qu'il faut signaler au premier rang, c'est

surtout qu'après les bouleversements d'hommes et de choses,

elle garde intact ce zèle ancien et comme héréditaire pour la foi

catholique auquel le salut et la grandeur de l'Espagne ont tou-

jours paru attachés. De ce zèle il y a des preuves en grand

nombre, mais la principale est cette piété insigne envers le Siège

apostolique, dont les Espagnols témoignent souvent d'une façon

éclatante et de toute manière, par leurs le-ttres, par leurs libéra-

lités, par les pèlerinages entrepris en l'honneur de la religion.

En outre, le souvenir ne périra pas du temps, qui n'est pas éloi-

gné, où, le Siège apostolique subissant l'atteinte d'événements

funestes, les Espagnols donnèrent à l'Europe le spectacle de la

force tout ensemble et de la piété de leurs cœurs.

Dans tout cela, ohers Fils et vénérables Frères, après le bien-

fait particulier de Dieu, Nous reconnaissons le fruit de votre

vigilance, et aussi la. louable résolution du peuple lui-même qui',

par ces temps si hostiles au nom catholique, adhère avec zèle à

la religion de ses ancêtres et n'hésite pas à égaler la grandeur

des périls par la grandeur de la constance qu'il y oppose. Aussi

n'est- il rien qu'on ne puisse, à bon droit, espérer de l'Espagne,

pourvu que cette affection des cœurs soit entretenue par la cha-

rité et fortifiée par un ferme accord des volontés,

'*
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NÉCESSITÉ DE l'uNION ENTRE LES CATHOLIQUES, (a)

Mais à ce sujet—car Nous ne dissimulons pas l'état des choses

—lorsque Nous songeons à l'attitude quo certains catholiques

d'Espagne croient devoir prendre, Notre esprit est douloureuse-

ment affecté d'une sollicitude anxieuse, assez semblable à celle

que les Corinthiens jadis causaient à l'apôtre Saint Paul. La
concorde non seulement des catholiques entre eu.x, mais surtout

des catholiques avec les évoques, était resiée j\isqu'ici paisible

et assurée ; aussi Notre prédécesseur Grégoire XVI louait à bon

droit la nation espagnole de ce qu'en sa très grande majorité elle

persévérr il dans son antique respect envers les évoques et les

pasteurs iurérieurs institués canoniquement. (b)

Aujourd'hui, cependant, par suite des rivalités de parti, on

aperçoit des traces de dissensions qui partagent les esprits comme
en divers camps et troublent même les associations instituées en

vue de la religion, Souvent il arrive que l'autorité des évoques

a moins de crédit qu'il ne faudrait auprès de ceux qui discutent

sur les meilleurs moyens qu'il convient d'adopter pour la dé-

fense des intérêts catholiques. Bien plus, si parfois un évoque

donne un conseil, s'il a, selon son pouvoir, ordonné quelque

chose, il ne manque pas de personnes qui le supportent mal ou
le blâment ouvertement, l'interprétant de telle sorte qu'ils esti-

ment que l'évoque a voulu favoriser les uns et molester les

autres.

Or, on voit clairement combien il importe do maintenir intacte

l'union des esprits, d'autant plus que, dans cette licence des

mauvaises opinions si répandues partout, dans celte guerre si

violente et si perfide faite à l'Église catholique, il est absolument

nécessaire que tous les chrétiens mettent en commun leurs

forces et fassent aussi conspirer leurs volontés pour la résistance,

de peur que la ruse de leurs adversaires ne les amène à tomber

séparément sous leurs coups. C'est pourquoi, frappé par la

(a) Ces titres ne se trouvent point dans l'Encyclique : ils ont été ajoutés pour en

faire mieux remarquer et comprendre les principales idées.

(&5 Alloe. Afflietoê, Kal. alart. 1841.

4
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I il' considération de ces dangors, Nous vons faisons appel par ces

Irrtlres, chers Fils et vénérables Frères, demandant avec ardeur

qut', vons faisant les intorpr«!tes de nos salutaires avis, vous ap-

pliquiez à raffermir la concorde, votre prudence et votre autorité.

RAPl'ORTS MUTUELS DE LA RELIGION ET DE LA POLITIQUE.

Or, il sera opportun tout d'abord de rappeler quels sont les

rapports mutuels de la religion et de la politique, parce que

beaucoup se laissent tromper en ce point par des erreurs con-

traires. En effet, il en est qui ont coutume non seulement de

distinguer la politique et la religion, mais (^e les désunir com-

plètement et de les séparer, de telle sorte qu'ils ne veulent entre

elles rien de commun et qu'ils ne pensent qu'il faille en rien

tolérer l'influence de l'une sur l'autre. Ceux-là, en vérité, ne

diffèrent pas beaucoup de ceux qui souhaitent que l'État soil

constitué et administré en dehors de Dieu créateur et maître de

toutes choses; et leur erreur est d'autant plus déplorable, qu'ils

écartent ainsi témérairement la société de la source d'avantages

la plus féconde. Car, quand la religion est supprimée, il arrive

nécessairement qu'on voit chanceler la stabilité des principes

sur lesquels se fonde surtout la sécurité publique, qui tirent de

la religion leur principale force, et au moyen desquels on peut,

par exemple, commander avec Justice et modération, se sou-

mettre par conscience du devoir qu'on en a, dompter ses passions

par la vertu, rendre à chacun ce qui lui appartient, no pas tou-

cher au bien d'autrui.

Mais de même qu'il faut éviter cette erreur impie, il faut fuir

aussi l'opinion contraire de ceux qui mêlent et confondent, pour

ainsi dire, la religion avec l'un ou l'autre parti politique, au

point qu'ils déclarent avoir presque abandonné le nom de catho-

liques ceux qui seraient d'un autre parti. Cela, c'est faire entrer

à tort les factions politiques dans le champ auguste de la reli-

gion ; c'est vouloir supprimer la concorde fraternelle, et ouvrir

la porte à une multitude funeste d'inconvénients. Il importe

donc que la religion et la politique, qui sont distinctes [lar genre

et par nature, soient dans l'opinion et le jugement l'objet do la

même distinction ; car cet ordre do choses civiles, pour honnête

Qt important qu'il soit, si on le considère (.'U lui-même, ne dé-

Pf
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passe pas les fins de la vie qu'on passe sur cette terre. Au con-

traire, la religion, née de Dieu et rapportant à Dieu toutes choses,

s'élève plus iiaut et atteint le Ciel. Ce qu'elle v ut, en effet, ce

qu'elle demande, c'est d'inculquer à l'âme, qui est la partie de

l'homnie la plus excellente, la connaissance et l'amour de Dieu,

et de conduire sûrement le genre humain tout entier à la cité

future que nous cherchons. C'est pourquoi il est juste de con-

sidérer comme étant d'un ordre supérieur, la religion et tout ce

qui lui est attaché par quelque lien particulier. D'où il suit que

la religion étant le bien suprême, elle doit demeurer intacte au

milieu de la variété des choses humaines, et jusque dans les

changements des États, car elle embrasse tous les intervalles de

temps et de lieux. Il faut donc que les hommes de partis con-

traires, divisés sur le reste, s'accordent tous à convenir que la

religion doit être sauve dans l'État.

Tous ceux qui aiment le nom catholique doivent s'unir comme
par un pacte en vue de poursuivre avec zèle ce dessein, aussi

noble que nécessaire, et faire taire un peu les opinions diverses

relatives à la politique, bien qu'il soit très permis de défendre

ces opinions en leur lieu, honnêtement et légitimement. l'Église,

en effet, ne condamne pas les préoccupations de ce genre, pourvu

qu'elles ne répugnent ni à la religion ni à la justice
; mais, loin

de tout fracas de contestations, elle continue d'apporter ses soins

à l'utilité commune, d'aimer tous les hommes avec une charité

maternelle, réservant toutefois ses prédilections pour ceux dont

la foi et la piété sont plus grandes.

AUTORITÉ DES ÉVÊQUES ET RESPECT QUI LEUR EST DU.

Or, le fondement^de la concorde dont Nous avons parlé, est le

même dans l'Église que dans toute société bien constituée: c'est

l'obéissance au pouvoir légitime qui, par ses ordres, par ses

iuterdictions, par sa direction, procure la concorde et l'harmo-

nie dans la variété des esprits. A cet effet, Nous allons rappeler

des choses bien connues de tous ; Nous les rappelons néanmoins,

afin qu'elles soient l'objet non seulement des réflexions do l'esprit,

mais de la pratique et des usages quotidiens et comme la règle

du devoir.
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De môme donc que le Pontife romain est le maître et le chef

de tonte l'Église, de môme les évoques soûl les directeurs et le»

chefs des Églises qu'ils ont reçues canoniquement pour les gou-

verner. C'est à eux qu'il appartient, chacun dans sa juridiction,

de présider, d'ordonner, de corriger et généralement de décider

des choses qui paraissent se rapporter à l'Église. En effet, il sont

participants du pouvoir sacré que Notre Seigneur Jésus-Christ

laissa à son Égliso, après l'avoir reçu de son Père. C'est pour-

quoi Grégoire XVI, Notre prédécesseur, a dit : « Nous ne dou-

tons pas que ceux qui sont appelés à une part de Notre sollici-

tude tiennent la place de Dieu (a). » Ce pouvoir des évoques

leur a d'ailleurs élé donné pour la plus grande utilité de ceux

sur q>ii il s'exerce, car, par sa nature, il vise à Vèdificalion du

corps de Jésus-Christ^ et il fait que chaque évôcfue est comme le

lien qui rattache entre eux et avec le souverain Pontife, par la

communion de la foi et de la charité, les chrétiens dont il est le

chef, comme sont unis la tête et les membres.

Sur ce sujet, voici la grave sentence de saint Cyprien : a Le

peuple uni au prêtre et le troupeau adhérant à son pasteur, voilà

l'Église (b) », et cette autre plus grave encore : « Vous devez

savoir que l'évoque est dans l'Église et l'Église dans l'évoque, en

sorte que, si quelqu'un n'est pas avec l'évêque, il n'est pas dans

l'Église (c). » Telle est la constitution de l'Église, et elle est

immuable et perpétuelle. Que si on ne la gardait pas saintement,

il s'ensuivrait nécessairement une profonde perturbation des

droits et des devoirs, par la disjonction des membres bien adap-

tés du corps de l'Église, « lequel soutenu et construit à l'aide de

nœuds et de jointures, grandit pour la gloire de Dieu {d). » D'où

il appert qu'il faut accorder aux évoques un respect égal à l'ex-

cellence de leur charge, et leur obéir absolument dans les choses

qui relèvent de leur pouvoir.

(a) Epist. .108, lib. 13.

(b) £p. 69, ad. Papianum.

(c) Jbid.

(d) Goloas. II, 19.

• In»-.
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LE CLERGÉ ET LES PARTIS POLITIQUES.

En ronsirléianf Ins dissentiments qui agitent en ce temps ci

beaucoup d'esprits, non seulement Nous exiiortons tous les lis-

pflgnols, mais nous les adjurons instamment de se montrer pé-

nétrés de ce grand devoir. Qu'ils s'appliquent, avec un soin toir

particulier, h garder la modération et h pratiquer l'obéissance,

ceux qui appartiennent au clergé et dont les paroles et les actes

onl le plus d'autorité, comme exemple, auprès de tous les partis.

Les œuvres do leur ministère, qu'ils le sachent bien, leur devien-

dront surtout Iructueuses eu même temps qu'elles seront salu-

laires au prochain, s'ils s'aUachent à l'aulorilé et à la volonté de

celui qui gouverne le diocèse. Il n'est pas dans l'ordre que les prê-

tres se livrent au.\ rivalités de parti, de manière ù paraître avoir

plus à cœur les choses humaines que les divines. Qu'ils com-

prennent donc (|u'il leur faut prendre garde do sortir de la sa-

gesse et de la mesure. Grâce h ce soin. Nous sommes persuadé

que le clergé espagnol contribuera de plus en plus par sa vertu,

sa doctrine et ses œuvres, non seulement au salut des âmes, mais

au bien de l'État.

RÈffLES A SUIVRE PAR LES ASSOCIATIONS CATHOLIQUES.

Pour l'aider dans celte tâche. Nous faisons grand cas du con-

cours de ces associations, qui sont comme des troupes auxiliaires

pour la propagation du nom chrétien. Aussi approuvons-Nous

leur existence et leurs œuvres, et Nous souhaitons vivement

qu'en croissant en nombre et en zèle, elles produisent des fruits

toujours plus abondants. Mais comme elles se proposent la dé-

fense et le progrès de la cause catholique, et que cette cause est

confiée dans chaque diocèse à l'évoque, il va de soi qu'elles doi-

vent être soumises aux évêques, se placer sous leur autorité et

leur patronage, et s'efforcer de maintenir dans leur sein la con-

corde des esprits. C'est en effet, la première loi de toute société

d'hommes, que toute leur force et leur efficacité viennent de

l'accord des volontés; il faut ensuite que ces sortes d'associations

fassent briller la charité mutuelle, qui doit être la compagne de
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toutes les bonnes œuvres, el comme le signe et la marque de

tous les disciples de la philosophie chrétienne.

C'est pourquoi, comme il peut arriver aux associés d'avoir des

opinions politiques différentes, pour que la bonne harmonie ne

soit pas troublée par les divergences des partis, il faut se rappe-

ler le but de ces associations, qui tiennent du catholicisme même
leur nom, et se proposer uniquement dans la conduite de ne pa-

raître appartenir à aucun parti, en se souvenant de cette divine

parole de l'apôtre Saint Paul : « Vous tous qui avez été baptisés

dans le Christ, vous avez revêtu la livrée du Ghiist. Il n'y a

plus de Juif ni de Grec, plus d'esclave ni d'homme libre... car

vous êtes tous un dans le Christ (a). » Il en résultera cet avan-

tage que non soulemeut tous les associés entre eux, mais aussi

que les diverses associations du même genre réaliseront ce qni

doit être le but principal de leurs efforts, l'entente et la bonne

harmonie. En mettant de côté, comme Nous l'avons dit, les

questions de pai'tis, on supprimera les principales causes de que-

relles, et ainsi une même cause réunira en elle tout le monde,

celle cause la plus gi-ande et la plus no'jle, sur laquelle il ntîpeut

exister d(; disscMilimenl entre les catholiques dignes de ce'nom.

AVIS A LA PRESSE CATHOLIQUE.

Enfin il est lies important que ceux qui combattent |);ir leurs

écrits, surtout dans les journaux, pour la délense de la religion,

observent cette règle. I^eur zèle et leurs bonnes intentions Nous

sont connues, et Nous ne pouvons manquer de leur accorder de

justes éloges pour leurs mérites à l'égard du catholicisme. Mais

la cause qu'ils ont embrassée est si bonne et si haute, qu'elle

exige de nombreuses conditions auxquelles ne doivent pas faillir

les défenseurs de la justice et de la vérité: car en remplissant

un devoir, ils ne peuv(Mit manquer aux autres. Les avis (jue

Nous avons donnés aux associations, N'^ns les donnons de même
aux écrivains, afin qu'écartant dans un esprit de douceiii- el do

mansuétude les sujets de disputes, ils maintiennent outre eux el

dans le public l'uinon des esprits ; car les écrivains peuvent

(a) Goloia. II, 19.
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beaucoup en bien et en mal Comme il n'y a rien de plus con-

traire à la concorde que la violjt?nce du langage, les jugements

téméraii-es, les calomnies, il faut éviter et délester tout ce qui y
ressemble. Pour la défense des droits sacrés de l'Église et de la

doctrine catholique, ce n'est pas des débals acrimonieux qu'il

'faut, mais une discussion modérée et mesurée, où le poids des

argiim'enls, plutôt que la violence et l'âpreté du style, donne

raison à l'écrivain.

CONCLUSION.

Telles sont donc les règles de conduite que Nous estimons les

plus propres à faire disparaître les causes qui empêchent la par-

faite luiion des esprits. Ce sera à vous, chers Fils et vénérables

Frères, d'être les interprèles de Notre pensée auprès du peuple,

et de v(!iller, autant que vous le pourrez, à ce que tous confor-

ment leur conduite à Nos avis. Nous avons toute confiance que

les Espagnols, tant parreffetde leur altachementéprouvé envers

ce Siège a[)Ostolique, qu'en considéralion des avantages de la

concorde, le feront d'eux-mêmes. Qu'ils reproduisent les exem-

ples de leur nation
;
qu'ils considèrent que si leurs ancêtres ont

pu accomplir chyz eux et au dehors de si hauts faits, ce n'est

pas assurément en gaspillant leurs forces dans des divisions,

mais eu agissant comme avec une seule âme et un seul esprit.

Car, c'est animés par une fraternelle affection et par un même
sentiment, qu'i-s ont iriomphé de la redoutable domination des

Maures, de l'hérésie et du schisme. Qu'ils suivent donc les

traces de ceux dont ils ont reçu la foi et la gloire, afin de se

montrer les héritiers non seulement de leur nom, mais aussi de

leurs vei'tus.

Pour le resU*, Nous croyons, chers Fils et vénérables Frères,

qu'il importe, pour l'union des esprits et la conformité de con-

duite, que ceux de vous qui sont dans la même province se con-

cerlent entre eux et avec leur archevêque sur les résolutions à

prendre <;u coinuiun, et, s'il en était besoin, (ju'ils recourent t\ ce

Sièg(i apostolique, d'où procède, avec la lumière de la vérité,

l'intégrité de la foi et la lorco de la discipline. Les pèlerinages

entrepris des divers points de l'Espagne seront particulièrement
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favorables à cet effet. Ca: il n'y a rien de plus propre à apaiser

les dissentiments et à écarter les disputes que la voix de Celui

que notre Seigneur Jésus-Christ, prince de la paix, a établi

comme vicaire de son autorité, et aussi l'abondance des grâces

célestes qui découle à pleins bords du tombeau des apôlres.

Cependant, comme « tout Noire pouvoir vient de Dieu, » priez

Dieu ardemment avec Nous, qu'il donne à Nos conseils une

vertu efficace et qu'il dispose l'esprit des peuples à l'obéissance.

Que l'auguste Mère de Dieu, la Vierge Marie Immaculée, pa-

tronne des Espagnes, favorise notre commune entreprise
;
que

l'apôtre saint Jacques Nous soit on aide, ainsi que Thérèse de

Jésus, la vierge législatrice, la grande lumière des Espagnes, en

qui le zèle de l'union, l'amour de la patrie et l'obéissance chré-

tienne ont été d'un si éclatant exemple

Et maintenant, comme gage des célestes faveurs et en témoi-

gnage de Notre paternelle bienveillance, pour vous, Nous vous

donnons affectueusement dans le Seigneur, à vous tous, nos

chers Fils el vénérables Frères, et à toute la nation espagnole,

la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint- Pierre, le 8 décembre de l'an 1882,

de Notre Pontificat la cinquième année.

Léon XIII, Pape.

fiSI



- 349 —

(No 117)

MANDEMENT

rKOMVLODAMT DM OicMT DD SO0TBBAIN PONTIH BKLATIF A L'ui(IVBBBITi-I.ÂTAL

ELZÉARALEXANDRE TASCHEREAU, par la grâce de

Dieu £T du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, AssISTA^T

AU Tronb Pontifical,

Au Clergé Séculier et Régulier et à tous les Fidèles de VArchidiocèse

de Québec^ Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Déjà, Nos Très Ghers Frères, dans notre mandement du 2 fé-

vrier 1882, Nous vous avons rappelé avec quel respect tous les

enfants de l'Église doivent recevoir et exécuter les décisions du

Saint-Siège.

L'Église catholique est un temple dont Jésus-Christ est le pon-

tife éternel selon l'ordre de Melchisédech (Ps. GIX, 4.), et de môme
qu'il se sert du ministère de ses prêtres pour offrir le sacrifice

non sanglant de nos autels, il parle aussi par leur bouche, du
haut de la chaire de vérité, pour enseigner toutes les nations et

leur apprendre à observer tout ce que ce divin Sauveur a ensei-

gné.

C'est aussi un royaume dont le souverain est Jésus-Christ le

roi éternel des siècles (1. Tim. I, 17). « Société visible à laquelle

tous les hommes sont obligés de se joindre sous peine de périr

éternellement, l'Église a besoin d'un chef visible, dont la majesté

soit un rellet de celle du chef invisible, et dont l'autorité s'exerce

dans tous les temps et dans tous les lieux, pour maintenir l'unité

et l'ordre au milieu de celte multitude innombrable et la con-

duire à sa fin dernière. Cette royauté spirituelle du Souverain

Pontife a un droit rigoureux à notre respect et à notre obéis-

sance. Ne séparons jamais ces deux sentiments qui ne peuvent

èlro sincères l'un sans l'autre. Et comme cette royauté a une
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origine et une fin surnaturell; s. notre respect et notre obéissance

doivent être de môme ordz'e, 'efi à-dire, avoir leur racine dans

la foi et leur sève dans la charité, qui est le lien de la perfection

(Col. III, 14.). .)

« Nous sommes tenus d'honorer nos pères selon la chair et de

leur obéir, car, dit Saint Paul, cela est juste... c'est le premier

commandement fait avec une promesse ; hoc enim justum est.... quod

est mandntum primum in promissione (Eph. VI, I, 2.). Depuis

quarante siècles, la malheureuse postérité de Cham expie la vio-

lation de ce grand précepte (Gen. IX, 23.) ; terrible exemple de

l'importance que la justice infinie de Dieu attache à l'honneur

que les enfants doivent à leurs parents, w

(1 A plus forte raison devons-nous honorer celui qui dans

l'Église exerce visiblement l'autorité du Père de Notre Seigneur

Jésus-Christ de qui dérive toute paternité dans le ciel et sur la terre ;

cxquo omnis palernitas in cœlo et in terra «owwiaiur (Eph. 111,15.).

De même que le Fils de Dieu exerce son pontificat et annonce sa

parole par ic ministère de ses prêtres et de ses apôtres, ainsi gou-

verne-t-il son Église par le successeur de Saint Pierre. «

« Quand donc, Nos Très Chers Frères, cette voix paternelle et

royale tout ensemble, se fait entendre pour juger un différend,

donner une direction à suivre, imprimer à une institution nais-

iuinte l'élan qui doit en assurer le succès
;
poser des bornes à

des aspirations dont la léalisation pourrait empêcher un plus

grand bien, ou causer des inconvénients, réprimer un abus ou

frapper des coupables... le devoir de tout vrai catholique est

d'obéir à cette autorité tutélaire, sans laquelle tout serait désor-

dre et confusion dans ce vaste royaume. » (Mand. N" 107, 2 t'év.

1882.)

Voilà ce que Nous vous disions, il y a quatorze mois, à l'occa-

sion de deux décrets apostoliques, dont l'un regardait ce qu'on

appelle la question de VUniversilé Laval. Nous promulguons

aujourd'hui sur le même sujet et par l'ordre exprès du Souve-

rain Pontife, un nouveau décret du 27 février dernier, dont Nous

allons vous expliquer les principales parties.

1" Le Souverain Pontife déclare que non seulement l'Univer-

sité elle-même, mais aussi sa succursale à Montréal, a été établie



351 —

par autorité apostolique. Il n'est donc plus permis d'entretenir

le moindre doute à ce sujet.

2o Voulant mettre fin aux dissensions et aux attaques soule-

vées contre cette Institution et aux très graves dommages qui en

résultent pour elle, le Saint-Père, plein de sollicitude pour le

bien de la religiou, n'a pas hésité d'examiner de nouveau et de

peser mûrement la valeur des raisons exposées de part et

d'autre dans cette affaire ; ce qui, d'un côté, indique quelle

importance il y attache, et de l'autre, nous fait pressentir avec

quelle docilité nous devons tous écouter sa voix.

« On peut dire que jamais cause n'a été examinée plus sou-

vent, ni avec plus de soin, ni par une plus haute autorité. Aucun
autre tribunal au monde n'aurait consenti à pousser la condes-

cendance jusqu'à ce point. » (Mand. No 107.)

3» En vertu de son autorité suprême il ordonne l'observance

scrupuleuse de ce qui est prescrit dans le décret de la Sacrée

Congrégation de la Propagande du lei' février 1876 et dans la

bulle d'érection canonique de l'Université, documents déjà renou-

velés et confirmés par le môme Souverain Pontife. Dans le pre-

mier de ces deux documents, le Saint-Siège a pour but « d'empê-

cher que des écoles de Droit et, de Médeciue ne continuent d'être

affiliées à des Universités protestantes, et beaucoup plus encore

que les éiiidiants catholiques ne fréquentent de telles universi-

tés. M C'est à quoi maintenant il faut tendre par l'unique moyen
possible indiqué dans le même décret, savoir en favorisant la

succursale de l'Université à Montréal.

.

4o Pour maiiiff^ster sa volonté, le Souverain Pontife se sert

aujourd'hui des expressions les plus fortes et les plus générales,

puisqu'il ordonne riyoureusennnit en vertu de la sainte obéissance.

Il n'y a non plus aucune exception quant aux personnes : arche-

vêque, évê^jues, prêtres, religieux, ecclésiastiques de tout degré

et de toul'j dignité ; fidèles de toute condition et de toute pro-

fession., tout catholique qui veut rester tel, doit se soumettre.

5o Que défend le décret ? Il défend d'oser à l'avenir tramer

quelque projet contre l'Université et sa Succursale ; l'attaquer

de quelque manière que ce soit, par soi-même ou par d'autres,

par des actes ou par des écrits, surtout s'ils sont rendus publics^
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d'où il faut inférer que même des écrits non publics sont déten-

dus.

6° Que commande le décret ? Noa seulement il commande

de s'abstenir de mettre Je moindre empAchemenl à l'exécution

du décret du !«'' février 187G et de la bulle d'érpclioîi, mais aussi

de s'appliquer suivant ses forces à favoriser celte Insiilulion età

lui prêter secours et protection.

Ce serait désobéir gravement à <:es ordres si précis et si géné-

raux, que de chercher directemenL ou indirectement à diminuer

le prestige d'une Insliluiion que le Souverain Pontife prend si

solennellement sous sa protection.

Il ne serait pas bon catholique celui qui mettrait des obstacles

au fonctionnement régulier de la succursale, soit en soulevant

ou entretenant d'injustes préjugés contre elle, soit en créant de

nouvelles difificnltés civiles dans l'espoir de rendre inutiles les

décisions du Saint-Siège.

Ce serait agir contrairement à l'ordre du Saint-Père que de

recourir à la presse ou de publier des écrits pour formuler des

accusations contre l'Université Laval, au lieu de s'adresser au

tribunal régulièrement établi pour la juger.

ïl y aurait désobéissance flagrante à la bulle d'érection, et aux

décrets de 1876, de 1881 et de 1883, que de chercher à détourner

les jeunes catholiques d'aller soit à l'Université de Québec, soit

à la succursale de Montréal.

Bien plus, le Souverain Pontife ordonne strictement que tout

laïque ou membre du clergé profite des occasions qui se présen-

tent, pour aider et proléger, suivant la mesure de ses forces, cette

Institution, en y dirigeant les jeunes catholiques.

En insistant de cette manière. Nos Très Gliers Frères, sur les

divers points de ce nouveau décret apostolique, et sur les fautes

où tombent ceux qui les enfreignent. Nous sommes loin de vou-

loir vous adresser un reproche. Au contraire, Nous sommes

heureux de pouvoir rendre au clergé et aux fidèles de l'archi-

diocèse, le témoignage que ce n'est pas à eux qu'il faut attribuer

la triste nécessité où s'est trouvé le Saint-Siège de revenir à la

charge d'une manière si sévère et si solennelle. Il n'y a pas ici
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liai; j'X' catholique affiliée à une Université protestante contrai-

rement à une défense du Saint-Siège, qui date déjà de sept ans.

Nos élèves catholiques, à part quelques rares et déplorables

exceptions, ne fréquentent ((ue des Institutions catholiques. Ce

n'est pas parmi nous qu'ont pris naissance ces obstacles et ces

procès qui ont été suscités à la Succursale, contrairement à la

volonté du Saint-Siège. Dans ses actes publics, le clergé de

l'Archidiocèse s'est constamment montré fidèle à ses- traditions

de respect et de soumission t nvers l'Épiscopat, les Sacrées Con-

grégations romaines et le Souverain Pontife : aussi voyons-nous

ses travaux couronnés de succès, son zèle récompensé par le

respect et la soumission des Mêles. Nous avons la ferme con-

fiance que ces excellentes dispositions ne feront que piendre

chaque jour de nouveaux ac(;roissements. Unissez vos prièios

aux Nôtres, Nos Très Chers Frères, afin qu'il en soit ainsi jus-

qu'à la consommation des siècles.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, nous réglons et

ordonnons ce qui suit :

1" Le décret apostolique du 27 février 1883 sera lu et promul-

gué en langue vulgaire dans ce diocèse, à la suite du présent

mandement
;

2» Nous recommandons au clergé et aux fidèles de ce diocèse

de faire ce qui dépendra d'eux pour que les intentions du Sou-

verain Pontife obtiennent leur plein effet.

Sera le présent mandement lu au prône de toutes les églises

et chapelles paroissiales et autres où l'on fait l'office public, ainsi

qu'en chapitre dans les communautés religieuses, le dimanche
qui suivra sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse

et le contre-seing de notre secrétaire, le dix neuf mars mil huit

cent quatre-vingt-trois, douzième anniversaire de notre consé-

cration épiscopale.

f E,-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

• G.-A. Marois, Ptre,

Secrétaire.

28

feî
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DECRETUM.

Giim Univevsilas Lavallensis ejiisqne Succursalis in civilate

Mai'ianopolilana Apostolica auctoritate conslituta ob exorladis-

sidia simultatesque adversus ipsam paratas non sine gravissimo

sui dcîtrimento jamdudum vel maximis prematurdifiicnltalibus,

Sanctissimus Dominus NosterLeo DivinaProvidenlia Papa XIII

ad omnium dissensionum radicem penitns evellendam alque

pacem et concordiam reducendam, in audii:!ntia diei 18 februarii

1883, iterum exarainatis ac perpensis omnibus rationum momen
tis hac in re hactenus exhibitis, auctoritate sua decrevit ut in lis

quœ ad prœdictam UnivorsiLaLoin Lavallensem ejusque suceur-

salem Marianopoli constitutam referuntur, fidèles omnes servent

adamiissim prœscriptiones quîe tum in Resolutione seu Decrelo

a Sacra Goiigregatione de Propaganda Fi de lato die 1 februarii

1876, tum in constitutione apostolica erectionis cauonicœ prœfa-

tae Universitatis conlinenlur, quœque alias ab eodem Summo
Poniifice commendatae et conflrmatse fuerunt.

Insuper Sanctitas Sua in eadem audientia districte mandavit

in virtule sanctœ obedientiae omnibus fldelibus nec non ect le-

siasticis viris cujuscumque gradus et dignitatis in regione Gana-

densi, ne, vel actu, vel scriptis, prsesertim in lucem edilis, sive

per se sive per alios, contra eamdem Universitatem ejusque suc-

cursalem'in posLerum audeant aliquid moliri, autquavis ralione

eam impugnaro, sed potius ut, nullumimpedinienlum exécution!

memorati Decreti ac Apostolicse Gonslitutionis objicientes, omnes

communi studio eidem Institutioni provehendœ opem prœsi-

diumque pro viribus atlerre adnitantur.

Preesons aulem Decretura idemSanctissimusD.N.ab omnibus

Provincia3 Quebecensis Episcopis in propriis Diœcesibus publicari

jussit, veluti absolutum Sanctae Sedis mandatum ad memoralas

quœstiones dirimeudas.

Datum Romse ex /Ed. S. Gongnis de Propda Fide die 27

februarii 1883.

L. f S. (Signât.)

(Subsignat.)

JoANNEs Gard. Simeoni,

Praefeclus.

f D. Arghiep. Tyren.,

Secrius.
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( Traduction.) iy^ S

DECRET.

, Fide die 27

Comme l'Université Laval et sa Succursale établie à Montréal

par autorité apostolique se trouvent depuis longtemps eu butte

à de grandes difficultés à cause des discussions qu'on a soulevées

et des inimitiés qu'on a suscitées contre elles à leur très grave

détriment, Notre Très Saint-Père Léon XIII, par la divine pro-

vidence Pape, voulant extirper jusqu'à la racine toutes les dis-

sensions et ramener la paix et la concorde, après avoir examiné

de nouveau et pesé la valeur de toutes les raisons exposées jus-

qu'à présent sur cette affaire, a ordonné, dans l'audience du 18

février 1883, en vertu de son autorité, qu'en tout ce qui concerne

la dite Université et sa Succursale établie à Montréal, tous les

fidèles observent scrupuleusement les prescriptions contenues

tant dans la résolution ou le décret de la Sacrée Congrégation

de la Propagande du l*"" lévrier 1876, que dans la constitution

apostolique qui érige canoniquement la dite Université, et qui

ont d'ailleurs été renouvelées et confirmées par le même Souve-

rain Pontife.

De plus, dans la môme audience. Sa Sainteté a ordonné rigou-

reusement, en vertu de la sainte obéissance, à tous les fidèles,

ainsi qu'aux ecclésiastiques de quelque degré et dignité que ce

soit en Canada, de ne point oser à l'avenir, par eux-mêmes ou

par d'autres, par des actes ou dans des écrits, surtout s'ils sont

rendus publics, tramer quoi que ce soit contre la dite Université

et sa Succursale, ou l'attaquer d'une manière quelconque, mais

que plutôt, s'abstonant de mettre le moindre empêchement à

l'exécution du dit décret et de la constitution apostolique susdite,

tous s'appliquent suivant leurs forces à favoriser la dite Institu-

tion et à lui prêter secours et protection.

Enfin le Saint-Père a ordonné que le présent décret soit publié

par tous les Évoques de la province de Québec dans leurs diocè-
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ses respectifs, comme ordre absolu du Saint-Siège pour dirimer

les susdites questions.

Donné à Rome, de la Sacrée Congrégation de la Propagande

le 27 février 1883.

L-fS.
(Signé) Jean Gard. Bimeoni,

Préfet.
*

(Signé) f D., Arch. de Tyr,

Secrétaire.

(No 118)

LETTRE PASTORALE

DRS ÉVÊQUES DR LA PROVINCE ECCI.tSUSTIQUR DR QUÉBRC EN FAVEUR DES

ÉCOLES DU NORD-OURST

NOUS, PAR LA GRACE DE DIEU ET DU SIÈGE APOSTOLIQUE, ARCHE-

VÊQUE ET ÉVÊQUES DE LA PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE DE QUÉBEC,

Au Clergé Séculier et Régulier et à tous les Fidèles de la Province

Ecclésiastique de Québec, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

La charité tant de fois recommandée par Notre Seigneur

comme la vertu spéciale des chrétiens, n'a jamais cessé d'être

pratiquée parmi nous. Lors môme que la vie était dure et le

travail pénible, le catholique du Canada trouvait moyen d'aider

son voisin plus pauvre que lui et de contribuer à l'érection de

tant d'asiles, d'hôpitaux et de refuges qui font aujourd'hui notre

gloire et la couronne de nos églises. Le bon Dieu a su nous

rendre au centuple les biens ainsi sacrifiés pour les membres

souffrants de Jésus-Christ.
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C'est avec l'intime persuasion que cette charité des pères vit

encore dans les enfants, et pour leur en assurer le mérite lo la

récompense, que Nous n'hésitons pas aujourd'hui, Nos Très

Chers Frères, à faire un nouvel appel à votre charité, en faveur

d'une œuvre aussi patriotique que religieuse qui, sans être dio-

césaine, n'en mérite pas moins votre sympathie, parce qu'elle

intéresse une partie très considérable du Canada. Gom'ne bon

nombre parmi vous le savent, les sauvages du Nord-Ouest vont

bientôt être réduits à la plus dure condition. Malgré tous les

efforts de notre Gouvernement, la civilisation envahissante les

expose à mourir, en les privant des ressources de la chasse, et en

les jetant, non préparés, en butte aux exemples d'un trop grand

nombre de chrétiens infidèles à leurs devoirs. Eux-mêmes le

sentent, s'en alarment à bon droit et pourraient devenir un jour

pour nos colons du Nord-Ouest un danger perpétuel.

Dans cette prévision pénible, les Évoques et les missionnaires

catholiques de cet immense territoire se sont posé une question

qui fait autant d'honneur à l'humanité'qu'à la religion qui l'ins-

pire. Ne serait-il point possible d'arracher à la mort ces pauvres

sauvages menacés ? Ne serait-il pas possible d'en faire des

citoyens utiles ?

N'écoutant que leur bon cœur, ils se sont mis à l'œuvre. Ni

eux ni le Gouvernement n'ont réussi avec les adultes. On a pu
par un travail persévérant détruire en eux les superstitions

payennes, leur faire connaître et aimer le Dieu de l'évangile.

Bon nombre de tribus ont reçu la bonne nouvelle et pratiquent

leur foi avec la ferveur des néophytes. Mais on n'a pas tardé à

reconnaître qu'il était impossible d'habituer les adultes à l'agri-

culture, au travail, à l'économie et à la vie civilisée.

Ces zélés missionnaires ayant échoué avec les adultes, ne se

laissèrent point décourager, et ils résolurent d'essayer avec les

enfants. Sous la direction des Évêques, les Sœurs Grises de

Montréal entreprirent courageusement d'ouvrir dans le Nord-
Ouest des asiles où elles accueillirent autant et quelquefois plus

de petites filles que les ressources de la mission ne le permet-

taient. Dieu daigna bénir leur dévouement, et elles ont la con-

solation de voir ces [jetites sauvagesses élevées en dehors de
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l'influence de leurs tribus, devenir non seulement d'excellentes

chrétiennes, mais des épouses el des mères industrieuses, dont

les familles, habituées au travail dès leur bas âge, seront capables

de se suffire.

Le zèle et le dévouement des Révérends Pères Oblatsen faveur

des petits garçons n'ont paii été moins fructueux. Grâce aux le-

çons d'agriculture ou de métiers divers, données par les excel-

lents frères convers de cette congrégation, ces enfants sont

devenus industrieux, et aujourd'hui on en compte déjà qui ga-

gnent Iionorablement leur vie en cultivant la terre ou en exerçant

des métiers.

Après avoir exposé en notre présence ces magnifiques résul-

tats, Monseigneur Grandin, Évoque de Saint-Albert, missionnaire

dans CCS régions depuis un quart de siècle, ajoutait avec une

émotion que vous partagerez avec nous, Nos Très Ghers Frères:

« Ah ! si nous avions des ressources suffisantes, combien de vies

nous pourrions sauver, combien d'âmes nous pourrions envoyer

au ciel ! » C'est aussi le sentiment des missionnaires et de tous

les chrétiens du Nord-Ouest.

Or. Nos Très Ghers Frères, ces ressources, c'est à nous qu'il

appartient de les procurer aux Évoques, aux Missionnaires et

aux Religieuses dans ces régions qui, après tout, sont une partie

de notre pays. Si, comme tout le fait espérer, le Ganada doiten

retirer des richesses immenses de diverses sortes, nous en aurons

nécessairement notre part. Puis, n'oublions pas que ce sont des

prêtres et des évoques de notre province qui ont ouvert ces mis-

sions, et que ceux qui aujourd'hui encore y travaillent et y souf-

frent sont nos frères. Des deux congrégations qui se partagent

ce labeur, l'une a germé et l'autre a grandi sur notre sol. Si

nous ne sommes pas appelés à profiter des fruits du travail

accompli par ces âmes généreuses, du moins ceux qui viendront

après nous loueront et béniront notre charité sur la terre, pen-

dant que nous en recevrons la récompense au ciel. Plus que

personne, nous sommes donc obligés de prêter l'oreille à une

demande si juste et de donner notre généreux concours à nue

œuvre si digne de notre sympathie. Nous le devons comme une

compensation à ces pauvres sauvages qui se trouvent privés de
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leurs terrains de chasse
;

la charité que nous oxercerons à leur

égard attirera sur nous les bénédictions du ciol ; lo zMoque tout

enfant de l'Église doit avoir pour l'extension du royaume de

Jésus-Christ, ne nous permet pas de rester indifférents à leur

sort ; si nous aimons sincèrement notre patrie, ne refusons pas

de faire quelque léger sacrifice pour elle.

Nous ajoutons une autre raison qui se rapporte plus spéciale-

ment aux circonstances présent js. Autrefois la France pouvait

faire beaucoup pour ces missioiisdu Nord-Ouest. Non seulement

elle y envoyait ses dévoués missionnaires, mais encore elle y
faisait parvenir l'or de sa merveilleuse charité. Aujourd'hui,

par suite d'événements pénibles que tous connaissent, elle ne

peut plus faire autant, et peut-être le jour n'est pas éloigné où

les Oblats missionnaires au Nord-Ouest ne pourront guère comp-

ter que sur les catholiques du Canada. Suppléons à ce que ne

peut accomplir notr • ancienne mère-patrie, et habituons-nous à

prélever sur nos ressources l'obole du missionnaire et l'impôt du

sauvage.

Monseigneur Grandin, au nom de tous les Évoques du Nord-

Ouest, ose espérer qu'il se rencontrera au Canada de bons jeunes

gens qui voudront s'associer à l'œuvre des missionnaires en qua-

lité de Frères convers. Si après avoir éprouvé leur vocation,

Messieurs les Curés les trouvent aptes par leur vertu, leur éner-

gie et leur courage, à remplir un jour ce ministère humble mais

grandement méritoire, ils sont priés de les diriger sans crainte

vers le noviciat des Révérends Pères Oblats de Lachine. Ces

jeunes élus du Seigneur y seront reçus à bras ouverts, et appren-

dront dans le silence, l'humilité et l'abnégation, h se dévouer au

salut des pauvres sauvages. Après un an passé dans cette sainte

maison, ils seront envoyés dans le Nord-Ouest, et y deviendront

des auxiliaires précùeux pour le missionnaire, en enseignant aux

enfants de la forêt à travailler sous le regard de Dieu et à se

rendre utiles à eux-mêmes et à la société. Admirable mission

aux yeux de la foi ! Belle vocation devant les hommes eux-

mêmes !

Monseigneur l'Évêque de Saint-Albert demande de plus le

secours de vos prières. L'homme peut semer et arroser, mais

c'est Dieu et Dieu seul qui fait germer et donne l'accroissement
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Tous nos diocésains, Nous n'en doutons point, seront heureux

de contribuer à cette œuvre admirable des missionnaires. Le

liauvro donnera avec joie cette obole dont Notre Seigneur fait

l'éloge dans son évangile (Luc, XXL 3.) ; nous verrions avec

bonheur des personnes riches y contribuer largement, en don-

nant le prix de la pension d'un orphelin chaque année, soit

soixante piastres, soit la moitié, soit le quart,suivant leurs moyens.

Notre Seigneur dira un jour à tous les bienfaiteurs de cette

œuvre : En vérité je vous le dis, ce que vous avez fait pour le plus

petit (rentre mes frères, c'est à moi-même que vous l'avez fait :

Amen dico vobis, quamdiu fecistis uni ex his fratribus meis mini-

mis, mihi fecistis (Matth. XXV. 40.). Et continue l'évangile, les

justes, c'est-à-dire, ceux qui auront exercé cet acte de miséri-

corde, auront pour partage la vie éternelle ; justi autem in vitam

œtcrncm (46),

Et afin que personne dans nos diocèses ne soit privé de l'occa-

sion de participer à cette œuvre à la fois patriotique, civilisatrice

et chrétienne. Nous avons réglé et ordonné ce qui suit :

1" Tous les ans, le dimanche de la Pentecôte, ou un autre

dimanche fixé par l'Ordinaire, une quôte sera faite à la messe

paroissiale dans toutes les églises ou chapelles de notre province

ecclésiastique, en faveur des écoles pour les jeunes sauvages du

Nord-Ouest.

2o Le produit de cette quôte sera immédiatement envoyé an

secrétariat des évèchés respectifs, pour êti»e ensuite réparti par

les l<]vê(jues de la Province de Québec enti-e les Évoques du

Nord-Ouest qui s'occupent de l'éducation catholique des enfants

sauvages.

3" Cette quête sera annoncée, cette année, le dimanche qui pré-

cédera celui où elle doit avoir lieu, par la lecture du présent

mandement, et les années suivantes, suivant la formule ci-jointe.

En retour, Monseigneur l'Évêque de Saint-Albert veut bien

promettre qu'une messe sera célébrée dans tous les Orphelinats

ou Hospices de son diocèse, le 24 mai de chaque année, fête de

Notre-Dame de Bou-Stcours, pour les bienfaiteurs viv.'^nts et

pîorts'de ses pauvres.
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Donné sous nos signatures, le sceau de l'archidiocèse et le

contre-seing du secrétaire de l'archevêché, le 3 avril mil huit

cent quatre-vingt-trois, jour où se célèbre cette année l'office de

Saint-Joseph, patron de l'Église Catholique et premier patron du

Canada.

f E.-A., Arch. de Québec,

f L.-F., Év. des Trois-Rivières,

-j- Jean, Év. de St-G. de Rimouski,
\- Édouard-Chs, Év. de Montréal,

f Antoine, Év, de Sherbrooke,

-|- J.-Thomas, Év. d'Ottawa,

•f-
L.-Z., Év. de St-Hyacinthe,

•i-
DoM., Év. de Ghicoutimi,

•\- N. Zéphirin, Év. de Cythère, Vie.

Apost. de Pontiac.

Pa" Messeigneurs,

C.-A. Mahois, Ptre,

Secrétaire.

PRONE A LIRE LE DIMANCHE QUI PRECEDE LA PENTECOTE OU AUTRE

DIMANCHE ASSIGNÉ PAR l'oRDINAIRE.

Ajouter à la parjc 92 de VAppendice au rituel, ou ailleurs si l'or-

dinaire a assigné un autre jour

Dimanche prochain, on fera en cette église une quête en faveur

des écoles des enfants sauvages du Nord-Ouest. Cette aumône
a pour but d'instruire et d'élever ces pauvres enfants, de manière

qu'ils ne soient pas exposés à mourir de misère et qu'ils puissent

devenir des citoyens utiles. C'est une œuvre à la fois patriotique,

civilisatric(( et chrétienne, Ji laquelle chacun est invité à cou

tribiier selon ses moyens, au nom de Noire Seigneur, qui a

promis de regarder comme fait à lui-môme et de récompenser

ce qui aura été fait de bien au phis petit d'entre ceux qui croient

eu lui.

%
W>!ti



— 362 —

(No 119)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

M *M

Archevêché de Québec.
25 avril 1883.

I. Retraites.

II. Pèlerinages.

III. Lettre du Cardinal Monaco-Lavaletta au sujet des reliques.

IV. Denier de Saint-Pierre pour 1882.

V. Petit manuel du jeune médecin catholique.

VI. Mandement et quête en faveur des écoles du Nord-Ouest.

Monsieur,

I

La retraite de Messieurs les Curés s'ouvrira au Séminaire,

mardi le 21 août au soir, pour se terminer mardi malin le 28 du

même mois. Celle de Messieurs les Vicaires et autres prêtres

obligés à l'examen annuel, s'ouvrira à l'Archevêché, mardi soir

4 septembre, pour se tc^rmincr mardi matin le 11 du même mois.

Voir la circulairn N> 112 du 23 mai 1882.

m
Dans lamêmp circulaire N" 112, il y a, au sujet des pèlerinages,

un avis qu(î je vous prie de relire et d'observer ponctuellement.

Une lettre de Son Éminence le Cardinal Monaco-IiavaI(!lta,

vicaire de Sa Sainteté, en date du l^r février dernier, ordonne à

tous les Évoques de faire la liste exacte de tous les corps saints

qui se trouvent dans leurs diocèses, soit dans les églises, soit

dans les communautés, même exemptes, soit dans les oratoires

privés, avec les indications suivantes : En quelle année, de qui,
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d'où (Rome on autre endroit) ils ont été obtenus, par don ou

autrement, et s'ils sont honorés publiquement ou privément.

En me transmettant ces indications rédigées avec tout le soin

possible, vous me remettrez aussi les authentiques. Veuillez

vous acquitter de ce devoir aussitôt que possible.

rv

Dans une lettre du 12 mars 1883, Son Éminenne le Cardinal

Simeoni, Préfet de la Sacrée Congrégation de la Propagande,

m'informe qu'Elle a reçu et présenté au Saint-Père, dans l'au-

dience (lu 28 février, la somme de $3943.40, recueillie dans le

diocèse de Québec en 1882 pour le denier de Saint-Pierre. « Je

m'acquitte avec joie, ajoute Son Éminence, de la commission

que m'a donnée le Saint-Père de vous informer qu'il a accueilli

avec plaisir ce nouveau témoignage de respect et d'affection de

la part des fidèles canadiens envers le Saint-Siège, et qu'il ac-

corde avec effusion de cœur la bénédiction apostolique à Votre

Grandeur et à tous ceux qui ont pris part à cette offrande. :•

Messieurs les Curés voudront bien informer les fidèles lif cgtte

bénédiction que leur envoie le Saint-Père, et proîiter de cette

occasion pour les engager à prier pour lui et pour la Sainte

Église, aujourd'hui en bull(! à d(; si cruelles poi'sécutions. Je les

invite à donner en même temps aux fidèles une insr'.ctiou sur

cette œuvre de piété filiale et éminemment catholique.

J'envoie avec la présente à chaque curé deux exemplaires

d'une feiiilh; iiililuléo : Pctil manuel du jeune médecin calholique.

C'est un résumé de ce que la théologie enseigne sur les devoirs

du médecin catholique, non seulement dans le traité des Étals

paiiiculiers^ m:iis aussi dans ceux des Actes humains, du Dêcaloguc,

des Préceptes de riù/lise, des Sacrements en i/ênéral et de celui du

Baptême (.'U parliculiei-. Ou insiste surtout sur l(>s questions

quand et comnxent il faut baptiser. Ce dernier arlicU; vous aid .la

à instruire les sages-femmes de leurs devoirs, comme le veut

l'Appendice au rituel, (i. 166. La question 75 de votre rapport

annuel doit vous rappeler chaque année vos obligations à ce
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sujet. Vous pourrez aussi passer cette feuille aux médecins qui

sont dans votre paroisse.

VI

Vous recevrez avec la présente le mandement collectif du 3

avril en faveur des écoles du Nord-Ouest. D'après le dispositif,

la quête doit se faire régulièrement le jour de la Pentecôte, et le

mandement ou l'annonce doit être lu le dimanche qui précède.

Si des circonstances particulières donnent lieu de penser que

dans quelque paroisse il vaudrait mieux remettre la quête à une

autre époque, Monsieur le Curé devra obtenir une permission

spéciale. La petite annonce destinée à remplacer la lecture du

mandement en 1884 et les années suivantes, doit être collée im-

médiatement dans l'Appendice.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

-J-
E.-A., Arch. de Québec.

(N»120)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

INDULGENCE AdCOIlDÉK AUX BIKNPAITBURS DES ÉCOLKS DU NORD-OUKST

Archevêché de Québec,
1er mai 1883.

Monsieur,

En promulguant le mandement collectif du 3 avril, vous vou-

drez bien ajouter l'annonce suivante faite en vertu d'un induit

que je viens de recevoir :

(I Par un induit du 8 avril 1883, Notre Saint-Père le Pape ac-

corde à perpétuité une indulgence plénière, applicable aux âmes
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du purgatoire, aux personnes qui, s'étant confessées et ayant com-

munié le jour de la quête en faveur des écoles du Nord-Ouest,

donneront une aumône à cette quête et prieront pour la propa-

gation de la foi et suivant les intentions du Souverain Pontife,

dans l'église où elle se fait. »

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère attache-

ment.

f E.-A., Arch. de Québec.

APOGRAPHUM.

Ex Audientia SSmi habita die 8a Aprilis 1883.

SSmus Dominus Noster Léo Divina Providentia PP. XITI,

referente me infrascripto S. Gongnis de Propaganda Fide Secre-

tario, ad enixas preces R. P. D. Elzeari Archiepiscopi Quebecen-

sis, Indulgentiam Plenariam animabus quoque in Purgatorio

detentis applicabilem per modum suffragii bénigne concessit in

perpetuura, ab omnibus et singulis utriusque sexus christifideli-

bus lucrandam, qui eo die quo lit coU.ectio pro erectione et

sustentatione scholarum catholicarum pro Sylvicolis dominii

Canadensis educandis, vere pœnitentes, sacramentaliterconfessi

ac sacra Eucharistia refecti, Ecclesiam inqua pecunia coUigitur

dévote visitaverint ibique aliquas pias preces pro sanctse fidei

propagatione et juxta Summi Pontificis intentionem effuderint.

Datum Romse ex sed. dictae S. Gongnis die et anno ut supra.

L. f S. (Sign.) f D. Archiep. Tyren.,

Secrius.

Gratis quocumque titulo.

Pro vero apographo,

» G.-A. Marois, Pter,

Secretarius.
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(N"121)

MANDEMENT

SDB LES SOOIÉTÉS SEGRÂTRS

El ZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier el Régulier^ et à tous les Fidèles de fArcliidiocèse

de Québec, Saint et Bénédiction en Notre Seigneur.

Personne d'entre vous, Nos Très Ghers Frères, n'ignore que

pour de très solides raisons, la sainte Eglise Calliolique défend

de s'enrôler dans les Sociétés Secrètes, soit que l'on y exige im

serment, soit que Ion s'y contente d'une simple promesse.

La peine d'excommunication qu'encourt par le fait môme celui

qui viole cette défense, montre ass^z quelle importance l'Église

y attache. « L'expérience, dis-^ieni, en 1868, les Pères du Qua-

trième Concile de Québec, pi >uve le danger qu'elles offrent pour

la religion et pour la sf»ciété. D'ailleurs le t ..iiple bon sens ne

dit-il pas que la vérité tl la ju.itice ne redoutent point la lumière,

et qu'une association dont le but serait honnête et avouable, ne

s'envelopperait pas .linsi de mystères impénétrables ? « Fermez

donc l'oreille, dit le Souverain Pontife Léon XII, d'heureuse

mémoire, fermez l'oreille aux paroles de ceux qui, pour vouî

attirer dans leurs assemblées, vous allii-meni, qu'il ne s'y commet

rien de contraire à la raison et à la religion. D'abord ce serment

coupable que l'on prête, même dans les grades inférieurs, suffît

pour que vû\'s compreniez qu'il est défendu d'entrer dans ces

premiers grades et d'y rester. Ensuite, quoique l'on n'ait pas

coutume de confier ce qu'il y a de plu* criminel et de plus com-

promettant à ceux \\n sont dans les. grades inférieurs, il est

'•ni ;-*
f-



— 8«7 ~

cependant manifeste que la force et l'audace de ces sociétés per-

nicieuses s'accroissent en raison du nombre et de l'accord de

ceux qui en font partie. Ainsi ceux des rangs inférieurs doivent

être considérés comme complices de tous les crimes qui s'y com-

mettent. » (Lettre Apostolique de Léon XII, 13 mars 1826.)

' Le môme Quatrième Concile nous met en garde contre cer-

taines autres sociétés, moins secrètes, il est vrai, mais encore

trop dangereuses. « Sous prétexte de protéger les pauvres ou-

vriers contre les riches et les puissants qui voudraient ies oppri-

mer, les chefs et les propagateurs de ces sociétés cherchent à

s'élever et à s'enrichir aux dépens de ces mêmes ouvriers souvent

trop crédules. Il font sonner bien haut les beaux noms de pro-

tection mutuelle et de charité pour tenir leurs adeptes dans une

agitation continuelle et fomenter des troubles, des désordres et

des injustices.... Croyez-le bien. Nos Très Chers Frères, concluent

les Pères du Concile, lorsque vos pasteurs et vos confesseurs

cherchent à vous détourner de ces sociétés, ils se montrent vos

vérilables et sincères amis ; vous seriez bien aveugles si vous

méprisiez leurs avis pour prêter l'oreille à des étrangers, à des

inconnus qui vous flattent pour vous dépouiller, et qui vous font

de séduisantes promesses pour vous précipiter dans un abime,

d'où ils se garderont bien de vous aider à sortir. »

De cet enseignement de l'Église il résulte, Nos Très Chers

Frères, comme première conséquence, que c'est toujours une
faute très grave que de s'enrôler dans les sociétés secrètes propre-

ment dites, connues sous le nom générique de franc-maçonnerie,

quelle que soit la dénomination particulière qui les distingue

les unes des autres.

Cotlo première conséquence coudait à une autrf sur laquelle

je crois devoir appeler aujourd'hui votre attention, et donner nue

règle précise et pratique, pour mettre fin à l'aveuglement tuiieste

dans lequel tombiMit un trop grand nombre de personnes, qui

ne réfléchissent pas assez sur les conséquv'uces de leurs actes et

de leurs paroles.

La théologie nous enseigne que le dommage iujustt luenl cau-

sé à la réputation du prochain soit par calomnie, soit par médi-

sance, est ni péché moi', l d s ; nalui^e, contre la charité et la

r.
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justice (Gury, de decalogo, n. 446). Elle nous dit encore que le

jugement téméraire est une faute mortelle de sa nature contre

la justice (n. 466).

A l'égard d'un catholique, l'accusation de franc-maçonnerie

est certainement assez grave de sa nature pour être la matière

d'une calomnie, ou d'une médisance ou d'un jugement témé-

raire grave. Les circonstances peuvent y ajouter un nouveau

degré de malice, par exemple, s'il s'agit d'un prêtre, d'un grand

vicaire, d'un évoque, d'un cardinal... ou de la réputation d'une

institution catholique.

Par le temps qui court, certains catholiques semblent avoir

mis en oubli ces principes élémentaires de justice et de charité,

dans leurs conversations et dans leurs écrits, en portant à la

légèj'e celle accusation de franc-maçonnerie contre des membres

du clergé et contre des ofliciers publics. Sous le plus futile pré-

te.xte, on soupçonne d'abord, puis on affirme, et l'on jette aux

quatre vents du ciel cette atroce accusation à laquelle on finit

par croire fermement, parce qu'elle revient de cent côtés divers,

•et souvent sous le couvert d'un secret hypocrite que l'on reçoit

et que l'on communique sans le moindre remords.

La plus élémentaire bienséance, aussi bien que la charité et

la justice, exigerait que les réclamations des victimes de ces

calomnies fussent acceptées comme une justification suffisante
;

mais une fois entrés dans la voie de l'injustice et de la haine,

les calomniateurs ne voient dans ces protestations qu'un nouveau

motif de croire à la vérité de leurs accusations.

Serait-on bien aise de se voir soi-même dénoncer de cette ma-

nière comme coupable de désobéissance à l'Église en matière

aussi grave ?

Si on n'a pas de preuve de ce qu'on soupçonne ou de ce qu'on

a entendu dire, la charité et la justice exigent rigoureusement

que l'on g;n'de le silence. La calomnie et la médisance en ma-

tière grave tuent du même coup et celui qui la propage et celui

qui la reçoit volontairement.

Avez-vous des prouves certaines à fournir? si vous comprenez

tant soit peu votre devoir de chrétien, ce n'est pas aux oreilles
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d'amis et de confidents impuissants à remédier au mal que vous

ferez part de ce que vous savez, car ce serait une médisance, un

péché grave de sa nature ; mais, après avoir consulté votre con-

fesseur, si vous avez quelque doute, allez donner vos informa-

tions et surtout vos preuves à l'autorité compétente.

'
Si, par le temps qui court, ces deux règles élémentaires de la

justice et de la charité avaient été respectées, combien de fautes

graves auraient été évitées ! combien de consciences, faussées

par un zèle mal avisé pour la religion, seraient restées dans le

droit chemin ! combien de scandales et de discordes épargnés à

la cause catholique !

Que les coupables examinent donc sérieusement s'ils n'auraient

pas à réparer des domftiages à la réputation et à la fortune peut-

être de leur prochain ?

Et afin que chacun comprenne bien son devoir sur ce grave

sujet, nous déclarons cas réservé dans le diocèse de Québec, les

fautes suivantes :

|o Répandre ou répéter de vive voix ou par écrit une accusa-

tion gratuite de franc-maçonnerie contre un catholique quelcon-

qii^, même étranger au diocèse.

2» Faire connaître de vive voix ou par écrit à d'autres qu'à

l'Ordinaire de l'accusé ou à son officiai, cette accusation quand
on la croit bien fondée. Il est entendu que le pénitent peut tou-

jours consulter son confesseur.

Jusqu'à nouvel ordre ces deux cas réservés ne pourront être

absous que par l'archevêque ou ses grands vicaires, ou par les

prêtres à qui la faculté en aurait été spécifiquement donnée
pour des cas particuliers.

La réserve ayant pour effet direct de restreindre le pouvoir

du confesseur, atteint môme les pénitents qui l'ignorent.

Elle atteint aussi les fautes commises avant la promulgntion
du présent mandement ; toutefois, jusqu'au 1er septembre pro-

chain exclusivement, nous autorisons tous les confesseurs à en

absoudre, mais non pas de celles qui seront commises après la

promulgation.

24

mi

Vi
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Sera le présent mandement lu et publié au prône de tontes les

églises et chapelles paroissiales et autres où se fait l'ofBce public,

le premier dimanche après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse

et le contre-seing de notre secrétaire, le premier juin mil huit

cent quatre-vingt-trois.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

G.-A. Marois, Ptre,

Secrétaire.

(No 122)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

PROCESSIONS AUTOBISiSS

( Archevêché de Québec,

l 11 juin 1883.

Monsieur,

J'autorise Messieurs les Curés à faire une ou plusieurs proces-

sions dans le cours de l'été, afin d'obtenir un temps favorable à

la moisson.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de mon sincère attache-

ment.

f E.-A., Arch. de Québec.
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(No 123)

CIRCULAIRE AU CLERGl

.

AU SUJET DE LA rBANO-UAÇONNERIB

f Archevêché de québec,

( 10 septembre 1883.

Monsieur,

Pour pouvoir donner au Saint-Siège certains renseignements

qu'il me demande, je vo .". ordonne en vertu de la sainte obéis-

sance de me répondre par écrit, aussitôt que vous le pourrez, aux
diverses questions qui suivent.

Il va sans dire que si vous avez besoin de prendre des infor-

mations et d'obtenir des preuves, personne ne pourra s'excuser

de vous aider par la crainte de désobéir à mon mandement du
l" de juin dernier, parce que je vous autorise à faire des recher-

ches en mon nom.

l» Connaissez-vous des catholiques qui soient francs-maçons?

Combien ? Dans quelles paroisses de l'archidiocèse résident-ils?

2° Parmi ces francs-maçons catholiques, y en a-t-il qui s'occu-

pent de l'éducation de la jeunesse comme professeurs, instituteurs

ou institutrices, ou autrement ? Dans quelles paroisses résident-

ils?

3" A votre connaissance, depuis dix ans, combien de francs-

maçons se sont convertis à la mort ? Combien, depuis dix ans,

ont refusé les secours de la religion à la mort ? Dans quelles

paroisses résidaient-ils ?

4» Dans votre paroisse ou dans quelque autre, fait-on des

efforts pour enrôler des catholiques dans la franc-maçonnerie ?

5o La franc-maçonnerie fait-elle des progrès dans notre popu-

lation catholique ?

^"-H
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,Veuillez distinguer exactement dans vos réponses ce qui est

certain d'avec ce qui est probable, ou appuyé sur des on dit dont

^ la source ne vous soit pas connue, et donner les raisons qui ap.

puient votre réponse.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

f E.-A., Arch. de Québec.

(No 124)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

PUÉBIS DU B08AIBB DANS LB VOIS D'oOTOBRB

( Archevêché de Québec,

\ 27 septembre 1883.

Monsieur,

Je profite du premier moment libre pour vous communiquer

le dispositif d'une encyclique de Sa Sainteté le Pape Léon XIII,

qui ne nous est parvenue que ces jours derniers.

Considérant que dans tous les dangers extrêmes auxquels la

Sainte Église Catholique a été exposée pendant sa longue car-

rière, la Bienheureuse Vierge Marie est venue à son secours par

son intercession toute puissante, le Souverain Pontife a résolu,

à l'exemple de ses prédécesseurs, de recourir à ce grand moyen

de protection, au milieu des temps si agités où nous vivons.

C'est pourquoi il a ordonné :

1p. Que la fôte du Saint Rosaire serait célébrée cette année

avec une dévotion et une solennité particuliëi'efr
;



jette année

—m—
2o Que cette année, à commencer le premier octobre jusqu'à

la fête de la Toussaint inclusivement, on réciterait tous les jours

le chapelet et les litanies de la Sainte Vierge, dans toutes les

églises paroissiales et de missions
;

30 Que dans les autres églises ou oratoires dédiés à la Sainte

Vierge, on ferait les mômes prières, autant que ce sera possible
;

4" Qu'on invitera le peuple à assister chacjue jour au saint

sacrifice de la messe, et à la bénédiction du Saint-Sacrement, qui

aura lieu immédiatement après, ou à une autre heure plus com-

mode. On pourra exposer le Saint-Sacrement à cette messe.

Le chapelet pourrait être récité pendant cette messe, soit pu-

bliquement, soit privément.

A celte bénédiction du Saint-Sacrement, on chantera '.<> Parce^

Domine.... trois fois ;
2° une antienne à la Sainte Vierge

;

30 Tantum ergo... Après le verset, on dira les oraisons du Saint-

Sacrement, de la Sainte Vierge et Oews, refugium...

Le Saint-Père désire que l'on fasse une ou plusieurs proces-

sions dans l'église ou au dehors, si c'est possible. On y suivra

la rubrique des rogations. •

Le Souverain Pontife accorde les indulgences suivantes pour

cette année :

I0 Plénière le jour du Saint Rosaire, ou pendant' l'octave, là

où les confesseurs ne peuvent suffire à entendre toiltes les con-

fessions, aux conditions ordinaires de la confession, de la com-

munion et d'une prière faite dans une église pour les besoins de

l'Église, suivant les intentions du Souverain Pontife.

2» Sept ans et sept quarantaines chaque fois que l'on récitera

le chapelet dans une église', avec prières suivant les mômes in-

tentions.

Les personnes qui seraient empochées d'aller à l'église, pour-

ront gagner la môme indulgence partielle en récitant privément

le chapelet et les litanies de la sainte Vierge.

3° Plénière en faveur des personnes qui auront assisté au
moins dix fois au chapelet récité dans l'.église

;
quant aux per-

sonnes empêchées d'aller à l'église, elles pourront gagner ^cette
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indulgence plénière en récitant dix chapelets (le môme jour ou

à des jours différents), pourvu qu'elles se confessent, commu-

nient et prient sUivant les intentions déjà indiquées.

Si j'eusse eu plus de temps à ma disposition, j'aurais adressé

aux fidèles du diocèse un mandement spécial, pour exposer au

long les motifs de notre confiance envers la Sainte Mère de Dieu,

et le besoin qu'a4'Église, en ce moment, d'un secours tout spé-

cial. Je laisse à votre zèle et à voire dévotion envers Marie et

envers l'Église, le soin d'exciter dans les âmes dont vous êtes

chargé, cette confiance sans bornes, et de leur rappeler le devoir

de tout ûdèle de prier pour notre mère la sainte Église Catho-

lique.

Vous voudrez bien, autant que ce sera possible, prendre des

mesures pour que ces prières et exercices de dévotion se fassent

régulièrement, et prendre occasion de ces réunions pour exposer

les divers mystères dont la méditation rend la récitation du

chapelet si fructueuse.

Si Notre Seigneur a promis d'exaucer les prières de deux ou

trois personnes réunies en son nom, combien grande sera l'effi-

cacité de la prière de tous les fidèles du monde réunis dans une

môme pensée et appuyés par l'intercession de la Mère ' \)ieu !

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon sincère attaoh. ..jnt.

f E.-A., Arch. ds Québec.
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(No 125)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de Québec,
1 19 novembre 1883.

I. (Earre de l'adoration réparatrice recommandée.

n. Direction pour les fêtes patronales dans chaque paroisse,

m. Offices Totifs destinés à remplacer les offices fériaux.

IV. Nombre d'oraisons aux messes de requiem chantées.

V. Au sujet du Tiers-Ordre de Saint François d'Assise.

VI. Monsieur le Grand Vicaire Legaré chargé de re^^evoir les intentions de messM
à commencer le 1er janvier 1884.

Vir Au sujet de l'empêchement d'affinité spirituelle.

VIII. Formule d'acte de décos à faire lorsqu'un cadavre est livré à la dissection.

IX. Précautions contre certains chevaliers d'industrie.

Monsieur,

Il existe à Rome une association appelée Œuvre de Vadoration

réparatrice, dont le but est d'unir les fidèles du monde entier

dans une pensée de réparation et d'expiation envers Notre Sei-

gneur, pour les outrages auxquels il est en butte dans les temps

malheureux où nous vivons.

Le Souverain Pontife a accordé aux associés qui visitent une

église où le Saint-Sacrement est conservé, les mêmes indulgences

que durant les Quarante heures^ savoir . 1° une indulgence plé-

nière aux conditions ordinaires de la confession, de la commu-
nion et d'une prière à l'intention du Souverain Pontife dans une

église où le Saint-Sacrement est conservé ;
2° une indulgence

de dix ans et dix quarantaines, chaque fois que l'on visite une
église où le Saint-Sacrement est conservé, avec le ferme propos



de se confesser. Ces indulgences sont applicables anx âmes du

purgatoire.

Pour devenir associé^ il sufTit de donner son nom à quelque

prêtre autorisé par l'Ordinaire. Sont autorisés dans le diocèse

de Québec, les curés et leurs vicaires, les chapelains des com-

munautés, les supérieurs et directeurs des séminaires et collèges.

La liste des associés nouveaux doit être envoyée à la fui de

chaque année à Monsieur Labrecque, prêtre du Séminaire de

Québec, directeur diocésain de l'œuvre.

La seule obligation imposée aux associés est de consacrer

chaque semaine une demi>-heure consécutive à visiter le Saint-

Sacrement, avec intention de réparer et d'expier, autant que l'on

peut, par des actes de vertu chrétienne et des hommages rendus

à Notre Seigneur, les outrages faits à ce divin Sauveur.

Cette visite hebdomadaire au Saint-Sacrement doit avoir les

conditions suivantes : !<> qu'elle dure au moins une demi-heure;

2» qu'elle soit faite en esprit de réparation et d'expiation, en

union de cœur avec tous les associés du monde entier, en parti-

culier avec les fidèles qui visitent ce jour-là le Saint Sacrement

exposé pour les Quarante heures dans une des églises de Rome;
30 qu'à moins d'empêchement, elle se fasse le dimanche après-

midi : on peut y consacrer le temps des vêpres et surtout celui

du salut du Saint-Sacrement, qui les termine toujours. Le di-

manche après-midi est le temps assigné pour ce diocèse par le

directeur général. Les associés empêchés en ce temps pourront

faire leur visite un autre jour ou à une autre heure.

II

Comme tout prêtre est obligé de célébrer sous le rite de I"«

classe, avec octave, la fête du patron ou titulaire de l'église au

service de laquelle il est attaché, et, par suite, de simplifier ou

transférer certains offices, je crois devoir résumer ici les règles

qui concernent ce sujet, pour faciliter aux prêtres du diocèse la

confection de leur ordo particulier, quïl est bon de faire dès que

l'on a en mains Vordo ou le calendrier de l'année suivante, afin

de ne pis s'exposer à manquer aux rubriques. Cela est d'autant

plus nécessaire en ce moment, que les règles exposées par les
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nibricisles se trouvent notablement modifiées par les décrets du

28juillel 1882 et du 5 juillet 1883.

I. Aucune octave ne peut commencer ou être continuée, adve-

nant I" le mercredi des cendres jusqu'à l'octave de Pâques inclu-

sivement ;
2» le 17 décembre jusqu'à l'Epiphanie inclusivement;

3" la fête de la Pentecôte et son octave.

IF. Par un décret du 28 juillet 1 882, les offices doubles-mineurs

(excepté ceux dos Docteurs) ou semi-doubles ne sont plus trans-

férables, s'ils se trouvent en occurrence avec un office privilégié,

par exemple, le mercredi des cendres, ou d'un rite majeur. L'office

non transférable est alors simplifié. I" On en fait mémoire à son

jonr propre quelque soit le rite de l'office dominant. On excepte

les trois dern ers jours de la semaine sainte, les jours de Pâques

et d(? la Pentf côte et les deux jours qui les suivent, la fête du

Saint-Sacremint, car dans ces jours les ofiTn-es non transférables

sont omis entièrement cette année-là. 2» Cette mémoire se fait

aux premières et aux secondes vêpres et à laudes, ainsi qu'à la

messe : (.'xceplé la messe du dimanche des rameaux et de la

vigile de la Pentecôte ; le mardi de Pâques et de la Pentecôte aux

secondes vèpnîs on fait mémoire de l'office simplifié qui se trouve

le mercredi. 3" L'ordre de ces mémoires est le suivant : a)

dimanche priviléf,Mé, b) jour octave, c) double simplifié, d) di-

manche non privilégié, e) jour pendant l'octave du Saint-Sacre-

ment, 1) semi-double simplifié, g) jour pendant les octaves non

privilégiées, h) fériés du carême, de l'aven l,quatre-temps, vigiles,

lundi des rogations, i) simple. 4" La rencontre d'un double sim-

plifié ne disppuse pas des mémoires communes et môme de la

croix si l'office est férial, ni des prières dominicales ou fériales,

ni d'une troisième oraison à la messe, si l'office le requiert. 5«

Les le(;ons historiques du second nocturne de l'office simplifié

sont réunies ensemble pour former la neuvième leçon du jour;

mais elles s'omettent si l'office du jour n'a que trois leçons ou

bien un répons propre après la neuvième' leçon, ou bien quand
il y a à lire l'homélie d'un dimanche ou d'une férié, ou enfin

pendant l'octave du Saint-Sacrement.

\\\ La fête patronale ou du titulaire l'emporte,

1" Sur un double-majeur
;
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2o Sur un double de Ile classe

;

30 Sur la fête de tout autre saint du rite double de première

classe ; mais elle cède à la Dédicace.

Le jour octave de la fête patronale ou titulaire l'emporte sur

un office double-mineur ou de tout autre rite inférieur.

Un office double-mineur ou serai-double, non transférable,

accidentellement en occurrence avec la fête patronale ou du titu-

laire ou avec l'octave de cette fête, suit les règles ci-dessus don-

nées à l'article II. Si cette occurrence doit toujours avoir lieu,

par exemple, parce que le patron ou le titulaire est aussi fixé au

môme jour, cet office double-mineur ou semi-double non trans-

férable doit être fixé par l'Ordinaire au premier jour libre tan-

quam in sedem propriam [ionr celle église, ou pour le lieu s'il

s'agit du patron.

IV. Les oflices encore transférables, c'est-à-dire, ceux des Doc-

teurs, les offices doubles-majeurs ou d'un rite supérieur, suivent

les règles en usage jusqu'ici. !•> Les octaves de Pâques et de la

Pentecôte n'admettent aucun office mémeoccnrrent ;
2» pendant

l'octave de l'Epiphanie, on ne peut faire l'office que du patron,

du titulaire ou de la dédicace ;
3" pendant l'octave du Saint-

Sacrement, on peut faire des doubles-majeurs ou mineurs occur-

rents, et des offices de première ou seconde classe transférés
;

4" pendant les octaves de Noël, de l'Ascension, de la Sainte

Vierge et des Saints, on peut faire des doubles et môme des semi-

doubles occurrents et des offices transférables transférés.

V. Les offices suivants ont été élevés au rang de doubles-ma-

jeurs, et, par suite, sont transférables : Saint Benoît, 21 mars;

commémoraison de Saint Paul, 30 juin ; Saint Dominique, 4

août; les Saints Anges Gardiens, 2 octobre; Saint François

d'Assise, 4 octobre.

III

1. Un décret du 5 juillet 1883 permet à chacun (quoarl privatam

recitationem ad libitum singulorum de clero) de dire privément à

la place des offices fériaux certains offices votifs ci-après énumé-

rés. Il faut excepter 1" le mercredi des cendres ;
2» la semaine

de la passion et la semaine sainte ;
3» le 17 décembre et les jours

suivants jusqu'à Noël.
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2. Par les rubriques spéciales de quelques-uns de ces offices

votifs, on voit qu'on piMit eu faire le lundi des rogations, les fé-

riés des quatre-temps, la veille de l'Ascension et conséquemment

aux antres vigiles, excepté celles de Noël, de l'Epiphanie, de

Pâques et de la Pentecôte qui sont privilégiées.

3. Ces offices votifs sont les suivants :

Lundi, Saints Anges.

Mardi, Saints Apôtres.

Mercredi, Saint Joseph.

Jeudi, Saint Sacrement.

Vendredi, Passion.

Samedi, Immaciilée Conception.

Ces offices sont semi-doiibles et on y fait les naémoires tant

particulières que communes, et les prières exigées par la rubrique

générale, ainsi que l'homélie d'une férié ou les leçons d'un

simple. La concurrence des vêpres se règle d'après les rubriques

générales.

4. Vous pouvez commencer à user de ce privilège dès que vous

vous serez procuré les offices et les messes eu question.

5. Chacun étant libre d'user ou de ne pas user d'un privilège,

vous pouvez encore dire les offices fériaux quand vous voulez.

6. Dans les offices publics, par exemple, le diftianche aux vê-

pres, on ne doit pas faire mémoire de l'office votif que le célé-

brant peut à son gré dire ou ne pas dire privément le lendemain.

7. Si le prêtre qui dit un de ces offices votifs, veut dire ou

chanter une autre messe votive, par exemple, de Sainte Anne, il

doit toujours faire en premier lieu mémoire de l'office qu'il a

récité. (Rub. gén. du missel, ch. IV, art. 3.)

Je fais publier un supplément à l'ordo de 1884 en faveur de

ceux qui voudront réciter ces offices. Il sera prêt au commen-
cement de décembre. Il coûtera deux centins.

IV

Je transcris ici une réponse de la S. R. C, 13 juillet 1883, qui

met fin à toute dispute sur la question du nombre d'oraisons à

dire dans les messes de requiem chantées.
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Petrocoricen. Ad III. Utrum in missis quotidianis df requit

quse in plerisque ecclesiis parochialibus absque miuistris a solo

célébrante cantantnr, dicendœ sinl très orationes, an vero uiia î

R. Dicenda una oratio.

Ainsi se trouve confirmée l'interprétation que j'ai toujours

donnée ù la réponse citée dans la page 142 de la c Discipline. »

Comme conséquence nécessaire, dans toutes les messes chan-

tées, la séquence est d'obligation : sequentia dicilur. ...quando-

cumque dicitur una tanlum oratio, dit la rubrique générale du

missel, ch. 4, N" 4

On vient d'imprimer chez Monsieur G. Darveau un petit livret

intitulé : « Constitution sur la règle du Tiers-Ordre Séculier de

Saint François, donnée par Notre Saint-Père Léon XIII, le 30

mai 1883. » Je recommande aux prêtres qui ont le pouvoir

d'admettre au Tiers-Ordre, de se procurer ce petit livret, qui ren-

ferme tous les changements apportés par la constitution du 30

mai et des avis importants sur les formules et bénédictions main-

tenant de rigueur et sur les privilèges actuels des Tertiaires.

Voici quelques points sur lesquels j'attire l'attention du clergé

du diocèse.

1" Les cordigères peuviMit recevoir la bénédicliou papale accor-

dée à l'ordre, seulement le 8 décembre, jour de la fête de l'Im-

maculée Conception. Ils peuvent gagner quatre indulgences par

an aux i[êt^s suivantes: Saint Antoine de Padoue, 18 juin;

Sainte Claire, 12 août ; Stigmates de Saint François, lî septem-

bre ; Saint François d'Assise, 4 octobre.

2«> « Le définitoire, prenant en considération les inconvénients

qui résultent de l'admission des postulants au Tiers-Ordre isolé

dans les localités où se trouvent desFraternités, a décidé qu'au-

cun Père, môme le Révérend Père Gardien, qu'aucun Directeur,

ne peut recevoir au Tiers-Ordre isolé les postulants domiciliés

dans ces mômes localités, à moins qu'ils n'aient été présentés au

Discréloire de la Fraternité, admis par lui et autorisés à prendro

l'habit isolément... En conséquence sont annulés tous les pou-



voirs soumis à notre juridiction de recevoir au Tiers-Ordre isolé

les personnes domiciliées dans toute localité où se trouve unede

uûâ Fraternités, si la demande n'a pas été agréée par le Discrétoire

de celte Fraternité. »

Gomme il y a à Saint-Sauveur, une fraternité établie pour les

femmes, aucun prêtre autorisé à recevoir du Tiers-Ordre ne peut

validement admettre au Tiers-Ordre isolé les personnes du sexe

domiciliées dans la ville de Québec, ou à Saint-Sauveur, sans

remplir les conditions ci-dessus exposées.

Je recommande aux prêtres autorisés à recevoir du Tiers-

Ordre, de ne pas admettre ceux qui le demandent sans les bien

connaître et sans les avoir bien éprouvés.

VI

iition du clergé

A commencer au premier janvier prochain c'est M. le Grand

Vicaire G. Legaré qui sera chargé de recevoir et distribuer les

intentions de Messes.

Sont révoquées par la présente toutes les permissions particu-

lières d'en envoyer ailleurs.

VII

Pour éviter de graves inconvénients et des correspondances

inutiles, Messieurs les Curés devront à l'avenir, lorsqu'ils de-

manderont des dispenses soit d'empêchements dirimants, soit

même de bans, en faveur de veufs ou de veuves, dire expressé-

ment si le futur ou la future a été ou n'a pas été parrain ou mar-
raine du baptême ou de la confirmation de quelque enfant de la

veuve ou du veuf. Il faut toujours le mentionner, même quand
il n'y a pas d'empêchement, afin que celui qui accorde la dis-

pense soit sûr qu'on a pensé à s'en informer.

VIII

L'acte 46 Vict. ch. 30 (1883), ayant fait de nouvelles règles

concernant l'acte de décès des cadavres livrés à la dissection, je

vous envoie uue formule conforme à la section 9 du dit acte.
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« Le (jour, mois et année en toutes lettres) s'est présenté de-

vant nous, prêtre soussigné, ** Écuyer, inspecteur d'anatomie

pour la section de Québec!.. . ou de Montréal... ou de...)oubien

sous-inspecteur d'anatomie pour le district judiciaire de...) le-

quel, conformément à l'acte 46 Vicl. ch. 30 § 9, nous a requis

d'insérer dans le présent registre l'acte de décès de **, fils (ou

fille) de ** et de ** ou bien époux ou épouse de...) décédé (ou

décédée) le (jour et mois en toutes lettres) dans l'hôpital (...ou la

prison...) (ou bien trouvé mort (ou morte) à tel endroit) âgé (ou

âgée) de ** ans et ** mois, (ou environ) appartenant à la reli-

gion catholique. Et a le dit inspecteur {ou sous-inspecteur) signé

avec nous. Lecture faite. »

Note.—Lorsqu'après la dissection les restes du cadavre sont

apportés au cimetière, ils doivent être enterrés convenablement,

mais il n'y a aucune entrée à faire au registre.

IX

Messieurs les Curés feront bien de mettre leurs paroissiens en

garde contre certains chevaliers d'industrie qui ont déjà exploité

plusieurs paroisses de cette province. Sous prétexte d'établir

des agents pour la vente d'instruments aratoires ou d'antres

objets, on engage des personnes à qui on fait signer un papier

qui semble n'avoir pour fin que de se procurer l'adresse du

signataire, mais qui, en réalité, est un billet promissoire que le

signataire trop crédule est quelquefois obligé de payer. Recora-

mandez à vos paroissiens de se défier de toutes ces personnes

incoimues qui viennen* leur demander des siguatui-es dont ils

sont exposés à subir des conséquences funestes.

A plus forte raison doivent-ils se garder de donner des billets

promissoires ou d'avancer de l'argent à ces inconnus, sur une

prétendue promesse d'envoi d'instruments aratoires ou autres

objets qui n'arrivent jamais.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon sincère attachement.

f E.-A., Arch. de Québec.
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IN" 126)

MANDEMENT

SUR LIS PRiiBia A rAIRR POUR L'iOLIBI

'S OU autres

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assistant

AU Tronb Pontifical,

Au Clergé Séculier et Régulier, aux Communautés Religieuses et à

tous les Fidèles de PArchidioc'ese de Québec^ Salut 'et Bénédiction

en IJotre Seigneur.

En tout temps, Nos Très Chers Frères, la prière nous est né-

cessaire. Il faut toujours prier^ disait Notre Seigneur, et ne pas

cesser de le faire ; oportet semper orarc et nondeficere iLuc, XVIII,

1). Sj»PauI, fidèle écho de la doctrine reçue de son divin maitre,

ordonne aux fidèles de prier en tout temps, orantes omni tempore

(Éph. VI, 18.).

C'est aussi ce qn'ont recommandé les Souverains Pontifes

toutes les fois que TËglise s'est trouvée en butte aux attaques

violentes de ses nombreux ennemis. Nous avons déjà eu occa-

sion plusieurs fois de vous rappeler ce devoir et de vous exhorter

à le remplir fidèlement. Grâces à Dieu, ces exhortations ont

toujours trouvé un écho dans vos cœurs, et l'automne dernier

encore, vous avez manifesté votre zèle et votre amour pour la

sainte Église, en récitant avec dévotion le chapelet chaque jour

du mois d'octobre, selon l'invitation que nous en avait faite le

Saint-Père. Vos pasteurs Nous ayant rendu témoignage que
partout dans ce diocèse on s'était porté avec empressement à cet

exercice de piété, en particulier et en public, Nous avons été

heureux de pouvoir en informer ie Souverain Pontife, de con-

cert avec Nos Vénérables Collègues de cette Province, dans une

lettre commune du^l^r novembre. Le bref pontifical du 24 dé-
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cembre dernier nous apprend avec quelle joie le Saint-Père a vu

un mouvement semblable de piété et d'attachement à l'Église,

se manifester dans tout le monde catholique.

Mais, dit le bref, la prière ne doit pas seulement être animée

par la confiance ; il faut aussi qu'elle soit persévérante, comme

nous l'apprend Notre Seigneur dans une parabole (Luc, XI, 8.)

Voilà pourquoi. Nos Très Ghers Frères, le Souverain Pontife.

dans son bref du 24 décembre, nous exhorte à persévérer dans

l'habitude de dire le chapelet chaque jour, et exprime le désir

qu'il a de le voir réciter tous les jours dans l'église principale

de chaque diocèse, et au moins les jours de fête dans les églises

paroissiales.

En mémoire de ces supplications solennelles et si nombreuses

faites dans le- cours du mois d'octobre dernier, le Saint-Père

ordonne qu'on ajoute à la fin des litanies de la Sainte Vierge,

cette nouvelle invocation : Regina sacratissimi rosarii^ ora pro

nobis ; Reine du très saint rosaire^ priez pour nous.

Un autre décret apostolique daté du jour de l'Epiphanie,

prescrit dans tout le monde catholique la récitation de certaines

prières à la suite de toutes les messes basses, « afin, dit le 'bref,

que le peuple chrétien demande à Dieu par une commune prière

ce qui importe au bien commun de la religion chrétienne, et que,

par l'augmentation du nombre des suppliants, celte prière ob-

tienne plus facilement les bienfaits de la miséricorde divine. »

Une indulgence de 300 jours est attachée à ces prières.

A ces causes et le saint nom de Dieu invoqué. Nous réglons

et ordonnons ce qui suit :

1" La traduction des décrets apostoliques du 10 et du 24 dé-

cembre et du 6 janvier sera lue à la suite du présent mande-

ment
;

2" Les prièr'^s prescrites seront dites à la suite de toutes les

messes basses
;

3«» A compter de la réception de la présente, on cessera de dire

à la messe l'oraison pour le pape
;

4» L'oraison Deus refugium continuera de se dire les diman-

ches, à la grand'messe seulement
;
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50 Conformément au désir exprimé par le Saint-Père, nous

exhorions les fidèles de ce diocèse à venir réciter le chapelet

dans l'église de leur paroisse.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les

églises ou chapelles paroissiales et autres où se fait l'oflice

public, ainsi qu'en chapitre dans les communautés religieuses,

le premier dimanche après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'Archidio-

cèse et le contre-seing de notre secrétaire le vingt-huit janvier

mil huit cent quatre-vingt-quatre.

J- E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

G.-A. Mardis, Ptre,

Secrétaire.

LÉON XIII, PAPE.

Ad perpétuant rei memoriam.

ie toutes les

sssera de dire

e les dimaii-

Bien que ce salutaire esprit de prière, grâce et gage tout en-

semble de la miséricorde divine, que Dieu a promis autrefois de

répandre sur « la maison de David et sur les habitants de Jéru-

salem », ne manque jamais dans l'Église catholique, il semble

cependant exciter plus vivement les âmes alors que les hommes
redoutent comme immédiat ou menaçant un grand péril pour

l'Église ou l'Ktat. En effet, aux heures d'inquiétude, la foi et la

piété envers Dieu sont d'ordinaire plus excitées, parce que

moins on voit paraître de secours humains en vue des événe-

ments, plus on comprend la grande nécessité du patronage

céleste.

C'est ce que nous avons pu remarquer récemment, lorsque,

ému des longues amertumes de l'Église et de la difficulté des

temps où nous sommes. Nous avons fait appel à la piété des

chrétiens par notre lettre encyclique, où Nous décrétions que la

26

iS
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Vierge Marie devait être vénérée et implorée pendant tout le

mois d'octobre, par la sainte dévotion du Rosaire.

Nous savons, en ofTel, qu'on a obéi à notre volonté avec un

zèle et une ardeur digne de la sainteté du fait et de la gravité des

motifs. Et ce n'est pas seulement en Notre Italie, mais sur toute

la terre qu'on a prié pour l'Église catholique et pour le salut

public
;
partout les évoques avec leur autorité, le clergé, par son

exemple et son œuvre, ont présidé à ces grands honneurs rendus

à l'envie à la Mère de Dieu.

Certes, nous avons conçu une admirable joie de ces multi-

ples témoignages d'une piété déclarée : les temples ornés avec

plus de magnificence, les processions faites en grande solennité
;

l'assiduité du peuple aux réunions sacrées, aux offices, aux

prières quotidiennes du Rosaire. Nous ne voulons pas omettre

ce que Nous avons appris avec émotion de quelques endroits, où

a sévi plus cruellement la tempête déchaînée par notre siècle, et

où s'est manifestée une telle ferveur de piété, que des particu-

liers ont mieux aimé, dans les choses où cela leur était permis,

suppléer par leui- propre ministère au manque de pasteurs, plutôt

que de ne pas faire entendre dans leurs temples les prières

ordonnées.

Aussi, tandis que Nous consolons Notre douleur des maux

présents par l'espoir de la bonté etde la miséricordedivine, Nous

comprenons qu'il faut inculquer dans l'âme de tous les fidèles

ce que les l^eltres sacrées, en divers endroits, déclarent spéciale-

ment ; c'est-à-dire que dans toute vertu et aussi dans celle qui

consiste à prier Dieu, ce qui importe le plus, c'est surtout la

perpétuité et la constance.

C'est en priant qu'on supplie et qu'on apaise Dieu ; et ce

pourquoi il se laisse supplier, il veut que ce soit le fruit non

seulement de sa bonté, mais aussi de notre persévérance. Mais

cette persévérance dans la prière est bien plus nécessaire en

notre temps, alors que de toutes parts, comme nous l'avons sou-

vent répété, nous sommes entourés par tant et de si grands périls,

que nous ne saurions les surmonter sans l'aide et l'assistance de

Dieu. Trop de gens détestent " tout ce que l'on appelle Dieu et

ce que l'on révère comme tel ; » l'Église est attaquée non seule-

ment par des entreprises particulières, mais souvent par des
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inslilutions et des lois civiles ; les plus étranges nouveautés

d'opinions s'attaquent à la sagesse chrétienne, de sorte qu'il faut

défendre son salut et le salut public contre des ennemis acharnés,

conjurés pour tenter les derniers efforts. Aussi, considérant en

notre pensée les dangers de cette grande lutte, Nous croyons

qu'il faut surtout rappeler en notre âme ce que faisait Notre-

Seigneur Jésus-Christ qui, voulant nous enseigner ce que nous

devions faire à son imitation, pria plus longtemps quand il fut

en agonie.

Or, parmi les diverses formes et les formules pieuses et salu-

taires usitées dans l'Église catholique, celle que l'on appelle

le Rosaire de Marie est recommandable à beaucoup de titres. En
effet, celte prière, comme nous l'avons confirmé en nos lettres

encycliques, a cela de grand que le Rosaire a été institué pour

implorer le patronage de la Mère de Dieu contre les ennemis du

nom catholique ; et, sous ce rapport, personne n'ignore qu'elle

a souvent et beaucoup servi à soulager les maux de l'Église. 11

importe donc aussi bien à la piété des fidèles qu'au besoin public

des temps, que cette forme de prière reprenne l'honneur qu'on

lui a fait longtemps, alors qu'en chaque famille chrétienne on

ne laissait passer aucun jour sans la récitation du Rosaire.

A ces causes, Nous exhortons et adjurons tous les fidèles de

persévérer religieusement et fidèlement dans l'habitude quoti-

dienne du Rosaire ; et en môme temps Nous déclarons qu'il est

dans Notre désir que, chaque jour, dans l'église principale de

chaque diocèse, et, dans les églises paroissiales les jours de fête,

on le récite. Pour propager et maintenir cet exercice de piété, les

ordres religieux pourront rendre de grands services, et surtout,

par un certain droit spécial, les religieux dominicains ; Nous
sommes assuré que tous ne manqueront pas à un devoir si utile

et si noble.

Nous, en l'honneur de la grande Mère de Dieu, Marie, pour la

perpétuelle mémoire de l'assistance implorée de son cœur imma-

culé, par toute la terre, pendant tout le mois d'octobre ; en

témoignage perpétuel du très grand espoir que Nous plaçons

dans celte Mère très aimante; pour implorer chaque jour davan-

tage son aide propice, Nous voulons et décrétons, que dans les

litanies laurétanes, après l'invocation ; Regina sine labe originaii
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concepta, on ajoiile cette autre invocation : Regina sacratissimi

Rosarii^ ora pro nobis.

Nous voulons que Nos Lettres présentes demeurent dans la

postérité confirmées et ratifiées, comme elles sont. Nous décré-

tons vaine et inutile ttute entreprise qui, venant de qui que ce

soit, pourrait s'opposer à l'efFet de ces Lettres, nonobstant toute

chose contraire.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur,

le ?4 décembre de l'année 1883, sixième année de Notre Ponti-

ûcat.

Théodulphë Gard. Mertel.

DÉCRET.

Urbis et Orbis.

Pour la défense et le soutien de l'Église militante, le Dieu de

miséricorde suscita un grand saint, Dominique Gusman, le fon-

dateur illustre et le père de l'ordre des Frères Prêcheurs, qui

en engageant le combat pour l'Église, mit principalement sa

confiance dans la prière qu'il institua en l'honneur de la Vierge

Marie, sous le titre du Saint Rosaire, et qu'il répandit au loin

par lui-môme et par ses disciples. Depuis, la coutume des catho-

liques fut toujours de faire de cette admirable formule de prière

comme le signe de ralliement de la piété chrétienne.

G'est pourquoi, dès que Notre Très Saint-Père le Pape Léon

XIII, se proposant d'obtenir, dans les nécessités présentes, le

secours de Jésus-Ghrist par l'intercession de la Vierge Marie sa

Mère, eut prescrit, par des lettres encycliques, de sanctifier dans

le monde entier le mois d'octobre de cette année par les prières

du Rosaire, partout les évoques et les peuples fidèles, obéissant

à la volonté du Pasteur suprême, donnèrent, par la récitation

assidue du Rosaire, de magnifiques preuves de leur piété et de

leur amour pour la Mère très aimante de Dieu, avec l'ardent et

sûr espoir que, par l'aide de cette bienheureus*^ Vierge, ils obtien-

draient plus efficacement du Père des miséricordes, les secours

nécessaires dans les maux privés et publics qui affligent le monde

chrétien.
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Or, Notre Très Saint-Père le Pape, désirant souverainement,

d'une part, contribuer à l'accroissement du culte de l'auguste

Mère de Dieu par la pratique surtout d'une forme de prière si

agréable à cette glorieuse Vierge ; d'autre part, encourager de

plus en plus los fidèles à lui rendre cet hommage, a accueilli

avec bienveillance et joie l'humble supplique à lui présentée par

le très Rév. Père Joseph Marie Laroca, maître général de l'ordre

des Frères Prêcheurs, dans le but d'obtenir que l'invocation,

depuis longtemps en usage dans la famille dominicaine, de

Marie reine du Rosaire, soit ajoutée aux litanies laurétanes.

En conséquence. Sa Sainteté a voulu et prescrit que, doré-

navant dans l'Église universelle, aux autres invocations de la

bienheureuse Vierge Marie contenues dans les litanies laurétanes,

l'invocation suivante fût ajoutée en dernier lieu : « Reine du très

saint rosaire, priez pour nous. »

Sa Sainteté a ordonné, en outre, d'expédier des lettres en

forme de bref. Nonobstant toutes choses contraires. »

Le 10 décembre 1883.

« D. Cardinal Bartolini,

« Préfet de la Sacrée Congrégation des Rites.

« Laurent Salvati,

« Secrétaire. »

DÉCRET.

Urbis et Orbis.

Dès l'année 1859, le Pape Pie IX, de sainte mémoire, en vue

d'obtenir le secours de Dieu, que réclamaient les difficultés et la

rigueur des temps, prescrivit que, dans toutes les églises des

Etats pontificaux, on récitât, après la célébration du très saint

sacrifice de la messe, certaines prières auxquelles il avait attaché

des indulgences. Or, comme l'Église catholique, au milieu des

maux si graves qui nous assiègent, et en prévision des maux
plus graves dont la menace n'est pas encore éloignée de nous, a

le plus grand besoin de la protection particulière de Dieu, Notre
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Très Saint-Père le Pape Léon XTII a jugé opportun de faire

réciter dans le monde entier ces mômes prières, modifiées en

quelques parties, afin que le peuple chrétien demande à Dieu,

par une commune prière, ce qui importe au bien commun de la

religion chrétienne, et que, par l'accroissement du nombre des

suppliants, cette prière obtienne plus facilement les bienfaits de

la miséricorde divine.

C'est pourquoi, par le présent décret de la Sacrée Congréga-

tion des Rites, Sa Sainteté a prescrit qu'à l'avenir, dans toutes

les églises tant de Rome que du monde catholique, les prières

suivantes, enrichies d'une indulgence de trois cents jours, soient

récitées à genoux, à la fin de chaque messe basse, savoir :

Trois fois Ave Maria, etc.

Ensuite une fois Salve Regîna, etc., et à la fin :

V, Priez pour nous, sainte Mère de Dieu.

R. Afin que nous devenions dignes des promesses de Jésus-

Christ.

PRIONS.

Dieu, notre refuge et notre force, écoutez les pieuses prières

de votre Église, et faites que, par l'intercession do la glorieuse

et immaculée Vierge Marie, Mère de Dieu, de Saint Joseph, de

vos saints apôtres Pierre et Paul et de tous les Saints, ce que

nous sollicitons humblement dans les nécessités présentes, nous

l'obtenions efficacement. Par le môme Jésus-Christ Notre Sei-

gneur.

R. Ainsi soit-il !

Nonobstant toutes choses contraires.

Le jour de l'Epiphanie du Seigneur, 6 janvier 1884.

D. Cardinal Bartolini,

Préfet de la S. C. (}es R.

Laurent Salvati,

Secrétaire de la S. C. des R.
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(No 127)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de québec,

( 2 février 1884.

I. Condamnation de la brochure : La towoe du mal de l'époque au Canada, par

un catholique.

IL Induit concernant les cierges.

III. Quelques corrections dans les leçons du bréviaire.

IV. Quêtes pour la Terre-Sainte et pour les Écoles du Nord-Ouest.

V. Œuvre de l'adoration réparatrice.

Monsieur,

Une brochure intitulée : La source du mal de l'époque au Ca-

nada^ par un catholique., vient d'être justement condamnée par

Monseigneur Fabre, évoque de Montréal. Si j'étais seul attaqué

dans ces pages où la vérité est outragée, je n'en aurais pas fait

plus de cas que de bien d'autres écrits du mAmc genro. Mais

l'autenr, qui se cache lâchement sous l'anonyme et qni ose se

dire catholique, une fois sor-ti delà voie droite, ne respecte rien :

des prêtres vénérables que la tombe aurait dû protéger contre

l'insulte, les institutions les plus méritantes, les évoques, mes
prédécesseurs, et quelques-uns de mes suffragants, les congréga-

tions romaines, les représentants du Saint-Siège, tout est couvert

de boue, accusé de toutes manières.

S'il n'a pas osé attaquer directement et personnellement le

Souverain Pontife, c'est moins par respect pour cette suprême

autorité que par la crainte de se compromettre lui-même d'une

manière trop évidente.

En conséquence je règle ce qui suit :

1" Je défenis de garder, de lire, de prêter la susdite brochure

intitulée : La source du mal de l'époque au Canada.^ par un catho-

lique.
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2« Sous peine de suspense ipso facto, tout membre du clergé

de l'archidiocèse devra, dans les vingt-quatre heures qui suivront

la réception de la présente circulaire, jeter au feu la susdite

brochure, que je condamne en vertu de la dixième règle de

l'index.

3o Les laïques de l'archidiocèse qui ont ou qui auront en

mains la susdite brochure, devront également la jeter au feu,

dans les vingt quatre heures après la connaissance reçue de la

présente circulaire, et cela sous peine de faute grave.

4» L'absolution de la suspense et de la faute grave ci-dessus

est réservée à l'Archevêque et à ses Grands Vicaires résidant

dans l'archidiocèse.

5» La partie de la présente circulaire qui concerne cette bro-

chure sera lue au prône des paroisses de la ville de Québec, le

premier dimanche après réception, et publiée authentiquemenl

dans les journaux.

n

En novembre dernier, j'ai demandé au Saint-Siège que, vu la

grande difficulté de nous procurer des cierges de cire d'abeilles,

il nous fût permis d'en employer où la cire entrerait pour la

moindre partie. La Sacrée-Congrégation des Rites a accordé, le

31 décembre 1883, à toute la province un induit ainsi conçu :

« In sacris functionibus saltem stricte liturgicis, curent, quan-

tum fieri potest, adhibere ceram apum, intérim vero de hac

qusestione videndum erit particulariter in Sacrorum Rituum

Congregatione. »

Tout en maintenant la règle ordinaire pour les fonctions stric-

tement liturgiques, c'est-à-dire, la messe et le cierge pascal, il

nous laisse libres pour les autres cas. Et même pour les fonc-

tions strictement liturgiques, l'expression quantum fieri potesl

contient une certaine tolérance à laquelle les difficultés quasi

insurmontables que nous éprouvons dans ce pays, donnent une

assez grande étendue.

L'induit nous donne aussi à entendre que la Sacrée Congréga-

tion va examiner et décider cette question pour l'univers entier
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III

Un certain nombre de lei;ons du bréviaire ont été changées en

tout ou en partie par la S. C. R. Une réponse de cette même
Congrégation, en date du 14 décembre 1882, 'déclare « hujusmodi

modificatioues ab eadem S. C. approbatas alque éditas fuisse ad

hoc tanlummodo, ut in novis bi-eviarii et proprii preedicti edi-

tionibus rite perficiendis inseri debeant ; minime vero ut ad eas

assuraendas ii obligentur, qui horas canonicas recitant juxla

ediliones jam existeiites. »

IV

La quête pour les écoles du Nord-Ouest a donné dans le dio-

cèse de Québec la somme de $2283.65, et dans toute la province

$6606.09.

Celle du vendredi-saint pour la Terre-Sainte a donné dans le

diocèse de Québec $1662.13 en 1882, et $1227.02 en 1883.

Messieurs les curés voudront bien se rappeler que ces quêtes

doivent se faire tous les ans jusqu'à nouvel ordre : celle de Terre-

Sainte le vendredi-saint, celle des écoles du Nord-Ouest le diman-

che de la Pentecôte et être annoncées les dimanches qui précè-

dent, selon les formules données dans les mandements Nos 111,

24 mars 1882, et 118, 3 avril 1883.

L'œuvre de l'adoration réparatrice recommandée dans ma cir-

culaire N" 125, 19 novembre 1883, a déjà produit de grands

fruits de dévotion dans les paroisses où elle a été introduite par

les Curés. J'invite ceu.x qui ne l'ont pas encore établie dans

leurs paroisses, à le faire au plus tôt.

Il n'est plus nécessaire d'envoyer à la fin de chaque année au

directeur diocésain de l'œuvre, la liste des associés. Il suflit de

lui envoyer le nombre des nouveaux associés de Cannée.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

f E. A-, Arch. de Québec.
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(No 128)

MANDEMENT

RN rATIUR DR LA SACRER OONORfOATION DR LA PROPAOANDR

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, par la grâce de

Dieu et ou Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et Régulier^ aux Communautés Religieuses et à

tous les fidèles de rArchidiocèse de Québec^ Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

De tout temps, Nos Très Chers F'rères, les Souverains Pontifes

ont eu la principale part à ce calice d'amertume auquel Jésus

a voulu boire le premier, et qu'il a annoncé comme devaul être

le partage de ses apôtres. Voici que le Vicaire de Jésus-Christ

vient d'être la victime d'un nouvel attentat coiitie son autorité

suprême et contre la mission qu'il a reçue de son divin mailre.

Érigée en 1622, peu d'années après la fondation de noire ville

de Québec, la Sacrée Congrégation de la Propagande n'a pas

cessé d'être pour le Canada l'organe officiel du Souverain Pon-

tife et le ministre de ses bienfaits. Ayant pour mission spéciale,

comme son nom l'indique, de propager la foi dans le monde

entier et surtout là où elle est encore inconnue, cette Congréga-

tion a été munie des plus amples pouvoirs et se trouve chargée

de conduire la plus grande partie du monde catholique. Cette

administration, la plus vaste comme la plus délicate qu'il y ait

dans le monde entier, exige toujours un personnel très nombreux

et quelquefois des ressources pécuniaires considérables, pour

faire face à des dépenses imprévues que réclame impérieusement

la propagation ou la conservation de la loi dans un grand nom-

bre d'âmes. Aussi les Souverains Pontifes qui ont occupé suc-

cessivement le Saint-Siège, depuis deux siècles et demi, ont-ils
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exercé leur munificence envers cette Congrégation, la plus

importantede toutes. A leur exemple, des Cardinaux, des Évoques,

des Prêtres, des fidèles de toutes nations ont contribué à cette

(Biivre éminemment catholique. Les divers potentats qui ont

envahi Rome à plusieurs reprises, ont respecté les intentions des

pieux donateurs, et auraient cru manquer non seulement à la

religion, mais aussi à l'humanité entière, en envahissant des

biens destinés à porter partout le flambera de la foi et de la

civilisation.

Il était réservé aux tristes temps dans lesquels nous vivons, de

voir se consommer une si criante injustice. Gomme vous le

verrez par la lettre de Son Éminonce le Cardinal Simeoni, dont

lecture vous sera faite à la suite de ce mandement, un arrêt de

la plus haute cour italienne, vient de confisquer pratiquement,

sous lin nom habilement déguisé, les biens de cette Congréga-

tion. Il est vrai qu'on lui promet une certaine rente ; mais

l'expérience de dix ans et plus prouve que cette rente, comme
celles des communautés religieuses, sera absorbée dans sa plus

grande partie par des taxes énormes, des frais d'administration

considérables, et sera exposée à des fluctuations qui laisseront

toujours la Propagande dans l'incertitude de ce qu'elle pourra

faire. Puis, d'un moment, à l'autre, on peut s'attendre à ce que

l'iniquité achèvera son œuvre par une confiscation complète.

Notre devoir en ces circonstances pénibles est de protester

contre cet attentat aux droits les plus clairs de l'Église catho-

lique.

Mais Ih ne doit pas s'arrêter notre zèle pour cette mère de nos

âmes. La foi, dit Saint Paul, n'a de vie qu'à la condition d'être

animée par une charité qui se montre parles œuvres
;
fides qux

per charitatem operatuv (Gai. V, G.). Si donc nous aimons Jésus-

Christ, si nous aimons son Église, si nous aimons les âmes
rachetées au prix d'un sang divin, il faut que, dans les épreuves

auxquelles le Saint-Siège est aujourd'hui exposé, il faut que
nous donnions des marques sensibles de notre foi et de notre

charité. Ce sera la plus efficace, la plus solennelle et la plus

convaincante de toutes les protestations. Déjà sans doute, Nos
Très Çhers Frères, vous contribuez au denier de Saint-Pierre
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avec une générosité qui ne se ralentit point, et Nous pouvons

aujourd'hui vous dire que le Souverain Pontife a reni avec

grande reconnaissance la somme de 63615.20 recueillie (mi 1883

dans ce diocèse. Son Éminence le Cardinal Sinieoni Noiisécnl

le 21 mars, que Sa Sainteté a été très sensible à ce nouveau

témoignage de votre piété filiale, et qu'il envoie sa bénédiction

apostolique à tous ceux qui ont contribué à cette belle œiivie.

Mais, Nos Très Ghers Frères, (juand un nouveau malhtnu' vient

frapper un père tendrement anné, ses enfants se croient obligés

de donner de nouvelles preuves de leur sympathie et de leur

amour. Ils ne comptent pas ce qu'ils ont déjà fait pour lui, et

leur cœur a bientôt deviné ce qu'il y a à faire. Dans quelque

temps, nous reviendrons sur ce sujet, après nous être enlendu

avec nos vénérables collègues dans l'épiscopat.

Vous verrez par la lettre qui sera lue à la suite de ce mande-

ment, que le Saint-Père, pour soustraire à la rapacité d'un gou-

vernement ennemi les aumônes destinées à la Sacrée Congréga-

tion de la Propagande, établit en divers lieux du monde et entre

autres à Québec, des centres d'administration ou procures,

auxquels seront confiés les dons que la charité du clergé et des

fidèles de toute cette province voudrait consacrer à aider la

Propagande dans sa mission religieuse et civilisatrice. Comme

celte lettre explique clairement les raisons de cette mesure, nous

nous abstenons de tout commentaire. Nous avons reçu en

môme temps une lettre spéciale à laquelle Nous avons répondu

que Nous ferions notre possible pour rencontrer les vues du

Saint-Père.

Toutes les fois que nous avons eu occasion de vous parler des

épreuves de notre mère la Sainte Église, nous vous avons exhor-

tés. Nos Très Chers Frères, à élever vos cœurs vers le trône de

la grâce et de la miséricorde par une prière fervente. C'est là

encore un devoir que nous avons à remplir aujourd'hui. El

pour que nos faibles supplications soient plus efficaces, deman-

dons à la mère de Jésus de les présenter elle-même à son divin

Fils, qui ne saurait rien lui refuser Unissez-vous de tout cœur

aux prières qui se font chaque jour après toutes les messes dans

le monde entier, par l'ordre du Souverain Pontife, afin <roblenir

efficacement ce que nous demandons humblement par rinlcrccssion
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;rée Concréga-

ir l'inlerccssion

de la glorieuse et immaculée Vierge Marie, de Saint Joseph, des bien-

heureux apôtres Pierre et Paul et de tous les Saints.

C'est de Dieu seul que dépend le triomphe que nous devons

espérer ;
mais Dieu veut bien nous associer à sa gloire par les

prières que nous ferons monter chaque jour vers son trône, et

viendra le moment où s'accomplira dans toute son étendue cette

consolante promesse de notre divin Sauveur : Demandez et vous

recevrez, afin que votr" joie soit à son comble : petite et accipietis^

ul (jaudium veslrum sit plénum (Jean, XVI, 24.).

À ces causes et le saint nom de Dieu invoqué, Nous régions

et ordonnons ce qui suit :

\o La lettre ci-jointe de Son Éminence le Cardinal Préfet de

la Sacrée Congrégation de la Propagande sera lue à la suite du
présent mandement

;

20 Nous invitons tous les fidèles de ce diocèse à offrir tout

spécialement à Dieu, pendant le mois de Marie et pendant le mois

du Sacré-Cœur, toutes leurs prières et bonnes œuvres afin d'ob-

tenir la protection de Dieu sur Notre Saint-Père le Pape, la

sainte Église romaine et la Sacrée Congrégation de la Propa-

gande. Nous désirons que Messieurs les Curés et autres prêtres

qui présideront aux exercices publics durant ces deux mois, en
parlent au moins une fois par semaine.

3o Nous accordons quarante jours d'indulgence chaque fois

que dans un de ces exercices publics, on récitera un pater et un
ave pour le Pape, l'Église et la Propagande.

Sera le présent mandement lu au prône de toutes les églises et

chapelles paroissiales et autres où se fait l'office public, ainsi

qu'en chapitre dans les communautés religieuses, le dimanche
qui suivra sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'Archidiocèse

et le contre-seing de notre secrétaire, le quinze avril mil huit

cent quatre-vingt-quatre.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Marois, Ptre,

Secrétaire.
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LETTRE

De Son Eminence le Cardinal Stmeoni^ Préfet de la Sacrée Congrém-

lion de la Propagande, à lous les Evéques du monde.

Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

Votre Seigneurie Illustrissime a connaissance de la sentence,

rendue en date du 29 janvier dernier, 'par la cour de cassation de

Rome, toutes sections réunies, relative à la conversion des biens

de la Congrégation ûo la Propagande.

Selon la teneur de cet arrêt, déjà assez qualifié par l'opinion

publique, la Propagande a été traitée comme les autres œuvres

ecclésiastiques, qui avaient la personnalité juridique, et comprise

dans la loi de conversion concernant les dites œuvres conservées

dans la province de Rome. (Loi de 1873.)

Votre Seigneurie n'ignore pas combien la nature de l'œuvre

de la Propagande, œuvre indubitablement internationale, est

dilTérente des autres œuvres, tant au point de vue du caractère

de la mission qui lui est confiée, qu'au point de vue des capitaux

qui constituent son patrimoine.

L'acte fondamental paj- lequel Grégoire XV, de sainte mémoire,

a créé cette œuvre magnifique, gloire du Saint-Siège et de toute

l'Italie, ainsi que les Constitutions pontificales rendues à son

profit durant son existence de deux siècles et demi, aussi bien

que son maintien à travers les crises les plus violentes de l'Eu-,

rope, ont prouvé suffisamment au monde que les Souverains

Pontifes ont établi cette 'institution dans le but exclusif d'en faire

l'instrument de l'exercice du saint ministère de l'apostolat, par

le moyen de la propagation de la foi sur toute' la surface de la

terre ; à cet effet, ils lui ont conféré les pouvoirs les plus amples

et les plus extraordinaires.

Pour lui assurer la pleine liberté dans l'exercice d'un si noble

ministère, les Souverains Pontifes ont été les premiers à lui

fournir des moyens pécuniaires, et, dans le môme but, les Mêles
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de toutes les nations ont volontairement concouru à augmenter

le patrimoine de la Propagande, qui n'était pas destiné à l'avan-

tage d'une seule nation, mais à celui de l'humanité tout entière.

11 est donc notoirement manifeste que l'arrêt dont il est parlé,

ne concerne pas les biens d'une institution particulière, mais

frappe le capital destiné exclusivement à l'exercice du ministère

apostolique du Souverain Pontife romain pour la conversion des

gentils à la lumière de la Foi et de la Civilisation.

Cet arrêt la frappe, soit en exposant la Propagande au danger

de voir périr en tout ou en partie ses biens par suite déventua

lités nullement improbables, soit en subordonnant le payement

de ses rentes à l'arbitraire d«'s partis dominants, c'est-à-dire, en

l'assujettissant à la plus déplorable incertitude.

11 la frappe surtout, parce qu'il lui enlève la libre disposition

de ses capitaux, dont elle a absolument besoin, en raison même
dii caractère d'initiative qui est inhérent à sa nature, et des fré-

quentes occasions qui lui imposent le devoir de subvenir aux

besoins extraordinaires des diverses missions.

Le Saint-Père, plus qu'affligé par ce nouvel et grave attentat

aux droits imprescriptibles de son apostolat, et prévoyant les

tristes conséquences qui résulteront de la conversion du patri-

moine actuel de la Propagande, déjà aliéné, lite pendente, dans

sa majeure partie, par le gouvernement italien, sent le devoir

d'assurer de la façon la plus convenable l'avenir de cette institu-

tion bien méritante.

A cet effet, Sa Sainteté a daigné m'ordonner, pour garantir

cet avenir, de déclarer par la présente que dorénavant le siège

administratif de la Propagande, pour toutes les donations, legs

et offrandes par lesquels la piété des fidèles voudrait bien con-

courir à ses dépenses continuelles, sera transféré hors de l'Etalie.

En vue d'assurer la plus grande commodité commune, il a été

décidé d'établir dans les différentes parties du monde divers»

centres ou procures, où les offrandes pourront être mises à l'abri

de tout péril et seront à la libre et pleine disposition de la Sacrée

Congrégation pour l'avantage des missions.

m
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Ces procures sont indiquées dans la note ci-jointe, que Votre

Seigneurie voudra bien porter à la connaissance des fidèles con-

fiés à ses soins, en même temps que la présente circulaire.

Je me réserve de vous envoyer, au besoin, des instructions

ultérieures.

Du reste, la Sacrée Congrégation nourrit le ferme espoir que

le nouveau coup porté à l'Église, loin d'affaiblir la piété des

catholiques, leur servira de stimulant puissant pour pourvoir,

avec une générosité toujours grandissante, aux besoins des mis-

sions, besoins qui deviennent de jour en jour plus pressants et

plus multipliés.

De la Propagande, 15 mars. 1884.

Jean Cardinal Simeoni, Préfet.

f D., Archevêque de Tyr, Secrétaire

.

LISTE DES PROCURES.

EN EUROPE :

Vienne.—k la Nonciature Apostolique.

Munich.—Id.

Paris.—Id.

Madrid.—Id.

Lisbonne.—Id.

La Haye.—Chez Monseigneur l'Internonce Apostolique.

Belgique.—A l'Archevêché de Malines.

Malte.—Chez l'agent de la Sacrée Congrégation.

Londres.—Chez l'Éme Cardinal Archevêque.

Dublin.—Chez l'Éme Cardinal Archevêque.

Coustantinople.—Chez S. Exe. le Vicaire Patriarcal.
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EN ASIE

instructions Bombay.—Au Vicariat Apostolique.

Calcutta.—là.

Madras.—Id.

EN AMÉRIQUE *.

New- York.—Chez l'Eme Cardinal Archevêque.

San Fraîicisco.—Chez Monseigneur l'Archevêque.

Québec.—Id.

Toronto.—M.

Rio-Janciro.—Ghea S. Exe. Monseigneur l'Internonce.

Buenos-Ayres.—Chez le Délégué Apostolique.

QuUo.—Chez le Délégué Apostolique.

EN OCÉANIE :

Sydney.—A l'Archevêché.

EN AFRIQUE

Algérie.—Chez l'Eme Cardinal Archevêque.

N. B.—Toutes les fois que la distance s'opposera à ce que les

fidèles fassent parvenir les sommes aux centres indiqués, ils

pourront les adresser à leurs évoques respectifs.

26
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(No 129)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

j Archevêché de Québec,

X 21 avril 1884.

I. Voyage à, Rome.

II. Monsieur le grand vioairo C. E. Legaré, adminiRtrateur.

III. Visite pastorale.

IV. Retraites.

Monsieur,

Je m'étais proposé d'aller à Rome rautomne prochain, pour y

rendre mes hommages à Sa Sainteté Léon XII [ et accomplir le

pèlerinage a<l limina que les évèques sont tenus de faire de temps

en temps. J'ai cru utile d'avancer mon voyage. Je m'embar-

querai à Halifax samedi prochain.

Je compte sur vos prières et sur celles de vos paroissiens pour

obtenir que ce voyage soit heureux et prompt.

Jusqu'à mon retour, les dimanches à toutes les messes, on dira

l'oraison pro peret/rmantibus^ qui se trouve dans la messe votive

qui porte ce titre.

Vous omettrez l'oraison Dcus refugium à la grand'messe.

De mon côté, je me ferai un devoir de déposer aux pieds du

Saint-Père l'assurance de votre respect et de votre piété iiliale,

et de lui demander une bénédiction spéciale pour tous les fidèles

de l'Archidiocèse.

Dans les nombreux sanctuaires de la ville éternelle, tous

auront part à mes prières.
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II

Monsieur le grand vicaire G. E. Legaré est nommé administra-

teiii' du diocèse, avec lou^^ les pouvoirs nécessaires que je lui

,coinmniiiqne soit en vertu de mon pouvoir ordinaire, soit en

vertu d'un induit apostolique.

III

A moins de contre-ordre, la visite pastorale commencera à

l'époque fixée dans l'itinéraire. Un de mes suffragants . bien

voulu se charger de la commencer jusqu'à mon retour. En qua-

lité do visiteur, il aura tous mes pouvoirs.

IV

La première retraite commencera le 26 août au soir, et la

seconde le 9 septembre.

Voir la circulaire N» 112, 23 mai 1882, art. II.

Dans la môme circulaire, voir l'art. IV au sujet des pèlerinages.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

f E.-A., Arch. de Québec.

CIRCULAIRE

RNOTOLIQUK SUR LA FRANO-MAÇONNRRIB

Archevêché de Québec,
21 mai 1884.

Monsieur le Curé,

Je me fais un devoir de vous transmettre une copie de la tra-

duction de l'Encyclique Humanum genus de Notre Saint-Père le

Pape Léon XIII, sur la Franc-Maçonnerie.
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A son retour de Rome, Sa Grandeur Monseigneur l'Archevê-

que vous communiquera, sur cet admirable document, les ins-

tructions qu'EUe jugera nécessaires ou utiles.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur le Curé,

Votre t. obéissant serviteur,

Cyrille E. Legaré, V. G.,

Administrateur.

LETTRE ENCYCLIQUE

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XIII

SJB LA FRANC -UAÇONMXRIB

A nos Vénérables Frères les Patriarches, Primais, Archevêques et

Évêques de tout P Univers Catholique, en grâce et en communion

avec le 'Saint-Siège Apostolique,

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique.

Depuis que, par la jalousie du démon, le genre humain s'est

misérablement séparé de Dieu, auquel il était redevable de son

appel à l'existence et des dons surnaturels, il s'est partagé en

deux camps ennemis, lesquels ne cessent pas de combattre, l'un

pour la vérité et pour la vertu, l'autre pou- tout ce qui est con-

traire à la vertu et à la vérité.—Le premier est le royaume de

Dieu sur la terre, à savoir la véritable Église de Jésus-Chrisl,

dont les membres, s'ils veulent lui appartenir du fond du cœur

et de manière à opérer leur salut, doivent nécessairement servir

Dieu et son Fils unique de toute leur âme, de toute leur volonté.

Le second est le royaume de Satan. Sous son empire et en sa

puissance se trouvent tous ceux qui, suivant les funestes exem-
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pies de leur chef ot de nos premiers parents, refusent d'obéir à

la loi divine et multiplient leurs efforts, ici pour se passer de

Dieu, là pour agir directement contre Dieu.

Ces deux royaumes, Saint Augustin les a vus et décrits avec

une grande perspicacité sous la forme de deux cités opposées

fune à l'autre, soit par les lois qui les régissent, soit par l'idéal

qu'elles poursuivent ; et avec un ingénieux laconisme, il a mis

en relief dans les paroles suivantes le principe constitutif de

chacune d'elles : Deux amours ont donné naissance à deux cités :

la cité terrestre procède de Pamoùr de soi porté jusqu'au mépris de

Dieu ; lu cité céleste procède de Famour de Dieu porté jusqu'au mé-

pris de soi. (a)—Dans toute la suite des siècles qui nous ont pré-

cédés, ces deux cités n'ont pas cessé de lutter l'une contre l'autre,

en employant toutes sortes de tactiques et les armes les plus

diverses, quoique non toujours avec la même ardeur ni avec la

même impétuosité.

A notre époque, les fauteurs du mal paraissent s'être coalisés

dans un immense effort, sous l'impulsion et avec l'aide d'une

société répandue en un grand nombre de lieux et fortement

organisée, la société des Francs-Maçons. Ceux-ci, en effet, ne

prennent plus la peine de dissimuler leurs intentions, et ils riva-

lisent d'audace entre eux contre l'auguste majesté de Dieu. C'est

publiquement, à ciel ouvert, qu'ils entreprennent de ruiner la

sainte Église, afin d'arriver, si c'était possible, à dépouiller com-

plètement les nations chrétiennes des bienfaits dont elles sont

redevables au Sauveur Jésus-Christ.

Gémissant à la vue de ces maux et sous l'impulsion de lâcha-

nte, Nous nous sentons souvent porté à crier vers Dieu : Sei-

gneur, voici que vos ennemis font un grand fracas. Ceux qui vous

hdissent ont levé la tête. Ils ont ourdi contre votre peuple des com-

plots pleins de malice.^ et ils^ont résolu de perdre vos saints. Oui.,

ont-ils dit., venez et chassons-les du sein des nations (b).

Cependant, en un si pressant danger, «en présence d'une atta-

que si cruelle et si opiniâtre livrée au christianisme, c'est Notre

(o) De Civ. Dei, 1, XIV, c. 27.

(i) Ps. LXXXII, 2, 4.

W

m-,

j:
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devoir de signaler le péril, de dénoncer les adversaires, d'opposer

toute la résistance possible à leurs projets et à leurs industries,

d'abord pour empêcher la porte éternelle des âmes dont le salut

Nous a été confié
;
puis, afin que le royaume de Jésus-Christ,

que nous sommes chargé de défendre, non seulement demeure

debout et dans toute son intégrité, mais fasse par toute la terre

de nouveaux progrès, de nouvelles conquêtes.

Dans leur vigilante sollicitude pour le salut du peuple chré-

tien, Nos prédécesseurs eurent bien vite reconnu cet ennemi

capital au moment où, sortant dés ténèbres d'une conspiration

occulte, il s'élançait à l'assaut en plein jour. Sachant ce qu'il

était, ce qu'il voulait, et lisant pour ainsi dire dans l'avenir, ils

donnèrent aux princes et aux peuples le signal d'alarme, et les

mirent en garde contre les embûches et les artifices préparés

pour les surprendre.

Le péril fut dénoncé pour la première fois par Clément XII (a)

en 1738, et la constitution promulguée par ce Pape fut renou-

velée et confirmée par Benoit XIV (b). Pie VII (c) marcha sur

les traces de ces deux Pontifes ; et Léon XII, renfermant dans

sa constitution apostolique Quo yraviora [cl) tous les actes et dé-

crets des précédents Papes sur cette matière, les ratifia ol les

confirma pour toujours. Pie VIII, (e) Grégoire XVI (/") et, à di-

verses reprises, Pie IX \g) ont parlé dans le môme sens.

Le but fondamental et l'esprit de la secte maçonnique avaient

été mis en pleine lumière par la manifestation évidente de ses

agissements, la connaissance de ses principes, l'exposition de ses

règles, de ses rites et de leurs commentaires, auxquels plus d'une

fois s'étaient ajoutés les témoignages de ses propres adeptes. En

présence de ces faits, il était tout simple que ce Siège Apostoli-

(a) Const. In eminenti, du 24 avril 1738.

(6) Const. Providas, du 18 mai 1751.

(c) Const. Eedeaiam a Jesu Chriato, du 13 septembre 1821.

(d) Const. du 13 mars 1825.

(c) Eneycl. Traditî, du 21 mai 1829.

(/) Enoyol. Mirari, du 15 août 1832.

(gr) AUoo. Multipliées inter, du 25 septembre 1866 ; Enoycl. Qui pluribim, du 9

novembre 1846 ; etc.
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que dénonçât publiquement la secte des francs-maçons comme
une association criminelle, non moins pernicieuse aux intérêts

du christianisme qu'à ceux de la société civile. Il édicta donc

contre elle les peines les plus graves dont l'Église a coutume de

frapper les coupables, et interdit de s'y affilier.

Irrités de cette mesure, et espérant qu'ils pourraient, soit par

le dédain, soit par la calomnie, échapper à ces condamnations

ou en atténuer la force, les membres de la secte accusèrent les

Papes qui les avaient portées, tantôt d'avoir rendu des sentences

iniques, tantôt d'avoir excédé la mesure dans les peines infligées.

C'est ainsi qu'ils s'efforcèrent d'éluder l'autorité ou de diminuer

la valeur des Constitutions promulguées par Clément XII,

Benoit XIV, Pie VII et Pie IX.

Toutefois, dans les rangs mêmes de la secte, il ne manqua pas

d'associés pour avouer, môme malgré eux. que, étant données

la doctrine et la dicipline catholiques, les Pontifes romains

n'avaient rien fait que de très légitime. A cet aveu, il faut join-

dre l'assentiment explicite d'un certain nombre de princes ou de

chefs d'États, qui eurent à cœur, soit de dénoncer la société des

francs-maçons au Siège apostolique, soit de la frapper eux-mêmes
comme dangereuse, en portant des lois contre elle, ainsi que cela

s'est pratiqué eu Hollande, en Autriche, eu Suisse, en Espagne,

en Bavière, en Savoie et dans d'autres parties de l'Italie.

Il importe souverainement de faire remarquer combien les

événements donnèrent raison à la sagesse de Nos Prédécesseurs.

Leurs prévoyantes et paternelles sollicitudes n'eurent pas par-

tout ni toujours le succès désirable : ce qu'il faut attribuer soit à

la dissimulation et iul'astuce des hommes engagés dans cette

secte pernicieuse, soit à l'imprudente légèreté de ceux qui

auraient eu cependant l'intérêt le plus direct à la surveiller

attentivement. Il en est résulté que, dans l'espace d'un siècle et

demi, la secte des francs-maçons a fait d'incroyables progrès.

Employant à la fois l'audace et la ruse, elle a envahi tous les

rangs de la hiérarchie sociale et commence à prendre, au sein

des Élats modernes, une puissance qui équivaut presque à la

souveraineté. De cette rapide et formidable extension sont pré-

cisément résulté pour l'Église, pour l'autorité des princes, pour
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le salut public, les maux que Nos Prédécesseurs avaient depuis

longtemps prévus. On en est venu à ce point qu'il y a lieu de

concevoir pour l'avenir les craintes les phis sérieuses
; non

certes en ce qui concerne l'Église, dont les solides l'oudements

ne sauraient être ébranlés par les eflbrts des hommes, mais par

rapport à la sécurité des États, au sein desquels sont devenus

trop puissantes ou cette secte de la frauQ-maçonnorie ou d'autres

associations similaires qui se font ses coopératrices et ses satel-

lites.

Pour tous ces motifs, à peine avions-Nous mis la main au gou-

vernail de l'Église, que Nous avons clairement senti la nécessité

de résister à un si grand mal et de dresser contre lui, autant qu'il

serait possible, Notre autorité apostolique.—Aussi, profilant de

toutes les occasions favorables, nous avons traité les principales

thèses doctrinales sur lesquelles les opinions perverses de la

secte maçonnique semblent avoir exercé la plus grande influence.

C'est ainsi que, dans notre encyclique Quoil Apostolici muncris^

Nous Nous sommes efforcé de combattre les monstrueux systèmes

des socialistes et des communistes. Notre autre encyclique

Arcanum Nous a permis de mettre en lumière et de défendre la

notion véritable et authentique de la société demestique dont le

mariage est l'origine et la source. Dans l'encyclique Diulurmm,

Nous avons fait connaître, d'après les principes de la sagesse

chrétienne, l'essence du pouvoir politique, et montré ses admi-

rables harmonies avec l'ordre naturel, aussi bien qu'avec le

salut des peuples et des princes.

Aujourd'hui, à l'exemple de Nos Prédécesseurs, Nous avons ré-

solu de fixer directement notre attention sur la société ma(;onui-

que, sur l'ensemble de sa doctrine, sur ses projets, ses sentimenls

et ses actes additionnels, afin de mettre en une plus éclatante

évidence sa puissance pour le mal, et d'arrêter dans ses progrès

la contagion de ce funeste fléau.

Il existe dans le monde un certain nombre de sectes qui, bien

qu'elles diffèrent les unes des autres par le nom, les rites, la

forme, l'origine, se ressemblent et sont d'accord entre elles par

l'analogie du but et des principes essentiels. En f.iit, elles sont

identiques à la franc-maçonnerie, qui est pour toutes les autres
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rommo le i)oiiil ccnfral d'où elles procèdent (ït où elles abonlis-

sonl. Et. bien qu'à présenl elles client l'upparenccï de ne pas aimer

à demeurer cachéiîs, bien qn'elles tieinicMit des réunions en plein

jour el sons les ycnix d(? tons ; bien qn'elles pnbliont lenrs

journaux; lontefois, si l'on va an fond des choses, on peut voir

f'u'olles appartiennent à la famille des sociétés clandestines et

qr/i Uns en j,Mrdenl les allures. Il y a, en «îiFet. chez elles, des

eîpè''es de mystères que lenr constitution interdit avec le pins

grand soin de divnlgner, non seulement anx personnes du dehors,

maifcmèmeà bon nombre de lenrs adeptes.

A cett(! catéj:orie appartitMinent les conseils intimes et suprê-

mes, les noms des chefs principanx. certain(>s i-énnions plus

occultes et intérieures ; ainsi que les décisions prises, avec les

moyens et les aj^ents d'exécution. A cette loi du secret concou-

rent merveilleusement : la division faite entre les associés, des

droits, des offices et des charges, la distinction hiérarchique,

siivamnKMit organisée, des ordres et des degrés, et la discipline

sévère à laqucllt,' Ions sont soumis. La plupart du temps, cenx

qui soilicilenl l'initiation doivent promettre, bien pins, ils doi-

vent faire le serment solennel de ne jamais révéler h personne,

à aiicini moment, d'aucune manière, les noms des associés, les

notes caractéristiques et li.-s doctrines de la société. C'est ainsi

que, sous des apparencu's mensongères, et en faisant de la dissi-

mulation une règle constante di; conduite, comme autrefois les

manichéens, les francs-maçons n'épargnent aucun effort ponr se

cacher et n'avoir ponr témoins que leurs complices.

Leur grand intérêt étant de ne pas paraître ce qn'ils sont, ils

jouent le personnage d'amis des lettres on de philosophes réunis

ensemble pour cultiver les sciences. Ils ne parlent que de leur

zèle pour les progrès de la civilisation, de leur amour pour le

pauvre peuple. A les en croire, leur seul but est d'améliorer le

sort de la mnltiinde et d'étendre à nn pins grand nombre d'hom-

mes les avantages de la société civile. Mais, à supposer que ces

intentions fussent sincères, ell(>s seraient loin d'épniser tous leni's

desseins. En ell'i.'t, ceux (|ui sont affiliés doivent promettre

d'obéir aveuglément et sans discnssion aux injonctions des

chefs; de se tenir lonjoui's [jrèls, sur la moindre notification,

sur le plus léger signe, à exécuter les ordres donnés, se vouant
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d'avance, on cas contraire, aux traitements les pins rip:oin'on.x

et même à la mort. De fait, il n'est pas rare (jue la peino du

fltîrnier supplice soit intlifi'ée à ceux d'iMitnî enx qui sont cou-

vaincus, soit d'avoir livré la discipline s(;cr(^te de la société, soit

d'avoir résisté aux ordres des chefs ; et cela se pratiijue avec

une telle dextérité que, la plupart du temps, rexéculeur de ces

sentences de mort écliai>pe à la justice, établie pour veiller sur

les crimes o,l pour en tiriir venj^eance.

Or, vivre dans la dissimulation et vouloir être envrdoppé de

ténèbres ; euchaîntM- à soi par les licMih les [)1uh étroits, et sans

leur avoir préalablement fait (tonnaitre à quoi ils s'en<,M},'tMU,

des hommes réduits ainsi à l'état d'(îsclavage ; tMiiployer;"i loiilcs

sortes d'attentats ces instruments passifs d'une volonté et i'anj,'ère;

armer pour le meurtre des mains à l'aide d(!S(|uelles on s'assure

l'impunité du crime : ce sont là de monstrueuses pratiques con-

damnées par la nature elle-même. La raison et la vérité sutlisent

donc à prouver (jue la société est en ()p{)Osition formelle avec la

justice (!t la morale naturelles.

D'autres preuves, d'une grande (darté, s'ajoutent aux précé-

dentes et fout eucoi'(! mieux voir combien, par sa constitution

essentielle, c(!lt(! association répugne à l'honnêteté. Si gi'.iudes,

en effet, que |»uissent être, parmi les homni(?s, l'astucieuse habi-

leté (1(( la dissimulation et l'iiabitulc! du mensonge, il est impos-

sible qu'\iue (;ausi?, (pielle qn'(dle soit, ut? S(î trahissf; pas par les

ellets (ju'tdle produit : nu bon. arbre ne peut pas parler de iiunauiis

fruits^ et un inaniiais n'en, peut pas porter de bons, {a)

Or, les fruits pi-oiluits par la secte maeouuique sont pernicieux

et des i)lus amers. Voici, tîu etl'et, et; qui résulte de ce que Nous

avons précédemment indique, et cette conclusion Nous livre le

dernier mot de ses desseins. Il s'agit [mur les francs-niaçous—

et tous leurs eUbrts teude'iit à ce but il s'agit de détruire de

fond eu comble toute la discipline ndigitMist; et sociale qui est

née des institutions (dirétieinies, et de lui «mi substituei- une

nouvelle, faijonnée à leurs idées et dont les principc.'s fondarneu-

tanx et les lois sont empruntés au Naturalisme.

(o) Matth. VII, 18.
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Tout l'f qnc Nous venons ou ce que Nous Nous proposons de

ilirtMioit (Hrc 'MltMidn (1(> la sfi-U> maroniiiiinf l'.nvisaf^oi! dans

son (iis'Mnl)!»' cl on laiit (jn'i'llc t'inbi'assc (ranlics sociétés i|ni

soiil pour elles des sœurs el des alliées. Nous ne i)i'élen(lous pas

iippliiiuer toutes res réilexious à ehaeun de lem-s uienibres [iris

iHcliviilih.'lleuienl. Parmi eux, eu ell'el, il s'en peut lrou\er, el

iticme eu hou nombre, (jni, bien (jue non exempts de Faute pour

s'être aiïlliés à (h* semblables sociétés, lu; trempent cependant

pas dans leurs actes criminels cl ijj;u()i-ent le but linal (jne ces

sociétés s'etl'oi'ceut d'alliMudre. De même encore, il se ptuit faire

(pu; ([uel(|ues-uns des ^'roupes n'approtivenl pas les conclusions

extrêmes auxipudles la lo,u;i(iu(! devrait les coulraiudred'ailhéi'er.

puisqu'elles découlent nécossaireaKuit iU'^, priucnpes communs à

l'association. Mais le mal jtorte avec lui la turpitude qui d'elle-

même nq)ousse ei etïVaie. 1mi outre, (b's cii'coustanci's particu-

lières d(î temps ou dt,' lieux peuvent persuadera ccitaines fractions

de (lenKMirer eu deya de c(î qu'tdles souhaitera eut de faire, on

(le ce que font d'antres associations; il w'rw faut pas eouclure

pour cela que ces }][roupessoi(Milétran,u;ers au [lacte fondamental

de la inaçoiuierie. Ce pacte demande à èirc apprécié, moins par

les actes accomplis el [»ar,leui's résultai-, que par l'esprit qui

l'anime tU par ses i)i-incip(\s j;enérau\.

Or, le premier principi; des i' ' listes, c'est (ju'en toutes

choses la nature ou la raison li i.i doit être mailresst,' ou

soiivcraiiic. Cela posé, s'il s'agi s devoirs envers Dieu, ou

bien ils eu foui, peu (h^ cas, ou ils eu altèrenl ress(Mice par des

opinions vauMu^s el des sentiments erronés. Ils uieul ijue Dieu

soit rauU.'ur d'aucune révélation. l'ouï- eux, eu dcduu's de et;

qiU! peut comprendre la raison humaine, il n'y a ni doj^me reli-

f,neiix, ni vérité, ni maître en la parol(> d(> qui, au nom de son

mandai olliciel d'enseiij;uement, on doivt^ avoir foi. Or, comme
la inissior. tout à fait pro|)re el spéciale de l'Eglise catholique

i.oiisiste à rec(;voir dans leur plénitude et à garder dans nue pu-

reté iiK^orruptible les doctrines révélées de Dieu, aussi bien (jue

l'unlorilé établie pour les enseigner avec les autres secours don-

nés du ciel, (!u vue de sauver les hommes, c'est contre elle que
les adversaires déploient le plus d'acharnenuuil el dirigiMil leurs

plus violentes attaques.
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Maintenant, qu'on voie à l'œuvre la secte des francs-maçons

dans les choses qui touchent à la religion, là principalemiMil où

son action peut s'exercer avec une liberté plus licencieuso : et

que l'on dise si elle ne seinbl*» pas s'être donné pour mandat de

mettre à exécution les décrcîts des naturalistes.

Ainsi, dût-il lui en coûter un long et opiniâtre labeur, elle se

propose de réduire à rien, au sein de lu société civile, le magis-

tère et l'autorité de l'Église ; d'où cette conséquence que les

francs-maçons s'appliquent à vulgariser et pour laquelle ils ne

cessent pas de combattre, à savoir qu'il faut absolument séparer

l'Église et l'État. Par suite, ils excluent des lois aussi bien qne

de l'administration de la (diose publique la très salutaire influence

de la religion catholique, et ils aboutissent logiquement à lii

prétention de constituer l'État tout entier (mi dehors des institu-

tions et des préceptes de l'Église.

Mais il ne leur suffit pas d'exclure de toute participation an

gouvernement des affaires humaines l'Eglise, ce guide si sage et

si sûr ; il faut encore qu'ils la traitent en ennemie et usent de

viol(Mice contre elle. De là, l'impunité avec laquelle par la pa

rôle par la plume, par l'enseignement, il est permis de s'attaquer

aux fondements mêmes de la religion catholicjue. Ni les (Iroits

de l'Église, ni lt>s prérogatives dont la Providenct; l'avait dotée :

rien n'échappe à leurs attaqiu».-. On réduit presque à rien sa

liberté d'action, et C(da par des lois qui en apparence ne semblent

pas trop nppr(!ssives, mais ([ui en réalité, sont expiessémenl

faites pour enchaîner cette liberté. An nombre des lois excep-

tionnelles faites contre le (dergé, Nous signalerons particulière-

ment celles qui auraient pour résultat de diminuer notablement

le nombi'e des ministres du sanctuaire, et de réduire toujours

davantage leurs moyens indispiMisables d'action et d'existence.

Les restfîs (les biens ecclésiastiques, soumis à milli^ servitudes,

sont placés sous la dépendance et le bon plaisir d'administra-

teurs civils. Les communautés religieuses sont supprimées on

dispersées. A l'égard du Siège a|)Ostolique et du Pontife l'omain

l'inimitié de ces sectaires a redoublé d'intensité. Après avoir,

sous de faux prétextes, dépouillé le. Pape de sa souveraineté

temporelle, nécessaire garantie de sa liberté et de ses droits, ils

l'ont réduit à une situation tout à la fois inique et intolérable,
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jusqii'àce qu'enfin, en ces derniers temps, les fauteurs de ces

sectes en soient arrivés au point qui était depuis longtemps le

kit de leurs secrets desseins : à savoir, de proclamer que le

moment est venu de supprimer la puissance sacrée des Pontifes

romains et de détruire entièrement cette Papauté qui est d'ins-

titution divine. Pour mettre hors de doute l'existence d'un tel

plan, et à défaut d'autres preuves, il suffirait d'invoquer le

témoignage d'hommes qui ont appartenu à la secte, et dont la

plupart, soit dans le passé, soit à une époque plus récente, ont

attesté comme certaine la volonté où sont les francs-maçons de

poursuivre le catholicisme d'une inimitié exclusive et impla-

cable, avec leur ferme résolution de ne s'arrêter qu'après avoir

ruiné de fond en comble toutes les institutions religieuses éta-

blies par les Papes.

Que si tous les membres de la secte ne sont pas obligés d'ab-

jurer explicitement le catholicisme, cette exception, loin de nuire

au plan général de la franc-maçonnerie, sert plutôt ses intérêts.

Elle lui permet d'abord de tromper plus facilement les personnes

simples et sans défiance, et elle rend accessible à un plus grand

nombre l'admission dans la secte. De plus, en ouvrant leurs

rangs à des adeptes qui viennent à eux des religions les plus

diverses, ils deviennent capables d'accréditer la grande erreur

du temps présent, laquelle consiste à reléguer au rang des choses

indifférentes le souci de la religion, et à mettre sur le pied de

l'égalité toutes les formes religieuses. Or, à lui seul, ce prin-

cipe suffit à ruiner toutes les religions, et particulièrement la

religion catholique ; car, étant la seule véritable, elle ne peut,

sans subir la dernière des injures et des injustices, tolérer que
les autres religions lui soient égales.

Les naturalistes vont encore plus loin. Audacieusement en-

gagés dans la voie de l'erreur sur les plus importantes questions

ils sont entraînés et comme précipités par la logique jusqu'arux

conséquences les plus extrêmes de leurs principes, soit à cause

de la faiblesse de la nature humaine, soit par le juste châtiment

dont Dieu frappe leur orgueil. Il suit de là qu'ils ne gardent

même plus dans leur intégrité et dans leur certitude les vérités

accessibles à la seule lumière de la raison naturelle, telles que
sont assurément l'existence de Dieu, la spiritualité et i'immor-
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talité de l'âme. Emportée dans une nouvelle carrière d'erreurs,

la secte des francs-maçons n'a pas échappé à ces éciieils. En

effet, bien que, pritie dans son ensemble, la secte fasse profes-

sion do croire à l'existence de Dieu, le témoignage de ses pro-

pres membres établit que cette croyance n'est pas, pour chacun

d'eux individuellement, l'objet d'un assentiment ferme et d'une

inébranlable certitude. Ils ne dissimulent pas que la question

de Dieu est parmi eux une cause de grands dissentiments. 11

est même avéré qu'il y a peu de temps, une sérieuse controverse

s'est engagée entre eux à ce sujet. En fait, la secte laisse aux

initiés liberté entière de se prononcer en tel ou tel sens, soit

pour affirmer l'existence de Dieu, soit pour la nier ; et ceux qui

nient résolument ce dogme sont aussi facilement reçusà l'iuitia-

lion que ceux qui d'une certaine façon l'admettent encore, mais

en le dépravant, comme les panthéistes, dont l'erreur consiste

précisément, tout en retenant de l'Etre divin ou ne sait quelles

absurdes apparences, à faire disparaître ce qu'il y a d'essentiel

dans la vérité de son existence.

Or, quand ce fondement nécessaire est détruit ou seulement

ébranlé, il va de soi que les autres principes de Tordre naturel

chancellent dans la raison humaine et qu'elle ne sache plus à

quoi s'en tenir, ni sur la création du monde par un acte libre et

souverain du Créateur, ni sur le gouvenement de la Providence,

ni sur la survivance de l'âme et la réalité d'une vie future et

immortelle succédant à la vie présente. L'effondrement de véii-

tés qui sont la base de l'ordre naturel et qui importent si fort

à la conduite rationnelle et pratique de la vie, aura un contre-

. jup sur les mœurs privées et publiques—Passons sous silence

ces vertus surnaturelles, que, à moins d'un don spécial de Dieu,

personne ne peut ni pratiquer, ni acquéri» ; vertus dont il est

impossible de trouver aucune trace chez ceux qui font profession

d'ignorer dédaigneusement la Rédemption du genre hiunain, la

grâce, les sacrements, le bonheur futur à conquérir dans le ciel.

Nous parlons simplement des devoirs qui résultent des princi-

pes de rhonnèteté naturelle

Un Dieu qui a créé le monde et le gouverne par sa Provi-

dence ; une loi éternelle dont les prescriptions ordonnent de res-

pecter l'ordre de la nature et défendent de le troubler ;
une fin
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dernière placée pour l'âme dans une région supérieure aux

choses humaines, et au delà de cette hôtellerie terrestre : voilà

les sources, voilà les principes de toute justice et honnêteté.

Faites-les disparaître (c'est la prétention des naturalistes et des

francs-magons), et il sera impossible de savoir en quoi consiste

la science du juste et de l'injuste, ou sur quoi elle s'appuie.

Quant à la morale, la seule chose qui a trouvé grâce devant

les membres de la secte maçonnique et dans laquelle ils veulent

que la jeunesse soit instruite avec soin, c'est celle qu'ils appel-

lent «morale civique—morale indépendante—morale libre » en

d'autres termes, morale qui ne fait aucune place aux idées reli-

gieuses.

Or, combien une telle morale est insuffisante, jusqu'à quel

point elle manque de solidité et iléchit sous le souffle des passions,

on le peut voir assez par les tristes résultats qu'elle a déjà don-

nés. Là en effet où, après avoir pris la place de la morale chré-

tienne, elle a commencé à régner avec plus de liberté, on a

vu promptement dépérir la probité et l'intégrité des mœurs,
grandir et se fortifier les opinions les plus monstrueuses et l'au-

dace des crimes partout déborder. Ces maux provoquent au-

jourd'hui des plaintes et des lamentations universelles, aux-

quelles font parfois écho bon nombre de ceux-là mômes qui, bien

malgré eux, sont contraints de rendre hommage à l'évidence de

la vérité.

En outie, la nature humaine ayant été viciée par le péché

originel, et, à cause de cela, étant devenue beaucoup plus dispo-

8(^ft au vice qu'à la vertu, l'honnêteté est absolument impossible

si les mouvements désordoiV'Ji de l'âme ne sont pas réprimés

et si les appétits n'obéissent pas à la raison. Dans ce conflit, il

faut souvent mépriser les intérêts terrestres et se résoudre aux

plus durs travaux et à la souffrance, pour que la raison victo-

rieuse demeure en possession de son pouvoir. Mais les natura-

lisles Pt les francs-maçons, n'ajoutant aucune foi à la révélation

que nous tenons de Dieu, nient que le père du genre humain ait

péché, et par conséquent que les forces du libre arbitre soient

d'aucune façon « débilitées, ou inclinées vers le mal. » (a) Tout

(a) Concile de Trente, Sess. VI, De Justif. ohap. 1.
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au contraire, ils exagèrent la puissance et l'excellence de la na-

ture, et, mettant uniquement en elle le principe et la règle de la

justice, ils ne peuvent même pas concevoir la nécessité de faire

de constants efforts et de déployer un très grand courage pour

comprimer les révoltes de N nature et pour imposer silenoe à

ses appétits.

Aussi voyons-nous multiplier et mettre à la portée dir tous les

hommes tout ce qui peut flatter leurs passions. Journaux et

brochures d'où la réserve et la pudeur sont bannies
; représen-

talions théâtrales dont la liceMce passe les bornes ; œuvres artis-

tiques où s'étalent, avec un cynisme révoltant, les principes de

ce qu'on appelle aujourd'hui le réalisme ; inventions ingénieuses

destinées à augmenter les délicatesses et les jouissances de la

vie
; en un mot, tout est mis en œuvre pour satisfaire l'amour

du plaisir, avec lequel finit par se mettre d'accord la vertu en-

dormie.

Assurément, ceux-là sont coupables, mais en môme temps, ils

sont conséquents avec eux-mêmes, qui, supprimant l'espérance

des biens futurs, abaissent la t'élicilé au niveau de choses péris-

sables, plus bas môme que les horizons terrestres, A l'appui de

ces assertions, il serait facile de produire des faits certains, bien

qu'en apparence incroyables. Personne, en effet, n'obéissant

avec autant de servilité à ces habiles et rusés personnages que

ceux dont le courage s'est énervé et brisé dans l'esclavage des

passions, il s'est trouvé dans la franc-maçonnerie des sectaires

pour soutenir qu'il fallait systématiquement employer tous les

moyens de saturer la multitude de licence et de vices, bien as-

surés qu'à ces conditions elle serait tout entière entre leurs

mains et pourrait servir d'instrument à l'accomplissement de

leurs projets les plus audacieux.

Relativement à la société domestique, voici à quoi se résume

l'enseignement des naturalistes. Le mariage n'est qu'une variété

de l'espèce des contrats ; il peut donc être légitimement dissous

à la volonté des contractants. Les chefs du gouvernement ont

puissance sur le lien conjugal. Dans l'éducation des enfants, il

n'y a rien à leur enseigner méthodiquement ni à leur prescrire

en fait de religion. C'est affaire à chacun d'eux, lorsqu'ils seront
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en âge, de choisir la religion qu'il leur plaira. Or, non seule-

ment les t'rancs-maçons adhèrent entièrement à ces principes,

mais ils s'appliquent à les l'aire passer dans les mœurs et dans

les institutions. Déjà, dans beaucoup de pays, même catholiques,

il est établi qu'en dehors du mariage civil, il n'y a pas d'union

légitime. Ailleurs, la loi autorise le divorce, que d'autres peu-

ples s'apprêtent à introduire dans leur législation le plus tôt

possible. Toutes ces mesures hâtent la réalisation prochaine du

projet de changer l'essence du mariage et le réduire à n'être

pins qu'une union instable, éphémère, née du caprice d'un in-

stant, et pouvant être dissoute quand ce caprice changera.

La secte concentre aussi toutes ses énergies et tous ses efforts

pour s'emparer de l'éducation de la jeunesse. Les francs-maçons

espèrent qu'ils pourront aisément former d'api-ès leurs idées cet

âge si tendre et en plier la flexibilité dans le sens qu'ils voudront,

rien ne devant être plus efficace pour préparer à la société civile

une rate de citoyens telle qu'ils rêvent de la lui donner. C'est

pour cela que, dans l'éducation et dans l'instruction des enfants,

ils ne venlent tolérer les ministres de l'Église, ni comme profes-

seurs, ni comme surveillants. Déjà, dans plusieurs pays, ils ont

réussi à faire confier exclusivement à des laïques l'éducation de

la jeunesse aussi bien qu'à proscrire totalement de l'enseigne-

ment de la morale les grands et saints devoirs qui unissent

l'homme à Dieu.

Viennent ensuite les dogmes de la science politique. Voici

quelles sont en cette matière les thèses des naturalistes : Les

hommes sont égaux en droits
;
tous, lît à tous les points de vue,

sont d'égale condition. Etant tous libres par nature, aucun d'eux

n'a le droit de commander à un de ses semblables, c'est faire vio-

lence aux hommes que de prétendre les soumettre à une auto-

rité quelconque, à moins que cette autorité ne procède d'eux-

mêmes. Tout pouvoir est dans le peuple lihi-e
; ceux qui exercent

le commandement n'en sont les détenteurs qu(> par h) mandat
ou par la concession du peuple, de telle sorte que si la volonté

populaire change, il faut dépouiller de leur autorité les chefs

de l'État, même malgré eux. La source de tous les droits et de

toutes les fonctions civiles réside soit dans la multitude, soit

dans le pouvoir qui régit l'État, mais quand il a été constitué

27
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d'après les nouveaux principes. En outre, l'État doit être athée.

Il ne trouve en effet dans les diverses formes religieuses aucune

raison de préférer l'une à l'autre : donc, toutes doivent être

mises sur un pied d'égalité.

Or, que ces doctrines soient professées par les francs-maçons,

que tel soit pour eux l'idéal d'après lequel ils entendent consti-

tuer les sociétés : cela est presque trop évident pour avoir besoin

d'être prouvé. Il y a déjà longtemps qu'ils travaillent ouverte-

ment à le réaliser, en y employant toutes leurs forces et toutes

leurs ressources. Ils fraient ainsi le chemin à d'autres sectaires

nombreux et plus audacieux qui se tiennent prêts à tirer de ces

faux principes des conclusions encore plus détestables, à savoir

le partage égal et la communauté des biens entre les citoyens,

après que toute distinction de rangs et de fortunes aura été

supprimée.

Les faits que nous venons de résumer mettent en une lumière

suflisaute la constitution intime des francs-maçons et montre

clairement par quelle route ils s'acheminent vers leur but.

Leurs dogmes principaux sont en un si complet et si manifeste

désaccord avec la raison qu'il ne se peut imaginer rien de plus

pervers. En (îffel, vouloir détruire la religion et l'Église établies

par Dieu lui-même et assurées par lui d'une perpétuelle protec-

tion, pour ramener parmi nous, après dix-huit siècles, les mœurs

et les institutions des païens, n'est-ce pas le comble de la folieel

de la plus audacieuse impiété ? Mais ce qui n'est ni moins hor-

rible ni plus supportable, c'est de voir répudier les bienfaits nii-

séricordieusement acquis par Jésus-Christ, d'abord aux individus,

puis aux hommes groupés en familles et en nations ; bienfaits

qui, au témoignage des tuniemis mêmes du christianisme, sont

du plus haut prix. Certes, dans un plan si insensé et si criminel,

il est bien permis de reconnaître la haine inexplicable dont

Satan est animé à l'égard de Jésus-Christ et sa passion de ven-

geance.

L'autre dessein, à la réalisation duquel les francs-maçons

emploient tous leurs efforts, consiste à détruire les fondements

principaux do la justice et de l'honnêteté. Par là, ils se fout les

auxiliaires de ceux qui voudraient qu'à l'instar de î'auimal

l'homme n'eût d'autre règle d'action que ses désirs. Ce dessein
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le va rien moins qu'à déshonorer le genre humain et à le préci-

jiiter ignominieusement à sa perte.—Le mal s'augmente de tous

les périls qui menacent la.société uomeslique et la société civile.

Ainsi que nous l'avons exposé ailleurs, tous les peuples, tous les

siècles s'accordent à reconnaître dans le mariage quelque chose

de sacré et de religieux, et la loi divine a pourvu à ce que les

unions conjugales ne puissent pas être dissoutes. Mais si elles

deviennent purement profanes ; s'il est permis de les rompre au

gré des contractants, aussilôt la constitution de la famille sera

en pi'oie au trouble et à la confusion ; les femmes snront décou-

ronnées de leur dignité ; toute protection et toute sécurité dis-

paraîtront pour les enfants et pour leurs intérêts. Quant à la

prétention de faire l'Etat complètement étranger à la religion et

pouvant administrer les affaires publiques sans tenir plus de

compte de Dieu que s'il n'existait pas : c'est une témérité sans

exemple, même chez les païens. Ils poi-taient si profondément

gravée au plus intime de leurs âme» non seulement une idée

vague des dieux, mais la nécessité sociale de la religion, qu'à

leur sens il eût été plus aisé à une ville de se tenir debout sans

être appuyée an sol que privée de Dieu. Défait, la société du

genre humain, pour laquelle la nature nous a créés, a été cons-

tituée par Dieu, auteur de la nature. De lui, comme principe

et comme source, découlent dans leur force et dans leur péren-

nité les bienfaits innombrables dont elle nous enrichit. Aussi,

de même que la voix de la nature rappelle à chaque homme en

particulier l'obligation où il est d'offrir à Dieu le culte d'une

pieuse reconnaissance, parce que c'est à Lui que nous sommes
redevables de la vie et des biens qui l'accompagnent, un devoir

semblable s'impose aux peuples et aux sociétés.

De là résulte avec.ia dernière évidence que ceux qui veulent

briser toute relation entre la société civile et les devoirs de la

religion ne commettent pas seulement une injustice, mais leur

conduite prouve encore leur ignorance et leur ineplie. En
effet, (î'est par la volonté de Dieu que les hommes naissent pour

être réunis et pour vivre en société ;
l'autorité est le lien néces-

saire au maintien de la société civile, de telle sorte que, lui brisé,

elle se dissout facilement et immédiatement. L'autorité a donc

pour auteur le même Être qui a créé la société. Aussi, quel que

im

I

A'U

m

m



— 420 —
soit celui entre les mains de qui le pouvoir réside, celui-là est le

ministre de Dieu. Par conséquent, dans la mesure où l'exigent

la fin et la nature de la société humaine, il faut obéir au pouvoir

légitime commandant des choses justes, comme à l'autorité

môme de Dieu (jni goiiverne tout ; et rien n'est plus contraire à

la vérité que de soutenir qu'il dépend de la volonté du peuple

de refuser celte obéissance quand il lui plaît.

De même, si l'on considère que tous les hommes sont de môme
race et do môme nature et qu'ils doivent tous atteindre la même
un dernière, et si l'on regarde aux devoirs et aux droits qui

découlent de cette communauté d'origine et de destinée, il n'est

pas douteux qu'ils ne soient tous égaux. Mais, comme ils n'ont

pas tous les mômes i-essoiirces d'inlelligence et qu'ils diffèrent

les uns des autres, soit par les facultés de l'esprit, soit par les

énergies physiques ; comme enfin il existe entre eux mille dis-

tinctions de mœurs, de goûts, de caractères, rien ne répugne

tant à la raison que de prétendre les ramener tons à la môme
mesure et d'introduire dans les institutions de la vie civile une

égalité rigoureuse; et mathématique. De môme, en effet, que la

parfaite coustilntinn du corps humain résulte de l'union et de

l'assemblage des membres qui n'ont ni les mômes formes ni les

mômes fonctions, mais dont l'heureuse association et le concours

harmonieux donnent à tout l'organisme sa beauté plastique, sa

force et son aptitude à rendre les services nécessaires, de môme,

au sein du la société humaine, se trouve une variété presque

infinie de parties dissemblables. Si elles étaient toutes égales

entre elles et libres, chacune pour son compte, d'agir à leur

guise, l'ien ne sei-ait plus ditïorme qu'une telle société. Si, au

contraire, par une sage hiérarchie des mérites, des goûts, des

aptitudes, chacune d'elles concourt au bien général, vous voyez

se dresser devant vous l'image d'une société bien ordonnée et

conforme à la nature.

Les malfaisantes eireursque Nous venons de rappeler menacent

les États des dangers h^s plus redoutables. En eflet, supprimez

la crainte de Dieu et le respect dû à ses lois ; laissez tomber en

discrédit l'autorité des princes
;
donnez libre carrière et encou-

ragement à la manie des révolutions
; lâchez la bride aux pas-

sions populaires ; brisez tout frein, sauf celui des châtiments,
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vous aboutirez par la force des choses à un bouleversement

universel et à la ruine de toutes les iustitulious : tel est, il est

vrai, le but avéré, explicite que poursuivent de leurs elibrts

beaucoup d'associations communistes et socialistes ; et la secte

des francs-ma(;ons n'a pas le droit de se dire étrangère à leurs

attentats, puisqu'elle favorise leurs desseins et que, sur le terrain

des principes, elle est entièrement d'accord avec elles. Si ces

principes ne produisent pas immédiatement et partout leurs

conséquences extrêmes, ce n'est ni à la discipline de la secte ni à

la volonté des sectaires qu'il faut l'attribuer ; mais d'abord fi la

vertu de cette divine religion qui ne peut pas être anéantie
;

puis aussi à l'action des hommes qui, formant la partie lapins

saine des nations, refusent de subir le joug des sociétés secrètes,

et luttent avec courage contre leurs entreprises insensées.

Et plût à Dieu que tous, jugeant l'arbre par ses fruits, sussent

reconnaître le germe et le principe des maux qui nous accablent,

des dangers qui nous menacent. Nous avons affaire à un en-

nemi rusé et fécond en artifices. Il excelle à chatouiller agréa-

blement les oreilles des princes et des peuples, et il a su prendre

les uns et les antres par la douceur de ses maximes et l'appât de

ses flatteries.—Les princes ? les francs-maçons se sont insinués

dans leur faveur sous le masqne de l'amitié, pour faire d'eux des

alliés et de puissants auxiliaires à l'aide desquels ils oitprime-

raient plus sûrement les catholiques. Afin d'aiguillonner plus

vivement le zèle de ces hauts personnages, ils poursuivent

l'Église d'impudentes calomnies. C'est ainsi qu'ils l'accusent

d'être jalouse de la puissance des souverains et de leur contester

leurs droits. Assurés par cette politique de l'impunité de leur

audace, ils ont commencé à jouir d'un grand crédit sur les gou-

vernements. D'ailleurs, ils se tiennent toujours prêts à ébranler

les fondements des empires, à poursuivre, à dénoncer, et même
à chasser les princes, toutes les fois que ceux-ci paraissent user

du pouvoir autrement que la secte ne l'cîxige.—Les peuples ? ils

se jouent d'eux en les flattant par des procédés semblables. Ils

ont toujours à la bouche les mots de « libertc » et de « prospérité

publifjue. » A les en croire, (''est l'Église, ce sont les souverains

qui ont toujours fait obstacle à ce que les masses fussent ar:a-

chées à une servitude injuste et délivrées de la misère. Ils oni;

m
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séduit le peuple par ce langage fallacieux, et excitant ei) lui la

soif des ehangements, ils l'ont lancé h l'assaut des deux puissan-

ces ecclésiastique et civile. Tontefois, la réalité des avantages

qu'on espèrcî demeure toujours au-dessous de l'imagination et de

ses désirs. Bien loin d'tHre devenu plus heureux, le peuple ac-

cablé par uni." oppression et une misère croissantes se voit encore

dépouillé des consolations qu'il eût pu trouver avec tant de fa-

cilité et d'abondance, dans les croyances et les pratiques do la

religion chrétienne. Lorsque les hommes s'attaquent à l'ordre

providenlielltmient établi, par une juste punition de leur orgueil,

ils trouvent souvent l'affliction et la ruine à la place de la for-

tune prospère sur laquelle ils avaient témérairement compté

pour l'assouvissement de tous leurs désirs.

Quanta l'Église, si par-dessus tjute chose, elle ordonne aux

hommes d'obéir à Dieu, souverain seigneur de l'univers, l'on

porterait contre elle un jiigoment calomnieux, si on croyait

qu'elle est jalons»! de la puissance civile ou qu'elle songe à entre-

prendre sur les droits des princes. Loin de là. Elle met sous lasanc-

tion du devoir et de la conscience l'obligation de rendre à la

puissance civile ce qui lui est légitimement dfi. Si elle fait

découler de Dieu lui-même le droit de commander, il en résvdte

pour l'autorité un surcroît considérable de dignité et une facilité

plus grande de se concilier l'obéissance, le respect et le bon

vouloir des citoyens. D'ailleurs, toujours amie de la paix, c'est

elle qui nourrit la concorde, en embrassant tons les hommes
dans la tendresse de sa charité maternelle. Uniquement atten-

tive à procurer le bien des mortels, elle ne se lasse pas de rappe-

ler qu'il faut toujours tempérer la justice par la clémence, le

commandement par l'équité, les lois par la modération
;
que le

droit de chacim est inviolable
;
que c'est un devoii- de travailler

au maintien de l'ordre et de la tranquillité générale, et de venir

en aide, dans toute la mesure du possible, par la charité privée

et publique, aux souffrances des malheureux. Mais, pour em-

ployer fort à propos h^s paroles de Saint Augustin, ils croient ou

ils cherchent à faire croire que la doctrine chrétienne est incompa-

tible avec le bien de VElat^ parce quHls veulent fonder VFAnt non sur

la solidité des vertus, mais sur l'impunité des vices. \a)—Si tout

(a) Ëpist. 157 al. S, ad Volusian., cap. 6. n. 20.
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cela était mieux connu, princes et peuples feraient preuve de

sagesse politique et agiraient conformément aux exigences du
sailli général, en s'unissant à l'Église pour résister aux attaques

des francs-maçons, au lieu de s'unir aux francs-maçons pour

combattre l'Église.

' Quoi qu'il en puisse advenir, Notre devoir est de nous appli-

quer à trouver des i-emèdes proportionnés à un mal si intense et

dont les ravages ne so sont que trop étendes. Nous le savons :

notre meilleur et plus solide espoir de guérison est dans la vertu

de cette religion divine que les francs-maçons haïssent d'autant

plus qu'ils la redoutent davantage. Il importe donc souverai-

nement de faire d'elle le point ienlral de la résistance contre

l'ennemi commun. Aussi, tous les décrets portés par les Pon
tifes romains, Nos prédécesseurs, en vue de paralyser les efforts

et les tentatives de la secte maçonnique ; toutes les sentences

prononcées par eux pour détourner les hommes de s'affilier à

cette secte ou pour les déterminer à en sortir, Nous entendons

les ratifier de nouveau, tant en général qu'en particulier. Plein

de confiance à cet égard dans la bonne volonté des chrétiens,

Nous les Supplions," au nom de leur salut éternel, et nous leur

demandons de se faire une obligation sacrée de conscience de

ne jamais s'écarter, même d'une seule ligne, des prescriptions

promulguées à ce sujet par le Siège Apostolique.

Quant à vous, Vénérables Frères, Nous vous prions, Nous
vous conjurons d'unir vos efforts aux Nôtres, et d'employer tout

votre zèle à faire disparaître l'impure contagion du poison qui

circule dans les veines de la société et l'infecte tout entière. Il

s'agit pour vous de procurer la gloire de Dieu et le salut du
prochain. Combattant pour de si grandes causes, ni le courage

ni la force ne vous feront défaut. Il vous appartient de déter-

miner dans votre sagesse par quels moyens plus efTicaces vous

pourrez avoir raison des difficultés et des obstacles qui se dres-

seront contre vous.—Mais puisque l'autorité inhérente à Notre

charge Nous impose le devoir de vous tracer Nous-mAme la ligne

de conduite que Nous estimons la meilleure. Nous vous disons :

En premier lieu, arrachez à la franc-maçonnerie le masque
dont elle se couvre, et faites-la voir telle qu'elle est,

?l;

l,- i .5-
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Sornnd(^nirnt, par vos discours et par des Lettres pastorales

spécialement consaci'écs à colle question, instruisez vos peuples-

faites-leur conuailic les artifices (employés par ces sectes pour

séduin? les hounnes (ît les attirer dans leurs rangs,— la pcrvorsilé

de leurs 'doclrines,—l'infamie de leurs actes. Uappelcz-lcur

(ju'en v(>rlu des sentences plusieurs fois portées par Nos prédé-

cessem-s, aucun catholique, s'il veut rester digne de ce nom et

avoir de son salut le souci qu'il mérite, ne peut, sous aiicun pré-

texte, s'afïilier à la secte des francs-maçons. Qu(? personne donc

ne se laiss(! tromper [)arde fausses appai-ences d'honnèlelé. Quel-

ques persomies peuvent (ui elfet croire que, dans les {)rojets des

francs-maçons, il n'y a rien de formelleinfuit contraire à la sain-

teté de la religion et des mœurs. Toutefois, le princi[)e fonda-

mental, (pii t>st comme l'ûme de la secte étant condamné par la

morale, il ne saurait ètn; permis de se joindre à (.'lie, ni do lui

venir en aide d'aucune façon.

Il faut ensuite, à l'aidtî de fréquentes instructions et exhorta-

tiou>, faii-e (»u sorti» que les masses acquièrent la connaissance

de la religion. Dans (îe but, nous conseillons très fort d'expo-

ser, soit par écrit, soit de vive voix et dans des discours ad hoc.

les éléments di*s principes sacrés qui constituent la philosophie

chréti(Mine. ('elte dernièn» riîcommandation a surtout pour but

d(» guérir par une science de bon aloi les maladies intellecliielles

des hommes, et de les prémunir tout à la fois contri; les formus

multiples de l'erreui' et contrôles nombreuses séductions du vice,

surtout en un temps où la licence des écrits va de |>air avec une

insatiable avidité d'apprendre. L'œuvre est inuneuse
;

pour

l'accomplir, vous aurez avant tout l'aide et la coUaboralioii de

voti'o clergé, si vous donnez tous vos soins à le bien former cl à

le maintenir dans la perfection de la discipline ecclésiastique et

dans la science des saintes lettres.

Tontfd'ois, une cause si belle et d'une si haute; importance

appelle; à son secours le dévouement intelligent des laïques qui

unissent les bonnes mœurs et l'instruction à l'amour de la reli

gion et do la patrie. Mettez en commun. Vénérables t'rères, les

forces de ces deux ordriïs, et donnez tous vos soins à ce (|ii(! les

hommi^s coiuiaissent à fond l'Église Catholique et raimeiit de

ont leur cœur. Car. plus cette connaissance et cet amour gran-



- 426 —

diront dans les i\mt?s, plus oi» prendra <mi (1«^gnùt los sociétés

secrètes, plus on simm cniprcssô do li»s fuir

Nous profilons à dessein de la nonvelle occasion qui N(ins est

olft'rlc d'insisl(!r sur la reconiinandalion déjà faite par Nons en

l'iivtMM'dn Tiei's-Ordre de Sainl-Franijois, à la discipline duquel

lions avons apporté dt; sages tenipéramenls. Il l'aut nicllre nu

«çraïul zèh; à 1»; propager et à raffi;rinir. Ti'l en eU'el qu'il a été

etahlii»ar son auteur, il consiste tout entier en ceci : attirer les

hommes à l'amour de .lésu:--Clirist, à l'anionr de l'église, à la

praliqut! des vei'lus clirélieunes. Il peut donc n>ndr»» dt; grands

services pour aider à vaincre la contagion dt; ces sectes détesta-

bles Que celle sainte association lasse donc tons les jours de

nouveaux pi'ogrès. Pai-nii les nombreux avantages «jne l'on

peut attendn^ d'elle, il en "sl un (jui prime tous les autres: cette

association est uiu? véritable école de Liberté, do Fraternité,

d'Égalité, non selon l'absurde fat^'on dont les rrancs-mayonsenlen-

denl ces choses, mais telles (jne Jésus-Christ a voulu en enrichir

le {,'tMire humain et que Saint Fr-ançois les a mises on pratique.

Nous parlons donc ici de la liberté des enfants d(! Dion, an

nom (le laquelle nous re.fnsons d'obéir à (tes maîtres iniciues «ini

s'aitpellent Satan et les mauvaises passions. Nous parlons de la

fraieruité qui nous rattache à Dieu, commun créateur ('t père

de tous les hommes. Nons parlons do l'égalité <iui, établie sur

les roiidements do la justi(;e et do la charité, uo rêve pas do sup-

primer tonte distinction entre les hommiïs, mais excolU' à faire,

de la variété des condilions tît.des diivoirs dt; la vie, une harmo-

nie admirable, et nue sorte de merveilleux concert dont profi-

tent iiatnndioment U;s intérêts et la dignité do la vie civile.

I*]ii troisièmiî lieu, une institution due à la sagesse de nos pj'irs

et nioinentanément interrompue par le cours dos temps pourrait

à l'époque on nous somnu's, redevenir le type et la forme de

créations analogues. Nous voulons parler de ces corporations

onvrières desliné(>s à protéger, sons la lutellt» do la religion, les

intérêts du ti-avail t;t les mœurs dos travailleurs. Si lapiern^do

louche d'une longue expérience avait fait appréci(M- à nos an-

cêtres l'utilité (b; ces associations, notre âge en retirerait ml-
èiro de plus grands fruits, tant elles ofl'rent do précieuses res-

sources pour combattre avec succès et pour écraser la puissance

I
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des sectes. Ceux qui n'échappent à la misère qu'au prix du labeur

de leurs mains, on môme temps que, par leur condition, ils sont

souverainement dignes de la charitable assistance de leurs st;ui.

blables, sont aussi les plus sxposés à être trompés par les séduc-

tions et les ruses des apôtres du mensonge. Il faut donc leur

venir en aide avec une très grande habileté et leur ouvrir les

rangs d'associations honnêtes pour les empêcher d'être enrôlés

dans les mauvaises. Eu conséquence, et pour le salut du peuple,

Nous souhaitons ardemment de voir se réaliser, sous les aus-

pices et le patronage des Évêques, ces corporations appropriées

aux bf'soin^ du temps présent Ce n'est pas pour Nous une joie

médiocre d'avor vu déjà se constituer eu plusieurs lieux des

associations de ce genre, ainsi que des sociétés de patrons, lobul

des unes et des autres étant de venir en aide à l'honorable classe

des prolétaires, d'assurer à leurs entants le bienfait d'un patro-

nage lutélaire, de leur fournir les moyens de garder, avec de

boiuies mœurs, la connaissance de la religion et l'amour de la

piété. —Nous ne saurions ici passer sous silence une société qui

a donné tant d'exemples admirables et qui a si bien mérité des

classes populaires. Nous voulons parlci- de celle qui a pris le

nom de son père. Saint Vincent de Paul. On connaît assez les

œuvres accomplies par cette société et le but qu'elle se propose.

Les efïbrts de ses membres tendent uniquement à se porter par

une charitable initiative au secours des pauvies et des malheu-

reux, ce qu'ils font avec une merveilleuse sagacité et une non

moins admirabli? modestie. Mais plus cette société cache le bien

qu'elle opère, pins elle est apte à pratiquer la charité chrétienne

et cà soulager la misère des hommes.

Quatrièmement, afin d'atteindre plus aisément le br.' de Nos

désirs, Nous recommandons avec une nouvelle instance à votre

foi et à votre vigilance la jeunesse qui est l'espoir de la société.

Appliquez à sa formalioi,, la plusgrande partie de vos sollicitudes

pastorales. Quels qu'aient déjà pu être à cet égard votie zèle et

votre prévoyance, croyez que vous n'en ferez jamais assez pour

soustraire la jeunesse aux écoles et aux maîli-es près desquels

elle serait exposée à i-espirer le souille empoisonné des sectes.

Parmi les prescriptions de la doctrine chrétienne, il en est une
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sur laquelle devront insister les parents, les pieux instituteurs,

lesciués, sons l'impulsion de leurs Évoques.

Nous voulons parler de la nécessité de prémunir leurs enfants

on leurs élèves contre ces sociétés criminelles, en leur appre-

nant de bonne heure à se défier des artifices perfides et variés à

l'aide desquels leuis prosélytes cherchent à enlacer les hommes.

Ceux qui ont charge de préparer les jeunes gens à recevoir les

sacrements comme il l'aut, agiraient sagement s'ils amenaient

chacun d'eux à prendre la ferme résolution de ne s'agréger à

aucune société à l'insu de leurs parents, ou sans avoir consulté

leur curé ou leur confesseur.

Dn reste. Nous savons très bien que nos communs labeurs pour

arracher du champ du Seigneur ces semences pernicieuses, se-

raient tout à fait impuissants si, du haut du ciel, le Maître de la

vigne ne secondait nos efforts. Il est donc nécessaire d'implorer

son assistance (,'t son secours avec un grande ardeur et par des

sollicitations réitéi'ées, proportionnées à la nécessité des circon-

slaucos et à l'intensité du péril. Fière de ses précédents succès, la

secte dos Irancs-maçjons lève insolemment la tète, et son audace

semble ne plus connaiti-e aucunes bornes. Rattachés les uns aux

autres par le lien d'une fédération criminelle et de leurs projets

occultes, ses adeptes se prêtent un mutuel appui ei se provo-

quent entre eux à oser et à faire le mal.

A une si violente attaque doit- répondre une défense énergi-

que. Que les gens de bien s'unissent donc, eux nussi. et forment

une immense coalition de prières et d'efforts. En conséquence,

Nous leur demaiidons de faire entre eux, par la concorde des

esprits et des cœurs, une cohésion qui les rende invincibles

contre les assauts des sectaires. En outre, qu'ils tendent vers

Dieu des mains suppliantes et que leurs gémissements persévé-

rants s'efforcent d'obtenir la prospérité et les progrès du christia-

liismi', la paisible jouissance pour l'Église de la liberté néces-

saire, le retour des égarés au bien, le triomphe de la vérité sur

l'erreur, de la vertu sur le vice.

Demandons à la Vierge Marie, Mère de Dieu, de se faire notre

auxiliaire et notre interprète. Victorieuse de Satan dès le pre-

mier instant de sa CiOnception, qu'elle déploie sa puissance contre

s.i
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les sectes réprouvées qui font si évidemment revivre parmi nous

l'esprit de révolte, l'incorrigible perfidie et la ruse du déraon.-

Appelous à notre aide le prince des milices célestes Saint Michel

qui a précipité dans les enfers les Anges révoltés
;
puis SainlJo.

seph, l'Époux de la Très Sainte Vierge.le céleste et tutélaire patron

de l'Église Catholique, et les grands Apôtres Saint Pierre et

Saint Paul, ces infatigables semeurs et ces champions invinci-

bles de la foi catholique. Grât t à leur protection et à la persé-

vérance de tous les fidèles dans la prière, Nous avons la con-

fiance que Dieu daignera envoyer un secours opportun et miséri-

cordieux au genre humain en proie à un si grand danger.

En attendant, comme gage des dons célestes et comme témoi-

gnage de Notre bienveillance, Nous vous envoyons du fond du

cœur la bénédiction apostolique, à vous, Vénérables Frères, ainsi

qu'au clergé et aux peuples confiés à votre sollicitude.

Donno cà Rome, près Saint-Pierre, le 20 avril 1884, de Noire

Pontificat la septième année.

Léon XIII, Pape.
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PgOHDLSUANT UNE BNOVOUQUK DIT SOnVETiAIN ^ONTIFB CONTaK LA FRANO-MAÇONNERIE

ELZÉAR-ALEXANDRE T.'SCHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostoliqijl ( ievêque de Québec, Assistant

AU Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et Régulier et à tous les Fidèles de VArchidiocèse

de Québec^ Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

C'est de Rome, en la fête des bienheureux apôtres Pierre et

Paul, après avoir eu le bonheur d'offrir le saint sacrifice sur

leurs tombeaux et de recevoir pour Nous et pour vous la béné-

diction du Vicaire de Jésus-Christ, que Nous vous adressons

aujourd'hui la parole, Nos Très Ghers Frères, pour promulguer

une Encyclique sur un sujet des plus importants.

Depuis un siècle et demi, les Souverains Pontifes, comme des

sentinelles vigilantes placées sur les murs de la cité de Dieu,

n'ont cessé de sonner l'alarme contre les sociétés secrètes, qui

ne sont antre chose que l'armée de la cité du mal. Le 20 avril

dernier, Notre Saint-Père le Pape Léon XIII, fidèle à son devoir

et aux traditions du Siège Apostolique, a exposé les très graves

raisons pour lesquelles ces sociétés doivent être en horreur aux

enfants de l'Église.

L'apôtre Saint Paul (Éph. V, 8.) recommande aux chrétiens de

vivre comme des enfants de lumière ; ui filii lucis ambulate. Le
secret profond et inviolable dont la franc-maçonnerie s'enveloppe

est déjà par lui-même une preuve de la perversité de ses des-

seins, car le bien ne craint pas la lumière. Et cela est vrai

même dans le cas où la promesse du secret n'est pas confirmée

par serment.

M
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La franc-maçonnerie exige de ses adeptes une obéissance

aveugle et absolue aux ordres de ses chefs, on sorlti que ceux

qui sont assez imprudents pour s'ennMer dans ses rangs, en de-

viennent les esclaves, et courent le danger de perdre la vie en

cas de désobéissance. C'est donc une folie que d'y entrer
; c'est

un devoir d'en sortir au plus vite.

EUe fait profession de n'exclure de son sein aucune religion

et de n'en reconnaître aucune ; l'enfant de l'Église qui entre

dans cette société est donc exposé à entendre l'éloge età prendre

peu à peu l'habitude de cette indifférence religieus(! qui offre

plus de danger qu'une hostilité ouverte capable de provoquer

des soupçons et des remords.

Cette indifférence n'est elle-même qu'un premier pas vers un

abîme plus profond.

L'âme humaine, créée à l'image de Dieu et appelée à un bon-

heur parfait, ne peut se dispenser d'avoir une religion. L'indif-

férentisme l'incline à se faire une religion à son gré, selon les

boines étroites de son intelligence et sui-tout conforme aux vils

penciiants d'un cœur enclin au mal dès sa jeunesse (Gen. VIII, 21.)

par suite du péché originel. L'orgueil, le commencement de tout

péché^ inilium omnis peccati (Eccl. X, 15.), comme nous le dit

l'Esprit Saint, l'orgueil fait rejeter toute révélation divine ;
la

concupiscence abhorre toute morale qui la gène et sous prétexte

de liberté, veut s'affranchir de toute loi divine et humaine,

L'existence d'un Dieu infiniment saint et puissant ; la spiritua-

lité et l'immortalité de l'âme ; la sainteté et l'indissolubilité du

mariage ; les droits les plus évidents de l'Église ; les principes

fondamentaux de la famille et de la société ; tout est méconnu,

nié, foulé aux pieds et il ne reste plus aux passions les plus dan-

gereuses d'autre frein que la crainte d'un châtiment temporel,

auquel les coupables ont toujours l'espoir et trop souvent la

chance d'échapper.

Tel est, Nos Très Chers Frères, le tableau que l'Encyclique

nous trace de ce naturalisme auquel arrivent par degrés les francs-

maçons les plus avancés. Ce qui se passe aujourd'hui en Eu-

rope en est une preuve évidente.
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Le Souverain Pontife reconnaît que parmi les iVancs-magons

il y en a un bon non^re qui n'en sont pas encore rendus à ce

degré de perversilé et qui reculeraient d'horreur s'ils connais-

saient combien rigoureusement ces épouvantables conséquences

découlent des principes fondamentaux de la franc-magonnerie.

Ce qui les trompe et les aveugle c'est cette apparence sédui-

sante de l'union fraternelle qu'elle propose et invoque comme
étant le but unique et le fruit de l'association : ce sont ces se-

couru mutuels que les membres se prêtent les uns aux autres

quand ils se sont :econnus au moyen de signes mystérieux qu'ils

croient à tort être l'unique secret de la société, tandis que les

vrais secrets ne sont révélés qu'à ceux dont les principes anti-

religieux et anti-sociaux sont parfaitement connus.

Mais, Nos Très Ghers Parères, ne vous laissez pas prendre à ce

piège si adroitement et si perfidement déguisé pour captiver des

âmes sans défiance, dont les suffrages et les contributions ser-

vent à augmenter les forces et les ressources de chefs inconnus

qui conspirent dans l'ombre pour renverser l'Église et boulever-

ser la société chrétienne. Dieu est charité^ dit l'apôtre bien-aimé

(1 Jean. IV, 16.), Deus caritas est ; voilà pourquoi la franc-maçon-

nerie cherche à se couvrir du manteau de cette vertu sublime

qui, comme Dieu, ne connaît pas d'acception de personne. Les

sociétés secrètes se trahissent elles-mêmes en bornant leurs se-

cours et leurs aumônes à leurs adeptes, quand toutefois il reste

quelque ressource après ce qui a été employé à l'accomplisse-

ment de leurs œuvres de ténèbres.

Encore une fois, Nos Très Chsrs Frères, ne vous laissez pas

prendre à ce piège si adroitement et si perfidement déguisé.

Obéissez, à la voix de l'Église, qui, comme une tendre mère,

toujours inquiète sur les dangers que peuvent courir ses enfants,

vous défend sous peine d'excommunication de vous enrôler dans

les sociétés secrètes, et ordonne à ceux qui ont eu cette impru-

dence et ce malheur, de s'en retirer au plus vite.

Dieu merci, le nombie des catholiques du Canada qui ont

désobéi à l'Église en cette matière, est très petit. N'y en eût-il

qu'un seul, le danger auquel se trouve exposée cette pauvre

M
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âme devrait nous faire verser des larmes avec des prières pour

sa conversion ; le même sentiment doit nous animer tous à prier

aussi pour la conversion de ceux qui font véritablemenU'œnvre

de la franc-magonnerie, en accusant faussement leurs frères el

môme des membres du clergé d'être les adeptes des sociétés se-

crètes. Ces atroces calomnies propagées jusqu'en Europe el à

Rome même, ne trompent que ceux qui ne connaissent pas

combien les catholiques de notre province, el do l'archidiocèse

en particulier, sont attachés à leur foi et fidèles à mettre en

pratique l'enseignement de l'Église.

Au lien de nous déchirer et de nous décrier ainsi snrdesqiies-

tions de nombres, soyons plutôt d'accord pour conjurer ini dan

ger commun.

La franc-maçonnerie cherche partout à enrôler les jeunes gens

et les ouvriers, les uns par l'appât de la curiosité, les autres par

l'espoir d'un secours dont nous avous signalé le vériiablo but.

Dans la famille chrétienne et dans l'école, il faut donc de bonhe

heure prémunir la jeunesse, à quelque rang de la société qu'elle

appartienne, contre ces tentatives dangereuses.

Du haut de la chaire et dans la direction des âmes, ies pas-

teurs doivent rappeler aux fidèles les défenses de l'Église, les

vérités attaquées par les sociétés secrètes el encourager les

pieuses associations telles que les Congrégations el l'Archicon-

fréne de la Sainte Vierge, la société de Saint Vincent de Paul,

le Tiers-Ordre de Saint François, le scapulaire, le saint rosaire, la

communion réparatrice, l'apostolat de la prière et autres du

môme genre. 11 ser^ bon de rappeler de temps en temps aux

fidèles que, selon noire premier concile, tenu eu 1851, aucun

confesseur ne peut absoudre les francs-maçons qui refusent ou

négligent de renoncer à la franc-maçonnerie.

Une instruction donnée, le 1 mai dernier, par le Saint-Otiice, en

nous suggérant ces moyens, nous apprend que Notre Sainl-Père

le Pape, voulant autant que possible favoriser la conversion des

francs-maçons, accorde pendant un an à tous les confesseurs

approuvés par l'Ordinaire, le pouvoir d'absoudre des censures et

de réconcilier à l'Église ceux qui, étant sincèrement contrits de
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leur faute, abandonneraient la franc-maçonnerie, (a) Prions

afin que tous se montrent fidèles à la grâce qui leur est offerte

et s'empressent d'en profiter.

Suivant cette même Instruction, le Souverain Pontife désire

que dans cet espace de temps les fidèles soient appelés à faire une

retraite ou au moins quelques jours d'exercices publics, où, tout

en méditant pour leur propre compte les vérités éternelles, ils se

feront un devoir de prier et de communier pour la conversion

des catholiques enrôlés dans les sociétés secrètes, et imploreront

la protection du ciel sur l'Église et sur son Chef, aujourd'hui

exposés à une si furieuse tempête, (b)

Les écrivains catholiques rendront aussi un grand service à la

cause commune en exposant les enseignements du Saint-Siège,

les périls que courent l'Église et la société chrétienne. Mais

pour que leur travail soit béni de Dieu, il faut, comme le dit

rinslruclion du Saint-Office, qu'ils combattent sous la conduite

de leurs évoques

—

episcopis ducibus.—Il faut qu'ils évitent toute

exagération, toute accusation qui n'est propre qu'à affaiblir les

forces catholiques, en les divisantpard'amères récriminations et

en suscitant des discussions oîila charité est sacrifiée, sans aucun

profit pour la cause commune.

Tous doivent se persuader que le meilleur moyen de ramener

au bercail une pauvre brebis égarée, n'est pas de monter sur les

toits pour la décrier, mais d'avertir en toute charité et en toute

confiance ceux que l'autorité et la grâce de leur ministère peu-

vent mettre en état de remédier au mal.

Bien coupables sont ceux qui iccusent témérairement et qui

font circuler la calomnie à l'aide d'un secret perfide que l'on

reçoit et que l'on transmet sans remords.

1
'A

(o) Ce pouvoir oommenoe aujourd'hui et finira à minuit entre le 28 et le 29 juin

1885, car il est accordé pour un an à compter du jour de la promulgation de l'encycli-

que dan» chaque diocèse,

(6) Messieurs les curés pourraient consaorer à cette fin quelques jours des mois do

Saint Joseph, de la Sainte Vierjro, du Sacré-Cœur, de Sainte Anne, ou de novembre
en y donnant une solennité particulière. Dans tous les exercices publics de ces difl^^-

reuts mois, ou pourrait aussi faire une prière spéciale à cette intention.

28
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Outre les sociétés secrètes proprement dites, dans lesquelles

on conspire contre l'Église et l'État, avec promesse du secret,

confirmée ou non par serment, il y en a d'autres qu'il faut éviter

sous peine de péché grave. Ce sont celles où l'on exige un secret

inviolable avec promesse par serment d'obéir absolument à des

chefs que Ton ne connaît pas. Il faut aussi regarùer comme
dangereuses certaines sociétés dont la doctrine est suspecte et

dont les chefs se conduisent de manière à inspirer une juste

défiance, [a) Elles sont quelquefois d'autant plus à redouter

qu'elles se couvrent du voile d'une fin honnête qui peut en im-

poser facilement.

Les Pères du quatrième concile de Québec, dans leur pasto-

rale du 14 mai 1868, vous ont déjà signalé ce danger.

« Tenez-vous également éloignés de cerJaïnes autres sociétés,

mohis secrètes, il est vrai, mais encore trop dangereuses. Sous

prétexte de protéger les pauvres ouvriers contre les riches et les

puissants qui voudraient les opprimer, les chefs et les propaga-

teurs de ces sociétés cherchent à s'élever et à s'enrichir aux dé-

pens de ces mêmes ouvriers souvent trop crédules. Ils font

sonner bien haut les beaux noms de protcclion mutuelle et de

charité,, pour tenir leurs adeptes dans une agitation continuelle

et fomenter des troubles, des désordres et des injustices. De là

résultent pour les pauvres ouvriers deux grands malheurs.

D'abord ils s'exposent au danger de perdre leur foi, leurs mœurs

et tout sentiment de probité et de justice, en faisant société avec

des inconnus qui se montrent malheureusement trop habiles à

leur communiquer leur propre perversité. En second lieu, l'on

a vu ici comme aux États-Unis, comme en Angleterre, comme

en France et partout ailleurs, les tristes fruits de ces conspira-

tions contre le repos public. Les pauvres ouvriers n'en ont retiré

qu'une misère plus profonde, une ruine totale des industriesqui

les faisaient vivre
; et quelquefois même, les rigueurs de la jus-

tice humaine sont venues y ajouter des châtiments exemplaires.

« Croyez-le donc bien. Nos Très Chers Frères, lorsque vos

pasteurs et vos confesseurs cherchent à vous détourner de ces

(a) Instruction du S. 0., 10 mai 1884, Nos 3 et 4.
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sociétés, ils se montrent vos véritables et sincères amis; vous

seriez bien aveugles, si vous méprisiez leurs avis pour prêter

l'oreille à des étrangers, à des inconnus qui vous flattent pour

vous dépouiller, et qui vous font de séduisantes promesses pour

vous précin'ôer dans un abime, d'où ils se garderont bien de

'VOUS aider à sortir. »

A ces causes et le saint nom de Dieu invoqué, Nous réglons

et ordonnons ce qui suit :

1° Le présent mandement sera lu le premier dimanche après

sa réception, dans toutes les églises et chapelles de paroisses et

de missions où se fait l'office public
;

2» A la suite de '^e mandement, ou lira au prône, en une ou

plusieurs fois, l'Encyclique du 20 avril dernier
;

30 Chacune de ces lectures partielles sera suivie de la récitation

publique de trois Pater et Ave à genoux, pour la conversion de

ceux qui ont eu le malheur de s'engager dans une société secrète.

Donné à Rome, en dehors de la porte Flaminienne, sous notre

seing et le sceau de l'arcbidiocèse, et le conlre-seing de notre

secrétaire ad hoc^ le vingt-neuf juin mil huit cent quatre-vingt-

quatre, en la fête des bienheureux Apôtres Pierre et Paul.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

L.-N. Bégin, Ptre,

Secrétaire ad hoc.

Il

4'
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

À l'occasion du DIX-MUViàliK CKMTINAIKI DR LA NAISSANCE DR LA SAINTK-VIIBQI

( Archevêché de Québec,

X 14 août 1884.

Monsieur le Curé,

Le Préfet de la Sacrée Congrégation des Rit(>s, Son Éminence

le Cardinal Bartolini, vient d'adresser aux Évoques du monde

entier une lettre qui a rapport à la prochaine solennité de la

Nativité de la Sainte Vierge.

Quelques cardinaux, un grand nombre d'évêques et de prélats

avaient piésenté à Notre Très Saint-Père le Pape Léon XIII, une

requôLe le suppliant de vouloir bien approuver ropinion de

quelques historiens qui croient que l'année prochaine serait le

dix-neuvième centenaire de la naissance de l'auguste Mère de

Dieu. Ne convenait-il pas de célébrer cet heureux événement

par une solennité toute spéciale dans l'univers catholique ? Ce

serait, en même temps, une réparation contre les attaques et les

blasphèmes que les puissances des ténèbres lancent aujourd'hui

contre la Reine des anges et des hommes.

La Congrégation des Rites chargée d'examiner ce projet ne

trouva pas expédient de l'approuver, et cela pour deux raisons

principales : d'abord on ne peut déterminer avec certitude l'année

de la naissance de la Vierge Mariç ; ensuite, la nature spéciale

du culte rendu à la Mère de Dieu semble exiger que toujours

ses glorieux mystères soient célébrés avec le même éclat et le

même amour. Toutefois, la Congrégation loua les pieux désirs

de tant de prélats distingués et demanda au Saint-Père qu'un

nouveau témoignage de vénération et de piété filiale fût donné

à notre bonne Mère.
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En conséquence, le Souverain Pontife a réglé qu'un Triduum

solennel ser;i célébré cette année, à l'occasion de la solennité de

la Nativité de la Sainte Vierge.

Messieurs les Curés sont donc invités :

' lo A convier leurs fidèles à une grand'messe qui se célébrerait

le 6, 7 et 8 du mois de septembre prochain.

2» A donner ces jours-là la bénédiction solennelle du Saint-

Sacrement.

30 A faire, l'un des jours indiqués, une procession enchantant

les litanies de la Sainte Vierge.

Les fidèles qui assisteront à l'un des exercices pourront gagner

une indulgence de sept ans et de sept quarantaines. Ceux qui

assisteront chaque jour à l'un des exercices et qui, durant le

Tridnum, se seront confessés, auront communié et prieront aux

intentions du Souverain Pontife, pourront gagner une indul-

gence plénière, applicable aux âmes du purgatoire.

Les fidèles seront invités à jouir de ces faveurs spirituelles, et

s'empresseront sans doute d'attirer sur eux et sur l'Église les

bénédictions de Celle qui se montre attentive à toutes nos prières.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur le Curé,

Votre très obéissant serviteur,

Cyrille-E. Legaré, V. G.,

Administrateur.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

I-RliBIS FUBLIQUBS PENDANT Ll MOIS D'OOTOBBI

f Archevêché de Québec,

\ 19 septembre 1884.

Monsieur le Curé,

Sa Sainteté Léon XIII vient de publier une encyclique que je

m'empresse de vous communiquer. Je vous prie d'en donner

lecture à vos fidèles. Vous les exhorterez à remplir les vues du

Souverain Pontife, en se rendant chaque jour du mois d'octobre

au pied des autels de Marie.

Je laisse à Messieurs les Curés la liberté de choisir l'heure à

laquelle il sera plus facile de réunir leurs paroissiens.

Je permets qu'il y ait, chaque jour, à une messe, exposition du

Saint-Sacrement avec bénédiction. Le chapelet et les litanies

de la sainte Vierge se réciteront à haute voix peudant le saint

sacrifice.

Si les circonstances le permettent, il se fera une ou plusieurs

processions solennelles pendant le mois.

A la bénédiction du Saint-Sacrement, qui pourra se donner

tous les jours, soit le soir ou à la messe, après l'oraison Deus qui

nobiSy la prière ci-jointe sera dite par le célébrant.

Dans toutes les paroisses où il sera jugé utile, les indulgences

accordé'^s pour le mois d'octobre pourront être différées au mois

de novembre ou de décembre.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur le Curé,

Votre bien dévoué serviteur,

Cyrille E. Leoaré, V. G.,

Administrateur.
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PRIERE.

Cœur de Marie, Mère de Dieu et notre Mère ; ô Cœur très

aimable, objet des complaisances de l'adorable Trinité ; Cœur
jligne de tonte la vénération et de l'amour des Anges et des

hommes ; Cœur 1© [dus ressemblant à celui de Jésus, dont vous

êtes la plus parfaite image ; Cœur plein de bonté et de compas-

sion pour nos misères, daignez l'ol^dre la glace de nos propres

cœurs, et faites qu'ils s'attachent entièrement à ctdui de notre

divin Sauveur. Répandez en eux l'amour de vos vertus, et en-

flammoz-les du feu sacré dont vous brûlez constamment vous-

même. Couvrez de votre protection la sainte Eglise, gardez-la,

soyez toujours son refuge et son invincible défense contre toutes

les attaques de ses ennemis. Soyez notre voie pour aller à Jésus

et le canal par lequel nous recevions toutes les grâces néces-

saires pour nous sauver. Soyez notre secours dans nos besoins,

notre soulagement dans les afflictions, notre force dans les ten-

tations, notre refuge dans les persécutions, notre aide dans tous

les périls, mais spécialement dans les derniers combats de notre

vie, à l'heure de notre mort, lorsque tout l'enfer se déchaînera

contre nous, afin de ravir nos âmes ; oui, soyez notre défense

dans ce moment terrible et formidable d'où dépendra notre des-

tinée éternelle. Ah ! faites-nous alors, ô très douce Vierg(>, éprou-

ver la tendresse de votre Cœur matei-nel, et la force de votre

puissance sur le divin Cœur de Jésus, en nous ouvrant, dans la

source même de la miséricorde, un refuge assuré, d'où nous

puissions aller le bénir avec vous, dans le Paradis, pendant tous

les siècles des siècles. Ainsi soit-il.

5*1

i-^

LOUANGES ATIX TRÊS SAINTS COEURS DE JÉSUS ET DE MARIE.

Que le très divin Cœur de Jésus et le Cœur très pur de Marie

soient connus, loués, bénis, aimés, servis, glorifiés et partout et

toujours. Ainsi soit-il.

Le Souverain Pontife Pie VII, par unRescritde la Sacrée Con-

grégation des Indulgences du 18 août 1807, accorda :

Une indulgence de soixante jours, une fois le jour, à ceux qui

réciteront dévotement et d'un cœur contrit la susdite prière

avec les louanges aux très saints Cœurs de Jésus et de Marie.

a

É
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Une indulgence plénière aux Fêtes de la Nativité, de l'As-

somption, et du très saint Cœur de Marie, à tous ceux qui les

auront récitées chaque jour pendant le cours d'une année
;
pour-

vu qu'aux jours des Fêtes susmentionées, étant véritablement

contrits, ils se confessent, communient, visitent une église dé-

diée à la bienheureuse Vierge Marie ou un autel qui luiestcon-

sacré dans une église quelconque, et y prient suivant l'intention

du Souverain Pontife.

Une indulgence plénière in articulo mortis, à ceux qui auront

pratiqué, chaque jour, pendant leur vie ce pieux exercice.

LETTRE ENCYCLIQUE

DE NOTRE TRES SAINT PERE LE PAPE LÉON XI II

Aux Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archevêques, et

Evéques du monde catholique en grâce et en communion avec

le Siège Apostolique,

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

L'an dernier, comme vous le savez. Nous avons prescrit par

Nos Lettres encycliques que, dans toutes les parties du monde

catholique et à l'eflet d'obtenir le secours céleste (mi faveur de

l'Église éprouvée, la puissante Mère de Dieu serait honorée,

pendant tout le mois d'octobre, par la récitation du très saint

Rosaire. En cela, nous avons suivi et Notre propre nispiralion

et les exemples de Nos prédécesseurs qui, aux époques les plus

difficiles de l'Église, ont eu l'habitude de recourir av(;c un élan

spécial de piété à l'augnste Vierge Marie et d'implorer son aide

par de ferventes prières.—Or l'on a obéi partout \ Notre volonté

sur ce point, avec une telle ardeur et une telle concorde, que
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l'on a vu se manifester admirablement de quel fervent esprit de

religion et de piété est animé le peuple chrétien et combien

grande est la confiance universelle dans le céleste patronage de

la Vierge Marie. Pour Nous, accablé par le poids de tant d'épreu-

ves et de maux, Nous avouons avoir ressenti une grande conso-

lation à ce spectacle de la ferveur, de la foi et de la piété, et

même y avoir puisé un nouveau courage pour supporter, si Dieu

le vent ainsi, des épreuves plus dures encore. En effet, tant que

l'esprit de prière sera répandu sur la maison de David et sur les

habitants de Jérusalem, Nous espérons fermement que Dieu se

laissera enfin toucher et que, prenant en pitié la condition de

son Église, Il accueillera les prières présentées par Celle qu'il

a voulu faire lui-môme la dispensatrice des grâces célestes.

C'est pourquoi, étant donnée l'existence des mêmes motifs qui

Nous ont amené, l'an dernier, à ranimer la piété publique. Nous
pensons, Vénérables Frères, qu'il est de notre devoir d'exhorter

anssi t;ette luuiée le peuple chrétien à persévérer dans le mode
et dans la forme de prière qui est désignée sous le nom de Ro-

saire, afin do mériter le patronage efficace de la puissante Mère

de Dieu. Si, d'une part, en effet, les ennemis du nom chrétien

font preuve d'une si grande obstination dans leurs desseins, il

faut, d'autre part, que la coiîLjlance de la volonté ne soit pas

moins grande chez les chrétiens militants, puisque le secours

céleste et les bienfaits que Dieu nous accorde sont d'ordinaire

le fruit de notre persévérance.— Il est utile à ce propos de rappeler

l'exemple de l'illustre Judith qui, nous offrant l'image de l'au-

guste Vierge Marie, sut réprimer la folle impatience des Juifs,

lorsque ceux-ci voulaient fixer à Dieu, d'après leur arbitre, le

jour où il devait secourir la ville opprimée. De môme, il no faut

pas perdre de vue l'exemple des Apôtres qui surent attendre le

don suprême do l'Esprit-Saint, dont ils avaient reçu la promesse,

en persévérant tous ensemble dans la prière a^^ec Marie, Mère de

Jésus.—Or il s'agit maintenant d'une chose de la plus haute im-

portance et entourée do difficultés, c'est-à-dire d'humilier l'anti-

que et fourbe ennemi jusque dans les retranchements de son

orgueilleuse puissance ; il s'agit de revendiquer la liberté de

l'Kglise (!t (le son Chef, en un mot, de conserver et de défendre
les bases mêmes >ur lesquelles doit reposer la sécurité et le salut

de la société humaine. Il faut donc s'efforcer, en ces temps si

m
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tristes pour l'Église, de garder avec soin et pieusement la sainte

habitude du Rosaire en l'honneur de la Vierge, d'autant plus que

les prières en sont disposées de façon à rappeler, d'après leur

ordre, tous les mystères de notre salut et, par là même, à favo-

riser grandement l'esprit de piété.

En ce qui concerne l'Italie, il est souverainement nécessaire,

en ce moment, d'implorer par les prières du Rosaire le secours

de la puissante Vierge Marie, car nous sommes non seulement

menacés mais éprouvés par une calamité inattendue. Voici, en

effet, que l'épidémie asiatique, franchissant les bornes que la

nature semblait lui avoir posées, a envahi, par la volonté de

Dieu, les ports les plus importants des Gaules et, de là, les con-

trées italiennes avoisinantes.—Il faut donc recourir à Marie, à

Celle que l'Église appelle à bon droit et ajuste titre la dispensa-

trice de la santé, des secours et des consolations célestes, afin

que, accueillant d'une manière propice le secours imploré par

des prières qui lui sont particulièrement agréables. Elle chasse

loin de Nous le fléau impur.

C'est pourquoi, à l'approche du mois d'octobre, peiidniU le(|uel

le monde catholique célèbre la fêle de Notre-Dame du Rosaire,

Nous avons résolu de renouvt.ler, cette année, les mêmes pre-

scriptions que Nous avions faites l'année dernière.— Nous établis-

sons donc et nous ordonnons qu'à partir du 1''' octobre jusqu'au

2 novembre suivant, cinq dizaines au moins du Rosaire avocles

Litanies soient récitées Ions l<'s jours dans toul(;s les églisrs pa-

roissiales (ît dans les sanctuaires [jublics dédiés à la Mère de

Dieu, comme aussi dans d'autres égliscîs à désigner par TOrdi-

naire. Si la récitation a lieu le malin, elle sera faite pendant la

célébration de la Messe ; si elle a lieu dans l'après-midi, ou ex-

posera le Saint-Sacrement à l'adoration publique et l'on donnera

la bénédiction suivant l'nsaue anx assistants. Nous désii'oiisen

outre que les Confréries du Saint-Rosaire, partout où les lois

civiles le pej-metlent, fassent des processions ^solennelles pour

l'honneur de la religion.

Voulant à cet efFet que les trésors célestes de l'Église soient

ouverts à la piété chrétienne, Nous renouvelons toutes les Indul-

gences que Nous avions accordées l'année dernièi-e. A ions

ceux qui, aux jours établis, assisteront à la récitation publique
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du ïlosaire et prieront à Nos intentions, et à tous ceux de même
qui, légitimement empêchés, en feront la récitation privée, Nous

accordons pour chaque fois l'indulgence de sept ans et de sept

quarantaines. A ceux en oytre qui, pendant le temps susmen-

tionné, auront accompli cette récitation dix fois au moins dans

Tes églises, ou, si de justes motifs les en empêchent, dans leur

habitation privée, et qui se seront confessés et auront reçu la

sainte communion. Nous accordons l'indulgence plénière de leurs

péchés, prise dans le trésor de l'Église. Nous accordons en outre

cette indulgence plénière et rémission de peines à tous ceux

aussi qui, le jour de la fête de Notre-Dame du Rosaire, on l'un

des jours de l'octave, auront reçu les sacrements et prié à Notre

iulention Dien et sa très sainte Mère dans quelque sanctuaire.

Voulant enfin pourvoir an bien spiriluel de ceux qui vivent à

la campagne et sont employés aux travaux des champs, surtout

pendant le mois d'octobre. Nous accordons en leur faveur (Jne

toutes Nos dispositions précédentes, y compris celles qui se rap-

portent aux Indulgences à gagncu' pendant le mois d'octobre,

puissent être difféi'ées au mois de novembre ou de décembre, au

prudent arbitre des Ordinaires respectifs.

Nous 1V3 doutons pas. Vénérables Frères, que des fruits abon-

dants ne répondent à Nos soins, surtout s'il plaît à Dieu par

l'abondance de ses grâces de faire germer la bonne semence que

Nous jetons en terre et que Nous confions à votre sollicitude.

Nous sommes assuré que le peuple chrétien répondra à l'appel

de Notre autorité apostolique avec cet esprit de foi et de piété

dont il a doiuié, l'an dernier, un si magnifique témoignage.

Daigne la céleste Patronne, invoquée par les prières du Rosaire,

venir à Notre aide et faire eu sorte que, les discordes étant

apaisées et les di'oits de l'Eglise étant respectés sur tonte la terre,

nous obtenions de Dien la tranquillité désirée.—Comme gage de

ce bienfait, Nous accordons aflectueusement la Bénédiction

Apostolique à Vous, à votre clergé et aux peuples confiés à vos

soins.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 30 août 1884, en la

septième année de Notre Pontificat.

Léon XIII, Pape.
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CIRCULAIRE AU CI.KRGÉ

AD SUJET DK DKUX SOCIÉTÉS SSOSàTKS.

( Ahchkvêché de Québec,

( 17 octobre Î884.

Monsieur le Curé,

Au mois d'octobre dernier, Sa Grandeur Monseigneur l'Ar
*

chevêque a consulté la Sacrée Congrégation de l'Inquisition, au

sujet de deux sociétés secrètes.

La réponse à cette consultation m'a été envoyée cette semaine.

Je crois utile de vous donner connaissance de ces deux docu-

ments.

J'ai l'honneur d'être,

Votre bien dévoué serviteur,

Cyrille E. Legaré, V. G.,

Administrateur.

REPONSE

A une consultation faite à Rome au sujet de certaines sociétés for-

mées dans la classe ouvrière.

CONSULTATION.

Quebeci, 5 oclobris 1883.

Emo D. D. Card. Bjlio.

Eminenlissime Domine,

Jam die 14 septembris Eminentiœ Vestraî respondi me nihil

omisïMirum ad colligendas informationes quas die 28 julii a me

postulabat circa progressns Scctanim Massonicarum pra>?ertim

in mea proviiicia et diœcesi. Cum nondum habeam oinnia qure

sufïicore possinl, non intendo liodiudareresponsum definitiviim.
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Est autem alia quœstio gravissima cujus solulio maximi refert

et a Sancta Sede definienda videtur.

In Canada et in Statibus Fœderatis Americse Septentrionalis

existiint plurimse Societates ad instar aularum (Loges) massoni-

carum ordinatai. Taies sunt Societates telegraphistarum [anglice

Telegraph operators) navium onustorum (ship laborers) viarum

ferrearum varii offîciales {railway engineers, brakesmen... conduc-

tors) ferri vel vitri fictores (iron moulders^ ylass bloivers) et aliae

multae.

Goncilium plenariiini Baltimorense II, anno 1866, in titulo

Xll De Societatibus Secretis^ N^^ 5l\ et seq. distinctionern essen-

tialem facit intor societates occultas condemnatas et iîlas opera-

riorum sodalitates quas non constat aliud sibi proponere qiiam

Sociorum in propria arte exercenda mutuam tuteiam ac juvamen.

Die lli jiilii 1865, S. G. de Propaganda Fide statuit « recurren-

dum esse ad Sanctam Sedem et quidem adamussim omnibus

expositis rerum adjunctis, si quaj forte diffîcullates in applicatione

decreti ejiisdem diei circa eamdem materiam inveniantur. »

Inclusastransmitto constituliones dnarum sodalitaturan Equi-

lum laboris >, [Knùjhts oflabor) et « Telegraphistarum » ( Tclegraphers)^

ut de natura, scopo et mediis harnm societatum melius judicari

possit. Prior eo diligentius exarainanda est quo videtur genera-

lior in sua extensione ad omnia gênera laboris.

Curn ad invitationein Sunimi Pontificis oinnes Archiepiscopi

Slaluum Fœderatorum American Septentrionalis niox convenire

debeaut Roraa) ad examinandas plures quaîstiones qaae discipli-

nam totius Confederationis tangunt, humiliter postulo uL de his

sodalitatibus quœstio exaniinetur abillis Prœlatisqui eo âptiores

sunt ad causam enucleardam quo taies Societates numerosiores

sunt in eorum provinciis.

Principia quidem clr.rissima sunt, sed applicatio practica

intricatissima ; et nulbi melior occasio inveniri potest ad ûnem
imponendum omnibiîs dubiis.

Eminentige Vestrse

addictissimus et humillimus servus,

(Signât.)
-J-

E.-A., Archpus Quebecea.

-m
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RÉPONSE.

S. Congregazione di Propaganda

Segreteria.

Roma, Settembre 1884.

Oggelto : Communicazione di risoluzioni.

Illmo e Rmo Signore,

La S. V. con lettera del 5 Otlohre 1883 rimettevaallaS.Congne

délia Suprema Inqiiisizioue gli statuli deila Socielà dei Camlieri

del lavoro, e di quella dei Tekgrafisti affînchè presi ad esame

dal S. Coiisesso, potesse dal medesimo giudicarsi sulla iialura

délie Società snddelle, edi altreconsimili,che Ella dicevaempia-

menle propagate non solo nel Canada, ma anche negli Slali

Uniti deU'America Settenlrionale. Ora gli Emi Inquisilori Ge-

nerali nella Congne del 27 p. p. Agosto, dopo accnrato e maluro

esame, emisero un Decrelo del seguente tenore : « Spectalis

principus, organismo, ac slatntis Societalis Equitum laborum

proul exponuntur, Societatem ipsam recensendara esse inierpro-

hibitas a S. Sede, jnxla instructionem hiijus Supremse Congnis

diei 10 mail 1884 et ad mentem. Mens est ut commendetur

Episcopis ut tam quoad delatas, quam quoad similes Societates

procédant, atque remédia adhibeant secundum mandata, et con-

silia, quse in eadem Instructione continentur. »

Intanto prego il Signore che lungamente La couservi e La

prosperi.

Di V. S.

AfFmo coma Fratello,

Giovanni Gard. Siueoni,

Prefetto.

f D. Arciv. Tyren.

Segr.

Mgr Alessandro Taschereau,

Arciv" : di Québec.
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(
Traduction.)

iiservi e La

S Gong, de la Prop.

Se.: ré tavia t.

Rome, Sept. 1884.

Objet : Ciommanication de résolutions.

Illme et Rme Seigneur,

Votre Seigneurie, par une lettre du 5 octobre 1883, remettait

à la Sacrée Congrégation de l'Inquisition les règlements de la

société des <i Chevaliers du Travail » et celle des »Tèlégraphisles.,)t

afin que cette Sacrée Congrégation, après les avoir examinés

pûl prononcer un jugement sur la nature des sociétés susdites,

et d'autres semblables, qui, d'après Votre Seigneurie, sont ample-

ment répandues non seulement dans le Canada, mais encore dans

les États-Unis de l'Amérique du Nord. Or, les Emes Cardi-

naux Inquisiteurs, dans la Congrégation du 27 août dernier,

après un mûr et sérieux examen, ont émis un décret dont voici

la teneur : « Spectatis yrincipiis, organismo, ac statutis Socie-

tatis Equitum /rtôorwm proutexponuntur, Societatem ipsam recen-

sendam esse inter prohibitasaS.Sede, juxtainstructionem hujus

Supremse Congnis diei 10 maii 1884 et ad mentem. Mens est ut

coinmendetur Episcopis ut tam quoad delatas, quam quoad si-

miles Societates procédant, atque remédia adhibeant secundum
mandata, et consilia, quse in eadem lustructioue contineutur.»

Je prie le Seigneur de vous conserver longtemps.

De V. S.

Le très affectueux confrère,

(Signé) Jean Card. Simeoni,

Préfet.

(Soussigné) f D. Ahch. de Tyr,

Secrétaire.

Monseigneur Alexandre Taschereau,

Archevêque de Québec.
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LETTRE PASTORALE

POUB OONDAUNEB LE " RUYAL UUSBUM

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec,

Aux fidèles de la ville de Québec et de Saint-Sauveur^ Salut et Béné-

diction en Notre Seigneur,

Nous venons aujourd'hui, Nos Très Ghers Frères, vous rappe-

ler le devoir de la prudence chrétienne et de cette vigilance

sans lesquelles il ne saurait y avoir de sécurité pour vos ûraes.

Celui qui aime le danger y périra^ dit le Saint-Esprit (Eccli., 111,

27.)
;
qui amat periculum in illo peribil.

Soyez prudents comme des serpents, dit Notre Seigneur (Matth..

X, 16.) ; estotc prudentes sicut serpentes.

Veillez et priez, dit-il encore (Matth., XXVI, 41.), de peur que vom

ne succombiez à la tentation ; vigilale et orate ut non inlretis in

tentationem.

Cet important devoir de la prudence et de la vigilance chré-

tienne, un trop grand nombre d'entre vous semblent l'avoir mis

en oubli depuis plusieurs mois, en fréquentant certaines repré-

sentations théâtrales à ce qui s'appelle le Royal Muséum.

D'après des témoignages auxquels nous croyons pouvoir ajou-

ter foi en toute sécurité, il s'y est joué des pièces où la morale

est outragée de la manière la plus scandaleuse.

Gela doit vous suffire. Nos Très Ghers Frères, pour vous enga-

ger à cesser absolument de fréquenter ces spectacles abominables,

et d'encourager par votre présence et par votre argent ceux qui

sont venus faire cette injure à votre foi, et tendre ces pièges à

votre salut éternel et à l'innocence de vos enfants, pour lesquels

vous aurez à rendre compte devant Dieu, âme pour âme.
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Nous savons que plusieurs de ceux qui ont fréquenté ces re-

présentations, prétendent n'y avoir pas vu ni entendu de mal
;

mais cela prouve combien le danger est grand, puisque leur cœur

a été fasciné jusqu'à ce point par les attraits de l'iuiquiLé.

Au livre des Proverbes (VII, 23.), le Saint-Esprit nous repré-

sente ces âmes imprudentes comme un oiseau qui, attiré par

l'amorce, vient à tire d'aile se jeter dans le filet où l'attend la

mort : vclut si avis festinel ad laqueum cl nescit quod de pcriculo

animx illius agilur. Pour vous. Nos Très Chers Frères, il ne

s'agit pas ici de cette mort corporelle que vous redoutez et qui

doit venir tôt ou tard ; il y en a une autre bien plus à craindre :

c'est la mort éternelle, car, nous dit l'Apôtre Saint Paul, stipen-

dia peccati mors ; la mort est le juste salaire du péché (Rom., VI,

23.).

Dans quelques jours, Nos Très Chers Frères, nous célébrerons

la fête (le Jésus naissant dans la pauvreté, pour nous témoigner

son amour, nous servir de modèle et racheter nos âmes. Venez à

sa crèche comme à une fontaine divine où vous puiserez à pleines

i;iains les bénédictions célestes. En cette saison rigoureuse, les

pauvres, les orphelins, les malades, les infiimes, en un mot les

membres de Jésus, souffrent de toutes manières ; venez apporter

avec foi et amour à ce divin Enfant le supeiflu que vous dépen-

seriez en plaisirs dangereux ou mortels pour votre âme. Et Jésus

vous accueillera, si vous venez à lui avec un cœur purifié par

une contrition sincère et par une volonté bien déterminée de

l'aimer et de le servir tous les jours de votre vie; il vous aimera,

vous bénira vous et vos enfants, et vous tiendra en réserve les

joies éternelles du paradis, en comparaison desquelles les plus

beau,\ plaisirs si courts de ce monde ne sont que tristesse et

amertume.

A ces causes et le saint nom de Dieu invoqué, nous défendons

d'assister à ces représentations, de quelque nature que ce soit,

données par le Dime ou le Royal Muséum.

Sera la présente lettre pastorale lue au prône des églises pa-

roissiales ou succursales de la cité de Québec et de Saint-Sauveur,

les deux dimanches qui suivront sa réception.

29
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Donné à Québec, sous noire seing, le sceau de l'archidiocèse

el le contre seing de notre secrétaire, le dix-neui' décembre mil

huit cent quatre-vingt-quatre.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C-A. Marois, Ptre,

Secrétaire.

CIRCULAIRE

A.UESSIEURS LES CURÉS DE QUÉBEC ET DES KNVIRONS, CONTRE CERTAINES

REPRÉSENTATIONS THÉÂTRALES.

Archevêché de Québec,

16 janvier 1885.

Monsieur le Curé,

Dans mon mandement du dix-neuf décembre dernier, j'ai rais

les catholiques de cette ville en garde contre les représentations

théâtrales du Dime Muséum. J'apprends de divers côtés que

quelques catholiques de la ville et des environs se croient auto-

risés à assister aux représentations données sous le nom d'Opéra

house. Veuillez avertir vos paroissiens qu'un changement de

nom ne déti ùt point la défense portée, el que les principes de

la prudence et de la vigilance chrétienne sont obligatoires par-

tout pour quiconque veut faire son salut.

Agréez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon dévouement.

f E.-A., Arch. de Québec.
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(No 131)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

f Archevêché de Québec,

{ 2 lévrier 1885.

I. Indulgence en faveur des oongréganistes.

IL Cas réservé aboli.

III. L'oraison Deu» re/ugium au salut et à la grand'messe du dimanche.

IV. Liste et registre des parrains de confirmation.

V. Parrain du baptême ne peut l'ôtre de la confirmation.

VI. Décision du Saint-Office sur certaines sociétés secrètes.

VII. Établissement du Tiers-Ordre de Saint François.

Vin. " L'acte de tempérance du Canada " ou " Scott Act. "

IX. Décision sur la craniotomie ou embryotomie.

X. Souscription à la caisse Saint-Joseph.

Le 26 mai 1884, Sa Sainteté a accordé une indulgence plénière,

applicable aux défunts, à l'occasion du troisième centenaire de

la Congrégation de la Sainte Vierge, établie à Rome le 5 décem-

bre 1584.

"

l" Cette indulgence est accordée aux seuls membres des Con-

grégations de la Sainte Vierge affiliées à la Prima Primaria de

Rome. Pour obtenir cette affiliation, si elle n'est pas déjà ac-

cordée, vous pouvez vous adresser au Révérend Père Sache, à

Québec, en lui envoyant les renseignements suivants : date de

l'érection canonique par l'évêque ; nom du diocèse, de la paroisse,

de la chapelle où se tiennent les réunions, par exemple, de l'Im-

maculée Conception, de la Nativité, de l'Assomption, etc. de la

Sainte Vierge
;
patron secondaire de cette chapelle, s'il y en a un.

2» Cette indulgence peut se gagner pendant toute l'année 1885.

u
»i*l
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3» Le jour choisi pour l'indulgence par le directeur de chaque

fongrégalion doit être précédé d'une neuvaine de prières faites

en commun, et à laquelle il faudra avoir assisté au moins cinq

fois. (On pourra donner la bénédiction du Saint-Sacrement

avec l'ostensoir le jour de l'indulgence ; avec le ciboire les autres

jours.)

4» Les autres conditions sont la confession, la communion et

une visite à la chapelle ou église de la congrégation dont on fait

partie, avec prières pour la concorde des princes chrétiens, l'ex-

tirpation des hérésies, la conversion des pécheurs et l'exaltation

de la sainte Église.

5o Les pouvoirs extraordinaires suivants sont accordés au

directeur de chaque congrégation et à deux autres prêtres

approuvés que je l'autorise à choisir, en faveur des seuls mem-

bres des congrégations affiliées qui veulent gagner cette indul-

gence : a) absoudre (au for de la conscience seulement) des fautes,

excommunications et autres censures ecclésiastiques et peines

infligées, qui, de quelque manière que ce soit, sont réservées au

Pontife romain en vertu de la bulle ApostoUae Srdis de Pie IX,

(voir la page 107... du cinquième concile de Québec, où elle est

reproduite) excepté les articles 1, 7 et 10 spécialement réservés et

les articles 3, 6, 8, 9 et 10 simplement réservés, pour lesquels la

réserve conserve toute sa vigueur.

b) A ces facultés accordées par le Souverain Pontife j'ajoute

celle d'absoudre des cas réservés dans l'archidiocèse.

c) Le Souverain Pontife accorde aussi, aux confesseurs sus-

dits, le pouvoir de commuer les vœux simples en quelque autre

œuvre pie.

d) Les congréganistes qui, par infirmité ou pour quelque autre

cause, sont empêchés d'accomplir les œuvres prescrites ou quel-

qu'une d'elles, pourront en obtenir de leur confesseur la com-

mutation on quelque autre œuvre pie.

Rien n'empêche de faire coïncider cette neuvaine avec les exer-

cices du mois de mai.



— 468 —

n

Dans mou mandement N» 121, 1er juin 1883. j'ai réservé les

fautes suivantes : « 1" Répandre ou répéter de vive voix ou par

écrit une accusation gratuite de franc-maçonnerie contre un
catholique quelconque, môme étranger an diocèse ;

2o faire

connaître de vive voix ou par écrit à d'aitres qu'à l'Ordinaire de

l'accusé, ou à son OfTicial, cette accusation, quand on la croit

bien fondée. »

Cette réserve ne me paraissant plus opportune, je la révoque

par la présente, dont vous donnerez lecture au prône le premier

dimanche après réception.

L'accusation de franc-maçonnerie contre un catholique est

assez grave par elle-même pour que celui qui veut la porter ou
la répéter prenne bien garde, de peur de manquer à la charité

et à la justice qui sont toujours dues au prochain.

m
L'oraison Deus refugium doit se dire au salut du Saint-Sacre-

ment et à la grand'messe du dimanche.

IV

.*'

-ïl

Dans ma circulaire N" 109, 18 février 1882, je vous ai recom-

mandé de tenir un registre exact des noms des parrains et mar-

raines do confirmation avec toutes les indications nécessaires

pour empêcher le moindre doute sur l'identité des personnes. Je

vous ai aussi donné un modèle de l'entrée au registre.

A cause de l'importance de cet enregistrement, j'ai commencé
l'année dernière à tenir à l'archevêché un second registre des

confirmations, dans la crainte que celui qui est tenu dans les

paroisses ne vienne à périr. C'est pourquoi, Messieurs les Curés,

dans les paroisses desquels aura lieu désormais la visite pasto-

rale, doivent tenir prête dès avant la visite une liste alphabétique

des garçons qui doivent être confirmés, avec les autres indica-

tions exigées par la circulaire N° 109, et une liste semblable à
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part, des filles à confirmer. Ces listes seront données à l'arche-

vêque dès son arrivée dans la paroisse et, après la confirmation,

elles seront vérifiées au moyen des billets de confirmation avant

d'être enregistrées.

Monsieur P. G. Delisle, imprimeur, a préparé des feuilles pour

ces listes et.des registres, qu'on peut se procurer chez lui ou à

l'archevêché. Le prix de chaque ^feuille contenant cent vingt-

huit lignes, est de 3 centins. Le prix des registres reliés varie

suivant la qualité de la reliure et le nombre de feuilles.

D'après une décision de la S. R. C, 16 février 1884, inAnconi-

tana, les parrains et marraines du baptême ne peuvent l'être

dans la confirmation de la même personne.

VI

Le 5 octobre 1883, j'ai transmis à la Propagande les constitu-

tions de deux sociétés appelées « Les chevaliers du travail «

(Knights of labor) et des «Opérateurs de télégraphe» (Tclcgra-

phers) en demandant un jugement sur ces deux sociétés.

En septembre 1884, le Saint-Oflice a donné la décision sui-

vante qui doit servir de règle.

« Spectatis principiis, organismo ac statutis societatis Equitum

lahoris prout exponuntur, societatem ipsam recensendani esse

inter prohibitas a Sancta Sede juxta instructionein hujus Supre-

mœ Gongregationis diei 10 maii 1884 et ad mentom. Mens est

ut commendetur episcopis ut tam quoad delatas, quam quoad

similes societates procédant atque remédia adhibe.int secnndum

mandata et consilia quse in eadem Listructione conlinentur. »

Copie de la consultation et de cette réponse vous a déjà été

communiquée en mon absence par M. G.-E. Legaré, vicaire-géné-

ral, administrateur.

Je crois utile de vous donner quelques explications.

L'instruction du 10 mai 1884, distingue trois espèces de socié-

tés défendues par l'Église. La première est la franc-maçonnerie
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proprement dite dans toutes ses ramifications, dont le but osten-

sible ou secret est de renverser l'Église et les pouvoirs lé<,'itimes,

soit qu'on y exige un serment de garder le secret, soit que l'on

se contente d'une simple promesse. Elle est défendue sous peine

d'excommunication lalœ sententiw réservée au Souverain Pontife

-par la bulle de Pie IX, Apostolkœ Sedis. Do ce nombre sont les

Féniens, les Odd-fellows, etc.

La seconde est défendue sous peine de péché grave ; et quelque

soit le but que l'on s'y propose, autre que celui de renverser

l'Église et les pouvoirs légitimes, son caractère distinctif est

d'exiger de ses adeptes par serment un secret inviolable et une

obéissance aveugle à des chefs inconnus. De ce nombre est la

société des Chevaliers du travail, Knights of labor. Les membres
ne sont sous le coup d'aucune réserve, mais ils ne peuvent être

absous, s'ils persistent à faire partie de cette société.

La troisième, qu'on ne peut classer avec certitude dans l'une

des deux premières, est celle des sociétés douteuses et pleines de

danger [dubise elpcriculiplenœ]^ tant à cause des doctrines qu'elles

professent, que de la manière d'agir des chefs qui les ont for-

mées et les régissent. Les confesseurs et les pasteurs des âmes

doivent en détourner ceux dont ils ont la conduite, avec d'au-

tant plus de soin, que ces sociétés ont une apparence trompeuse

d'honnêteté que les hommes simples et les jeunes gens ne peu-

vent découvrir et éviter que difficilement. Telles sont les so-

ciétés des Opérateurs de télégraphe, des ship laborers, des ingé-

nieurs, des conducteurs de chemin de fer, àe?, mouleurs de fer, des

fabricants de verre, des Foresters, etc., etc

Toutefois, si après avoir exhorté fortement un membre de ces

sociétés douteuses et dangereuses à s'en séparer, vous n'avez pu

le décider à suivre vos avis, à raison de quelque circonstance

spéciale, vous ferez bien de consulter l'Ordinaire, si c'est pos-

sible, avant d'exiger cette renonciation sous peine de refus d'ab-

solution. Il faut leur appliquer les principes exposés au N» 3

de l'article «Sociétés secrètes», page 216 de la « Discipline. »
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vn

Je publierai bientôt la bulle de Léon XIII, 17 septembre 1882,

sur le Tiers-Ordre de Saint François.

Vous trouverez à la suite de la présente circulaire, une copie

de l'autorisation qui m'a été donnée, le 28 mai 188i, de commu-

niquer à des prêtres et aux curés de l'archidiocèse, mais seule-

ment en faveur de leurs paroissiens^ le pouvoir d'admettre à l'ha-

bit et à la profession du Tiers-Ordre de Saint François.

Par la présente je communique ce pouvoir à tous les curés et

desservants de missions dans l'archidiocèse, non seulement à

ceux qui le sont actuellement, mais à ceux qui seront nommés

plus tard par moi ou en mon nom.

Lorsque dans une paroisse ou mission, le nombre des Tertiaires

isolés sera assez considérable pour former une Fraternité ou

Congrégation, je donnerai, sur la demande du curé, un diplôme

spécial à cet effet, et en nommerai le directeur, qui sera alors

muni de tous les pouvoirs nécessaires pour la régir.

Chaqne année, ce directeur devra, dans le cours du mois de

janvier, me faire connaître le nombre et l'état de ferveur de la

Fraternité et ce qu'il jugera opportun de suggérer pour le plus

grand bien des membres. Je transmettrai ces renseignements à

qui de droit.

Le choix des personnes que l'on admettra au noviciat et sur-

tout à la proft'ssion doit être fait avec un grand soin. Mieux

vaut n'avoir qu'un petit nombre de Tertiaires vraiment pieux et

exemplaires, que d'en avoir un grand nombre qui soient lièdes

ou do mauvais exemple. On ne doit sous aucun prétexte ad-

mettre les personnes de réputation douteuse, celles qui sont

querrllonses, mondainc.'s, médisantes, ou qui exercent une pro-

fession illicite ; les esprits turbulents qui sèment le trouble et

la zizani(î par leur indiscrétion... Il faut éprouver pendant une

année entière les novices avant de les admettre à la profession.

Ils devront se distinguer par leur Jiarité envers hîs pauvres,

leur dévotion au Saint-Sacrement .t à la sainte Vierge. Si leur

ferveur et leur régularité diminuent, il faut les avertir charita-
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blement trois fois avant de les exclure. Personne ne peut être

admis avant l'âge de quatorze ans.

La prudence exige que les prêtres qui ont reçu le pouvoir

d'admettre au Tiers-(jirdre, n'en fassent jamais usage sans avoir

^préalablement consulté le curé de ceux qui se présentent pour

être admis au noviciat ou à la profession, et ils sont tenus de

s'assurer de leur bonne conduite pendant le noviciat.

Dans ma circulaire No 125, 19 novembre 1883, je vous ai

transmis une décision en vertu de laquelle, dans les localités où

une frateinilé du Tiers-Ordre est établie, on ne peut admettre

comme Tertiaires isolés que les personnes autorisées par le dis-

crétoire de cette fraternité à prendre l'habit. D'après des infor-

mations authentiques reçues à Rome, cette décision, prise par

un discrétoire particulier, n'a pas de valeur hors de son terri-

toire, ni par conséquent dans le Canada.

Je fais imprimer chez M. P. G. Delisle un petit livret conte-

nant les Règles^ Privilèges et Cérëmonia,l du Tiers-Ordre. Il sera

en vente an commencement de février.

Il se vend 60 cenlins la douzaine.

VIII

Des curés de divers comtés du diocèse m'ont exprimé le désir

devoir Vacte de tempérance du Canada (1878), autrement appelé

le Scott act, mis en vigueur, afin de diminuer, autant que possi-

ble, les ravages que fait l'ivrognerie, dont les tristes progrès ne

sont que trop visibles dans certaines parties du pays.

Dans la page •225 de la « Discipline, » je me suis montré peu

favorable à cette mesure, parce que jusque là les effets n'avaient

pas répondu aux espérances que l'on en avait conçues. Mais

en présence des bons efftMs produits dans bon nombre de comtés

où elle a été adoptée, il me semble que nous pourrions au moins

essayer ci3 remèd(> contre un mal qui nous déborde. Je prie

Messieurs les Curés de relire les conseils que je doiun; là-dessus

dans la « Discipline. »

En ce moment. Monsieur Brousseau, de Québec, imprime vingt

raille exemplaires français de cet acte, et j'y ai donné mon impri-
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matw\ afin que les ennemis de la tempérance n'en contestent

point l'authenticité, comme cela est déjà arrivé. Le prix sera de

$3.50 pour cent copies ; 80.50 la douzaine et $0.05 la copie en

détail.

Avant d'entreprendre cette croisade, il est important de bien

étudier les formalités exigées par la loi.

Je saisis cette occasion, pour exhorter Messieurs les Curés à ne

rien négliger pour l'aire fleurir dans leurs paroisses la belle

société de la croix, à laquelle la promulgation de la loi en ques-

tion pourrait prêter un puissant secours, puisqu'elle tend à dimi-

nuer considérablement les occasions dangereuses.

IX

Avec ma circulaire N" 119, 25 avril 1883, je vous ai transmis

deux exemplaires d'une feuille intitulée : Petit manuel du jeune

médecin catholique. L'article 13 de ce petit manuel, où il est dit

que Vembryotomie, ou destruction directe du foetus vivant, n'est

jamais permise, même pour sauver la vie de la mère..., vient

d'être appuyé par une résolution du Saint-Office, en date du 30

mai 1884, dont Messieurs les Curés feront bien de donner conri

munication à leurs médecins

« An tuto doceri possit in scholis catholicis licitam esse opera-

tionem chirurgicam ((uam craniolomiam appellant, quando sci-

licet ea omissa mat(M' et filins pcM-ituri sint, ea e contra admissa,

salvanda sit mater infante pereunle ? »

« Resp. Tuto doceri non posse. y.

On ne peu! enseigner en sûreté de conscience que la crauiolo-

mie ou emhryotomic soit permise : encore moins serait-il permis

de la pratiquer.

X

Le 29 août 1882, les procureurs de la Société Ecclésiastique de

Saint-Joseph et les membres présents à l'assemblée, ont été una-

nimes à exprimer le désir qu'une souscription payable en cinq

années fût ouverte pour augmenter les fonds de la société et par

là môme les revenus annuels qui sutfisent à peine pour faire

face aux besoins des infirmes.
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PlusieiK's prêtres, bien qiio n'appartenant pas à la société, ont

voulu conlribncr généreusement à cette belle œuvre de charité

fraternelle et sacerdotale.

Au moment actuel, cette souscription se monte à S3067, dont

81578 sont déjà rentrées et la balance due, S14SU. viendra en

sou temps Le nombre des sonscripteui's est seulement de 93,

quoique la société compte 250 membres. .

Je serai heureux de voir tous les prêtres du diocèse, même
ceux ù ne sont pas membres de ia Société Saint-Joseph, pren-

dre part à cette bonne œuvre.

Veuillez agi-éer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta^

chement.

f E-A., Arch. de Québec.

<l!|

FR. BERNARDUS AB ANDERMATT

TOTIUS ORDINIS FF. MINORUM

' Sancti Frnncisci Capwcinorum Minister Geiicralis (/. i.\

Rmo Dno Dno,

Alexandro Taschereau Archiepiscopo Quebecensi,

Potestatem facit quatenus. intra limite? sure Diœceseos, iis

cxceptis locis in quibns exislunt Ordinis Nostri domus cujus-

iMinique Familire, sive Gapuccinorum, sive Observantinm aut

Reformalorum aiit Recollectorum aut Alcantarinorum, sive

CouvtMilnalium, Ghristifldeles per se, vel per alios sarerdotes

pi'resertim parochos, (pioad respeclivam dumiaxal parœciam, ad

liabitum et ad prolessionem Tertii Ordinis S. P. N. Francisci

arlmittere, admissisque benedicliones cum indulgentin plenaria

statis diehns impin-liri légitime posait et valeat Praîterea, ut

[irfefatos Tertiarios, sicubi corum nnmerus siiffîcienter excreve-

rit, in Congregatioues coiidunare valeat, at unicnique Gongrega-

lioui Ipsum Parochum Inci, seu alium Sacerdotem sibi henevi-

sum, qua Directorem pr^ricere, cui facultates opportunas ex

nunc conferre intendimus.
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Placeat tamen eidem Rmo Archiepiscopo Quebecensi iiomina

singulorum Directorum Gongregationis Tertii Ordinis ad proxi-

miorem P. Ministrum Provincialem Ordinis Nostri, iit supra,

quotannis tran^mitJere, et cuilibet prsedictorum Directorum in-

jungere ut, ad irutem Gonstitntionum Apostolicarum, de erec-

ta Gongregaf •(". deque ejus statu ac membrorum numéro,

eumdem r». Mlu. tsiim Provincialem certiorem faciat, et cum eo

quee ad :,.>jore:a Tertiariornnfi ntilitatem conducere possmit,

commuuij' !.

Dat. Roma: . Nostro Gœnobio SSmse Immac. Concept., die

18 maii, an. '18«i.

L. t S.

(Sign.) Fh. Bernardus au Andermatt,

Min. Gen. qui Supra.

(N» 132)

MANDEMENT

PROMULGUANT L'ENCYOMQUF, DU 17 SEPTEMBRE 1882

SUR LK TIERS-OKDRK t K SAlNT-niANÇOIS

ttlr-î ;' '. ':1t. y,

RLZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, par la grâce de

Dieu ht du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assistant

AU Tuone Pontifical,

Au Clergé Séculier et Bérjulicr^ cl à tous les FMHeu de (AvrhUlioche

de Qutb^.c. Salut et Bénédiction en Notre Seif/neur.

Nous avo-w-s retardé jusqu'à ce jour, Nos Ti'ès Ghers Frèros, la

pi'omulgation de l'adnnirabliî (Micyclique du 17 septembre; 1882,

dans laqnt'llc I>ion XIll exhorte tous les fidèles » entrer dans le

TLers-Ordn^ de Haiut Fraii«;ois <r.\ssise. Deir. r.usoii^ oui été In

cause do f;ei'etar(l. La première «est que Nous Nous alteiidions
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avoir des Franciscains s'établir dans le Canada, pour faire fleu-

rir celte sainte association avec plus de facilité. La seconde est

que nous n'avons reçu que pendant notre séjour à Rome, les

pouvoirs nécessaires pour généraliser cette œuvre dans le

diocèse.

Gomme ce vénérable et magnifique document apostolique doit

vous être lu à la suite de la présente pastorale, Nous Nous con-

ienlerous de vous donner quelques explications propres à vous

en faciliter Tin telligence.

Notre Seigneur Jésus-Christ, roi du ciel et de la terre, pour

nous faire mieux comprendre le néant des choses de ce monde,

a voulu naître, vivre et mourir dans la pauvreté. // s'est fait

pauvre par amour pour vous^ dit Saint Paul, quoi qu'il fût riche^

afin (le. vous enrichir de sa pauvreté ; propter vos cijenus factus est^

cuM esset (lives^ ut illius inopia divites essetis. (II Cor., VIII, 9.).

Le premier, il a fait entendre au monde cette parole que la sa-

gesse humaine, livrée à ses propres forces, ne comprendra

jamais : Deati pauperes spiritu ; bienheureux les pauvres d'esprit

(Matlh ,V, 3.) ; c'est-à-dire, bienheureux ceux qui n'attachent point

leur cœur aux richesses et qui ne mettent point leur bonheur à

les amasser et à en jouir. •

11 y a sept cents ans que naquit en Italie François d'Assise,

que la Providence divine destinait à donner au monde l'exemple

du plus parfait détachement des choses de la terre. -Tout jeune

encore, il renonça à l'héritage paternel, distribua aux pauvres

tout ce qu'il avait, se revêtit d'une pauvre tunique, et voulut

vivre dans un tel abandon à la Providence, qu'il n'acceptait

d'aumône que en qu'il en fallait pour ne pas mourir de faim, et

souvent môme le partageait avec les pauvres qu'il rencontrait.

Sa maxime, ou plutôt l'élan habituel de sa piété, était «Mon
Dieu et mon tout » ; et en effet, quitter tout pour Dieu, c'est ne

rien quitter, puisque tout se retrouve éminemment en Dieu.

Touchés par la bainteté de sa vie, par la force de ses paroles et

surtout par les miracles qu'il opérait, un grand nombre de dis-

ciples s'attachèrent à lui ; et depuis sept siècles, cet ordre reli-

gieux, fonde sur la pratique de la pauvreté la plus extrême, n'a

cessé de donner au monde ''exemple du détrJiement, de l'hu-

mihté, de 1 abnégation chr"i?eune la yvlï.ii paki^Mle*

^UH
fn^fl^H

HiHH^Hf'

l'Sf^H

Sfll
^1 hH^H I^HHI^'

, ^.^^^^1 H^^MS-
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A part cette multitude de personnes de l'un et de l'autre sexe

qui, à la voix de Saint François, firent profession de tendre à la

perlée lion de !a charité divine par les trois vœux essentiels de

la vie religieuse, il se trouva un grand nombre d'hommes el de

femmes qui, avides de servir Dieu dans le monde, lui demandè-

rent de vouloir bien les admettre sous sa règle.

« C'est la raison, dit Léon XIIî, qui détermina ce saint patriar-

che à établir la confrérie du Tiers-Ordre, destinée à comprendre

toutes les conditions, tous les âges, et l'un et l'autre sexe, sans

que pour cela les liens de famille et de société soient rompus. »

« Il l'organisa sagement, continue le Souverain Pontife, moins

avec des règles particulières que d'après les propres lois évangé-

liques qui ne sauraient paraître trop dures à aucun chrétien.

Ses règles, en elFel, 'ionl d'obéir aux commandements do Dieu et

de l'Église ; de s'abstenir des factions et des rixes ; de ne détour-

ner quoique ce soit du bien d'aulrui ; de ne prendre Iïs arffies

que pour la religion et la patrie ; de garder la tempérance dans

la nourriture et le genre de vie ; d'éviter le luxe ; de s'abstenir

des séductions dangereuses de la danse et du théâtre. »

Sans doute, Nos Très Ghers Frères, tous les chréticms élanl

appelés à la vfs éternelle, doivent et peuvent y arriver avec la

grâce divine par la voie des commandements de Dieu, sans faire

partie ou d'un ordre religieux ou du tiers-ordre. Mais on com-

prendra facilement quels grands avantagesily a à s'enrôler dans

ces pieuses associations que les prières de l'Église sancliUenl el

auxquelles Noire Seigneur a promis une bénédiction toute par-

ticulière en disant : Là où deux ou irais seront assemblés en mon

nom, je suis au milieu d'eux ; ubi sunl duo vel 1res comjrefjati in

nomine meo, ibi sum in medio eorum (Matth., XVill, '20.). Sainl

François a voulu que tous les Tertiaires dispersés dans le monde

entier eussent part à toutes les bonnes œuvres et à tous les

mérites les uns des autres. De même que le feu, en se commu-

niquant à de nouvelles uuitières inflammables, loin de perdre de

son activité, la voit au contraire s'accroitre à mesure qu'il s'étend,

de môme aussi la charité, qui est le feu allumé par Jésus-Christ,

multiplie les mérites en proportion de la communicatiou qu'on

en fait à ses frères. Toutes les pénitences, toutes Ins mortifica-

tions, tous les travaux apostoliques, tous les actes de dévouement
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et de vertus de toutes sortes qui se font à chaque instant dans

l'ordre séraphique, deviennent la patrimoine commun de chaque

Tertiaire pendant sa vie et servent à soulager son âme dans les

flammes du purgatoire.

La religion n'est pas seule à profiter de ce trésor immense ; la

patrie en retire également des bienfaits inestimables. Les priè-

res et les bons exemples des Tertiaires attireront sur elle les

bénédictions divines et serviront à faire fleurir toutes les vertus

qui forment les bons chrétiens et par conséquent les bons

citoyens.

Voilà pourquoi Léon XIII dit dans sa bulle : « Nous exhor-

tons vivement les chrétiens à ne pas refuser de se faire inscrire

dans cette sainte milice de Jésus-Christ... Plaise à Dieu que les

populations chrétiennes accourent à la règle du Tiers-Ordre avec

autant d'ardeur et eu aussi grand nombre qu'elles affluaient

autrefois à l'envi auprès de François lui-même. »

Toutefois, Nos Très Ghers Frères, comme il ne suffit pas de

donner son nom à une confrérie pour en percevoir les avantages,

il ne faut pas oublier la recommandation que fait le Souverain

Pontife : « Que ceux, dit-il, qui auront revêtu les insignes de la

pénitence^ regardent l'image de leur saint auteur et s'y attachent,

sans quoi rien de ce qu'on en attend de bon ne se réaliserait. »

Quelque grands que soient les avantages, pour ainsi dire exté-

rieurs, du Tiers-Ordre, tels que les indulgences nombreuses que

l'on peut y gagner, les prières et les bonnes œuvres auxquelles

on participe, comme Nous l'avons dit, ce n'est pas là que doivent

s'arrêter nos désirs et nos eff'orts. En entrant dans le l'ieis-

Ordre, on ne quitte point sa famille, sa position ni ses occupa-

lions dans le monde, on ne fait pas les vœux essentiels de l'état

religieux, mais ou doit se proposer la perfection chrétienne dans

l'état où l'on se trouve: la perfection dans l'état du mariage

comme dans le célibat, la perfection dans la richesse comme
dans la pauvreté, la perfection dans l'autorité comme dans l'o-

béissance... Dans tous les états de la société, les vertus chré-

tiennes sont possibles à tous leurs degrés de perfection ;
enlisant

la vie des saints on en trouve sur le trône des rois comme sous

les haillons des mendiants ; dans la famille comme dans le

u
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cloîlro, au milieu de toutes les séductions du uiondt; oùmmi;

dans les déserts de la Thébaïde ; le Tiers-Onli-e est un moyen
puissant de sanctification, parce qu'en détachant le cœur do

tout ce qui passe, il le rend capable des sacrifices qu'inspiio

l'amour de Dieu et du prochain, qui est la plénitude de la loi,

comme dit Saint Paul, pkniludo Icgis dilcclio (Rom., XIll, 10.1.

Aussi le Tiers-Ordre est-il accessible à toutes les conditions, à

toutes les santés, à tous les tempéraments, aux princes et aux

princesses, comme aux serviteurs et aux servantes, aux prêtres

comm<> aux gens mariés, aux jeunes j»ens et aux jeunes fdles,

comme aux vieillards.

Quand on examine le règlement donné par Léon XIII, le 30

mai 1883, on voit que les obligations spéciales imposées aux

Tertiaires se réduisent à bien peu de choses : porter le petit sca-

pulaire et le cordon de Saint Fi'ançois ; éviter dans rhabillcment

ce qui ressent le luxe
;
jeûner la v. ille de l'Immaculée Concep-

tion et la veille de la fête de Saint François ; se confesser et

•ommunier au moins chaque mois ; réciter chaque jour douze

ive et Gloria ; éviter les bals et les spectacles dangereux,
» " pat" licencieux ; assiste!' aux funérailles des frères dé-

i'îr r- iéciter pour eux un chapelet. Et môme est-il entendu

expressément que ces pratiques n'obligent pas sous peine de

péché et qu'on peut en être dispensé quand il y a une raison

grave et légitime. Tout le reste du règlement n'exige autre

chose que la pratique des vertus chrétiennes, obligatoires pour

tout le monde, telles que la fuite des occasions de péché, la fru-

galité et la tempérance, le bon exemple, la charité envers le

prochain en paroles et en action.

Pour favoriser autant qu'il dépend de Nous les personnes qui

désirent entrer dans cette pieuse association, en vertu de pou-

voirs spéciaux qui Nous ont été donnés le 28 mai 1884, par le

Révérend Père d'Andermatt, ministre général de l'ordre des

Frères Mineurs Capucins. Nous donnons à tous les curés et mis-

sionnaires de l'archidiocèse, le pouvoir d'admettre leurs parois-

siens à l'habit et à la profession du Tit rs-Ordre de Saint F •

çois et celui de donner aux Tertiaires, dans les jours fixés \

règlement pontifical du 30 mai 1883, la bénédiction p(

indulgence plénière.
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Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les

églises et chapelles paroissiales et autres où se fait l'oflice public,

le dimanche qui suivra sa réception, et l'Encyclique pourra ùtri

lue en une ou plusieurs fois les dimanches suivants.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse

et le contre-seing de notre secrétaire, le dix neuf mars mil huit

cent quatre-vingt-cinq, en la fùte de Saint-Joseph, patron de

l'église universelle et du Canada.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Marois, Ptre,

Secrétaire.

LETTRE ENCYCLIQUE

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XIII

iCX PlTBUBOBBa, FBIMÀT8, ARCHEYÊQURS KT A TOUS LES ÂVÊQUKS DU MONDK CATHO-

LIQUE BN ORAOB ET EN COMMUNION AVKC LR SAINT SIÈOE.

A nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archevêques et

Évêques de tout P Univers Catholique, en grâce et en communion

avec le Saint-Siège Apostolique,

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique.

C'est par une heureuse coïncidence que le peuple chrétien a

pu, à bref intervalle, célébrer la mémoire de deux hommes qui,

appelés au ciel pour y jouir éternellement de la récompense

promise à la sainteté, ont laissé sur terre une foule glorieuse

de disciples, comme une semence toujours renaissante de leurs

vertus.—En effet, après avoir célébré solennellement l'anniver-

saire de Saint-Bénoit, le père et le législateur des Moines d'Occi-

dent, on s'apprête églement à rendre des honneurs publics à

m
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Saint-François d'Assise, sept siècles s'étant écoulés depuis le

jour qui l'a vu naître. Que ce rapprochement ait lieu par un

dessein miséricordieux de la Divine Providence, Nous avons de

raisonnables motifs de le croire. Car, par le concours providen-

tiel de l'anniversaire de la naissance de ces Pères illustres, il

semble que Dieu veuille renouveler le souvenir de leurs mérites

éminents et en môme temps faire comprendre que les ordres re-

ligieux dont ils furent les fondateurs, n'auraient jamais dû subir

de si indignes violences, dans les pays surtout dont ils ont

agrandi le patrimoine de civilisation et de gloire par leur travail,

par leur génie et par leur zèle infatigable.—Nous avons pleine

confiance que ces solennités ne resteront pas sans fruit pour le

peuple chrétien qui, non sans raison, s'est habitué à voir dans

les religieux des ainis ; aussi, de même qu'il a honoré avec une

grande piété et un cœur reconnaissant le nom de Saint-Benoit,

ainsi maintenant s'apprôte-t-il à célébrer à l'envi la mémoire de

Saint-François par des fêtes pompeuses et de nombreuses et

significatives démonstrations. Cette émulation de piété ainsi

que celte rivalité d'hommages ne sont pas circonscrites au pays

qui a vu naître ce Saint, ni aux contrées qu'il a glorifiées de sa

présence ; elles s'étendent à toutes les terres, partout où la re-

nommée de François s'est répandue, partout où fleurissent ses

institutions.

Ces pieux et ardents sentiments, personne, certes, ne les ap-

prouve plus que Nous, surloutparce que dès notre jeunesse Nous

avons été habitué à admirer Saint François et à l'entourer d'une

vénération spéciale ; et nous nous glorifions d'avoir été admis à

faire partie de la famille franciscaine. Plus d'une fois, avec une

joie des plus vives, Nous avons fait la pieuse ascension des monts

sacrés de l'Alvernia. Là, partout où Nous portions nos pas,

l'imago de ce Héros s'offrait à notre esprit, et cette solitude Nous

tenait l'âme absorbée dans la méditation attentive de ses glorieux

souvenirs.—Mois quelque louable que soit ce zèle, cependant, il

n'est, pas tout. Il faut bien se persuader que les honneurs pré-

parés à Saint François lui seront d'autant plus agréables qu'ils

apporteront plus de fruit à ceux qui les lui rendent. Et ces fruits

seront solides et durables, si ceux qui admirent les vertus de cet

homme éminent s'attachent à lui ressembler et s'eiforcent de
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devenir meilleurs en l'imitant. Si, avec le secours de Dieu, ils

travaillent avec zèle dans ce but, ils y trouveront pour les maux
d'aujourd'hui un remède opportun des plus efficaces.—C'est

pourquoi, Vénérables Frères, Nous Nous adressons à vous dans

ces lettres, non seulement pour donner à Saint François un té-

moignage public de notre piété, mais aussi pour emflammer
votre charité afin que vous travailliez de concert avec Nous à

appliquer ce remède au salut des hommes.

Jésus-Christ, le Libérateur du genre humain, est la source

intarissable et éternelle de tous les biens qui nous arrivent de

l'infinie bonté de Dieu, de sorte que Celui qui a sauvé le monde
une fois, continuera de le sauver pendant la duréo des siècles.

Car il n'y a pas sous le ciel d'autre nom donné aux hommes, grâce

auquel nous puissions être sauvés, [a]

Si donc il arrive quelquefois que, par la corruption de la na-

ture ou par la faute des hommes, le genre humain tombe dans

la décadence et qu'il ait besoin, pour sortir de cet état, d'un

secours extraordinaire, il est tout à fait nécessaire qu'il recoure

à Jésus-Christ, avec la persuasion qu'il trouvera en lui le meil-

leur et le plus assuré des refuges. Sa vertu divine est si grande

et si puissante qu'elle suffit à guérir tous les maux et à écarter

tous les périls. Et la guérison sera infaillible, pourvu que l'hu-

manité revienne à la profession de la sagesse chrétienne et aux

préceptes évangéliques. Quand donc la société se troMve aux

prises avec les maux dont nous parlons, aussitôt qu'a sonné

l'heure d'y porter secours, prévue dans les conseils divins, Dieu

suscite immédiatement un homme sur la terre, non pas un
homme d'une trempe commune, mais un homme éminent et

extraordinaire auquel il donne pour mission de restaurer l'ordre

public. Or ce besoin se fait sentir à la fin du douzième et au

commencement du treizième siècle, et cette grande œuvre de

restauration, ce fut Saint François qui l'accomplit.

Cette époque, avec son cortège de vertus et de vices, est suffi-

samment connue. La foi catholique s'épanouissait avec vigueur,

profondément enracinée dans les âmes ;
c'était un beau spectacle

(o) Aot. IV, 12.
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de voir partir pour la Palestine des foules animées d'une ardente

piété, résolues à vaincre ou à mourir. D'autre part, une licence

extrême avait envahi les mœurs et il y avait un besoin urgent

de réveiller dans les âmes l'esprit de Jésus-Christ.-—Or, la base

des vertus chrétiennes est l'esprit de dévouement et de sacrifice

symbolisé dans la croix que doit portei sur ses épaules quiconque

veut marcher sur les traces de Jésus-Christ. Et c'est le propre

de cet esprit de sacrifice d'apportCi. avec lui le détachement des

biens de ce monde, l'empire généreux sur soi-même, la patience

calme et résignée dans l'adversité. Enfin, la maîtresse et la

reine de toutes les vertus, est la charité envers Dieu et envers le

prochain ; sa puissance est si forte qu'elle amortit les difficultés

inséparables de l'accomplissement du devoir, et si grandes que

soient les afQictions de la vie, elle sait les rendre non seulement

supportables, mais pleines de douceur.

De ces vertus, au douzième siècle, la disette était grande, alors

que beaucoup, attachés éperdûment aux choses humaines, am-

bitionnaient follement les honneurs et les richesses, ou consu-

maient leur vie dans le luxe et le dérèglement. Un petit nombre
s'imposaient à la multitude malheureuse et méprisée, et leur puis-

sance ne servait le plus souvent qu'à l'opprimer ; ceux mômes
qui par leur charge auraient dû servir d'exemple et de guide

aux autres, n'étaient pas exempts de ce genre de fapit A me-

sure que la charité allait diminuant, les passions pur\ os pre-

naient journellement le dessus ; les envies, les rivalités, les

haines, dominaient avec une telle véhémence, qu'au moindre

prétexte les cités limitrophes luttaient l'une ''«ontre l'aut re dans

des guerres désastreuses, et que les citoyens d'un même pays

s'entre-déchiraient cruellement.

Tel fut le siècle où parut Saint François. On le vit avec une

simplicité admirable, égale à sa constance, entreprendre d'offrir

aux regards du monde corrompu, avec la parole et l'exemple,

l'image accomplie de la perfection.—De môme que Saint Domi-

nique défendait courageusement dans ces temps l'intégrité cie la

doctrine catholique, et, avec la lumière de la révélation, chas-

sait les dogmes pervers de l'hérésie, ainsi Saint François, secon-

dant l'impulsion de la grâce qui le conduisait aux grandes en-

treprises, parvint à réveiller dans les cœurs chrétiens l'amour
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le la vertu, et à ramener à l'imitation de Jésus-Christ les

ho Times égarés depuis longtemps loin de cette voie. Certes ce

ne fut point un hasard qui apporta aux oreilles dujeuuehomme
ces paroles de l'Évangile : « N'ayez ni or ni argent dans vos

bourses, ni besace pour le voyage, ni deux tuniques, ni des chaus-

sures, ni même un bâton [a), » et « Si vous voulez être parfaits, al-

lez et vendez ce que vous avez et donnez-le aux pauvres... Venez et

suivez-moi » (6). Accueillant ces paroles comme si elles avaient

été dites spécialement pour lui, il va, se dépouille de tout, jus-

qu'à ses habits, prend la pauvreté comme compagne et amie

pour le reste de sa vie, et de ces grandes maximes de la perfec-

tion évangélique qu'il avait embrassées déjà avec une si grande

générosité de cœur, il forme le fondement de la règle qu'il don-

nera à son Ordre.

Dès lors, au milieu des mœurs voluptueuses et de la mollesse

efféminée de son siècle, il Ljiarche avec un extérieur négligé et

repoussant ; il va mendiant son pain de porte en porte, et ce que

l'on regarde comme le plus révoltant, non seulement il supporte

sans murmurer les railleries de la populace, mais il semble les

savourer avec une joie merveilleuse. C'est que la folie de la

Croix de Jésus-Christ était devenue pour lui la sagesse la plus

élevée, et lui qui en avait pénétré le profond et auguste mystère,

il vit et comprit qu'il ne pourrait nulle part mieux placer sa

gloire.—Avec l'amour de la croix, son cœur s'enflamma de la

plus vive et la plus ardente charité qui le poussa à vouloir pro-

pager courageusement sur la terre le règne de Jésus-Christ et à

se dévouer à cette cause au péril môme de sa vie. Cette charité

il rétendait à tous les hommes, mais les plus misérables et les

plus repoussants étaient l'objet de sa prédilection, de aorte qu'il

semblait mettre ses complaisances particulières précisément dans

ces malheureux que le monde orgueilleux a coutume de fuir ou

de regarder avec dégoût. Il fut ainsi l'un des plus méritants

apôtres de cette fraternité entre les hommes rétablie et perfec-

tionnée par Jésus-Christ, qui fait du genre humain comme une

(a) Matth., X. 0, 10.

(ft) Matth., XIX. 21.
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seule famille soumise au souverain pouvoir de Dieu, le père

commun de tous.

Orné de tant de vertus et appuyé sur une vie si austère, cet

homme avide de sainteté s'efforça, autant qu'il était en lui, de se

modeler sur Jésus-Christ. Il semble que la Providence divine

ait voulu se manifester clairement dans les ressemblances exté-

rieures que la vie de Saint François présente avec celle du divin

Rédempteur.— Et de fait, comme à Jésus-Christ, il arriva à Saint

François de naître dans une étable et d'être placé à .terre, petit

enfant, comme autrefois Jésus, gisant sur un peu de paille. Pour

achever cette ressemblance, il ne lui manqua, selon la tradition,

ni les chœurs des esprits angéliques, ni les concerts harmonieux

dans les airs. De plus, comme Jésus choisit ses apôtres, ainsi

François réunit autour de lui quelques disciples pour les en-

voyer ensuite sur la terre prêcher la paix chrétienne et le salut

éternel des âmes. Dénué de tout, livré aux plus dures raille-

ries, répudié par les siens, il voulut ressembler à Jésus-Christ en

cela môme qu'il n'avait pas plus que lui où reposer sa tête. Enfin,

comme dernier trait de ressemblance, sur le mont Alvernia

comme sur son Calvaire, il reçut par un prodige inouï jusqu'a-

lors, l'impression des sacrés stigmates et fut pour ainsi dire cru-

cifié dans sa chair.—Nous rappelons ici un fait célèbre non

moins par la grandeur du miracle que par le témoignage élo-

quent des siècles. Comme un jour sa pensée était absorbée dans

la contemplation des douleurs de Jésus, qu'il cherchait à s'iden-

tifier avec le Rédempteur souffrant et qu'il était comme altéré

de ses ineffables amertumes, un ange descendu du ciel apparut

subitement à ses regards ; aussitôt une vertu secrète émana de

l'envoyé céleste, et François sentit ses pieds et ses mains comme
percés de clous et son côté comme ouvert par le fer aigu d'une

lance. Ce prodige accompli, il conçut dans son âme une ardeur

indicible d'amour, et il porta désormais sur son corps l'image

vivante et matérielle des blessures de Jésus-Christ.

Ces miracles, dignes d'être célébrés dans le langage des anges

plutôt que par des lèvres humaines, démontrent assez la gran-

deur de cet homme et combien il était digne d'être choisi par

Dieu pour ramener SOS contemporains à la pratique des vertus

chrétiennes. Sans doute ce fut plus qu'une voix humaine que
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Saint François entendit près de l'église Saint-Damien : Ka, sou-

tiens ma maison gui s'écroule. La vision divine qui s'offrit aux
regards d'Innocent III ne fut pas moins merveilleuse, quand il

lui sembla voir Saint François soutenant les murs inclinés de la

basilique de Saint-Jean-de-Latran. La raison de tous ces pro-

diges est manifeste : ils signifiaient que Saint François serait

dans ces temps un ferme appui et l'une des colonnes de la chré-

tienté. Et de fait il mit aussitôt la main à l'œuvre.

Les douze compagnons qui s'étaient mis sous sa discipline

furent comme un humble grain de sénevé qui, avec l'influence

divine et sous les auspices du Souverain Pontife, germa et pro-

duisit rapidement une abondante moisson. A ces disciples qu'il

ivait formés à l'École de Jésus-Christ, François assigna, pour y
jTÔcher la cause de l'Évangile, les diverses contrées de l'Italie et

( e l'Europe ; et à quelques-uns d'entre eux il donna la mission

d'aller jusqu'en Afrique. Ils partent sans retard, pauvres, igno-

rants et grossiers, ils se présentent à la foule ; dans les carre-

fours et sur les places publiques, sans l'apparat du lieu ni la

pompe du langage, ils commencent à exhorter les hommes au

mépris des choses humaines et à la pensée du monde à venir. Il

est admirable de voir quels fruits merveilleux produisit l'œuvre

de ces apôtres si insuffisants en apparence : une multitude im-

mense accourait à eux avide de les entendre
; on la voyait pleu-

rer amèrement ses fautes, oublier les injures, et ses querelles

apaisées, écouter la voix de la réconciliation. On ne saurait

dire avec quel attrait, avec quel entraînement la foule se portait

vers Saint François. Un immense concours de population le

suivait partout oîi il se présentait ; et il n'était pas rare de voir

sortir pôle-môle des bourgs et des cités les plus populeuses, des

hommes de toutes conditions qui venaient le supplier de les ad-

mettre sous sa direction.—C'est ce concours qui donna au Saint

l'idée d'instituer l'association du Tiers-Ordre qui s'ouvrirait à

toutes les conditions de la société, sans distinction d'âge ni de

sexe, et n'obligerait point à rompre les liens de la famille et des

affaires domestiques. Il sut donner à cette institution de sages

tempéraments, moins encore par des règles spéciales que par le

concours môme des'préceptes évangéliques qu'aucun chrétien

ne peut trouver trop difficiles ; elle se résume à obéir aux pré-
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III

ceptesde Dieu et de l'Église, s'abstenir des querelles et des rixes,

respecter le bien d'autrui, ne prendre les armes que pour la reli-

gion et la patrie, garder la tempérance dans la nourriture et la

modestie dans les vêtements, fuir le luxe, éviter les attraits dan-

gereux et corr>ipleurs de la danse et des spectacles.

Il est facile de comprendre quels grands avantages découlèrent

de cette institution, aussi salutaire en elle-même qu'admirable-

ment opportune pour cette époque.—De cette opportunité font

foi les associations similaires qui germèrent de la famille domi-

nicaine et des autres ordres religieux et aussi le témoignage

irrécusable des faits. Des plus petits jusqu'aux plus ^^rands, on

arrivait en foule, enflammés de zèle et d'ardeur, s'enrôler dans le

Tiers-Ordre de Saint-François. Le saint roi de France, Louis IX,

et Élizabeth, de la famille royale de Hongrie, furent des premiers

à solliciter cette faveur ; après eux vinrent, dans la suite des

siècles, plusieurs Souverains Pontifes, des cardinaux, des évêques,

des rois, des princes, qui ne dédaignèrent pas de revêtir les

livrées franciscaines. Les membres du Tiers-Ordre firent preuve

de piété et de courage dans la défense de la religion catholique,

et si par leurs vertus ils s'attirèrent la haine des méchants, ils

obtinrent toujours aussi la plus désirable et la plus glorieuse des

consolations : l'approbation des hommes honnêtes et vertueux.

Grégoire IX lui-môme, Notre Prédécesseur, louant publique-

ment leur foi et leur courage, n'hésite pas à leur faire un

bouclier de sa propre autorité et à les appeler de ces noms hono-

rables : Milice du Christ, Nouveaux Macchabées.—Cet éloge était

mérité. C'était en effet un puissant secours pour la société, que

cet ordre, dont les membres, prenant pour modèle les vertus et

les lois de leur fondateur, s'efforçaient, autant qu'il était en eux,

de faire refleurir dans les villes, les gloires et les mérites de la

vie chétienne. Grâce à l'œuvre et à l'exemple des Tertiaires, on

vit plus d'une fois les discordes éteintes ou apaisées ; les armes

tomber des mains des factieux ; les causes de querelle ou de

dispute écartées ; des soulagements procurés aux indigents et

aux délaissés ; le luxe, ce gouffre des fortunes et cet instrument

de corruption, refréné. Aussi la paix domestique et la tranquil-

lité publique, l'honnêteté et la douceur, le bon usage et la sauve-

garde de la propriété, qui sont les meilleurs éléments de la civi-

ce

on

et
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lisation et du bien-être, sont comme autant de rameaux qui

s'élancent de l'arbre du Tiers-Ordre ; si ces biens n'ont pas été

perdus, l'Europe le doit en grande partie à Saint François.

Mais l'Italie, plus que toute autre nation, est redevable à Saint

François ; de môme qu'elle a été le principal thôâtre de ses vertus,

de môme aussi elle en a retiré les plus grands bienfaits.—Dans

ce temps où la plupart s'adonnaient à l'injustice et à la violence,

on vit François tendre toujours une main secourable aux affligés

et aux malheureux. Riche dans son extrême indigence, il n'omit

jamais de soulager la misère d'autrui, oublieux de la sienne

propre. La langue naissante de sa patrie balbutiait pleine de

douceur sur ses lèvres ; il fit passer la double inspiration de la

charité et de la poésie par des cailtiques populaires, qui depuis

n'ont pas semblé démériter l'admiration de la postérité savante.

A la seule pensée de Saint François, on a vu comme un souffle,

comme une inspiration plus qu'humaine animer le génie italien,

à tel point que les plus grands artistes ont rivalisé de talent pour

reproduire ses œuvres par la peinture, la sculpture et la cise-

lure. Dante Alighieri a trouvé dans la vie de François un héro?.

digne d'être chanté sur sa lyre, non moins sublime que mé'c-

dieuse. Cimabue et Giotto y ont puisé un sujet de compositions

immortelles qui rivalisent avec celles de l'art grec. Les plus

habiles architectes en ont reçu l'inspiration pour les œuvres les

plus admirables, en décorant le tombeau de l'homme de la pau-

vreté, et cette église de Sainte-Marie-des-Anges, témoin de si nom-
breux et de si grands prodiges. De toutes parts, les foules

accourent vers ces temples, pour vénérer à Assise le patriarche

des pauvres, dans lequel ont afflué les dons de la bonté divine,

en proportion de son détachement complet des choses d'ici-bas.

Il est donc manifeste qu'une source féconde de bienfaits est

dérivée de ce seul homme pour le salut de la société religieuse

et civile. Mais puisque son esprit absolument et excellemment

chrétien s'adapte à merveille à tous les temps et à tous les lieux,

on ne peut douter que les institutions franciscaines ne doivent

assurer aussi à notre époque de grands avantages, d'autant plus

que la condition des temps présents semble offrir plus d'une analo-

gie avec celle de ce temps-là.—Gomme au douzième siècle, la
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divine charité ne s'est pas peu affaiblie parmi nous, et nous

voyons de graves manquements dans l'accomplissement des

devoirs chrétiens, tantôt par ignorance, tantôt par négligence.

Avec le môme courant d'idées et des tendances égales, le plus

grand nombre consument aujourd'hui leur vie à rechercher les

avantages matériels et à poursuivre avidement les plaisirs. Livrés

à un luxe effréné, ils sont prodigues de leurs biens et convoitent

ceux d'autrui ; abusant du mot de fraternité, ils la prêchent

beaucoup plus en paroles qu'en exemples ; car ils ne s'inspirent

que de leur égoïsme, et l'on voit diminuer de jour en jour le

véritable esprit de charité envers les pauvres et les petits.—En
ce temps-là, l'erreur si tristement féconde des Albigeois, par cela

môme qu'elle soulevait les multitudes contre le pouvoir de

l'Église, jetait le trouble dans la société civile et frayait la voie à

une sorte de socialisme. Aujourd'hui, de môme, se sont multipliés

les partisans et les propagateurs du Naturalisme^ qui contestent

opiniâtrement le devoir de la soumission à l'Église et qui, engagés

chaque jour davantage dans cette voie, en arrivent par la force de

la logique à ne pas épargner l'autorité civile elle-môme. Ils fomen-

tent dans le peuple l'esprit de violence et de sédition ; ils atta-

quent le droit de propriété ; ils flattent les convoitises des prolé-

taires et ébranlent ainsi les fondements de l'ordre public et

privé.

Au milieu de si grands maux, vous comprenez parfaitement.

Vénérables Frères, que l'on peut à bon droit espérer des institu-

tions franciscaines un soulagement notable, si on leur rend

aujourd'hui leur éclat primitif.—En redevenant florissantes, elles

feraient refleurir aussi la foi, la piété et toutes les vertus chré-

tiennes ; l'appétit désordonné des choses terrestres en serait

refréné, et l'on ne se rebuterait pas de dompter les passions par

la vertu, ce qui est réputé maintenant par un trop grand nombre

comme une lourde et insupportable charge. Unis par les liens

d'une charité vraiment fraternelle, les hommes sauraient s'entr'ai-

mer et ils entoureraient du respect qui convient, les pauvres et

les malheureux, parce qu'ils offrent l'image du Christ— En outre,

imbus de l'esprit du christianisme, ils sauraient, à n'en pas

douter, qu'il faut obéir par devoir de conscience à l'autorité

légitime, et qu'il n'est permis en quoi que ce soit de violer les
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droits d'autrui. Rien n'est plus efficace que cette disposition de

l'esprit pour extirper le vice contraire, savoir : la violence, les

outrages, la soif des innovations, la haine parmi les diverses

classes de citoyens, en un mot tout ce qui constitue les principes

et les armes du socialisme.—Enfin, on aura résolu admirablement

le problème qui préoccupe si vivement l'esprit de ceux qui gou-

vernent, les rapports entre les riches et les pauvres, le jour où

l'on sera bien persuadé que la pauvreté ne manque pas de sa

dignité propre, que le riche doit être miséricordieux, bienfaisant,

et le pauvre content de son sort et de son travail, et que d'ail-

leurs, ni l'un ni l'autre n'étant né pour les biens périssables

d'ici-bas, ils doivent, celui-ci par la patience, celui-là par la libé-

ralité, parvenir au ciel.

Pour ces motifs. Nous désirons ardemment et depuis long-

temps que chacun s'applique de tout son pouvoir à l'imitation

de Saint François d'Assise.—Aussi, de môme que par le passé,

Nous avons toujours consacré une sollicitude particulière à ré-

pandre le Tiers-Ordre de Saint François, de même maintenant

que, par la bonté de Dieu, Nous sommes appelé à exercer le

Pontificat suprême. Nous exhortons les chrétiens, lorsqu'ils en

auront l'occasion opportune, à ne pas refuser de donner leur

nom à cette sainte milice de Jésns-Christ. Déjà dans beaucoup

de contrées, on compte en grand nombre les chrétiens qui mar-

chent avec joie sur les traces de ce Père séraphique. Nous
louons et nous approuvons grandement ce zèle, mais nous vou-

drions encore le voir s'accroître et se propager davantage, sur-

tout par vos soins. Vénérables Frères.—Mais ce que Nous re-

commandons par-dessus tout, c'est que ceux qui revêtent les

insignes sacrés de la Pénitence., tiennent les regards fixés sur le

modèle de leur Fondateur et s'efforcent de lui ressembler ;
sans

cet effort on no pourrait rien espérer de bien. Efforcez-vous

donc de faire connaître et apprécier comme il mérite le Tiers-

Ordre ; ayez soin que les Pasteurs des âmes en développent soi-

gneusement l'esprit, montrent sa pratique facile, la source de

faveurs spirituelles qui en découlent, les avantages qui en revien-

nent pour les individus et la société en général.

Il faut d'autant mieux s'employer à ce but, que le premier et

le second Ordre de Saint-François, battus en ce moment par
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l'orage des persécutions, sont exposés à d'indignes traitements.

Fasse le ciel que par la protection de leur Père bienheureux, ils

sortent de cette épreuve rajeunis et florissants ! Fasse le ciel

aussi que les nations chrétiennes viennent embrasser le Tiers-

Ordre, aussi nombreuses et aussi empressées qu'elles accouraient

jadis aux pieds du grand Patriarche.-—Ceci nous le demandons

plus vivement et avec d'autant plus de droit aux Italiens, que

les liens d'une patrie commune et la plus grande abondance de

bienfaits reçus doivent leur inspirer plus de reconnaissance et

de dévotion envers Saint François. Ainsi, après sept siècles,

l'Italie et le monde chrétien se verraient encore une fois rame-

nés du trouble à la tranquillité, de la ruine au salut, par la vertu

de l'humble moine d'Assise. Demandons tous cette grâce à

Saint François, surtout pendant ces jours ; demandons-la aussi

à Marie la Mère de Dieu, qui a toujours récompensé de sa pro-

tection et de ses faveurs particulières, la piété et la dévotion

envers son fidèle serviteur.

En attendant, comme gage des dons célestes et comme preuve

de Notre particulière bienveillance. Nous vous donnons avec

effusion de cœur, à Vous, Vénérables Frères, à tout le clergé et

à tout le peuple soumis à votre juridiction, la bénédiction apos-

tolique.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 17 septembre 1882, la

cinquième année de Notre Pontificat.

Léon XIII, Pape.
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(No 133)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

j Archevêché de Québec,

X 2 avril 1885.

I. Prièrei poar U paix.

II. Tempi d* U oommunion pHOftle.

Monsieur le Curé,

I

Les malheurs de la guerre sont toujours déplorables, mais ils

le sont bien davantage, quand ce sont les enfants d'une même
patrie qui combattent les uns contre les autres. Tel est l'affli-

geant spectacle que nous offre en ce moment le vaste territoire

du Nord-Ouest. Veuillez inviter les fidèles confiés à vos soins à

prier Dieu de mettre fin à ce terrible fléau, et de protéger les

braves miliciens que l'obéissance envoie sur le champ de

bataille.

Jusqu'à nouvel ordre, le clergé de l'archidiocèse dira, à toutes

les messes basses ou chantées, quand la rubrique le permet,

l'oraison pro pace : Deus, a quo sancta... L'oraison, Deus, refu-

gium ne se dira plus à la messe chantée du dimanche ; mais elle

continuera de se dire au salut du Saint-Sacrement.

II

Je profite de cette occasion, pour vous annoncer qu'en vertu

d'un induit du 8 mars dernier accordé pour dix ans, je continue

la permission donnée aux fidèles, de ce diocèse, dans la circulaire

No 51 (26 janvier 1876), de faire la communion pascale pendant

tout le carême. Le temps des pâques finira à la Quasimodo, sui-

vant la loi générale de l'Église.

Agréez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon sincère attache-

ment.

f E.-A., Arch. de Québ«c
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iNo 134)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

f Saint-Denis de Kamouraska,

\ 22 juin 1885.

I. Permission de commencer matines à 2 heures, renoavelée.

!I. Betraites.

m. Organisation du transport des saintes huiles,

ly. Écoles du Nord-Ouest.

V. Tiers-Ordre de Saint François.

VI. Prières et brochures condamnées.

VU. Processions autorisées.

VIII. A qui faut-il demander des dispenses d'empêchements occultes ?

Le 22 février 1885, le Souverain Pontife a bien voulu renou-

veler pour dix an8 l'induit du 9 mai 1875, nous permettant de

commencer Matines à deux heures après-midi.

La première retraite s'ouvrira au Séminaire, mardi le 25 août

prochain au soir, pour se terminer le l«r septembre au matin, La

seconde commencera le mardi 8 septembre au matin, et finira

mardi matin le 15.

Voir la « Discipline » page 106, pour ce qui concerne l'examen

des jeunes prêtres, lequel est obligatoire sous peine de suspense.

Messieurs les Curés ne doivent pas oublier d'apporter avec eux

leur rapport annuel, s'ils ne l'ont déjà présenté. Voir ce que dit

la « Discipline » page 197. ...
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Ceux qui se proposent d'assister à la première retraite doivent

en prévenir M. l'économe du Séminaire, et M. l'aumônier de

l'Archevêché pour la seconde, au moins dix jours d'avance, afin

que la liste des chambres que chacun occupera et les autres pré-

paratifs nécessaires puissent se faire plus commodément. Faute

de cet avis, il y a eu l'année dernière des inconvénients assez

graves.

On est prié aussi d'apporter un surplis, et la partie d'automne

du bréviaire qui sera nécessaire avant la fin de la première

retraite.

Ceux qui n'ont pu assister à la retraite l'année dernière doivent

y venir cette année. Voir la « Discipline » par 207.

m
Pendant la première retraite de cette année, je voudrais, si

c'est possible, organiser le transport des saintes huiles après leur

consécration le jeudi saint. J'invite Messieurs les Curés à s'en-

tendre sur les meilleurs moyens de faire faire dans leurs can-

tons ce transport convenablement et sans frais inutiles. Pour

le moment, je ne ferai aucune suggestion, car je comprends que

les circonstances locales sont si diverses, qu'il est impossible d'y

pourvoir d'une manière absolue. Je dirai seulement que les

quatre chemins de fer qui sillonnent le diocèse rendent cette orga-

nisation plus facile, non pas que je permette de compter sur les

compagnies d'express^ ou sur les postillons, mais parce que l'on

pourrait, ce semble, envoyer à frais communs un prêtre qui

serait chargé de déposer les ampoules à certaines stations, où le

curé viendrait les recevoir et les expédierait à ses confrères voi-

sins. Une organisation spéciale pourrait être faite dans les lieux

qui ne sont pas traversés par les chemins de fer.

Dès qu'ils se seront entendus, Messieurs les Curés voudront

bien mettre par écHt leurs plans et les envoyer aussitôt à l'Ar-

chevêché, afin qu'on ait le temps de les étudier, de les compa-

rer et de les combiner, pour arriver à quelque chose de pratique,

avant la première retraite. Alors je profiterai de la présence du

clergé, pour obtenir les éclaircissements qui pourraient être

nécessaires ou utiles, et mettre la dernière main à cette œuvre.
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IV

Les douloureuses épreuves auxquelles le Nord-Ouest a été

soumis ne doivent pas diminuer notre zèle et notre générosité

en faveur des écoles des enfants sauvages. C'est au contraire un

motif nouveau de venir au secours de ces pauvres missions.

Messieurs les Curés sont priés d'envoyer au plus tôt à Monsieur

Têtu le produit de la quête qui a dû se faire le jour de la Pente-

côte. Si elle a été omise, elle doit avoir lieu au plus tôt.

Messieurs les Curés qui désirent entrer dans le Tiers-Ordre

de Saint François, pourront être admis à la prise d'habit et à la

profession par celui de leurs confrères qu'ils auront choisi, à qui

je communique les facultés nécessaires en vertu de l'autorisation

dont il est question dans ma circulaire N» 131.

VI

J'apprends qu'on fait circuler dans quelques paroisses de ce

diocèse, une certaine prière qu'on dit avoir été composée en 1505

et envoyée par le Pape à l'empereur Charles IX... On attribue à

cette prière des effets merveilleux. Elle contient des passages

ridicules, et pour comble de supercherie, on affirme faussement

qu'elle a été approuvée par un vénérable évoque.

J'invite Messieurs le Curés à inettre leurs paroissiens en garde

contre cette prétendue prière. Ils devraient obliger ceux qui en

ont des copies imprimées ou manuscrites, à les leur apporter,

afin qu'elles soient jetées au feu.

Dans ma circulaire N» 18, 1er juin |872, j'en ai déjà condamné

une du môme genre. J'ajoutais une recommandation que je

renouvelle aujourd'hui. « A cette occasion, je prie Messieurs

les Curés, de tenir l'œil ouvert sur d'autres pratiques de ce genre

et qui cherchent à s'introduire quelquefois dans les paroisses. La

règle de l'Église veut que les prières et feuilles d'indulgences

ne soient pas imprimées sans approbation.»



Les sociétés bibliques cherchent aussi à répandre de petites

brochuresi dont quelques-ullbs oiit des titres propres à tromper

les personnes qui ne sont pas sur leurs gardes. Je vous recom-

mande de nouveau de les retirer dos ipains des fidèles et de les

jeter au feu. Il faut ^otis fle'fiéV dés dj^ûscules qui n'ont pas de

nom d'auteur, ni d'imprimeur, et n'ont pas d'approbation.

J'autorise Messieurs les Curés à faire, dans le cours de l'été,

une ou deux processions, s'ils jugent que ce soit opportun pour

obtenir la protection du ciel un faveur des biens de lu terre ou

contre lés ê'pi'aéiniés.

^
VIII • ,/";:

"^' ;-••'•••,.;

Dans une note au bas de la page 64 de la « Discipline, » vous

avez une direction sur la manière de demander dispense des

empêchements occultes. Quand il y a en même temps un empê-

chement au for extérieur, il faut vous adresser à deux autorités

dififérentes : t» à l'une pour la dispense au for extérieur sans

faire mention de l'autre ;
2o à une autorité différente, sub nomi-

nibus suppositis^ en lui faisant connaître l'existence de l'un et de

Cautre empêchement.

Dans Tarchidiocèsé de Owébec, en vertu d'mâutts tout spéciaviXy

ces autorités sont l'Archevêque, et Messieurs les grands vicaires

T.-É. Ham'el et G.-É. Le(^aré.

i ', . .... .... ., .
. .

Agréez, Monsieur, l'assurance de mou sincère attachement.

r ' •]• E.-A., Arch. deQuébec. -

!
!

x-i}:

81
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(No 135)

MANDEMENT

OONOSBNAIfT Olfl SOnSOBIPTIOM POUB LB HAITBB>AUTBI. DB L'iOLISI

DM BAUTB-AICBB DB BBAUPBI.

ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, par la ghace dk

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et Régulier, aux Communautés Religieuses et à

tous les Fidèles de VArchidioc'ese de Québec^ Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Depuis plus de deux siècles, Nos Très Chers Frères, les fidèles

du Canada manirestent une tendre piété et une grande confiance

envers la mère de la très sainte Vierge Marie. Il y a longtemps

que le nom de Bonne Sainte Anne lui a été donné dans ce pays;

et de fait, la charité divine, en accordant à son intercession de

nombreuses grâces spirituelles et temporelles, semble avoir mis

dans son cœur une abondante participation de cette bonté doiil

la source inépuisable est eu Dieu.

C'est dans cette pensée qu'en 1872, les évoques de cette pro-

vince invitèrent tous leurs diocésains à contribuer pour la cons-

truction d'une nouvelle église à Sainte-Anne de Beaupré. L'an-

cienne église menaçait ruine, et se trouvait d'ailleurs beaucoup

trop petite pour contenir la foule des pèlerins que la confiance

et la reconnaissance y faisaient affluer dans la belle saison. Lus

fidèles de la province ayant noblement et généreusement répon-

du à cet appel, on a pu construire une belle église dans des pro-

portions que l'on croyait alors bien suffisantes pour abriter

convenablement la multitude des pèlerins. Mais au bout de

quelques années il fallut l'élargir et l'allongerf de manière
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qu'elle a aujourd'hui deux uents^p'ieds de longueur et cent pieds

de large i\ l'intérieur.

En 1876, les évoques de la province, profondément touchés de

celte dévotion toujours croissante des fidèles envers Sainte

Anne, demandèrent au Souverain Pontife de vouloir bien la

déclarer patronne de la province ecclésiastique et civile de Qué-

bec. Cette grâce, accordée le 7 mai de la même année, fut an-

noncée, l'année suivante, dans un mandement collectif et célébrée

par un Iriduum solennel. Depuis cette époque, la fùto de Sainte

Anne est de première classe avec octave et solennité dans toute

la province.

Les elTets de cette faveur pontificale ne tardèrent pas à se pro-

duire. Les pèlerinages organisés qui, en 1875, ne dépassaient

pas le nombre de 17, étaient déjà presque triplés deux ans plus

tard, et en 1884 atteignaient le chiffre de 82. Le nombre des

pèlerins qui, en 1875, n'était que do 27,000. fut de 38,5(10 on 1877

et de 61,725 en 1884.

Grûce aux sages règlements faits par les évoques, aux soins

pieux et dévoués des membres du clergé qui oui oiganisé cos

pèlerinages et à lai prévoyante direction comme au zèle des

Révérends Pères Rédemptorisles, à qui nous avons confié la

garde de ce sanctuaire, en novembre 1878, ces nombreux pèleri-

nages se sont accomplis dans des conditions d'ordre et de piété

vraiment édifiantes. Il en a été de môme des concours de pèlo-

rins isolés qui viennent presque chaque jour invoquer la bonne
Saint Anne.

Cette augmentation rapide des pèlerinages et des pèlerins est

à la fois le fruit et la preuve évidente de la puissance d'intorcos-

sion que la bonté divine a accordée à la bonne Sainte Anne dans

son sanctuaire de Beaupré. Chaque année, au moins une cen-

taine d'objets divers y sont laissés en signe de guérisons opérées.

Dans bien des cas, les circonstances de ces guérisons o.iaminéos

et.constatées en prouvent le caractère merveilleux.

Mais comme devant Dieu tout doit se rapporter finalement à

sa gloire par le salut et la sanctification des âmes, le nombre dos

grâces spirituelles obtenues est infiniment plus élevé que celui

des guérisons coxporelles ou autres faveurs temporelles. ,
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Ceux-là mêmes qui n'ont pas obtenu la grâce tëmpôi-t>lle qu'ils

étaient venus solliciter, s'en retournent consolés, encouragés et

fortifiés, pour acquérir une plus belle couronne dans le ciel par

la patience et la résignation. Quelque fois môme cette résigna-

tion a été récompensée plus tard par l'obtention de la grâce qui

n'avait été que différée.

Combien d'âmes flétries par le péché y ont recouvré la vie de

la grâce ! Qui pourra compter les pécheurs captifs de leurs pas-

sions, et à qui Sainte Anne a obtenu la liberté des enfants de

Dieu ! Que d'âmes tièdes ont senti s'allumer en elles le feu de la

ferveur ! Et vous, ô âmes ferventes, n'est-il pas vrai quo dans

ces pèlerinages une rosée céleste est venue vous donner une

nouvelle vigueur ? Ceux mômes que la curiosité avait attirés

vers ce sanctuaire, n'ont pu échapper à cette merveilleuse in-

fluence de la grâce dont il est comme tout rempli 1

Des protestants eux-mêmes, dans des écrits publiés par les

journaux, ont rendu un éclatant témoignage de riàipression

profonde qu'ils y avaient subie.

Dans l'église ainsi agrandie, il y a quinze autels et bientôt on

en ajoutera deux autres ; de sorte qu'avec les trois autels de la

sacristie et celui de la chapelle bâtie sur l'emplacement de l'an-

cienne église, vingt et un prêtres pèlerins pourront célébrer en

même temps la sainte messe.

Déjà plusieurs des autels de l'église sont ou seront magnifi-

quement construits aux frais de divers diocèses, ou de cotnmu-

naulés ou de paroisses.

Du côté de l'épitre, l'autel de la Vierge du perpétuel secours

appartient au diocèse de Montréal ; celui de Saint Alphonse, aux

Révérends Pères Rédemptoristes ; celui de Saint Joachim, an

diocèse de Rimouski. Ceux de Saint Patrice, de Saint François-

Xavier, de Saint Benoît, de Saint Antoine de Padoue et de Suint

François de Sales, sont encore disponibles.

Du côté de l'évangile, celui du Sacré Cœur de Jésus est oÉert

par le diocèse de Saint-Hyacinthe ; celui de la Sainte Famille,

par la paroisse de Sainte Anne de Beaupré ; celui de Saint Jo-

seph, par le diocèse d'Ottawa. Viennent ensuite ceux d'é Saint
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Jean-Baptiste, de VAnge Gardien, de Notre Dame de Pitié, de Saint

François d'Assise et de Saint Vincent de Paul.

Déjà bon nombre de très belles statues ont été données pour

orner ces autels : celle de Saint Patrice, par les Irlandais de

Montréal ; celle de Saint Alphonse, par ceux de Québec. Les

jeunes gens de la haute-ville de Québec ont donné celle de Saint

François-Xavier : un paroissien du Ghâteau-Richer, celle de

Saint Benoit ; les hommes do Saint-Pierre de Montréal, celle de

la Sainte Famille ; les Dames de la môme paroisse, celle de Notre

Dame de Pitié. Les paroissiens de Saint-Jean-Baptiste de Mont-

réal ont donné celle de leur patron. Un paroissien de Sainte-

Anne de Beaupré a offert celle de VAnge Gardien, et enfin les

Tertiaires de Saint-Sauveur de Québec ont donné celles de Saint

François d'Assise et de Saint Antoine de Padoue.

La grande et belle statue de Sainte Anne, qui est dans la nef,

aux pieds de laquelle tout pèlerin sent redoubler sa foi et sa

confiance, est un présent d'une riche et pieuse famille Belge,

dont un des fils est Rédemptoriste à Sainte-Anne de Beaupré.

Maintenant que cette église est à peu près terminée, il faut

songer à y placer un maître-autel qui soit en rapport avec le

sanctuaire, dont il doit être le principal et le plus bel ornement.

C'est en effol vers cet autel que se dirige tout naturellement le

premier regard de tout pèlerin qui entre dans l'église. Là s'offre

à la vénération de tous l'antique image de Sainte Anne si chère

à la piété des Canadiens depuis l'année 1666. Là Notre Seigneur

réside jour et nuit, toujours prêt à écouter et à exaucer les

prièies qui lui sont présentées par l'intermédiaire de la bonne

Sainti; Anne. C'est de là qu'il descend à la table sainte pour

nourrir nos âmes de ses grâces et donner aux pèlerins la récom-

pense de leur foi et de leur confiance, caria plupart des miracles

qui s'opèreqt dans cette église, ont lieu au moment de la sainte

communion.

Il n'est donc que juste de réserver à l'archidiocèse de Québec

l'honneur d'élever cet autel dans un sanctuaire qui lui appartient

depuis son origine. Aussi y a-t-il déjà longtemps que Nous
avons formé ce projet que diverses circonstances Nous ont em-

poché de réaliser. Connaissant par expérience qu'il suffît de
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vous proposer une bonne œuvre pour la voir réussir, Nous Nous
adressons avec pleine conflanco à vous, Nos Très Ghers Frères,

en vous invitant à contribuer pour l'érection du maitre-autel de

Sainte-Anne de Beaupré.

Nous vous demandons peu de chose, Nos Très Chers Frères
;

si peu, que Nous craignons de paraître faire injure à votre dévo-

tion envers la bonne Sainte Anne. Notre but est de fournir à

tous Nos diocésains sans exception l'occasion de prendre part à

la bonne œuvre.

Nous demandons deux centins par âme ; deux centins répar-

tis sur deux années, un centin en 1885, et l'autre en 1886, à

moins que vous ne préfériez les donner de suite.

Quelle est la personne si pauvre qu'elle ne puisse pas offrir à

Notre Seigneur cl à la bonne Sainte Anne cette faible souscrip-

tion ? Quel est l'enfant si jeune qui ne veuille contribuer cette

potite somme ? Quels sont les parents qui ne donneront pas vo-

lontiers ces deux centins au nom de leur enfant encore au ber-

ceau, afin que la bonne Sainte Anne le leur conserve et le pro-

tège toute sa vie ?

Chaque curé sachant le nombre total des âmes qu'il y a dans

sa paroisse, arrivera facilement à connaître si la paroisse a four-

ni à la bonne Sainte Anne'le petit contingent que Nous deman-

dons aujourd'hui.

Nous ne vous cacherons pas, Nos Très Chers Frères, qu'en

mettant cette souscription à la portée des plus pauvres. Nous

comptons avec pleine confiance que la plupart des personnes qui

en ont le moyen, se feront un honniuir et un bonheur d'y con-

tribuer davantage. La dévotion et la confiance envers la bonne

Sainte Anne est si générale et si tendre dans ce diocèse ; il y a

tant de familles qui sentent le besoin de la remercier pour quel-

que faveur reçue, ou qui comptent sur elle pour obtenir la gué-

rison ou la conversion de quelqu'un de leurs membres ; combien

d'âmes pieuses qui aimeront à faire quelque sacrifice pour orner

un autel où Notre Seigneur veut bien résider !

A vous tous. Nos Très Chers Frères, Nous adressons le conseil

du saint homme Tobie à son fils : Si vous avez beaucoup^ donnez
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abondamment : si vous avez peu^ donnez peu, mais que ce soit de

bon cœur : si exiguum tibi fuerit, etiam exiguum libenter impertiri

stude (Tobie, IV, 9.).

A ces causes et le saint nom de Dieu invoqué, Nous réglons et

ordonnons ce qui suit :

1o Dans toutes les paroisses et missions de ce diocèse, il se

fera, dans le mois de juillet de la présente année et dans celui de

l'année prochaine, une quête pour le maître-autel de Téglise de

la bonne Sainte-Anne de Beaupré. Cette quête se fera au moins

deux dimanches de suite, afin que tout le monde ait l'occasion de

présenter son offrande à la bonne Sainte Anne.

2» Les personnes qui, en dehors de ces quêtes, donneront au

moins cinquante centins pour cet autel, pourront faire inscrire

leurs noms dans une liste que Messieurs les Curés et Mission-

naires transmettront à Taumônier de l'Archevêché, avec le pro-

duit des quêtes, et ces noms seront conservés dans la paroisse.

Sera le présent mandement lu au prône de toutes les églises

paroissiales et autres où l'on fait l'office public, et en chapitre

dans lus communautés religieuses, le premier dimanche après

sa réception , et une seconde fois le premier dimanche de juillet

1886, si c'est nécessaire. '
*'

Donné à Sainte-Anne de la Pocatière, en cours de visite pasto-

rale, sous notre seing, le sceau de l'Archidiocèse et le contre-

seing de notre secrétaire, le vingt-sixième jour de juin mil huit

cent quatre-vingt-cinq.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

G.-Â. Marois, Ptre,

Secrétaire.
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(N« 136)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
>

'.
I • If I ,

/ Archevêché de QuâsBc,

\ 22juinert 1885.

I. Te Deum à chanter.

IL Adoration réparatrice.

III. Réponse sur la manière de faire le oliemin de la croix.

Monsieur,

V

Le retour de nos braves volontaires est une preuve que la

guerre est finie dans le Jîord-Ouésl. Après avoir prié pour obte-

nir la cessation de ce fléau, notre devoir est dje rendre grâce à

Dieu qui a daigné exaucer nos prière?, ^n conséquence, le

preipier dimanche après la réception de la pré.sente, il sera

chanté un Tç Deum dans les églises paroissiales et de missions.

L'oraison pro pace ne se dira plus à la messç ; mais aux messes

chantées du dimanche, on dira comme ci-devant l'oraison Deus
..... ...'• Il

refugmm.

Messieurs les curés dans les paroisses desquels est érigée

l'adoration réparatrice, sont priés d'apporter avec eux, en venant

à la retra[ite, le nombre dés membres qu'ils ont agrégés depuis le

dernier envoi et de le remettre à ,]||lo,asieur Labrecque, du sémi-

naire. Il n'est pas nécessaire d'envoyer les noms.

in

Vous trouverez ci après la réponse à une question que j'avais

faite sur la manière de faire le chemin de la croix.

Agréez, Monsieur, i'assurance de mon sincère attachement.

f E.-A., Arch. de Québec.
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(Apographum.)

Beatissime Pater,

[nfrascriptus Ârchiepiscopus Quebeeensis humililer postulat

solutionem sequentis dnbii :

« An iiidiilgentias pii exercitii Vix Crucis lucreturqui singulas

stationes peréurrit absqiie genuflectendo ?»

Quebeci, diei 10 maii 1885.

Sanctitatis Vestrae,

humillimus et addictissimus filius,

(Signât.) •}- E.A., Archpus Quebbcen.

Ex audiçntia SSmi diei 28 jiinii 1885.

SSmus Dominus Noster Léo Divina Providentia PP. XIII,

referente me infrascripto archiepiscopo Tyren., S. Gongnis de

Prop^ganda Fide Secretario,, ad propositnm dubium rescribi

mai^davit : AfjS.rmative.

Datum Romœ ex sed. diclse S. Gongnis die et anno ut supra.

LfS.

(^igriat.) Pro R. P. D. Secretario,

^^PHirjiiNus ZiT^LLi, 0|r.

Gratis quocumque titulo.

Pro vero apographo,

G.-A. Mardis, pter,

Secretarius

Archidiœcesis Quebeçie|[^s|s,.
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(N* 137)

aRCULAIRE AU CLERGÉ

1 I

iARCHEVéCHÉ DB Qu^BEC,
1«r septembre 1885.

I. Lettre du Pape au Cardinal Guibert.

IL Décret du Saint-Office concernant les dispensei.

IIL Décrets du Saint-Offioe sur l'excommunication mineure et l'absolution du eom»

plice.

IV. Pouvoir d'indulgencier des chapelets, renouvelé.

V. Calices et patènes non conformes aux rubriques.

l

Je VOUS envoie ci-joint la copie de la lettre de Léon XIII au

Cardinal Archevêque de Paris, en date du 17 juin dernier. Quoi-

qu'elle ait été publiée dans les journaux, il me parait utile que

vous en ayez un exemplaire sous la main, parce qu'elle expose

admirablement les inconvénients de certaines polémiques reli-

gieuses, qui, au Canada comme en Europe, divisent les catholi-

ques, où plus que jamais il serait nécessaire de n'avoir qu'un

cœur et une âme comme les premiers chrétiens.

Le remède est tout indiqué par la nature du mal lui-même.

Ces discussions fâcheuses, dans lesquelles des écrivains catholi-

ques s'attribuent une espèce d'infaillibilité pour condamner ce

qui ne cadre pas absolument avec leurs vues sur les questions

les plus importantes, n'ont, le plus souvent, pour origine, qu\n

fond (Vamour-propre et de trop grande confiance en soi-même qu'on

ne sait pas réprimer. (Lettre du Cardinal Guibert au Souverain

Pontife.)

Léon XIII, de son côté, remarque que a parmi les catholiques,

il s'en trouve, peut-être à cause du malheur des temps, qui, non

contents du rôle de soumission qui leur est assigné dans l'Église,
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croient pouvoir en prendre un dans son gouvernement. Tout

au moins s'imaginent-ils qu'il leur est permis d'examiner et de

juger selon leur manière de voir les actes de l'autorité... Aux
pasteurs seuls a été donné l'entier pouvoir d'enseigner, déjuger,

de diriger ; aux fidèles a été imposé le devoir de suivre ces en-

seignements, de se soumettre avec docilité à ces jugements, de

se laisse I gouverner, corriger et conduire au salut...»

« Il n'est pas nécessaire, pour manquer à un devoir aussi sacré,

de faire acte d'opposition ouverte soit aux évêques, soit au chef

de l'Église ; il suffit de cette opposition qiii se fait d'une manière

indirecte, d'autant plus dangereuse qu'on cherche davantage à

la voiler par des apparences contraires... »

La rigueur avec laquelle le Souverain Pontife vient de traiter

le « Journal de Rome » , nous indique combien il a à cœur de voir

la fin de ces discordes et de cette insubordination qui peuvent

avoir des suites funestes. C'est aussi une invitation tacite à ne

pas encourager les journaux qui marcheraient dans la même
voie.

Il va sans dire qu'en cette matière, comme dans tout le reste,

le clergé doit donner l'exemple : exemplumesto fidelium^inverbo,

in conversatione, in charitate, in fide (l. Tim., IV, 12.).

n

Dans la note au bas de la page 64 de la « Discipline » , on lit

que : Gopula incestuosa non producit novum impedimentum
inter ipsos copulatos, sed dedaratio hujus copulx incestuosx eut

conditio sine qua non valet dispensatio ah impedimento consangui-

nitalis vel afj^nitatis (etiam spiritualis necnon et publics hones-

tatis).

Par le décret ci-joint du Saint-Office, en date du 25 juin 18H5,

vous verrez que cette déclaration n'est plus requise pour la vali-

dité de la dispense.

Mais comme cette modification de la loi canonique donne lieu

à quelques difficultés pratiques, voici les instructions qui vous

serviront à les résoudre.

1" Les dispenses accordées après le 25 juin 1885. sans que la

déclaration en question ait été faite, sont valides, car le décret
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déclare que cette obligation « revocari, abrogari, niill|u5que

roboris imp.osterum fore decerni, dispenss^tiones matrimoniales

postbac concedendas, etiamsi copvtla incestuosa vel consiliiimet

intantio per eain facilius di^pen^ationem impetrandi reticita

fuerit, validas futurag. » Notre ignorance de cette nouvelle loi,

ni même la mauvaise foi des parties, n'en empêchent pas les

effets.

2p Les dispenses accordées avant le 25 juin sans que la décla-

ration ait été faite, sont douteuses et les mariages contractés en

vertu de ces dispenses, sçit avant soit après Iç 25 juin, sont

invalides.

3o Les dispenses accordées le 25 juin, sans que la déclaration

ait été faite, sont douteuses, et les mariages contractés en vertu

de ces dispenses, doivent être revalidés au moyen d'une nou-

velle dispense de l'empêchement ad cautelam. La raison de ce

doute est que l'on ignore le moment précis où le décret a com-

mencé à être en vigueur ce jour-là : si on le connaissait, il fau-

drait constater si la dispense a été accordée avant ou après ce

moment. La date peut s^ constater p".r les registres parqissiaux

et, au besoin, par les arc^iyçs épiscopales.

En résumé, les confesseurs doivent s'informer exactement de

la date de la dispense qui a été accordée, et juger ensuite suivant

les principes qui viennent d'être exposés.

Les cas 2 et 3 pourront se présenter encore ppndant plusieurs

années, surtout dans les revues et les confessions générales.

J'attire spécialement votre attention sur le dernier paragraphe

où les pasteurs des âmes et les confesseurs sont exhortés à ins-

pirer aux fidèles l'horreur de l'inceste, en leur faisant connaître

les peines qu'ils encourent et qui sont exposées dans une note

que j'ai ajoutée à la suite du décret. La peine d'excommunica-

tion, qui est ferendœ sentei}tise, fait connaître combien l'Église

déteste cette faute.

m
Voici deux décrets impQrtapts que je trouve dans le vol. XVII

de^ ^.ç^a 8. ^^dis, p. 5§5.

lo Tuto

esse vi C<

2o Qui

excommi

nit. 1 ma

En vei

ans le pb

écrit. Gè

de nietlri

« Reno

lenibre 1

Les pb

chàin.

Plùsie

de consa

àïtions \

croit àv(

prix mo(

faire exJ

à l'afRrn

à les rej

Veuil
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l» Tulo doceri potesl excommunicationem minoreni abolitam

esse vi Coiislitiitionis Apostbticêe Sedis. (S. 0. 10 decembris 1883.)

2» Qui complicem in peccato turpi absolvere flngit subjicitnr

excommunicationi latœ h bulla Sacramentum pœnitentiœ. (S. Pœ-
nit. 1 marlii 1878 et S. 0. 10 dec. 1883.)

IV

En vertu d'un induit du 9 août 1885, je renouvelle pour cinq

ans le pouvoir d'é bénir fet indiiligericier les chapelets doiihé par

écrit. Ceux qui ont déjà obtenu ce pouvoir par écrit, feront bien

de niettre au bas dé leur diplôme la noté suivante :

« Renouvelé pour cinq ans par la circulaire N» 137 du l*"" sep-

tembre 1885. »
•

Les pouvoirs donnés dé vive voix finiront le 19 septembre pro-

chain.

PÏujiieurs fois déjà, j'ai eu occasion de côh'dâAiner ou de refuser

de consacrer des calices et des patènes qui n'avaient pas les con-

ditions voulues par la loi de l'Église, ^uaht à la inatière. On
croit avoir fait un bon marché parce qu'on les a achetés à un
prix modique, mais en réalité ils ne valent rien. 11 faut donc les

faire examiner avant de les acheter et ne pas se fier uniquement

à l'affirmation du vendeur. Au moins faut-il exiger qu'il s'oblige

à les reprendre, s'ils ne sont pas ce qu'ils doivent être.

Veuillez agréer, Ik^onsieiir, Passurancê de niôïi dévôiiemé^nt.

f E.-A., Arch. dé Quéhéc.
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LETTRE

Dl SA SAINTKTft À SON iUINIROB Ll CARDINAL OCIBIRT

Très cher Fils, salut et bénédiction apostolique.

Votre lettre, pleine des sentiments du plus filial attachement

et du dévouement le plus sincère envers Notre personne, a dou-

cement consolé Notre cœur, contristé par une récente et grave

amertume. Vous le comprenez, rien ne pourrait Nous être plus

profondément douloureux que de voir troubler parmi les catho-

liques l'esprit de concorde et ébranler la tranquille assurance,

l'abandon confiant et soumis que des fils doivent avoir dans l'au-

torité du Père qui les gouverne. Aussi, à la seule apparence des

premiers signes du mal, Nous ne pouvons que grandement Nous
émouvoir et chercher à prévenir sans retard un tel péril. Voilà

pourquoi la récente publication d'un écrit venu d'où l'on devait

le moins l'attendre et que vous déplorez comme Nous, le bruit

qui s'est fait autour de lui, les commentaires auxquels il a donné

lieu. Nous décident à rompre le silence sur un sujet pénible à la

vérité, mais qui n'en est pas moins opportun, soit pour la France,

soit pour d'autres contrées.

Lorsqu'on observe ces indices, il n'est pas difiicile de voir que,

parmi les catholiques, il s'en trouve, peut-être à cause du malheur

des temps, qui, non contents du rôle de soumission qui leur est

assigné dans l'Église, croient pouvoir en prendre un dans son

gouvernement. Tout au moins s'imaginent-ils qu'il leur est per-

mis d'examiner et de juger selon leur manière de voir les actes

de Fautorilé. Ce serait là un grave désordre, s'il pouvait préva-

loir dans l'Église de Dieu, où, par l'expresse volonté de son divin

Fondateur, deux ordres distincts sont établis de la façon la plus

nette : l'Église enseignante et l'Église enseignée, les Pasteurs et

le troupeau, et parmi les pasteurs, l'un d'entre eux qui est pour

tous le Chef vt le Pasteur suprême. Aux pasteurs seuls a été

donné l'entier pouvoir d'enseigner, de juger, de diriger ;
aux
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'ïmi

fidèles a été imposé le devoirde suivre ces enseignements, de se

soumettre avec docilité à ces jugements, de se laisser gouverner,

corriger et conduire au salut.

Ainsi, il est d'absolue nécessité que les simples fidèles se sou-

mettent d'esprit et de cœur à leurs pasteurs propres, et ceux-ci

avec eux au Chef et au Pasteur suprême. De cette subordina-

tion, de cette obéissance dépendent l'ordre et la vie de l'Église.

Elle est la condition indispensable pour faire le bien et pour

arriver heureusement au port. Si, au contraire, les simples fi-

dèles s'attribuent l'autorité, s'ils prétendent s'ériger eu juges et

en docteurs ; si des inférieurs préfèrent ou tentent de faire pré-

valoir, dans le gouvernement de l'Église universelle, une direc-

tion différente de celle de l'autorité suprême, c'est, de leur part,

renverser l'ordre, porter la confusion dans un grand nombre
d'esprits et sortir du droit chemin.

Et il n'est pas nécessaire, pour manquer à un devoir aussi

sacré, défaire acte d'opposition ouverte soit aux évêques, soitau

Chef de l'Église : il sufht de cette opposition qri se fait d'une

manière indirecte, d'autant plus dangereuse qu'on cherche da-

vantage à la voiler par des apparences contraires.—On manque
aussi à ce devoir sacré lorsque, tout en se montrant jaloux du

pouvoir et des prérogatives du Souverain Pontife, on ne respecte

pas les évêques qui sont en communion avec lui, ou on ne tient

pas le compte voulu de leur autorité, ou on en interprète défa-

vorablement les actes et les intentions avant tout jugement du

Siège Apostolique.—C'est également une preuve de soumission

peu sincère que d'établir une opposition entre Souverain Pontife

et Souverain Pontife. Ceux qui, entre deux directions différen-

tes, repoussent celle du présent pour s'en tenir au passé, ne font

pas preuve d'obéissance envers l'autorité, qui a le droit et le de-

voir de les diriger, et ressemblent sous quelques rapports à ceux

qui, aprtis une condamnation, voudraient eu appeler au futur

concile ou à un Pape mieux informé.

Ce qu'il faut tenir sur ce point, c'est donc que, dans le gouver-

nement général de l'Église, en dehors des devoirs essentiels du

ministère apostolique imposés à tous les Pontifes, il est libre à

chacun d'eux de suivre la règle de conduite que, selon les temps

et les autres circonstances, il juge la meilleure. Eu cela il est
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1

te seiil jii'^ë, àfà^ Mt ce pbM noh sèdlbdiéh't dëé iWiïiîères spé-

ciales, maié ën'cbré là côhhaissnnce de la âitùatioh et des besoins

généraux de la catholicité, d'après lèsijiiéls il cÔriVierit qiié sfe

règle sa sollicitude apostolique. C'est lui qui doit procurer le

bien de l'Église universelle, auquel se coordonne le bien de ses

diverses parties, et tous les autres qui sont soundis à cette coor-

diriation doivent seconder Taction du Directeur suprême et servir

à ses desseiùs. De même que l'Église est une, que son Chef est

(inique, de môme unique est son gouvernement, auquel tous

doivent se conformer. . .

t)e rb'ubli dé ces principes résulté, pbiir les catholiques, une

diminution du respect, de la vénération, de là confiance envers

Celui qui leur a été donné pour chef. Leà liens d'àihôur et

(i'ôl)ëissàncé qui doivéht unir tous les Ûdël'és à leurs pasteurs, et

les fidèles ainsi que leurs pasteurs àU ^astèUr suprênie, s'en

trouvent affaiblis. Et cependant, c'est de ces liens que dépendent

principalement la conservation et le salut de tous. Lorsqu'on

oublie et qu'on n'observe plus ces principes, la voie ta plus large

s'ouvre aUx dissensions et aux discordes parmi les catholiques,

et cela au très grave détriment de l'union, qui est lé caractère

distinctif des fidèles de Jésus-Christ. Cette union devrait être

toujours, mais particulièrement dans ce temps, à cause de la

conspiration de tant de puissances ennemies, l'intérêt suprême

et universel, en présence duquel devrait disparaître tout senti-

meilt de complaisance personnelle ou d'avantage privé.

Un tel devoir, s'il Incombe à tous sans exception, est d'une

manière plus rigoureuse celui des journalistes, qui, s'ils n'é-

taient animés de cet esprit cle docilité et de sbuiiiissibn si néces-

saire à tout catholique, cbntribuéraiefi't à étendre et à aggraver

de beaucoup les maUx que Nous déplorons. L'b'bligation qu'ils

ont à remplir en tout ce qui touché aux intérêts religieux et à

l'action de rÉ'glise dans la société, est db'ri'c de se sbUmëttre

pleinement, d'esprit et de cœur, cbnfime tous les autres à'd'èles,

à léùi's propres évoques et au Pontife romain, d'en suivre et

d'eu réprôduii^e les enseignements, d'en seconder de tout ccteur

l'itttpulsiôn, d'en respecter et d'en faire respecter les intehtions.

Léà écrivains qtti agiraient autrement, pour servir les vues et

les intérêts de ceux dont Nous avons réprouvé dans cette lettre
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l'esprit et les tendances, manqueraient à leur noble mission, et

ils se flatteraient aussi vainement de servir par là les intérêts et

la cause de l'Église, que ceux qui chercheraient à atténuer et à

diminuer la vérité catholique, ou à ne s'en faire que les soutiens

trop timides.

Nous avons été conduit à vous entretenir de tels sujets,

Notre très cher Fils, non seulement pour l'opportunité qu'ils

peuvent avoir pour la France, mais encore par la connaissance

que Nous avons de vos sentiments et par la conduite que vous

avez su tenir dans les moments et dans les conditions les plus

difficiles.

Toujours ferme et courageux dans la défense des intérêts re-

ligieux et des droits sacrés de l'Église, vous les avez encore, dans

une occasion récente, virilement soutenus et défendus publique-

ment par votre parole lumineuse et puissante. Mais à la fernjeté

vous avez su joindre toujours cette mesure sereine el tranquille,

digne de la noble cause que vous défendez, et vous y avez tou-

jours porté un esprit libre de toute passion, pleinement soumis

à la direction du Siège Apostolique et entièrement dévoué à

Notre personne. Il nous est donc agréable de pouvoir vous

donner un nouveau témoignage de Notre satisfaction et de Notre

bienveillance très particulière, regrettant seulement de savoir

que votre santé n'est pas telle que Nous le désirerions ardem-

ment. Nous adressons sans cesse au Ciel avec ferveur des vœux
et des prières, pour qu'elle redevienne entièrement bonne et vous

soit longtemps conservée. Et pour gage des divines faveurs que

nous appelons sur vous avec abondance. Nous donnons de tout

Notre Cœur, à vous. Notre cher Fils, à votre clergé et à votre

peuple tout entier. Notre bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 17 juin 1885, huitième

année de Notre Pontificat.

Léon XIII, Pape.
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DECRETUM

Illme ac Rme Domine,

!

Infandum incestus fli ^ om peculiari semper odio sancta Dei

Ecclesia prosequula est, et siimmi romani Pontificesslaluerunt,

ut qui eo sese temerare non erubuissent, si ad aposlolicam Se-

dem confugerent petendœ causa dispensationis super impedi-

mentis matrimonium dirimenlibus, eorum preces, nisi eis de

admisso scelere mentio fada esset, obreplionis et subreplionis

vilio infeclse haborenlur atque ideo dispensatio esset invalida
;

idqiie ea sanclissima de causa cautum fuit, ut ab hoc gravissimo

crimine chrislifideles arcerentur.

Hanc S. Sedis mentem testantur tum alia documenta, tum

decretum, quod novissime supremum sanctîB romanœ et uni-

versalis Inqiiisitionis consilium, ipso adprobante romano Ponli-

fice, feria IV die 1 augusti 18GG tulit, quod est huiusmodi « sub-

"eptitias esse et nuliibi ac nullo modo valere dispensationes, quœ

sive directe ab apostolica Sede, sive ex pontifica délégations

super quibuscumque gradibus prohibilis consanguinitatis, afïi-

nilalis, cognationis spiritualis nec non et publicae honestatis cou-

ceduntur, si sponsi ante earumdem dispensationum'execiUionem,

sive ante sive post earum impetrationem incestus reatum palra-

verint ; et vel interrogati, vel eliam non inierrogati, malitiose

vel eliam ignoranler reticuerint copulam incestuosam inter eos

initam sive publiée ea nota sit ^ive eliam occulta, vel reticuerint

consilium et inlenlionem qua eamdem copulam inierunt, ut dis-

pensalionem faciliiis assequercntur ». S. Pœnitenliaria vesligiis

insislens supremaî Inquisilionis id ipsum die 20 iulii 1879 sia-

tuit.

Verum cum plurimi sacrorum antisliles sive seorsum singuli,

sive coniunclim S. Sodi relulerint, maxima ea de causa oriri

incommoda cum ad matrimonialium dispensationum execulio-

nem procedilur, et hisce prœserlim miseris temporibus in fidelium

perniciem non raro vergere quod in eorum salutem sapienter

inductum fuerat, Sanctissimus D. N. Léo divina provideutia
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Papa Xni eorum postulationibus permoUis, re diu ac mature
perpensa, et suffragio adhœrens Eminenlissimoriim S. R. E. Gar-

dinalium in universa christiana republica una mecnm inquisito-

riim generalinm, liasce lilteras omnibus locorumordinariisdan-

das iussit, quibus eis notum fleret, decretum superius relatnmS,

romanœ et universalis luqiiisitionis et S. Pœnilenliaiiœ,et quid-

quid in eumdem sensum alias declaratuin, slatutuni aut siylo

Curise iuduclum fuerit a se revocari, abrogari nulUusque roboris

imposterum fore decerni; simulquestatui cl declarari, dispensalio-

nes matrimoniales posthac concedeiidas, etiamsi copuln incesluosa

vel consilium et inlentioper cam facil'ms disprnsationcm impclrandi

reticUa fuerint, validas futuras : coiitrariis quibuscumque etiam

speciali mentione diguis minime obstantibus.

Dum tamen obgravissima rationummomenlaaprislinorigore

hac super re Sanclissimus Pater bénigne recedendum ducit,

mens Ipsius est, ut nihil de horrore, quod incestus crimen inge-

rere débet, ex fldeliura menti bus delrahatur ; imo vero summo
studio excitandos vult animarum curatores, aliosque quibus

fcvendae inter christifideles morum honestatis cura demandata

est, ut prudenter quidcm, prout rei natura postulat, efRcaciter

tamen élaborent huic facinori insectando et fldelibus ab eodem,

propositis pœnis quibus obnoxii fiunl (a) deterrendis.

Datum Romse ex cancellaria S. 0. die 25 iunii 1885.

Addictissimus in Domino,

R. Gard. Monaco.

(a) Ferraris. Vo. Pœna. art. II. No. 140. De jure canonioo laioi incestum simplioem

line inatrimonio oommittentes, sunt excomiuunicandi. Si aliquia ex conjugibus inces-

tum oominittat oum consanguineo aut consangtiinca ulterius conjugis, privntur jnre

petendi conjugale debitum. (Cotcrœ pœnœ ipêo facto oliui incurrendœ abrogantur a

bulla Pii IX Apottolica Sedi», 12 oot. 1869. >

f E.-A., Abchpcs Quebecgn.
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(No 138)

MANDEMENT

ORDONNANT LA RÉCITATION DU CHAPBLKT ET DBS MTANIia DE LA SATHTI TISBQB

FENDANT LE MOIS D'OCTOBRE.

ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assistant

AU Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et Régulier, aux Communautés Religieuses et à

tous les fidèles de VArchidiocèse de Québec, Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Pendant ces deux dernières années, pour nous conformer au

désir du Saint-Père, le mois d'octobre a été consacré à implorer

l'assistance de la Mère de Dieu en faveur de la Sainte Église

Catholique, aujourd'hui en proie à de si cruelles épreuves. L'em-

pressement avec lequel les fidèles du monde entier ont répondu

à celte invitation, a engagé le Souverain Pontife à recommander

ces exercices d'une manière permanente, jusqu'à ce qu'il plaiseà

la divine bonté de rendre la paix à l'Église.

C'est pourquoi, dans un décret du 20 août dernier, Sa Sainteté

Léon XIII renouvelle ce qu'EUe a déjà prescrit sur la manière de

célébrer la fête du Saint Rosaire et de consacrer tout ce mois à

honorer et invoquer la très sainte Vierge, non seulement cette

année, mais aussi les années suivantes jusqu'à nouvel ordre

comme suit :

I. La fête du Saint Rosaire sera célébrée avec une dévotion

et une solennité particulière. Une indulgence plénière est ac-

cordée aux fidèles qui, le jour de cette fête, ou pendant l'octave,

s'étant confessés et ayant communié, prieront dans une église,

suivant les intentions du Souverain Pontife.
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n. A commencer le premier octobre jusqu'à la fête de la Tous-

saint inclusivement, le chapelet suivi des litanies de la sainte

Vierge devra être récité tous les jours, dans toutes les églises

paroissiales et de missions, et aussi, autant que possible, dans les

autres églises ou oratoires dédiés à la mère de Dieu. Les com-

munautés vaqueront à ces pieux exercices dans leurs chapelles.

S'ils ont lieu le matin, ce doit être pendant la messe : si mane

fiaty dit le décret, missa inter preces celebretur, autant que ce sera

possible.

Si c'est dans l'après-midi, on exposera le Saint-Sacrement avec

l'ostensoir, on chantera trois fois Parce Domine... avec encense-

ment ; on récitera ensuite le chapelet et les litanies, puis on

chantera le Tantum ergo avec encensement, le verset Panem de

cœlo, les oraisons du Saint-Sacrement, de la sainte Vierge elDeus

refugium. Après la bénédiction, on chantera le psaume Laudate

Dominum omnes gentes.

III. Outre les indulgences déjà accordées à la récitation du

chapelet et des litanies, le Souverain Pontife accorde une indul-

gence de sept ans et sept quarantaines aux fidèles qui auront

assisté à ces pieux exercices publics et y [auront prié selon ses

intentions.

Ceux qui auront été légitimement empêchés d'y assister, ga-

gneront les^mêmes indulgences en récitant privément ces mêmes
prières aux mêmes intentions.

IV. Une autre indulgence plénière aux conditions ordinaires

de la confession et de la communion est accordée aux fidèles qui

auront assisté au moins dix fois à ces exercices publics, ou qui,

en étant légitimement empêchés, les auront faits en particulier.

V. Les cultivateurs que les travaux des champs auraient em-

pêchés de faire ces prières en octobre, pourront gagner les

mêmes indulgences pendant le mois de novembre ou de décem-

bre, en remplissant les conditions susdites.

Nous lisons dans les Actes des Apôtres (XII, 5.), que Saint

Pierre ayant été emprisonné par Hérode, toute l'Église se mit à

prier continuellement pour lui : Oralio autem fiebat sine inler-

missione ab ecdesia ad Deum pro eo. Cette prière ne tarda pas à
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I

être exaucée ; car Dieu envoya un ange qui fit tomber les fers

avec lesquels le saint apôtre était enchaîné, ouvrit les portes de

fer, et le mit en liberté malgré les nombreux soldats qui le gar-

daient.

Aujourd'hui, Nos Très Chers Frères, le successeur de Pierre

est emprisonné, et notre devoir, comme aux premiers siècles de

l'Église, est de prier jour et nuit pour obtenir sa délivrance.

L'Église catholique, notre mère, est l'épouse bien-aimée de

Jésus Christ ; il faut qu'elle ait part à son calice d'amertume.

D'ailleurs, Nos Très Chers Frères, rien ne prouve mieux l'ori-

gine divine de cette Église, que la force qui lui fait traverser les

siècles en dépit de toutes les tempêtes que l'enfer suscite contre

elle. Si c'était une institution humaine, il y a déjà longtemps

qu'elle aurait disparu de la face de la terre. La croix du Cal-

vaire est son étendard ; les épines sont sa couronne. Pour elle,

comme pour tous ceux qui auront persévéré jusqu'à la fin dans

l'amour et le service de Dieu, se vérifie chaque jour cette pro-

messe de Jésus-Christ : A celui qui aura remporté la victoire je

donnerai pour ricompense iVHre assis avec moi sur mon trône :

Qui vicerit^ dabo ei sedcre mecum in throno meo (Apoc, III, 21.).

Grâces éternelles en soient rendues à Dieu, Nos Très Chers

Frères, ce triomphe de la sainte Église peut devenir notre œuvre

à tous, si entrant dans les desseins adorables de la providence

divine, nous obtenons par nos prières que les jours de l'épreuve

soient abrégés, que la victoire soit plus complète, que le règne

du Christ sur les âmes soit plus étendu et que son saint nom
soit mieux connu et adoré. C'est par des prières persévérantes

et ferventes que nous obtiendrons ce que Dieu désire nous ac-

corder. A cause de l'amour qu'il nous porte, il aime nous voir à

ses pieds lui demander ce triomphe de son Église, afin d'avoir

occasion de nous en récompenser un jour. Et comme nulle

créature ne lui est plus chère que la sainte mère de son divin

Fils, il aime nous voir recourir à son intercession toute-puis-

sante, pour rendre nos prières plus efficaces. Voilà pourquoi le

Souverain Pontife, éclairé des lumières célestes, veut que dans

tous les pays du monde catholique, pendant un mois entier,

nous unissions nos supplications à celles de Marie, pour obtenir



— 608—
à notre mère la sainte Église, cette paix et cette liberté dentelle

a besoin. -

A ses disciples Jésus-Christ a confié l'apostolat de la parole»

qii'i's devaient faire entendre jusqu'aux extrémités de la terre :

Allez, enseiqnez toutes les nations : cuntes docete omncs génies

(Mallh., XXVIII, 19.). A tous les enfants de l'Église, il confie

l'apostolat de la prière avec des promesses magnifiques d'effica-

cité : demandez et vous recevrez
;
petite et accipietis (Matth., VII,

7.). Croyez fermement que tôt ou tard vous serez exaucés
; crédite

quia accipietis (Mallh., XI, 24.). Cette mission de la prière, mis-

sion si douce et si efficace, remplissons-la, Nos Très Chers Frères,

en tout temps, mais surtout dans ces moments solennels où la

voix du vicaire de Jésus-Christ invile les enfants de l'Église,

dispersés dans le monde entier à s'unir, dans une commune invo-

cation, aux pieds de la mère deDieu,|dont l'intercession est toute-

puissante. Ainsi se renouvellera de nos jours ce qui se passa

dans le cénacle après l'ascension du Sauveur : Les apôtres

étaient tous persévérant unan 'lement dans la prière avec Marie,

mère de Jésus : hi omnes erant persévérantes unanimiter in oratione

cum Maria matre Jesu (Act., I, 14.).

Mais, Nos Très Chers Frères, si nous désirons sincèrement

être exaucés, il faut purifier nos cœurs de toute attache au pé-

ché, il faut sanctifier toutes les puissances de nos âmes, témoi-

gner à Dieu en toutes choses notre respect, notre obéissance et

notre amour, pratiquer la charité envers notre prochain pour

l'amour de Dieu ; car, dit Notre Seigneur, dans ce double précepte

de la charité sont contenus la loi et les prophètes ; in his duobus

mandatis universa Icx pendet et prophetx (Mallh., XXII, 40 ). En
nous conformant ainsi'à la volonté de Dieu, nous mériterons de

voir nos prières exaucées, suivant celte parole du Saint-Esprit,

la prière de celui qui s^humilie pénétrera les deux : oratio humi-

liantis se nubes penetrabit ; mais il faut y persévérer jusqu'à ce

qu'étant parvenue au trône de la miséricorde divine, elle en

descende vers nous, apportant ce regard de Dieu qui fait oublier

toutes les tribulations : et donec propinquet non consolabitur et

non discedet donec Altissimus aspiciat (Eccli., XXXV, 21.).

Sera le présent mandement lu au prôq^de toutes les églises et

chapelles paroissiales et autres où se fait l'office public, et en
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chapitre dans les communautés religieuses, le dimanche qui

suivra sa réception, (a)

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse et

le contre-seing de notre secrétaire, le huit de septembre mil huit

cent quatre-vingt-cinq, en la fôte de la nativité de la bienheureuse

Vierge Marie, Mère de Dieu.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Mardis, Ptre,

Secrétaire.

(No 139)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

f Archevêché de Québec,

\ 13 novembre 1885.

I. Règlements du bureau de santé, concernant la picote.

II. Réponse du Saint-Siège au sujet de l'interprétation du décret du 25 juin 1885,

cirea obligationem doclarandt incestum.

m. Quête pour la colonisation.

IV. Rapport annuel de 1886.

Monsieur,

Vous recevrez avec la présente un exemplaire officiel des règle-

ments du bureau de santé pour la province de Québec.

Quoique jusqu'à présent, grâce à Dieu, la picote n'ait pas fait

de grands ravages dans les quelques parties de l'archidiocèse où

(a) Messieurs les curés voudront bien prendre les mesures pour que ces exercices de

dévotion se fassent régulièremnlt, et expliquer d'avance aux fidèles les divers mystères

dont la méditation rend la récitation du chapelet si fructueuse.
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elle a fait son apparition, la prudence exige que l'on ne néglige

aucune des précautions que l'expérience nous enseigne comme
propres à empêcher l'invasion de cette épidémie, ou au moins à

en diminuer notablement les ravages là où elle aurait pénétré.

Il no faut pas oublier que la saison de l'hiver rond l'épidémie

plus dangereuse, parce qu'il y est plus dilïicilo d'aérer les appar-

tements, sans exposer les malades à prendre du froid.

Ce règlement vous aidera à donner en toute sécurité de bons

avis à vos paroissiens, soit du haut de la chaire, soit ailleurs.

Vous vous ferez un devoir d'exhorter vos paroissiens à se sou-

mettre à ces mesures, quelque gênantes qu'elles puissent paraître

quelquefois, puisqu'elles n'ont pas d'autre but que d'empêcher

le deuil et la mort d'entrer dans leurs familles.

Jusqu'à nouvel ordre, vous remplacerez l'oraison Deus refu-

gium par celle pj'o vitanda mortali'ate... Deus, qui non mortem...^

aux messes chantées du dimaucliL

11

Dans ma circulaire N" KV., I't septembre 1885, à propos du

décret du 25 juin 188Ô, abrogeant l'obHgation de déclarer l'in-

ceste commis avant un" dispense, je disais que les dispenses

accordées le 25 juin ' >ans cette déclaration, étaient douteuses.

Ayant consulté à 1 n< j ai reçu pour réponse, dans une lettre

de S. É. le Cardinal ineoni, en date du 6 octobre 1885, que les

Jispenses accordées le jour môme où le décret a été émané, sont

valides, quand môme la déclaration autrefois exigée n'aurait pas

eu lieu. Il n'y a donc pas à s'inquiéter sur les dispenses accor-

dées sans cette déclaration le 25 juin 1885 ou plus tard.

III

Messieurs les Curés qui n'ont pas encore fait la quête pour la

colonisation, son priés de la recueillir aussitôt que possible.

Le tableau de l'année dernière nous montre un trop grand

nombre de paroisses qui n'ont rien fourni, et d'autres qui ne figu-

rent que pour une somme beaucoup trop faible. En revanche,

il y en a un certain nombre qui se sont distinguées par leur
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générosité envers cette œuvre patriotique et religieuse tout à la

fois.

II est bon de toujours faire précéder I'*» quêtes par la lecture

du mandement du 1er septembre 1880 sur cette œuvre Chaque

mois, je célèbre dans la Basilique la messe qui a été promise

pour tous les associés et bienfaiteurs vivants ou défunts.

IV

Me proposant d'envoyer l'année prochaine un rapport au Saint-

Siège sur le diocèse, je vous prie de faire votre recensement

annuel avec un soin tout particulier. Je profite de l'occasion

pour vous rappeler qu'en répondant aux diverses questions dans

votre rapport annuel, vous ne devez omettre rien de ce qui est

demandé dans l'appendice, ni vous contenter de réponses ap-

proximalives, par exemple, sur la population de la paroisse, sur

le nombre de communiants, sur le revenu et la dépense ordinaire

de la fabrique

J'ai fait imprimer un blanc de rapport annuel conforme à

celui de l'appendice, avec quelques additions importantes ou des

explications auxquelles je tiens beaucoup. En conséquence, à

l'avenir tous les rapports annuels devront se faire d'après celle

formule nouvelle que vous pouvez facilement vous procurer

chez M. Delisle imprimeur, N" 1, Port Dauphin, Québec. Le

prix de chaque exemplaire la poste y comprise, est de $0 10. La

douzaine, la poste y comprise, se vend $0.72 ; au cent la poste

y comprise $4.00. Plusieurs fabriques pourraient s'enlendre

pour en acheter une centaine ensemble, et se pourvoir ainsi pour

plusieurs années. Rien n'empôche que quand vous avez à de-

mander quelque dispense, vous m'envoyiez votre commande
avec l'ai'gent nécessaire ; les secrétaires se feront un plaisir de

transmettre le tout à l'imprimeur.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

\ E.-A., Arch. de Québec.
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(N^UO)

MANDEMENT

PBOUULOUANT L'BNOTCLIQDR IMHORTALE DEI HISEBENTIS OPDS SUE LA CONSTITCTION

OBRÊTIEHMB DES ÉTATS.

BLZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU TnoNE Pontifical,

Au Clerqé Séculier et Régulier^ aux Communautés Religieuses et à

tous les Fidèles de VArchidioc'ese de Québec^ Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

I. (a) De tout temps. Nos Très Chers Frères, les Souverains Pon-

tifes, fidèles aux devoirs et à la grâce de leur mission divine, ont

donné aux enfants de l'Ei^lise les enseignements que requéraient

les circonstances. Du haut de la chaire de Saint Pierre, ils n'ont

cessé de faire entendre leur voix rendue infaillible par la puis-

sance et la sagesse divines, pour définir la doctrine que tous doi-

vent croire et mettre en pratique. C'est ce que vient de faire

Notre Saint-Père le Pape Léon XIII, dans son admirable ency-

clique : Inimortale Dei misereniis opus sur la constilulion chré-

tienne des Etats et sur les devoirs privés des sujets, comme il le dit

Ini-mème à la fin de ce document, dont l'importance et l'oppor-

tunité sont évidentes.

II. L'erreur capitale de notre siècle, si justement appelé le siècle

des révolutions, est de confondre toutes les notions du véritable

pouvoir, afin de substituer à l'autorité divine, ce qu'on appelle

l'autorité suprême du peuple, et ainsi justifier toutes les révolu-

tions, tous les désordres, toutes les injustices.

(a) Ces chiffres romains ont rnpport aux litres mis dans le texte de l'enoy lique

pour en faire mieux distinguer et comprendre les principales idées.
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Pour détruire dans sa racine cette erreur désastreuse, Léon

XITI part de ce principe fondamental que Dieu, créateur de

l'homme, a sur son ouvrage un domaine souverain et absolu, et

qu'en constituant l'homme avec des penchants et des besoins

qui le forcent à vivre en société, la sagesse infinie a dû vouloir

et a voulu en effet tout ce qui est nécessaire pour que cette

société puisse atteindre sa fin, qui est la conservation de la vie

et la perfection de l'esprit et du cœur de l'homme. Or, dans

toute société, il faut une autorité qui imprime à toutes les vo-

lontés individuelles, une môme impulsion vers un but commun;
Dieu, qui ne veut pas les choses à moitié, a donc voulu l'auto-

rité ; c'est ce que nous apprend Saint Paul (Rom., VIII, 1.)quand

il dit : non est potestas nisi a Deo ; il riy a pas de pouvoir qui ne

vienne de Dieu. Les formes de la souveraineté peuvent varier,

mais toutes doivent remonter à Dieu comme à leur source.

III. De là découlent les droits et les devoirs réciproques de res-

pect et d'obéissance d'un côté, de justice, de bonté paternelle et de

protection de l'autre. Protection non seulement pour les indi-

vidus et la société en général, mais aussi pour tout ce qui lient

au bonheur temporel et éternel : protection pour la famille, pro-

tection pour la morale et la religion.

IV. L'Église catholique, à qui Jésus-Christ a donné mission

de prêcher l^évangile à toute créature (Marc, XV F, 15.|, comme le

prouvent les prophéties, les miracles, sa propagation merveil-

leuse, le témoignage des martyrs, l'Église catholique est une

société parfaite et complète en elle-même, distincte de l'Étal

civil. Elle a son chef, à qui ont été confiées les clefs du royaume

des deux (Matth., XVI, 19.) ; elle est surnaturelle par sa fin et par

ses moyens ; elle est indépendante en vertu de la volonté de son

divin fondateur et de la grâce de sa mission. Elle est supérieure

à l'Étal en dignité et en autorité, parce que la fin dernière de

l'homme est la plus nécessaire et la plus noble qui se puis^"

concevoir. C'est à l'Église, et non à l'État, qu'il appartient de

guider les hommes vers le ciel ; de commander, de juger et

d'administrer tout ce qui se rapporte au salut des âmes. « Aussi,

dit l'Encyclique, ce n'est pas sans une disposition particulière

de la providence, que le chef de l'Église a été muni d'un princi-

pal civil, comme de la meilleure garde de son indépendance. »
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V. « Dieu, dit encore Léon XIII, a donc divisé le gouverne-

ment du genre humain entre deux puissances : la puissance ecclé-

siastique et la puissance civile ; celle-là préposée aux choses divi-

nes, celle-ci aux choses humaines. Chacune d'elles en son genre

est souveraine : chacune est renfermée dans des limites parfaite-

ment déterminées et tracées en conformité de sa nature et de

son but spécial... Toutefois leur autorité s'exerçant sur les

mêmes sujets, il peut arriver qu'une seule et môme chose, bien

qu'à un titre différent, mais pourtant une seule et môme chose,

ressortisse à la juridiction et au jugement de l'une et de l'autre

puissance. »

Au témoignage de Saint Paul (Rom., XIII, I.), les puissances

ont été non seulement créées par Dieu, mais aussi orrfonîieVs par.

lui, c'est-à-dire, que la sagesse divine les a si admirablement

tempérées, qu'aucune d'elles, si elle demeure fidèle à la règle qui

lui a été imposée, ne gêne les autres, et que toutes dans un par-

fait ensemble conspirent au but que s'est proposé le créateur.

En peu de mots, l'Encyclique trace nettement la limite des deux

pouvoirs : « Tout ce qui touche, à un titre quelconque, au salut

des âmes et au culte de Dieu, soit par sa nature, soit par sa des-

tination, est du ressort de l'autorité de l'Église. Les autres

choses sont soumises à l'autorité civile. »

VI. Cette distinction pi claire, si précise, n'ôte rien à la majesté

de la puissance civile ; au contraire, elle la revêt d'un caractère

sacré et l'appuie sur le fondement le plus solide qu'on puisse

concevoir. L'individu et la famille sont mis sous la sauvegarde

divine. L'homme voyageur sur la terre a un guide infaillible

vers la patrie "éleste, et trouve dans sa patrie terrestre la sécu-

rité et les avantages de la société ; les deux puissances, prove-

nant de la môme source divine, qui les a ordonnées, se prêtent

un mutuel appui pour rendre l'homme heureux dans le temps

et dans l'éternité. « Ceux, dit Saint Augustin, qui prétendent

que la doctrine du Christ est contraire au bien de l'État, qu'ils

nous donnent une armée de soldats tels que les fait la doctrine

du Christ
;
qu'ils nous donnent de tels gouverneurs de pro-

vinces, de tels maris, de telles épouses, de tels parents, de tels

serviteurs, de tels rois, de tels juges, de tels tributaires enfin et

des percepteurs du fisc tels que les veut la doctrine chrétienne !

Ii:

y
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Et qu'ils osent encore dire qu'elle est contraire à l'État ! Mais

que bien plutôt ils n'hésitent pas d'avouer qu'elle est une sauve-

garde pour l'Étal quand on la suit. »

VIL Dans les siècles de foi, la philosophie de l'Évangile gou-

vernait les États, pénétrait les lois, les institutions, les Tiœursdes

peuples, tons les rangs et tous les rapports de la société civile.

Alors, en Europe, le sacerdoce et l'empire étaient liés entre eux

par une heureuse concorde et un échange amical de bons offices.

Les nations barbares ont été civilisées; les musulmans repous-

sés; la civilisation a fait des progrès coîilinus ; la vraie liberté

sous ses diverses formes régnait ; de grandes institutions pour

le soulagement des misères et l'avantage des sciences ont été

fondées. «Quand l'empire et le sacerdoce vivent en bonne har-

monie, disait un écrivain du douzième siècle, le monde est bien

gouverné, l'Église est florissante et féconde. Mais quand la

discorde se met entre eux, non seulement les petites choses ne

grandissent pas, mais les grandus elles-mêmes dépérissent misé-

rablement.»

VIIL Par malheur, au 16^ siècle, le goût des nouveautés, après

avoir bouleversé la religion chrétienne, passa bientôt à boule-

verser aussi la philosophie et tous les degrés de la société civile.

Un droit nouveau, ou plutôt une liberté effrénée, vint prendre

la place du droit chrétien ou plutôt du droit naturel. On pro-

clama une prétendue égalité, un fausse indépendance, une dan-

gereuse liberté de penser et d'agir selon ses caprices. La souve-

raineté de Dieu fut mise de côté et remplacée par celle du peu-

ple, comme si Dieu n'existait point ou ne s'occupait point du

genre humain. L'État, devenu la multitude se gouvernant elle-

même, ne se croit lié à aucune religion, ne se croit pas tenu

de chercher quelle est la seule vraie, mais confond toutes les

religions dans une égalité de droit, à celte seule iin de les empê-

cher de troubler l'ordre public. Liberté sans frein de toute cons-

cience, liberté absolue d'adorer eu de ne pas adorer Dieu, licence

sans bornes de penser et de parler !

En conséquence de ces faux principes, l'Église catholique, la

seule vraie, a é(é mise sur un pied d'égalité et même d'infério-

rité avec des sociétés qui lui sont étrangères. Ses lois sont violées,

sa miBsion divine entravée, on lui a interdit toute ingérence dans

\
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l'éducation. Dans les matières mixtes, TÉtat porte des décrets

arbitraires, souvent contraires aux saintes lois de l'Église et à

l'unité et à la stabilité du lien conjugal. On la dépouille de ses

biens, on lui nie le droit de posséder sans la permission de l'État.

Les lois, l'administration, l'éducation sans religion, la suppres-

sion du pouvoir temporel du Pape, tout tend à frapper au cœur

les institutions chrétiennes, à anéantir la liberté et tous les droits

de l'Église catholique.

IX. Mais au'îsi l'autorité civile est-elle punie par où elle pèche,

car elle devient impuissante à gouverner ses sujets et à se proté-

ger elle-même contre la révolution. La liberté de penser et de

publier ce que l'on veut, môme pour nier l'existence de Dieu,

ne diffère en rien de l'athéisme. L'intelligence qui adhère à des

opinions fausses, la volonté qui choisit le mal, déchoient de

leur dignité et se corrompent. La parole qui dit le mensonge

ou favorise le désordre, ne devrait jamais avoir la protection des

lois. La prétendue morale civile n'est appuyée sur rien. Vou-

loir assujettir l'Église au pouvoir civil dans l'exercice de son

ministère, c'est une grande injustice et une grande témérité
;

c'est troubler l'ordre établi de Dieu, donner le pas aux choses

naturelles sur !es choses surnaturelles, tarir la source des biens

que l'Église etnit destià^.ûe à produire ; c'est préparer la voie à

des bouleversements funestes, comme le prouve l'histoire de

notre temps.

X. Les souverains pontifes Grégoire XVI et Pie IX ont con-

damné justement les erreurs qui tendent à séparer l'Église de

l'État, et à priver ainsi les hommes des grands bienfaits que leur

alliance ne manque pas de produire. L'Église a des droits qu'elle

lient de son fondateur ; elle est une société parfaite, complète et

indépendante en elle-même ;
l'Étal doit la protéger, loin de cher-

cher à en diminuer la liberté d'action dans sa sphère. L'Élat a

sans doute des droits qu'il tient de Dieu comme l'Église, mais il

ne peut pas se considérer comme étant la source de tous les

droits, ni comme jouissant d'un droit illimité ; les lois éternelles

de la justice et de la morale sont une barrière qu'il ne doit jamais

franchir. Dans les questions mixtes, il est pleinement conforme

à la nature et aux desseins de Dieu que les deux autorités se

mettent d'accord.
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XI. Tout en réprouvant les erreurs concernant les rapports

entre l'Église et l'État, l'Église ne condamne aucune forme de

gouvernement, ne s'oppose point à ce que le peuple prenne une

part plus ou moins large à l'administration ; elle n'est pas l'enne-

mie d'une juste tolérance, ni d'une saine et légitime liberté. A ses

yeux l'indifférence en matière de religion est un crime
; néan-

moins elle ne blâme point les chefs d'État qui, en vue d'un bien

à atteindre ou d'un mal à empêcher, tolèrent, dans la pratique,

que les divers cultes aient leur place dans l'État. Elle demande

avec raison que l'État n'empiète point sur ses droits, ne fasse

rien de contraire à sa doctrine, à la justice et au bien public.

XII. La vraie liberté trouvera toujours dans l'Église un appui

solide, une protectrice incorruptible. L'Église accueillera tou-

jours avec joie le vrai progrès ; elle encouragera toutes les recher-

ches qui ont un but honnête et salutaire ; mais aussi elle veil-

lera à empêcher que les sciences et l'industrie ne fassent oublier

Dieu et la vie éternelle, fin dernière de l'homme.

XIII. Elle fait à ses enfants un devoir de prendre part aux

affaires publiques ; car leur abstention laisse le champ libre aux

ennemis de la vraie liberté et de la religion, au lieu que leur

intervention peut infuser dans les veines de l'État, comme un

sang réparateur, la vertu et l'influence salutaire de l'évangile.

XIV. Dans la politique, comme dans la vie privée, la doctrine

de Jésus-Christ doit être notre règle ; aimons l'Église comme
notre mère

;
gardons ses commandements

;
protégeons ses droits

;

faisons en sorte que l'État pourvoie à l'éducation religieuse et

morale de la jeunesse. C'est ainsi que les premiers chrétiens,

en dépit de persécutions sanglantes, réussirent à faire pénétrer

peu à peu dans l'immense empire romain, les maximes et la mo-

rale du christianisme.

XV. Pour atteindre celte noble fin, les moyens peuvent varier

selon les circonstances, mais le bon accord des volontés et l'uni-

formité d'action, fondés sur la direction du Saint-Siège et des

Évoques, sont toujours nécessaires. Toute connivence avec l'er-

reur doit être évitée ; mais aussi, dans les questions libres et en

particulier dans celles qui sont purement politiques, les journa-

listes doivent observer la modération ; se proposer uniquement
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la vérité pour but
;
éviter les soupçons injustes, surtout à l'égard

de ceux dont la piété et le dévouement au Saint-Siège sonL bien

connus ;
s'abstenir de fomenter des divisions par esprit de parti

;

ensevelir dans un sincère oubli les dissentiments et les torts

passés. L'autorité de l'Église doit être respectée dans la vie pu-

blique comme dans la vie privée, car chacun doit être conséquent

avec lui-môme. Par ces moyens, les catholiques aideront l'Église

à conserver et à propager sa doctrine, et à sauver la société, dont

le sort est aujourd'hui si compromis par le naturalisme et le

rationalisme, qui veulent remplacer l'autorité de Dieu par celle

de l'homme.

XVI. Tels sont. Nos Très Chers Frères, en peu de mots, les

enseignements si clairement donnés dans cette admirable ency-

clique, à toutes les nations catholiques, sur la constitution chré-

tienne (les Etats et les devoirs privés des sujets.

Toute autorité venant de Dieu dans l'Étal, quelle qu'en soit la

forme, a droit à notre respect et à notre obéissance ; mais aussi

doit-elle s'exercer avec justice et avec une paternelle bonté qui

soit un reflet de la providence divine, dont elle est le ministre.

L'Église, autre puissance parfaite en elle-même et indépen-

dante, également établie de Dieu, mais dans une sphère plus

relevée, puisqu'elle a pour mission de conduire l'homme à sa

fin dernière qui est la vie éternelle, l'Église a droit au respect

et à la protection de l'État.

Tout sujet de l'État, étant aussi enfant de l'Église, doit rendre

à César ce qui est r César et à Dieu ce qui est à Dieu (Matth., XXII,

21.). Et quand l'État, oubliant son origine et son devoir, veut abu-

ser de sa force pour empiéter sur les droits de l'Église ou de la

conscience, tout chrétien doit répondre comme les Apôtres : Il

faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes (Act., V, 29.).

Dans leur conduite publique comme dans leur conduite pri-

vée, tous doivent observer en toutes choses les préceptes de l'é-

vangile, la justice, la charité, la modération, l'obéissance aux

autorités légitimes, et ne jamais perdre de vue que cette fragile

et courte existence sur la terre est la préparation à uue vie éter-

nelle, comme nous le dit l'Apôtre : Nous n'avons pas ici de de-

meure permanente, mais nous en attendons une autre : non habemus

hic manenlem civitatem^ sed fuluram inquirimus (Héb., XIII, 14.).

88
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Rendons grâces à Dieu, Nos Très Chers Frères, qui, au milieu

des téu bres amoncelées par les erreurs de notre siècle, fait

briller à nos yeux, une si vive lumière, pour rappeler à tous, su-

jets et souverains, leurs devoirs respectifs, et rétablir sur ses

véritables bases la notion de l'autorité et de l'obéissance. Nul

doute que ces paroles si claires, si précises, appuyées d'argu-

ments invincibles, rétabliront l'ordre troublé par de fausses

doctrines, réuniront tous les esprits divisés par l'erreur, et prou-

veront une fois de plus que « l'Église, bien qu'en soi et de sa

nature, elle ait pour but le salut des âmes et la félicité éternelle,

est cependant, môme dans la sphère des choses humaines, la

source de tant et de tels avantages, qu'elle n'en pourrait procu-

rer de plus nombreux et de plus grands, lors môme qu'elle eût

été fondée surtout et directement en vue d'assurer la félicité de

cette vie. »

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes

les églises et chapelles paroissiales et autres où se fait l'office

public, et en chapitre dans les communautés religieuses, le pre-

mier dimanche après sa réception.

L'encyclique Immortale Dei miserentis opus sera aussi promul-

guée intégralement en une ou plusieurs fois, à Québec dans la

Basilique de Notre-Dame, à Saint-Roch, à Saint-Jean, à Saint-

Sauveur et à Saint-Patrice, (a)

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse

et le contreseing de notre Secrétaire, l'an mil huit cent quatre-

vingt-cinq, en la fôte de la naissance de Notre Seigneur Jésus-

Christ, roi immortel des siècles, à. qui toute adoration et obéissance

sont dues dans le ciel et sur la terre.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Mardis, Ptre,

Secrétaire.

(a) Messieurs les autres curés et missionnaires et les supérieures des oommunantés

sont libres de la promulguer en tout ou en partie, ou mâme de l'omettre entièrement,

selon qu'ils croiront expédient.
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LETTRE ENCYCLIQUE

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XI 11

SDR LA CONSTITUTION OHB&TIENNK DES ÉTATS

Aux Vénérables Frères les Patriarches^ Primats^ Archevêques^ et

Evêques du monde catholique en grâce et en communion avi'c

le Siège Apostolique^

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

I

BUT DE CETTE ENCYCLIQUE : CONDAMNER LES ERREURS MODERNES

SUR LES RELATIONS ENTRE l'ÉGLISE ET l'ÉTAT. (a)

CEuvre immortelle du Dieu de miséricorde, l'Éghse, bien

qu'en soi et de sa nalur? elle ait pour but le salut des âmes et

la félicité éternelle, est cependant, dans la sphère môme des

choses humaines, la source de tant et de tels avantages, qu'elle

n'en pourrait procurer de plus nombreux et de plus grands, lors

même qu'elle eût été fondée surtout et directement en vue d'as-

surer la félicité de cette vie.—Partout, en effet, ovi l'Église a

pénétré, elle a immédiatement changé la face des choses et im-

prégné les mœurs publiques, non seulement de vertus inconnues

jusqu'alors, mais encore d'une civilisation toute nouvelle. Tous

les peuples qui l'ont accueillie, se sont distingués par la dou-

ceur, l'équité, et la gloire des exploits.—Et toutefois c'est une

accusation déjà bien ancienne que l'Église, dit-on, est contraire

aux intérêts de la société civile, et incapable d'assurer les condi-

tions de bien-être et de gloire, que réclame à bon droit et par

une aspiration naturelle toute société bien constituée. Dès les

premiers jours de l'Église, nous le savons, les Chrétiens ont été

(a) Ces titres ne sont pas dans l'Encyclique ; ils pourront servir à en faire mieux

distinguer et comprendre les principales idées. f E.-Â. A. Q.
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inquiétés par suite d'injustes préjugés de cette sorte, et mis en

butte à la haine et au ressentiment, sous prétexte qu'ils étaient

les ennemis de l'empire. A cette époque, l'opinion publique

mettait volontiers à la charge du nom chrétien les maux qui

assaillaient la société, tandis que c'était Dieu, le vengeur des

crimes, qui infligeait de justes peines aux coupables. Celte

atroce calomnie indigna à bon droit le génie de Saint Augustin

et aiguisa son style. C'est surtout dans son livr'- de la Cité de

DieUy qu'il mit en lumière la vertu de la sagesse chrétienne dans

ses rapports avec la chose publique, si bien qu'il semble moins

avoir plaidé la cause des chrétiens de son temps, que remporté

un triomphe perpétuel sur de si fausses accusations.—^Toutefois,

le penchant funeste à ces plaintes et à ces griefs ne cessa pas, et

beaucoup se sont plu à chercher la règle de la vie sociale en

dehors des doctrines de l'Église catholique. Et môme de nos

joins, le droit nouveau, comme on l'appelle et qu'on prétend être

le fruit d'un âge adulte et le produit d'une liberté progressive,

commence à prévaloir et à dominer partout.—Mais en dépit de

tant d'essais, il est de fait qu'on n'a jamais trouvé, pour consti-

tuer et régir l'État, de système préférable à celui qui est l'épa-

nouissement spontané de la doctrine évangélique.—Nous croyons

donc qu'il est d'une importance souveraine, et conforme à Noire

Charge Apostolique, de confronter les nouvelles théories sociales

avec la doctrine chrétienne. De cette sorte, Nous avons la con-

fiance que la vérité dissipera, par son seul éclat, toute cause

d'erreur et de doute, si bien que chacun pourra facilement voir

ces règles suprêmes de conduite qu'il doit suivre et observer.

n

PRINCIPE FONDAMENTAL : ORIGINE DIVINE DU POUVOIR.-

CONSÉQUENCES PRATIQUES.

Il n'est pas bien difTicile d'établir quel aspect et quelle forme

aura la société, si la philosophie chrétienne gouverne la chose

publique.—L'homme est né pour vivre en société, car ne pouvant

dans l'isolement ni se procurer ce qui est nécessaire et utile à la

vie, ni acquérir la perfection de l'esprit et du cœur, la Providence

l'a fait pour s'unir à ses semblables en une société tant dômes-
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tique que civile, seule capable de fournir ce qu'il faut à la per-

fection de l'existence. Mais comme nulle société ne saurait

exister sans un chef supn'^me qui imprime à tons une môme
impulsion efficace vers un but commun, il en résulte qu'une

autorité est nécessaire aux hommes constitués en société pour

les régir ; autorité qui, aussi bien que la société, procède de la

nature, et par suite a Dieu pour auteur.—Il en résulte encore

que le pouvoir public ne peut vmir que de Dieu. Dieu seul, en

effet, est le vrai et souverain Maître des choses : toutes, quelles

qu'elles soient, doivent nécessairement lui être soumises et lui

obéir ; de telle sorte que quiconque a le droit de commander,

ne tient ce droit que de Dieu, chef suprême de tous. Il n'y a pas

de pouvoir qui ne vienne de Dieu (a)—Du reste, la souveraineté

n'est en soi nécessairement liée à aucune forme politique ; elle

peut fort bien s'adapter à celle-ci ou à celle-là, pourvu qu'elle

soit de fait apte à l'utilité et au bien commun. Mais quelle que

soit la forme de gouvernement, tous les Chefs d'État doivent

absolument avoir le regard fixé sur Dieu, souverain modérateur

du monde, et dans l'accomplissement de leur mandat le prendre

pour modèle et pour, règle. De môme, en effet, que dans l'ordre

des choses visibles. Dieu a créé des causes secondes, en qui se

reflètent en quelque façon la nature et l'action divines, et qui

concourent à mener au but où tend cet univers ; ainsi a-l-il

voulu que dans la société civile il y eût une autorité dont les

dépositaires fussent comme \me image de la puissance que Dieu

a sur le genre humain, en môme temps que de sa providence. Le

commandement doit donc être juste ; c'est moins le gouverne-

ment d'un maître que d'un père, car l'autorité de Dieu sur les

hommes est très juste et se trouve unie à une paternelle bonté.

Il doit d'ailleurs s'exercer pour l'avantage des citoyens, parce

que ceux qui ont autorité sur les autres en sont investis exclusi-

vement pour assurer le bien public. L'autorité civile ne doit

servir, sous auCiU prétexte, à l'avantage d'un seul ou de quel-

ques-uns, puisqu'elle a été constituée pour le bien commun. Si

les Chefs d'État se laissaient entraîner càune domination injuste,

s'ils péchaient par abus de pouvoir ou par orgueil, s'ils ne pour-

(a) Rom., Xin, 1.
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voyaient pas au bien du peuple, qu'ils le sachent, ils auront un

jour à rendre compte à Dieu,, et ce compte sera d'autant plus

sévère, que plus sainte est la fonction qu'ils exercent et plus élevé

le degré de la dignité dont ils sont revêtus. Les puissants seront

puissamment punis (a)— De cette manière la suprématie du com-

mandement entraînera l'hommage volontaire du respect des

sujetis. En effet, si ceux-ci sont une fois bien convaincus que

l'autorité des Souverains vient de Dieu, ils se sentiront obligés

en justice à accueillir docilement les ordres des princes, et à leur

prêter obéissance et fidélité par un sentiment semblable à la

piété qu'ont les enfants envers les parents. Que toute âme soit

soumise aux puissances plus Hevces [b).—Car il n'est pas plus per-

mis de mépriser le pouvoir légitime, quelle que soit la personne

en qui il réside, que de résister à la volonté de Dieu ; or ceux

qui lui résistent courent d'eux-mêmes à leur perte. Qui résiste

au pouvoir, résiste à l'ordre établi par Dieu et ceux qui lui résis-

tent s'attirent à eux-mêmes ta damnation (c). Ainsi donc secouer

l'obéissance, et révolutionner la société par le moyen de la sédi-

tion, c'est un crime de lèse-majeslé non seulement humaine,

mais divine.

ni

DEVOIRS DE l'État envers la religion en général.

La société politique étant fondée sur ces principes, il est évi-

dent qu'elle doit absolument accomplir par lin culte public les

nombreux et importants devoirs qui l'unissent à Dieu.—Si la

nature et la raison imposent à chacun l'obligation d'honorer

Dieu d'un culte saint et sacré, parce que nous dépendons de sa

puissance, et que issus de Lui, nous devons retourner à Lui,

elles astreignent à la même loi la société civile. Los hommes,
en effet, unis par les liens d'une société commune, ne dépendent

pas moins de Dieu, que pris isolément ; autant au moins que

l'individu, la société doit rendre grâce à Dieu, de qui elle tient

(a) Sag., VI, 7.

(6) Rom., XIII. 1.

(c) Rom., XIII, 2.
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l'existence, la conservation et la multitude innombrable de ses

biens. C'est pourquoi, de même qu'il n'est permis à personîic

de négliger ses devoirs envers Dieu, et que le plus grand de tous

les devoirs est d'embrasser d'esprit et de cœur la religion, non
pas celle que chacun préfère, mais celle que Dieu a proscrite, et

que des preuves certaines et indubitables établissent comme la

seule vraie entre toutes ; ainsi les sociétés politiques ne peuvent

sans crime se conduire comme si Dieu n'existait en aucune ma-
nière, ou se passer de la religion comme étrangère et inutile, ou

en admettre une indifféremment, selon leur bon plaisir. En
honorant la Divinité, elles doivent suivre strictement les règles

et le mode suivant lesquels Dieu lui-môme a déclaré vouloir

être honoré.—Les chefs d'État doivent donc tenir pour saint le

nom de Dieu, et mettre au nombre de leurs principaux devoirs,

celui de favoriser la religion, de la protéger de leur bienveil-

lance, de la couvrir de l'autorité tutélaire des lois, et ne rien

statuer ou décider, qui soit contraire à son intégrité. Et cela

ils le doivent aux citoyens dont ils sont les chefs. Tous, tant que

nous sommes, en effet, nous sommes nés et élevés on vue d'un

bien suprême et final auquel il faut tout rapporter, placé qu'il

est aux cieux, au delà de cette fragile et courte existence. Puis-

que c'est de cela que dépend la complète et parfaite félicité des

hommes, il est de l'intérêt suprême de chacun d'atteindre celte

fin. Comme donc la société civile a été établie pour l'utilité de

tous, elle doit, en favorisant la prospérité publique, pourvoir au

bien des citoyens, de façon non seulement à ne mettre aucun

obstacle, mai»à assurer toutes les facilités possibles à la pour-

suite et à l'acquisition de ce bien suprême et immuable auquel

ils aspirent eux-mêmes. La première de toutes consiste à faire

respecter la sainte et inviolable observance de la religion, fljut

les devoirs unissent l'homme à Dieu.

IV

DEvoms DE l'État envers l'église.

Quant à décider quelle religion est la vraie, cela n'est pas diffi-

cile à quiconque voudra en juger avec prudence et sincérité. En
effet, des preuves très nombreuses et éclatantes, la vérité des
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prophéties, la multitude des miracles, la prodigieuse célérité de

la propagation de la foi, même parmi ses ennemis, et en dépit

des plus grands obstacles, le témoignage des martyrs, et d'autres

arguments semblab es prouvent clairement que Ja seule vraie

religion est celle que Jésus-Christ a instituée lui-même et qu'il a

donné mission à son Église de garder et de propager.

Car le Fils unique de Dieu a établi sur la terre une société

qu'on appelle l'Église, et il l'a chargée de continuer à travers

tous les âges la mission sublime et divine que Lui-même avait

reçue de son Père. Comme mon Père m^a envoyé^ moi je vous envoie

[a].— Voici que je suis avec vous jusqu'à la consommation des siècles

{b). De môme donc que Jésus-Christ est venu sur la terre afin

que les hommes aient la vie et l'aient plus abondamment (c),

ainsi l'Église se propose comme fin le salut éternel des âmes ; et

dans ce but, telle est sa constitution qu'elle embrasse dans son

extension l'humanité tout entière, et n'est circonscrite par aucune

limite ni de temps, ni de lieu. Prêchez VÉvangile à tOy.*e créature

(d).—A cette immense multitude d'hommes, Dieu lui-même a

donné des chefs avec le pouvoir de les gouverner. A leur tête

il en a préposé un seul, dont il a voulu faire le plus grand et le

plus sûr maître de vérité, et à qui il a confié la clef du royaume

des deux. Je te donnerai les clefs du royaume des deux (e).—Pais

mes agneaux. ..pais mes brebis if).
—J'ai prié pour toi^ afin que ta

foi ne défaille point (g).—Bien que composée d'hommes, comme
la société civile, cette société de l'Église, soit pour la fin qui lui

est assignée, soit pour les moyens qui lui servent à l'atteindre,

est surnaturelle et spirituelle. Elle se dislingue donc et diffère

de la société civile. En outre, et ceci est de la plus grande impor-

tance, elle constitue une société juridiquement parfaite dans

son genre, parce que, de l'expresse volonté et par la grâce de son

(a) Jean, XX, 21.

(b) Matth., XXVIII. 20.

(c) Jean, X, 10.

(cT) Marc, XVI, 16.

(e) Matth., XVI, 1».

(f) Jean, XXI, 16, 17.

(^ Luc, XXII. 32,
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fondateur, elle possède en soi par elle-même toutes les ressour

ces qui sont nécessaires à son existence et à son action Gomme
la fui à laquelle tend l'Église est de beaucoup la plus noble de

toutes, de même son pouvoir l'emporte sur tous les autres, et ne

peut en aucune façon être inférieur ni assujetti au pouvoir civil.

—En elfet, Jésus-Christ a donné plein pouvoir à ses Apôtres dans

la sphère des choses sacrées, en y joignant tant la faculté de

faire de véritables lois, que le double pouvoir qui en découle de

juger et de punir. « Toute puissance m'a été donnée au ciel et

sur la terre^ allez donc^ enseignez toutes les nations...apprenez-leur

à observer tout ce que je vous ai prescrit » (a).—Et ailleurs : « S^il

ne les écoute pas., dites-le a rEylise » i6). El encore : Ayez soin de

punir toute désobéissance » \c). Do plus : « Je serai plus sévère en

vertu du pouvoir que le Seigneur m'a donnépour Védification et non

pour la mine n (d). C'est donc à l'Église, non à l'État, qu'il appar-

tient de guider les hommes vers les choses célestes, et c'est à elle

que Dieu a donné le mandat de connaître et de décider de tout

ce qui touche à la religion ; d'enseigner toutes les nations, d'éten-

dre aussi loin que possible les frontières du nom chrétien ; bref

d'administrer librement et en dernier ressort les intérêts chré-

tiens.—Cette autorité parfaite en soi, et ne relevant que d'elle-

même, depuis longtemps battue en brèche par une philosophie

adulatrice des princes, l'Eglise n'a jamais cessé ni de la revendi-

quer, ni de l'exercer publiquement. Les premiers de tous ses

champions ont été les Apôtres, qui, empêchés par 'es princes de

la Synagogue de répandre l'Évangile, répondaient avec fermeté :

« H faut obéir à Dieu plutôt qu\iux hommes » (e). C'est elle que

les Pères de l'Église se sont appliqués à défendre par de solides

raisons, quand ils en ont eu l'occasion, et que les Pontifes

Romains n'ont jamais manqué de revendiquer avec une constance

invincible contre ses agresseurs.— Bien plus, elle a eu pour elle,

en principe et en fait, l'assentiment des princes et des chefs

(a) Matth., XXVIII. 18, 19, 20.

(6) Matth., XVIII, 17.

(c) II Cor., X, 6.

((0 IbJd. XIII, 10.

(e) Aot., V, 29.
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d'États, qui, dans leurs négociations et dans leurs transactions,

en envoyant et en recevant des ambassades, par l'échange

d'autres bons offices, ont constamment agi avec l'Eglise comme
avec une puissance souveraine et légitime. Aussi n'est-ce pas sans

une disposition particulière de la Providence de Dieu, que cotte

autorité a été munie d'un principat civil, comme de la meilleure

sauvegarde de son indépendance.

DISTINCTION ET LIMITES DES DEUX POUVOIRS.

Dieu a donc divisé le gouvernement du genre humain entre

deux puissances : la puissance ecclésiastique et la puissance

civile
; celle-là préposée aux choses divines, celle-ci aux choses

humaines. Chacune d'elles en son genre est souveraine ; cha-

ci..^e est renfermée dans des limites parfaitement déterminées et

tracées en conformité de sa nature et de son but spécial. Il y a

donc comme une sphère circonscrite dans laquelle chacune

exerce son action en vertu d'un droit qui lui est propre. Toutefois

leur autorité s'exerça'' t sur les mêmes sujets, il p^s l arriver

qu'une seule et môm' chose, bien qu'à un titre différent, mais

pourtant une seule et même chose, ressortisse à la juridiction et

au jugement de l'une et de l'autre puissance. Il était donc digne

de la sage providence de Dieu qui les a établif^s toutes les deux,

de leur tracer leur voie et leurs rapports entre elles. Les puis-

sances qui sont^ ont été ordonnées par Dieu (a). S'il en était aulre-

ment, il naîtrait souvent des causes de funestes contentions et

de conflits, et souvent l'homme devrait hésiter perplexe comme
en face fl'une double voie, ne sachant que faire, par suite des

ordres contraires de deux puissances dont il ne peut en conscience

secouer le joug. Il répugnerait souverainement de rendre res-

ponsable de ce désordre la sagesse et la bonté de Dieu, qui dans

le gouvernement du monde physique, pourtant d'un ordre bien

inférieur, a si bien tempéré les unes par les autres les forces et

les causes naturelles, et les a fait s'accorder d'une façon si admi-

rable, qu'aucune d'elles ne gêne les autres, et que toutes dans un

(a) Rom., XIII, 1.
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parfait ensemble conspirent au but auquel tend l'univers.— Il est

donc nécessaire qu'il y ait entre les deux puissances un système

de rapports, bien ordonné, analogue à celui qui dan? l'homme
constitue l'union do l'âme et du corps. On ne peut se faire une

jus'e idée de la nature et de la force de ces rapports, qu'en con-

sidérant, comme nous l'avons dit, la nature de chacune des deux

puissances, et en tenant compte de l'excellence et de la noblesse

de leurs buts, puisque l'une a pour fin prochaine et spéciale de

s'occuper des intérêts ten-estres, et l'autre de procurer les biens

célestes et éternels.—Ainsi tout ce qui dans les choses humaines

est sacré à un titre quelconque, tout ce qui touche au salut des

âoK's et au cu?-> de Dieu, soit par sa nature, soit par rapport à

son but, toui I'. ' -^ t du ressort de l'autorité de l'Église. Quant

aux autres ch-^ ui'embrasse l'ordre civil et politique, il est

juste qu'elles soient soumises à l'autorité civile, puisi^que Jésus-

Christ a commandé de rendre à Césa«' ce qui est à César, et à

Dieu ce qui est à Dieu.—Des temps arrivent parfois où prévaut

un autre mode d'assurer la concorde rt de garantir la paix et la

liberté, c'est quand les chefs d'État et les Souverains Pontifes se

sont mis d'accord par un traité sur quelque point particulier.

Dans de telles circonstances, l'Église donne des preuves écla-

tantes de sa charité maternelle, en poussant aussi loin que pos-

sible l'indulgence et la condescendance.

Telle est, d'après l'esquisse sommaire que nous en avons tra-

cée, l'oi'ganisation chrétioinie de la société civile, et cette théo-

rie n'est ni téméraire ni arbitraire, mais elle se déduit des prin-

cipes les plus élevés et les plus certains, confirmés par la raison

naturelle uUe-môme.

VI
«

AVANTAGES SOCIAUX ET PERSONNELS DE LA DISTINCTION DES POUVOIRS.

Cette constitution de la société politique n'a rien qui puisse

paraître peu digne ou malséant à la dignité des princes. Loin

de rien ôter aux droits de la majesté, elle les rend au contraire

plus stables et plus augustes. Bien plus, si l'on y regarde de

plus près, on reconnaîtra à cette constitution une grande perfec-

tion qui fait défaut aux autres systèmes politiques, et elle pro-
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duirait certainement des fruits excellents et variés, si seulement

chaque pouvoir demeurait dans ses attributions, et mettait tous

ses soins à remplir l'office et la tâche qui lui ont été assignés.

—

En effet, dans la constitution de l'Élat, telle que nous venons de

l'exposer, le divin et l'humain sont délimités dans un ordre con-

venable, les droits des citoyens sont assurés et placés sous la

protection des mômes lois divines, natuj'elles et humaines, les

devoirs de chacun sont aussi sagement tracés que leur obser-

vance est prudemment sauvegardée. Tous les hommes, dan.s

cet acheminement incertain et pénible vers la cité éternelle,

savent qu'ils ont à leur service des guides sûrs pour les conduire

au but et des auxiliaires pour l'atteindre. Ils savent de môme
que d'autres chefs leur ont été donnés pour obtenir et conserver

la sécurité, les biens et les autres avantages de cette vie.—La

société domestique trouve sa solidité nécessaire dans la sainteté

du lien conjugal, un et indissoluble ; les droits et les devoirs

des époux sont réglés en toute justice et équité ; l'honneur dû à

la femme est sauvegardé ; l'autorité du mari se modèle sur l'au-

torité de Dieu : le pouvoir paternel est tempéré par les égards

dus à l'épouse et aux enfants ; enfin, il est parfaitement pourvu

à la pi'otection, au bien-être et à l'éducation de ces derniers.

—

Dans l'ordre politique et civil, les lois ont pour but le bien com
mun, dictées non par la volonté et le jugement trompeur de la

foule, mais par la vérité et la justice. L'autorité des princes

revêt une sorte de caractère sacré plus qu'humain, et elle est

contenue de manière à ne pas s'écarter de la justice, ni excéder

son pouvoir. L'obéissance des sujets va de pair avec l'honneur

et la dignité, parce qu'elle n'est pas un assujettissitmcnt d'homme
à homme, mais une soumission à la volonté de Dieu régnant par

des hommes. Une fois cela reconnu et accepté, il en résulte

clairement que c'est un devoir de justice de respecter la majesté

des princes, d'être so\imis avec une constante fidélité à la puis-

sance politique, d'éviter les séditions, et d'observer religieuse-

ment la constitution de l'État.— Pareillement, dans cette série

des devoirs se placent la charité mutuelle, la bonté, la libé-

ralité. L'homme qui est à la fois citoyen et chrétien, n'est

plus tiraillé par des obligations contradictoires. Enfin les

biens considérables dont la religion chrétienne enrichit spon-
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taiiémoiit môme la vie terrestre des individus, sont acquis à la

comraunaulé et à la sociélé civile : d'où ressort l'évidence de ces

paroles : « Le sort de l'État dépend du culte que l'on rend à Dieu
;

et il y a entre l'un et l'autre de nombreux liens de parenté et

d'étroite amitié » (a).—En ]plusieurs passages, Saint Augustin a

admirablement relevé, selon sa coutume, la valeur de ces biens,

sui toui quand il interpelle l'Église catholique eu ces termes :

« Tu conduis et instruis les enfants avec tendresse, les jeunes

gens avec force, les vieillards avec calme, comme le comporte

l'âge non seulement du corps, mais encore de l'âme. Tu soumets

les femmes à leurs maris par une chaste et fidèle obéissance,

non pour assouvir la passion, mais pour propager l'espèce et

constituer la société de la famille. Tu donnes autorité aux maris

sur leurs femmes, non pour se jouer de la faiblesse du sexe,

mais pour suivre les lois d'un sincère amour. Tu subordonnes

les enfants aux parents par une sorte de libre servitude
; et tu

préposes les enfants aux parents par une tendre autorité. Tu
unis non seulement en société, mais dans une sorte de fraternité,

les citoyens aux citoyens, les nations aux nations, et les hommes
entre eux par le souvenir des premiers parents. Tu apprends

aux rois à faire le bonheur des peuples, et tu prescris aux peu-

ples de se soumettre aux rois. Tu enseignes avec soin à qui est

dû l'honneur, à qui l'affection, à qui le respect, à qui la crainte,

à qui la consolation, à qui l'avertissement, à qui l'encourage-

ment, à qui la correction, à qui la réprimande, à qui le châti-

ment : et lu fais savoir comment, si toutes ces choses ne

sont pas dues à tous, à tous est due la charité, et à per-

sonne l'injustice » (b).—Ailleurs le môme Docteur reprend en

ces termes la fausse sagesse des politiques philosophes : « Ceux
qui disent que la doctrine du Christ est contraire au bien de

l'État, qu'ils nous donnent une armée de soldats tels que les fait

La doctrine du Christ, qu'ils nous donnent de tels gouverneurs

de provinces, de tels maris, de telles épouses, de tels parents, de

tels serviteurs, de tels rois, de tels juges, de tels tributaires enfin,

et des percepteurs du fisc tels que les veut la doctrine chrétienne !

(a) Saor. Imper, ad Oyrillum Alexaud. et Episcopos Metrop. (Cf. Labbeum CoUeot,

Cono. T. III.)

(6) Saint Augustin—Des moeurs de l'Église oath., oh. 30, N. 83.
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Et qu'ils osent encore dire qu'elle est contraire à l'État ! Mais

que bien plutôt ils n'hésitent pas d'avouer qu'elle est une grande

sauvegarde pour l'État quand ou la suit.» (a)

VII
«

TABLEAU DE LA SOCIÉTÉ CHRÉTIENNE.,

11 lut un temps où la philosophie de l'Évangile gouvernait les

États. A cette époque, l'influence de la sagesse chrétienne et sa

divine vertu pénétraient les lois, les institutions, les mœurs des

peuples, tous les rangs et tous liis rapports de la société civile.

Alors la religion instituée par Jésus-Christ, solidement établie

dans le degré de dignité qui lui est dû, était partout florissante,

grâce à la faveur des princes et à la protection légitime des ma-

gistrats. Alors le sacerdoce et l'empire étaient liés entre eux

par une heureuse concorde et un amical échange de bons offices.

Organisée de la sorte, la société civile donne des fruits supé-

rieurs à toute attente, dont la mémoire subsiste et subsistera,

consignée qu'elle est dans d'innombrables documents que nul

artifice des adversaires ne pourra corrompre ou obscurcir.—Si

l'Europe chrétienne a dompté les nations barbares, et les a fait

passer de la férocité à la mansuétude, de la superstition à la vé-

rité ; si elle a repoussé victorieusement les invasions musul-

manes ; si elle a gardé la suprématie de, la civilisation, et, si en

tout ce qui fait honneur à l'humanité, elle s'est constamment et

partout montrée guide et maîtresse ; si elle a gratifié les peuples

de la vraie liberté sons ses diverses formes '; si elle a très sage-

ment fondé iine foule d'œuvres pour le soulagement des mi-

sères, il est hors de doute qu'elle en est grandement rede'.'nible

à la religion, sous l'inspiration et avec l'aide de laquelle

elle a entrepris et accompli de si grandes choses.—Tous ces biens

dureraient encore, si l'accord des deux puissances avait persé-

véré, et il y avait lieu d'en espérer de plus grands encore, si

l'autorité, si l'enseignement, si les avis de l'Église avaient ren-

coqjrré une docilité plus parfaite et plus constante. Car il fau-

drait tenir comme loi imprescriptible, ce qu'Yves de Chartres

(a) s. Aag. Lettre 138 (al. 6) à Maroelliu C. II, n. 16.
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écrivit au Pape Pascal II ; « Quand l'empire et le sacerdoce

vivent en bonne harmonie, le monde est bien gouverné, l'Église

est florissante et féconde. Mais quand la discorde se met entre

eux, non seulement les petites choses ne grandissent pas^ : i .3

les grandes elles-mêmes dépérissent misérablement. » (a)

VIII

FAUX PRINCIPES DU SEIZIÈME SIÈCLE SUR LA LIBERTÉ ET L'ÉGALITÉ.

—

LEURS CONSÉQUENCES.

Mais ce pernicieux et déplorable goût de nouveautés que vit

naître le XVI» siècle, après avoir d'abord bouleversé la religion

chrétienne, bientôt par une pente naturelle passa à la philoso-

phie, et de la philosophie à tous les degrés de la société civile.

C'est à cette source qu'il faut faire remonter ces principes mo-
dernes de liberté effrénée, rêvés el promulgués parm grandes

perturbations du siècle dernier, comme les principe. es fon-

dements d'un droit nouveau^ inconnu jusqu'alors, ei sur plus

d'un point en désaccord non seulement avec le nom chrétien,

mais avec le droit naturel.— Voici le premier de tous ces prin-

cipes : tous les hommes, dès lors qu'ils sont de même race et de

môme nature, sont semblables, et, par le fait, égaux entre eux

dans la pratique de la vie ; chacun relève si bien de lui seul,

qu'il n'est d'aucune façon soumis à l'autorité d'autrui ; il peut

en toute liberté penser sur toute chose ce qu'il veut, faire ce qui

lui plait
;
personne n'a le droit de commander aux autres. Dans

une société fondée sur ces principes, l'autorité publique n'est

que la volonté du peuple, lequel ne dépendant que de lui-même,

est aussi le seul à se commander. 11 choisit ses mandataires,

mais de telle sorte qu'il leur délègue moins le droit que la fonc-

tion du pouvoir, pour l'exercer en son nom. La souveraineté de

Dieu est mise de côté, exactement comme si Dieu n'existait pas,

ou ne s'occupait en. rien de la société du genre humain ; ou bien

comme si les hommes, soit en particulier, soit en société, ne

devaient rien à Dieu, ou qu'on pût imaginer une puissance quel-

coiigue dont la cause, la force et l'autorité ne résidât point tout

(a) Lettre 238.
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entière en Dieu même. De celte sorte, on le voit, l'État n'est autre

chose que la multilude maîtresse et se gouvernant elle-même
;

et dès lors que le peuple est censé la source de tout droit et de

tout pouvoir, il s'en suit que l'État ne se croit lié à aucune obli-

gation envers Dieu, ne professe officiellement aucune religion,

n'est pas tenu de rechercher quelle est la seule vraie entre toutes,

ni d'en préférer une aux autres, ni d'en favoriser une principa-

lement ; mais qu'il doit leur attribuer à toutes l'égahté en droit,

à cette fin seulement de les empêcher de troubler l'ordre public.

Par conséquent, chacun sera libre de se faire juge de toute ques-

tion religieuse, chacun sera libre d'embrasser la religion qu'il

préfère, ou de n'en suivre aucune si aucune ne lui agrée. De

là découlent nécessairement la liberté sans frein de toute cons-

cience, la liberté absolue d'adorer ou de ne pas adorer Dieu, la

licence sans bornes et de penser et de publier ses pensées.

Étant donné que l'État repose sur ces principes aujourd'hui

en grande faveur, il est aisé de voir à quelle place on relègue

injustement l'Église.—Là, en effet, où la pratique est d'accord

avec de telles doctrines, la religion catholique est mise dans

l'État sur le pied d'égalité, ou môme d'infériorité avec des socié-

tés qui lui sont étrangères. Il n'est tenu nul compte des lois

ecclésiastiques ; l'Église, qui a reçu de Jésus-Christ ordre et

mission, se voit interdire toute ingérence dans riustruclion

publique. - Dans les matières qui sont de droit mixte, les chefs

d'État portent d'eux-mêmes des décrets arbitraires, et sur ces

points affichent un superbe mépris des saintes lois de l'Église.

Ainsi ils font ressortir à leur juridiction les mariages des chré-

tiens
;
portent des lois snr le lien conjugal, son unité, sa stabilité

;

mettent la main sur les biens des clercs, et nient à l'Église le

droit de posséder. En somme, ils traitent l'Église comme si elle

n'avait ni le caractère ni les droits d'une société parfaite, et

qu'elle fût simplement une association semblable aux autres qui

existent dans l'État. Aussi tout ce qu'elle a de droits, de puis-

sance légitime d'action, ils le font dépendre de la concession et

de la faveur des gouvernements.

Dans les États où la législation civile laisse à l'Église son auto-

nomie, et où un concordat public est intervenu entre les deux

puissances, d'abord on crie qu'il faut séparer les afTaires de
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l'Église des affaires de l'État, et cela dans le but de pouvoir agir
impunément contre la foi jurée et se faire arbitre de tout, eu
écartant tous les obstacles.—Mais comme l'Église ne peut les souf-

frir patiemment, car ce serait pour elle déserter les plus grands et

les plus sacrés des devoirs, el qu'elle réclame absolument le reli-

gieiix accomplissement de la foi qu'on lui a jurée, il nait souvent
entre la puissance spirituelle et le pouvoir civil des conflits dont
l'issue presque inévitable est d'assujettir celle qui est le moins
pourvue de moyens humains à celui qui en est mieux pourvu.

Ainsi, dans cette situation politique que plusieurs favorisent

aujourd'hui, il y a une tendance des idées et des volontés à chas-

ser tout à fait l'Église de la société, ou à la tenir assujettie et

encha née à l'État. La plupart des mesures prises par les gou-
vernements s'inspirent de ce dessein. Les lois, l'administration

publique, l'éducation sans religion, la spoliation et la destruction

des Ordres religieux, la suppression du pouvoir temporel des
Pontifes Romains, tout tend à ce but : frapper au cœur les insti-

tutions chrétiennes, réduire à rien la liberté de l'Église catho-

lique et à néant ses autres droits.

IX

RÉFUTATION DE CES FAUX PRINCIPES. >

La simple raison naturelle démontre combiun cette façon d'en

tendre le gouvernement civil s'éloigne de 1^ vérité.—Son témoi-

gnage, en effet, suffit à établir que tout ce qu'il y a d'autorité

parmi les hommes procède de Dieu, comme d'une source auguste

et suprême. Quant à la souveraineté du peuple, que, sans tenir

aucun compte de Dieu, l'on dit résider de droit naturel dans le

peuple, si elle est éminemment propre à flatter et à enflammer

une foule de passions, elle ne repose sur aucun fondement solide,

et ne saurait avoir assez de force pour garantir la sécurité publi-

que et le maintien paisible de l'ordre. En effet, sous l'empire

de ces doctrines, les principes ont fléchi à ce point que, pour

beaucoup, c'est une loi imprescriptible en droit politique que de

pouvoir légitimement soulever des séditions. Car l'opinion pré-

vaut que les chefs du gouvernement ne sont plus que des délé-

gués chargés d'exécuter la volonté du peuple ; d'où cette consé-
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quence nécessaire, que tout peut également changer au gré du

peuple et qu'il y a toujours à craindre des troubles.

Relativement à la religion, penser qu'il est indifférent qu'elle

ait des formes disparates et contraires, équivaut simplement à

n'en vouloir ni choisir ni suivre aucune. C'est l'athéisme moins

le nom. Quiconque, en effet, croit en Dieu, s'il est conséquent

et ne veut pas tomber dans l'absurde, doit nécessairement ad-

mettre que les divers cultes on usage entre lesquels il y a tant

de différence, de disparité et d'opposition, même sur les points

les plus importants, ne sauraient être tous également vrais,

également bons, également agréables à Dieu.

De môme, la liberté de penser et de publier ses pensées, sous-

traite à toute règle, n'est pas de soi un bien dont la société ait à

se féliciter ; mais c'est plutôt la source et l'origine de beaucoup

de maux.—La liberté, cet élément de perfection pour l'homme,

doit s'appliquer à ce qui est vrai et à ce (jui est bon. Or, l'es-

sence du bien et de la vérité ne peut changer au gré de l'homme,

mais elle demeure toujours la même, et n'tst pas moins immua-

ble que la nature des choses. Si l'intelligence adhère à des

opinions fausses, si la volonté choisit le mal et s'y attache, ni

l'une ni l'autre n'atteint sa pericclion, toutes deux déchoient do

leur dignité native et se corrompent. Il n'est donc pas permis

de mettre au jour et d'exposer aux yeux des hommes ce qui est

contraire à la vertu et à la vérité, et bien moins encore déplacer

cette licence sous la tutelle et la protection des lois. Il n'y a

qu'une voie pour arriver au ciel vers lequel nous tendons tous :

c'est une bonne vie. L'État s'écarte donc des règles et des pres-

criptions de la nature, s'il favorise à ce point la licence des opi-

nions et des actions coupables, que l'on puisse impunément dé-

tourner les esprits de la vérité et les âmes de la vertu—Quant à

l'Église, que Dieu lui même a établie, l'exclure de la vie publi-

que, des lois, de l'éducation de la jeunesse, de la société domes-

tique, c'est une grande et pernicieuse erreur. Une société sans

religion ne saiirait être bien réglée ; et déjà, plus peut-être qu'il

ne faudrait, l'on voit ce que vaut en soi et dans ses conséquences

cette soi-disant morale civile. La vraie maîtresse de la vertu et

la gardienne des mœurs est l'Eglise du Christ. C'est elle qui

conserve en leur intégrilc les principes d'où découlent les de-
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voirs, et qui, suggérant los plus nobles motifs de bien vivre,

ordonne non seulement de fuir les mauvaises acLions, mais de

dompter les mouvements de l'âme contraii-iîs à la raison, (juand

même ils ne se ti'nduisent pas en acte. Prétendre assujettir

l'Église au pouvoir civil dans l'exercice de son ministère, c'est à

la fois une grande injustice et une grande témérité. Par le fait

même on trouble l'ordre, car on donne le pas aux choses natu-

relhjs sur les choses surnaturelles
; on tarit, ou certainement ou

diminue beaucoup l'aftluence des biens dont l'Église, si elle était

siuis entraves, comblerait la société ; et, de plus, on ouvre la

voie à des haines et à des luttes dont de trop fréifuentes expé-

ri(Mices ont démontré la grande et funeste influence sur l'une cl

l'antre société.

CONDAMNATION DE CES PRINCIPES PAR LES SOUVERAINS PONTIFES.

Ces doctrines que la raison humaine réprouve, et qui ont une

mlbuMice si considérable sur la marche des choses publi(jues, les

Pontifc's llomains, Nos prédécesseurs, dans la pleine conscience

de ce que réclanniit d'eux la charge apostolique, n'ont januiis

souffert qu'elles fussent impunément émises. C'est ainsi que

dans s;i Lettre Kncyclique « Mirnri Vos n du 15 août 1832, Gré-

goire XVI, avec une grande autorité doctrinale, a repoussé ce

que l'on avançait dès lors : qu'en fait de religion, il n'y a pas de

choix à faire : que chacun est maître d'eu juger à son aise : que

chacun ne relève que de sa conscience, et peut, en outre, publier

ce (ju'il pense et ourdir des révolutions dans l'État. Au sujet de

la séparation de l'Église et de l'État, ce Pontife s'exprime en ces

termes : « Nous ne pouvons pas attendre pour l'Église et l'État

des résultats meilleurs des tendances de ceux qui prétendent sé-

parer l'Église de l'État, et rompre la concorde mutuelle entre le

sacerdoce et l'empire. C'est qu'en effet les fauteurs d'une liberté

effrénée redoutent cette concorde, qui a toujours été si favorable

et salutaire aux intérêts religieux et civils. »—De la même ma-

nière. Pie IX, chaque fois que l'occasion s'en présenta, a con-

damné les fausses opinions les plus en vogue, et ensuite il en fit
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faire un recueil, afln que dans un tel déluge d'erreurs les catho-

liques eussent une direction sûre, (a)

De ces décisions des Souverains Pontifes, il faut absolument

concliii-e que l'origine de la puissance publique doit s'attribuer

à Dieu et non à la multitude
;
que le droit à l'émeute répugne

à la raison
;
que ne tenir aucun compte des devoirs de la reli-

gion, ou traiter de la môme manière les différentes religions,

n'est permis ni aux individus, ni aux sociétés
;
que la liberté

illimitée de penser et d'émettre en public ses pensées, ne doit

nullement être rangée parmi les çlroits des citoyens, ni parmi les

choses dignes de faveur et de protection.—De môme il faut ad-

mettre que l'Église, non moins que l'État, de sa nature et de

plein droit, est une société parfaite
;
que les dépositaires du

pouvoir ne doivent pas prétendre asservir et subjuguer l'Église,

ni diminuer sa liberté d'action dans sa sphère, ni lui enlever

n'importe lequel des droits qui lui ont été conférés par Jésus-

Christ.—Dans les questions de droit mixte, il est pleinement

conforme à la nature ainsi qu'aux desseins de Dieu, non de

séparer une puissance de l'autre, moins encore de les mettre

en lutte, mais bien d'établir entre elles cet accord qui est eu har-

monie avec les attributs spéciaux que chaque société tient de sa

nature.

(a) II suffit d'en oiter quelques-unes :—Prop. XIX.—L'Église n'est pas une société

vraie, parfaite, indépendante ; elle ne jouit pas de droits propres et constants que lui

ait conférés son divin Fondateur ; mais il appartient au pouvoir civil de définir quels

sont les droits de l'Eglise et dans quelles limites elle peut les exercer.

Prop. XXXIX.—L'État, comme origine et source do tous les droits, jouit d'un droit

illimité.

Prop. LV.—Il faut séparer l'Église de l'État et l'État de l'Église.

Prop. LXXIX.— ...il est faux que la liberté civile des cultes et la pleine faculté

donnée à chacun de manifester ouvertement et publiquement n'importe quelles opinions

ou pensées, ait pour conséquence de corrompre plus facilement les esprits et les mœurs

et de propager la peste de l'indifférence.
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XI

L'Ér.LISE NE CONDAMNE AUCUNE FOPME DE GOUVERNEMENT
j NI ',A

PARTICIPATION DU PEUPLE AU POUVOIR, NI LA TOLÉRANCE

CIVILE DES DIVERS CULTES, NI LES VRAIS PROGRÈS,

NI UNE SAINTE LIBERTÉ.

Telles sont les règles tracées par l'Église catholique relative-

ment à la constitution et au gouvernement des États.—Ces prin-

cipes et ces décrets, si l'on veut en juger sainement, ne réprouvent

en soi aucune des différentes formes de gouvernement, attendu

que celles ci n'ont rien qui répugne à la doctrine catholique, et

que, si elles sont appliquées avec sagesse et justice, elles peuvent

toutes garantir la prospérité publique.—Bien plus, on ne ré-

prouvt; pas en soi que le peuple ait sa part plus ou moins grande

au gouvernement ; cela môme, en certains temps et sous certaines

lois, peut devenir non seulement un avantage, mais un devoir

pour les citoyens.— De plus, il n'y a pour personne de juste

motif d'accuser l'Église d'être l'ennemie soit d'une juste tolé-

rance, soit d'une saine et légitime liberté.—En etfet, si l'Église

juge qu'il n'est pas permis de mettre les divers culte • ^ur le

môme pied légal que la vraie religion, elle ne condamne pas

pour cela les chefs d'État qui, en vue d'un bien à atteindre, ou

d'un mal à empocher, tolèrent dans la pratique que ces divers

cultes aient chacun leur place dans l'État.—C"ast d'ailleurs la

coutume de l'Église de veiller avec le plus grand soin à ce que

personne ne soit forcé d'embrasser la foi catholique contre son

gré, car, ainsi que l'observe Saint Augustin, Vhomme ne peut

croire que de plein gré (a). ,

Par la môme raison, l'Église ne peut approuver une liberté

qui engendre le dégoût des pl^s saintes lois de Dieu, et secoue

l'obéissance qui est due à l'autorité légitime. C'est là plutôt une

licence qu'une liberté, et Saint Augustin l'appelle très justement,

une liberté de perdition (b) et l'Apôtre Saint Pierre, un voile de

(a) Traité 2S, sur Saint Jean, n. 2.

(6) Ep. 106 aux Donatistes, oh. 2, N. 9.

li
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méchanceté (a). Bien plus, cette prétendue liberté étant opposée à

la raison est une véritable servitude. Celui qui commet le péché

est l'esclave du péché ib). Celle-là, au contraire, est la liberté vraie

et désirable qui, dans l'ordre individuel, no laisse l'homme

esclave ni des erreurs, ni des passions qui sont ses pires tyrans
;

et dans l'ordre public trace de sages règles aux citoyens, facilite

largement l'accroissement du bien-être, et préserve de l'arbi-

traire d'autrui la chose publique.—Cette liberté honnête et digne

de l'homme, l'Église l'approuve au plus haut point, et pour en

garantir au peuple la ferme et intégrale jouissance elle n'a ja-

mais cessé de lutter et de combattre.—Oui, en vérité, tout ce

qu'il peut y avoir de salutaire au bien général dans l'État, tout

ce qui est utile à protéger le peuple contre la licence des princes

q»ii ne pourvoient pas à son bien, tout ce qui empêche les em-

piétements injustes de l'État sur la commune ou la famille
;

tout ce qui intéresse l'honneur, la personnalité humaine, et la

sauvegarde des droits égaux de chacun, tout cela l'Église catho-

lique en a toujours pris, soit l'initiative, soit le patronage, soit

la protection, comme l'attestent les monuments des âges précé-

dents. Toujours conséquente avec elle-même, si, d'une part,

elle repousse une liberté immodérée, qui pour les individus et

les peuples dégénère en licence ou tn sei-vitude, de l'autre, elle

approuve de grand cœur les progrès que chaque jour fait naître,

si vraiment ils contribuent à la prospérité de cette vie, qui est

comme un acheminement vers la vie future et durable à jamais.

—Ainsi donc, dire que l'Église voit do mauvais œil ic^ formes

plus modernes des systèmes politiques, et repousse '.mi bloc

toutes les découvertes du génie contemporain, c'est une pure

calomnie sans fondement. Sans doute, elle répudie les opinions

malsaines, elle réprouve le pernicieux penchant à la révolte, et

tout particulièremet cette prédisposition des esprits oii perce

déjà la volonté de s'éloigner de Dieu ; mais comme tout ce qui

est vrai ne peut procéder que de Dieu, e. Lout ce que les recher-

ches de l'esprit humain découvrent de vérité, l'Église reconnaît

comme une trace de l'intelligence divine : et comme il n'y a

aucune vérité naturelle qui infirme la foi aux vérités divine-

(a) I. s. Pc tri, II, 16.

(6) Jean, VIII, 34,
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ment révélées, que beaucoup la confirment, et que toute décou-

verte de la vérité peut porter à connaître et à louer Dieu lui-

même, l'Église accueillera toujours volontiers et avec joie tout

ce qui contribuera à élargir la sphère des sciences
; et ainsi

qu'elle l'a toujours fait pour les autres sciences, elle favorisera

et encouragera celles qui ont pour objet l'élude de la nature.

En co genre d'études, l'Église ne s'oppose à aucune découverte

de l'esprit; elle voit sans déplaisir tant de recherches qui ont

pour but l'agrément et le bien-être ; et môme, ennemie née de

l'iiierlio et de la paresse, elle souhaite grandement que l'exercice

et la (îulture fasssent porter au génie de l'homme des fruits

ahondauls. Elle a des encouragements pour toute espèce d'arts

et d'industries, et en dirigeant par sa vertu toutes ces recherches

vers un but honnête et salutaire, elle s'applique à empêcher que

l'intelligence et l'industrie de l'homme ne le détournent de Dieu

et des biens célestes.

XII

LA VÉRITÉ, UNIQUE SOURCE DE LA VRAIE LIBERTÉ.

C'est cette manière d'agir pourtant si raisonnable et si sage,

qui est discréditée en ce temps où les États, non seulement refu-

sent do se conformer aux principes de la philosophie chrétienne,

mais paraissent vouloir s'en éloigner chaque jour davantage.

Néanmoins, le propre de la lumière étant de rayonner d'elle-

même au loin, et de pénétrer peu à peu les esprits des hommes,

mû comme Nous sommes par la conscience des très hautes et

très saintes obligations de la mission apostolique dont nous

sommes investi envers tous les peuples, Nous proclamons libre-

mont, selon notre devoir, la vérité. Non pas que nous ne tenions

aucun compte des temps, on que nous estimions devoir pros-

crire les honnêtes et utiles progrès de notre âge; mais parce que

Nous voudrions voir les affaires publiques suivre des voies moins

périlleuses et reposer sur de plus solides fondements ; et cela en

laissant intacte la liberté légitime des peuples ; cette liberté dont

la vérité est parmi les hommes la source et la meilleure sauve-

La vén^c vous rfe'/iurera. (o)garde

(a) Jean, VIII, 32.
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XIII

DEVOIRS CIVIQUES DES CATHOLIQUES.

Si donc dans ces conjonctures difficiles les catholiques Nous

écoutent, comme c'est leur devoir, ils sauront exactement quels

sont les devoirs de chacun tant en théorie qu'en pratique.—En
théorie d'abord il est nécessaire de s'en tenir avec une adhésion

inébranlable à tout ce que les Pontifes Romains ont enseigné ou

enseigneront; et, toutes les fois que les circonstances l'exigeront,

d'en faire profession publique. Particulièrement en ce qui touche

aux libertés modernes^ comme on les appelle, chacun doit s'en

tenir au jugement du Siège Apostolique, et se conformer à ses

décisions. Il faut prendre garde de se laisser tromper par la spé-

cieuse honnêteté de ces libertés, et se rappeler de quelles sources

elles émanent et par quel esprit elles se propagent et se soutien-

nent. L'expérience a déjà fait suffisamment connaître les résul-

tats qu'elles ont eus pour la société, et combien les fruits qu'elles

ont portés inspirent à bon droit de regrets aux hommes honnêtes

et sages.—S'il existe quelque part, ou si l'on imagine parla pensée

un État qui persécute effrontément et tyranniquement le nom chré-

tien, et qu'on le confronte au genre de gouvernement moderne

dont Nous parlons, ce dernier pourrait sembler plus tolérable.

Cependant les principes sur lesquels se base ce dernier sont de

telle nature, ainsi que nou^ l'avons dit, qu'en eux-mêmes ils ne

doivent être approuvés par personne.

En pratique, l'action peut s'exercer soit dans 1 s affaires pri-

vées et domestiques, soit dans les affaires publiques.—Dans l'ordre

privé, le premier devoir de chacun est de conformer très exac-

tement sa vie et ses mœurs aux préceptes de l'Évangile, et de ne

pas reculer devant ce que la vertu chrétienne impose de quelque

peu difficile à souffrir et à endurer. Tous doivent, en outre,

aimer l'Église comme leur mère commune, obéira ses lois, pour-

voir à son honneur, sauvegarder ses droits, et prendre soin que

ceux sur lesquels ils exercent quelque autorité, la respectent et

l'aiment avec la môme piété filiale. Il importe encore au salut

public que les catholiques prêtent sagement leur,, concours à
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l'administration des affaires municipales, et s'appliquent surtout

à faire en sorte que l'autorité publique pourvoie à l'éducation

religieuse et morale de la jeunesse, comme il convient à des

chrétiens : de là dépend surtout le salut de la société.—Il sera

généralement utile et louable que les catholiques étendent leur

action au delà des limites de ce champ trop restreint, et abor-

dent les grandes charges de l'État. Généralement^ disons-nous,

car ici Nos conseils s'adressent à toutes les nations. Du reste,

il peut arriver quelque part que pour les motifs les plus graves

et les plus justes, il ne soit nullement expédient de participer

aux affaires politiques et d'accepter les fonctions de l'État.

XIV

EXHORTATION AUX CATHOLIQUES A PRENDRE PART AUX AFFAIRES

PUBLIQUES COMME LliS PREMIERS CHRÉTJENS.

Mais généralement, comme Nous l'avons dit. refuser de pren-

dre aucune part aux affaires publiques serait aussi répréhen-

sible que de n'apporter à l'utilité commune ni soin ni concours
;

d'autant plus que les catholiques, en vertu môme de la doctrine

qu'ils professent, sont obligés de remplir ce devoir en toute in-

tégrité et conscience. D'ailleurs, eux s'abstenanl, les runes du

gouvernement passeront sans conteste aux mains de ceux dont

les opinions n'offrent certes pas grand espoir de salut pour l'État.

Ce serait, de plus, pernicieux aux intérêts chrétiens, parce que

les ennemis de l'Église auraient tout pouvoir et ses défenseurs

aucun. Il est donc évident que les calhohques ont de justes

motifs d'aborder la vie politique ; car ils le font et doivent le

faire non pour approuver ce qu'il peut y avoir de blâmable pré-

sentement dans les institutions politiques, mais pour tirer de

ces institutions mômes, autant que faire se peut, le bien public

sincère et vrai, en se proposant d'infuser dans toutes les veines

de l'État, comme une sève et un sang réparateur, la vertu et

l'influence de la religion catholique.—Ainsi fut-il fait aux pre-

miers âges lie l'Église. Rien n'était pins éloigné des maximes

et des mœurs de l'Église, que les maximes et les mœurs des

païens ;on voyait toutefois les chrétiens incorruptibles en pleine

superstition et toujours semblables à eux-raômes, entrer coura-
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geus(3ment partout où s'ouvrait up accès. D'une fidélité exem-

plaire envers les princes, et d'" nie obéissance aux lois de l'Étal

aussi parfaite qu'il leur était ptrmis, ils jetaient de tonte part

un merveilleux éclat de sainteté ; s'efforçaient d'étie utiles à

leurs frères, et d'attirer les autres à siiivre Notre Seigneur, dis-

posés cependant à céder la place et à mourir courageusement

s'ils n'avaient pu, pans blesser leur consbience, garder les hon-

neurs, les magistratures et les charges militaires. De la sorte,

ils introduisirent rapidement les institutions chrétiennes non

seulement dans les foyers domestiques, mais dans les camps, la

curie et jusqu'au palais impérial. « Nous ne somme: que d'hier,

et nous remplissons tout ce qui est à vous, vos villes, vos îles,

vos forteresses, vos municipes, vos conciliabules, vos camps eux-

mêmes, les tribus, les décuries, le palais, le sénat, le forum, nia]

Aussi, lorsqu'il fut permis de professer publiquement l'Évangile,

la foi chrétienne apparut dans un grand nombre de villes, non

vagissante encore, mais forte et déjà pleine de vigueur.

Dans les temps où nous sommes, il y a tout lieu de renouveler

ces exemjiles de nos pères. Avant tout, il est nécessaire que tous

les catholiques dignes de ce nom se déterminent à être et à se

montrer les fils très dévoués de l'Église, qu'ils repoussent sans

hésiter tout ce qui serait incompatible avec cette profession,

qu'ils se servent des instilulions publiques, aiitantqu'ils le pour-

roat faire en conscience, au profit de la vérité et de la justice,

qu'ils travaillent à ce que la liberté ne dépasse pas la limite posée

par la loi naturelie etdiviiie
;
qu'ils prennentà tâche de ramener

toute constitution publique à cette forme chiétienne que Nous

avons proposée pour modèle.- Ce n'est pas chose aisée que de

déterminer un mode unique et c.'rlainpour réaliser ces données,

attendu qu'il doit convenir à des lieux et à des temps fort dispa-

rates entre eux. Néanmoins 11 faut avant tout conserver la con-

corde des volontés et tendre à l'uniformité de l'action. On

obtiendra sûrement ce double résultat, si chacun prend pour

règle de conduite les prescriptions du Siège Apostolique et

l'obéissance aux Evoques que l'Esprii-Sainl a élabUs pour rcyir

l'Église de Dieu, (b) , ;

(a) Tertul. Apologet. N. 37.

(6) Aot., XX, 28.
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XV

FERMETÉ, CHARITÉ, JUSTICE ET MODÉRATION DANS LES DISCUSSIONS,

CONCORDE POUR LE BIEN COMMUN.— DÉFÉRENCE
ENVEKS LE SAINT-SIÈGE.

La défen-jP du nom chrétien réclame impériensemenlque l'as-

seiUimenl aux doctrines enseignées par l'Église, soil de la part

de tous unanime et conslant, et de ce côté il faut se garder ou
d'être en (pioi que ce soit de connivence avec les fausses opi-

nions, on de les combattre plus mollement que ne le comporte

la vérité. Pour les choses sur lesquelles on peut discuter libre-

ment, il sera permis de discuter avec modération et dans le but

de rechercher la vérité, mais en mettant de côté les soupçons

injustes et les accusations réciproques. A cette fin, de peur que
l'union des esprits ne soit détruite par de téméraires accusations,

voici ce que Ions doivent admettre : la profession intègre de la

foi catholique, absolument incompatible avec les opinions qui

se rapprochent du rationalisme et du naturalisme, el dont le but

c.'ipital est de détruire de fond en comble les institutions chré-

tiennes el d'établir dans la société l'autorité de l'homme à la

place de celle de Dieu.— Il n'est pas permis non plus d'avoir

deu.x manières de se conduire, l'une en particulier, l'autre en

public, de façon à respecter l'autorité de l'Église dans sa vie

privée, et à la rejeter dans sa vie publique ; ce serait là allier

ensemble le bien et le mal, et mettre l'homme en lutte avec lui-

même, quand ;: u contraire il doit toujours être conséquent et ne

s'écarter de la venu chrétienne en aucun genre ùe vie on d'af-

faires.—Niais s'il s'agit de questions purement politiques, du

meilleur ge ne de gouvernement, de tel ou tel système d'admi-

nistration c.vile, des divergences honnêtes sont permises. La

justice ne souflVe donc pas que l'on fasse un crime à des hommes
dont la piété est d'ailleurs connue, et l'esprit tout disposé à ac-

cepter docilement les décisions du Saint-Siège, de ce qu'ils sont

d'un f'.vis différent sur les points en question. Ce serait encore

une injustice bien plus grande de suspecter leur foi ou de les

accuser de la trahir, ainsi que Nous l'avons regretté plus d'une

fois.—Que ce soit là une loi imprescriptible pour les écrivains et
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surtout pour les journalistes. Dans une lutte où les plus grands

intérêts sont en jeu, il ne faut laisser aucune place aux disseï •

sions intestines ou à l'esprit de parti ; mais dans un accord

unanime des esprits et des cœurs, tOîiH doivent poursuivre le

but commun qui est de sauver les grands intérêts de !a religion

et de la société. Si donc par le passé quelques dlssentimoiUsonl

eu lieu, il faut les ensevelir dans un sincère oubli ; si quelque

témérité, si quelque injustice a été commise, quel que soit le

coupable, il faut tout réparer par une charité réciproque et tout

racheter par un commun assaut de déférence envers le Saint-

Siège.—De la sorte, les Ciîtholiques obtiendront deux avaiUages

très importants ; celui d'aider l'Église à conserver et à propager

la doctrine chrétienne et celui de rendre le service le plus signalé

à la société, dont le salut est fortement compromis par les mau-

vaises doctrines et les mauvaises passions.

XVI

CONCLUSION ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE.

C'est là, Vénérables Frères, ce que Nous avons cru devoir

enseigner à toutes les nations du monde catholique sur la consti-

tution chrétienne des Étals, et les devoirs privés des sujets.

Il nous reste à implorer par d'ardentes prières le secours

céleste, et à conjurer Dieu de faire lui-même aboutir au terme

désiré tous nos désirs et tous nos efforts pour sa gloire et le

salut du genre humain, car Lui seul peut éclairer les esprits et

toucher les cœurs des hommes. Comme gage des bénédictions

divines et en témoignage de Notre paternelle bienveillance. Nous

vous donnons dans la charité du Seigneur, Vénérables Frères, à

vous, ainsi qu'au clergé et.au peuple entier confié à votre garde

et à votre vigilance, la Bénédiction Apostolique.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 1er uovembre 1885, la

huitième année de Notre Pontificat.

Léon Xm, Pape.
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MANDEMENT

8UB LI; JUBILÏ Dl 1888

ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assistant

AU Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et Régulier, aux Communautés Religieuses et à

tous les Fidèles de VArchidiocèse de Québec^ Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Pour la troisième fois depuis son élection, Notre Saint-Père le

Pape LéoR XIII, dans une bulle du 22 décembre 1885, vient

d'accorder une indulgence plénière en forme de jubilé, pour toute

l'année 1B86. Il nous fait connaître lui-môme les motifs qui l'ont

engagé à recourir de nouveau à ce grand moyen d'implorer le

secours du ciel, dans les circonstances difficiles où se trouve la

sainte Église Catholique.

Après avoir défini dans son admirable encyclique Immortale

Dei, l'origine, les droits et les devoirs de la société chrétienne et

avoir ainsi posé les bases sur lesquelles cette société est appuyée,

il ne lui restait plus, pour assurer le bonheur des peuples, que

de faire fleurir les vertus chrétiennes dans tous ses membres.

De même que dans un édifice la beauté et la solidité dépendent

de la beauté et de la solidité de chacune des parties, ainsi dans

l'État l'ordre et la prospérité sont en rapport avec les vertus

chrétiennes publiques et privées des citoyens. Aussi l'ennemi

de tout bien fait-il aujourd'hui des efforts inouïs pour répandre

la démoralisation et l'infidélité. La sainte Église catholique est

seule capable d'opposer une digue à ce torrent de démoralisation

et d'erreur qui envahit le monde.
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La terre, dit le prophète Jérémie (XII, 1 1), est en proie à une

désolation extrê(ne, parce ,e Von a chassé Dieu de son cœur ; deso-

lalione dcsolata est terra, quia non est qui rccogitet corde. Voilà

pourquoi le Seigneur, par la bouche d'un autre pro[)hète (Isaio

XLVI, 8...), invite les hommes à rentrer dans leur cœur: redite

ad cor; à rappeler dans leur mémoire tes siècles passés et à recon-

naître Dieuipour leur Seigneur; recordamini prioris saeculi. quo-

niam ego sum Deus et non est ultra deus, nec est similis mei.

Aux enfants fidèles de l'Église, il appartient pendant ce jubilé

de remédier à ces maux par leur assiduité à entendre la parole

de Dieu, à faire pénitence de leurs péchés, à extirper de leur

cœur tous les mauvais penchants, et à donner en tout et partout

le bon exemple. Ce sera comme un levain salutaire qui, malgré

sa petitesse, pénèii-era la masse entière pour la guérir et la per-

fectionner. C'est ainsi. Nos Très Chers Frères, qu'en correspon-

dant fidèlement aux intentions du vicaire de Jésus-Christ, vous

travaillerez non seulement à la sanctification de vos âmes, mais

aussi au bonheur de votre patrie, car, nous dit le Saint-Esprit :

La justice fait prospérer les nations, mais le péché rend les peuples

misérables ; justitia élevât gentes, miseras autem facit populos jrx-

catum (Prov., XIV, 34.).

A cette occasion, le Saint-Père exhorte de nouveau les fidèles

à se faire inscrire dans le Tiers-Ordre de Saint-François et à en

observer fidèlement les règles. « La religion n'est pas seule à

profiter de ce trésor immense ; la patrie en retire également des

bienfaits inestimables. Les prières et les bons exemples des

Tertiaires attireront sur elle les bénédictions divines, etserviront

à faire fleurir toutes les vertus qui forment les bons chrétiens et,

par conséquent, les bons citoyens. » (Mand. N" 132, 19 mars

1885.)

Parmi les œuvres commandées comme condition de l'indul-

gence du jubilé, se trouvent des prières à faire dans les églises

désignées. Notre Seigneur a promis d'exaucer la prière de deux

ou trois personnes qui seront d'accord pour lui demander quel-

que grâce (Matth., XVIII. 19.). Combien donc sera puissante la

prière de ces millions de catholiques répandus sur la surface de

la terre ! Prière unique, puisqu'elle se fera sur l'invitation et

i:
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selon les intentions du Vicaire de Jésus-(^hrist ! Prière qui aura

l'appui de la Toute-puissance suppliante de Marie, dont le Saint-

Père nous exhorte à implorer l'intercession dans la récitation du
saint Rosaire ! Il faut nous humilier, reconnaître notre néant

et notre indignité, purifier nos cœurs de tous les péchés qui

attirent la colère divine sur la terre, profiter de ces trésors de

miséricorde mis à notre disposition pendant cette année jubi-

laire. Alors se vérifiera pour la sainte Église, pour notre patrie,

pour chacun de nous, cette solennelle et consolante promesse du
Fils de Dieu : Demandez et vous recevrez ; petite et accipietis.

(Matth., VII, 1.)

Bien des fois déjà depuis son élection, Léon XIII a exhorté les

catholiques à garder entre eux l'unité de l'esprit dans le lien de la

paix ; servare unitatem spiritus in vinculo pacis. (Éph., IV, 3.)

Pour arriver à cette paix si désirable et si nécessaire, en face de

la tempête dont l'Église est assaillie en ce moment, il faut, dit

S. Paul, l'humilité, la douceur, la patience, sans quoi le lien de la

charité se relâche et même se rompt tout à fait. La bulle ex-

horte les Évoques du monde entier à faire en sorte que les au-

teurs de ces dissensions entre catholiques reviennent à leur de-

voir, et n'oublient jamais que Jésus-Christ, à la veille de monter

sur le calvaire, fit à son Père cette demande en faveur des fidèles

jusqu'à la consommation des siècles : Que tous soient un, comme
vous, mon Père, l'êtes en moi et moi en vous ; afin qu'eux aussi

soient un en Nous ; omnes unum sint, sicut tu, Pater, in me et ego

in te, ut et ipsi in nobis unum sint (Jean, XVII, 21.).

Nous vous conjurons tous. Nos Très Ghers Frères, et en par-

ticulier les journalistes catholiques de notre diocèse, de ne jamais

perdre de vue cette recommandation du Souverain Pontife, ni

cette suprême prière du Sauveur de nos âmes. Sans doute, il y
a dans ce monde bien des questions que Dieu a livrées aux dis-

putes des hommes ; mundum tradidit disputalioni eorum (Eccle.,

III, 11.) ; mais la charité et la justice envers le prochain, le res-

pect de l'autorité et de la liberté d'autrui, la modération dans le

langage, sont des vertus absolues dont rien ne peut justifier la

violation.

A ces causes et le saint nom de Dieu invoqué, nous réglons et

ordonnons ce qui suit :
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La traduction ci-jointe de l'encyclique de Notre Saint-Père le

Pape Léon XIII, en date du 22 décembre 1885, accordant un

jubilé extraordinaire, sera lue et publiée à la suite du présent

mandement.

Les cinq conditions à remplir pour gagner cette indulgence,

qui est applicable aux âmes du purgatoire, sont les suivantes :

1° La confession et la communion, avec les dispositions requises.

La confession annuelle et la communion pascale ne peuvent pas

suffire pour gagner l'indulgence du jubilé. Les enfants qui

n'ont pas encore fait leur première communion, devront être

dispensés de la communion par leur confesseur (a). Les confesseurs

peuvent commuer les autres œuvres prescrites, quand il y a

quelque raison pour cela, par exemple, en faveur des malades,

des prisonniers, etc.

2o Six visites aux églises désignées. Ces visites peuvent se

faire toutes le môme jour ou à des jours différents. Les visites

d'une môme église peuvent se faire à la suite l'une de l'autre,

pourvu que l'on sorte de l'église un instant entre les visites el

que l'on récite chaque fois les prières prescrites.

(b) Les fidèles de la haute-ville de Québec, de la rue Saint-

Paul et des rues voisines, visiteront deux fois la Basilique,

l'église de Saint-Patrice et la chapelle du Séminaire.

Ceux de la basse-ville et du quartier Champlain, deux fois la

Basilique, la chapelle du Séminaire et l'église de la basse-ville.

Ceux de Notre-Dame de la Garde visiteront six fois leur église.

Ceux des faubourgs Saint-Jean et Saint-Louis, visiteront doux

fois les églises Saint-Jean, des Pères Jésuites et de Saint-Patrice.

(a) Nul autre quo le eon/eêteur ne peut leur accorder cette dispense, ni commuer les

autres œuvres enjointes. Ce pouvoir doit être exercé au tribunal de la pénitence.

(b) Messieurs les Curés ne liront des paragraphes suivants jusqu'à 3o que ce qui

ooncerne les fidèles do leur paroisse. Il serait bon de revenir à plusieurs reprises sur

]es conditions du jubilé et sur la manière de les accomplir. Pour plus grande s(kreté,

on pourrait inviter les paroissiens à en observer quelqu'une ensemble, par exemple, à

jeûner tous le même jour ou dans la même semaine, à faire leurs visites ou leur au-

mdne... et le dimanche précédent expliquer en détail ce qu'il 7 a à faire. Il est plus

oonTenable et plus prudent de terminer par la oonfession et la communion.
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Cfinx de SainlRoch visiteront deux fois les églises de Sainl-

Roch, de Saint-Sauvonr et des Goiigréganisles de Saint Roch.

Ceux de Saint Saiivenr visiteront doux fois les églises de Saint-

Saiivenr, de Notre-Dame de Lourdes et des Gongréganisles de
Sainl-Roch.

l);ins les paroisses et missions de la campagne, les fidèles visi-

teront six fois leur église on chapelle paroissiale.

Les religieuses non cloilrées et leurs novices, ainsi que les

personnes qui vivent dans les monastères, suivront la môme
règle que les fidèles pour la visite des églises.

Les religieuses cloîtrées devront faire commuer la visite des

églises assignées pour les fidèles, en visites de leur propre cha-

pelle ou oratoire. Cette commutation ne peut se faire que par

le confesseur an tribunal de la pénitence.

Chaque visite qui se fera processionnellement comptera pour

deux.

30 Dans chacune de ces visites d'église, réciter cinq pater et

ave, ou autres prières, aux intentions du Souverain Pontife,

savoir, entre autres, pour la prospérité et l'exaltation de l'Église

C -tholique, et du Siège Apostolique, l'extirpation des hérésies,

la conversion des pécheurs, la concorde entre les princes chré-

tiens, la paix et l'unité de tout le peuple fidèle.

40 Deux jours de jeûne avec maigre strict, c'est-à-dire, avec

abstinence de toute graisse, du lait, du beurre, du fromage, des

œufs et de tout aliment dans lequel entre quelqu'un de ces com-

estibles. Ce jeûne peut s'observer 1° un jour du carême où

l'induit de 1844 nous permet de manger gras ;
2° en dehors do

carême, un jour. quelconque, môme un vendredi, pourvu que ce

ne soit pas un jour de jeûne d'obligation.

5" Une aumône, suivant les moyens de chacun, d'après le con-

seil du confesseur, en faveur d'une œuvre qui favorise la propa-

gation et l'augmentation de la foi catholique, ou l'éducation

chrétienne, ou les vocations ecclésiastiques.

Les navigateurs et les voyageurs, une fois revenus à leur

domicile, ou arrêtés quelque part pour un temps suffisant, pour-

35



i

i

— 646 —
ronl gagner rindnlgence en accomplissant 1ns œuvres prescrites

tît en visitant six fois l'église cathédrale, ou principale, ou parois-

siale, de leur domicile ou du lieu.

Tout fidèle qui a l'intention sérieuse et sincère de gagner l'in-

dulgence (lu jubilé et d'accomplir pour cela lesœuvres prescrites,

peut faire sa confession à tout prêtre séculier ou régulier

approuvé dans ce diocèse; et tout confesseur est autorisé dans

ce cas à absoudre de toute faute et censure réservées au Pape ou à

l'Ordinaire, et à commuer les vœux suivant l'instruction annexée

à ce mandement.

(a) Les religieuses cloîtrées ou non cloîtrées, letirs novices et

postulantes sont autorisées à faire leur confession du jubilé à

tout confesseur approuvé dans ce diocèse pour entendre les con-

fessions dos religieuses.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes

les églises et chapelles paroissiales, et autres où se fait l'olfice

public, ainsi qu'en chapitre dans les communautés religieuses,

le premier dimanche après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse

et le contreseing de notre secrétaire, le vingt-huitième jour de

janvier, mil huit cent quatre-vingt-six.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Marois, Ptre,

Secrétaire.

(a) Ce paragraphe no doit être lu quo dans le!< ooinmunantés. Toutefois Messieurs

les Curés de la campagne qui ont dos couvents, doivent donner aux religieuses qui s'y

trouvent, connnissance de ce paragraphe et de celui où il est question des visites à

faire.
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INSIHUGTIO

Ad clrrum Qiubecensem circa jubileum awd 1880.

r vnocm.

I" Optât Siimmus Pontift x ut pm roncioiiihus ad vuhj't, capluin

uccommodatis multiludincm viudianl sacerdotes lecli, maxinuujue

(1(1 pd'nilcnliam cohortciilur, nd Terlii ordinh S. Frnncisci propa-

(j(itioi)cm et prœserlim ad decolion.em liosarii Marialis promo-

vcndam.

2' Fiant igitur, quantum possibilc eiit, in siugulis parochiis,

spiritnalia oxtircilia Irium s.ilh'ni (Jii'iinn. Pci-mittinuis ul in

iliclis (licbus exponatur Sanctisriiunnn Sacramontum semol in

(lie, liora convonienli, et deLiir benudictio.

QUU) POSSINT OONhKSSARH.

Quilibet sacordos approbatns in hac diœcesi, polest in tota

diœcosi, semel tantum, unumquemque pœnitentem et in foro

consciontia^ tantum, in l'avorcm fideliuraqui ad sacrum tribunal

accodunt cum serio et sincoro proposito lucrandi jubileum, et

roliqua ad id lucrandum nocosjiaria opora adimpleudi, exercore

seqneiUos facultatcs, iniposita salulari pœnilenlia et injunclis de

jure injunyondis :

U' Absolvero ad omnibus cxcommunicationibus, suspensioni-

biis, et aliis occlosiasticis sentontiis et censuris, a jure vei ab ho-

mino quavis de causa latis S{}u intlicLis, eliam locorum Ordinariis

et Summo Ponlilici son Sedi Apostolicœ, eliam speciali modo

reservalis. (Videaiitur cxceptioncs infra.)

'2» .\bsolvere ab omnibus peccalis etiam Ordinariis ac Summo
Pontilici et Sedi Apostolicce, reservatis, et si de heresi agatur,

abjuratis prius et retractatis erroribus. [Vidcantur cxcepliones

infra.)
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30 Commutarein alla pia et salutaria opéra, votaqusecumquo

eliam jurata ac Sedi Apostolicae reservata, EXGEPTIS votis a)

castitalis perpetuœ ; b) religionis ; c) obligationis quae a tertio

acceptata fuerit ; (/) iis in quibus agatiir de prfEJudicio tertii
;

e) pœnalibus quœ prxservativx a peccalo niincupantur, nisi

commutatio fiât in aliud opus quod jiidicetur futurum non mi-

nus a peccato prœservativum.

4» Dispensare, in casibus occultis tantiim, cum clericis in sa-

cris ordinibus constitiilis, qui, ob violatam aliquam censuram,

privati fuissent exercitio ordinis suscepli, vel facultate ascen-

dendi ad ordinem superiorem.

5" Gommutare in alia pietatis opéra, (v. g. in auditionem mis-

sœ, viam crucis, rosarium, jejunium, eleemosynam...), vel in

aliud proximum tempus prorogare, eaque injungere quse ipsi

pœnitentes eflicere poterunt. unum vel piura exoperibusinjunc-

tis pro jubileo lucrando, in favorem pœnitentium, in carcere,

aut captivitate existenlium, vel aliqua corporis infirmitate seu

alio quocumque impedimento detentorum.

60 Dispensare super communione cum pueris qui nondum ad

primam communionen adraissi fuerint. Non est necessarium

ut aliud opus loco communionis injungatur his pueris.

III

QUID NON POSSINT C0NFE8SARII.

lo Dispensare super quacumque alla irregularitate, veldefectu,

velincapacitate, vel inhabilitate, prœter illam de qua supra in 4».

2° Absolvere complicem in turpi,

3" Absolvere eum qui complicem in turpi absolvit.

4° Absolvere eum qui calumniose accusavit sacerdotem de

soUicitatione in confessione.

50 Absolvere pœnitentes quos noverint fuisse sollicitatos in

confessione et qui renuerint denuntiare, juxta bullam Benedicti

XIV « Sacramentum pœnitentiœ. »

6" Absolvere eos qui a Summo Pontifice et Apostolica Sede,

vel ab aliquo Prselato, seu judice ecclesiastico nominatira excom-

municati, suspensi, interdicti, seu alias in sententias et censuras
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incidisse declarati, vel publiée deniinciati fuerint, nisi inira tem-

pus jubilei satisfecerint, etcnmpartibiis, iibi opiisfuerit, concor-

(laverint. Si tamem intra prsefinitum tempus, jvidicio confessarii,

satisfacere potuerint, absolvi potenint in foro conscienlife ad

elîeclum dumtaxat asseqiiendi indulgentias jubilei, injunctu

obligatione satisfaciendi statim ac poterunt.

7° Dare absolutionem a reservatis vel a censiiris vel commu-
tationom votorum, aut dispensationem irregularitatis, illi qui

jam a se vel ab alio absolutus virtute facultatum hujus jubilei,

in eadem reciderit.

IV

DIVERSiE DECLARATIONES.

1" Ad lucrandum jubileum requiritur confessio et communio
dislincta a confessione annuali et communione paschali : nec

siifficit quod quis confessorem adeat diiabus vicibus in ordine

ad iinicam absolutionem.

2' Qnando eadem ecclesia est pluries visitanda, necesse est

egrodi ab ecclesia saltem ad moraentum.

3» Indultum pro navigantibus et iter facientibus qui impe-

diuntur quominuscurrente temporeJTibilei opéra injnnctaexequi

valeant, extendilur etiam ultra hoc tempus.

4" Qui conditiones prescriptas adimplet in aliéna diœcesi, ubi

non habet domicilium, lucratur jubileum si observet ordina-

Liones Ordinarii loci ubi moratur. Item qui partem conditionum

adimplet in una diœcesi e^ alias in alla.

5» Potest fldelis jubilei indulgentiam cumulative pro se et

defunctis lucrari.

6" Fidèles in processionibus extra januasecclesiaî aut oratorii,

ob illins angustiam. rémanentes, et oum aliis orantes, unum
corpns moraliter efforraant, ac proinde visitationi pro Uicrando

jubileo satisfaciunt.

(Acta S. Sedis, vol. VIII, pag. 266, 359, 485, 487 et 554
;
Vol.

XIII, 136.)

Quebeci, die vigesima octava januarii 1886.

f E.-A., Archpus Quebeceu.
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MANDEMENT

SUK LA CONVOCATION DU SEI'TIÈMK CONCTLK PROVINCIAL DE QUftREr

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, pau la grâce de

Dieu kt du Siège Apostolique, Archevêque de Québec, Assis-

tant AU Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier (t Régulier, aux Cornmunautés Rclif/ieuses et à

tous les Fidèles de rArchidioche de Québec^ Salul et Bénédiction

• en Notre Seigneur.

Pour la septième fois depuis l'érection de la province ecclé-

siastique de Québec, un concile va avoir lieu en C(îUe vill(\ Il

s'ouvrira le dimanche, 30 mai prochain ; dix évoques et un préfet

apostolique, assistés de théologiens et de canonistes, y sont

convoqués.

Gomme cette réunion des premiers pasteurs de notre province

est d'une grande iraportai'.cc pour le bien spirituel de tous les

fidèles sonmis à leur juridiction, Nous vous exhortons tous,

Nos Très Chers Frèi'es, à invoqvier avec ferveur (>t confiance les

lumières du Saint-Esprit, afin que ceux (\n''\\ a lai-même placés

pour régir l'Eglise de Dieu (Act,. \X, "28.) connaissent la voie par

laquelle ils doivent conduire les âmes confiées à leur sollicitude.

La prière *'st un devoir de tous les jours; c'est par (die que

nous viennent les giâces dont nous ûvons besoin pour notre

salut. Priez sans cesse, dit l'apôtre Saint Paul, sine intermisswnr

orate (I. Thess , V, 17.), La charité, qui unit tous l(!s membres de

l'Église, nous fait un devoir do prier les uns pour les autres afin

que nous soyons sauvés; orate pro invicem ut salronini (Saint

Jacques, V, 16.). Saint Pa^' tj. Tim., JI, I.) reconuuande de prier

pour tous les hommes ; pov.:' les rois, pour tous ce,i.v f/ ni sont élrv's

dans quelque dignité', Obsecro f\eri orationes pro omnibus fwmiai-
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bus qui in sublimitatc sunt. Il y a donc pour vous, Nos Très

Ghers Frères, obligation de prier pour ceux qui travaillent au
salut de vos âmes, pour le Souverain Pontife, pour les Évéques,

pour vos curés et pour tout le clergé. Mais cette obligation

devient plus urgente, dans les circonstances extraordinaires,

comme sont les assemblées de vos premiers pasteurs convoqués

au nom de l'Église, pour délibérer sur les questions les plus

importantes qui concernent le salut de vos âmes. Nous vous

invitons tous, Nos Très Ghers Frères, à redoubler de ferveur, à

offrir vos prières, vos communions, vos bonnes œuvres, ;ifr.i

d'obtenir du Cœur adorable de notre divin Rédempteur, par

l'intercession de Marie Immaculée, que ce Concile tourne à la

plus grande gloire de Dieu et au salut de toutes les âmes con-

fiées à la sollicitude des Évoques de cette province.

A cet effet, et le saint nom de Dieu invoqué, nous ordonnons

ce qui suit :

lo A commencer le premier jour de mars procham et jusqu'à

la fin du concile, on récitci-a à toutes les messes rorai:>on du

Saint-Esprit et l'on cessera de dire toute autre oraison Hcmaadato.

2" Dans les églises où doivent avoir lieu les Quarante li^Mires,

depuis le le mars jusqu'au 6 juin inclusivement, ie second jour

ou dira la messe votive du Saint-Esprit au lieu de la messe pru

pacc.

:î'» lies deux dimanches qui précéderont l'ouverLure du con

cile et le jour même, Messieurs les Curés inviteront spécialement

les fidèles à prier à cette intention et à faire des œuvres de cha-

rité et de mortification, des communions et autres pratiques de

piété. A la suite de la grand'messe de ces trois dimanches, on

récitera à genoux les litanies de la Sainte Vierge.

4" Dans la Basilique de Québec, outre ce qui vient d'être or-

donné, le mercredi, le jeudi et le vendredi qui précéderont

l'ouverture du concile, le Saint-Sacrement sera exposé depuis le

connuencement de la première messe jusqu'à la fin de la dernière,

ol, le soir il y aura salut et bénédiction du Saiul-Sacrement.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les

églises et chapelles où se fait l'office public et en chapitre dans

les communautés religieuses, le premier dimanche après sa ré-

ception.
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Donné à Québec, sons notre seing, le sceau de l'archidiocèse

et le contre-seing de noire secrétaire, en la fête delà Purificalion

de la Très Sainte Vierge, deux lévrier mil huit cent quatre-

vingt-six.
-|- E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

G.-A. Marois, Ptre,

Secrétaire.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

AU SUJET DU JUBILÉ

Monsieur,

j Archevêché de QuÉBiic,

1 2 février 1886.

Je vous transmets avec le présent mandement quelques déci-

sions récentes de la S. Pénitencerie au sujet du jubilé.

En conséquence du premier article, il faut effacer tous les

mots suivants dans les lignes 5 et G de la page 7 de mou mande-

ment N" 141 sur le jubilé : I" Un jour du cari'mc m) l'iiuluil de

1844 nous permet de manger (jras ; 2" en dehors du carême.

La phrase doit donc se lire comme suit : Ce jeûne peut s'ob-

server un joui' quelconque, même un vendredi, pourvu que ce

ne poit pas un jour de jeune d'ohligatiou. »

Vous voudrez bien en doimoi- connaissance aux [jersonnesqui

sont sous votre direction.

•|- E.-A., Arch. de Québec.

V

Sacra Pœnitentiaria de mandata SSmi D. N. Leonis PP. XJIl xr-

quentes declarationes edit pro jubilico kujus anni 1880.

I. Jejunium pro jnbilœo consequondo pr.'nscriptum adimplcri

non posse diebus stricti juris jejnnio reservatis nec diebus qnii-
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tiior temporum per annum et nisi adhibeantiir cibi esnriales,

vetito usu circa qualitatem ciboriim cujuscumque indnlti scu

privilegii etiam bullœ Criiciatœ. In ils vero locis ubi cibis esu-

rialibus iiti difficile sit, Ordinarios posse indulgere ut ovaet lac-

ticinia adhibeantur, servata in ceterisjejnniiocch.'siasiici forma.

II. Christifidelibus cum capilulis, congiegalionibus, confra-

ternitatibus, coUegiis nec non cum proprio parocho aut sacer-

dote ab eo deputato ecclesias pro lucrando jubilaio processiona-

liter visitantibus applicari posse ab Ordinariis indultum in

litteris apostolicis iisdem capilulis, congregationibus etc., con-

cessum.

III. Una eademque confessione et communioue non posse

satisfieri prœcepto paschali et simul acquiri jubilseum.

IV. Jubilaeum quoad plenariam indulgentiam bis aut pluries

acquiri posse injuncta opéra bis aut pluries iterando; semelvero,

idest prima tantum vice, quoad ceteros favores, nempe absolu-

tionis a censuris et a casibus reservalis, commutationes aut

dispensationes.

V. Ad injunctas visitationes exequendas designari posse etiam

capellas et oratoria, dunimodo sint publico cultui addicta et in

lis soleat Missa celebrari.

VI. Visitationes ad lucrandum jubilœum indictas, dummodo
prœsct'ipto numéro fiant, institui posse pro libitu fidelium sive

uno sive diversis diebus.

VII. Posse lucrari jubilaeum eos qui conditiones pnescriptas

parlim in una diœcesi partim in a lia quacuraque ex causa adim-

plent aut pe'-ficiunt, si observent ordinaliones Ordiiiariorum

locorum.

VIII. Gonfessarios uti non posse facuitatibus oxtraordinariis

per litteras apostolicas concessis cum iis qui petunt absolvi et

dispensari, sed nolunt adimplere opéra injuncta 'l lucrari jubi-

lseum.

Datum RomiC in sacra Pœnitentiaria die 15 januarii ISSO.

Rapuaki- Gard. Monaco La Valletta

Major Poenitentiarius.

Hyppolitus Gan. Palombi, Secretarius.
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(No 143)

MANDEMENT
\

SUR CERTàINRS SO0!Ét£3 DiFBNODRD

Ef. Ail-ALEXANDRE TASCHEREAU, par la grâce de

Dieu kt ikj Siège Apostolique, Archevêotik ds Québec, Assistant

AU Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et Régulier, et à tous les Fidèles de VArchidioc'ese

de Québec, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Dans notre mandement du 29 juin 1884, Nous vous avons

déjà mis en garde, Nos Très Gh(;rs Frères, contre toutes les

sociétés dangereuses et en particulier contre la franc-maçonnerie,

si formellement condamnée par les Souverains Pontifes, et en

particulier par Sa Sainteté le Pape Léon XIII, dans la bulle

Humanum genus.

Nous croyons devoir vous rappeler, Nos Très Chers Frèi'es,

que la loi de l'Église défend N s'p'irôler dans la franc-macoii-

nerie sous peine d'excommunu.';uon encoiuue i v;- le fait même,

et dont l'absolution est reservr-» au Souverain Pontife. Vous

savez bien que l'excommunication est la plus terrible peine que

l'Église puisse infliger à un coupable. Quel malheur pour un

enfant de se voir chassé de la maison paternelle 1 Celui qui a

encouru l'excommunication se trouve en dehors d«' la sainte

Église catholique, il no participe plus à ses prières, n'a plus de

droit à ses sacrements, et, s'il meurt dans cet état, sou âme séparée

d»« la vraie Église ne peut avoir droit à l'héritage céleste, et son

cor^ ne peut reposer dans une terre bénite par l'Église.

A l'occasion du jubilé, le baint-Père accorde à Ions les ron-

feriseui? le pouvoir d'en absondre ceux qui, étant sincèrement

r^-pentants et voulant ::agner l'indulgen'-e du jnbilé, renonce-

ront franchement et pour toujours à la franc-maçonnerie. Nous

liî

<f
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exhortons tous ceux qui auraient eu l'imprudence et le malheur

de s'enrôler dans cette association condamnée par l'Église, à

profiter des grâces du jubilé pour se réconcilier avec Dieu et

avec son Église, hors de laquelle il n'y a point de salut. Nous

les en supplions pour l'amour de Jésus qui a versé jusqu'à la

dernière goutte de son sang pour le salut de leur âme.

Des troubles sérieux, accompagnés d'incendies désastreux et

de nombreuses pertes de vie, viennent d'avoir lieu dans un bon

nombre de villes des États-Unis. El s'il faut en croire les jour-

naux, ces malheurs sont le fruit des grèves organisées par une

société dont les ramifications s'étendent partout et comptent pour

associés des ouvriers de toute espèce.

Ayant appris que des émissaires de la société des chevaliers du

travail ont essayé de recruter des membres dans quelques

parties de cette pi'ovince, Nous croyons devoir. Nos Très Ghers

Frères, vous mettre en p:arde contre elle. Et veuillez remarquer

que Nous ne [larlons pas en notre propre nom, mais au nom du

Saint-Siège que Nous avons consulté.

En effet, au mois d'octobre IS83, Nous avons envoyé à Rome
un exemplaire authentique des règles et constitutions de cette

société, qui Nous avait été mis en mains par un membre qui

désirait savoir au juste à quoi s'en tenir. Près d'une année plus

tard, la Congrégation du Saint Ofïice, après avoir examiné ces

constit\itions avec tout le soin et toute la prudence possibles,

Nous a donné la i-éponse suivante, qui doii vous servii' fie règle

absolue et vous tenir éloignés de la société des chcoaliers du

travail. En voici la traduction fidèle :

« Vu les principes, l'organisation et les statuts do la société

ùe& chevaliers dît Iravail, celt(> société doit être rangée parmi

celles (]ue hî Saint-Siègt^ prohibt^ suiv?>nt l'Instruction de cette

suprême congrégation, .lonnee le 10 mai 1884. »

Nous n'ignorons pas. Nos Très Chers Frt«res, que pour éluder

cette condamnation si précise et si claire, on a cru qu'il sulïisait

de changer quelques articles des constitutions. Nous l'erons

remanjuer deux choses :
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l" Que le jugement étant appuyé sur les principes^ ^organisa-

tion et les statuts de la société, il faudrait changer tout cela de

fond en comble pour échapper à la condamnation
;

2° Que le Saint-Siège est le seul juge compétent pour décider

si les changements opérés sont de nature à rendre cette société

acceptable pour les enfants de l'Église : en attendant celte déci-

sion, un catholique doit tenir la société pour défendue.

La Congrégation du Saiut-OfTice continue sa réponse en ex-

hortant les Évoques à employer contre cette société et les socié-

tés semblables, les procédures et les remèdes exposés dans l'ins-

truction du 10 mai 1884, c'est-à-dire, à regarder comme coupables,

de péché grave et indignes de l'absolution ceux qui persistent h

en faire partie.

Preneii donc pour règle générale. Nos Très Chers Frères, de

ne jamais donner votre nom à ces sociétés, surtout si elles vous

sont proposées par des étrangers, sans avoir consulté vos pas-

teui-s. Cela vous épargnera bien des difficultés sérieuses,

quelquefois des dangers pour votre vie ou votre fortune. Défiez-

vous en d'autant plus qu'elles se couvrent du voile d'une fin

hcnnête, qni peut en imposer facilement.

« Sous prétexte de proléger les pauvres ouvriers contre les

riches et les puissants qui voudraient les opprimer, les chefs el

les propagateurs de ces sociétés cherchent à s'élever et à s'enri-

chir aux dépens de ces mômes ouvriers souvent trop crédules.

Ils font sonner bien haut les beaux noms de protection muluclle

el (le charilc, pour tenir leurs adeptes dans une agitation coiili-

nuelle et fomenter des troubles, des désordres et des injustices.

De là résultent pour les pauvres ouvriers deux grands malheurs.

D'abord ils s'exposent au danger de perdre leur foi, leurs mœurs

et tout sentiment de probité et de justice, en faisant soriélé avec

des inconnus qui se montrent malheureusement trop habiles à

leur communiquer leur propre perversité. En second lieu, l'on

a vu ici, comme aux États-Unis, comme en Angleterre, comme

(m France el partout ailleurs, h^s tristes fruits de ces conspira-

tions contre le repos public. Les pauvres ouvriers n'en ont

retiré qu'une misère plus profonde, une ruine totale des indus-
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tries qui les faisaient vivre ; et quelquefois même, les rigueurs

de la justice humaine sont venues y ajouter des châtiments

exemplaires.
"

«Croyez-le donc bien, Nos Très Ghers Frères, lorsque vos

pasteurs et vos confesseurs cherchent à vous détourner de ces

sociétés, ils se montrent vos véritables et sincères amis ; vous

seriez bien aveugles si vous méprisiez leurs avis pour prêter

l'oreille à des étrangers, à des inconnus qui vous flattent pour

vous dépouiller, et qui vous font de séduisantes promesses pour

vous précipiter dans un abîme, d'où ils se garderont bien de

vous aider à sortir. » (a)

A ces causes et le saint nom de Dieu invoqué, Nous réglons

et ordonnons ce qui suit :

i" Le présent mandement sera lu le premier dimanche après

la réception, dans toutes les églises et chapelles de paroisses et

de missions où se fait l'oflice public
;

2° Après cette publication, on récitera à genoux un Pater et

un Ave pour la conversion de tous ceux qui ont eu le malheur

de s'engager dans une société défendue par l'Église.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse

et le contre-seing de notre Secrétaire, le dix-neuf avril mil huit

cent quatre-vingt-six.

f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Marois, Ptre,

Secrétaire.

(u) Mandement du Quatrième Concile do Québoo, 14 mai 1886.

nio

V
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(No 144)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

f Archevêché de québec,

l 14 mai 1886.

I. Denier de Saint-Pierre en 1885.

II. Honoraires de messes envoyés hors du (liocèHo.

III. Défense de vendre des boissons dans les bazars.

IV. Bureau de santé et épid('i)ii;os.

V. Retraites.

VI. Voile huiui5ral lY jMjrti'i- dans la bénédiction donnée avec le ciboire.

VII. Indulgence xa itrtiuulo :nort{.i : réponse de la Sacrée Congrégulion des Iiulul-

gonoes.

VIII. Induit concernant la sjlonnité de Saint Michel.

IX. Réponse de la Sacrée Pénitoncerie concernant le jcftne eucharistique et l'heure

dite des chemin» de fer. >

X. Quête pour l'autel de Sainte Anne.

Monsieur,

Le 4 février dernier, j'ai transmis à Son Éminence le Cardinal

Préfet de la Propagande la somme de 83773.65, recueillie dans

l'iirchidiocèse de Québec pour le denier de Saint-Pierre pendant

l'année 1885.

Le 12 mars, Son Éminence m'écrit que le Saint-Père a reni

avec reconnaissance cette offrande, et envoie sa bénédiclion apos-

tolique au clergé et aux fidèles qui lui ont donné celte marque

d'affection.

a

J'ai dernièrement été consulté sur la questio les laïques

du diocèse peuvent envoyer des honoraires ae messes dans

U
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d'autres diocèses. L'art. 4. du décret XIV de notre sixième con-

cile est bien formel là-dessus : JVii//a stipendia missarvm extra

diœcesim miUanlur absquc licenlia Ordinarii : aucun i. noiaire de

messes ne doit être envoyé hors du dioclse sans la <.ii%sic>i de

l'Ordinaire. La défense est absolue et générale.

Dans ma circulaire (N" 125) du 19 novembre 18».],;, ai révuiiué

toutes les permissions particulières d'envoyer ailleurs des hono-

raires de messes. Je renouvelle cette révocation.

m
Depuis quelques années, l'usage s'est introduit dans les bazars

de fournir du vin et des boissons alcooliques ou fermentées aux

personnes qui viennent y prendre des repas. Comme cet usage

peut donner occasion à d, ? inconvénients, j'en suis venu à la

concUision qu'il vaut miîj\ abolir cet usage, et de prohiber

dans les bazars, toute vente ae spiritueux et de bière, comme il

a été ordonné dans le troisième concile plénier de Baltimore

(Art. 290.). On m'a quelquefois demandé la permission de tenir

les bazars ouverts dans l'après-midi ou la soirée des dimanches

et fêtes
;
je l'ai toujours refusée et suis déterminé à ne pas l'ac-

corder.

w
Vous avez dû recevoir, dans le mois d'avril dernier, une lettre

du secrétaire du bureau central de santé, vous demandant d'im-

portantes informations sur l'état actuel de la santé dans votre

paroisse. J'espère que vous vous êtes fait un devoir de donner

ces renseignements qui peuvent être si utiles, et que, si vous

l'avez omis, vous voi.s en acquitterez au plus tôt.

Je n'ignore pas que dans quelques paroisses, heureusement

peu nombreuses, il y a de forts préjugés contre l'opportunité et

l'utilité des précautions à prendre contre les maladies conta-

gieuses, et surtout en ce qui regarde l'établissement de bureaux

de santé. Je compte sur votre zèlo et votre prudence pour faire

disparaître ces préjugés et rendre ce service à toute la Province.

Au besoin, vous devrez avoir recours au bureau central de santé

(30, Rue Saint-Jacques, Montréal) qui est revêtu de tous les pou-

voirs nécessaires.





.^s^

^,v ^,,

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

l.l

11.25

15.0
^^^" HHHII

^ l&i 12.2

lu
140

tau

6"

Photographie
Sciences

Corporation

23 WIST MAIN STRIIT

WltSTIR,N.Y. 145M
(716)I72-4S03



'S



— 660 —

. V

La première retraite s'ouvrira au Séminaire mardi, le 24 août

prochain au soir, pour se terminer le 31 du mémo mois au malin.

La seconde commencera mardi, le 7 septembre au soir et finira

le 14 au matin.

Veuillez suivre les avis donnés à ce sujet dans la circulaire

No 134, 22 juin 1885.

VI

Dans l'appendice au rituel (éd. 1874) page 69, il n'est pas dit

que pour donner la bénédiction avec le saint ciboire, il faille se

servir du voile humerai. Gomme plusieurs décisions en exigent

l'usage dans cette cérémonie, il faudra désormais suivre cette

rubrique. Il sera bon à la page ci-dessus mentionnée d'ajouter

en marge les mots suivants (après étole blanche) : « et le voile

humerai. »

VII

Comme certains auteurs pensent que la bénédiction apostolique

avec indulgence plénière in articulo mortis ne peut être accordée

que dans le cas où il y a danger imminent de mort, la Sacrée

Congrégation des Indulgences a donné le 19 décembre 1885, la

réponse suivante :

Q. Utrum benedictio aposlolica cum indulgentia plenaria in

articulo mortis dari possit postcollata extrema sacramentaqnum

periculum quidem mortis* adest, non tamen imminens ?

R. Affirmative ; quam responsionem ex rei natura pro omnibus

œgrotis Christifldelibus in mortis periculo conslitutis valere

dixerunt. [Tablet^ 24 avril 1886.)

VIII

Vous trouverez ci-après l'induit qui permet de retarder la

solennité de Saint Michel jusqu'au second dimanche d'octobre,

quand elle se trouve en concurrence avec le Saint Rosaire. Voici
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les rubriques à suivre cette année le premier et le second
dimanche d'octobre et dont je vous prie de prendre note sur
votre calendrier, aussitôt que vous aurez reçu la présente.

OCTOBRE 1886.

Le 3 octobre, on fait l'ofTice et la Solennité du Saint Rosaire.

La Solennité de Saint Michel est renvoyée au second dimanche
d'octobre, d'après l'induit du G décembre 1885.

i^e 10 octobre, pour l'oflice et les messes privées, on suit la

rubrique indiquée dans VOrdo. On célèbre ainsi la solennité de

Saint Michel :

Solemnilas S. Michaelis. Missa principalis ut in festo. Com.
Maternitalis B. M. V., dorn. et S. Francisci Borgiœ. PrjEf. SS.

Trinit. Ev dom. in fine.—lu II Vesp. caniatis S. Michaelis, com.

Maternitatis B. M; V., dom., et S. Francisci Borgiae.

IX

Dans tout ce diocèse, l'heure véritable est plus ou moins en

avaiit de c(.» que l'on appelle l'heure des chemins de l'er, qui est

maintenant adoptée presque partout. Ainsi, à Québec, quand il

est minuit suivant l'heure des chemins de fer, il est minuit et

treize minutes à l'heure véritable. Ou s'est demandé si peur le

jeûne eucharistique^ on peut se rèfjler suivant l'heure des chemins

de fer. Le 24 mars dernier, la S. Pénitencerie a répondu affir-

mativement à la consultation que j'avais faite, comme vous le

verrez à la suite de cette circulaire.

V(niillez ne pas oublier la quête qui doit se faire en juillet

prochain pour le maître-autel de l'église de la bonne Sninle-Aune,

conformément au mandement N» 135, 26 juin 1885. Après avoir

brièvement exposé le but de cette quête, Messieurs les Curés

liront, au premier dimanche de juillet, le dispositif Nos 1 et 2, de

la page 7 du dit mandement.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon dévouement.

f E.-A., Arch. de Québec.

86
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INDULT CONCERNANT LA SOLENNITÉ DE SAINT MICHEL.

Ex audienlia SSmi habita die 6 decembris 1885.

SSmiis D. N. Lt'O D. Proviu on lia PP. XIII, referenle me
infrascripto archiepiscopo Tyien., S.C. de Propaganda fidesecre-

tario, bénigne induisit ul fi stum S. Michaelis archangeli cele-

brari possit die trigesima ejusdem mensis septembris, si erit dies

dominica, vel dominica secuuda Octobris.

Datum Romse ex sed. dictae S. Gong, die et anno ut supra.

(Signât.) f D.. Archiep. Tyren.,

Secret.

Q. In Ganadensi regione vise ferrese horam communem adop-

taverunt eaindem in singulis zonisquindecim graduum longitu-

dinis. Hinc in quibusdam locis verum tempus semihora prœce-

dit tempus vise ferrese, in aliis locis vero sequitur, et in intermediis

locis plus minusve aut prsecedit aut sequitur.

In tota diœcesi Quebecensi, ubi verura tem^)i ^ .aecedit horam
vise l'erreœ, cives et ipsum gubernium, ad majorera commodi-

latera, adoptaverunt horam viarum furrearura : quseritur an

quis possit uli hac hora injejunio eurharislico, vel potius debeat

scqui tempus verum ?

R. Sacra Pœnitentiaria ad dubium propositum respondit :

Affirmative ad lam parlera ; négative ad 2am.

Datura Roraae in sacra Pœnitentiaria die 24a Martii 1886.

(Signât.) R. Gard. Monaco, P. M.
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(No 145)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

AU SUJET DE LA VISITE PASTORALE

/ Archevêché de Québec,

\ 2 juin 1886.

Monsieur,

La visile pastorale aura lie : aux jours indiqués dans Tiliné-

raire.

Monseigneur Lorrain, vicaire apostolique de Pontiac, a bien

voulu se charger de la faire en mon nom, jusqu'au Ghâteau-

Richer inclusivement. On lui rendra les mêmes honneurs qu'à

moi-môme, et en qualité de visiteur il aura les mômes pouvoirs.

Je me rendrai à Charlesbourg, le 21 vers deux heures après

midi, et continuerai la visite comme il est indiqué dans l'itiné-

raire

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

f E.-A., Arch. de Québec.

, I
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(No 146)

LETTRE PASTORALE

I)BS PÈKKa DU SKPTiàSiK GOHOILK DK QUftBKC

NOUS, I»AR LA GRACE DE DlËU ET DU SiÈGE APOSTOLIQUE, ArCHE-

VÊQl.'E ET ÉvÊQUliS DE LA PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE DE QuÉBEC ET

Préfet Apostolique du golfe saint-laurknt,

Au Clergé Séculier et Ré/julier et à tous les Fidèles de cette province.

Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Vous avez entendu dernièrement, Nos Très Chers Frères, la

voix du Chef de l'Église, dénonçant à l'univers, dans son Ency-

clique Humanum Genus du 20 Avril 1884, la Franc-Maçonnerie

et les autres Sociétés Secrètes.

Le Souverain Pontife rappelle à ce propos la parole du grand

Saint Augustin, touchant doux cités qui se partagent le monde :

« La cité terrestre procédant de l'amour de soi porté jusqu'au

mépris de Dieu ; la cité céleste procédant de l'amour de Dieu

porté jusqu'au mépris de soi ; » (a) deux cités formant deux

camps ennemis toujours en lutte, depuis que Satan a tenté

rhomiue et l'a misérablement séparé de son Dieu. Le Saint-

Père ajoute que « dans tous les siècles, ces deux sociétés se li-

vrèrent toujours des combats, mais avec une ardeur plus ou

moins grande », et que les fauteurs du mal sont de nos jours

« comme coalisés dans un immense effort sous l'impulsion et

avec l'aide d'une société répandue en un grand nombre de lieux

et fortement organisée sous le nom de Société des Francs-Maçons.»

Le Canada n'échappe pas à ce danger, Nos Très Ghers Frères,

puisque les sociétés secrètes ont été signalées par les Pères du

(a) De la Cité de Dieu, Livre XIV, chap. 27.
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i

Premier Concile Provincial de Québec, dès 1851. Empruntant
les paroles de l'Apôtre aux fidèles d'Éphèse, (a) ils rappelaient

aux fidèles, « qu'ils devaient marcher comme des fils de lumière

et s'éloigi-^r absolument de ces sociétés ténébreuses, dans les-

quelles Và peuvent entrer les membres de Jésus-Christ. »

Vos Évoques ont traité le môme sujet dans le troisième Con-

cile Provincial, lorsque, dans leur lettre Pastorale collective du
21 Mai 18G5, empruntant la voix de Pie IX, de sainte mémoire,

ils ont représenté comme de terribles ennemis, « ceux qui, ar-

més du secours des sociétés secrètes, voudraient abolir tout

culte religieux
;
qui foulent aux pieds les droits sacrés de l'K-

giise, en cherchant à la dominer injustement
;
qui exaltent au-

l/nt qu'ils peuvent la raison humaine, jusqu'à l'égaler môme à

h révélation divine, etc. »

Voici, Nos Très Chers Frères, comment s'exprimaient à leur

tour les Pères du Quatrième Concile Provincial (Décret XI) :

« Il est bien déplorable que, malgré les défenses portées par les

Pères du Premier Concile de cette Province, suivant les inlon-

lions des Souverains Pontifes, un grand nombi-e de prétendus

catholiques entrent dans ces sociétés sous difTérents prétextes. »

Nous-mêmes, Nos Très Chers Frères, pourrions-nous ne pas éle-

ver « la voix lorsque le Souverain Pontife Nous prie, Nous con-

jure d'unir Nos efforts aux siens et d'employer tout Notre zèle

à faire disparaître l'impure contagion du poison qui circule dans

toutes les veines de la société, » lorsqu'il Nous exhorte .( à arra-

cher à la Franc-maçonnerie le masque dont elle se couvre et

de la faire voir telle qu'elle est ; de faire connaître les artifices

employés par ces sociétés pour séduire les hommes et les attirer

dans leurs rangs ; de dévoiler la perversité de leurs opinions et

l'infamie de leurs actes. »

Après avoir promulgué dans nos diocèses respectifs celle

importante Encyclique, il Nous reste maintenant à unir Nos

voix, pour vous présenter un enseignement conjoint et exécuter

ce qui Nous est si instamment recommandé par le Vicaire de

(n) Chap. V, verset 8.
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Jésus-Christ et par son organe, la Sacrée Congrégation du Saint-

Office, dans ses Inslruclions du 10 mai 1884.

Pour mieux Nous conformer aux désirs et aux vues pleines de

sagesse du Chef de l'Église, Nous voulons aujourd'hui tâcher de

vous inspirer, Nos Très Chers Frères, une grande horreur de

ces organisations ténébreuses, en vous faisant connaître :

1" Ce qu'est la Franc-Maçonnerie dans laquelle se résument

toutes les sociétés secrètes, soit qu'elles soient connues sous des

noms difTérenls, soit qu'elles travaillent de concert
;

2" Quels sont les buts véritables de la Franc-Maçonnerie et

des autres sociétés de ce genre, et quels sont les moyens employés

par elles pour y arriver
;

3» Quels dangers courent ceux qui y entrent
;

4o Enfin, quels sont les devoirs de ceux qui se sont laissé

séduire.

CE qu'est la franc-maçonnerie.

Suivant l'aspect sous lequel on a considéré la Franc-Maçon-

nerie, elle a été définie de différentes manières ; mais, voulant

la représenter dans toutes les attributions qu'elle affecte. Nous
emprunterons la notion qui en est donnée par un homme qui l'a

étudiée profondément (a). «C'est, dit-il, une société d'hommes
sans religion unis ensemble par une organisation et des serments

horribles, sous la direction occulte de chefs invisibles, pour faire

la guerre à l'Église et à la société, et, sous le spécieux prétexte

d'établir dans tout l'univers la liberté, l'égalité, et la fraternité,

ressusciter le paganisme. »

« Née du protestantisme, dit un prélat français, (b) elle en

a pris toutes les négations premières, en y ajoutant une négation

plus radicale encore, la négation universelle de tout l'ordre sur-

naturel. »

(a) Le Révérend Père Gautrelet.

(fi) Monooigneur Bouché. Évéque de Saint Brieue.
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On peut aussi définir la Franc-Maçonnerie : une association

très ancienne, mère et directrice de toutes les autres sociétés

occultes de notre époque, répandue présentement dans le monde
entier.

Ce que Nous disons de la Franc-Maçonnerie ^'applique en effet

à toutes les sociétés secrètes en général, comnele Saint-Père l'a

exprimé dans son Encyclique, en disant : « Tout ce que nous
venons ou que nous nous proposons de dire, doit être entendu

de la secte maçonnique envisagée en son ensemble et en tant

qu'elle embrasse d'autres sociétés qui sont pour elle des sœurs et

des alliées. »

II

BUTS VÉRITABLES DE LA FRANC-MACONNERIE ET DES AUTRES SOCIÉTÉS

SECRÈTES, ET MOYENS QU'ELLES PRENNENT POUR Y ARRIVER,

Leur premier but (si elles pouvaient y parvenir) est de se

substituer à l'Église dans le monde.

« La Franc-Maçonnerie, dit un adepte converti, (a) grotesque

imitation du catholicisme, a ses rites particuliers. Les prôtn -

de Dieu ayant une liturgie, les valets de Satan, s'érigeant en

pontifes, ont voulu avoir la leur. »

« Le but de la Maçonnerie, en résumé, dit une revue estimée,

[b] c'est de jeter notre Dieu, le seul vrai Dieu, qu'ils appellent

avec haine, et que nous nommons avec amour Adonaï^ à bas de

son trône éternel, pour mettre à sa place leur dieu à eux Eblis,

qui n'est autre que Lucifer ou Satan. »

Elle a des loges pour temples, on y célèbre un véritable culte,

des cérémonies, souvent ridicules, il est vrai, mais aussi odieuses

que sacrilèges
;

(c) elle adore son dieu à elle, l'esprit infernal
;

elle a ses doctrines positivistes et naturalistes ; elle prêche une

morale libre et indépendante, favorisant les passions et en pré-

parant le triomphe dans les cœurs.

(a) Léo Taxil, Lu frire» Troie Point»,

(h) La Franc'Maçonnerie démaêqu^e.

(c) Voir le Rituel Maçonnique.
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Un de ses chefs a dit qno la secte maçonnique « travaille à

rouler le cadavre du catholicisme dans la fosse. »

Léon XIII les connaît bien : « ils ne prennent plus, dit-il, la

peine de dissimuler leurs intentions, et ils rivalisent d'audace

entre eux contre l'auguste majesté de Dieu. C'est publiquement

qu'ils ontroprennent de ruiner la Sainte Église, afin d'arriver, si

faire se pouvait, à dépouiller complètement les nations chré-

tiennes des bienfaits dont elles sont redevables à Jésus-Christ

Sauveur, n

C'est pourquoi un savant Évéque (a) l'appelle avec raison

« une société secrète dont le but est de faire disparaître du monde
la discipline religieuse, morale et sociale, créée par les inslilu-

tions chrétiennes. »

Voyons les principaux moyensqu'elle emploie pour poursuivre

ce but infernal :

l» La Franc-Maçoimerie insinue parmi ses membres une doc-

trine antichrétienne.—C'est Weishaupt (6), auteur du code de

l'ordre, qui nous l'apprend en ces termes : « Souvenez-vous que

la fin justifie les moyens, que le sage doit prendre pour le bien

tous les moyens du méchani pour le mal. Ceux dont nous avons

usé pour vous dèlivrei*, ceux que nous prenons pour délivrer nn

jour le genre humain de toute religion, ne sont qu'une pieuse

fraude que nous nous réservons de dévoiler ! ! »

« Ne conspirons que contre Rome, » disait une circulaire de la

Haute Vente, « il faut décatholiciser le monde. » (o

Ainsi, comme vous le voyez. Nos Chers Frères, c'est bien à la

Religion que les Francs-Maçons en veulent.—« Nous avons eu

bien des préjugés à vaincre chez vous, dit le chef de cette asso-

ciation infernale, avant de vous persuader que celle prétendue

religion du Christ n'était qu'un ouvrage des prêlres, de l'impos-

ture et de la tyraimie. » (rf)

(a) Mouseigueur Der.nel, Évéque d'Ârras, Boulogne et St-Oiner.

(6) Monseigneur Fava, La Franc-Maçonnerie, p. 30.

(c) Le même,

(rf) Le même.
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2" La Franc-Maçonnerie cherche à abolir, partout où s'exerce

son influence, le respect pour les préceptes de la morale, et à éli-

miner radicalement toute idée do contrainte ou d'opposition aux
passions brutales. « Les bases de la morale maçonnique, dit un
éminent prélat, [a] ne sont pas autres que la liberté et l'égalilé

primitive ou le prétendu étal de nature, qu'il faut établir pour

la destruction de toute autorité spirituelle et temporelle. Cette

morale ressort de lous les grades et de tous les rites. »

La Franc-Maçonnerie impose aussi à ses adeptes, adopte pour

siens et proclame bien haut les faux principes du libéralisme

moflerno : la séparation de l'Église et de l'État, l'exclusion de la

Religion de la politique et des aiTairfis publiques, la laïcisation

absolue de l'enseignement, le pouvoir de l'État sur le lien du
mariage, la souveraineté du peuple, etc.

30 La Franc-Maçonnerie tAche d'empôcher les enfants de ses

membres de recevoir le baptême ; les épouses des francs-maçons

avancés initient leurs enfanls à la maçoinierie et les portent à

la loge ; cette initiation remplace le baptême, (b)

« Elle a tout un ensemble de cérémonies et de rites : elle con-

fère un baptême à sa façon. » (c)

40 Connaissant l'importance de l'éducation, la Franc-Maçon-

nerie s'efforce de toute façon de s'emparer de l'enfance et de ia

jeunesse au moyen d'écoles et autres maisons d'instruction

exclusivement laïques, d'où (îst banni tout contrôle de l'Église,

tout enseignement religieux, et qui, sous l'apparence de neutra-

lité, sont complètement hostiles au christianisme. Des généra-

tions ainsi formées à l'absence et môme à la haine de toute reli-

gion révélée, et n'entendant jamais parler ni de Dieu ni de ses

lois, ni de la vertu, ni d'une vie future, que peuvent-elles pro-

mettre aux temps qui nous suivront ?

5o La Franc-Maçonnerie protège le divorce. « Dans le mariage

maçonnique que nous avons vu pratiquer à l'Ile Maurice, il y a

(a) Mgr Fava.

(b) Le même.

(e) Mgr de Ségur, Lei Franet'Maçon»,
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vingt ans, dit un Évèque, (a) le vénérable^ n'est à-dire, le chef de

la loge, demande au premier surveillant devant les conjoints :

« Que pensez-vous de l'indissolubilité du mariage ?—Elle est

contraire aux lois de la nature et de la raison.—Quel doit en être

le correctif ?—Le divorce. »

Voilà le langage et les principes des vrais maçons.

6» La Franc-Maçonnerie entoure, autant que possible, le maçon

mourant de frères, connus sous le nom de solidaires, chargés

d'éloigner de son lit le prêtre et toute idée religieuse. Us ont

été nommés solidaires parce qu'ils s'engagent vis-à-vis les uns

des autres, par pacte formel, à vivre sans religion et à mourir

sans prêtre. » (b)

« Elle a un cérémonial pour les enterrements, etc., tout rela

avec des invocations, des bénédictions, des encensements, des

consécrations ; en un mot, une apparence de culte. » (c)

7o Quand le franc-maçon meurt ainsi, ses amis ont bien soin

de conduire son cadavre tout droit au cimetière sans cérémonies

ni prières, ce que l'on a appelé avec raison enfouissement civil.

8" Il fallait un moyen qui atteignît aussi les femmes : et l'on

a créé pour elles des loges que l'on appelle (Yadoption. Ce sont

des francs-maçons qui les dirigent, y célèbrent des fêtes, pronon-

cent des discours, etc. Les femmes y prêtent un serment analogue

à celui des hommes.

La femme une fois entraînée dans le mal, il est facile de com-

prendre que la famille y tombera bientôt : et c'est ce que veut

la maçonnerie :

« La famille, c'est l'obstacle, disait un des chefs
; (d) elle est à

détruire, si l'on veut arriver à donnera tous une éducation égale

et révolutionnaire. »

(a) Correspondance de Rome, No 118, 2e lettre sur la frano-maçonnerie.

(b) Mgr de Ségur, 2>« France-Maçoni.

(e) Le même.

(d) T>i8coiirR de Oratien, k l'HOtel-de-ViUe de Paris, rour la commune.
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0» La Frano-Maçonnerie favorise de tout son pouvoir VIndiffé-

renlisme, sous prétexte do tenir la porte dos loges ouverte à toute

espèce de personnes. « Si tous les membres de la secte, dit Léon
Xin. ne sont pas obligés d'abjurer explicilement le catholicisme,

celte exception, loin de nuire au plan général de la franc maçon-
nerie, sert plutôt ses intérêts. Elle lui permet d'abord de Iromper

plus facilement les personnes simples et sans défiance, et rend

accessible à un plus grand nombre l'admission dans la Secte. De
plus, ouvrant leurs rangs à des adeptes qui viennent à eux des

religions les plus diverses, les francs-maçons deviennent plus

capables d'accréditer la grande erreur dutemps présent, laquelle

consiste à reléguer au rang des choses indifférentes, le souci de

la religion, et à mettre sur le pied de l'égalité toutes les formes

religieuses. »

lO" Enfin, pour consommer leur œuvre de ténèbres, les loges

ont amené la situation inique et intolérable, dans laquelle se

trouve le Pontife Romain, et « elles proclament que le moment
est venu de détruire la puissance sacrée du Chef de l'Église, et

de détruire entièrement cette Papauté qui est dHnstitution di-

vine. » (a)

Le deuxième but des sociétés secrètes est de se saisir de l'auto-

rité temporelle dans les divers Etats. La Franc-Maçonnerie a

fait d'incroyables progrès dans ce sens. C'est Léon XIII lui-môme

qui nous le fait remarquer :-« Elle se tient toujours prête, dit-il,

à ébranler les fondements des empires, à poursuivre, à dénoncer

et même à chasser les princes, toutes les fois que ceux-ci parais-

sent user du pouvoir autrement que la secta l'exige.»

Le grand-maître, en recevant le serment même des femmes,

ne leur cache pas que « la première de leurs obligations sera

d'aigrir les peuples contre les rois, contre les prêtres, [et que le

complément final est l'anéantissement de toute monarchie. » (b)

Pour tout bouleverser ainsi et arriver à ses fins, la Franc-Ma-

çonnerie fomente et encourage les révolutions. Un historien,

qui n'est pas suspect, (cl en rend témoignage dans ces termes :—

If

(a) Enoyolique Immortale Dei.

(h) Oorretpondance de Borne.

(e) Louis BlanOt HUtoire df la Révolution Françaùe,
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« A la veille de la révolution française, la Franc-Maçonnerio se

trouvait avoir pris un développement immense : répandue dans

l'Europe entière, elle secondait le génie méditatif de l'Allemagne,

agitait sourdement la Franc(% et présentait partout l'image d'une

société fondée sur des principes contraires à ceux de la société

civile. Il

A l'appui de ces assertions. Nous vous citerons l'extrait sni-

vaut d'une lettre conciliaire adressée aux fidèles de la province

de New-York, en 1883 : (a)

'< Dans les contrées du vieux monde, les sociétés secrètes

cherchent la destruction de l'ordre existant; elles attaquent

directement la Heligion et ses ministres; elles publient les faus-

setés les plus grossières sur le compte de l'Église ; elles calom-

nient et avilissent les plus hauts dignitaires. De toutes les

manières possibles, elles s'efforcent de saper son autorité ; elles

excitent les passions de la multitude contre Elle ; elles tâchent

de soustraire les enfants à son influence et à son enseignement;

elles bannissent les communautés religieuses ; elles profanent et

sécularisent les temples de la prière, répandent la corruption

parmi la jeunesse, caricaturent les choses les plus saintes, arra-

chent le crucifix des murs des maisons d'école, jettent dehors

l'image du Sauveur comme une chose immonde.»

« Leur plus grand intérêt, dit à son tour Léon XIII, éiant do

ne pas paraître ce qu'ils sont, les maçons jouent In personnage

d'amis des lettres ou de philosophes, réunis ensemble pour cul-

tiver les sciences ; ils no pailent que de leur zèle pour le progrès

de la civilisation, de leur amour pour le pauvre peuple.»

Pour les rois, les fils des rois et les grands du monde, la franc

maçonnerie est aristocrate
;
pour les gens du peuple, elle se fait

démocratique; elle flatte toutes les ambitions: celles du riche,

celles du pauvre, celles du savant et celles de l'ignorant. « La

Franc-Maçonnerie aime les princes et les nobles, comme le loup

aime les moutons. Donc les princes, les nobles et les i;ichos

affiliés à la Maçonnerie, loin de voir dans les arrière-loges, ne

(a) Pn«tnralli>.tt»r of thf Cardinnl Arehhinhop and thu BiKhopn nf tht Prnvinrc nf

New- York.
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voient pas môme dans les loges : on les y voit et surtout on les

y fait voir. » (a)

m
DANGERS DE s'aFFILIER A LA FRANC-MAÇONNERIE.

he premier danger que l'on court en entrant dans les loges,

c'est qi?e les affiliés sont obligés de prêter plusieurs serments

illicites, résumés dans le premier qui leur est imposé quand ils

deviennent apprentis, et par lequel ils «jurent très ooleunelle-

ment et sincèrement de cacher, couvrir, et ne jamais révéler, ni

en tout, ni en partie, ni sur un point, ni sur plusieurs, les secrets

et mystères des maçons ; secrets et mystères qui leur ont été,

leur seront alors et pourront peut-être leur être confiés dans la

suite.»

Ce serment, un peu différent dans les termes, est le même au

fond dans les différents pays.

« Pour déterminer les curieux, on leur confie que la société

conserve religieusement un secret qui n'est et ne peut être le

partage que des seuls francs-maçons. » (6)

« Se trouver membre d'une loge, se sentir en dehors de sa

famille et de ses enfants, appelé à garder un secret, qu'on ne vous

confie jamais, est pour certaines natures une volupté, une ambi-

tion.» (c)

Là est sans doute la raison des paroles suivantes adressées par

le vénérable (ou chef de la loge) en procédant à l'initiation d'un

maçon : «Chaque degré a ses secrets particuliers : ces secrets ne

sont pas communiqués à tous, mais on les donne au candidat

selon son mérite et ses aptitudes. »

Les Pères du troisième Concile Plénier de Baltimore (d) ont

signalé aux fidèles des États-Unis, le danger des ténèbres dont

s'entourent les sociétés secrètes :

(a) Mgr de Ségur, Lea Franc»-Maçon».

(6) " HUtoire pittore»que de la Frane-Maçonnerie."

(c) Lettre à la Vente Piémontaiie, 18 janvier 1882.

(d) 7 Déoembra 1884.



« Si, dans une société, disent-ils. les membres sont tenus au

secret, môme lorsqu'ils sont interrogés avec raison par l'autorité

compétente, ils sont mis par là môme en dehors des limites de

l'approbation de l'Église ; ils ne peuvent en môme temps conti-

nuer à ôtro membres et prétendre ôtre admis aux sacrements. Il

faut en dire autant de toute organisation d'après laquelle les

membres sont liés par une promesse d'obéissance aveugle à l'ac-

ceptation anticipée et à l'exécution des ordres, quels qu'ils soient,

légitimes ou illicites, qui peuvent émaner de leurs chefs
;
parce

qu'une telle promesse est également contraire à la raison et à la

conscience. »

C'est là en effet le second danger que l'on court en entrant

dans les loges, puisqu'on s'y engage par un serment bien témé-

raire « à obéir aux signes légaux et aux ordres que donnera

une loge de maîtres maçons. »

Quel aveuglement que de se mettre ainsi sous la direction de

chefs non responsables, dont les ordres ne souffrent pas de repli-

que ! Bien plus, n'est-ce pas le dernier degré de la folie que de

soumettre, de gaieté de cœur, la liberté de ses actions à la merci

de chefs inconnus, sans conscience ui religion ? Oui, aveugle-

ment, folie, ou plutôt esclavage le plus humiliant, voilà la posi-

tion de ces dupes insensées ; car c'est souvent sur l'échafaud ou

dans les bagnes qu'elles vont expier les actes criminels qu'on

leur fait commettre à un moment donné, tandis que les chefs,

cachés dans les ténèbres dont ils s'entourent, voient verser le

sang des victimes et échappent à une condamnation qu'ils ont

méritée eux-mêmes.

« Il y a dans la Franc-Maçonnerie des grades et toute une hié-

rarchie, dit un écrivain moderne
;
(a) à partir du premier grade,

celui d'apprenti, jusqu'aux plus élevés, l'œuvre de la Franc-

Maçonnerie est une œuvre de haine contre Dieu, son Christ et

l'Église Catholique. »

« Après l'apprenti, viennent les grades de Maitre^ et de Rose-

CroiXy puis celui de Kadosch^ qui fout la matière d'un traité spé-

cial intitulé la maçonnerie occulte, où l'on trouve les détails de

(a) Lêê /Vire* ÎVoU Amil*.
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la hiérarchie des ateliers. Enfin les 33es qui sont les chefs

suprêmes, possèdent leurs statuts secrets, leurs règlements par-

liciiliers : ils ont une organisation spéciale dans la secte ; ils

forment une société au milieu de la société, un ordre au sein de

l'ordre, et sont le Sacré-Collège de l'église du grand architecte.» (a)

La Franc-Maçonnerie est entre les mains d'une demi-douzaine

d'individus inconnus et ayant des desseins sinistres. Un homme
d'état protestant écrivait en 1845, en parlant des révolutions

européennes : « Tous ces grands mouvements des peuples oppri-

més, etc., sont combinés par une demi-douzaine d'individus qui

donnent leurs ordres aux sociétés secrètes de l'Europe entière. »

« Il faut reconnaître qu'il existe chez la Franc-Maçonnerie un
centre caché de direction qui varie suivant les circonstances de

temps, de lieu, de pays, d'époques.» (b)

Le caractère cosmopolite des sociétés secrètes et en particulier

de celle des Chevaliers du Travail (Knights of labor) expose néces-

sairement beaucoup de ceux qui en font partie, à exécuter les

ordres d'un conseil siégeant dans un pays étranger, qui, à un
moment donné, peut être en opposition dïntérôts et môme en

guerre avec le gouvernement auquel ces membres doivent

fidélité.

Pour nous convaincre encore plus parfaitement du danger de

se mettre ainsi témérairement sous la direction d'un pouvoir

occulte, Nous vous citerons les paroles d'un Évoque des Étals-

Unis, bien à même de connaître l'organisation des sociétés se-

crètes : « En présence, dit-il, (c) de cette persécution d'une uni-

versalité jusqu'ici inouïe, de la simultanéité de ses actes, de la

similarité des moyens qu'elle emploie, nous sommes forcément

amenés à conclure l'existence d'une direction donnée, d'un plan

d'ensemble, d'une forte organisation qui exécute, d'un but arrêté

vers lequel tout tend. Oui, elle existe cette organisation avec

son but, son plan, et la direction occulte à laquelle elle obéit
;

société compacte malgré sa dissémination sur le globe ; société

mêlée à toutes les sociétés sans relever d'aucune société, d'une

(a) Monseigneur Fava, La Fronc-Maçonturie, p. 102.

(6) Le mdme, Ibidem.

(e) Lettre de Mgr Mnrtin, évéque de NatohitooheB, 187ft.
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puissance au-dessus de toute puissance, celle de Dieu exceptée

;

société terrible qui est pour la société religieuse comme pour

les sociétés civiles, pour la civilisation du monde, non pas seu-

lement un danger, mais le plus redoutable des dangers; société

tant de fois anathématisée, et mille fois digne de l'être. Aveugle

qui ne le voit pas, et malheur à vous de ce que beaucoup pou-

vaient et devaient voir, et n'ont pas vu ou ont vu trop lard. Le

nom générique qu'a emprunté celte secte exécrable est sur

toutes les lèvres : Franc-Maçonnerie ; le nom qu'elle tient de sa

nature et de son auteur, c'est destruction. »

Le troisième danger de l'affiliation aux sociétés secrètes, c'est

qu'elles sont une menace pour ceux qui encourraient leur dé-

plaisir, leur haine, ou leur vengeance ; elle peut servir aux plus

mauvaises fins et devenir un instrument de tyrannie môme eu

opposition aux droits les mieux reconnus. On peut soupçonner

avec raison celui qui entre dans une loge, de vouloir empiéter

sur les droits et la liberté des autres par des moyens occultes et

par conséquent avec la lâcheté la plus caractérisée. C'est ce qui

se pratique malheureusement si souvent, de nos jours, par ven-

geance et par intérêt, et en particulier au moyen de ces grèves

désastreuses et pour les maîtres et pour les employés.

Rappelez-vous, Nos Très Ghers Frères, ce que disaient à cet

égard les Pères de notre quatrième concile provincial, dans leur

lettre pastorale collective : (a) « Tenez-vous également éloignés

de certaines autres sociétés, moins secrètes, il est vrai, mais en-

core trop dangereuses. Sous prétexte de protéger les pauvres

ouvriers contre les riches et les puissants qui voudraient les

opprimer, les chefs et les propagateurs de ces sociétés cherchent

à s'élever et à s'enrichir aux dépens de ces mômes ouvriers sou-

vent trop crédules. Ils font sonner bien haut les beaux noms

de protection mutuelle et de charité, pour tenir leurs adeptes dans

une agitation continuelle et fomenter des troubles, des désordres

et des injustices. De là résultent pour les pauvres ouvriers

deux grands malheurs.

(a) Lettre Pastorale des Pères du 4e Conoile, 14 mai 1808.
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« D'abord, ils s'exposent au danger de perdre leur foi, leurs

mœurs et tout sentiment de probité et de justice, en faisant so-

ciété avec des inconnus, qui se montrent malheureusement trop

habiles à leur communiquer leur propre perversité.

« En second lieu, l'on a vu ici comme aux États-Unis, comme
en Angleterre, comme en France et partout ailleurs, les tristes

fruits de ces conspirations contre le repos public. Les pauvres

ouvriers n'en ont retiré qu'une misère plus profonde, une ruine

totale des industries qui les faisaient vivre
; et quelquefois

mémo les rigueurs de la justice humaine sont venues y ajouter

des chAtiments exemplaires. Croyez-le donc bien, Nos Très

Chers Frères, lorsque vos pasteurs et vos confesseurs cherchent

à vous détourner de ces sociétés, ils se montrent vos véritables

et sincères amis ; vous seriez bien aveugles, si vous méprisiez

leurs avis pour prêter l'oreille à des étrangers, à des inconnus,

qui vous flattent pour vous dépouiller, et qui vous font de sédui-

santes promesses pour vous précipiter dans un abîme, d'où vis se

garderont bien de vous aider à sortir. »

Oui, Nos Très Chers Frères, considérez comme dangereuse

toute société qui empêche l'exercice légitime de la liberté des

autres, soit de la part des maîtres, soit de la part des employés,

surtout si elle a recours à la violence pour obtenir son but. Et,

en effet, n'est-ce pas une flagrante injustice que d'employer la

force pour empêcher ses frères de gagner honnêtement leur

vie?

No soyez donc pas surpris si l'Église, comme une bonne mère,

frappe de censures la maçonnerie et les autres sectes condam-

nées, telles que les Carbonari et les Francs-Maçons, désignés ex-

pressément dans la Constitution Apostolicœ Sedis. Dans cette

condamnation se trouvent inclus les Féniens d'après un décret

du 12 janvier 1870.

Nous voulons vous faire remarquer en outre, Nos Très Ghers

Frères, que d'autres sociétés, bien qu'on ne puisse définir avec

cerlil\ide si elles se rattachent à celles dont nous avons parlé,

sont pourtant suspectes et pleines de périls, tant pour les doc-

trines qu'elles professent que pour leur mode d'action et pour

87

'n
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les chefs autour desquels elles se groupent et qui les com-

mandent, (a)

Ceux qui font partie de ces sociétés et refusent d'en sortir, ne

peuvent èlre admis aux sacrements, même à la mort, et sont

privés de la sépulture ecclésiastique.

C'est là le quatrième danger auquel s'exposent ceux qui ont

l'imprudence de demander leur afiiliation.

Pour des hommes qui ont conservé des sentiments de foi, la

seule pensée d'être privés de toute participation aux prières et

aux sacrements de l'Église, ne doit-elle pas être assez forte pour

les arrêter ?

Entendez les exhortations adressées à tout le peuple d'Irlande

par ses Évêques : (b)

« Evitez toutes les sociétés secrètes, toutes les organisations illé-

gales, si sévèrement condamnées par l'Église. Ces associations

présentent sans doule aux infidèles et aux révolutionnaires, une

officine appropriée pour y soustraire à la lumière du jour leurs

mortelles conspirations contre la religion et la société. Mais

elles n'ont encore jamais formé un véritable champion de la

justice et de la liberté. Leurs efforts ont toujours été condam-

nés à la stérilité. Le seul résultat que les organisations secrètes

aient obtenu dans le monde, a été de déraciner la foi, de dégra-

der l'esprit national, et d'établir une tyrannie cachée, dange-

reuse et irresponsable, qui pèse sur ses malheureux membres

avec une cruauté et un poids tels que, si on leur compare les

maux qu'ils avaient été destinés ostensiblement à faire dispa-

raître, ces maux pourraient passer pour la liberté elle-même.

C'est en elles surtout que se vérifient les paroles de la Sainte

Écriture :

« La justice élève une nation^ mais le péché la rend malheureuse.»

(Prov. 14, 34.)

(a) Instruction de la Saint» Inquiiition H. et U. à tout le» Évéquet du monde catAo-

{tgut;.—10 mai 1884.

(6) Lettre pastorale ooiy'ointo.—20 septombre 1876.
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Outre ces sociétés, il y en a d'autres inlerdiles et qu'il faut

éviter sous peine de péché grave, au nombre desquelles il faut

compter principalement celles qui exigent de leurs membres un
secret qu'il ne faut dévoiler à personne, une obéissance sans

réserve devant être prêtée à des chefs occultes.

Telle est en particulier la société des Chevaliers du Travail que
la Sacrée Congrégation de l'Inquisition, par sa réponse de

septembre 1884, a déclaré devoir être classsée parmi les sociétés

défendues par le Saint-Siège, et autres du môme genre.

C'est ainsi que la Sacrée Congrégation de la Propagande,

interrogée au sujet de la société des Cordonniers, répondit, le 10

novembre 1870, faisant remarquer « aux ouvriers en général qui

font partie de sociétés de ce genre, qu'ils doivent craindre de se

laisser entraîner par les ruses et les artifices d'hommes méchants,

à violer les lois de la justice, soit en ne travaillant pas autant qu'ils

y sont tenus, soit de quelque autre manière à l'égard de ceux qui

les emploient. »

«On ne peut nullement regarder comme tolérées, dit la Sacrée

Congrégation, les sociétés de (jucj'que iiaUire qu'elles soient, dans

lesquelles on s'engage par serment à obéir à lout ce qui sera

conunandé par les chefs de la société, ou à garder inviolablement

le secret, même quand on serait interrogé par une autorité légi-

time. Enfin on doit regarder comme absolument illicites les

sociétés dont les membres s'engagent à se défendre tellement les

uns les autres, qu'il en résulte un danger de troubles et de

meurtres. »

Ayant surtout à cœur votre fidélité inébranlable au service du
Maître Souverain de nos âmes et l'intégrité de vos mœurs, Nous

ne voulons rien éparguin* pour vous eu détourner également, et

avec d'autant plus de soin, que l'apparence d'honnêteté conser-

vée par ces sociétés peut faire illusion à plusieurs et les empê-

cher d'apercevoir le péril caché ; c'est principalement aux hommes
sans défiance et aux jeunes gens que Nous adressons nos aver-

tissements.
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IV

OBLIGATION POUn CEUX QUI APPARTIENNENT AUX SOCIÉTÉS

DÉFENDUES DE s'eN RETIRER.

D'après les principes que Nous vous avons exposés, Nos Très

Chers Frères, vous comprenez que c'est un devoir rigoureux et

urgent pour ceux qui se sont laissés entraîner et sont affiliés à

quelqu'une de ces sociétés, de s'en retirer, quand bien môme ils

y seraient entrés de bonne foi. Leur obligation serait la même,
si la société à laquelle ils appartiennent était d'abord irrépro-

chable et serait devenue repréhonsible dans son but ou ses

moyens, depuis qu'ils en sont membres. Et ce devoir, il faudrait

le remplir même au risque d'encourir un dommage ou une perte,

en un mot, sans égard pour les considérations purement humai-

nes. S'ils avaient en leur possession des insignes propres à ces

sociétés défendues, des manuels ou rituels s'y rapportant, ils

devraient les détruire. Enfin ils devraient se hâter de retirer

ofliciellement leurs noms, en informant le chef de l'association

de leur résignation, et en remettant à leur Ordinaire, soit direc-

tement, soit par l'intermédiaire de leur curé ou de leur confes-

seur, une déclaration très explicite au môme effet, qui serait con-

servée aux archives de l'Évêché.

De cette manière seulement, ils sépareront leur cause de celle

des ennemis de la société, de la religion et de la Sainte Église
;

ils montreront qu'ils ont bien compris ces paroles de Saint Paul

aux Corinthiens : « Quel accord entre le Christ et Bélial? Ou quel

commerce entre le fidèle etVinfidlic ? c'est pourquoi sortez du milieu

d'eux^ et séparez vous, dit le Seigneur, et ne touchez point à ce qui

est impur. » (a)

Ajoutons que, si leur affiliation à quelqu'une de ces sectes est

devenue publique, ils doivent faire en sorte que leur renoncia-

tion soit également publique, afin de réparer convenablement

le scandale qu'ils ont donné.

(a) II Cor., VI, 16, 17.

(a)
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Cependant quelques-uns objectent que Pimion fait la force

et que c'est un moyen de se protéger et de s'aider mutuellement,

que d'entrer dans ces sociétés de secours mutuel.

C'est malheureusement ce sophisme qui rend populaire dans
notre siècle la formation de ces sociétés secrètes. Elles ne sont

pas sans posséder du crédit et du pouvoir, Nous l'avouons sans

peine ; mais aussi Nous vous ferons remarquer que l'Église

catholique ne s'oppose jamais à des associations fondées sur la

justice et soumises aux lois. Elle exige de vous une seule chose,

c'est que le but soit légitime et les moyens employés, conformes

à la loi divine.

Quand une société aurait le meilleur but possible ou désira-

ble, si les moyens qui sont employés sont mauvais ou illégaux,

il est impossible à l'Église de l'approuver, comme tout catholi-

que qui connaît quelque chose de sa reUgion doit le comprendre.

Quelques calomnies que ses ennemis aient inventées, l'Église a

toujours eu pour principe fondamental que la fin ne justifie pas

les moyens.

Ne sont pas exempts de l'obligation d'abandonner les sociétés

défendues, ceux qui prétendent n'y voir aucun mal; car ils sont

alors de pauvres dupes à qui l'on n'ose pas confier les desseins

pervers des loges.

Mais en les fréquentant, ils se rendent les complices, peut-être

inconscients, de tout le mal produit par ces sectes infernales.

Nous ne vous tenons pas ici un langage différent de celui des

souverains Pontifes. « Fermez l'oreille, disait Léon XII d'heu-

reuse mémoire, (a) aux paroles de ceux qui, pour vous attirer

dans leurs assemblées, vous affirment qu'il ne s'y commet rien

de contraire à la raison et à la Religion. D'abord ce serment cou-

pable que l'on prête, môme dans les grades inférieurs, suffit pour

que vous compreniez qu'il est défendu d'entrer dans ces premiers

grades et d'y rester. Ensuite, quoique l'on n'ait pas coutume de

confier ce qu'il y a de plus criminel et de plus corapron.otlant à

ceux qui sont dans les grades inférieurs, il est cependant mani-

feste que la force et l'audace de ces sociétés pernicieuses s'ac-

(a) Lettre Apostolique du 13 mars 1826.
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croissent en raison du nombro et de l'accord de ceux qui en font

partie. Ainsi coiix des ran^s inféiieurs doivent être considérés

comme complices de tous les crimes qui s'y commettent.»

Voyez du même œil les sociétés anli-roligieusos, professant et

prêchant ouvertement des doctrines impies, comme celle des

librcspensfiiirs : puisque aucun catholique ne peut s'associer à

ceux qui attaquent la Religion.

Défiez-vous de même des sociétés dans lesquelles on lait usage

d'un Rituel ou d'une forme de culte en opposition avec l'ensei-

gnement catholique ; elles ne sont rien autre chose que des sectes

religieuses.

Telles sont, Nos Chers Frères, les recommandations qu'il était

de notre devoir de vous adi'esser à propos des sociétés défen-

dues ; car Notre Seigneur doit un jour Nous demander compte

de chacune des îlmes qui Nous sont confiées, et puissions-Nous

à son exemple. Nous rendre le consolant témoignage qu'aucune

n'a péri par notre négligence ! (a)

Nous entretenons la douce confiance que, brebis soumises et

fidèles, vous écouterez Noire voix (h) et vous vous éloignerez de

plus en plus de ces pâturages empoisonnés, pour suivre Notre

paternelle direction et vous confoimer en tout aux prescriptions

de la Sainte Église.

Nous terminerons, Nos Chers Frères, en vous indiquant, à la

suite de Notre Saint-Père Léon XIII, les principaux moyens à

employer pour enrayer les progrès des sociétés défendues.

I» Que les parents s'occupent davantage de la bonne éduca-

tion de leurs enfants
;

2° Que les pasteurs des âmes continuent de prendre un soin

tout particulier de la jeunesse de leurs paroisses, et s'appliquent

à inspirer à tous une grande horreur de ces associations téné

breuses
;

3° Que les artisans, en formant entre eux des sociétés de

bienveillance et de secours mutuels, aient soin de suivre la

(a) Jean, XVII, 12.

(ft) Jean, X, 27.
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direction de leur curé et de soumettre leurs règlements à l'a^)-

probation de leur Évoque
;

4o Que l'on favorise plus que jamais les associations do prières

et de bonnes œuvres, particulièrement le Tiers-Onin; de Sainl-

François d^Assise, les Conférences de Saint Vincent de Paul, les Con-

grégations de jeunes gens et de jeunes filles, les sociétés pieuses

de pères et de mères de familles
;

50 Que l'on encourage les Congrès et les Académies catholiques

auxquels prendront part des laïques bien instruits et bien dispo-

sés, avec l'assentiment de leur Ordinaire, et le concours de quel-

ques prêtres zélés.

Sera la présente lettre pastorale lue au prône le plus tôt pos-

sible après sa réception, en une ou plusieurs fois, dans toutes les

églises ou chapelles où se fait l'ofiice public, et ensuite conser-

vée aux archives de chaque paroisse et mission.

Donné à Québec, sous nos signatures, le sceau de l'archidio-

cèse et le contre-seing du Secrétaire de l'Archevêché, ce six juin

mil huit cent quatre-vingt-six.

f E.-A., Arch. de Québec,

•{• L.-F., Év. des Trois-Rivières,

f Jean, Év, de St-G. de RimousKi,

-j- Édouard-Ghs, Év. de Montréal,

f Antoine, Év. de Sherbrooke,

•j- J.-Thomas, Év. d'Ottawa,

î- L. Z., Év. de St-Hyacinthe,

-} DoM., Év. de Ghicoutimi,

f N.-Zéphirin, Vie. Apost. de Pontiac,

f Elphège, Év. de Nicolet,

F.-X. Bossé, Ptre, Préfet Apostoli-

que du Golfe Saint-Laurent.

Par Nos Seigneurs.

G.-A. Marois, Ptre,

Secrétaire de l'Archevêché de Québec.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

POUK LUI ANNONCRR L'ÉLÉVATION I)K L'aBCUKVÊIJUK A LA DIONITÉ DK nAKDINAL

i

ARCHEVÊCHÉ DE QuÉBEC,
7 juin t88().

Mon Cher Monsieur,

J'éprouve une immense joie, en vous annonçanl que la non

velle de l'élévation de Sa Grandeur Monseigneur l'Archevêque

au rang de Prince de l'Église est aujourd'hui certaine.

Remercions le ciel de cet insigne honneur conféré à notre pre-

mier pasteur.

Mardi le 15 du courant, à 3 heures p.m. le clergé de l'archi-

diocèse présentera ses respectueux hommages à Son Éminencu
;

vous êtes cordialement invité à prendre part à celte démonstra-

tion. Son Éminence tient beaucoup à recevoir son clergé auquel

Elle demeure si profondément attachée.

La collation de la barrette cardinalice se fera à une date qui no

peut encore être fixée. Vous en serez informé, ot le dimanche

qui suivra cette cérémonie solennelle, vous voudiez bien chan-

ter un Te Deum, après la messe paroissiale.

Je me permets de vous transmettre la copie d'une letlro do

remerciement qui sera adressée au Saint-Père par le clergé de

l'archidiocèse. Je vous prie de me la renvoyer avec votre signa-

ture. Sa Sainteté sera heureuse de constater dans un document

public notre profonde reconnaissance, (a)

J'ai l'honneur d'être.

Votre bien dévoué.

En Notre Seigneur,

Cyrille É. Legaré, V. G.

(a) Cetto lettre est publiée plus loin avec la réponse du Suint-Père.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

INVITATION AUX rftTKS DR l,A BABRKTTR CARDINALICR

i

Archevêché de Québec,
8 juillet 1886.

Monsieur,

Vous êtes cordialement invité à assister h là cérémonie de la

collation de la Barrette Cardinalice, à 9 heures a m., le 21 juillet,

dans la Basilique de N.-D. de Québec. Le clergé est prié de se

rendre sur la place de la Basilique, à l'heure indiquée ci-dessus,

pour prendre part à la procession solennelle de l'entrée. Le

grand nombre de prêtres, attendus en cette circonstance, ne per-

mettra pas de fournir des habits de chœur à tous, et chacun est

prié d'apporter avec lui un surplis de cérémonie.

Les Messieurs du Séminaire de Québec, fidèles à leurs tradi-

tions hospitalières, ont bien voulu ouvrir toutes les chambres

dont ils peuvent disposer, pour recevoir le clergé en aussi grand

nombre que possible.

Le grand dîner, donné par Son Éminence le Cardinal Archevê-

que de Québec, aura lieu dans l'Académie de Musique, rue Saint-

Louis, à 2 heures, p. m., le 21 juillet. Vous y êtes convié.

NN. SS. les Évoques de S. G. de Rimouski, de Sherbrooke et de

Chicoutimi, ont ordonné le chant d'un Te Deum dans leur diocèse

respectif, pour remercier Dieu du grand honneur fait à notre

jeune pays par l'élévation de Son Éminence à la haute dignité

du Cardinalat. Nous serons tous fidèles à chanter celui que je

vous ai demandé dans ma lettre circulaire du 7 juin, dimanche, le

26 du courant.

Vous aimerez, sans doute, à savoir que le 20 de juillet, veille

du jour mémorable que nous nous préparons à célébrer, il y
aura, au Pavillon des Patineurs, à Québec, grande solennité

musicale, en l'honneur de Son Éminence, organisée par un

\
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comité de laïques dévoués qui veulent ainsi contribuer à l'éclat

de la fôte.

Je demeure sincèrement,

Monsieur,

Votre tout dévoué,

Gyrille-É. Legaré, V. G.

(No 147)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( ÂRCHEVâCHÉ DE QuÉBEC,

i 24 septembre 1886.

I. Bénédiotion dn Saint-Sacrement avec le ciboire, en octobre.

II. Crémation des cadavres prohibée.

III. NoureUe prière à la suite des messes basses.

IV. Formules des actes de baptêmes à observer.

V. Chapitre Cogenlea de la bulle Apontoliem Sedi» expliqué.

VI. Sermon des jeunes prêtres pour 1887.

VII. Heure de la sonnerie de l'Angélus changée.

Monsieur,

Les décrets apostoliques concernant la récitation publique du

chapelet pendant le mois d'octobre et le premier novembre,

supposent que ces prières so font en présence du Saint-Sacre-

ment exposé dans l'ostensoir. En vertu d'un nouveau décret du

29 août 1886, dans les églises et oratoires où le Saint-Sacrement

est conservé, mais trop pauvres pour avoir un ostensoir, ob

eorum paupertatem^ on pourra suivre cette rubrique, savoir : le

tabernacle sera ouvert dès le commencement, mais le Saint

Ciboire ne sera tiré qu'au moment de la bénédiction, après la-

quelle il y sera remis : Apcrirndo ab initio ostiolum ciborii fit cum

pyxide populum in fine benedicendo.

nous : mî)
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Si le chapelet se récite pendant la messe, le tabernacle ne sera

ouvert qu'après le dernier évangile si c'est une grand'inesse, ou
après la récitation dos prières ordinaires commandées à la suite

des basses messes.

Pour le chant, l'encensement et les oraisons, on suivra la

même rubrique que si c'était en présence de l'ostensoir. (Voir

page 2 du mandement N» 138, 8 septembre 1885, ou bien l'an-

nonce supplémentaire ajoutée au prône du Saint Rosaire, page

lit de l'appendice au rituel.)

Le prêtre qui donne la bénédiction devra se servir du voile

humerai.

Je profite de cette occasion pour ordonner que l'on se serve

aussi du voile humerai dans la bénédiction du Saint Ciboire

qui termine les instructions du carême et autres occasions sem-

blables, quoique la rubrique de l'appendice au rituel, page 69,

n'en fasse pas mention.

II

Le 19 mars 1886, le Saint-Office, avec l'approbation du Souve-

rain Pontife, a répondu comme suit aux questions suivantes :

1" An licitum sit nomen dare societatibus qnibus propositum

est promovce usnm comburendi hominum cadavera ?

R. Négative, et si agatur de societatibus massonicœ sectse filia-

bus, incurri pœnas contra hanc lalas.

2" An licitum sit mandare ut sua aliorumve cadavera combu-

rantnr ?

R. Négative.

Grâces à Dieu celte idée n'a pas encore fait apparition parmi

nous ; mais il est bon que vous sachiez ce que l'Église en pense,

afin de la combattre dès le principe.

m
Vous avez dû recevoir une copie de la nouvelle oraison que

le Saint-Père a ordonné de dire à la suite des messes basses. Il

y a ajouté une invocation h Saint Michel, Archange, prince de

la milice céleste, le suppliant de combattre et de repousser en

H
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enfer Satan et les mauvais esprits qui infestent le monde et tra-

vaillent à la perdition des âmes. Les indulgences attachées à ces

prières sont les mômes qu'aux anciennes. Pour les gagner, il

faut répondre aux trois Ave Maria et réciter avec le prêtre le

Salve^ Regina, si on en est capable.

IV

J'ai constaté avec surprise et chagrin que dans les registres

paroissiaux on ne suit pas partout la formule ordonnée dans la

circulaire commune, N» 115, décembre 1882, page 5, pour les

actes de baptêmes. Comme tous les évêques ont déclaré qu'il

peut résulter de graves inconvénients de l'ancienne formule, il

peut aussi y avoir faute grave à ne pas suivre cette iustruclion.

Le 23 janvier 1886, le Saint-Office a adressé à tous les Évêques

une interprétation importante et fort pratique du chapiUe Co-

gentes de la bulle de Pie IX Apostolicx Sedis. 12 oct. 186*.>, (voir

5e concile provincial, page 110), que je crois devoir signaler à

votre attention.

lUme ac Rme Domine,

In constitutione Pii IX Sa. mœ., quae incipit Apostolicœ Sedis

moderalioni^ IV id. oct. 1869, cautuin est excommunicationem

Romano Pontifici reservatam speciali modo incurrere : <( Coijcn-

tes sive directe sive indirecte laicos ad trahendum ad suum trilninal

personas Ecctesiasticas prxtcr canonicas dispositiones : item, eden-

tes leges vel décréta contra libertatem et jura Ecclesix.

Gum d(i vero sensu et intelligenlia hujus capitis sa^pe dubila-

tum fuerit, haîc Suprema Congregalio S. Romana' et Uuivorsa-

lis Inquisitionis non semel declaravit—caput Cogcntes non affi-

cere nisi legislatores et alias auctorilates cogentes sive dircclo

sive indirecte judices laicos ad trahendum ad suum tribunal

personas Ecclesiasticas praster canonicas dispositiones.— liane

vero declarationem SSmus Dominus Noster Léo Papa Xlll pro-

bavit et conflrmavit ; ideoque S. hier Gongregalio illam cum

omnibus locorum ordinariis pro norma communicandam esse

censuit.
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Geterum in iis locis in quibus fort privilégie per Summos
Pontifices derogatum non fuit, si in eis non datur jura sua per-

sequi nisi apud judices laicos, tenentur singuli prius a proprio

ipsorum Ordinario veniam petere ut clericos in forum laico-

riim convenire possint ; eamque Ordinarii nunquam denega-

bunt tum maxime, cum ipsi controversiis inter partes concilian-

dis frustra operam dederint. Episcopos autem in id forum con-

venire absque venia Sedis Apostolicae non iicet. Et si quis ausus

fiicrit trahere ad judicem seu judices laicos vel clericnm sine

venia Ordinarii, vel Episcopum sine venia S. Sedis, in potestate

eorumdem Ordinariorum erit in eum, praesertim si fuerit cleri-

cus,animadvertere pœnis et censuris ferendse sententiœ uti vio-

latorem privilegii fori, si id expedire in Domino judicaverint.

Intérim fausta multa ac felicia tibi precor a Domino.

Dalum Romse die 23 januarii anni 1886.

Addictissimus in Domino.

(Signât.) S. Gard. Monaco.

VI

Les jeunes prêtres obligés à subir en 1887 les examens pres-

crits par le I""" Concile de Québec (Discipline, page 106.), auront à
remettre en même temps deux sermons, l'un sur la Sainte Tri-

nité, l'autre sur la patience.

Vil

Vu que désormais la solennité de Saint Michel se ôélèbrera

ordinairement le second dimanche d'octobre (Circulaire No144),

NN. SS. les Archevêques et Évêques de la province civile de
Québec sont convenus qu'à commencer dès cette année, 1° l'an-

gélus du matin et du soir se sonnera toujours à 6 heures depuis
le t«i' octobre inclusivement jusqu'au jeudi-saint

;
2» à commen-

cer le samedi-saint, l'angélus se sonnera à 7 heures du soir et le

matin à 5 heures jusqu'à la fin de septembre.

Vous ferez bien de mettre ceci en note à la page 148 de l'appen-

dice au rituel.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de mon sincère attache-

ment.

E.-A. Card. TASCHEREAU,
Arch. de Québec.

1^
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(No 148)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

POUB GOBRIQBB UN PASSAGE DB LA OIBOULAIBB NO 147

( Archevêché de Québec,

1 30 septembre 1886.

Monsieur,

Je me hâte de rectifier une erreur commise par distraction

dans le premier article de ma dernière circulaire du 24 courant.

Il faut effacer dans cette circulaire l'alinéa qui commence par

ces mots : « Si le chapelet se récite pendant la messe »

Les décrets apostoliques et mon mandement (N" 138) du 8

septembre 1885, ne supposent pas que le Saint-Sacremenl soit

exposé durant la messe pendant laquelle se récite le chapelet.

« Si manefiat^ missa inler preces celebretur.» L'exposition du Saint-

Sacrement n'a lieu que si le chapelet est récité dans l'après

midi.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement. .

E. A. Gard. TASCHEREAU,

Arch. de Québec.
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(No 149)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

POUB OONDAIINEB " LA LANTIRNI "

( Archevêché de Québec,

( 8 no. mbre1886.

Monsieur le Curé,
.»

J'apprends que dans quelques paroisses, on vend ou l'on dis-

tribue un pamphlet intitulé La Lanterne^ par Arthur Suies. C'est

une nouvelle édition d'un journal édité en 1868 et 1869. Je crois

devoir vous le signaler comme tout à fait condamnable.

A la page 105, l'auteur se moque de ceux qui disaient de lui

qu'il se convertirait à son lit de mort : « Je souhaite, dit-il, que

CCS personnes n'aient pas raison. » Il y a quelques années, sans

être aux portes de la mort, il a fait mine de se convertir
;
quel-

ques personnes ont cru à sa sincérité
; mais il a tenu à vérifier

son souhait.

Ce pamphlet est un amas confus de blasphèmes, d'attaques

contre l'Église catholique, sa hiérarcjiie, ses œuvres, son ensei-

gnement, ses institutions.

Suivant lui, l'histoire sainte est un ineple compendium des plus

ridicules légendes ; le mariage devrait devenir au Canada comme
aux États-Unis, un contrat libre, exclusivement civil et privé ; on

devrait, comme en France et en Espagne, voler les biens de

l'Église...

Dans sa rage de tout mordre, gouverneurs, ministres, députés...,

il insulte tous ses compatriotes canadiens-français, qui, suivant

lui, se civilisent de moins en moins, ne connaissent pas leur igno-

rance et n^éprouvent pas le besoin de s'instruire, perpétuent Pescla-

vage de IHr^telligence dans un pays où brillent toutes les libertés.



— 592—
11 se vante d'avoir été mis à la porte de trois collèges, et affirme

qu'il est impossible qu'on y enseigne la science... et accuse

d'ignorance nos hommes de profession et ce qu'on appelle la

classe instruite.

Il n'est pas étonnant après cela qu'il puisse citer avec orgueil

l'approbation donnée à c^r-
' rits par un protestant et par deux

journaux impies, l'un de . Njuvelle-Orléanset l'autre de New-
York.

Si vous avez connaissance, Monsieur le Curé, que la susdite

brochure intitulée La Lanterne^ par Arthur Buies... nouvelle édi-

tion 1884, se trouve dans votre paroisse, vous prémunirez vos

paroissiens contre les doctrines qu'elle contient et en interdirez

la lecture. Il va sans dire que la première édition est aussi

condamnée.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

E.-A. Gard. TASGHEREAU,
Arch. de Québec.

(No 150)

MANDEMENT
Àir SDJKT DR L'UNITRReiTÉ LAVAL

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, Gardinal Prêtre

DE LA Sainte Église Romaine, par la grâce de Dieu et du Siège

Apostolique, Archevêque de Québec,

Au Gergé Séculier et Régulier et à tous les Fidèles de VArchidiocese

de Québec^ Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Depuis que, malgré notre indignité, le Souverain Pontife Léon

XIII a daigné nous revêtir de la pourpre romaine, c'est la pre-

mière fois, Nos Très Ghers Frères, que Nous avons l'occasion de

DUS adresser la parole. Nous vous répéterons la bénédiction
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de l'Apôtre Saint Paul aux Ûdèles de Goriuihe (I. Cor., I, 3.i :

Que Dieu noire père et Jésus-Christ notre Seigneur vous accordent

la grâce et la paix; gratin vobis et pax a Deo paire nostro et Domino
Jesu Chrislo !

A vous, Nos Très Chers Frères, et à tous les catholiques du
Canada reviennent en premier lieu tout l'honneur et le mérite

de cette dignité, comme le prouvent les paroles que le Souverain
Pontife prononça dans le consistoire du 7 juin dernier, « Tout
le monde sait, dit-il, avec quelle fermeté les Canadiens sont

attachés à la foi catholique, quel amour ils ont pour l'Église

et quelle générosité, quelle piété et quelle fidélité ils ont montrées

envers le Pontife romain dans des temps très difficiles. C'est

pourquoi, ajoute-t-il. Nous no doutons pas que l'élévation d'un

archevêque canadien à une si grande dignité ne doive contri-

buer à l'honneur de la religion catholique, au bien et à la féli-

cité du peuple canadien, et à augmenter et confirmer sou

dévouement envers l'Église Romaine, a

Lorsque nous songeons, Nos Très Chers Frères, à l'immense

bienfait que Nous avons reçu en cette occasion et à la vive

reconnaissance que tous ensemble nous devons en concevoir.

Nous Nous sentons rempli de confiance que vous accueillerez

avec empressement et bonne volonté les conseils et les désirs de

Notre bien-aimé Pontife.

Voici la lettre que, le 26 juillet dernier, en la fête de la Bonne
Sainte Anne, patronne de cette province, et quelques jours seu-

lement après les solennités de notre installation comme Cardinal,

le Souverain Pontifo daignait nous adresser :

K NOTRE CHER FILS ALEXANDRE TASCHEREAU. CARDINAL PRÊTRE DE

LA SAINTE ÉGLISE ROMAINE, ARCHEVÊQUE DE QUÉBEC.

LÉON XIU, PAPE.

Cher Fils, Salut et Bénédiction Apostolique.

11 nous a été fort agréable d'apprendre que, grâce à la généro-

sité d'un avocat distingué de Québec, Monsieur Baillargé. une

nouvelle chaire a été ajoutée à celles qui existaient déjà dans

l'Université Laval, dont Vous êtes le Chancelier Apostolique.

88
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Gomme la fin de cette chaire est de former la jeunesse studieuse

aux lettres et à la perfection de l'éloquence, Nous Nous réjouis-

sons beaucoup de sa création, parce que le progrès de la religion

et du bien public dépend beaucoup de l'excellence de l'enseigne-

ment donné à la jeunesse et parce qu'il nous paraît nécessaire

que les jeunes catholiques soient instruits des règles de l'élo-

quence, pour pouvoir de vive voix ou par écrit défendre et pro-

pager la vérité.

Nous pensons donc que, par cet acte de libéralité, Notre Cher

Fils, que Nous avons déjà nommé, n'aura pas seulement con-

tribué au développement des arts et des lettres dans sa patrie,

mais se sera élevé à lui-môme un monument durable, car il a

mérité et les louanges de ses contemporains et les éloges de la

postérité.

Nous avons le ferme espoir que ce noble exemple sera un fort

stimulant pour engager d'autres fidèles, distingués par leur zèle

et favorisés par la fortune, à bien mériter do la religion et de la

patrie, en contribuant par leur libéralité à cette grande œuvre,

si importante surtout de nos jours, d'un bon et solide enseigne-

ment de la jeunesse.

La distance qui Nous sépare, en ne Nous permettant point d'ex-

primer de vive voix à l'illustre fondateur Nos sentiments d'affec-

tion paternelle et les vœux que Nous formons pour qu'il reçoive

de Dieu l'ample récompense due à sa bonne œuvre, Nous Vous

chargeons, Cher Fils, de le faire en Notre Nom.

Nous saisissons cette occasion, Cher Fils, pour vous recom-

mander instamment, à vous et à vos vénérables Collègues les

Évêques de la Province de Québec, de pourvoir, avec le plus

grand zèle et avec un parfait accord, à la stabilité, à la protection,

à la prospérité et au bon fonctionnement de cette Université

Laval, que seule en union avec la succursale de Montréal, le

Saint-Siège a décorée du titre de catholique.

Nous vous recommandons aussi de faire en sorte que les

jeunes gens de Vos Collèges et Séminaires soient inscrits au

nombre de ses élèves.

Plein de confiance dans votre éminente vertu, Nous vous

donnons, dans le Seigneur et du fond de Notre Cœur, comme
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gajïo des dons célestes et de Notre sincère affection, Notre Béné-
diction Apostolique, à Vons, Notre très cher Fils, à riiomme
illustre déjà mentionné, à tous ceux qui par leurs efforts et leur

générosité contribuent à rendre plus florissante au Canada
l'éducation de la jeunesse, au clergé et aux fidèles soumis à

votre sollicitude pastorale.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 26e jour de juillet de

l'année 1880, de Notre Pontifical la neuvième.

LÉON XIII, Pape.

Le Pontificat de Léon XIII sera célèbre dans l'histoire de

l'Église par la puissante impulsion qu'il a donnée aux études et

par le zèle avec lequel il encourage tous ceux qui contribuent à

l'éducation chrétienne et scientifique de la jeunesse catholique.

Notre pays n'est pas oublié dans cette sollicitude admirable et

universelle. Déjà à plusieurs reprises et suivant les traces de

son prédécesseur l'immortel Pie IX, il avait donné à l'Univer-

sité Laval des marques évidentes de l'intérêt qu'il porte à cette

institution si importante au bien de notre religion et de notre

nationalité. Dans la lettre dont vous venez d'entendre la lec-

ture, il a voulu récompenser la générosité d'un de nos conci-

toyens et exciter le zèle de ceux que la fortune favorise, à imiter

un si bel exemple.

Quand on étudie l'histoire de toutes les grandes universités de

l'Europe, on voit que les rois, les princes, les nobles, les riches de

toutes conditions, et môme des possesseurs de médiocres for-

tunes, ont tenu à honneur de fonder des chaires, de léguer des

bibliothèques précieuses, d'assurer à des élèves peu fortunés les

moyens d'en suivre l'enseignement.

Pourquoi, Nos Très Ghers Frères, n'en serait-il pas de môme
parmi nous ?

Il est vrai que les grandes fortunes sont rares ;
mais la foi est

grande, la charité est ardente, le patriotisme en honneur. Ce

qu'un seul ne peut faire, le nombre peut l'exécuter. Le fleuve

majestueux qui traverse notre pays d'une extrémité à l'autre est

si large et si profond, que les plus gros navires peuvent le remon-

ï:
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ter jusqu'à une grande distance de l'océan, parce que des milliers

de petits ruisseaux sont venus lui apporter leur humble tribut.

Remarquons bien, Nos Très Chers Frères, les motifs que nous

propose le Souverain Pontife.

« Le progrès de la religion, dit-il, et du bien public, dépend

beaucoup de l'excellence de l'enseignement donné à la jeunesse. »

Donc, Nos Très Ghers Frères, votre foi et votre patriotisme

sont intéressés à cette œuvre. Dans toute notre province, il y a

des écoles de divers degrés, ainsi que des collèges et séminaires,

où vos enfants se préparent à occuper dans l'Église ou l'État la

place que la divine providence leur assigne ; mais ce n'est encore

qu'une préparation ; il faut remonter plus haut, et tout peuple

qui ne veut point déchoir, doit fournir à l'élite de sa Jeunesse

des moyens d'acquérir les connaissances nécessaires à ceux qui

doivent y occuper le premier rang. C'est le rôle des universités.

Il y a trente-quatre ans, les évoques du Canada-Uni, persua-

dés de la nécessité d'une Université Catholique, ont obtenu, le

8 décembre 1852, de Sa Majesté, pour l'Université Laval, une

charte aussi ample et aussi favorable que les catholiques du

Canada pouvaient le désirer. Le Souverain Pontife accorda en

même temps certains privilèges indispensables, se réservant de

donner sa sanction définitive quand cette Inslitulion aurait fait

ses preuves. Au bout de vingt-quatre ans, après en avoir parfai-

tement connu l'organisation et l'enseignement et apprécié les

avantages qu'elle offre à la jeunesse canadienne, Pie IX, le 15

mai 1876, érigea canoniquement l'Université Laval et la dota de

tous les privilèges que l'Église accorde aux institutions de ce

genre.

Léon XIII, à son tour, dans sa lettre du 26 juillet dernier,

« recommande instamment à tout l'épiscopat de la province de

Québec, de pourvoir, avec le plus grand zèle et avec un parfait

accord, à la stabilité, à la protection, à la prospérité et au boa

fonctionnement de celle Université Laval, que, seule en union

avec la succursale de Montréal, le Saint-Siège a décorée du titre

de Catholique. »

C'est ainsi, Nos Très Chers Frères, que la religion reconnaît,

sanctifie et encourage tout ce qui peut contribuer au bonheur
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des peuples. Pour nous, Canadiens, qui devons lotit ce que nous
sommes à la religion, ne cessons d'en témoigner notre reconnais-

sance à Dion par notre zèle à maintenir cette Institution si

imporlAute.

En effet, Nos Très Ghers Frères, il importe à l'honneur et à

la conservation de notre nationalité que nos hommes de profes-

sion se distinguent par leur .science. Notre position à nous,

Catholiques du Canada, qui sommes en minorité, exige impé-

rieusement que ceux qui sont à notre tète soient de plus en plus

capables de défendre et de propager non seulement la vérité

religieuse, mais aussi la vérité sociale, telle que l'Église, inspirée

par son divin fondateur, nous l'enseigne dans ses principes fon-

damentaux dont un peuple ne peut s'écarter sans tomber dans

l'anarchie ou la révolution. « Or, dit Pie IX dans sa bulle

d'érection canonique de l'Université Laval, l'expérience de tons

les siècles nous apprend que les Universités ont puissamment

concouru à détruire les erreurs jui naissent le plus souvent de

l'ignorance des lettres et qui défigurent la doctrine sacrée de la

république chrétienne. »

Bien des familles font élever à grands frais des monuments
funèbres dans nos cimetières. Nous ne blâmons pas cette pratique

que la piété filiale inspire et que son antiquité recommande.

Mais ces monuments, comme le remarque Léon XIII dans sa

lettre, ne sont guère durables, et, dans tous les cas, les sentiments

de regret qu'ils éveillent deviennent de moins en moins sensibles,

t\ mesure que ceux qui ont connu le défunt disparaissent à leur

tour de la scène du monde.

Il en est tout autrement quand il s'agit de personnes qui par leur

libéralité ont contribué au bien de la religion et de la patrie, en

favorisant par des fondations le bon et solide enseignement de

la jeunesse. Sans parler des vieux pays, où l'on se fait un devoir

rigoureux d'honorer les bienfaiteurs de l'éducation. Nous pou-

vons en citer des exemples frappants dans notre province de

Québec. Les noms des fondateurs de nos principales institutions

d'enseignement sont gravés en caractères inefTaçables dans tous

les cœurs ; le temps qui dévore tout ne fait que rendre leur nom
plus cher et plus célèbre. Chaque nouvelle génération qui par-
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ticipe aux avantages de ces bienfaits, bénit la mémoire de son

bienfaiteur, qui se trouve ainsi immortalisée par un monument
plus durable que le marbre; car dit Léon XIII, « il a mérité et

les louanges de ses contemporains et les éloges de la postérité. »

Le Séminaire de Québec, qui s'est généreusement chargé de

la fondation de l'Université Laval et qui n'a rien épargné pour

rendre cette institution florissante, a toujours compté que des

amis de l'éducation se feraient une gloire et un bonheur de

l'aider dans cette importante et dispendieuse entreprise. Aujour-

d'hui plus que jamais, il croit avoir droit à ce secours, parce que

les circonstances et le désir du Saint-Siège lui ont fait une posi-

tion toute nouvelle par l'établissement d'une succursale à Mont-

réal, qui, en partageant les élèves, diminue considérablement les

ressources sur lesquelles il avaitprimitivement droit décompter.

La théologie, le droit, la médecine, les sciences et la littérature

otfrenl un vaste champ à la générosité et au patriotisme de nos

compatriotes catholiques de toute origine. Si la fortune d'un

ami zélé de la haute éducation ne lui permet pas de fondei- une

chaire, il donnera de bon cœur son denier, en se rappelant que

Dieu et la patrie lui en tiendront compte, et que son obole jointe

à d'autres offrandes fera de grandes choses et immortalisera

son nom.

Dans une audience accordée à Son Éminence le Cardinal Si-

mooni, protecteur de l'Université Laval, le 5 septembre 1886, le

Souverain Pontife, « afin de donner un plus grand accroissement

aux études et pour exciter les fidèles à venir en aide à l'Univer-

sité Laval par le concours de leur zèle et de leurs contributions,

a bien voulu accorder à tous les bienfaiteurs de celte Université,

une indulgence plénière à l'article de la mort. »

De son côté, le Séminaire de Québec, afin d'assurer davantage

la réalisation des vœux du Souverain Pontife, a fondé à perpé-

tuité une messe qui sera célébrée chaque semaine pour le bien

spirituel et temporel des bienfaiteurs de notre Université Catho-

lique.

Comme conclusion pratique de tout ce que Nous venons de

vous exposer, Nos Très Chers Frères, Nous vous dirons d'abord

avec notre bien-aimé Souverain Pontife: « Nous avons le ferme
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espoir que le noble exemple donné par un généreux riloyen do

Québec sera un fort stimulant pour ongager d'autres fidèles

distingués par leur zèle et favorisés par la fortune, à bien méri-

ter de la religion et de la patrie, en contribuant par leur libéra-

lité à cette grande œuvre, si importante surtout de nos jours,

d'un bon et solide enseignement de la jeunesse. »

Nous terminerons par un passage de la Sainte Écriture, qui

résume et confirme pleinement tout ce que Nous venons de

vous dire.

« L'homme sage, dit le Saint-Esprit, instruit son peuple et le

fruit de sa sagesse est stable et fidèle. Il sera comblé de béné-

dictions et ceux qui le verront le combleront de louanges. II

est vrai que les jours d'un homme sont courts; mais les jours

de son peuple sont innombrables ; et l'honneur que le sage m
sera acquis vivra éternellement.» (Eccli. XXXVII, 26...)

Sera le présent mandement lu au prône de toutes les églises

et chapelles paroissiales et autres oVi l'on fait l'office public, le

dimanche qui suivra sa réception.

Donné à Québec, sous notre >eing, le sceau de l'archidiocèseel

le contre-seing de notre secrétaire, le huit de décembre mil huit

cent quatre-vingt-six, en In ''•^te de Marie Immaculée, patronne

de l'Université Laval.

Hl-A. Gard. TASCHEREAU,
Arch. de Québec.

Par Son Éminence,

C.-A. Marois, Ptre,

Secrétaire.
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(No 151)

MANDEMENT
ORDONNANT AC OLRRGÉ RT À TOUS LKS FIDÈLES Dit L'ARCHIDIOCÈSR DR QO^RfCC QPI

ONT RN MAINS DES ÉCRITS DE MONSEIGNEUR DR LAVAL, PRRUIRR ICVÊQUE

DR QUÉBEC, DE LES TRANSMETTRK A L'aROHEVAcHÉ.

ELZÉAR-ALEXANDRE TASGHEREAU, Cardinal Prêtre

DE LA Sainte ÉciLise Romaine, par la grâce de Dieu et du Siège

Apostolique, Archevêque de Québec,

Au Clergé Séculier cl Régulier, aux Communautés Religieuses cl a

tous les Fidèles de VArchidioc'ese de Québec, Salul el Bénédiclion

en Notre Seigneur.

Dans Notre mandement du 30 avril 1878, pour la déposition

solennelle des restes mortels do Mgr de Laval, Nous vous invi-

tions, Nos Très Chers Frères, à adresser au ciel de forvenles

prières pour que l'Église s'occupât un jour de la glorification de

ce grand serviteur de Dieu.

Vos prières ont été exaucées, et, quelques semaines plus tard,

les évoques de la province, réunis en Concile, manifestèrent ce

désir, et une commission nommée par Nous commença les lon-

gues et rigoureuses procédures exigées comme préliminaires

lécessaires à l'introduction de cette cause. Le rapport de l'en-

quête faite sur la réputation de vertu et sur les miracles opérés

par son intercession, fut envoyé à Rome, et, après mùr examen,

la Congrégation des Rites Nous donna instruction de recueillir

tous les écrits de Mgr de Laval, c'est-à-dire, « non seulement les

ouvrages ou livres, mais aussi les traités, les opuscules, les

méditations, les discours, les lettres, les pétitions ou requêtes

et les brouillons et autres écrits de la main du serviteur de Dieu,

ou dictés ou ordonnés par lui... Dans le cas même où ces écrits

auraient été imprimés, les autographes, s'ils existent encore,

doivent être livrés, à moins qu'il ne soit certain que les impri-

més y sont absolument conformes. »
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Tous ces écrits une fois recueillis devront être envoyés à

Rome, pour y être minutieusement examinés et reconnus con-

formes à l'enseignement de l'Église.

En vertu de cette instruction apostolique, tous les fidèles de ce

diocèse, sans exception aucune, sont obligés, sous peine des cen-

sures, et par conséquent de faute grave, non seulement de Nous
faire parvenir directement ou par l'intermédiaire de leur curé,

tous les écrits de Mgr de Laval qu'ils auraient en mains, mais

aussi de Nous indiquer les personnes qu'ils savent en avoir en

leur possession.

Les personnes qui refuseront ou négligeront de Nous faire

remettre ces écrits ou de Nous désigner ceux qui en ont, avant

le premier février prochain, seront considérées comme coupa-

bles de désobéissance grave et indignes de recevoir les sacre-

ments.

Messieurs les Curés, môme des paroisses les plus récentes,

devront examiner les archives de leur paroisse.

Les communautés religieuses sont tenues de faire des recher-

ches et de Nous en communiquer le résultat par l'entremise de

leur supérieure on de leur chapelain.

Tous les fidèles doivent examiner leurs bibliothèques et leurs

manuscrits, s'ils ont quelque raison de croire qu'il s'y trouve

quelque chose de ce qui est demandé ci-dessus.

Nous avons la ferme confiance, Nos Très Ghers Frères, que

vous vous ferez un devoir et un bonheur de vous conformer à

cette ordonnance du Saint-Siège, afin de prouver votre obéissance

et de contribuer à la glorification du fondateur de cette église de

Québec, dont nous sommes les enfants. En môme temps, conti-

nuez d'adresser au ciel de ferventes prières, afin que nous ayons

tous ensemble l'immense joie de pouvoir un jour l'invoquer pu-

bliquement comme notre protecteur et notre père. Et puisque

nous sommes à la veille de commencer une nouvelle année,

acceptez, comme venant du cœur de Monseigneur de Laval, la

bénédiction qu'en qualité de son successeur Nous vous donnons,

en nous servant des paroles du grand Apôtre : Que la grâce de

Notre Seigneur Jésus-Christ et la charité de Dieu et la communica-

tion du Saint-Esprit soit avec vous ; gratia Domini Nostri Jesu

r
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Christi et chantas Dei et communicatio Sancti Spiritus sit cum om-

nibus vobis. Amen. (IL Cor., XIII, 13.)

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes

les églises et chapelles paroissiales et autres où se fait l'office

public, et en chapitre dans les coiilmunautés religieuses, le

dimanche qui suivra sa réception et une seconde fois quinze

jours plus tard.

Donné sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse et le

contre-seing de notre secrétaire, le vingt-cinq décembre mil huit

cent quatre-vingt-six, en la fête de la naissance de Notre Seigneur

Jésus-Christ.

E.-A. Gard. TASCHEREAU,

Arch. de Québec.

Par Son Éminence,

C.-A. Marois, Ptre,

Secrétaire.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

ADRBSSR DU OliKRaÊ AU SAINT -PÀRR RT RiPONâR DE SON iniINRNOE I.R

BEORÂTAIRE D'ÉTAT

Québec, 30 décembre 1886.

Monsieur et cher confrère.

Comme mon nom se trouve le premier sur la liste des signa-

taires de la lettre de remerciement adressée par le Clergé de

l'Archidiocèse à Sa Sainteté Léon XIII, à l'occasion de l'éléva-

tion de notre vénéré Archevêque à la dignité de Cardinal de la

Sainte Église Romaine, j'ai eu l'honneur d'être l'heureux réci-

piendaire de la magnifique réponse que Son Éminence lo Car-

dinal Secrétaire d'État nous a faite à tous, au nom de Sa Sainteté.
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C'est pour moi un devoir bien agréable que celui de vous
communiquer ce précieux document.

Comme vous avez renvoyé avec votre signature l'exemplaire

de la lettre collective que nous avons adressée au Saint-Père,

vous désirez sans doute en avoir une copie. Je crois donc vous
faire plaisir en vous adressant les deux documents, ad futuram

rei memoriam.

J'ai l'honneur d'être,

Cher Monsieur,

Votre tout dévoué confrère en N. S.,

Thos E. Hamel, Ptre, V. G.

ADRESSE

DU CLERGÉ DE L'AROHIDIOGÈSK DB QUiSBG A SA BAINTKtA LR FAPB LÉON XIII

Très Saint Père,

Lo clergé séculier et régulier de l'Archidiocèse de Québec,

humblement prosterné à Vos pieds, s'empresse d'exprimer h

Votre Sainteté les sentiments de profonde reconnaissance, que

lui inspire l'élévation de son vénérable Archevêque à la dignité

cardinalice.

Bien des fois déjà. Très Saint Père, Vous avez voulu donner

à Vos enfants du Canada d'éclatants témoignages de cette solli-

citude paternelle qui ne reconnaît point d'obstacles ni de limites :

« AtUngil a fine ad ânem fortiter et disponit omnia suaviter. » Mar-

chant sur les traces de son illustre prédécesseur, le vénéré Pie

IX, Votre Sainteté avait daigné louer l'esprit de foi et de piété

qui. grâces en soient rendues à Dieu, règne encore aujourd'hui

dans notre chère patrie. Mais en élevant notre vénérable Ar-

chevêque à la subUme dignité de Prince de l'Église, en le faisant

asseoir dans l'auguste sénat de la Sainte Église Romaine,

n
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mère et maîtresse de toutes les autres, Votre Sainteté a rais le

comble à ses bienfaits.

Que Votre Sainteté nous permette de Lui parler ici avec la

liberté et la sincérit»^ d'enfants dévoués et reconnaissaits.

Nous n'ignorions pas assurément quelle est la haute dignité

des éminentissimes cardinaux de la Sainte Église Romuine, con-

seillers intimes du vicaire de Jésus-Chris!;, appelés à partager

avec lui le soin de toutes les églises, à diriger sûrement vers les

félicités éternelles ces multitudes innombrables d'âmes chré-

tiennes répandues sur toute la surface de la terre, et dont les

destinées sont si précieuses, puisqu'elles ont été rachetées au

prix du sang de Notre Seigneur Jésus-Christ lui-môme. Et

n'est-ce pas aux cardinaux de la sainte Église que peuvent être

appliquées, d'une manière toute spéciale, ces paroles de l'apôtre:

« Attendue vobis et universo gregi^ in quo vos Spiritus Sanclus

posuit cpiscopos regere Ecdesiam Dei, quam acquisivit sanguine

suo ? »

Néanmoins, Très Saint Père, nous osions espérer que notre

chère patrie et notre archidiocèse de Québec, le plus ancien de

l'Amérique Septentrionale et la source féconde de tant d'autres

diocèses, seraient bientôt appelés à fournir à l'Église un membre

du Sacré-Collège : « Reposita est hœc spes mea in sinumeo.n Tout

nous le faisait espérer : la réunion en un seul état de toute

l'Amérique anglaise; la foi reconnue des nombreux fidèles qui

sont répandus dans toutes les parties de la Nouvelle- France^

cette terre si bénie de Dieu, arrosée jadis du sang fécond des

martyrs, et sans cesse parcourue dans tous les sens par tant de

/.é\és missionnaires ; enfin la situation politique du Canada,

stable et assurée, qui, sous l'égide protectrice de la grande

nation Britannique, jouit aujourd'hui d'une sage liberté et de

l'indépendance religieuse garantie par les traités et par la con-

stitution.

Mais, Très Saint Père, une autre source et un autre fondement

de nos désirs et de nos espérances, c'était le mérite de notre

illustre Archevêque. Nous savons que nous exprimons les sen-

timents de Votre Sainteté, en rendant hommage aux éminenlos

vertus, à la sagesse et à la prudence surtout que nous l'avons vu
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déployer dans des circonstances aussi difficiles que nombreuses,

à l'activité dont il n'a jamais cessé de donner des preuves par sa

vigilance continuelle sur les pasteurs et sur leurs troupeaux,

par la création de missions et de paroisses nouvelles, par les

encouragements et le développement qu'il a donnés à la grande

cause de l'instruction chrétienne, cette cause si chère à Votre

cœur de pontife et de père. Et ici, Très Saint Père, nous sommes
heureux de Vous rappeler l'empressement tout filial avec lequel

il s'est rendu aux désirs de Votre Sainteté, en don.iant dans ses

grands et ses petits séminaires, une plus large place à l'étude de

la théologie et de la philosophie de Saint Thomas. Nous n'igno-

rons pas quel prix Vous attachez à ce retour aux enseignements

de l'Ange de l'École, et quels heureux résultats il est légitime-

ment permis d'en attendre pour la conciliation de la foi et de la

science, aussi bien que de la société religieuse et de la société

politique. Puisse la divine Providence bénir ce mouvement,

dont Votre Sainteté a la gloire d'avoir pris l'initiative 1

Nous ne dirons rien de la science de notre vénérable Arche-

vêque. Avant son élévation à l'épiscopat, il s'était rendu dans

la ville éternelle, afin d'y puiser une connaissance plus profonde

des sciences ecclésiastiques et des doctrines romaines. Il

n'avait pas hésité à .entreprendre ce long voyage pour compléter,

au milieu de la jeunesse studieuse qu'appellent de tous côtés à

Rome la solidité et l'éclat de l'enseignement, ses études théolo-

giques déjà si sérieuses et toujours prolongées. Plus tard son

zèle et des affaires importantes qui regardaient le bien de la

religion durent plusieurs fois l'y rappeler, et nous savons que

ses vertus et ses talents ont été hautement appréciés.

Maintenant, Très Saint Père, nos désirs sont remplis, nos vœux

sont exaucés, par l'élévation de Monseigneur Elzéar-Alexandre

Taschereau, notre vénérable Archevêque, à la dignité cardina

lice.

La joie du Pontife et du père rejaillit sur ses coopérateurs et

sur ses enfants. Aussi, dans la joie qui inonde nos cœurs, que

pouvons-nous faire, que pouvons-nous dire ? Nous élevons nos

regards vers le ciel ; nous adressons à Dieu tout-puissant et à

Votre Sainteté nos actions de grâces pour un si grand bienfait.

:?
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Pour nous, et au nom des fidèles confiés à nos soins, nous pro-

testons hautement de notre foi inébranlable, de notre dévoue-

ment au Saint-Siège et de notre obéissance absolue à l'auguste

Pontife, qui gouverne avec tant de fermeté et de prudence la

barque immortelle de Pierre.

Nous déclat-ons solennellement à Votre Sainteté que nous ad-

hérons de tout cœur aux enseignements donnés dans Ses Ency-

cliques, qui font l'admiration de tout l'univers, et qui ont jeté

tant de lumières sur les questions les plus difficiles et les plus

importantes pour le gouvernement des sociétés humaines.

Puisse le souverain dispensateur de tout bien et de toute grâce

accorder encore à Votre Sainteté de nombreuses années ! Les

grandes choses qui ont honoré, jusqu'à présent, Votre pontificat,

rappellent les œuvres, l'habileté et les vertus de Vos plus illus-

tres prédécesseurs. Elles ont eu déjà de précieux résultats pour

le bonheur de l'Église et du monde, et elles sont un gage d'un

heureux avenir.

Daignez, Très Saint Père, accueillir avec une bonté paternelle

l'expression de ces sentiments et de ces vœux et répandre Vos

bénédictions sur Vos fils soumis et dévoués.

(Traduction.)

Au Très Révérend Thomas E. Hambl,

Vicaire Général,

Québec.

Illustrissime Monsieur,

L'adresse filiale dans laquelle Votre Seigneurie Illustrissime

et tout le Clergé séculier et régulier de l'archidiocèse de Québec,

rendent grâce au Saint-Père, pour la promotion de leni vénérable

Pasteur à la pourpre sacrée, a été lue par Sa Sr.mteté avec une

satisfaction et une consolation toute particulière. En effet, non
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seulement elle contient les plus vifs sentiments d'affection et de

dévouement de la part du Clergé envers le Saint-Siège, l'adhé-

sion la plus explicite aux er.'eignements donnés au monde catho-

lique par Sa Sainteté dans Ses mémorables Encycliques, mais

prouve aussi que, dans l'archidiocèse de Québec, les liens les

plus étroits unissent entre eux leur digne Pasteur et ses coopéra-

teurs ecclésiastiques. C'est ce que désire très ardemment l'Au-

guste Chef de l'Église pour tous les diocèses du monde. C'est

pourquoi, tout en se réjouissant de voir ce désir réalisé parmi

vous, Il vous remercie et de l'hommage que vous avez rendu à

Sa personne sacrée et de la satisfaction que vous avez causée

à Son cœur. Vous exhortant donc à conserver toujours cet

esprit de respect et d'obéissance au Saint-Siège et à votre Chef

immédiat, Il vous envoie dans toute l'effusion de Son âme la

Bénédiction Apostolique.

Priant Votre Seigneurie de faire connaître à ses collègues avec

quelle satisfaction Sa Sainteté a accueilli cette démonstration de

votre foi et de votre religieux dévouement, je me fais un devoir

de me souscrire avec la considération la plus distinguée,

De Votre Seigneurie Illustrissime,

Le très dévoué serviteur,

L. Gard. Jacobini.

Rome, 9 décembre 1886.
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ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, Cardinal Prêtre

DE LA Sainte Église Romaine, par la grâce de Dieu et du Siège

Apostolique, Archevêque de Québec,

Au Clergé Séculier et Régulier^ aux Communautés Religieuses et à

tous les Fidèles de VArchidiocèse de Québec^ Salut et Rénédiction

en Notre Seigneur.

C'est une pieuse et touchante coutume que de célébrer dans

une famille le cinquantième anniversaire du mariage des parents.

A cette occasion, les enfants et petits enfants se réunissent dans

la maison paternelle et se font un bonheur de témoigner leur

respect et leur amour envers les auteurs de leurs jours, L'Église,

comme une bonne mère, les voit accourir avec joie au pied des

autels et s'unit avec eux, pour remercier Dieu des grâces qu'il a

répandues sur cette famille privilégiée et implorer pour elle les

bénédictions du ciel.

La môme joie et la môme reconnaissance se manifestent dans

un diocèse ou dans une paroisse dont le pasteur célèbre le cin-

quantième anniversaire de son ordination.

La Sainte Église catholique est aussi une prande famille dont

les innombrables enfants sont répandus sur la terre entière ; et

quand le Père de cette famille, après avoir exercé les sublimes

fonctions du sacerdoce pendant un demi-siècle, doit rendre de

solennelles actions de grâces à Dieu, n'est-il pas juste que nous

nous réjouissions avec lui et que nous lui témoignions notre

respect et notre amour ?

Or, Nos Très Chers Frères, le 31 décembre de cette année,

notre très Saint-Père le Pape Léon XIII doit célébrer son jubilé
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sacerdotal, et Nous venons vons inviter à remercier Dieu de

tontes les grâces qn'il lui a accordées, et à prier avec ferveur afin

que la Providence divine nous conserve encore longtemps ce

Père bien-aimé.

Vons le savez. Nos Très Chers Frères, le Pape est le Vicaire

de Jésus-Christ, notre rédempteur; à lui ont été confiées les

clefs du royaume des cieux ; toute juridiction pour nous absou-

dre et pour gouverner cet immense empire, réside en lui comme
dans une source intarissable, que le sang de Jésus-Christ fait

jaillir jusqu'à la consommation des siècles ; sa parole infaillible

nous indique ce que nous devons croire et faire pour entrer dans

le royaume des cieux ; il est le centre de l'unité catholique,

représentant visiblement le chef invisible de qui découle toute

bénédiction dans le ciel et sur la terre. Voilà pourquoi il est

revêtu de la plus sublime dignité qui se puisse concevoir sur la

terre ; les plus grands rois n'ont qu'un territoire bien petitquand

on le compare avec la surface de la terre entière, et ils ne com-

mandenl que dans l'ordre temporel : le Souverain Pontife a reçu

en héritage toutes les nations de la terre, qui lui doivent obéis-

sance dans ce qui concerne la vie éternelle, fin dernière de tous

les hommes.

Voilà neuf ans que Léon XIII exerce cette royauté spirituelle,

et nous savons tous avec quelle fermeté il a réclamé les droits

de l'Église ; avec quelle science et quelle clarté il a exposé l'en-

seignement catholique sur les questions les plus importantes et

les plus délicates ; avec quel zèle il a encouragé le Tiers-Ordre

de Saint-François d'Assise, les conférences de Saint-Vincent de

Paul, la Propagation de la Foi et les missions dans toutes les

parties du monde
;
quel élan il a donné à l'étude de la philo-

Sophie chrétienne et de la théologie, selon l'admirable méthode

de Saint Thomas.

Le prophète Zacharie (XII, 10.) nous apprend que quand Dieu

veut protéger son peuple contre ses ennemis, il répand sur lui

Vespril de grâce et de prière, spiritum gratix et precum. Confiant

dans cette promesse et dans la toute-puissante intercession de la

mère de Jésus, Léon XIII a invité tous les fidèles à la récitation

fréquente et publique du chapelet, et remis en honneur cette

39
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dévotion au moyen de laquelle Saint Dominique avait opéré de

si grandes choses. Faisons-nous un devoir de prier chaque jour

pour la Sainte Église, persécutée si cruellement dans son chef et

dans ses membres. Demandons à Dieu d'abréger les jours de

captivité de notre père, et de lui rendre cette liberté dont il a

besoin pour accomplir la sublime mission qui lui a été confiée.

Ce devoir de la prière, Nous vous exhortons à le remplir pen-

dant tout le cours de cette année avec plus de zèle jt de confiance

que jamais ; c'est, en elTet, la meilleure manière de témoigner à

notre père notre attachement et notre amour, et à notre mère la

sainte Église notre dévouement et notre aCfection filiale.

Imitons l'exemple des premiers chrétiens qui ne cessaient de prier

pour Saint Pierre détenu en prison: oratio aulem fiebat sine inler-

missionc ab Ecclesia ad Dcuni pro eo (Act., XII, 5.). Disons avec un

auteur sacré : Priez le Seigneur qu'il nous donne la joie du cœur et que

pendant nos jours et pour jamais il fasse fleurir la paix dans Israël :

Et nunc orale Dcum... ut det nobis jucunditatem cordis et fieri

pacem in diebus nostris in Israël per dies sempitcrnos (Eccli.,

L,24...).

Tous les ans, Nos Très Chers Frères, nous nous faisons un

devoir de contribuer au denier de Saint-Pierre, destiné à payer

les grandes dépenses qu'exige nécessairement une administration

qui embrasse le monde entier.

Nous avons la confiance que cette année vous doublerez votre

aumône, afin de témoigner, comme tous les autres fidèles du

monde entier, votre dévouement envers notre bien-aimé Pontife

et de protester ainsi contre ses spoliateurs.

Ordinairement, dans ce diocèse, le denier de Saint-Pierre ne

dépasse guère un centin par âme ; nous vous en demandons rfcwa;

pour cette année, afin de nous unir aux catholiques du monde

entier, qui se font un bonheur et un honneur de témoigner d'une

manière toute spéciale leur altachemont pour le Saint-Père, à

l'occasion de son jubilé sacerdotal.

Dans bien des diocèses d'Europe, les communautés et les dames

préparent des ornements et des linges d'autel qu'elles veulent

offrir au Souverain Pontife, qui les distribuera aux missions les
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plus pauvres. Quelques personnes se proposent de donner des

calices, des ciboires, dos missels ou autres choses pouvant servir

au culte. Nous serions heureux de pouvoir présenter au Saint-

Père une liste bien longue de ces cadeau.x, et Nous invitons

toutes les personnes bien disposées à Nous faire connaître aussi-

tôt que possible leurs intentions à ce sujet.

Suivant l'apôtre Saint Paul (I. Cor., XIII, 8.), la charité ne

s'épuise jamais ; charilas numquam cxcidit ; en l'exerçant sur la

terre nous ne faisons que lui donner une force toujours crois-

sante, comme un feu qui devient plus ardent àmesure qu'on lui

fournit de nouveaux aliments. Dans le ciel môme, suivant la

pensée du grand apôlre, elle survivra à la foi et à l'espérance

qui n'auront plus leur raison d'être cl suffira pour faire le bon-

heur parfait et éternel des âmes justes. Dans l'église militante,

comme dans l'église triomphante, elle est le lien de tous les

cœurs, la source de toute vie et de tout bonheur. Ne laissons

pas échapper cette belle occasion de nous unir à tous les cœurs

vraiment catholiques du monde entier, pour déposer aux pieds

de notre bien-aimé pontife et père, le tribut de notre filiale

affection, au jour de ses noces d'or.

A ces causes et le saint nom de Dieu invoqué, Nous réglons

et ordonnons ce qui suit :

l» Dans le cours de cette année, il sera fait deux quêtes pour

le denier de Saint-Pierre et à l'occasion du jubilé sacerdotal de

notre Saint-Père le Pape Léon XIII : la première dans le mois

d'avril, deux dimanches de suite et à toutes les messes ; la se-

conde dans le mois d'août, aussi deux dimanches de suite et à

toutes les messes. Toutes les familles de ce diocèse sont spécia-

lement invitées à donner au moins un centiii par âme dans cha-

cune de ces quêtes
;

2" Les personnes qui en ont les moyens, sont invitées à donner

quelque chose de - lUS, soit en argent, soit en vases sacrés, orne-

ments et autres objets du culte pour de pauvres missions que le

Saint-Père désignera
;

30 A un jour qui sera déterminé plus tard, on chantera une

grand'raesse et ie Te Deum dans la Basilique et dans toutes les

églises paroissiales et de missions, et dans les communautés reli-
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gieuses où ce sera possible, sinon la messe ordinaire conven-

tuelle sera suivie du Te Deum.

Sera le présent mandement lu au prône de toutes les églises

paroissiales et autres où se fait rofiice public, et en chapitre

dans les communautés religieuses, le dimanche qui suivra sa

réception et de plus le dimanche qui précédera la première

quête du mois d'avril et la première quête du mois d'août.

Donné à Québec, sous notre seing et le sceau de l'archidiocèse

et le contre-seing de notre secrétaire, le sixième jour de janvier

mil huit cent quatre-vingt-sept, en la léte de l'Epiphanie.

E.-A. Gard. TASCHEREAU,
Arch. de Québec.

Par Son Éminence,

G.-A. Marois, Ptre,

Secrétaire.

(No 153)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Archevêché de québec,

\ 17 janvier 1887.

I. Départ pour Rome.

II. M. le Grand Vicaire Legaré, adminiatrateur.

Monsieur,

Une dépêche télégraphique de Son Éminence le Cardinal

Jocobini, Secrétaire d'État de Sa Sainteté, m'annonce que le con-

sistoire aura lieu à la fin de février ou dans les premiers jours de

mars, et m'invite à m'y trouver. En conséquence je partirai de

Québec, jeudi le 27 courant, pour New-York, où je m'embarque-

rai le 29.
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Je compte sur vos prières et sur celles de vos paroissiens pour

obtenir un heureux et prompt voyage. J'espère être de retour

avant la semaine sainte.

Pendant mon voyage, à la messe on dira l'oraison pro peregri-

nantibus, qui se trouve à la messe votive portant ce titre.

Je me ferai un devoir de prier pour le clergé et les fidèles du
diocèse dans les sanctuaires de Rome, et de déposer aux pieds du
Saint-Père l'assurance de votre respect et de votre piété filiale,

et de lui demander une bénédiction spéciale pour tout le diocèse.

n

Monsieur le Grand Vicaire G.-É. Legaré est nommé adminis-

trateur du diocèse avec tous les pouvoirs nécessaires que je lui

communique, soit en vertu de mes pouvoirs ordinaires, soit en

vertu d'un induit apostolique qui m'autorise à lui communiquer

mes pouvoirs extraordinaires en cas d'absence.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

E.-A. Gard. TASGHEREAU,
Arch. de Québec.

(No 154)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

A LIBK BEUUUKNT DANS LR9 PÀROIBSKS OU IL T A DK8 OHKVALIKRS DU TBAVAIL

( Archevêché de québec,

I 5 avril 1887.

Monsieur,

En septembre 1884, le Saint-Siège consulté par moi sur la

société des Chevaliers du Travail, l'a condamnée sous peine de

péché grave, et a recommandé aux évoques d'en détourner leurs

I

'4

r<

<

' ^J
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diocésains, comme je l'ai fait dans ma circulaire (N» 131) du 2

février 1885.

A la suite de représentations faites par Nos Seigneurs les

évoques des États-Unis, le Saint-Siège a suspendu jusqu'à nouvel

ordre l'elHet de cette sentence.

En conséquence, j'autorise les confesseurs de ce diocèse à

absoudre les chevaliers du travail aux conditions suivantes, qu'il

est de votre devoir strict de leur expliquer et faire observer :

l" Qu'ils s'accusent et se repentent sincèrement du péché grave

dont ils se sont rendus coupables en n'obéissant pas au décrétée

septembre 1884
;

2° Qu'ils soient prêts à abandonner cette société aussitôt que

le Saint-Siège l'ordonnera
;

3» Qu'ils promettent sincèrement et explicitement d'éviter

absolument tout ce qui peut favoriser les sociétés maçonniques

et autres qui sont condamnées, ou blesser les lois de la justice,

de la charité ou de l'État
;

¥ Qu'ils s'abstiennent do toute promesse et de tout serment

par lequel ils s'obligeraient à obéir aveuglément t\ tous les

ordres des directeurs de la société ou à garder un secret absolu

môme vis-à vis des autorités légitimes. (Voir la « Discipline, »

page 217.)

En faveur de ces pénitents seulement et en vertu d'un induit,

je prolonge le temps de la communion pascale jusqu'à la fête de

l'Ascension inclusivement.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

E.-A. Gard. TASCHEREAU,
Arch. de Québec.
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(No 155)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

j Archevêché de Québec,

( 11 mai 1887.

I. Retraites.

II. Pr<^oaution à prendre quand le domicile des époux n'est pas absolument certain.

III. Pouvoir d'indulgencier des crucifix portant les indulgences du chemin de la

croix, accordé aux prêires actuels de l'arohidiocèse. Induit du 6 mars 1887.

IV. Vin de messe recommandé.

La première retraite s'ouvrira au Séminaire le mardi, 23 août

prochain, à 5 heures du soir, pour se terminer le mardi suivant,

30 août au matin. La seconde commencera mardi soir, le 6 sep-

tembre, et se terminera le 13.

Voir la « Discipline » page 106, pour ce qui concerne l'examen

des jeunes prêtres, lequel est d'obligation sous peine de suspense.

Messieurs les Curés ne doivent pas oublier d'apporter avec eux

leur rapport annuel, s'ils ne l'ont déjà présenté. ( « Discipline »

page 197.) Tous doivent apporter un surplis.

Ceux qui se proposent d'assister à la retraite, doivent avertir

Monsieur l'économe du Séminaire, au moins dix jours avant la

retraite à laquelle ils doivent assister, afin que la liste des cham-

bres que chacun occupera et les autres préparatifs nécessaires

puissent se faire commodément.

Pour les pouvoirs des desservants, voir la « Discipline » page

207.

Ceux qui n'ont pas assisté à la retraite l'année dernière, doi-

vent y assister cette année. Chacun doit y arriver dès le

commencement et en suivre les exercices jusqu'à la un.
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Je crois devoir donner à Messieurs les Curés un conseil qui

évitera des délais et des correspondances inutiles et quelquefois

de graves difficultés. Il arrive assez souvent que des jeunes

personnes et surtout des institutrices, après avoir demeuré dans

une paroisse étrangère, vi ^nnent se marier dans leur paroisse

natale, avec une personne d'une autre paroisse. Dans certains

cas, il peut arriver que le curé de la paroisse natale n'ait pas la

juridiction nécessaire ; dans d'autres cas. il peut y avoir des

doutes. Il est toujours plus prudent que celui qui célèbre un

mariage de cette espèce, se fasse autoriser par le curé de l'époux,

dont le domicile est toujours bien facile à constater.

m
En vertu de l'induit du 6 mars 1887, dont le texte se trouve

ci-après, j'autorise tous les prêtres actuels de l'archidiocèse à y

bénir et indulgencier des crucifix pour le chemin de la croix.

Les prêtres qui seront ordonnés plus tard recevront t pouvoir

sur demande. Ce prévoir qui n'a pas besoin d'être icMiouvelé

ne peut être exercé hors de l'archidiocèse.

Voici quelques renseignements utiles que j'emprunte à l'ou-

vrage du Père Maurel : Le chrétien éclairé sur la nature et l'usage

des indulgences.

l» Le signe de la croix fait avec lamain et avec l'intention

d'indulgencier les objets qui peuvent être bénits et indulgenciés,

suffît sans autre cérémonie.

2° Le crucifix doit n'être pas si petit qu'il disparaisse presque

dans la main de celui qui s'en sert. Il doit être de matière solide.

3° Le privilège est personnel et le propriétaire seul du crucifix

bénit et indulgencié peut s'en servir pour gagner les indulgences.

Le crucifix »ie peut être vendu, ni donné, ni même prêté h un

autre avec intention de lui communiquer l'indulgence; s'il se

perd, il faut faire bénir celui qui le remplace.

4® Pour gagner les indulgences, il faut a) tenir le crucifix bénit

à la nain ; b) réciter dévotement quatorze Patur^ Avc^ Gloria^ en
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pensant à la passion de Notre Seigneur, et ensuite cinq autres

Pater, Ave, Gloria pour le Souverain Pontife. Cette récitation

ne doit pas être interrompue au moins notablement, ou d'une

manière qui détruise l'unité morale de la prière.

5" Ce privilège n'est pas tellement absolu qu'on puisse toujours

en user. Il faut qu'il y ait impossibilité morale ou au moins un
légitime empêchement d'aller faire le chemin de la croix dans une
église ou autre lieu où se trouvent les stations ordinaires du
chemin de la croix.

Peuvent user de ce privilège, par exemple, les malades, les in-

firmes, les voyage ^rs sur mer ou dans les pays infidèles, les

garde-malades, w. iteurs ou servantes qui ne peuvent s'ab-

senter que très â- '< ':inent, les religieux et religieuses et autres

personnes que des occupations multipliées empêchent de se

rendre à l'église, les personnes qui demeurent trop loin de

l'église Chacun fera bien de consuHer, de peur de se pri-

ver des indulgences en se faisant illusion.

IV

D'après des recommandations venues d'un bon nombre d'é-

vêqiies, de séminaires et de communautés de religieux des pro-

vinces d'Ontario et de Québec, je crois devoir vous recommander

pour la messe le vin de MM. Ernest GirardotetCie, de Sandwich,

Ontario. Voilà déjà plusieurs années que ces Messieurs ont fait

leurs preuves.

J'envoie avec la présente à chaque curé une feuille qui indique

le prix de ce vin de messe et les mesures à prendre pour le con-

server en bon état. Ces Messieurs n'ont point de dépôt à Québec,

parce qu'il vous est aussi facile de correspondre directement

avec eux qu'avec un marchand de Québec, en leur indiquant

exactement à quelle station du chemin de fer le plus voisin de

votre paroisse devront être envoyés les fûts ou barriques que

vous voulez avoir. Vous remarquerez qu'il y a un escompte de

4 par cent pour argent comptant.

Veuillez agréer, Aîonsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.
E.-A. Gard. TASCHEREAU,

Arch. de Québec.
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BEATISSIME PATER,

Elzearus Cardinalis Taschereau, Archiepiscopus Quebecen.,

humilitcr postulat ut sibi concodatnr [ndultum vi cujus possit

presbyteris suse diœcesis facultatein concedere benediceiidi Cru-

ces cum indulgentiis Vise Crucis : ratio est quia in hac regione

permulti sunt fidèles qui non possunt adiré ecclesias in quibus

pium exerciliura Vise Crucis esterectum.

Ex Audientia SSmi habita die 6a Martii 1887.

SSmus Dominus Noster Léo divina Providenlia PP. XTII,

referente me infrascripto Archiepiscopo Tyren., S. Congnis de

Propaganda Fide Secrolario, Emo ac Rmo Dno S. R. E. Cardi

nali Elzearo Archiepiscopo Qiiebecen., facuitatem de qua in pre-

cibus bénigne concedere dignalus est cum applicationo indul-

gentiarum visitantibus Stationes Viœ Crucis in Ecclesiis Fra-

trnm Ordinis Minorum et Heformalorum a Sede Apostolica con-

cessarum, quas tamen in tantum lucrari valeanl qui aut infirma

valeludine laborent aut ab hujusmodi Stalionibus in Ecclesiis

Oratoriisque publicis visitandis légitime prœpedianlur : dummodo
reliqua pro iis assequendis iujuncta absolverint.

Datum Rom£E ex ^Edibus dictte S. Congnis die et anno iil

supra.

(L. f S.) f D. Archiep. Tyren., Secr.
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(No 156)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

PEOOESSIOMS OONTBB LA UOUOHB A PATATRS

f Saint-Patrice de Beaurivage,

(
5 juillet 1887.

Monsieur le Curé,

Comme j'ai pu le constater, le fléau de « la mouche à patates »

continue à faire des ravages dans nos campagnes.

Pour le conjurer, j'autorise Messieurs les curés à faire une ou

plusieurs processions dans le cours de Tété.

Cette permission est donnée non seulement pour cette année,

mais aussi pour les autres années où l'on croira bon de renou-

veler ces processions, soit pour faire cesser ce fléau, soit pour le

prévenir.

VeuilUez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

E.-A. Card. TASCHEREAU,

Arch. de Québec.
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(No 157)

MANDEMENT

ORDONNANT UN " Te Deuttl " A L'OOCASION DU JUBILA SACIRDOTAf. DE

SA SAINTETÉ LÉON XIII

ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, Cardinal Prêtre

DE LA Sainte Eglise Romaine, par la grâce de Dieu et du Siège

Apostolique, Archevêque de Québec,

Au Clergé Séculier et Régulier, aux Communautés Religieuses et à

tous les Fidèles de VArchidioc'ese de Québec^ Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Dans notre mandement du 6 janvier dernier, Nous vous avons

invités, Nos Très Chers Frères, à célébrer dignement le cinquan-

tième anniversaire de l'ordination sacerdotale du Sa Sainteté le

Pape Léon XIII. Vous avez répondu généreusement t\ l'appel

que Nous vous avons fait de donner à cette occasion des preuves

particulières de votre attachement et de votre dévouement à la

sainte Église Catholique dans la personne de son chef. Vos

prières et vos aumônes témoignent de votre foi et de votre cha-

rité. Vous verrez dans le bref du l*"" octobre, qui sera lu à la

suite du pré-.rint mandement, que le Souverain Pontife, louché

des manifestations sincères d'attachement et de solide piét^ qui

se sont faites dans le monde entier et se feront encore, a ouvert

les trésors spirituels de l'Église et accordé une indulgence plé-

nière et des indulgences partielles, toutes applicables aux âmes

du purgatoire, aux conditions suivantes :

1° Les pèlerins qui se rendront à Rome à l'occasion du jubilé

sacerdotal de Sa Sainteté, gagneront une indulgence plénière
;

2» Ceux qui, sans aller à Rome, s'uniront d'esprit et de cœur

aux pèlerins, ou bien favoriseront de quelque manière ces pieux

pèlerinages, gagneront aussi une indulgence plénièro le 1er jan-
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vier, en disant un chapelet pendant neuf jours consécutifs avant

ce jour, c'est-à-dire, commençant au plus tard vendredi le 23

décembre, pourvu que vraiment contrits ils se confessent, com
mnnient ce jour-là, et prient dans leur église paroissiale, ou
toute autre église ou oratoire public, pour la concorde des

princes chrétiens, l'extirpation des hérésies, la conversion des

pécheurs et l'exaltation de la Sainte Église
;

3" Une autre indulgence plénière aux mômes conditions d'une

autre neuvaine de chapelets, avec confession, communion et

prière dans une église ou oratoire, à gagner le jour de fête qui

suivra immédiatement cette neuvaine faite dans le temps fixé

pour les audiences que le Saint-Père donnera aux pèlerins
;

4o Une indulgence de trois cents jours pour chaque jour de

ces neuvaines.

Pour vous engager. Nos Très Chers Frères, à célébrer e-

ment cette fête de famille. Nous vous répéterons ici que. ^ues

passages de notre mandement du 6 janvier dernier, qui vous en

rappelleront les motifs :

« C'est une pieuse et touchante coutume que de célébrer dans

une famille le cinquantième anniversaire du mariage des pa-

rents. A cette occasion, les enfants et les petits-enfants se réu-

nissent dans la maison paternelle et se font un bonheur de té-

moigner leur respect et leur amour envers les auteurs de leurs

jours. L'Église, comme une bonne mère, les voit avec joie

accourir aux pieds des autels et s'unit avec eux, pour remercier

Dieu des grâces qu'il a répandues sur cette famille privilégiée

et implorer pour elle les bénédictions du ciel. »

K La même joie et la même reconnaissance se manifestent dans

un diocèse ou dans une paroisse dont le pasteur célèbre le cin-

quantième anniversaire de son ordination. »

« La Sainte Église catholique est aussi une grande famille,

dont les innombrables enfants sont répandus sur la terre en-

tière
; et quand le Père de cette famille, après avoir exercé les

sublimes fonctions du sacerdoce pendant un demi-siècle, doit

rendre de so'ennelles actions de grâces à Dieu, n'est-il pas juste
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que nous nous réjouissions avec lui et que nous lui témoignions

notre respect et notre amour. ? »

« Or, Nos Très Chers Frères, le 31 décembie de celle année,

notre 1res Saint-Père le Pape Léon XIII doit célébrer son jubilé

sacerdotal, et Nous venons vous inviter à remercier Dieu de

toutes les grâces qu'il lui a accordées, et à prier avec ferveur

afin que la Providence divine nous conserve encore longtemps

ce Père bien-aimé. »

» Vous le savez. Nos Très Chers Frères, le Pape est le Vicaire

de Jésus-Christ, notre rédempteur ; à lui ont été confiées les

clefs du royaume des cieux ; toute juridiction pour nous ab-

soudre et pour gouverner cet immense empire, réside en lui,

comme dans une source intarissable que le sang de Jésus-Christ

fait jaillir jusqu'à la consommation des siècles ; sa parole infail-

lible nous indique ce que nous devons croire et faire pour entrer

dans 1j royaume des cieux ; il est le centre de l'unité catholi-

que, représentant visiblement le chef invisible de qui découle

toute bénédiction dans le ciel et sur la terre. Voilà pourquoi il

est revêtu de la plus sublime dignité qui se puisse concevoir en

ce monde ; les plus grands rois n'ont qu'un territoire bien petit,

quand on le compare avec la surface de la terre entière, et ils ne

commandent que dans l'ordre temporel : le Souverain Pontife a

reçu en héritage toutes les nations de la terre, qui lui doivent

obéissance dans ce qui concerne la vie éternelle, fin dernière de

tous les hommes. »

« Voilà neuf ans que Léon XIII exerce celte royauté spiri-

tuelle, et nous savons tous avec quelle fermeté il a réclamé les

droits de l'Église ; avec quelle science et quelle clarté il a expo-

sé l'enseignement catholique sur les questions les plus impor-

tantes et les plus délicates; avec quel zèle il a encouragé le

tiers-ordre de Saint-François d'Assise, les conférences de Saint-

Vincent de Paul, la Propagation de la foi et les missions dans

toutes les parties du monde
;
quel élan il a donné à l'étude de

la philosophie chrétienne et de la théologie selon l'admirable

méthode de Saint Thomas. »

«Le Prophète Zacharie (XII. 10), nous apprend que quand

pieu veut protéger son peuple contre ses ennemis, il répand sur
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liii Cesprit de grâce et de prière, spiritum gratix et precum. Con-
fiant dans cette promesse et dans la toute-puissante intercession

do la mère de Jésus, Léon XIII a invité tous les fidèles à la ré-

citation fréquente et publique du chapelet, et remis en honneur
celte dévotion au moyen de laq lelle Saint Dominique avait

opéré de si grandes choses. Faisons-nous un devoir de prier

chaque jour pour la Sainte Église persécutée si cruellement

dans son chef et dans ses membres. Demandons à Dieu d'abré-

ger les jours de la captivité de notre père, et de lui rendre cette

liberté dont il a besoin pour accomplir la sublime mission qui

lui a été confiée. »

« Ce devoir de la prière, Nous vous exhortons à le remplir

pendant toi.t le cours de cette année, avec plus de zèle et de con-

fiance que jamais; c'est, en effet, la meilleure manière de témoi-

gner à notre père notre attachement et notre amour, et à notre

mère la sainte Église notre dévouement et notre affection

filiale. »

Il Imitons l'exemple des premiers chrétiens qui ne cessaient de

prier pour Saint Pierre détenu en prison ; oratio autem fiebat sine

intermissione ab Ecclesia ad Dcum pro eo (Act , XII. 5.). Disons

avec un auteur sacré : Priez le Seigneur qu'il nous donne la joie

du cœur et que, pendant nos jours et pour jamais, il fasse fleurir la

paix dans Israël ; Et nunc orale Deum...ut det nobis jucunditalem

cordis et fieri pacem in diebus nostris in Israël per diss sempiternos

(Eccli., L, 24...).»

« Suivant l'apôtre Saint-Paul (I. Cor., XIII, 8.), la charité ne

s^épuise jamais ; charilas numquam excidit ; en l'exerçant sur la

terre, nous ne faisons que lui donner une force toujours crois-

sante, comme un feu qui devient plus ardent à mesure qu'on lui

fournit de nouveaux aliments. Dans le ciel môme, suivant la

pensée du grand apôtre, elle survivra à la foi et à l'espérance,

qui n'auront plus leur raison d'être, et suffira pour faire le bon-

heur parfait et éternel des âmes justes. Dans l'église militante,

comme dans l'église triomphante, elle est le lien de tous les

cœurs, la source de toute vie et de tout bonheur. Ne laissons

pas échapper cette belle occasion de nous unir à tous les cœurs

vraiment catholiques du monde entier, pour déposer aux pieds de
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notre bien-aimé pontife et père, le tribut de notre filiale affeclion,

au jour de ses noces d'or. »

A ces causes et le saint nom de Dieu invoqué, Nous réglons

et ordonnons ce qui suit :

1<» Le premier janvier 1888, un Te Deum solennel sera chanté,

après la messe paroissiale, dans toutes les églises et chapelles

où se fait l'office public (a), et dans les communautés religieuses

à la suite de la messe conventuelle
;

2° Pendant tout le mois de janvier, les prêtres diront à la

messe Toraisbn Pro graliarum aclione^ qui commence par les

mots : Z>6'ws, cujus misericordiœ... et qui se trouve à la suite de

la messe votive de la sainte Trinité
;

3" Dimanche, le 15 janvier, fête du Saint Nom de Jésus, Nous

célébrerons, dans la Basilique Métropolitaine, la messe d'actions

de grâce, que des circonstances particulières Nous empêchent

de célébrer le premier janvier. Il y aura sermon de circons-

tance.

Sera le présent mandement, ainsi que le bref pontifical du

premier octobre 1887, lu au prône de toutes les églises parois-

siales et autres où se fait l'office public, et en chapitre dans les

communautés religieuses, le dimanche qui suivra sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidio-

cèse et le contre-seing de notre secrétaire, le premier décembre

mil huit cent quatre-vingt-sept.

E.-A. Gard. TASGHEREAU,
Arch. de Québec.

Par Son Éminence,

C.-A. Mardis, Pire, G. S.,

Secrétaire.

A tous les fidèU

(a) Il convient que le sermon du jour ait pour objet l'amour, le respect et l'obéis-

anoe que tous les enfants de l'Église doivent au Souverain Pontife. Dans la Basilique,

le Te Deum sera chanté le premier janvier et le quinze ; il convient que, dans l'in-

struction du jour de l'an, la solennité du 15 soit annoncée avec invitation spéciale

aux fidèles de la paroisse de Notre-Dame de Québec, de s'unir d'esprit et de cœur aux

prières et aotions de gr&oes qui ont lieu dans le monde entier.
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LEON XIII PAPE

A tous les fidèles qui liront les présentes lettres^ sdut et bénédiction

apostolique.

Au premier jour de l'année prochaine, Nous célébrerons, avec

la grâce de Dieu, la solennité de Noire Jubilé Sacerdotal. Toutes

les nations do la terre et toutes les classes sociales,comme n'ayant

qu'un seul cœur et une seule Ame, sont au comble de l'allégresse,

et an milieu des temps si difficiles où, par la volonté divine,

Nous occupons le siège auguste de Saint Pierre, elles nous té-

raoi'jnent admirablement et solennellement leur foi, leur amour,

leur respect et leurs félicitations. Ces témoignages, Nous les

acceptons pour en rapporter toute la gloire à Dieu, qui Nous con-

sole dans Notre tribulation et à qui Nous ne cessons de deman-

der qu'il bénisse tout le peuple chrétien et lui accorde la paix

et la concorde désirées depuis longtemps.

Touché de ces manifestations sincères d'attachement et de

solide piété, et déférant aux prières qui Nous ont été adressées,

afin que tous Nos enfants puissent retirer de la fête de leur Père

quelque avantage pour leur bonheur éternel. Nous avons résolu

d'ouvrir les trésors de l'Église, dont Dieu nous a confié la dis-

pensation.

C'est pourquoi. Nous appuyant sur la miséricorde du Dieu

toul-puissant et sur l'autorité de ses saints apôtres Pierre et Paul,

Nous accordons dans le Seigneur une indulgence plénière, et la

rémission de tous les péchés à tous et à chacun des fidèles, de

l'un et l'autre sexe, qui viendront en pèlerinage à Rome, à l'oc-

casion de Notre Jubilé sacerdotal, pour donner un témoignage

public et manifeste de la piété et de l'attachement au nom de

leurs nations respectives et rendre hommage et obéissance à

cette suprême autorité dont Dieu Nous a revêtu.

De même à tous les chrétiens de l'un et l'autre sexe qui suivent

et accompagnent d'esprit et de cœur ces pèlerinages faits à Rome
et à tous ceux qui, de quelque manière que ce soit, favorisent le

succès de ces pieuses pérégrinations, s'ils font, avant le jour de

40
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Noire jubilé sacerdotal, c'est-à-dire, avant le premier janvier

prochain, uno neuvaine, en récitant chaque jour le tiers du saint

rosaire, et s'ils répètent cette neuvaine pendant le temps fixé

pour les audiences do ces pieux pèlerinages, et étant vraiment

contrits, s'étant confessés et ayant communié, ils visitent leur

église paroissiale, ou quelque autre église ou oratoire privé et y
ofl'rent à Dieu de pieuses prières pour la concorde des princes

chrétiens, l'extirpation des hérésies, la conversion des pécheurs,

et l'exaltation de la sainte Église, leur mère, Nous accordons

dans le Seigneur une indulgence plénière et la rémission de tous

les péchés, le jour de Notre Jubilé sacerdotal, ainsi qu'à la fête

qui suivra immédiatement la seconde neuvaine, au choix de

chacun, dans le temps fixé comme ci-dessus.

De plus, à tous ceux qui, au moins contrits de cœur, feront

ces neuvaines. Nous remettons en la forme usitée dans l'Église,

pour chaque jour de ces neuvaines, trois cents jours des péni-

tences qu'ils peuvent avoir encourues et qu'ils peuvent encore

devoir.

Nous accordons toutes et chacune de ces indulgences, rémis-

sions de péchés et dispenses de pénitences, de manière qu'elles

puissent être appliquées aux âmes du purgatoire et Nous voulons

qu'elles soient accordées seulement pour cette année.

Enfin Nous voulons que, nonobstant toutes choses contraires,

les exemplaires ou copies, même indprimés, de ces présentes

lettres, signés par un notaire public et munis du sceau de

quelque dignitaire ecclésiastique, soient acceptés comme si les

présentes lettres elles-mêmes étaient produites ou exhibées.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur,

le premier octobre 1887, en la dixième année de Notre Ponti-

ficat.

M. Gard. LEDOCHOWSKI.
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(No 158)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

j Archevêché de Québec,
( 3 décembre 1887.

I. Erreur corri^^ée dans lu ciroulsire 15ô, relative au Chemin de la Croix fait aveu

un crucifix bénit.

II. PormiRsion et indulgence de la mes.«e du premier vendredi du mois.

ni. Soir(-08 dramatiques et autres réunions défondues les dimanches et fétcs d'obli-

gation.

IV. Enregistrement nécessaire dos personnes qui font partie d'une confrérie quel-

conque ayant un scapulairo.

V. Sermons à faire par les jeunes prâtres pour 1888.

VI. Assurance des édifices religieux.

Dans la circulaire No 155, Il mai 1887, page 3, article 4, en

mentionnant les conditions à remplir pour gagiif r les indul-

gences attachées aux crucifix bénits pour le chemin de la croix,

j'ai fait une omission que je crois devoir réparer. Voici le para-

graphe tel qu'il doit être lu :

« 4° Pour gagner les indulgences, il faut a) tenir le crucifix

bénit à la main ; b) réciter dévotement quatorze Pater, Ave^ Glo-

ria, en pensant à la passion de Notre Seigneur, et ensuite cinq

antres Pater, Ave, Gloria, avec un autre Pater, Ave, Gloria,

pour le Souverain Pontife. Cette récitation ne doit pas être

interrompue au moins notablement, ou d'une manière qui dé-

truise l'unité morale de la prière. »

Les mots en caractère semi capital ont été omis par inadver-

tance.
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U

Dans plusieurs paroisses, c'est une pieuse coutume de célébrer

tons les premiers vendredis du mois une messe à laquelle assis-

tent ordinairement beaucoup de personnes, dont un bon nombre

communient par dévotion envers le Sacré Cœur de Jésus. Pour

favoriser celte dévotion dans toutes les paroisses, communautés
et collèges de ce diocèse, je permets d'exposer le Saint-Sacrement

pendant ou après cette messe, soit chantée, soit basse, et j'accorde

cent jours d'indulgence à toutes les personnes qui y assisteront

et prieront pour la conversion des pécheurs. La rubrique de

ces messes est la môme que pendant l'octave du Saint-Sacrement.

III

J'ai été informé que. dans quelques paroisses de rarchidiocèse,

il y a eu cet été, les jours de dimanche et de fêtes d'obligation,

des soirées dramatiques et autres réunions de ce genre, dont le

produit était destiné à des bonnes couvres. Je charge MM. les

curés de voir à ce que cela n'ait plus lieu.

IV

Le 27 avril 1887, Notre Saint-Père le Pape Léon XIII a révo-

qué la permission donnée par Grégoire XVI, le 30 avril 1838, de

ne pas enregistrer les noms des personnes qui ';ont reçues du

Bcapulaire de Notre-Dame du Mont-Carmel. Cet enregi Urement

des noms est maintenant de rigueur et vous devez enregistrer

non seulement les personnes qui seront reçues à l'avenir, mais

aussi pour plus grande sûreté, celles qui ont été admises depuis

le 27 avril dernier. Dans toutes les paroisses où cette confrérie

est établie, ou s'établira dans la suite, il doit y avoir un registre

pour cet effet.

Il est très désirable que môme les personnes qui ont été reçues

avant le 27 avril dernier se fassent inscrire.

D'après la môme décision Pontificale, toutes les confréries

quelconques dont les membres porteî.i un scapulaire, doivent

pareillement faire inscrire les noms des confrères. Si cette
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formalité n'a pas été remplie, il faut y remédier au plus tôt pour
tous les membres sans exception.

Les sermons à faire par les jeunes prêtres pour 1888 sont :

1» Ascension de Notre Seigneur.

2" Devoirs des parents, (voir le décret XVI du 6e concile de

Québec.)

VI

En lisant les rapports annuels, je remarque que quelques

fabriques n'ont pas assuré leurs édifices ou ne les ont assurés

que pour une somme beaucoup trop faible. L'assurance mu-
tuelle des fabriques ne prend pas de risques au delà de $14,000,

ce qui suffit pour un certain nombre d'églises ; mais la plupart

ont une valeur bien plus grande et dans ce cas on doit y sup-

pléer au moyen des compagnies d'assurances.

J'invite Messieurs les curés à relire avec .attention l'article

« Assurance » dans la «Discipline» page 14, et à en donner lecture

à leurs marguilliers s'ils le jugent utile ou nécessaire.

Tl va sans dire que dans le cas où il y a un dommage partiel

causé par le feu, l'assurance mutuelle des fabriques ne doit être

appelée à payer (^ae sa quote-part si l'édifice a d'autres polices

d'assurance.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

E.-A. Gard. TASGHEREAU,

Arch. de Québec.
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(No 159)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

( Arohevêché de Québec,

I 8 décembi-e 1887.

I. Erreur corrigée dans le inniideinout du 1er décembre.

II. Adoration réparatrice.

Monsieur,

Je me fais un devoir de corriger une erreur dans mon mando-

ment (157) du ler décembre courant.

Dans la page 2, article 2, j'ai dit que, pour gagner l'indulgence

plénière du 1er janvier prochain, i! fallait communier ce jour-là.

On m'a fait remarquer que If bref pontifical du 1""" octobre sup-

pose plutôt que la communion prescrite pour gagner cette indul-

gence, fait partie de la neu vaine qui doit avoir lieu avant, le pre-

mier janvier prochain ; ayant examiné de nouveau le bref et

consulté plusieurs théologiens, j'en suis venu à la conclusion

qu'en effet la communion prescrite peut se faire avant le pre-

mier janvier, quoique l'indulgence ne puisse être gagnée que ce

jour-là. Quant à la question si la communion faite le premier

janvier peut suffire, je n'ose l'affirftier.

Messieurs les Curés sont priés d'inviter leurs paroissiens h

profiter de la facilité que présente cette décision, pour se confes-

ser, et d'offrir leur communion pour le Souverain Pontife ;
el

comme la neuvaine peut se faire en aucun temps, avant le pre-

mier janvier., il y aura an moins deu.x semaines pour cola.
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n

Dans ma circulaire No 125, 19 novembre 1883, j'ai recommandé
Vœuvre de Vadoration réparatrice. Je la recommande de nouveau

à cause des grâces et indulgences qui y sont allachées. Dans le

diocèse, tous les curés et les vicaires, les chapelains des commu-
nautés, les supérieurs et directeurs des séminaires et collèges,

sont autorisés à enregistrer les noms des personnes qui veulent

en faire partie.

Le directeur diocésain est Monsieur Labrecque, directeur du

grand séminaire, et, d'après ma circulaire N" 127, 2 février 1884,

tous ceux qui ont enregistré des associés, doivent lui envoyer, à

la fln de chaque année, non plus la liste des associés, mais sim-

plement le nombre des nouveaux associés depuis le dernier envoi.

C'est une chose bien facile, mais qui ne doit pas être négligée.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de mon sincère atta-

chement, et mes meilleurs souhaits pour l'année qui va bientôt

commencer

E.-A. Gard. TASGHEREAU,
Arch. de Québec.
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Itinéi

1—Saint-Ph

2.— Notre-D

3 Sainl-Pc

4.—Saiiile-H

5.—Saint-Al

6.—Saint - É
mook,

7.—Saint-Ar

8.—Saint-Pg

9._Notre-D

10.—Saint-Ar

11.—Saint-Lc

12.—Saint-D(

13.-Saint-Ps

14.—Saint-Or

15.—Sainte-A

16.—Saint-R(

17.—Sainte-L

18.—Sainte-P

19.—Saint-Pa

20.-Saint.B6

21.—Saint-Ai

22.—Saint-Je

23.—Notre-D

b^ugèn

(a) Loll, oon(

tonin, oil l'entrée

(J>) La visite d

(c) Le 26, cou<

uolt, oil la visite



Itinéraires des visites pastorales

1877.

1—Saint-Philippe de Néri,

2.—Notre-Dame Du Mont-Cannel,
3—Saint-Pascal,

4.—Sainte-Hélène,

5.—Saint-Alexandre,

6.—Saint - Éleuthère de Pohonéga-

mook, (a)

7.—Saint-Antonin,

8.—Saint-Patrice de la Riv.-du-Loup,

9.—Notre-Damp du Portage,

10.—Saint-André.

11.—Saint-Louis de Kamouraska,

12.—Saint-Denis, (b)

1 3.—Saint-Pa côme,

14.—Saint-Onésirae,

15.—Sainte-Anne,

16.—Saint-Roch,

1 7.—Sain te-Loijise,

18.—Sainte-Perpétue,

19.—Saint-Pamphile, (c)

20.—Saint-Benoît du Lac Noir,

21.—Saint-Aubert,

22.—Saint-Jean Port-Joli,

23.—Notre-Dame de l'Islet et Saint-

blugène,

Lundi, 4 et 5 juin

5 " 6 ((

6,7 " 8 ;(

8 '^ 9 ((

Samedi, 9 " 10 ii.

10 u 11 (.1

12 '' 13 II

13 " 14 II

14 " 15 II

15 " 16 II

16 " 17 u

Dim. 17 " 18 II

18 " 19 u

19 " 20 il

20,21 " 22 u

22 " 23 u

23 '' 24 ((

Dim. 24 " 25 II

25 " 26 (l

27 ((

27 " 28 u

28 '' 29 u

29,30 " 1 juillet

('() Lo 11, oouo.her à Saint-Alexandre ; le 12, départ à 9 h. A. M. pour Saint-Au-

tonin, oil l'entrée solennelle se fera à 2 h. P. M.

(J>) La visite de la Rivière-Ouello aura lieu plus tard.

(e) Le 26, coucher à Sainte-Perpétue ; le 27, départ à 7 h. A. M. pour Saint-Be-

uoit, ou la visite s'ouvrira à 9 h. : on arrivera à Saint-Aubert vers 3 h. P. M.

CM

h,

f
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24.—Saint-Cyrille, Dim. 1 et 2 juillet

25.—Cap Saint-Ignace, 2,3 " 4 u

26.—Saint-Antoine de l'Ile aux Grues, 4 " 5 u

27.—Saint-Thomas, 5,6 u 7 ((

28.—Saint-Pierre, 7 " 8 u

29.—Sain t-François, Dim. 8 « 9 u

30.—Notre-Dame de Berthier, 9 " 10 u

31.-Saint-Vallier, 10 " 11 ((

32.—Saint-Raphaël, 11,12 " 13 u

33.—Saint-Michel, 13 u 14 u

34.—Saint-Étienne de Beaumont (rf) 14 « 15 u

35.-Sainte-Pétronille, Lundi, 16 u ^7 u

36.—Saint-Pierre d'Orléans, 17 « 18 ((

37.—Sainte-Famille " 18 " 19 kl

38.—Saint-François " 19 " 20 u

39.—Saint-Jean 20 " 21 u

40.—Saint-Laurent.' " Samedi^ 21 " 22 u

NOTES

I. Voir les notes à la suite du mandement du 2 Février 1875,

pour la seconde visite pastorale, et le décret VIII du second

Concile de Québec.

IL Le prêtre qui doit précéder l'Archevêque et prêcher la

retraite préparatoire aux confirmands, arrivera dans chaque

paroisse 48 heures avant le Prélat. Tous les confirmands de-

vront être rendus à l'église pour la première instruction, qui

aura lieu à 4 heures de l'après-midi. On leur indiquera l'heure

des autres exercices de la retraite, dont le programme sera à

peu près comme suit :

Premier jour.—A 4 heures P. M., instruction sur la retraite.

Prière et Chapelet.

Second jour.—A 8 heures ou 9 heures A. M., instruction sur

l'examen de conscience, la confession, la contrition. Confessions

commencées, si c'est nécessaire.

(rf) Le 16, coucher à Qadbeo ; départ lo 16, à llj A. M., pour Sainte-P^tronille, oti

l'entrée solenueUe aura lieu à 2 h. P. M.
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A 1 heure P. M., visite du Saint-Sacrement, chapelet, instruc-

tion qui résume celle du matin, et traite ensuite du salut. Con-

fessions.

Troisième jour.—A S heures ou 9 heures A. M., confessions,

instruction sur la confirmation, sur les dispositions qu'elle

exige ; explication des cérémonies ; exercice.

On finit par la distribution des billets, qui doivent renfermer

les noms de baptême et de famille, et être signés du curé ou du

vicaire. Quand ces billets sont distribués trop longtemps d'a-

vance, les enfants les perdent et sont moins fidèles à assister à

la retraite. Les noms des confirmés doivent être enregistrés

après la visite, dans un cahier destiné à demeurer dans les

archives de la paroisse.

III. Les conflrmands doivent tous avoir été examinés sur le

catéchisme avant la retraite, parce que l'expérience démontre

qu'il n'y a pas assez de temps pour cet examen durant la retraite.

IV. Chaque curé fera transporter ce prêtre dans la paroisse

où celui-ci doit aller rendre le môme service. Si la visite ne

doit durer qu'une journée, le prêtre part avant l'arrivée de

l'Archevêque, de manière à être rendu à son poste avant 4

heures après midi. Dans les paroisses où la visite dure deux

jours, le prêtre part le lendemain de l'arrivée de l'Archevêque,

1878.

1.—Laval

2.—Ange-Gardien

3.—Sainte-Anne,

4.—Saint-Ferréol,

5.-:-Saint-Tite,

6.—Saint-Joachim,

7.—Château-Richer,

8.—Beauport et Sault Montmorency,

9.—Charlesbourg, (a)

Lundi, 10 et 11 juin

11 " 12 u

12,13 " 14 u

14 " 15 ((

15 " 16 u

Dim. 16 « 17 ((

17 " 18 ((

18,19 " 20 u

Fête-Dieu 20 " 21 ((

(o) Coucher à Charlesbourg le 21 au soir, aller au lao Beauport pour y dire la messe

le 22 à 8 h. et donner la oonflrmation ; dîner à Stoneham où l'entrée solennelle se

fera à 1 h., et ensuite visite non solennelle à Saint-Adolphe.

i

f
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10.—Lac Beauport, 22 juin

11.—Stoneham, 22 et 23 a

12.—Tewkesbiiry, Dini. 23 u 24

13.—Valcartier, 24 u 25 u

14.—Sainte-Catherine, 25 (( 26 u

1 5.—Saint-Raymond, 26 u 27 u

16.—Saint-Basile, 27 (k 28 ((

17.—Saint-Alban, 28 a 29 u

1 8.—Saint-Casimir, 29 u 30 u

19.-Saint-Ubalde, ,Dim. 30 ((
1 juillet

20.—Notre-Dame de Batiscan, (6) t
u 2 u

21.—Grondines, 3 il 4 u

22.—Deschambault, 4 II 5 ((

23.—Portneuf, 5 a 6 i(

24.—Cap-Santé, 6 u 7 u

25.—Écureuils, Dim. i
u 8 u

26.—Sainte-Jeanne, 8 II 9 u

27.—Pointe-aux-Trembles, 9 II 10 il

28.—Saint-Augustin, 10 u 11 (i

29.—Ancienne-Lorette, 11 ;( 12 II

30.—Saint-Ambroise, 12,13 (C 14 u

31.—Saint-Félix, Dim. 14 u 15 u

32.—Saint-Colomb, 15 u 16 u

33.—Sainte-Foye. en Octobre

1879.

1.—Saint-Nicolas,
2.—Saint-Étienne,

3.— ."'aint-Agapit,

4.—Saint-Apollinaire,

5.—Saint-Antoine,

6.—Sainte-Croix,

7.— Lotbinière,

Lundi^ 9 et 10 juin

10 u II ((

11 " 12 u

Fête-Dieu 12 " 13 u

13 " 14 u

14 '' 15 u

Dim. 15 " 16 u

(h) Le 2 juillet, messe et confirmation à 7 h. à Notre-Dame de Batiscan ; dinar à

Saint-Ubalde, coucher à Saint-Casimir. Le 3 au matin, à 9 h. départ pour les Gron-

dines oii l'ouverture de la visite aura lien à 1} h. P. M.
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8.—Saint-Jean Deschaillons, (a)

1).—Sainte Einmélie,

10.—Saint-Édouard,

11.—Saint-Flavien,

12.—Sainte-Anastasie,

13.—Sainte-Julie, (b)

14.—Notre-Dame de Lourdes,

15—Saint-Galixte,

16.—Sainte-Sophie,

17.—Saint.Ferdinand,.(c)

18.—Saint-Adrien,

19.—Saint-Pierre Baptiste,

20.—Inverness et Leeds, (d)

21.—Saiute-Agathe,

22.—Saint-Gilles,

23.—Sain t-Narcisse,

24.—Saint-Patrice,

25.—Saint-Sylvestre,

26.—Saint-Pierre de Broughlon,
27.—Sacré-Cœur de Marie,

28.—Sacré-Cœur de Jésus,

29.—Saint-Séverin,

30.- -Saint-Elzéar,

3i.—Saint-Bernard,

32.—Saint-Isidore,

33.—Saint-Lambert,

34,—Saint-Jean-Chrysostôme,

35.—Saint-Romuald,

36.—Saint-David,

37.—Notre-Dame de Lévis.

16,17

18

et 18

" 19

juin

19 " 20 ((

20 " 21 «

21 " 22 (t

Dim. 22 " 23 u

24 (C

24 '^ 25 u

25 " 26 u

26 " 27 u

28 (C

Dim. 29 (C

29 " 30 u

30

Mardi, 1

" 1

" 2

juillet

((

2 " 3 ((

3 u 4 (;

4 " 5 u

5 '' 6 ((

Dim, 6 u 7 ((

7 " 8 ((

8 " 9 u

9 " 10 ((

10 " 11 u

11 " 12 u

12 *' 13 u

Dim. 13 " 14 a

•
en septembre

en octobre

(a) Visite particulière à Sainte-Philomène le 17 après-midi ; départ à 2 h.

(b) Gouoher à Sainte-Julie le 23 au soir ; messe et confirmation à Notre-Dame de

Lourdes, à 8 h., le 24 ; dîner à Sainte-Julie et départ à 2 h. pour Saint-Calixte.

(c) Coucher à Saint-Ferdinand le 27 au soir ; messe et confirmation à Saint-Adrien

à 8 h. le 28 ; dîner et oouoher à Saint-Ferdinand ; messe et confirmation à Saint*

Pierre-Baptiste à 8 h. le 29 ; dtner à Inrerness.

((0 Le 29, l'entrée solennelle à Inrerness se fera à l) h. et ensuite visite particu-

lière à Leeds, si le temps le permet.
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1880.

1.—Saint-Charles,

2.—Saint-Gervais,

3.—Saint-Raphaël,

4.—Saint-Cajetan,

5—Saint-Paul,

6.—Saint - Philémon et Saint - Ma-

gloire, (a)

7.—Notre-Dame de Buckland,
8.—Saint-Damien et Saint-Lazare, (6)

9.—Sainte-Claire,

10.—Saint-Malachie,

11.—Saint-Léon,

1 2.—Sainte-Germaine,

13.—Sainte-Justine, (c)

14.—Saint- Odilon,
15.—Saint-Edouard,

16.—Sainte-Marguerite, \fi)

RETOUR A QUÉBEC

Jeudi, 3 et 4 juin

4, 5 (( 6 u

Dim. 6, 7 u 8 u

8 u 9 ((

9 (( 10 i(

Jeudi, 10 (( 11 u

11 (4 12 ((

12 U 13 ((

Dim. 13 (1 14 ((

14 (( 15 u

15 (( 16 u

16 (( 17 u

Jeudi, 17 (( 18 u

18 l( 19 u

19 U 20 ((

Dim. 20 (( 21 u

25.—Saint-S

26.—Saint-V
27.—Saiut-H

28—SaiutG
29.—Saint-G(

30—Saint-Fi

3l.~Saint-.Jc

32.—Saints- i*

Voir rortiol*

I.—Sainle-P

2.—Saint-Pi(

3.—Sainte-F

4.—Saint-Fi'i

5.— Saint-Je;

6.—Sainl-La

17.—Saint-Henri, Samedi, 26 " 27 ((

18.—Saint-Anselme, Dim. 27 " 28 u

19.—Sainte-Hénédine, 28 " 29 u

20.—Sainte-Marie de la Beau ce. 29, 30 a 1 juillet

21.—Saint-Frédéric, Jeudi, 1 " 2 u

22.—Saint-Victor, 2 " 3 u

23.—Saint-Éphrem, 3 « 4 i(

24.—Saint-Évariste, (e) Dim. 4 " 5 (l

(a) Lei 10, courte station en passant à Saint-Philémon.

(6) Le 12, courte station en passant à Saint-Damien.

(e) Office à 8 h. ; départ à 10 h. pour diner à Sainte-Qermaine, d'oil l'on part à

tlkt

(d) On prendra le train le 22 au matin à Sainte-Hénédine.

(e) Office à 8 h. ; départ à 10 h. pouivdiner à Saint-Vital, d'oh l'on put iih.

7.—Saint-On

8.—Saint-Pa

9.—Notre-D

10.—Saint-Pa

M.—Sainte-H
12.—Saint-Al

13.—Saint-Él(

(f) Après l'enti

(g) Le 9, dépar

(A) Office à 8 h

(0 Retour k Q
(n) Le 13, offle

Saint-Alexandre,

visite aura lieu à
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25.—Saint-Sébastien et Saint-Samuel,

(f) " 5

26.—Saint-Vital, 6

27.—Saint-Honoré, 7

28—Saint-George et Saint-Martin, (</) Jeudi, 8, 9

29.—Saint-Gôme, (h) 10

30.—Saint-François, Dim. 11,12
31.—Saint-Joseph, 13,14
32.—Saints-Anges, (i) Jeudi, 15

Voir l'article visiTi Apiscofalb dans la " Discipline. "

1881.

-Sainle-Pétronille, I.-O.,

et 6 juillet

" 7 u

" 8 a

" 10 . u

u 11 ((

" 13 u

" 15 Cb

'- 16 u

2.—Saint-Pierre,

3.—Sainte-Famille,

4.—Saint-François,

5.— Saint-Jean,

6.—Sainl-Laiirent,

4C

U

Samedi, 28 et 29

Dim. 29 " 30

30 " 31

31 " 1

1 " 2

Jeudi, 2 " 3

mai
u

((

juin
II

7.—Saint-Onésime,

8.—Saint-Pacôme,

9.—Notre-Dame du MoAt-Carmel,

10.—Saint-Pascal.

11.—Sainte-Hélène,

12.—Saint-Ale.xandre, (a)

1 3.—Sain t-Éleuthère,

Lundi, 6 " 7 K

7 " 8 c«

8 " 9

Jeudi, 9,10 u
II

11 « 12

Dim. 12 " 13

13 « 14

(/) Après l'entrée solennelle, visite particulière à Saint-Samuel.

(g) Le 9, d<!part à 1 h. p. m. pour faire une visite partiealière à Saint-Martin.

(h) Office à, 8 h. ; départ à 10 h. pour dtner à Saint-George, d'oil l'on part à 2 h.

(i) Retour il Québec par le train du 17.

(a) Le 13, office à 8 h. Départ à midi pour Saint-Eleuthère. Le 14, coucher à

Saint- Alexandre, d'oîi l'on part le 16 à h. pour Saint-Antonin, où l'ouverture de la

visite aura lieu à 2 h. p. m. ....

41
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14.—Sainl-Antonin, (fr) 15 et 16 juin

15.—Notre-Dame du Portage, Fête-Dieu 16 " 17 ((

10.—Saint-André, 17 " 18 ((

1 7.—Kamouiaska, 18 *' 19 (t

18.—Saint-Denis, Dim. 19 " 20 u

19.—Saint-Philippe, 20 " 21 ((

20.—Rivière-Ouelle, 21 " 22 ((

21.—Sainte-Anne, Merc. 22,23 " 24 u

22.—Saint-Roch, 24 " 25 u

23.—Sainte-Louise, (c) 25 " 26 ((

24.—Sainte-Perpétue et Saint-Benoit, Dim. 26 " 27 u

25.-—Saint-Pamphile, (d) 27 " 28 u

26.—Saint-Aubert, 28 " 29 u

27.—Sai n t-Jeau-Port-Joli. 29 " 30 u

28.—Saint-Eugène, Jeudi, 30 u 1 juillet

29.—Saint-Cyrille et Saint-Marcel, {e
) 1, 2 " 3 u

30.—Islet, (f) Dim. 3, 4 " 5 «

31.—Isle aux Grues, {g) 5 " 6 ((

32.—Saint-Thomas, Merc. 6, 7 " 8 u

33.—Saint-Pierre, 8 " 9 «

34.—Saint-François, 9 « 10 u

35.—Berthier, Dim. 10 " U u

36.—Saint-Vailier, 11 " 12 u

37.—Saint-Michel, 12 " 13 ((

38.—Beaumont, Merc. 13 u 14 ((

39.—Saint-Joseph de Lé vis. en octobre

Voir " Discipline " au mot Vùite épùeopalt.
•

(Jb) La visite de la Rivière-du-Loup a eu lieu en oetobre 1880| i eanae des traranz

ditns l'intérieur de l'église en 1881.

(c) Le 26, office t^ 8 h. Départ à U h. pour Sainte-Perpétue. Courte station à

Saint-Damase.

(d) Le 28, office à 8 h. Diner à Sainte-Pcrpétue. Départ à midi pour Saint-An*

bert.

(e) Le 2 juillet, office à 8 h. Départ à midi pour Saint-Marcel. Le 3, messe &0

h. et confirmation de quelques enfants. Départ vers 8 h. pour Saint-Cyrille. Départ

pour rislet ù 3 h.

(/*) Le 5, office à 8 h. Diner au Cap Saint-Ignace pour traverser au premier mo>

ment favorable. La visite du Cap Saint-Ignace est remise à une autre année, à cause

de la construction de l'église.

(^) Le 6, office à 8 h. et traversée au premier moment favonble.



— 648—

1882.

I.—Sainte-Foye,

2.—Saint-Félix,
3.—Saiiit-Goiomb,

4.— [iaval,

5.—Ange-Gardien,

6.—Sainte Anne de Beaupré,

7.—Saint-Ferréol,

8.—Saint-Tite,

9.—Sainl-Joachim,

10.—Château-Richer, .,

11.—Beauport et Saint-Gn

Sault Montmorency,

12.—Charlesbourg (a)

13.—Lac Beauport,

14.—Stoneham,

15.—Tewkesbury,

16.—Valcartier,

1 7.—Sainte-Catherine,

18.—Sain te-Jeanne,

19.—Saint-Raymond,

20 —Saint-Basile,

21.—Deschambault,

22.— Saint-Alban,

23.—Saint-Casimir,

24.-Saint-Ubalde,

25.—Notre-Dame des Anges de Mon-

tauban Ib)

lundi, 29 et 30 mai
30 " 31 ((

31 » 1 juin

Lundi, 12 " 13 i;

-

, 13 u 14 u

é, 14 " 15 u

15 " 16 u

16 " 17 u

17 " 18 kl

Dim. 18 " 19 u

goire du

19,20 " 21 a

21 " 22 u

23 u •

23 " 24 u

24 ^' 25 ((

Dim. 25 " 26 u

26 „2V u

27 „28 u

28 '- 29 .i

SS. Pierre et Paul 29 '^ 30 u

30 u 1 juillet

1 " 2 a

Dim. 2 '' 3 u

3 u 4 u

u ((

(a) Coucher k Oh&rlosbourg le 22 au soir. Le 23, messe au Lao fieaupor^ à 8 h. et

confirmation. Dîner à Stoneham où l'entrée solennelle se fera à 1 h. p. m. et ensuite,

si le temps le permet, visite partioulière à Saint-Adolphe.

(6) Oouober à Saint-Oasimir le 5 au soir. Le 6, départ à h. a. m. pour les Qron-

4ine8, où l'ouverture de la viiite se fera à 1} h.

' ''ï]

ïi n-'
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26.—Grondines,

'27.—Portneuf,

28.—Cap-Sanlé,
29.—Écureuils,

30.—Pointe-aux-Trembles,

31.—Saint-Augustin,

32.—Ancienne-Lorette,

33.—Saint-Arabroise.

Voir " Discipline " au mot Viiite épiaoopale.
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6 et 7 juillet

v'- :- -'
[ 7 " 8 i(

•\
* 8 " 9 ((

Dim. 9 " 10 a

10 « 11 u

'

11 " 12 u

12 " 13 u

Jeudis 13 ,14 " 15 u

1883.

1.—Saint-Nicolas, Lundis 11 et 12 juin

2.—Saint-Élienne, 12 13 u

3.—Sainl-Agapit, 13 14 u

4.—Saint-Apollinaire, t 14 15 ((

5.—Saint-Antoine, 15 16 u

6.—Sainte-Croix, 16 17 u

.7.—Lolbinière, Dim. 17 18 u

8.—Saint-Jean-Deschailions, 18 19 u

9.—Sainte-Philomène, 19 20 C(

10.—Sainte-Emmélie, 20 21 ((

11.—Saint-Edouard, 21 22 u

12.—Saint-Flavien, 22 23 u

13.—Sainle-Anastasi.s 23 24 ((

14.—Sainte-Julie
;
(a) Dim. 24 25 ((

15.—Notre-Dame de Lourdes, 26 ((

16.—Saint-Calixte, 26 27 u

17.—Sainte-Sophie, (6) 27 28 ((

18.—Saint-Pierre-Baptiste, 29 ((

1 9.—Saint-Ferdinand, 29 30 u

20.—Saint-Adrien et Saint-Alphonse (c) 30
, 1 2j uillet

(a) Coucher à Saiiitc-Julic le 26 uu Boir ; lo 26 au matin, messe et confirmntion à

8 11. à Notre-Dame de Lourdes ; diner à Sainte-Julie et départ à 2 h. pour Saint-

Calixte.

{h) Coucher à Sainte-Sophie le ."..> au soir ; le 29 au matin messe et confirmation à

8 h. Il Saint-Pierre-Baptiste ; dtnc. à Saint-Ferdinand, où rent>-éo solennelle se fera

à 2 h.

(c) Coucher à Saint-Adrien lo 1 juillet au soir ; le 2 au matin, messe à 8 h. à Saint-

Alphonse ; dîner à Inrerness, oi^ l'entrée Boiennelle aura lieu à 3 h.

••»>;'
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21.—Inverness et Leeds,

22.—Sainte-Agathe,

23.—Saint-Giles,

Lundi, 2

3

4

et 3

4

5

juillet

u

u

24.—Saint-Narcisse, 5 6 a

25.—Saint-Patrice, 6 7 u

26.—Saint-Sylvestre,

27.—Saint-Pierre de Broughton,

28.—Sacré-Cœur de Marie,

Dim.

7

8

9

8

9

10

u

kl

29.—Sacré-Cœur de Jésus, 10 11 (l

30.—Sain t-Sévérin, 11 12 u

31.—Saiul-Elzéar, 12 13 ((

32.—Saint-Bernard, 13 14 u

33.—Saint-Isidore, 14 15 u

34.—Saint-Lambert, Dim. 15 16 u

35.—Saint-Jean-Ghrysostôme,

36.-Saint-Romuald,

37.—Saint-David,

16

en septembre
a

38. - Notre-Dame de Lévis. en oc tobre

Voir " Discipline " au mot Visite épiseopale

1884,

1.—Saint-Henri,

2.—Saint-Anselme,

3.—Sainte-Hénédine,

4.—Sainte-Marie,

5.—Saint-Frédéric,

6.—Saint-Victor,

7.—Saint-Éphrem et Saint-Méthode

d'Adstock (a)

8.—Saint-Évariste.

9.—Saint-Sébastien d'Aylmer, (b)

10. -Saint-Samuel de Gayhurst,

Samedi, 7 et P juin

8 ''
i>

u

9 " 10 Ik

10,11 " 12 u

Fête-Dieu 12 '' 13 a

13 u 14 u

1.4 " 15 a

Dim. 15 " 16 u

16 " 17 u

17 " 18 u

t^

!^»^i

(a) Après l'entrée solennel lo, visite particulière à Saint-Méthode.

('>) Le 17, après dîner, quelques prêtres iront confesser à -Saint-Samuel, où l'arohe-

véqiic se rendra le 18 pour dire la messe à 8 h. et confirmer. Dîner il Saint-Sébas-

tien, d'oh l'on part à Ij h. pour Saint-Vital.

;i !N



646

11.—Saint-Vital,
12.—Saint-Honoré,

13.—Saint-George etSaint-Prosperde

Watford (c)

14.—Saint-Martin,

15.— Saint-Gôme,

16.—Saint-Zacharie de Metgermette,

(d)

17.—Saint-François,

18.—Saint-Joseph,

19.—Saints-Anges,

20.—Sainte-Marguerite,

21.—Saint-Edouard,

22.—Saint-Odilon, {e)

23.—Sainte-Germaine et Sainte-Rose

de Watford, (f)

24.—Sainle-Jusline, (g)

25.—Saint-Léon,

26.—Saint-Malachie,

27.—Sainte-Glaire,

28.—Saint-Lazare,

29.—Saint-Damien,

30.—Notre - Dame de Buckland et

Saint-Philémon. {h)

31.—Saint-Magloire,

32.—Saint-Paul,

33.—Saint-Cajetan,

34. —Saint-Raphaël,

35,—Sàint-Nérée,

18 et 19 juin

Jeudi^ 19 " 20 ((

20, 21 '• 22 i.

Dim. 22 " 23 il

23 '^ 24 (i

24 '' 25 u

Jeudi, 26, 27 " 28 u

28,29 " 30 11

Lundis 30 u
1 uillet

1 " 2 ((

2 " 3 ce

Jeudi, 3 u 4 u

5 4 " 5 C(

5 '• 6 u

Dim. 6 '• 7 u

7 " 8 u

8 " 9
-•

9 " 10 u

Jeudi, 10 " 11 .c

i 11 ^' 12 u

12 '' 13 u

Dim. 13 u ,4 u

14 - 15 u

15 '' 16 a

16 u ^7 le

Voir l'artielo 1

(c) Le 21, à li h. départ de l'Arohevéqun pour faire une visite partinulière n

Saint-Prosper.

(d) Le 25 au soir, oouolier i\ Saint-Oeorgo, d'où l'on part le 26 il 9 h. A. M. pour

Saint-François, oil l'entrée solennelle aura lieu à 1} h.

(e) Office à 8 h. ; départ à midi.

(/) Après l'entrée solennelle, visite particulière il Sainte-Rose.

(y) Le 6, office à 8 ii. ; départ à 10 h. pour dtner à Sainte-Gormaino, d'où l'on

part à 2 h. pour Saint-Léon.

(h) Le 12, courte station en passant k Saint-Philf^mon,
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36.—Saint-Gervais,

37.—Saint-Charles.

Jeudi, 17,18 et 19 juillet

Samedi, 19 '' 20 "

Voir l'artiolo Viêiie épiêeopale dans la " Diaoipline.

Los cinq paroisses snirantes ont la visite régulidro pour la première fois : Saint-

Samuel, Saint-Martin, Saint-Damien, Saint-Zaoharie, et Saint-Nérée. Ces deux der-

nières ont été créées depuis la dernière visite on IS80.

Les trois missions suivantes n'ont encore jamais été visitées : Saint-Méthode

d'Adstook, Saint-Prosper et Sainte-Rose, toutes deux situées dans Watford ; elles

sont nées depnb 1880, époque de la dernière visite.

1885.

1.—Sainte-Pétronille I. O.,

2.—Saint-Pierre,

3.—Sainte-Famille,

4.—Saint-François,

5.—Saint-Jean,

6.—Saint-Lauren t,

T.—Saint-Onésime,

8.—Saint-Pacôme,

9.—Notre-Dame du Mont-Carmel,

10.—Saint-Pascal,

il.—Sainte-Hélène,

12—Saint-Alexandre, (a)

13.—Saint-Éleuthère,

14.—Saint-Antonin,

15.—Rivièredu-Loup,

16. -Notre-Dame du Portage,

17.—Saint-André,

18.—Kamouraska,

19.—Saint-Denis.

20. - Saint-Philippe,

21 .—Rivière-Ouelle,

Samedi, 30 et 31 mai

31 u
1 juin

Lundi, 1
l( 2 ((

2 il
3 u

3 Ik 4 u

^ête-Dieu, 4 il,

5 u

Lundi, 8 u 9 ((

9 (C 10 C(

10 C(
11 u

eudi, 11,12 u 13 u

13 II 14 u

Dim. 14 (( 15 tl

15 (( 16 u

17 u 18 ((

Jeudi, 18 n 19 u

19 a 20 i'.

20 (( 21 u

Dim. 21 4( 22 ((

22 U 23 (l

23 U 24 ((

24 (( 25 u

(n) Le 16, office à 8 h. Départ à raidi pour Saint-Éleuthôre. Le 1(1, coucher à

Saint-Alexandre, d'oii l'on part le 17 à. 9 h. A. M. pour Saint-Antonin, où l'ouverture

de la visite aura lieu à 3 h, P. M.

i

!.•'•
-i

\m

mêM
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r

22.—Sainte-Anne,

23.—Saint-Roch,

24.--SainteLouise, (6)

25.—Sainte-Perpétue et Saint-Benoît,

26.—Sain 1 l'inphile, (c)

27.—Saiïj' Aubert,

28.—Saii m Port-Joly,

30.- 5^ 'Mit-Eugène,

3t. —Bai ntr vrille et Saint-Marcel, (d)

32.- Sai) -Apolline (.') et Cap Saint-

Ignace, (/)

33.— Isle-aux-Grues {g)

34.—Saint-Thomas et Notre-Dame du
Rosaire, (h)

35.—Saint-Pierre,

36.—Saint-François,

37. - Berthier,

38. - Sainl-Vallier,

39.—Saint-Michel,
40.—Beaumont,
41.—Saiiit-Joseph de Lévis.

Voir lo l'article Vùite épitcnpuh. dans la " Discipline. "

2o Les circulaires 100, 18 février 1882, et l". ! 2 îéMr^r 1886, sur le choix, la liste

et les procureurs des parrains do contirmatioii.

'«WflTî, "Za^'lKi et tl juin

27 u 2S u

Bim. 28 II 20 u

20 .( 30 U

30 a
1 juillet

Merc. !
u 2 u

(i 3 (;

3, 4 u 5 u

Dim. 5 u 6 11

6, 7 (b 8 i;

ferc. 8, 9,10 u
il

u

11 u 12 ((

Dim. 12,13 C( 14 a

14 Cl. 15 (i

15 .( 16 u

Jeudis 16 (( 17 C(

17 II 18 II

1H (l 10 u

Dim. 10 a 20 ((

en octobi';

(6) Le 29, office à 8 h. Ddpart à 11 h. pour Sainto-Perpf-tuo, courte station à

Saint-Benoit.

(c) Le 1 juillet, office à 8 h. Dîner à Siiinle-Porpétue. Départ à midi et demi

pour Sainî-Aubert.

(rf) Le 7, office à 8 h. A midi, départ de l'Archevêque avec le Curé et un autre

prêtre pour Saint-Marcel. Le T>frsonnol do la visite se rendra au Cap Saiiit-Igiiaco

dans l'après-midi du même jour. Le 8, office à 8 h. et départ à i h. pour Saintc-

Apol ' M»«.

(e) Le S>, office à 6§ h. Départ à w h. do Sainte-Apolline pour lu Cap Saint-Ignace,

où l'ouvt».rture de la visite aura lieu à 3 h. P. M.

(/) Le ) ), office à >< h. Traversée au premier moment favorable.

(jjr) T^ 1 2, t»«t oomme la veill»-.

{h) Le 13, BMetic de la oontirmution à 7 h. Ti'Arohevêqae partira vcu'.s '.) h. A. M.

pour^aUer à Notre-Dame du Saint-RoiSBire en visite pj.rticulièro. , . ,
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1886.

I.—Sainte-Foye,

2. Saint-Félix,

3.—Saint-Colomb,

4.—Laval,

5.—Ange-Gardien,

6.—Sainte-Anne de Beaupré,

7.—Saint-Ferréoi,

8.—baint-Tite,

9.— Saint-Joacbim,

10.—Château-Richer,

11.—Gharlesbourg, (a)

12.—Lac Beauport,

13—Stoneham,
14.—Tewkesburv,

15.—Valcartier,

16.~Sainte-Catherine,

1 7.—Sain te-Jean ne,

18.—Saint-Raymond,

19.—Saint-Basile,

20.—Doschambault,

21.—Saint-Alban,

22. -Saint-Casimir,

23.-Saint-Ubalde,

24.—Notre-Dame des Anges de Mon-
tauban, (b)

25.—Grondines,

2li—Portneuf,

"V.—Cap-Santé,

28.— Écureuils,

Mardi^ 8 et 9 juin

9 " 10 u

10 " 11 u

Lundis 14 " 15 u

15 " 16 (l

16 a 17 ((

Jeudi, 17 " 18 u

18 " 19 u

19 " 20 u

Dim. 20 " 21 u

21 " 22 Cl

m H

23 ^' 24 u

Jeudi, 24 " 25 u

25 '^ 26 n

26 " 27 u

Dim. 27 " 28 II

28,29 " 30 ((

30 " 1 juillet

Jeudi, 1 '• 2 u

2 ^' 3 ii

3 " 4 a

Dim, 4 " 5 a

5 " 6 u

7 " 8 ts

Jendi, 8 " 9 II

9 " 10 ic

10 a XI U

(a) Coucher à Charlesbourg le 22 ou soir. Le 23, messe au Lao Beauport à 8 h. et

confirmation. Dînor à Slonohani, où l'entrée solennelle se feraà 1 h. p. m. et ensuite,

si le temps le permet, vi.siie particulii>ro à S. Adol^^he.

[h) Coucher h S. Ca.s.i lir le 6 au s('ir Tic T. .îf^jmrt à 9 h. a. m. pour les (lron«

iimt, où l'ouverturo 'iv ia \'i-'-t.. se '"
r,, ; li h.

I P

ik' ^

I 'U
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29.—Pointeaux-Trembles,
30.—Saint-Augustin,

31 .—Aucienne-Lorette,

32.--Saint-Ambioi8e,

33.—Beauport (c) et Saint-Grégoire de

Moutmorenc\.

Dim. 11 et 12 juillet

12 " 13 "

13 " 14 "

14,15 " 16 "

en septembre

Voir les oiroulairei: 109, 18 février 1882, et 131, 2 février 1885, sur le olioix ot la

liste et les prooareurs des parrains de oonfiimation. " Discipline " an mot Vinte épi'

teopale.

1887.

1.—Saint-Nicolas,

2.—Saijit-Étienne,

3.—Saint-Agapit,
4,—Saint-Apollinaire,

5.—Saint-Antoine,

6.—Sainte-Croix,

7.—Lotbinière,

8.—Sainte-Emmélie,

9.—Saint-Jean-Deschaillons,

10.—Sainte-Philomène,

11—Saint-Edouard,
12.—Saint-Flavien,

13 —Sainte-Agathe,

14.—Sainte-Anastasie,

15.—Tnverness et Leeds,

16.—Saint-Pierre-Baptiste,

17.—Sainte-Julie, (a^

18.—Notre-Dame de Lourdes,

19.—Saint-Galixte,

20.—Sainte-Sophie,

21.—Saint Ferdinand,

22.— Saint-Adrien,

Lundis 6 el 7 juin

7 t( 8 ii,

8 (( 9 ((

Fête-Dieu^ 9 c 10 a

10 u 11 u

11 II 12 u

dim. 12 4( 13 u

13 U 14 k(

14 II 15 u

15 u 16 41

Jeudis 16 C( 17 (i

17 u 18 II

18 a 19 ((

Dim. 19 «( 20 U

20 u 21 u

21 u 22 ((

Merc. 22 a 23 c

24 (i

24 (c 25 a

25 (i 26 ((

Dim. 26 (( 27 c.

27 (( 28 u

(o) Visite retardée il cause de travaux dans l'église.

(a) Conoher \i Sainte-Julie le 23 au soir ; le 24 au inntii., messe et confirmation à

Notre-Dame do Lou^)eR à 8 h. ; dtner k Sainte-Julie et départ ft, 2 h. pour Saint-

Oalixt«.
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23. -Saint-Alphonse et Saint-Désiré, (b)

24.—Sacré-Cœur de Marie,

25. Sacré-Cœur de Jésus, Jeudi^

26.—Saint-Pierre de Broughton,

27—Saint-Sèverin,
28.—Saint-Elzéar, Dim.

29.—Saint-Sylvestre,

30.—Saint-Patrice,

31.—Saint Gilles,

32.—Saint-Narcisse, Jeudi,

33.—Saint-Bernard,

34.—Saint-Isidore,

35.—Saint-Lambert, ^ Dim.

36.—Saint-Jean-Ghrysostôme

37.—Sainl-Romuald,

38.—Saint-David,

39.—Notre-Dame de Lévis.

Voir lo La " Discipline " au mot Vùite épùcopale.

2o Les notes concernant le» parraini et marraine» de confirmation et le regintre qui

doit en ftre tenu, envoyées à Messieurs les Curés qui doivent recevoir la visite cette

année.

28 et 29 juin

29 u 30 k(

30 ((
1 juillet

1 u 2 ((

2 (( 3 u

3 u
4 u

4 a 5 u

5 C( 6 u

6 k( 7 u

7 t( 8 u

8 u 9 u

9 u 10 ((

10 u U u

11 u 12 II

en septembre
((

en octobre

NOTES

Concernant la visite épiscopale dans le diocèse de Québec

fi

i
"'Si

I. Voir le décret VIII, De confirmatione, dans le second Concile

de Québec.

II. Voir les Remarques sur le Petit Cérémonial pour Varchidio-

me de Québec^ au N" 451, et l'Appendice au rituel, page 128.

III. Le départ se fait ordinairement à une heure après-midi.

MM. les Curés peuvent ainsi calculer à peu près l'heure de l'ar-

(6) Le 28, après l'ouverture de la visite ii Saint- Alphonse, courte visite particulière

i* Saint Df^siré, ai c'est possible. Le 20, l'office à Saint-Alphonse commencera à S h.

Ver? 11 h, départ par chemin de fer. Dlnor au Sacré-Cœur do Marie.

S ! 1,1

i;

1"

w
II'
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rivée dans leur paroisse, en tenant compte de la longueur et de

l'état de la route à parcourir. Dans certains cas, le départ sera

avancé de manière à ce que l'arrivée ait lieu au plus tard à ^
h. Le départ peut être avancé jusqu'à 9 h. du matin, surtout

quand il y a des voyages à faire par eau, afin de profiter de la

marée. MM. les Cu'-és voudront bien prendre d'avance les infor-

mations et les arrangements nécessaires.

Le marguillier en charge doit voir d'avance à procurer les

voitures nécessaires pour transporter à la paroisse suivante le

personnel et le bagage de la visite. La voiture destinée au ba-

gage doit être prête à partir un quart d'heure après le dernier

office du malin, pour qu'elle soit rendue à temps dans la paroisse

voisine. ^

IV. A cause des accident'^ qui peuvent arriver à l'occasion de

la musique que l'on fait et des coups de fusil ou de canon que

l'on tire quelquefois durant la visite pastorale, MM. les Curés

sont priés de défendre absolument ces démonstrations bien in-

tentionnées sans doute, mais dangereuses.

V. Les cavalcades el les longues files de voitures sont aussi

sujettes à des inconvénients de diverses sortes, et MM. les Curés

sont priés de les empocher d'avoir lieu.

VL Le prêtre qui doit précéder l'Archevêque et prêcher la

retraite préparatoire aux confirniands, arrivera dans chaque

paroisse 48 heures £ vaut le Prélat. Tous les cenfirmands devront

être rendus à l'église pour la première instruction qui aura lieu

à 4 h. de l'après-midi. On leur indiquera Theure des autres ex-

ercices de la retraite, dont le programme sera à peu près comme
suit.

Premier jour.

et Chapelet.

-A 4 h. P. M., instruction sur la retraite. Prière

Second jour.—A 8 h. ou 9 h. A. M , instruction sur l'examen

de conscience, la confession, la contrition. Confessions com-

mencées, si c'est nécessaire.

A 1 h. P. M., visite du Saint-Sacrement, chape truclion

qui résume celle du matin, et traite ensuite du Confes-

sions.

Concernant la



— 668-

Troisième joui:—A 8 h. ou 9 h. A. M., confessions, instruction

sur la confirmation, sur les dispositions qu'elle exige ; oxp i< on

des cérémonies ; exercice.

r ffOn finit par la distribution des billets, qui doivent r

les noms de baptême et de famille, et être signés du cin a;

vicaire. Quand ces billets sont distribués trop longtemps d'a-

vance, les enfants les perdent et sont moins fidèlej; h assister à la

retraite. Les noms des confirmés doivent être enregistrés après

la visite, dans un cahier destiné à demeurer dans les archives

de la paroisse.

VIL Les conflrmands doivent tous avoir été examinés sur le

catéchisme avant la retraite, parce que l'expérience démontre

qu'il n'y a pas assez de temps peur cet examen durant la retraite.

Vin. Chaque curé fera trf r sporter ce prêtre dans la paroisse

où celui-ci doit aller rendre le môme service. Si la visite ne

doit durer qu'une journée, le prêtre part avant l'arrivée de l'Ar-

chevêque, de manière à être rendu à son poste avant 4 heures

après-midi. Dans les paroisses où la visite dure deux jours, le

prêtre part le lendemain de l'arrivée de l'Archevêque.

f E.-A. Arch de Québec.

NOTES

Concernant les parrains et marraines de confirmation et le registre

qui doit en être tenu.

D'après le décret XIII du sixième concile provincial, chaque

confirmand doit, en règle générale, avoir son parrain ou sa

marraine, et la môme personne ne peut remplir cette charge

pour plusieurs conflrmands, sans une raison suffisante.

Gomme le parrain ou la marraine de confirmation contracte

avec le confirmé et avec le père et la mère du confirmé une

îiii
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affinité spirituelle qui est un empêchement dirimant du mariage,

il est de grande importance que l'on prenne des mesures pour

que cet empêchement soit constaté d'une manière indubitable.

I. Le choix du parrain ou de la marraine de confirmation

appartient aux parents comme pour le baptême, ou, à leur dé-

faut, au curé.

II. Ne peuvent pas être parrain ou marraine de confirmation :

lo le père, la mère, l'époux, l'épouse du conflrmand, 2* le par-

rain ou la marraine du baptême, 3o les excommuniés, les inter-

dits, les hérétiques et autres que le rituel défend d'admettre

comme parrain ou marraine du baptême, 4» tous ceux qui n'ont

pas été confirmés.

III. Le meilleur choix à faire est celui des frères et sœurs des

confîrmands, pourvu qu'ils aient été confirmés.

À défaut de frères et sœurs, on peut choisir les proches parents

surtout d'un âge avancé, comme le grand'père et la grand'mère

et les oncles et tantes.

IV. Dans tous les cas, il faut tenir registre exact des noms des

parrains et marraines, avec toutes les indications nécessaires

pour empêcher le moindre doute sur l'identité, soit des confir-

mands, soit des parrains et marraines.

Dans ce registre il faut inscrire 1» les noms de baptême et de

famille tout au long et l'âge du conflrmand; 2° les noms du

père et de la mère ;
3o le nom du parrain ou de la marraine

tout au long, avec une indication qui empêche tout doute sur

l'identité de la personne, par exemple frère ^ sœur^ grand'père^

grand'mère^ oncle^ tante^ cousin, cousine... ou bien ^poua; ou épouse

de... ou autre renseignement. Gela est nécessaire, parce que

souvent, dans une paroisse, il y a plusieurs personnes qui portent

le même nom. La qualité d'ami est trop vague pour suffire.

V. Chaque paroisse doit avoir un registre de confirmation.

Les listes de chaque confirmation doivent être par ordre alpha-

bétique, en deux séries, l'une pour les garçons, l'autre pour les

filles, afin que les recherches soient plus faciles. Elles doivent

être datées et signées par le curé.

:im
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Une de ces listes sur des feuilles volantes doit être remise à

révoque, qui la fera copier dans un second registre tenu à

l'évôché.

Afin de ne pas se trouver pris de court au dernier moment, il

faut écrire tous ces renseignements dès le commencement du
catéchisme de confirmation, et la liste doit être vérifiée plus

tard au moyen des billets recueillis pendant la confirmation.

VI. Gomme il serait très incommode de faire accompagner

chaque confirmand par son parrain ou sa marraine, M. le Curé

pourra choisir deux personnes d'un âge mûr, un homme et une

femme, qui seront constitués les procureurs de tous les parrains

et de toutes les marraines, et qui resteront auprès de l'évèque,

le premier tant que durera la confirmation des garçons et la

seconde pendant la confirmation des filles, pour représenter tous

les parrains et marraines. Cette procuration doit être constatée

par le curé, et faite de telle sorte que le curé puisse, en cas d'ac-

cident, substituer un autre procureur.

Les parrains et marraines viendront dire au c uré : « J'accepte

d'être parrain ou marraine de tel enfant et je vous autorise à

me faire représenter par qui vous voudrez. »

Quand il s'agit de la confirmation d'un petit epfant, le parrain

ou la marcaine le tient sur son bras droit ; dan^ les autres cas,

il ou elle tient sa main droite sur l'épaule droitej du confirmand,

pendant que l'Évêque fait l'onction. i j^t^

Le règlement de la retraite à donner aux confirmands se

trouve dans la « Discipline » pages 241 et 242.

Québec, 15 janvier 1887.

E..A. Gard. TASGHEREAU,
Arch. de Québec.
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DÉPENSES

OB LA SOCIÉTÉ OE COLONISATION

1881-1882-1883

Sainte-Anastasie, pour grains de semence $ 75 OO
Saints-Anges de Beauce, pour route 200 00
Sainte-Apolline, pour terre de fabrique, grains etc 289 55

Saint-Cajetan d'Armagh, pour grains de semence 55 00

Sacré-Cœur de Marie, pour chemin 200 00

Saint-Éleuthère de Pohonégamook, pour terre de

fabrique 150 00
" " " pour le missionnaire. 80 00
*' " " '• grains de semence 500 00

Saint-Marcel, pour grains de semence etc 285 00
" " " la chapelle 125 00

Saint-Martin, pour l'église etc., etc 265 00

Saint-Méthode d'Adstock, pour l'église etc 279 00

Normandin, pour la chapelle 100 00

Notre-Dame de Montauban, pour l'église etc 726 93

" « , *' " le missionnaire 1,050 00
'» " ** " guides, agents 25 00
'' " " " grains de semence... 25 00

Sainte-Philomène de Fortierville pour chemin 200 00

Saint-Sébastien et Saint-Samuel, pour chemins 363 33

St-Zacharie de Melgermette, pour édifices religieux... 1,982 93

" le missionnaire 900 00

'^ guides, agents 135 00

Secours à des colons pauvres 138 00

Dépenses du Ré V. Père Laçasse 401 40

Dépenses d'imprimerie, perdu sur mauvais billets etc. 162 67

$ 8,713 81



— 680—
Recette de l'aunée 1881 $ 4499 16

" " 1882 3807 12
« " 1883 2526 24

Total de la Recette $10,832 52

Total de la Dépense 8,713 81

En mains $ 2,118 71

En vertu de son incorporation, la société a droit de recevoir

du Gouvernement provincial, une somme égale au tiers des con-

tributions. Pendant les années 1881, 1882 et 1883, elle a ainsi

reçu 82,953.27. Cette somme a été employée pour faire ouvrir

ou améliorer des chemins de colonisation. Elle a été distribuée

comme suit :

Saint-Zacharie de Metgermette S 1200 00

Saint-Pamphile 474 OU :

Saiiit-Éleuthère de Pohonégamook 592 60

Sainte-Rose de Watford 450 00

Sain t-Sébastien et Saint-Samuel 236 67

^^^ ^
. 2,953 27

Le Gouvernement doit encore à la Société $ 657 57

Archevêché de Québec, l«r janvier 1884.

H. Têtu, Ptre.

1884.

Sainte-ApoUine, pour grains de semence $ 100 00

Saint-Damien, pour la chapelle 1,937 00
" " pour le missionnaire 90 00

Saint-Éleuthère de Pohonégamook, pour route 12 00
** " " " pour grains de semence.. 500 00
M. ._J». « " pour grange 50 00

J'',*^lir/. ^ •* ** pour le missionnaire 340 00
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Saint-Ludger iRisborough), pour défrichements !

" ". "
. pour chemin

Saint-Magloire, pour grains de semence

Saint-Marcel, pour la chapelle

" " " un pont, etc

Sainl-Mélhode d'Adstock, pour la chapelle
" '' ''' pour le missionnaire

Saint-Nérée, pour le missionnaire

Notre-Dame de Montaubau, pour grains de semence..
'' " " " pour le missionnaire

Notre-Dame du Rosaire, pour la chapelle

Saint-Pamphile, pour grains de semence

Sainte-Perpétue, pour grains de semence

Saint- Prosper de Walford, pour grains de semence
" " " " achat d'un lotde terre,etc.

Sainte-Rose " " pour grains de semence..

" " "• " pour grange

Saint-Tite, pour un pont

Saint-Zacharie de Melgermette, pour grange
'» " " " pour grains de semence.
" " " '' pour missionnaire

Secours à des colons en détresse

Arrérages payés au Père Laçasse.

100 00

50 OU

50 00

105 00

70 00

275 00

25 00

70 00

40 00

125 00

50 00

60 00

100 00

25 00

39 00

20 00

50 00

10 00

44 00

95 00

300 00

20 00

18 00

$ 4,770 00

Recette de 1884.

En mains au le"" janvier 1884.

3,727 23

2,118 71

Total de la recette $ 5,845 94

Dépense $ 4,770 00

En mains $ 1,075 94

La Société a reçu du gouvernement la somme de $1,262.00, qui

a été employée pour faire ouvrir ou améliorer des chemins de

colonisation. Cette somme a été distribuée comme suit :

;:'c^ii.^ { Vf
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Saint-Damien $ 462 00

Saint-Méthode d'Adstock 100 00

Saint-Prosper de Watford 400 00

Sainte-Rose de Watford 300 00

$ 1,262 00-

Le Gouvernement doit encore 6644 27

Archevêché de Québec, 1" janvier 1885.

, H. TÊTU, Ptre.

1885.

Saint-Bruno de Woodbridge, pour chapelle $ 205 35

Saint-Damien, pour missionnaire 90 00

Saint-Éleuthère de Pohonégamook, pour grains de

semence 75 00
" " " " pour missionnaire 50 00

Sainte-Germaine, pour missionnaire 25 00

Sainl-Gilles, pour route de colonisation 50 00

Saint-Ludger de Risborough, pour défrichements sur

le terrain de l'église. 100 00
" " '' " pour route de colonisation. 50 00

Saint-Marcel, pour la chapelle 25 00

Saint-Méthode d'Adstock, pour la chapelle 40 60
*' " " pour le missionnaire 25 00

Saint-Nérée, pour le missionnaire 113 50

Notre-Dame de Montauban, pour assurance de la

chapelle. 22 00
-' " " pour le missionnaire 225 00

Notre-Dame du Rosaire, pour chapelle etc 1,378 00

Saint-Pamphile, pour chemin de colonisation 150 00

Sainte-Philomène,, pour l'église 1,287 51

Saint-Prosper de Watford, pour la chapelle 150 00

Sacré-Cœur de Marie, pour la chapelle 911 50

Saint-Zacharie de Metgermette, pour presbytère 68 13
'* " " " pour grains de semence. 15 00
" " " " pour missionnaire 200 00
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Achat de 25 acres dans le Canton Bois (S. Bernardin). $ 10 50
Loterie Nationale

, 20 00
Secours à de pauvres colons etc 106 00

85,393 09

Remarques.—Quelques-unes de ces allocations sont beaucoup
plus considérables que les autres, parce qu'elle^ sont le produit

de quêtes ou de donations faites expressément en faveur des

missions qui les ont reçues. Les parents et amis des colons ont

souscrit plus généreusement à celte condition. Cette remarque
s'applique aussi aux années précédentes.

Résumé :

En mains au 1er janv. 1885 $1,075 94

Recette de 1885 $4,877 57

Total de la Recette $5,953 5 1 *

Dépense $5,393 09

Eu mains $ 560 42

La Société a reçu du gouvernemen't la somme de $1,394.54 qui

a été employée pour faire ouvrir ou améliorer des chemins de

colonisation. Celte somme a été distribuée comme suit :

Saint-Adrien $ 400 00

Saint-Damien 130 00

Saint-Nérée 235 54

Sainte-Philomène 429 00

Sacré-Cœur de Marie 200 00

Le Gouvernement doit $1,082 28

Archevêché de Québec, le 1er janvier 1886.

H. TÊTU, Ptre.

h

1886.

Chapelle de Saint-Marcel $ 6 00

" " Saint-Méthode d'Adstock 8 00

•' " Saint-Nérée 115 00

Église de Sainte-Philomène 2,964 00

Presbytère de Sainte-Perpétue 30 00
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Missionnaire de Saint Damien I 30 00

" " Saint-Éleuthère 150 00
'* " Saint-Nérée 90 00
" " Notre-Dame de Montauban 400 00
" " Notre-Dame du Rosaire 25 00
" " Saint-Zacharie de Metgermette 125 00 -

Grains de Semence à Sainte-Apolline 40 00

" '^ '^ "Saint-Éleuthère 40 00

" " " "Sainte-Justine 40 00

« " " " Sainl-Magloire 40 00

" " " "SaintMarcel 40 00

" " " " Sainte-Rose de Watford 40 00

" " " " Sacré-Cœur de Marie 40 00

" " " " Saint-Séverin 40 00

Secours à plusieurs colons pauvres 107 00

':' «4,370 00

Résumé :

En mains au l«r janvier 1886... $ 560 42

Recette de 1886. 4,577 36

Total de la Recette $5,137 78

: Dépense $4,370 00

.. En mains 8 767 78

La Société a reçu du gouvernement la somme de $1,971.16,

qui a été employée pour faire ouvrir ou améliorer des chemins

de colonisation Cette somme a été distribuée comme suit :

SainteJusline 200 00

Saint-Ludger 200 00

Saint-Magloire de Roux 200 00

Saint-Martin....- 150 00

Saint-Nérée 346 16

Saint-Pamphile 175 00

Sainte Philomène 400 00

Sainte-Rose de Watford 300 00

81,971 16

Archevêché de Québec, 1*='' février 1887,

H. Têtu, Pire. ;
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QUiESTIONES
COLLATIONIBUS THEOLOGICIS DlSCUTIENDiE IN ARCHIDIŒCESI

QUEBECENSI

ANNO 1878

MENSE JANUARIO.

Tilius et Berlha, consanguiiiei in secundo gradu, dispensalio-

nem ab Ordinario oblinuernnl vi specialis induUi in quo, prop-

ter incesliim declaraUim in petitione, sequentom condilionem

stalnit sedes Apostolica : Ad pœnilenlix tribunal accédant^ eosque

Episcopus, sive per se. sive per aliam personam ecdesiasticam ab eo

speciaUter deputandam, a censuris et pœnis ecclesiasticis quomodo-

libet incursis^ nemon ab incestus reatibus, absolvat, et dcinde cum

iisdem super asserto impedimcnlo ob causas quas exposuerunt,

dispensare valeat. Porro ambo confessyrinm adeunt cni inces-

tum sunm qnidem palefaciuiit, nihil de sua nubendi inlonlione

dicentes, et ab eo absoliilionem recipiunt, et deinde, accepta dis-

pensatione, matrimonium célébrant coiam parocho.

Qusei'itur :

i

lo Quomodo procedendum in casu ut absolutio et dispensalio

valeant f

2» An in casu vnleat matrimonium ? Et quatenus négative ;

3° Quomodo procedendum ad i ehabilitalionem matrimonii ?

I

I

I

I
II

Circa pinm exercitium Vix Crucis quaîi'itur :

J" An semper tiecessarium sit e loco in locum trausire ad sintjulas

staliones ?
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.

1" An possit Heri interruptio inter duas stationes, v. g., audire

missam, confiteri, negotia tramigere^ elc ?

3° Quinam possint hoc exercitium peragere cum crucifixo ad hoc

specialiter benedicto^ quando et quomodo ? '

MENSE MAIO.

Titius coram judice interrogatus sub juramento, respondet

contra veritatem sibi notam, sub prselextu quod, suo quidem

judicio, judex non habeat jus talem qusestionem imponendi.

Hac occasione, Theologus consuUus totam juramenli male-

riam accurate perpendit, examinât in quo praecise consistât na-

tura perjurii, quousque sesc extendat hujus criininis reservalio,

et tandem, an Titius sit rêvera reus perjurii, cujus absoiutiosil

reservata ?

Titius, sacerdos inflrmus, domicilium figit in parochia S

cul prseest Sempronius parochus. Appropinq liante die festo

patroni, parochus, dominica prœcedenti, nil annuntiat populo

suo de festo, nec de solemnitate, noc de indulgentia infra octa-

vam. Ipsa die festi, quae incidit feria quarta, Sempronius mis-

sam exequialem cantat, corpore prjesente et ejus vicarius missam

de die cantat ritu duplici rainori, absquo credo, et cum oralioiie

de mandato, ad instantiam parochianorum propter abundantiam

messis. His posilis et antequam parochum moneat, Titius

episcopum consulit :

1° An ipse Titius possit et debeat patroni officium et octavam

celebrare ?

2o An et contra quas rubricas peccaverit Sempronius, et an

graviter vel leviter ?

3° An specialiter peccaverit contra prohibitionem factam in

archidiœccsi Quebecensi, 22 decembris 1810, (Ordonn. dioc. F.

NolC.)? > v'
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4° An quxdam sint anni tempora in quibus non liceat octavas

celebrare ?

5» Ubinam inveniatur officium patroni cujus nomen non sit in

calendario breviarii ?

6o An consuetudo possit excusare Sempronium ?

MENSE JULIO.

I. Gum Titius indigeret summa $30. ad uiiam hebdomadam,
Petrum adiit qui postulanli respondil se illi mutuo datiirum

banc summam ad unam hebdomadam sequentibus conditionibus:

1«> ut immédiate solveret $0.50, et 2o ut pro singulis hebdoma-

dibus sequentibus solveret mulclam $0.25. Ita agit Petrus l»

ad se compensandum non solum pro interesse pecuniœ suœ, scd

etiam pro^labore numerandi niimmos prœstandos aut accipien-

dos, et libros computorum scribendi et invigilandi ne quid deper^

datur sus fortunae et quia parvœsummœ hujusmodiexponuutur

periculo remanendi absque fructu, longis et repctitis intervaliis;

2o ad urgendam restitutionem pecunise suœ. Girca finem tertiae

hebdomadsB, venit Titius ad summam restituendam, sed noluit

mulctam solvere, quia, gravissimo morbo correptus, non potuerat

citius venire nec alium mittere.

IL Altéra vice, Titius ab eodem Petro mutuo accipit $25. ad

decem hebdomadas, sequentibus conditionibus : !<> ut immédiate

solvat $0.50 ;
2<» ut restituât infra sex hebdomadas ; si vero dif-

férât solutionem infra quatuor sequentes hebdomadas, iterum

solvere debeat $0.25 pro singulis hebdomadibus sequentibus

post decimam, donec tolum lestituerit.

Quseritur :

l» Quid de Petro in utroque casu proposilo f An quid restituere

debeat ?

2o An Titius a muleta solvenda eximatur in priori casu f

h
\

i

r

II

I

Sempronius parochus ruralis mane die dominica in hortulo

sùo perambulans, uvsb acinum incousiderate in os immislt. Viz
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autem succi gnttulam deglutire inceperat, reminiscens se mis-

sam esse celebraturum pro populo, statim residuum acini suc-

cum, medullam ac corlicem expuit. Ânceps vero dubitat utrum
celebrare possil ? In missalis rubricis generalibus De defectibus

§. IX. N» 3, legit communionem minime impediri si lavando os,

deglutiatur stUla aqux prxter intentionem... et hac fretus aucto-

ritate célébrât. Attamen sequenti die anzius confessarium adit

et ab eo quaerit an recte egerit ?

MENSB OCTOBRI. ' '

(Fit eleclio secrelarii per scrutinia sécréta)

Sempronius Parochus, conciouem faciens de tertio decalogi

praecepto, affirmât eum peccare qui die dominica débita sua

solvit, quia violât prœceptum sanctiflcandi hanc diem. Hœc
audiens Joannes, parochianus, suum pastorem adit et ab eo

quasdam explanationes postulat, affirmans se semper pulavisse

hanc praxim esse legitimam, imo esse actum juslitiœ et conse-

quenter bonum opus quod nullo modo violet prœceptum. Res-

pondit parochus se esse pastorem et habere jus ut sibi credatur

exponenti doclrinam Ecclesiœ, cujusnomineloquitur, nec teneri

explanationes dare cuicumque postulanti. Joannes quemdam
theologum adit et ab eo quaerit :

-

1" Quousque sese extendat fides prsestanda a parochianis doc-

trinx quam prxdicat pastor ?

2<» An omne dubium de veritate hujus doclrinx sil peccatum ?

3o Quid de doctrina Sempronii in casu et de ejus agendi ratione

erga Joannem ?

Sempronius parochus, propter quosdam abusus in sua paro-

chia régnantes, propria auctoritate et inconsullo Ordinario, omisit

celebralionem missœ solemnis in nocte Natalis Oomini.

Quœritur :

1° An existât aligna lex generaliSy vel diœcesana aut provincialis^

qux obliget parochos ad hanc missam celebrandam î

2° An vituperandus sit Sempronius ?

3o An idem sit dicendumubi agitur de missa in aurora ejmdem

diei f
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ANNO 1879

Quia tu scientiam repulisli^ repellam te ne sacerdotio fungaris

mihi. (Osese, IV, 6.)

MENSE JANUARIO.

Sempronius, concionem habens de gratia et de merito, coram

fidelibus inter alia docet 1° hominem etiam justum non posse

per bona opéra vere mereri gloriam seternam, neque aiigmen-

lum gratiae sanctiflcantis, neque perseverautiam finalem, siqui-

dem iiuUa est proportio inler opéra hominis et hujusmodi dona

supernaturalia, quse aliunde in hachypothesi non essentamplius

gratuita ; docet 2° multo minus peccalorem posse uUo modo
mereri conversiouem suam, vel gratiam sanctificantem. Titius

presbyter, hsec audiens, existimansque doctrinam hanc pluri-

mis diflicuitatibus ansam prœbere, anxius quserit a theologo ut

breviter exponat :

1" Doctrinam Ecclesise de natura, de conditionibus et de objecta

menti ?

2° Opinionem propriam de doclrina a Sempronio tradila ?

In ordine offlcii pro anno 1878, sic legitur rubrica ad diem 11

octobris : RR. ex 1 Noct. dom. prjBC... 2a or. Fidelium.

Quœritur :

lo Quibusnam in casibus responsoria tegenda sint diversa ab iis

qux in fine lectionum assignantur ?

2o Qusenam est régula circa orationem Fidelium in missa

feriali?
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MENSË MAIO.

Gaius confessurius Titio, qui se homicidam confessus fiierat,

déclarât eum ex jiistitia teneri !<> solvere débita quœ non pote-

runt solvi ab liurede oceisi ;
2" uxorem et ûlios occisi susten'

tare ; S° impensas medicaliouis et funcrum solv<;re ;
4» tandem

per eieemosynas, preces, pia opéra, indulgentias... compensare

pro omnibus meritis et satisfactionibus qiiibus privavit occisum,

vilœ ejus prœmaliirum flnefn imponendo injuste. Titius etiam

déclarât se scire iitdubitanter occisum vovisse ingressum in

quoddam monaslerium si uxori superviverct.

Hinc quœritur :

1« Ad quid occisor lenealur exjustitiu i
,

2® Quid de singuUs in casu ?

3° An quid restituendum sit monasterio supradicto t

Sempronins parochus aquam baptismalem non rénovât in

vigilia pentecostes. Haec sciens, Titius, ejus confessarius, ipsi

denegat absolutionem nisi de cuipa gravi contritionem exprimat

et novam aquam quamprimum benedicere curet, intérim absti-

ncns a conferendo baptismum cum aqua quœ benedicta fuerit

sabbato sancto.

Quaerilur :

lo An sit gravis obligatio renovandi hanc aquam in vigilia pen-

tecostes ?

2o An post peniecosten liceat uti aqua benedicta sabbato sancto f

3o An sacerdos vocatus ad conferendum baptisma in parochia

Sempronii et hxc sciens possit tuta conscientia dicta aqua uti?

4o Quid de agendi modo Titii in casu ? 7
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.
MENSE JULIO.

Bernardinus, scribens librum de juslillcatione, sequentes sta-

tu it pi'opositiones :

1" Firma flducia in mérita Ghristi formaliter justificat pecca-

torera, quin ex ejus parte reqiiirantur bona opéra, juxla illud

Rom. III, 28 : Arbiiramur justificari homincm pcr fidcm sine ope-

ribus legis, et Ephes. II, 8 : Gratia estis salvali per (idem.

2o Bona opéra non sunt nm manifestaliones vel fructus jiisti

(Icalionis quam peccator per flduciam in mérita Ghristi accepit

quin conférant ad justiflcalionem conservandam vel augendam.

Titius, censor librorum qui typis mandari debent, a theologis

quaerit, ad snam opinionem hac de re roborandara, ut ciare ei

exponant :

h Naturam gratix habitualis et justiftcationis ;

2° Dispositiones qux ad juslificationem requiruntur ;

3«> Suam sententiam de duplici propositione Bernardini.

Sempronius parochus, quadam die iter agens, transit ante do-

mum Titii parochiani sui, qui graviter œgrotansnoluerat quarto

antea die conûleri et alia sacramenta infirmorum recipere. Ti-

tium ita fortiter et suaviter alloquitur ut tandem mfirmus con-

sentiat confiteri et recipere sacramenta. Sed ecce subito ita

morti vicinus apparel ut non remaneat tempus confitendi, nec

olea sacra et viaticum ab ecclesia afierendi. Absolu tioncm im-

pertitur parochus et deinde benedictionem in articulo mor/w cum
indulgentia plenaria

;
qua vix absoluta moritur Titius. Paro-

chum vicinum consulit anxius Sempronius etquœrit : An valide

et licite potuerit in casu hanc benedictionem concedere f
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MËNSE OCTOBRI.

(Fit electio secretarii per scrutinia sécréta.)

Vitellius parochus, alloqucns fidèles de peccatoribus qui in

eadem peccata gruvissima relabuntur, ail exinde iram Dei ad-

versus hujnsmodi dolinquentes ita in dies crescere, ut tandem

eis quamcumque gratiam deneget : undcin impœnitenlia finali

moriuntur. Âdait eorum salutem ita esse impossibilem, ut

infidèles, qui nuUani acceperunt gratiam a Deo, facilius ad

cœlum viribus propriis nalurœ pervenire valerent.

Post missam oritur controversia inter concionatorem et alte-

rum presbyterum qui omnia audiverat, quique vehementerejus

doctrinam increpat. Quum lis non posset omnino dirimi, ambo
quœrunt:

\o Qusenam s'U doctrina calhoUca de gratiarum dislributione f

2" Utrum gratix sufficientes semper concedantur omnibus pecca-

toribus, et etiam infidclibus ?

30 Quid diccndum sit de doctrina ViteUii ?

Titius, vicarius in quadam parochia ruraliQuebecensis Archi-

diœcesis, média nocte vooalur ad niinistranda sacramenta cui-

dam oBgi'Olo parochiie vicinœ. Inquirit an parochus ejusdem

œgroli sit absous ? Responsum habet parochumquidemprœsen-

tem esse in parochia, sed viam ad parochiam Tilii multo brevio-

rein et commodiorem esse et idcirco recursum factum fuisse ad

Ipsum, cui aliunde œgrotus jam pluries confessionem fererat.

Respondet Tilius se in hoc casu jurisdictionem non habere,

juxta régulas archidiœcesis. Tune parochus Tilii, licet senex et

infirmus, pergit ad aigrotum : deinde vero archiepiscopura

cousulit utrum, ullenla formula ordinaria deputalionis vicario-

rum in hac archidiœcesi,^ Tilius habeat, necne, jurisdictioaem

in casu ?
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ANNO 1880

MENSE JANUARIO.

Semproniiis parochus Tilio et Berlhœ, suis parochianisjacul-

tatem scriptam concedit ut malrimonio jungantur a Gaio paro-

cho vicino, in ejusdem Caii parochia. Gaius subito vocatus ut

cujusdam aegrotantis coufessiouem audiret, Fulvium suum vica-

rium invitât ad matrimonium celebrandum. Paucis elapsis horis,

incipit Fulvius dubitare de valore hujns matrimonii et consulit

theologum, qui, bac occasioue, perpendit et examinai lotam

theoriam impedimenti clandeslinitatis, prœsertim ubi agitur de

potestate et de modo delegandi et siibdelogandi alium sacerdo-

tem. Anteqimm vero suam sententiam aperiatcirca validilatem

matrimonii in casn, Sempronium ipsum inlerrogat, qui respon-

det se quidem non coyitasso de facultate subdelegandi, quam
tamen certe concessisset, si de ea cogitasset.

Titius sacerdos, cum puer ad ecclesiam allatus videretur

r" nmdus, eum statim baplizavil et deinde omissas ceremo

ia ipplere incepit. Sed cum ad unctiones faciendas devenis

, nuUum aliud oleum invenire potuil praeter oleum infirmo

rum. Tune timens ne infans moribundus gratiis unctionum

privaretur, hoc oleo usus est, quia putabat iliud licitum esse in

casu necessitatis. Atlamen anxius, theologum adit, quaerens :

\o An bene se gesserit in casu ?

2» Quid sibi nunc faciendum si infans supervixerit f

MENSÉ MAIO.

Petrus débet Titio $100. quos solvere débet mense octobri.

Opportune tempore, offert illi, loco peciinise quam non habet,

quamdam quantitatem frumcnti, juxla pretium commune hujus

temporis, et hanc acceptât Titius. Quia autem Petrus hoc fru-
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mento indiget, ut suam familiam alat tempore hiemali et agios

conserere possit tempore verno, eamdam quantitatem frumenti

statim émit ab eodem Titio, solvendam mense jnnio seqiienti,

juxla valorem illius tempuris, quando pretium duplo majus

quam mense octobri ordinuiie existit.

Quseritur:

lo Quxnam suîU principia circa pretium alicujus rei?

2«> An liceat cuicumque venditori quantumcumque potest lucrum

reportare ex inercibus suis ? , .

30 Quid de Titio in casu ?

Sempronius parochus ex inadvertentia annunti.it in missa

dominicali missam de requie celebrandamdiesequtMiti proanni-

versario cujusdam defuncli. Titius vicarius, qui tempore miss»

dominicalis abfuerat ad ministranda sacramenta moribundo,

vespere invilatus a parocho ut prsedictam missam de requie

sequenti die celebraret, récusât, dicens hoc non licere diebus

secundae classis. Instat parochus, aliegans varia incommoda
quse ex omissione sequerentur : scandalum, murmnrationes

,

praesertim quia jam advenerunt plures cognati et amici exdiver-

sis parochiis. Cum vicarius in sua sententia persisteret, ipse

parochus célébrât.

Hac occasione quœritur :

1° Quibusnam diebus prohibeantur missx solemnes anniversa-

rixf

2* Sub quanam culpa obligent illx rubricx f

3** Quid sentiendum de parochi et vicarii agendi ratione in casu f

MENSE JULIO.

Sempronius parochus de purgatorio concionem faciens, docet :

lo omnia suffragla quœ pro defunctis offeruntur vim ex opère

operantis tautum habere et consequenter peccatores inutiliter

pro defunctis orare et alla bona opéra exercere ;
?<* haec suiTra-
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gia defunctis applicari habita ration© charitatis quam eorum
unusquisque, dum viverot, defunctis oxhibueril

;
3° angelos et

sanctos in cœlo uullo .modo prodosse posse animabus in purga-
torio existenlibus, quia angeli et sancti satisl'aclionis incapaces
sunt

;
4° reslitulionem rei alienœ ab heredibus esse qiiidcm

actum justitiœ a quo abslinere non posâunt absque peccato, sed

pro defunctis nec necessariam nec ulilem esse ;
5» defunctos,

quamdiu in purgatorio existunt. frustra invocari
; G» tandem

pœnas purgatorii probabiiiter nunquam extendi ultra decem
aut vigenti aiinos.

Hsec audiens quidam theologus perpendit :

r Quid de doclrina purgatorii statuant concilium Tridentinum^

sessione XXV ?

2o Quid de veritate et opportunitate singulorum qux in dicta

concione exponuntur f

Sempronius presbyter saepe dat communionem extra missam

absque causa gravi, semper cum stola alba, vel aliquando cum
paramentis nigris quando missam pro defunctis celebraturus est

vel celebravit, et tandem nuUas preces aut benedictiones récitât.

Quseritur :

l» Quêenam rationes requiruntur et suffîciunt ut communio conce-

datur extra missam ?

2o Quid de singulis in oasu f

MENSE OCTOBRI.

{Fit electio secretariiperscrutinia sécréta.)

Quodam mane, Petrus videt messem suam pedibus animalium

conculcatam fuisse noctu cum magno sno damno. Putans illud

factnm fuisse ab animalibus Pauli, hune coram judice civili citât,

a quo. lite contestata et probationibns hinc et inde deductis,

praesertira ex testimonio Caii et Titii, ad expensas litis et dam-

aum resarciendum damnatur Paulus.

h

\l
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Hic autem certo novit, sed probare non potuit, tolnm damnuni

factum fuisse ab animalibus Sempronii, quem etiam novit nul-

lius culpse theologicse reum fuisse. Theologum adil et ab eo

quserit :

l® Quid statuatur a lege tum naturali^ tum civili, circa repara-

tionem damnorum ab animalibus factorum ?

2» Quid sit compensatio et quœnam sint conditiones ut quis ea

utipossit ?

3» Quid sentiendum de senler^tia judicis materialiter injusta^ licel

judex non peccaverit, quia eam juxta aliegata et probata protulil ?

4" ^n, et a quibusnam^ et quonam ordine^ licitum sit Paulo com-

pensatione uti in casu ?

Gains presbyter de indulgentiis concionem faciens, hsec inter

alia asserit :

1® Non sufïicere earum generalem applicationem, v. g. cogiia-

tis vel benefactoribus mois, animse quae diulius exlitit in purga-

torio, vel quae liberationi proximior est, defunctis in génère vel

defunctis talis familise aut parochise
;

2° Eas applicari posse viventi, etiam inscio vel indisposito
;

3® Pii exercitii viae crucis mérita, satisfactiones et indulgen-

tias posse applicari pro conversione peccatorum, vel alicujus

peccatoris in specie.

Quid de singulis in specie ?

ANNO 1881

MENSE JANUARIO.

(Legatur post lectionem prêecedentis collationis articulus « Confé-

rences ecclésiastiques » in Disciplina.)

Sempronius parochus segrolos parochianos ultimis sacramen-
tis munilos nunquam visitât, nisi iierum vocatus ; imo aliquo-
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tiesetiam vocatus ire negligit

; vicarium siium vitupérât, quia
infirmum in domo vicina jacenlem sœpius visitât.

Quadam die, post vesperas, vocatus utsacramentamoribundo-
rum ministret proprio parochiano, qui subito et gravissimo mor-
bo correptus jacebat in parochia vicina, non longe ab ecclesia

iilius porochise, ire récusavit, ne longuni iterfacere cogereluret
ne parocho vicino injuriam facere videretur.

Quaeritur :

1° Quid in riluali romano statuatur circa assistentiam moribun-

dorum ?

2" Quid de singulis in casu ?

Sabbato sancto, Sempronius parochus carbones ex culina sua

allatos, vel ex phosphore accensos, solemniter benedicit.

Idem in aquam baptismalem raergit non ipsum cereum solem-

niter benedictum, sed ligneum stipitem qui illum sustinere dé-

bet super candelabrum, cui stipiti affîxa sunl quinque grana

thuris.

Quaeritur an et graviter peccaverit in casu f

MENSE MAIO.

Caius, Fulvius et Titius, recens ordinati sacerdotes, inter se

sermonem habent de modo satisfaciendi obligationi quse oritur

ex stipendio recepto pro missis in honorera Sanctse Annœ. ma-

tris B. M. V., celebrandis.

Caius contenait missam de die etiam non impedita, vel quam-

cumque votivam, etiam de Requie, sufiRcere.

Fulvius hanc tenet sententiara, scilicet non satisfieri obliga-

tioni, nisi celebretur diebus non impeditis missa prout invenitur

in missali ad diem 26 Julii, nihil immutato, sed additis duabus

orationibus juxta rubricas, scilicet eâ quœ respondet officiodiei,

et altéra quse secundo loco dicenda fuisset in missa diei.

Titius affirmât satisfieri per ràissam de die, quando rubricœ

prohibent votivam ; diebus vero liberis, omnino dicendam mis-
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sam de coinmuni non virginum et quasdam esse excepliones fa-

ciendas regulîB traditse a Fiilvio circa tertiam oralionera. .

Quidam nibricanim peritus, ab iis consultus, exponit : l» totam

seriem principiorum circa raissas volivas in génère ;
2o obliga-

tione? sacerdotis qui stipendium accepH pro missa votiva vel

defunclorum celebranda, relative ad qualitatem missaB ;
3oquot

et quasnam orationes dicere debeat aut possit. Oeinde diversas

opiniones a Caio, Fulvio et Tilio emissas perpeudit et confutat

aut conûrmat.

Sempronius parochus non nisi difficile potest habere minis-

trum in celebratione missœ ; aliquando utitur rainistro qui res-

pondere nescit ; aliquando responsiones fiuntamuliere, qu% ad

mensam communionis genuflectit extra chorum ; aliquando

tandem célébrât absque ullo ministro aut respondente, ne con-

solatione celebrandi infra hebdomadam privetur. Quseritur

quid de singulis in casu ?

MENSE JULIO.

Titius, de contritione sermonem faciens, dicit perfectionem

charitatis et contrilionis repetendam esse a gradibus appretia-

tionis, et contritionem perfectam eo titulo distinguendam esse

ab imperfecta, quod illa sit ex dilectione Dei super omnia, non

item imperfecta.

Gaius contendit ad contritionem perfectam requiri charitatis

intensionem, et contritionem ab attritione non differre specie,

sed gradibus, ita ut charitas admodum intensa contritionem

efficiat perfectam, debilis autem et remissa imperfectam.

Fulvius sacerdosaliamsententiam propugnat, scilicetcharitati

generatim et non tantum summ^e ejus intensioni justificntionem

adscribendam esse.

Theologus consultus argumenta et objectiones singularum

opinionum perpendit et exponit quid de illis senliendnm sit.
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Titius pueros modum faciendi signura crucis ita docet : ver-

bum Patris dicitur quaudo manus dextra frontem tangit : Filii

in pectore
;
Spiritus in' hiimero sinistro

; Sancti in humero dex-
tro. Amen dicitur manibus junctis.

Gains dicit verba Spirilus Sancti dicenda esse in humero sinis-

tre et Amen in dextro.

Quseritur quxnam régula tenenda sit ?

MENSE OGTOBRI.

(Fil eùeclio secretarii per scrutinia sécréta.)

Sempronius parochus in aniraosuostalueratPetrum tanquam
famulum conducere post mensem ; nihil tamen Petro aut cui-

quam alii dixit. Intérim Petrus Sempronio in confessione dé-

clarât se plura furta commisisse apud herum cui tune inservit.

His auditis, Sempronius in corde suo voiuntatem mutât, et de

Paulo conducendo cogitât. Inquisitione facta apud plures per-

sonas, invenit eum optima fama honestatis et fidelitatis gaudere.

Sed antequam Paulo manifestaverit suam intentionem, ex ejus

confessione comperit eum esse pessimum hominem et furem
;

idcirco alium famulum quserit.

Postea tamen anxius theologum adit, quserens :

l» Quousque sese extendit sigillum sacramentale ?

2° Quid in primo et secundo casu ?

3" Çuirf, si in secundo casu intentionem suam Paulo manifesta-

visset, non absolutam sed conditionatam ?

Sempronius parochus, in die commemorationis omnium flde-

lium defunctorum, missam parochialem célébrât, corpore prae-

aente, pro quodam parochiano cujus exequias solemnes in fine

missae célébrât.

Quœritur :

\o An parochus debeat hac die celebrare pro populo f

2« An bene se gesserit in casu f .
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ANNO 1882

' MENSE JANUARIO.

[Legatur post lectionem prsecedentis collationn articulus « Confé-

rences ecclésiastiques » in Disciplina.)

Girca sacramentalem coDfeâsionem qusBritiir :

P Quinam in diversis sseculis ejus necessitatem negaverint f

2** Quid de fide tenendum sit relative ad ejus necessitatem et con-

ditiones essentiales f

3» Quibusnam argumentis scripturalibus probetur divinum prœ-

ceptum confessionis ?

4° Quomodo refellantur prxcipuœ objectiones scripturales protes-

tantium contra confessionem ?

Quseritiir ;

\° Quxnam origo et quinam fuerint antiquitus prxcipui ritus bene-

dictionis cinerum in inilio quadragesimalis jejunii ?

2° Num districte requiratur cineres benedicendos conjiciendos esse

ex palmis prxcedenti anno benediclis f Et on, earum defeciu^ possint

adhiberi cineres communes f

MENSE MAIO.

SemproniusconfessariuSjdum eorumexcipit confessionem quos

novil aliéna sustulisse vel damna intulisse. abstinuit saepissime

a declarando restitulionis onere, praesertim cum ageretur de rudi-

bus qiiando tenentur in solidum ; nec enim isti facile sibi per-

suadent teneri ad restituendam partem a sociis ablatam, vel repa-

randum totum damnum a pluribus causatum. Ceteros vero

restituere jubet quidquid judicio boni doctique viri ab ipsis eli-
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gendi sequiim videbitur. Rogatus vero aliquando ut de restitu-

tione facienda cum dominis paciscatur, primum quserit quid
quisqne dare velit, tutn dominis est auctor ut, ne rem totam
perdant, aliquid potius liberalitate remittant. Urget, orat et

auctoritatequapoiletnegotium plerumque ita confîcit, ut exigua

debiti parte lotum persolvat. Hujusmodi benignitate cum iis

qui ad sacrameutum accedunt agendum sibi persuadet, ne tam
severa de restilutione doctrina a tanto sacramento deterreantur,

quin domini quod suum est recipiant. Attamen, quadam die,

theologum anxius consulit :

1° Quse sit obligatio confessarii in alienx rei restitulione vel indi-

eenda, vel pertraïUanda ?

2^ An bene se gesserit f

Tempore vacationis, Titius clericus a parocho invitatur ut sub-

diaconi munus exerceat, in missa quse in feslo patronali parochiœ

solemniter celebranda est. Primo récusât, dicens se ab Ordina-

rio non babere licentiam ad hoc, sed tandem, instante parocho,

omnibus paramentis induitur reluctans, et manipulum habens,

caiitat çpistolam, calicem préparât, aquse guttuiam ibidem

infundit et post communionem calicem puriûcat. Postea vero

timens ne aiiquam censuram aut irregularitatem incurrerit,

theologum adit quœrens :

1** Quxnam requiratur nécessitas ut in missa solemni of/icium

subdiaconalus a non-subdiacono exerceatur ?

2" An omnino requiratur ut clericus sit saltem in minoribus con-

stitutus^ et habeat licentiam ab Ordinario ?

3° Ail simplex clericus tonsuratus possit ab Ordinario ad hoc

licentiam habere ?

4° An etiam laicus possit hoc offîcio fungi ?

5" An bene se gesserit in casu et an aiiquam censuram aut irregu-

laritatem incurrerit f
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MENSE JULIO.

Girca sacramentalem confessionem quœritur :

1** Quœnam sint prsecipua argumenta tradilionis f

2° Quomodo responderi possit objectionibus ex traditione

promptis f

de-

Cum in oppido qiiodam Italico nova parochialis ecclesia ex

piis fldelium oblationibus in t(Jta parochia coliectis constriieretur,

non levé jugium inter incolas et parochum orlum esl. Indixerat

enim iste utpropeallaremajusduoconderentursepulcra, unum
pro parvulis maribus, alterum pro fœminis, ad boc ut, juxta

ritualis normam, parvulorum cadavera in spécial! et separato

loculo sepelirentiir. Quod cum incolœ rescivissent, contra paro-

chum vocemacriterextulerunt, déclarantes vellc se ut pervetusta

oppidi consuetudo sepeliendi videlicet parvulorum corpora ubi

proximiores consanguine! condebantur, omnino servaretur, ac

nunquam passuros ut cineres natorum a parentum cineribus

separarentur ; atque ut facilius parochum in suam sententiam

traherent,pias largitiones pro constructioue ecclesise se uegaturos

minitati sunt. Nunc quserit parochus :

lo Quinarn sub parvulorum nomine in casu intelligantur f

2o Quinam peculiares ritus in eis efferendis adhibendi sint f

3» Quare crux sine hasta in his funeribus e/feratur et flores cada-

veribus superimponantur f

4° An diebus quibus adultorum funua prohibetur, pro parvulis

etiam vetitum sit f

5° An peculiare sepulcrum pro parvulis statuendum sit et an in

alio sepulcro sepeliri possint f

MENSE OGTOBRl.

(Fit electio secretarii per scrutinia sécréta.)

Sempronius parochus, graviter aegrotantem Titium invisens,

desperationis abysso ingeati tristitia absorptum, ut conscientiam



— •708—
sibi aperiret blanditer hortatus est. TamTilius dicit : « Honesto
génère natus commodam, sed multis abhinc aanis, patrimonio

adaucto, splendidiorem vitam diixi. Usque adhuc œqui ac justi

viri fama potitus in totius vitae inslituto, nounisi dicteria quae-

dam de adulterio cum siispicione quod ex eo filium habuerim,
passus sum. Verum quae possideo peculatu, furtis, usiiris acqui-

sita sunt. Insuper domus mihi est, quœ ad pnpillos spectat

valde pauperes, quorum olim curam gerebam. Tandem, ex eo

adultcriu, in aliéna familia, cum damno supposilorum fratrum,

filium raeum naluralem adesse ctrte scio. Proplerea undique

restitutionis onere gravatum urgeri me senlio. Verura si quid

quod tôt et tantis obligationibus responderet e patrimonio sub-

traham, prœterquam quod mea familia, quse pluribus (lliis et in-

nuptis filiabus constat, a suo statu decidere cogitur, me fama

periclitaturum probe scio. Legatum enim si quod, testamento

condito, iliis miserrimis pupiliis in compensationem daretur, me
aliquando eis furatum esse dubia ingereret. Legatum ûlio, vel

familise ubi ille manet, suspiciones de adulterio flrmabit. Lega-

tum ad pias causas ex nimia et inopinata patrimonii imminutione,

tôt extantibus filiis, bona possessa maie parta fuisse indicia

prœbebit. Nec clanculum rem componere valeo, cum nuUa

pecunia mihi prsesto sit et stabilia solummodo rem familiarem

constituant. »

His auditis Sempronius anceps hseret et secum quaerit :

1" Qux causx excusent a restitutione ?
,

2** Utrum adsint in casu ?

3** Quibus modis quieti et saluti TUii consulere possit ?

Quseritur :

1° QUxnam sint aquœ lustralis in dominicis diebus aspersionis

origo^ antiquitas ac mysteria ?

2° An in omnibus et singulis ecclesiis prxfata aqux benedictœ as-

persio sit peragenda et an unquam extra diea dominicos locum habere

quœat f

3" Num singulis quoque diebus dominicis salis pariter et aqux

aspergenda benedictio sit renovanda f

b

V
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ANNO 1883

MENSE JANUARIO.

[Legatur post lectionem prxcedentis eoUationis articulus « Confé-

rences ecclésiastiques » in Disciplina.)

Sempronius parochus, de attritione concionem faciens, afïïrmat

eam nuUum amorem Dei etianiL initialem supponere. Vicarius

autem ejus contendit hanc doctrinam non esse sauam, et ambo
theologum consulunt quserentes :

lo Quid sit atlritio ?

2o An semper sufficiat ad justificationem cum sacramento pœniten-

tias^ vel alio sacramento f

3° Quid de sententia Sempronii f

Sempronius parochus, cum, propter graves causas, non possit

exequias cujusdam parochiani celebrare praeterquam die domi-

nica, consulil theologum utrum sibi liceat celebrare hanc mis-

sam exequialem et ad aliam diem transferre missam pro populo

applicandam, vel per suum vicarium pro bac vice satisfacere

praecepto celebrandi pro populo ?

Gonsulit simul utrum teneatur ipse missam celebrare pro populo

infra hebdomadam^ quia sacerdos cui^ propter infirmitatem^ vel

aliam causam, hanc curam commiserat^ ei satisfacere omisit ?

MENSE MAIO.
•

fiertha a Titio juvene honesto et fortunato cum intentione nu-

bendi frequentabatur. Gala vero ex invidia rumorem sparsit

Bertham deprehensam fuisse in adulterio cum quodum viro

ejusdem loci, et in testimonium adducebat aliam feminam. Hsec

audiens, Titius omnino deseruit Bertham, quse in aliam paro-

chiam emigrare coacta est, ubi, post aliquod temporis spatium,

alium virum honestum sed Titio minus fortunatum duzit.
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Paucis elapsis annis, Caia, generalem confessionen instituens,

confessario déclarât atrocem calumniam quam olim contra Ber'
tham commisit.

Anxius confessarius quœrit :

]• Quibusnam modis in génère calumnia reparari debeat f

2o An in casu omnino exigenda sit retractatio calumniœ ?

3" An etiam exigenda sit pecuniaria compensatio ?

Sempronius parochusquadam die accipit a parochiano sum-
mam pecuniae ultra taxam ordinariam pro missa exequiali. Gum
ipr,-? parochns impediretur, celebrationem missœ commisit vica-

rio, oui ordinarium stipendium tradidit.

Quaeritur an ita fieri liceat ?

Hac occasione, theologus et canonista totam materiam de taxa

missarum expendit, praesertim circa modum stipendia alteri

presbytère elargiendi.

MENSE JULIO.

Joannes, parochianus Sempronii, volens domum suam vetus-

tate coUabentem reaedifîcare, partem domus Pétri vicini sui

locavit et ibi habitavit cumsua familia et ancilla Bertha, minori,

cujus parentes habitabant in parochia Fulvii.

Domus autem Pétri sita erat partira in territorio parochiae

Sempronii, partira vero in tej-ritorio parochiae Titii, cujus paro-

chianus nomine Paulus voluit ducere Bertham. Factis denun-

tiationibus, matrimonium celebratum est a Sempronio, absque

ulla licenlia Titii. Exorto dubio de validitate matrimonii,

Titius consulitquemdam theologum, qui hac occasione expendit

totam theoriam de domicilio in ordine ad celebrationem matri-

monii, tum juxta leges civiles hujusce provincise, tum juxta jus

ecclesiasticum, et deinde suam sententiam profert circa validita-

tem matrimonii in casu.

46
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Sempronius parochiis, oblenta dispensatione temporis prohi-

biti, célébrât matrimoniuin Titii ciim Bertha, in ecclesia, cornm

populo, cum omnibus coremoniis in rituali prsescriptis, et dein-

de célébrai missuin de die. vol volivam de B. M. V.

In regesto scribit juxta consuetam formulam se benediclioncm

nuptialem iilis imperliisse.

Quseritui' an bene sese gesserit f
,

MENSE OCTOBRI.

(Fit clectio secretarii per scrutinia sécréta.)

Petrus, antequam mercaturam exerceret, in sua mente flrmi-

tor statuit nonnisi mediam summam quam possidet in commer-

cio exponere ; aiiam mediam suœ uxori dono dédit, bac scia

intentione ut creditores eam reclamare non possent, casu quo

commercium liaud bonum exilum haberet. Transactis autem

decem annis, faclum est, ex divorsisaccidenlibusetabsque culpa

Pétri, ut non solum amiserit summam expositam, sed eliam aère

alieno gravaretur.

Tune theologum consulit, quaîrens an lencatur sulvere ex iis

quœ uxon dono dedcrul ? Hao occasione, Iheologus expendit quid

ex jure civili et ex jure canonico sentiendum de donationibus

inter virura et uxorem, et poslea sententiam profert in casu.

Titius moribundus in testamento jubet ut duodecira missai

de requie canlentur pro anima sua. Frater ejus, cum hoc res-

civisset, Titio affirmât centum missas lectas ipsi magis profutu-

ras, quia fructus sacrificioium pcndct potins a numéro quam
ab externa solemnitate. His auditis, Titius jubet ut arcessatur

notarius qui codicillum conscribaL juxta cousilium fratris. Sed

ecce moritur antequam res conftci potuerit. Vidua ejus anxiaa

theologo qusprit :

1» Quid sentiendum de asserlione fratris f

2» An possit vel debeat sequi voluntalem sibi bene notam maritif

potiV/S quam dispositionem in testamento scriptam î
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ANNO 1884

MENSE JANUARIO.

(Legatw posi lectionem prxcedentis coUalionis arliculus tConfé-

rences ecclésiastiques » in Disciplina.)

Titiiis, operarius et simul musicse periUis, aliquando propecu-

nia opem suam prsestat cnm quibiisdam sociis in choreis,in qiii-

b\i9 flunt saltationes lum boiife, tiim prohibitœ. Licet peciinia

sic acqnisita non sit absolnte necessaria ad sii8f,entationem familire

suae, lamen hoc lucrum deserere hœsilal, propter bonum inde

sibi provenions, et maxime nt familiœ suœ contra adversitatora

possibilem tntamen providere valeat. Gonfessarium siuim adit,

qui, antequam respondeat, lotam theoriam de cooperationo in

gonere et speciatim relative ad choreas et saltationes acciirate

expendit.

Qaieviiav quid respondendum Titio in casu f

Sempronius parochus, audiens Caiiim, parochiim vicinum,

aliquando a quibusdam parochianis suis advocari pro confes-

sione peragenda, suam offensionem exprimit coram suis familia-

ribus, qui de ea rumorem spargunt. Jmo, quadam die, in concione

contra parochianos aegrotantes insurgit qui, relicto proprio pas-

tore, alienum accersunt ut conflteautur.

His auditis, Gains omnino récusât amplius pergere ad dictam

parochiam ut confessiones excipiat.

Quseritur quid senliendwn de agendi modo tum Sempronii, tum

Cau, incasu f
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MENSE MAIO.

Gains, quem rumor affirmât esse affîliatum societati secretse,

aliquando missœ parochiali diebus domlnicis et festivis assistit
;

contra religionem non loquitiir, sed nec in ejns favorem. Ecce,

quadam die, subito gravissime segrotans invitatur ad arcessen-

dum confessarium, sed cum nihil respondere', uxor ejus paro-

chum accersit, qui eum omni sensu privatum invenit et mox
moriturum crédit ; ideo eum absolvit et eiextremam unctionem

ministrat.

Postea vero theologum consulit quaerens :

l« Quxnam sunt principia statuenda circa absolutionem et extre-

mam unctionem ministrandam Us de quorum dispositione dubita-

turf

2o An in casu debuisset abstinere a sacramentis conferendis^ vel ab

uno aut ab altéra f

Sempronius parochus, quadam die, domi absque solemnitate,

baptizat puerum illegitimum recens natum, quem parentes ad

ecclesiam afferri récusant, quia infamiam timent.

Quseritur an hoc aliquando licite fieri possit î

Hac occasione, theologus consultus expendit totam theoriam

de patrinis, aqua baptismali,ceremoniis, unctionibus, professione

fidei, fonte baptismali et aliis in baptismi collatione solemni

adhibendis et de eorum obligatione dissent.

MENSE JULIO.

Sempronius parochus in sua parochia habet plures tabernas

in quibus venduntur absque licentia liquores inebrianles. Qua-

dam die, cum audiissetin una ex illis graviter iniirmari patrem-

familias, in altéra vero adolescenlulam quindecim annorum,
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cœpit intra se anxius cogitare qmmodo cum illis agendum, et an
posait et debeat utrique^ omnia morientium sacramenta conferre ?

Sempronius parochiis, antequam infaniulumbaptizaret, inter-
pellatur a Titio notario qui, nomine Publii, mariti matrisinfan-
tuli, protestatur hune esse adulterinura, et enixe postulat ut de
dicta protestatioue menlio fiai in regestis.

Sempronius anxius consuiit quid agendum ?

MENSE OGTOBRT.

(Fît electio secretarii per scrutinia sécréta.)

Sempronius,parochuii, volens concionem facere de indulgentiis,

qnaerit :

1» Ouomodo definiantur indulgentiœ et explicentur variœ partes

definitionisf

2° Quotuplex distinguatur indulgentiarum genus, et unde veniat

distinctio per dies et annos et quadragenas ?

3o Quomodo probetur potestas Ecclesiae eas concedendi ?

4" Quibus argumentis refellanlur prsecipuse objectiones acatholi

corum f

Sempronius parochus non semper legit exhortationes quae in

editione ritualis romani pro Qiiebecensi provincia inveniuntur,

legendas ante et post collationem baptismi et aliorum sacramen-

torum. Varias rationes a£fert, v. g., quia patrinos et parentes

aut sponsos sufRcienter instructos putat
;
quia segrotantes débi-

les sunt
;
quia ipse multis occnpationibus obruitur.

Titius vero parochus vicinus contendit nullam esse obligatio-

nem eas legendi et semper abstinct.

Quid sentiendum de modo agendi Sempronii et Titii ?

î
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ANNO 1885

MENSE JANUARIO.

(Legatur post lectionem prsecedentis coUationis articulus « Confé-

rences ecclésiastiques » in Disciplina.)

Sempronius parochus, in dominicaquinquagesimaB, sermonem
faciens de j3Jimio et abstinentia, inter causas ab abstineiitia

excusantes hanc refert : Quando «n l'amilia aiiquis legilinie im-

peditur ab observanda abstinentia, nuUa est obligatio prseparan-

di cibos utriusque generis, et consequenter cetera membra fa-

milise possunt uti carnibus.

Hune sermonem audiens, Titiiis sacerdos de veritate assertio-

nis dubitat et theologum consulit, qui hac occasione expendit

totam theoi'iam legis ecclesiasticse circa abstinentiam, et deinde

thesim Sempronii examinât non solum in génère, sed etiam

ratione habita circumstantiarum hujusce diœcesis, tum in urbe,

tum in ruralibus parochiis.

8em'>roniu8 parochus, nullumalium calicem habens ut missae

sacriûcium offerat quam non consecratum, in quo tamen Zephi-

rinus, antecessor suus, missam multoties celebraverat, eo lula

conscientia utitur. lilis vero qui eum de consecrationis defectu

monent, respondet calicem ipsa missse celebratione fuisse con-

secratum, ita ut alia non indigeat consecratione.

Quaeritur :

1" Quid de hac opinione sentiendum f

2<» A quonam calicis consecratio fieri dcbeatf

3» Utrum simplex sacerdos ex cpiscopi delegatione id possit f

MENSE MAIO.

Secundo mense post nnptias vix elapso, Bertha ortum dédit

filio qui paulo post m. ?tuus est. Titius ejus marilus parochum

adit, exponens se cum illa nunquam copulam habuisse ante ma-
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trimonium, et consequenter se non posse haberi ut patrem in-

fantis illius; hinc postulat nt propter errorem matrimonium
invalidum declaretur. •

Parochus anxius iheologum consulit quaerens :

|o An valeat matrimonium in casu ?

2o An saltem Titius possit^ salva conscientia, sese omnino separare
a Bertha ?

3° Quid agendum in casu ?

Caius recens ordinatns ad presbyteratum videt in Ordine^ ad
li^em 29 octobris 1883, sequentem rubricam :

" Feria II, virid.

De ea. Lect. I. Noct. Dora. prœc. RR. ex feria 2 Dixit Judas ; 2a

or. Fidelium^ 3a A cunctis.
"

Sempronium parochum suum adit qusBrens :

|o Quare legendx sint Lectiones I Noct. Dom. prsec. f

2° Qvare dicenda sint Responsoria feriae 2?

3o Quare secundo loco in missa oratio Fideiium ?

4' Volens cetebrare missam votlvam de B. M. F., quasnam et quo-

nam ordine orationes dicere dcbeai, antc orationem de mandato ?

Hac occasione, Sempronius exponit totam theoriam lectionum

et responsoriorum ex rubricis generalibus breviarii, necnon

oralionum ex rubricis generalibus missalis et deinde respondet

diversis quaestionibus a Gaio proposais.

MENSE JULIO.

Sempronius parochus de beatitudine sanctorum in cœlo con-

cionem faciens, asserit eam praecipue consistere in visione Dei

facie ad faciem cl sicuti est. Titius presbyter haiC audiens, putat

in defliiilione hujus beutitudinis faciendam esse mentionem

etiam charitatis ot pos?ossionis firm.ipDoi,etcharitateni primura
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locura teiiere. Inter Sempronium et Titiura, postera die, exur-

git longa controversia ; sed cum concordare non possent, theolo-

gum consulunt, qui, antequam opinionem suam exprimat, totam

theoriam exponit circa visionis beatiflcse possibilitatem, existen-

tiam, requisita, objectum, conjunctionem cum amore et gaudio ac

tandem inœqualitatem.

Gains vicarius neo-presbyter, missam pro sponso et sponsa ce-

lebrans, distractus omittit orationes Propitiare et Deus qui

potestate dicendas post Orationem dominicam. Hoc aulem

animadvertens, post primam orationem ante communioncm,
versus ad sponsos illas dicit et missam prosequitur.

Qaadntur an bene egerit ?

MENSE OGTOBRI.

(Fît electio secretarit per scrutinia sécréta.)

Petrus et Paulus fratres commuui consensu dividunt fundum
quem a pâtre mortno acceperant et limites utriusque partis ipsi

ponunt. Postveroaliquod temporis spatium,videntesdivisionem

inaequalem esse, peritum agrimensorem arcessunt, qui novam
divisionem in forma authentica statuât. In parte veroquse tune

Paulo contingit, invenitur Petrum satis magnam quantitatem

arborum dejecisse et vendidisse. cujus pretium sibi vindicat

Paulus. Arabo theologum consulunt, qui, antequam respondeat,

exponit theoriam de possessore bonœ, aut malae, aui dubiae fidei,

et deinde casum proposilum dirimit, scilicet an et quid Petrus

solvere debeat fratri suo Y

Quaeritur : Quomodo agendum quando pluribus ximul adminis-

tranda sunt sacramenta exlremœ unclionis et vialici cum indulgentia

in articula mortis 1
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ANNO 1886

MENSE JANUARIO. |a)

(Legatur post lectionem prœcedentis collationis ariiculus « Confé-

rences ecclésiastiques » in Disciplina.)

Gains vir pauper duasdomus possidet quariim unam inhabitat,

alteram vero ex qua pretiummodicum recipit qiiando locatorem

invenire polest, quod nonnisi raro contingit. Tenetur autera

censum annuum solvere venditori fundi,in quo hsec domus exis-

lit, et taxas tum municipales, tum scholares et alias. Hinc, ab

anno in annum, ad ruinam totalem vergit. Quadam autem nocte

domus, quse vacua erat, incendio consumitur, et Gaïus pvitat eam
fulmine percussam fuisse, unde in bona fide recipit pretium

assecurationis et débita quibus gravabatur, solvit.

Bertha autera uxor ejus, post plurimos annos, graviter aegro-

tans, confessario fatetur se causam voluntariam et directam fuisse

incendii, viro omnino iuscio. Affirmât se tum nescivisse pecca-

tnin esse ita agere, et nihil habere unde restituere possit.

Anxius confessarius theologum consulit :

1° An obligare possit aut debeat Bertham ut marilum suum

moneat ?

2* An maritus monilus teneatur fidem adhibere uxori suse ?

3° An teneatur pretium assecurationis restituere si possit f

4» An creditorcs qui receperunt pecuniam^ teneantur eam resti-

tuere assecuratoribus ?

(a) C'est une obligation d'assister aux conférences quand on n'est pas exempté par

une raison suffisante. Cette assistance, pour être utile et atteindre le but que se sont

propo8<i le premier et le second concile de Québec, doit être précédée d'uneJprépara-

tion suffisante pour apprécier en ooniiaissanco de cause les autorités et les arguments

apporté» par le conférencier. On oublie trop souvent de se conformer à la quatrième

règle qui se trouve à la page 39 do la " Discipline. " (Ciro. No. 114, 22 oot. 1882.)
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5° An saltem eximatur maritus a restituendo summas quas an-

nuatim solverat assecutoribus ?

Una hora antequam contrahatur matrimonium Titii cum Ber-

tha, Scmpronius parochus audit confessionera Titii, qui fatetur

se rem habuisse cum soiore Berthae ; non monct Titium de

impedimento et matrimonium célébrât. Postea vero anxius paro-

chus theologum consulit, inquirens :

l» Quid in casii dicere et facere debuisset ?

2o Quid nunc agenàum ut proprix conscientix consulat t

MENSE MAIO.

Die natali Domini, Caius concionem habens de incarnatione et

h'îneficiis inde creaturae provenientibus, sequenles propositiones

emittit :

1o Primi generis humani parentes ad visionem intuitivam et

beatificamnondestinabantur, unde, si non peccavissent, nec ipsi,

nec eorum posteri hanc visionem unquam assequi poluissent,

quia incarnatio locum non habuisset.

2*^ Sola filii Dei incarnatio nos ad talem et tanlam beatitudi-

nem evehere potuit.

3° Ipsi angeli, qui semper vident faciem Patris (Matth., XVIII,

10.), hoc privilegio donati fuerunt intuitu incarnationis.

Hsec audiens Titius, theologum adit, quaerers quid de his pro-

positionibus sentiendum.

Sempronius audiens confessioneni Bertlise, comperit eam cum
suo priore marito consanguineo ante matrimonium patrasse

incestum,quemquidem declaravit ante dispensationem obtentam.

Mortuo hoc marito, fratrem ejus cum dispensatione duxit, reli

cito incestu quem cum priore marito commiserat. Hinc anxius



confessarius guserit utrum sil validum posterius matrimonium
cdntractum ante diem 25 jnuii 1885 ?

MENSE JULIO.

Titius catholicus ex mera curiositate templum quoddam pro-

teslanticum ingressiis, audivil concionera iu qua oiator vehe-

raenter insurgebat contra Iraditionem catholicam, quam non
modo fallibilem et inutilem affîrmabat, sed etiam injuriosam et

oppositam sacris Scripturis.

His fallacibus argumentis vehementer commotus, cogilal de

relinqiiendo calholicismo ad amplectendum protcstantismum
;

sed antequam hoc propositum exequatur, quemdam theologum

consulit, ab ipso postiilans ut sibi exponat :

1» Quid sit tradilio f

2o An sit necessaria ?

^o An rêvera existât?

40 Quomodo incorrupta transmitti possit f

50 Tandem eam non esse injuriosam^ ciut opposilam Sacris Scrip-

turis.

Sempronius parochus Sancti Marcelliani, Martyris, cujus fes-

tum celebratur 18 junii, una cum Sancto Marco, quœrit :

l» Sub quonam ritu et an sub gravi cum octava celebrare debeat

hoc festum ?
^

'

2o Quid de Sancto Marco ?

30 Quodnam ofjîcium et quamnam missam dicere debeat f

40 An ofj^ium Sancti Gulielmi, quod occurrit in a 'e octava^ ad

aliam diem transferendum sit ?

h
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MENSE OCTOBRI.

(Fît electio seeretarii per scrutinia sécréta.)

Gaius contenait socios omnium societatum prohibitarum ipso-

facto incurrere excommunicalionem reservatam Summo Pon-

tifici.
*

Titius vero opinatur non omnes quidem incurrere hanc pœ-
nam, sed omnibus denegandam esse absolutionem qui societa-

tem deserere récusant ; adest enim, inquit, in his societatibus

malitia intrinseca, quse probatur ex malis iude provenientibus,

V. g., violatione justitiae, ordinis perturbatione, juramenti seu

promissionis imprudentia et periculis ûdei et morum.

Theologus ab iis consultus \*> exponitlegesecciesiasticasnunc

vigentes contra varias societates prohibitas ;
2° rofert et expeu-

dit principia generalia circa pericula vitanda ;
3^ singulas partes

opinionis, tum Gaii, tum Titii, examinât, singulis tribuens notam
quam mereri videntur. Postea exponit quomodo sese gerere

debeat confessarius cum pœnitente quem nomen alicui societati

prohibitae dédisse comperit.

Gaius, neo-presbyter, baptizans, aquam fundit super caput

infantis simul dicens : iV., ego baptizo te in nomine Patris; sed his

dictis, advertit neque patrinum, neque matrinam infantfm tene-

re, et illos, ut hoc faciant, monet paucis verbis, deinde prosequi-

tur formulam : et Filii et Spirilus Sancti.

Quaeritur :

1» An valeat baptismus^ vel saltem sit dubius et iterandus ?

2° An patrinus et matrina afjjinitatem spiritualem contraxerinl i
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ANNO 1887

MENSE JANUARIO.

(Legatur post lectionem prœcedentis collationis arliculus « Confé-

rences ecclésiastiques » in Disciplina.)

Sempronius parochus sœpe abest parochia ex diversis rationi-

bus plus minusve gravibus, nec se peccare putat quia vicarium
habet. Quadam die, exercitiis spiritualibus vacans, audita con-

cione circa obligationem residentise et servitii personalis, a suo
confessario exquirit :

\o Quxnam sit natura et ohligatio residentise î

2o Quxnam cau^sx legitimse ah ea dispensent î

3» Quamdiu possit parochus a residentia abstinere absque peccato ?

Eumdem confessarium consulit Gaius, vicarius Sempronii,

qui et ipse saepe abfuit a parochia, easdem qusestiones de resi-

dentia vicarii proponens.

Caius, neo-presbyter, curam gerens duarum parochiarum, qua-

rum parochi spiritualibus annuis exercitiis vacabant, in prima
misse, die dominica, per distractionem ablutiones sumpsit.

Ad aliam parochiam pergens, dubitare incepit an posset ibi cele-

brare missam. Theologus consultus rationes hinc et inde ex-

pendit et sententiam profert.

MENSE MAIO.

Gaius sacerdos, post curriculum theologise in seminario com-

pletum, singulis diebus per plures horas theologise morali sum-

mo cum studio incumbit, sed vix unquam theoiogise dogmaticse

operam navat, sub prsetextu quod ad praxim et ad prsedicationem

1^
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non est necessaria, nec etiam utilis. Quid aentiendum de opinione

et agendi ratione Caii f

Sempronius parochus, in confessione audiens Bertham ex illi-

cita copula gravidam esse, eiqiiidem coutritie absolutionem con-

cedit, sed communionem denegat, nonexcepto tempore paschali,

propter scandai um.

Quseritur quid de hoc Semproni\ agendi modo sentiendum f

MEN8E JULIO.

Petrus ex vindicta Paulnm vulneravit vulnere lethali sed sa-

uabili. Mox pœnitcns Petrus et sciens Gainm medicum a fami-

liaPauli accërsitum, esse valde indoctumetebriosum, arcessivit

Semprouium medicum doctissimum utGaium consiliis adjuvaret

Sempronius autem ex odio erga Paulum, Gainm negligentem et

ipse corrigere negiexit. Hinc Paulus mortuus est, et Petrus a

judice ad magnam pecunise summam restitnendam coactus est.

Ad quid et que ordine tenentur Caius et Sempronius f

Sempronius parochus absolutionem récusât iis qui inebriantes

liquores emunt apud mercatores non habentes liceutiam, quia

complices sunt fraudis contra legem.

Titius, vicinus parochus, vehementer hortatur populum suum
ut a tali emptione abstineat.

Gains, alter parochus, nihil dicit.

Quaerilur quid de his diversis agendi modis dicendum î
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MENSE OGTOBRI.

[Fit electio secretarii per scrutinia sécréta.)

Maria, mater Berthcj, adit confessarium filiae snse, et eura

inducere tentât ut eam dissuadeat a proposito ingrediendi com-
munitatem religiosam. AUegat se non credere vocationem esse

veram et velle eam probare
;
teneri flliam parentibus obedire, et

eorum necessitatibus subvenire ; tandem timendumesse ne pater

irascatur, odium maximum religionis concipiat et totam paro-

chiam in qua magna auctoritate gaudet perturbet.

Quid respondere malri et injungere aut consulere fi,lix débet con-

fessarius f

Sempronius parochus ad primam communionem admiltit

int'antulam sex aunos et totidem menses uatam, quam invenit

bene doctam, non solum quoad litteram sed etiam quoad sensum

catechisrai, et quae preces optime noverat.

Quseritur :

\o An bene î

2o Quanam xtate in génère admittendi sunt pueri ad primam

communionem f

.1

ANNO 1888

MENSE JANUARIO.

{Legatur post lectionem prxcedentis coUationis articulus « Confé-

rences ecclésiastiques » in Disciplina.)

Quseritur :

1° Quomodo de/iniatur dogma in génère et dogma catholicum

inspeeiet
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2o Anrevelationes factx quibusdam sanctis^ quas Ecdesia laudavit

vffl saltem toleravit^ sint nova dogmata f

3" An in Ecdesia Christi possint nova dogmata oriri f

4® An omnia quœ in sacris litteris leguntur, v. g.^ de bellis populo-

rum^ de factis aut sermonibus quorumdam hominum, âdei dogmata

dici possint î

5° Quodnam est motivum fundamentale fidei quam adhibere debe-

mus dogmatibus f

6» An hxreticiqui idtantum pro dogmate habent quodspirilu suo

privato inveniunt in sacris scripturis, fidem proprie diclam et chris-

tianam habere dici possint f

7» Quœnam est differentia inter dogma et myslerium f

8° Quœnam sunt dogmata quœ fidem explicitam requirunt et dog-

mata circa quœ fides implicita sujficit f

In offîcio matutino sabbati sancti et in vigilia Pentecostes,

Sempronius parochus non habens clericos qui cantare aut alta

voce légère possint prophetias bis diebus prsescriptas in missali,

eas omnino omittit vel aliquoties submissa voce legit. Quœritur

an bene f ' '

MENSE MAIO.

Petrus matrimoniun cum Anna consangninea contraxit bona

fide et post quoddam tempus in regionem longinquam abiit, ubi

contraxit mala fide cum Maria. Intérim Anna, audito falso

nuntio de morte Pétri, contraxit cum Paulo, qui mox mortuus

est. Petrus, derelicta Maria, in patriam tune revertitur. Anna
vero, detecto tandem impedimento consanguinitatis, timet ne

Petrus renovare consensum recuset si obtineatur dispensatio

ordinaria ; unde allegans gravissimas rationes, ad summum
Pontificera recurrit, petens sanationem in radice.

Quœritur :
•

.

lo Quxnam est theoria sanationis in radice f
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2» Quid sentiendum de matrimoniis Pétri cum iVaria^ et Annx

cum Paulo f

3» An matrimonium- Pétri cum Anna sanari possit in radice f

Gaina sacerdos stipendia recipit pro missis in honorem B. M.
V., celebrandis. Diebus duplicibiis missam r ; die ce'ebral, semi

dupUcibus vero missam de die, vel volivam de Sancto Josf lii,

vel de l'equie. Quaritur an suis obligationibus satisfeceril ?

MENSE JULIO.

Quseritur :

1° An eondusiones theologic.r qux ex dogmatibus erifuntur tan-

quam dogmata habenda; sint f

2° Oiiid sentiendum de opinione eoriim qui docent successu tempo-

ris et crescente humanorum infjeniorum cultura, nova et puriora

dogmata exorta esse et ipsam religionem christianam objective con-

tinua perfici passe et debere ?

3» An in prabatione et expUcatione dogmatum possint adhiberi

argumenta ratianalia seu philosophica f

4«* In quo consistit error Hermeus circa usum philosophie in hac

materia et quamodo refutatur i

Quaeritnr an in exequiis defunctornm possint functiones quse

praîcedunt velsequuntnr missam licite fleri abaliissacerdotibus

qnam a célébrante ? Quid dicnnt rubricsB ritualis ? qusBnam

resolutiones a S R. G. datae snnt ? quid de usa contrario sen-

tiendum ? qusenam excepliones admitlendas sunt ?

46
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MENSE OGTOBRI

Tilius confessario suo base confitetur :

I. Qiiadam die, ciim amifco meoCaio loq Liens de diffîcultatibus.

meis cum qnodam ciediloie, qui debiti immudialam soliitionem-

urgebat cum minis, dixi : Uliiiain domus mea qua3 assecurata

est igné combureietiir ! Paucis olapsis diebus, domus igné con-

sumpla eàl, el nescio utrum incendium causam habuerit casum
fortuiluin vel amici m(3i, quem tamen valde suspicor, culpam.

II. Aiiam domum habebam vetustale collabentem et quam
necessario reœdifica ri.' oportobat ut utilisesseposset. Ecce qua-

dan) die domus viciua igné consurailur, at ego média necessaria

et possibilia adhibere neglexi ad impediendum ne incendio com-

bureretur domus mea.

Teneor-ne in utroque casu pietium assecuralionis restituere ?

Theologus a confessario consultus expendit diversas causas

restitutionis et ulrumque casum solvit.

Sempronius parochus :

|o Post Orali\ fratres vel prsefationem, meminitse oblitum esse

afferre particulas consecrandas pro communione fidelium et

hostiam magnam pro ostensorio. lllas sibi aûerri jubet et eas

opportune tempore consecral.

2" Post prœfalioncm, didicit matrem -^uam subito mortuam
esse et, mutala iutenliono, pro ea célébrât.

• 3" Quando novas jiarticnlas consocrat, cas post commuuionem
in pyxidem depouit in qua sunl jani paucai particulœ olim con-

secratai, vel, iis consunipLis, non purilicat pyxidem antequam

novas particulas consecratJ's imponat.

4" Sœpe comnuuiionem ante vel post missam, automnino extra

missam, dislribuit.

Quaeritur quid senticndum de iis agciidi modis et quomodo agere

debuisset f
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LISTE

DES ARRONDiaSRMRNTS POUR LR9 CONFiBENCRS FCCLÉSUSTIQUBa DU DIOCÈSK DR

QnÉBKO, 18 OCTOBBB 1883.

CÔTE NORD.

1. La cilé de Québec, Saint-Sauveur, Saint-Colomb de Sillery.

• 2. Gfondines, Deschambault, Portneuf, Cap-Santé.

3. Saint-Casimir, Saint-Ubalde, xNotre-Dame des Anges, Saint-
Alban.

4. Saint-Augustin, Lorette, Saint-Ambroise, Valcartier, Sainte-

Foye, Cap-Rouge, Poinle-aux-Trembles, Écureuils.

5. Saint- Basile, Saint -Raymond, Sainte -Catherine, Sainte

Jeanne.

6. Charlesbourg, Stoneham, Laval, Beauport, Ange-Gardien

7. Saint-Joachim, Saint-Tite, Saint-Ferréol, Château-Richer.

8. Ile d'Orléans.

• CÔTE SUD.

9. Saint-Jean Deschaillons,Sainte-Emmélie, Lotbinière, Sainl-

Éduuard, Sainte-Croix, Sainle-Philomène.

1 0. Saint-Ferdinand. Sainte-Sophie, Saint-Adrien, Sainte-Julie,

Saint-Calixte, Inverness, Sainte-Anastasie.

11. Saint-Pierre de Broughton, Sacré-Cœur de Jésus, Sacré-

Cœur de Marie.

12 Saint-Évariste, Saint-Vilal, Saint-Sébastien, Saint-Samuel,

Saint-Honoré.

13. Saint-Flavien, Saint-Antoine, Saint-Apollinaire, Saint-

Agapit, S.Miil Nicolas, Saint-Éiieune, Sainte-Agathe.
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14, Collège de Notre-Dame de Lé vis, Notre-Dame de Lévis,

Saint-Joseph de lévis, Sdint-Romuald, Saint-David, Saiat-Jean-

Chrysostôme, Saint-Benri.

15. Saint-Isidore, Saint-Lambert, Saint-Bernard, Saint-Nar-

cisse, Saint-Gilles, SainL-Sylvestre, Saint-Patrice.

16. ^Sainte-Marie, Saint-Elzéar, Saints-Anges, Sain t-Sévérin.

17. Saint-Joseph, Saint-Frédéric, Saint-François, Saint-Victor,

Saint-Éphrem.
*

18. Saint-Georges, Saint-Martin, Saint-Côme, Saint-Zacharie,

Saint-Prosper.

19. Saint-Anselme, Sainte Marguerite, Sainte-Hénédine, Sainte-

Claire.

20. Saint-Malachie, Saint-Edouard, Saint-Léon, Sainte-Justine,

Sainte-Germaine, Saint-Odilon.

21. Beaumont, Saint-Charles, Saint-Michel, Saint-Vallier,Saint-

Gervais, Saint-Raphaël, Saint-Lazare, Saint-Nérée.

22. Notre-Dame de Buckland, Saint-Cajetan, Saint-Paul,

Saint-Magloire, Saint-Damien.

23. Saint-Thomas, Berthier, Saint-François du Sud, Saint-

Pierre du Sud, Ile-aux-Grues.

24. Gap Saint-Ignace, Islet, Saint-Eugène, Saint-Cyrille.

25. Saint-Jean-Port-Joli, Saint-Aubert, Saint- Pamphile,Sainte-

Perpétue, Saii te-Louise, Saint-Roch des Aulnaies.

26. Collège de Sainte-Anne, Sainte-Anne de la Pocatière. Saint-

Onésime, Saint-Pacôme, Rivière-Ouelle, Saint-Denis.

27. Kamouraska, Saint-André, Notre-Dame du Portage, Saint-

Patrice de la Rivière-du-Loup, Saint-Antonin.

28. Saint-Alexandre, Saint-Éleuthère, Sainte-Hélène, Saint-

Paschal, Saint-Philippe, Mon t-Carmel.

PRÉSmENTS DES CONFÉRENCES.

1. Les conférences de Québec, de Sainte-Anne de la Pocatière

et de Lévis, auront pour présidents les supérieurs du Séminaire
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et des Collèges respectifs

; en leur absence, le premier assistant
présidera et à son défaut le plus ancien membre présent.

2. Le président des autres conférences sera le curé le plus
ancien par l'ordination. En son absence, le plus ancien curé
présidera. Les présidents actuels, nommés par l'Archevêque,
continueront en charge jusqu'à leur mort, ou à leur sortie de
l'arrondissement. Si le Président étant présent est empêché par
infirmité ou autrement, le plus ancien curé présent en exercera

les fonctions.

3. Si un Président par ancienneté, devient incapable de rem-
plir les devoirs de sa charge, le curé le plus ancien devra se

charger de remplir les devoirs du président tant que ce sera

nécessaire.

REMARQUES.

Vous remarquerez dans la liste qui précède, des changements

assez notables rendus nécessaires par l'établissement de nou-

velles paroisses. J'ai cru devoir diviser plusieurs arrondisse-

ments dont la tropigrande'étendue exigeait l'absence simultanée

d'un grand nombre de curés voisins. Pour la môme raison,

j'invite Messieurs les Présidents de conférences voisines à s'en-

tendre ensemble pour ne pas convoquer les conférences le même
jour.

Le Président^de^chaque arrondissement est tenu de prendre

les mesures nécessaires pour que les conférences se tiennent

régulièrement et que tous les membres y assistent. Le Secré-

taire devra exécuter ponctuellement les ordres que le Président

lui donnera pour cette fin.

f E.-A., Arch. de Québec.
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CAISSE ECCLÉSIASTIQUE SAINT-JOSEPH

PROCES-VERBAUX

DBB ASSEIIBLÉRS DU BURKAU TKNOKS A QUÉBEC

LE 28 AOUT 1877.

Présidence de Sa Grandeur Monseigneur CArch^vt'que de Québec.

Présents : Mgr C.-F. Cazeau. V. G,, MM. Jos-Daviiî Déziel,

Michel Forgues, David Martineaii, Grégoire Tremblay, Joseph

Auclair, Charles Trudolle, P'rançois Xavier Plamoiidoii, Jérôme
Sasseville, Félix Buteaii et Augustin Beaudry, procureurs.

Le procès-verbal de l'assemblée tenue le 29 août de l'année

dernière est lu et accepté.

Présenté les demandes d'agrégation de

MM. Narcisse Parent,

Janv.-Jacques Gauthier,

Ls-Arthur Caron,

Marcel-Prosper Meunier,

MM. El/,éar-Léon Moisan,

Eus.-Arthur BeUcau,

Edouard Lamontagne.

Ces messieurs sont unanimement admis comme membres de

la société, pourvu qu'ils remplissent les conditions énoncées

dans le N« 7 des Règles de la dite société.

Le Secrétaire donne les noms des membres décédés depuis la

dernière assemblée :

MM. Ovide Brunet,

Prime Girard,

MM. Edouard Parent,

Alexis Mailloux, V. G.
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Les noms de ceux qui ont été exclus de la Caisse :

MM. François Boucher, MM. Na^aire Leclerc,
Edouard Fafard; Ls-Antoine Proiilx,
Ambroiso Fafard, Charlùs-Slanislas Richard,
Etienne Halle, Jean-Baptiste Vallée,

(en vertu du N» 15 des Règles, 1") ; et

M. Joseph-Stanislas Martel,

(en vertu du N» 15, 3"),

«

Les noms de ceux qui ont donné leur résignation :

MM. Edouard Fafard,

Ls-Antoine Proulx.

Le Trésorier lit le résumé des comptes comme suit :

RECETTES.

Contributions des membres $1,940 07

Payé par la Caisse Saint-Michel 253 00

Intérêt perçu à la Caisse d'Économie 90 46

$2,293 53

Dépota la Caisse d'Économie au 27 août 1876 2,232 00

84,525 53

DÉPENSES.

Pensions accordées par l'assemblée précédente et par

Mgr le Président ^ $3,340 00

Impressions, achats de cahiei-s etc 74 41

Dépôt à la Caisse d'Économie 545 97

$3,960 38

En mains $565 15

DETTES ACTIVES.

Dépôt h la Caisse d'Économie $545 97

Dues par la Caisse Saint-Mirhel 269 00

«814 97
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DETTES PASSIVES.

Pensions encore dues $100 00

Le Bureau décide de diminuer les pewsiojus pour l'anuée pro-

chaine, vu le peu d'argent à distribuer, et. alloue les ^^uiv^ntes ;

MM. Ovide Grenier %\m QO

Charles Tardif. 180 00

Basile Desrochers 165 00

Pierre Clément 1B5 00

Charles Beaumont 165 00

Godfroi Tremblay 150 00

Charles Pouliol 150 00

Isidore Doucet 150 00

Napoléon Cinqmars 150 00

Roger Boily 150 00

Louis-Théodore Bernard.... 150 00

Ferdinand Catellier 150 00

John McDonald 100 00

Jean Naud 100 00

Léandre Gill 100 00

Raymond Casgrain 80 00

Bernard McGauran 80 00

Louis Poulin 80 00

Léon Pravancher 80 00

Zéphirin Gingras 80 00

«2,605 00

Messieurs les procureurs expriment leur regret de voir qu'un

si grand nombre de prêtres du diocèse aient, jusqu'à présent,

refusé leur concours pour le soutien de la Caisse, et que d'autres

s'en soient retirés, et après discussion, il est résolu :

«Que Mgr le Président soit prié d'encourager et d'inviter à

faire partie de la Caisse Saint-Joseph, ceux qui ne s'y i^ont pas

.jÇnpATfi agrégés et ceux qui s'en sont retirés, h
.

»



Faii et passé à l'Archevêché de Québec, le 28e jour d'août
mil huit cent soixaiite-dix-sept.

f E.-A., Arch. de Québec,

Président G. E. S. J.

H. TÊTU, Ptre,

Secrétaire-Trésorier G. E. S. J.

LE 3 SEPTEMBRE 1878.

un

nt,

tes

: k

[>as

Présents : Mgr G. - F. Gazeau, V, G., MM. Michel Forgues,

David Martineau, Grégoire Tremblay, Gharles Trudelle, Fran-

çois-Xavier Plamondon, Jérôme Sasseville, Augustin Beaudry

et Français Pilote, procureurs.

M. François Pilote devient procureur à la place de M. Félix

Buteau, en vertu de l'article 26 (5o) des règles de la Société.

Le procès-verbal de l'assemblée tenue le 28 août de l'année

dernière est lu et accepté.

Le secrétaire donne les noms des Messieurs qui ont été élus

membres de la société par lettres des Procureurs, depuis le der-

nier bureau :

MM. Joseph Stanislas Martel,

Philippe Beaulieu,

Ferdinand Garneau,

Louis Guérin,

Edouard Fafard,

MM. Placide Roy,

Edouard Roy,

Octave Pelletier,

Louis Halle.

Présenté les demandes d'agrégation de

MM. Camille Brochu,

Chs-Édouard Carrier,

Jean Baptiste GosseUn,

Éloi Laliberté,

Joseph Lizolte,

Olivier Mathieu,

MM. George McGrea,

Ghs-Henri Paquet,

Chs-Édouard Poiré,

Alfred Pouliot,

Louis Quézel,
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et de la réadmission de

M. Etienne Halle.

Ces messieurs sont unanimement admis comme membres de

la société, pourvu qu'ils remplissent les conditions énoncées dans

le No 7 des règles de la dite société.

Le secrétaire donne les noms des membres décédés depuis la ,

dernière assemblée :
,

MM. Félix Buteau, MM. Isidore Doucet,

Ls-Zéphiriu Caron, Jacques-Benj. Grenier.

Pierre Clément,

Les noms de ceux qui ont été exclus de la Caisse :

MM. Jos.-ApoUinaire Gingras, M. David Roussel.

Louis liallé,

M. Jean-Bte Pelletier a donné sa résignation.

Le Trésorier lit le résumé des comptes comme suit :

RECETTES.

Coritributions des membres $2,849 12

Arrérages perçus 122 82

Reçu de la Caisse Saint-Michel 650 00

Intérêt perçu à la Caisse d'Économie 56 70

Intérêt de $350 prêtées au Sieur Philéas Goulet 42 00

$3,720 64

En caisse au dernier bureau 565 15

Dépôt à la Caisse d'Économie au dernier bureau 547 97

$4,833 76

DÉPENSES.

Pensions accordées par l'assemblée précédente $2,566 75

Pensions accordées par Mgr le Président 219 50

Pensions duos an dernier bureau 100 00

Frais d'impressions, timbres, etc 17 32

Prêt au sieur Philéas Goulet 350 00

Dépôt à la Caisse d'Économie 1,562 06

$4,815 63

En mains $ 18 13.
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DETTES ACTIVES.

Prêt à Philôas Goulet (succession Poulioti $ 350 oo
Dépôt à la Caisse d'Économie

\ 552 06

DETTES PASSIVES.

Trois mois de pension à M. N. Constantin.

Le Bureau alloue les pensions suivantes :

Pour l'année courante :
,'

MM. N. Constantin $ 107 00
Lactance Mayrand 3 50

Pour l'année prochai^ie :

MM. Ovide Grenier $ 180 00

Charles Tardif 180 00

Jean-Baptiste Côté.. 180 00

Benjamin Desrochers 165 00

Charles Beaumont 165 00

Godfroi Tromblay 150 00

Charles Pouliot 150 00

Napoléon Cinqmars 150 00

Roger Boily 150 00

Théodore Bernard 150 00

Ferdinand Catellier 150 00

L.-Léon Bélisle 150 00

John McDonald 100 00

Jean Naud 100 00

Léandre Gill 100 00

Raymond Casgrain 80 00

Bernard McGauran 80 00

Louis Poulin 80 00

Léon Provanchcr 80 00

Zéphirin Gingras 80 00

. $ 2,727 00

FjCs Procureïirs autorisent le trésorier à diminuer proportion-

nellement le quatrième terme des pensions qui sont au-dessus

de $80.00, si les ressources ne permettent pas de le payer en

entier.
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Il est résolu qu'à la prochaine session du parlement provin-

cial, on demandera l'incorporation de la société.

Le secrétaire lit une lettre de M. Joseph-Stanislas Martel con-

cernant son exclusion de la Caisse Ecclésiastique Saint-Joseph,

telle que publiée dans le procès-verbal du 28 août 1877
; les

procureurs présents sont unanimes à maintenir l'exactitude du
dit procès-verbal.

Fait et passé à l'Archevôché de Québec, le 3» jour de septem-

bre mil huit cent soixante dix-huit.

f E.-A., Arch. de Québec,

Présidence. E. S. J.

H. TÊTU, Ptre,

Sec-Trésorier C. E. S. J.

LE 2 SEPTEMBRE 1879.

Présidence de Sa &randfur Mgr l^Archevêque de Québec.

Présents : Mgr CF. Cazeau, V. G., MM. Joseph-David Déziel,

Michel Forgues, David Martineau, Charles Trudelle, François-

Xavier Plamondon, Jérôme Sasseville, Augustin 'Beandry et

François Pilote, Procureurs.

Absents : Mgr Dominique Racine et MM. Joseph Auclaii- et

Grégoire Tremblay.

Le procès-verbal de l'assemblée tenue le 3 septembre de l'an-

née dernière est lu et adopté.

Le secrétaire lit une lettre de Mgr Dominique Racine, Évoque

de Ghicoutimi, informant Messieurs les Procureurs qu'il est

obligé par les circonstances de se retirer de la Société Ecclésias-

tique Saint-Joseph.

Monsieur J. B. Z. Bolduc est appelé à succéder à Sa Grandeur

en qualité de procureur, en vertu du N» 26 (5o) des règles de la

Société. On donne les raisons qu'il apporte pour refuser cette

charge, et, comme elles sont agréées et trouvées bonnes par le



burean, M. Edouard Fafard est déclaré élu d'après les mêmes
règles.

Le scrétaire informe l'assemblée que lo bill pour incorporer

la société a été adopté par les deux branches de la législature et

qu'il n'attend plus, pour avoir force de loi, que la sauttion de

Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur.

Lu une lettre de M. Joseph-Stanislas Martel, demandant la

permi«-.8ion d'appeler au Saint-Siège or aux tribunaux civils, à

son choix, pour obtenir le redressement du grief dont il s'est

plaint l'année dernière. Mgr le Président est prié de lui donner

des lettres d'appel au Saint-Siège seulement.

Présenté les demandes d'agrégation de

MM. Walstan Biais, MM. Edouard Page,

Jos.-Onésime Brousseau,

Louis-Alfred Paquet,

Jean Boulet,

Adolphe Legaré,

Cyrille Legaré,

Joseph-B. Soulard,

Franç.-Xavier Bélanger,

et de la réadmission de

M. Honoré Desruisseaux.

Ces messieurs sont unanimement admis comme membres de

la société, pourvu qu'ils remplissent les conditions énoncées

dans le N» 7 des règles de la dite société.

M. Théophile Houde a été réadmis pendant Tannée par Mgr

le Président.

Le secrétaire donne les noms des membres décédés depuis la

dernière assemblée :

MM. J.-B. Thibault, V. G.,

Godfroi Tremblay
;

MM. Damase Gonthier,

Octave Pelletier,

Léon Roy,

Les noms de ceux qui ont été exclus de la Société :

MM. Ls-Wilbrod Barabé, MM. Narcisse Parent,

John Connolly, Joseph Sirois,

Honoré Desruisseaux, :, .
John Maguire-

Théophile Houde,

1;^
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Le Trésorier lit le résumé des comptes comme suit

RECETTES.

Contributions des membres 82,305 83

Arrérages perçus 10'2 95

Intérêt à la Caisse d'É-îonomie

Don par testament de M. H. Potvin, Pire
" " M. J.-B. Grenier^ Ptre
" '' do M. Michel Forgues, Ptre

En mains au dernier bureau

52 14

20 01)

500 00

200 00

18 13

Dépôt à la Caisse d'Économie au dernier bureau 1,562 06

«4,761 11

DÉPENSES.

Pensions accordées par l'assemblée précédente 8 2,657 50

124 00

41 96

'S 23

500 00

200 00

Pensions accordées par Mgr le Président

Payé pour l'incorporation de la société

Frais d'impre?sion, timbres, etc

Prêt au Collège de Sle-Anne, [succession GrenierJ.

Prêt aux Sœurs de la Charité, [don Forgues]..

Dépôt à la Caisse d'Économie 1,151 50

En mains 869 92.

84,691 19

DETTES ACTIVES.

Prêt au sieur Philéas Goulet [succession PouliotJ...

PrAt au Collège de Ste-Anne [succession Grenier]...

Prêt aux Sœurs de la Charité [don Forgues]

Dépôt à la Caisse d'Économie

. 8 350 00*

500 00

200 00

. 1,151 50

82,201 50

* Dana les comptes de l'année dorniôro, ces $350 00 paraissent dans la dépense ot

semblent ne pas être mentionnées dans la roootto ; mais cette somme est ron fermée

dans les $660 00 que l'on voit dans la recotte comme suit : " Reçu de la Caisse Saint-

Miohel $650 00." Tout ce qui vient de la succession Pouliot appartenait à la Cuisine

Saint-Miohel. Les 300 autres piastres étaient le remboursement d'un prêt fait par la

Caisse Saint-Miohel à la fabrique de Saint-Flavien.

H. lÊTtJ, Ptn.
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DETTES PASSIVES.

Il n'y en a pas.

Le Bureau alloue les pensions suivantes :

'

Mgr l'Archevêque Blunchet $ 200 00
MM. Ovide Grenier n^O qq

Charles Tardif lyo 00
Jean-Bapliste Côté ^. i«o oq
.Napoléon Giiiqinars t^o 00
Benjamin Desrochers |G5 00
Charles Pouliot 150 00
Roger Boily t50 00
Théodore Bernard 150 00
Ls-Léon Bélisle 150 00
Léon Provancher 150 00

Charles Beaumont 100 00

Jean Naud 100 00

Léandre Gill 100 00

Ferdinand Catellier 80 00

Raymond Casgrain 80 00

Bernard McGauran 80 00

Louis Poulin 80 00

Zéphirin Gingras 80 00

$ 2,535 00

Les Procureurs autorisent le Trésorier à diminuer proportion-

nellement le quatrième terme des pensions qui sont au-dessus de

$80 00, si les ressources ne permettent pas de le payer en entier.

Fait et passé à l'Archevôché de Québec, le 2e jour de septem-

bre mil huit cent soixante dix-neuf.

f E.-A., Arch. de Québec,

Président G. E. S. J.

H. TÊTU, Ptre,

• Sec-Trésorier, C. E. S. J.

i

u

Ht

Is'
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LE m AOUT 1880.

Présidence de Sa Grandev/r Mgr VArchevêque de Québéd.

Présents : Mgr C.-F. Cazeau, V.-G., MM. Joseph Auclair, Da-

vid Martineau, Charles Trudelle, François-Xavier Plamondon,

Jérôme Sasseville, Augustin Beaudry, François Pilote et

Edouard Fafard, procureurs.

Le procès-verbal de l'assemblée tenue le 2 septembre de l'an-

née dernière est lu et adopté.

Le bureau décide : 1° que les membres de la Société sont

obligés de payer le 50^ des revenus perçus en grains, que ces

grains soient vendus ou non ;
2o qu'ils ne sont pas tenus de

payer le 50« de la dîme ou du supplément qu'ils ne peuvent pas

charitablement exiger, à cause de la pauvreté de ceux qui le

doivent.

Mgr le Président annonce que le bill incorporant la Société

Ecclésiastique Saint-Joseph a été sanctionné le 11 septembre

1879, et qu'il porte le titre de 42 Vict., ch. 66.

Présenté les demandes d'agrégation de

MM. Cyrille Noël,

David Pampalon,

"Wenceslas Plaisance,

Octave Soucy,

Louis Tremblay,

MM. François Boulin,

Joseph-Élie Breton,

Benjamin Dionne,

Wtaximin Fortin,

Georges Guy,
Hugh McGratty, •

et de la réadmission de

M. Lucien Gagné.

Ces messieurs sont unanimement admis comme membres de

la société, pourvu qu'ils remplissent les conditions énoncées

dans le N» 7 des règles de la dite société.

Il est décidé que l'on accepte l'offre qu'a faite M. Octave Soucy,

de donner seulement la somme de cinquante piastres, pour les

arrérages qu'il aurait h payer, y compris l'année qui vient de

finir, et ce, parce qu'il a fait partie, dans le diocèse de Rimouski,
d'une société du même genre que la Société Ecclésiastique
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Saint-Joseph, société à laquelle il a payé régulièrement sa con-
tribution, mais dont il ne peut plus être le membre, maintenant
qu'il est revenu dans le diocèse de Québec.

Le secrétaire donne les noms des membres décédés depuis la

dernière assemblée :

MM. Pierre Beaumcnt, MM. William Richardson,
Ferdinand Gatellier, Louis-Léon Bélisle.

'

Les noms de ceux qui ont été exclus de la société :

MM. Adolphe Girard, MM, Gyprien Tanguay,
Lucien Gagné, Prosper Vincent.

Le trésorier lit le résumé des comptes, comme suit :

RECETTES.

Contributions des membres $2 221 44
Arrérages perçus 285 20
Intérêt à la Caisse d'Économie 48 79

Litérêts sur fonds plaf'és 85 45

Don par testament de M. Pierre Roy, Ptre 100 00
" " " '' J.-B. Grenier, Ptre 550 00

Remboursé par le Collège de Sainte-Anne 500 00
'' " les Sœurs de la Charité 200 00

En mains au dernier bureau 69 92

Dépôt à la Caisse d'Économie au dernier bureau 1,151 50

DÉPENSES.

$ 5,212 30

'I

'iii

Pensions accordées par l'assemblée précédente $2,306 37

Pensions accordées par Monseigneur le Président 192 50

Acheté livret de reçus, frais d'impression, timbres, etc. 20 10

Prêt sur hypothèque pour le couvent de St-Georges

de Beauce 1,000 00

Parts de banque 250 00

Prêté à l'Archevêché de Québec 200 00

Dépôt à la Caisse d'Économie 990 26

En mains.

4t

.$253 07.

$ 4,959 23

P.' !
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DETTES ACTIVES.

Prêt au sieur Philéas Goulet, (succession Pouliot).... $ 350 00

Prêt pour le couvent de Saint-Georges de la Beauce,

(hypothèque ; succession Grenier, Roy et D.-H.

Têtu) 1,000 00

Prêt à l'Archevêché de Québec, (don Forgues) 200 00

Parts de banque (succession Grenier) : 250 00

Dépôt à la Caisse d'Économie 990 26

$2,790 26

DETTES PASSIVES.

Il n'y en a pas.

Le bureau alloue les pensions suivantes :

MM. L.-T. Bernard «200 00

G. Tardif. 200 00

L.Gill 200 00

G. Grenier 180 00

J.-B. Côté 180 00

B..Desrochers 165 00

C. Pouliot 150 00

L. Provancher 150 00

C. Fiaumont 100 00

J. Naud 100 00

Rayra Casgrain 80 00
' B. McGauran 80 00

L. Poulin 80 00

Z. Gingras 80 00

$ 1,945 00

Fait et passé à l'Archevêché de Québec, le 31e jour d'août mil

huit cent quatre-vingt.

• f E.-A., Arch. de Québec,

Président C. E. S. J.

H.TÊTU, Ptre,

> ' Soc-Trésorier.
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LE 30 AOUT 1881.

Présidence de Sa Grandeur Mgr l'Archevêque de Québec.

Présents : Monseigneur J. D. Déziel, MM. David Martineau,

François-Xavier Plamondon, Jérôme Sasseville, Augustin Beau-

dry, François Pilote et Edouard Fafard, procureurs.

Le procès-verbal de l'assemblée tenue le 31 août de l'aunée

dernière est lu et adopté.

Présenté les demandes d'agrégation de

MM. Herménégilde Bouffard, MM. Odilon Maroi3,

Félix Blanchet,

L.-P. Miville Deschènes,

J.-B. Gouillard-Dupuis,

François-Xavier Faguy.

Bruno Desjardins,

Joseph Feuiltault,

René Labbé,

L.-Alfred Langlois,

Adolphe Michaud,

Olivier Moisan,

Edmond Paradis,

Georges Pelletier,

Jos.-Ed. Rouleau,

Omer Tanguay,

Arthur Vaillancourt.

Ces messieurs sont unanimement admis comme membres de

la société, pourvu qu'ils remplissent les conditions énoncées

dans le N» 7 des règles de la dite société.

Le secrétaire donne les noms des membres décédés depuis la

dernière assemblée :

Mgr G.-F. Cazeau,

M. F.-X. Baillargé,

MM. L..0. Gauthier,

Ad. Papineau
;

Les noms de ceux qui se sont retirés de la société :

MM. Gléophas Gagnon et Adelbert Blanchet.

Le trésorier lit le résumé des comptes, comme suit :
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RECETTES.

Contributions des membres $2,832 66

Arrérages perçus 162 74

Intérêt à la Caisse d'Économie 40 39

Intérêts sur fonds placés 126 04

Don par testament de M. G. Tremblay, Ptre...< 16 00
" " '' J.-B. Grenier, Ptre 491 00

En mains au dernier bureau 253 07

Dépôt à la Caisse d'Économie au dernier bureau i90 26

94,912 16

DÉPENSES.

Pensions accordées par l'assemblée précédente $ 1,945 00

Pensions accordées par Mgr le Président 543 90

Acheté livet de reçus, frais d'impression, timbres, etc. 20 75

Prêt aux Révérendes Sœurs de la Charité 500 00

Parts dans l'Assurance de Québec 29P 00

Dépôt à la Caisse d'Économie 1,467 17

14,772 82

En mains 0139 34.

DETTES ACTIVES.

Prêi, au sieur Philéas Goulet, (succession Pouliot) $ 350 00

Prêt sur hypothèque (successions Grenier, Roy et D.

H. Têtu) 1,000 00

Prêt à l'Archevêché de Québec (don Forgues) 200 00

Parts de banque (succession Grenier) 250 00

Assurance de Québec, 4 parts (succession Grenier) 280 00

Prêt aux Sœurs de la Charité 500 00

$2,580 00

Dépôt à la Caisse d'Économie , 1,467 17

• 4,047 17
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DETTES PASSIVES.

Il n'y en a pas.

Le bureau alloue les pensions suivantes ;

Mgr l'Archevêque Blanchet $ 50O 00
MM. L.-T. Bernard 20O 00

C- Tardif 200 00
L. Gill 200 00
F.-X. Côté 200 00
0. Grenier igO 00
J--B. Côté 180 00 »

B. Desrochers 165 00
C.Pouliot 150 00
L. Provancher 150 00
L.-H. Grenier 150 00
R-Boily 150 00
E.Roy 150 00
D. Pampalon 150 00

G. Beaumont 100 00

J. Naud 100 00

Raym. Gasgrain 80 00

B. McGauran 80^,00

L. Poulin 80*00

Z. Gingras 80 00

$2,y45 00

Les Procureurs autorisent le Trésorier à diminuer proportion-

nellement le quatrième terme des pensions qui sont au-dessus

de $80.00, si les ressources ne permettent pas de le payer en

entier.

Fait et passé à l'Archevôché de Québec, le 30e jour d'août mil

huit cent quatre-vingt-un.

f E.-A. Arch.'de Québec,

Président G. E. S. J.

H. TÊTU, Ptre,

Sec-Tréeorier G. E. S. i»
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LE 29 AOUT 1882.

Présidence de Sa Grandeur Mgr l'Archevêque de Québec.

Présents : MM. François-Xavier Plamoudon' Charlei* Trudelle,

Augustin Beaudry, François Pilote, Ls-Antoiue Martel, Edouard

Fafard et Antoine Gauvreau, procureurs.

Le procès-verbal de l'assemblée tenue le 30 août de l'année

dernière est lu et adopté.

Le secrétaire donne le résultat des votes donnés pour l'élec-

tion des nouveaux Procureurs comme suit :

1. MM. François-Xavier Plamondon 99 voix\

2. Joseph Auclair 95 »

Grégoire Tremblay 91 »

Charles Trudelle 87 » 1^
Edouard Fafard 85 » f§

6. Augustin Beaudry 77 » l |
ffc Jérôme Sasseville 75 » , «

Ik Antoine Gauvreau 71 » [ ^^^

9. Cyrille Legaré, V. G 68 »

10. Michel F :^ue* 62 »

11. Edouard Bonneau 55 »

12. Françoic Pilote 52 » '

1. MM. Léandre Hamelin 43 voix

2. Thomas-Eugène Beaulieu 40 »

t. Nicolas-Tol. Hébert 29 »

4. J. B.-Zacharie Bolduc 27 »

5. Adolphe Legaré 24 »

6. Pierre Lagacé 23 »

7. Louis-Antoine Martel 20 »

8. David Martineau 17 »

9. Georges-LsLemoine 16 »

10. Nap.-Joseph Sirois 16 »

11. François-Xavier Gosselin ., 16 »

12. Narcisse Bellenger 14 «
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MM. Walstan Biais 14 voix

Joseph HofTman \\ ,

André Pelletier \q ,

Joseph-Aimé Bureau 10 »

HenriTôtu 10 n

Fidèle Morisset 9 »

Napoléon Laliberté 9 »

Charles-Edouard Poiré 8 »

Ludger Biais 8 »

Joseph-Octave Faucher 7 »

Julien-Melchior Bernier 6 »

NéréeGingras 5 »

Cyrille-Alfred Marois 5 »

Joseph Stanislas Martel 4 »

Antoine Gampeau 3 »

Pierre-Olivier Drolet 3 »

Ulric Rousseau 3 »

Georges-Éric Sauvageau 3 »

Edouard Dufour 2 »

Etienne Halle 2 »

ClovisRoy 2 »

Joseph Lagueux 2 »

Jean-Baptiste Villeneuve 2 »

Damase Matte 2 »

Victor Legaré 2 »

Adolphe Godbout 2 »

Chs-Allyre Collet 2 »

Théodule Delagrave 2 »

Narcisse Beaubien 1 »

Basile Robin .« 1 » m P

Présenté les demandes d'agrégation de

MM. Georges Fraser,

Narcisse Proulx,

James Ballantyne,

Emile Dioune,

MM. Joseph Valin,

J -Baptiste Thiboutot,

Alphonse Tèlii,

Louis Paradis,
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MM. Louis StrPierre, MM. Maxime Fillion,

Louis Lessard, Charles Boulay,

Ghs-Octave Gagnon, Josepti-Alex. Lafrance.

Ces messieurs sont unanimement admis comme membres de

la société, bien que les trois premiers ne se soient pas conformés

au N«> 6, II, des règles.
#

Le secrétaire donne le nom des membres décédés depuis la

dernière assemblée :

Mgr J. D. Déziel, MM. F.-X. Côté,

M. Bernard McGauran, Félix Blanchet.

Les noms des membres exclus :

MM. ïjéon Parent, M. Edouard Lauriot.

Wilbrod Tremblay,

Las noms de ceux qui se retirent de la société :

MM. Pierre Boily, M. Olivier Mathieu.

Edouard Page,

Le trésorier lit le résumé des comptes, comme suit :

RECETTES.

Contributions des membres............................ $ 2,731 26

Arrérages perçus , 112 00

Arrérages de la Caisse Saint-Michel 12 00

Intérêt à la Caisse d'Économie 26 43

Intérêts sur fonds placés 120 17

Don par testament de Mgr Cazeau 20 00

Remis par les Sœurs de la Charité 500 00

Succession Pouliot (Caisse Saint-Michel) 141 OC

En mains au dernier bureau 139 34

Dépôt à la Caiâse d'Économie au dernier bureau 1,467 17

$ 5,269 37
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DÉPENSES.

Pensions accordées par l'assemblée précédente $2,528 67
Pensions accordées par Mgr le Président 679 59
Acheté livret de reçus, frais d'impression, timbres, etc. 19 50
Prêt à la fabrique de Saint-Urbain 400 00
Versements à l'Assurance de Québec 20 00

Dépôt à la Caisse d'Économie... 1,430 85

En mains $190 76.

$ 5,078 61

DETTES ACTIVES.

Prêt au sieur Philéas Goulet (Succession Pouliot).... $ 350 00

Prêt sur hypothèque, (successions Grenier, Roy et

D.-H. Têtu 1,000 00

Prêt à l'Archevêché de Québec (don Forgues) 200 00

Parts de banque (succession Grenier) 250 00

Assurance de Québec, 4 parts (succession Grenier).... 300 00

Prêt à la fabrique de Saint-Urbain 400 00

« 2,500 00

Dépôt à la Caisse d'Économie 1,430 85

. 63,930 85

DETTES PASSIVES.

Il n'y en a pas.

Le bureau alloue les pensions suivantes :

Mgr l'Archevêque Blanchet 6 200 00

MM. C. Tardif, 225 00

L.-T. Bernard 200 00

L.Gill 20000

LsLangis 200 00

F.-X. Bégin 200 00

GeorgesCôté ..- 200 00
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MM. 0. Grenier..... $180 00

J..B.CÔté 180 00

B. Desrochers 165 00

C. Pouliot 150 00

P. O. Drolet 150 00

R. Boily 150 00

E. Roy 150 00

Amable Blanchet 100 00

L. Provancher 80 00

L.-H. Grenier 80 00

F.-X. Delâge 80 00

C. Beauraont 80 00

J. Naud 80 00

P. Dionne 80 00

T.. Poulin 80 00

H. Casgrain 80 00

J. Gingras 80 00

E.-L. Moisan 80 00

6 3,450 00

Les Procureurs autorisent le Trésorier à diminuer propor-

tionnellement le quatrième terme des pensions qui sont au-

dessus de 680.00, si les ressources ne permettent pas de le payer

en entier.

Fait et passé à rArchevôché de Québec, le 29c jour d'août mil

huit cent quatre-vingt-deuz.

f E.-A., Arch. de Québec,

Président CE. S. J.

H. TÊTU, Ptre,

Sec-Trésorier, C. E. S. J.

Le bureau de la Caisse Ecclésiastique s*est assemblé comme
de coutume, le jour de la clôture r" 'i retraite. Les procureurs

et les membres présents à l'assemi t été unanimes à expri-

mer le désir qu'une souscription !)le en cinq années^ fût

ouverte pour augmenter les fonds uo la société et par là-mème
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les revenus annuels, qui suffisent h peine pour faire face aux
besoins des infirmes.

Une souscription ouverte si bamp a produit la belle

somme de 82,140, promises par > prêtres, dont quelques-

uns, bien que n'appartenant pa iété, ont voulu néan-

moins contribuer généreusement u cetle belle œuvre de charité

fraternelle et sacerdotale. Depuis ce temps et à la seconde

retraite, il a été souscrit $250, ce qui forme un total de $2,390,

promis par soixante-cinq membres du clergé.

Je serai heureux de voir tous les autres prêtres du diocèse,

môme ceux qui ne sont pas membres de la société Saint-Joseph,

s'associer à ce généreux mouvement.

Le pr'^mier terme sera payable en octobre prochain et les

quatre autres en même temps que la coutribution annuelle. Il

va sanà dire que ceux qui voudront payer d'avance deux ou

plusieurs termes, seront les bienvenus.

Pendant l'absence de M. Têtu, c'est M. Placide Beaudet qui

fera les fonctions de secrétaire de la Caisse, de la Propagation

de la Foi et de la Colonisation. C'est à l'Archevêché qu'il réside

et que toutes ses lettres doivent lui être adressées.

f E.-A., Arch. de Québec.

LE 28 AOUT 1883.

Présidence de Sa Grandeur Mgr l'Archevêque de Québec.

Présents : MM. C.-E. Legaré, V. G., François-Xavier Plamon-

don, Charles Trudelle, Edouard Fafard, Augustin Beaudry,

Antoine Gauvreau, Edouard Bonneau et Léandre Hamelin, pro-

cureurs.

Le procès-verbal de l'assemblée tenue le 29 août de l'année

dernière est lu et adopté.

• w
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' Le secrétaire annonce que les Directeurs ont élu comme
membres de la société les messieurs dont les noms suivent :

MM. Joseph Beaudoin, MM. Arthur Marchand,

Albert Beaulieu, Eustache Maguire,

Charles Gouin, Alphonse Lemieux,

Arthur Gouin, Gilbert Lemieux.

Présenté les demandes d'agrégation de

MM. Peter-Michael O'Leary, MM. Joseph-Thadée Hudon,
Charles Leclerc, Antoine Pampalon,

Henri-Arthur Scott, Thos-Viclor Lauzé,

Jos-Achille Rousseau, Albert Rouleau.

Ces messieurs sont unanimement admis comme membres de

la société.

Le secrétaire donne les noms des membres décédés depuis la

dernière assemblée :

Mgr N. Blanchet, MM. David Martineau,

M. Michel Forgues, Athanase Lepage.

Le trésorier lit le résumé des comptes, comme suit :

RECETTES.

Contributions des membres $2,865 59

Arrérages perçus 98 36

Souscription spéciale 1,002 00

Intérêt à la Caisse d'Économie 47 90

Intérêts sur fonds placés 123 25

Remis par l'Archevêché 200 00

Reçu par testament de M. A. Lepage 250 00

" " " " J. Bonenfant 100 00

" " " " D. Martineau 100 00

" " " " J.B. Grenier 25 00

En mains au dernier bureau. 190 76

Dépôt à la Caisse d'Économie au dernier bureau 1,430 85

$6,433 71
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DÉPENSES.

Pensions accordées par l'assemblée précédente $3,101 85

Pensions accordées par Mgr le Président 180 15

Impression du rapport, etc 19 00

Parts de Banque Nationale 250 00

Dépôt à la Caisse d'Économie 2,871 75

En mains $10 96.

$6,422 75

DETTES ACTIVES.

Prêt au sieur Philéas Goulet $ 350 00

Prêt sur hypothèque 1,000 00

Parts de Banque Nationale (10 parts) 500 00

Assurance de Québec, (4 paris) 300 00

Prêt à la fabrique de Saint-Urbain 400 00

Dû par souscription spéciale 1,889 00

Dépôt à la Caisse d'Économie 2,871 75

$7,310 75

DETTES PASSIVES.

Dû pour pensions 37 00

Dû pour registre 3 00

Le bureau alloue les pensions suivantes :

MM. C. Tardif $ 225 00

L.-T. Bernard 200 00

L. Gill 200 00

F..X. Bégin 200 00

0. Grenier 200 00

G.-E.Sauvageau 200 00

J.Girard 200 00

J.-B.CÔté 180 00

L. Provancher 180 00

B. Desrochers 165 00

CPouliot 150 00
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MM. R.Boily $150 00

E.Roy 150 00

Amable Blanchet 100 00

L..H.Grenier 80 00

F..X. Delâge 80 00

C.Beaumont 80 00

, _ J.Naud 80 00

P. Pionne 80 00

L.Poulin 80 00

R.Casgrain 80 00

J. Gingras 80 00

MM. les Directeurs allouent aussi à M. L.

Provancher pour l'année précédente 100 00

Total des allocations $3,240 00

Fait et passé à rArchevêché de Québec, le 28" jour d'août mil

huit cent quatre-vingt-trois.

f E.-A., Arch. de Québec,

Président G. E. S. J.

H. TÉTu, Ptre,

Sec-Trésorier G. E. 8. J.

LE 2 SEPTEMBRE 1884.

Présidence de M. le Grand-Vicaire Legaré^ Administrateur de

VArchidiocèse.

Présents : MM. François-Xavier Plamondon, Charles Tru-

delle, Edouard Fafard, Augustin Beaudry, Jérôme Sasseville,

Antoine Gauvreau, Edouard Bonneau et Léandre Hamelin,

procureurs.

M. Grégoire Tremblay devenant pensionnaire de la société,

sera remplacé comme procureur par M. Thos-E. Beaulieu.
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Le procès-verbal de l'assemblée tenue le 29 août de l'année

dernière est lu et adopté.

Présenté les demandes d'agrégation de

MM. Jean-Bte Blouin, MM. Isidore Deblois,

Magloire Moreau, Joseph Richard,

Charles Richard, Louis Belleau,

Alfred Boissinot, Hubert Lessard,

Onésiphore Cantin, F.-X. Tessier-Laplante,

Honoré Labrecque, Théophile Turcol,

Etienne Gorriveau, Gaudiose Brousseau,

Ferdinand Chabot, Alfred Dionne,

Jos.-Âlphonse Feuiltault, Philippe Ouellet,

Clément Leclerc, Théophile Trudel.

Ces messieurs sont unanimement admis comme membres de

la société, ainsi que M. Apollinaire Gingras qui demande sa

réadmission.

Le secrétaire donne les noms des membres décédés depuis la

dernière assemblée :

MM. Louis Poulin, MM. Georges Gasgrain,
.

Benj. Desrochers, Cyrille Noël.

Geo.-Éric Sauvageau,

Exclu : M. Louis Guérin.

Le trésorier lit le résumé des comptes, comme suit :

RECETTES. •

Contributions des membres $2,613 46

Arrérages perçus ^5 42

Souscription spéciale *57 00

Donné par M. le Grand-Vicaire Legaré 800 00

Intérêt à la Caisse d'Économie 39 75

Intérêts sur fonds placés 1*0 06

Remis par la fabrique de Saint-Urbain 400 00

En mains au dernier bureau 10 96

Dépôt à la Caisse d'Économie au dernier bureau 2,871 75

r ,.!';...., . $7,378 40
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DÉPENSES. f^'"

'

Pensions accordées par l'assemblée précédente $2,586 19

Pensions accordées par Mgr le Président 408 15

Impression du rapport, etc 18 35

Prêt à la fabrique de Saint-Lazare 1,000 00

Prêt à la fabrique de Saint-Janvier de Weedon 1,500 00

Dépôt à la Caisse d'Économie 1,710 25

En mains $155 46.

$ 7,222 94

DETTES ACTIVES.

Prêt au sieur Philéas Goulet $ 350 00

Prêt sur hypothèque 1,000 00

Prêt à la fabrique de Saint-Lazare 1,000 00

Prêt à la fabrique de Saint-Janvier de Weedon 1,500 00

Parts de Banque Nationale, (lu parts) 500 00

Assurance de Québec, (4 parts) 300 00

Dû par souscription spéciale 1,432 00

Dépôt à la Caisse d'Économie 1,710 25

$7,792 25

DETTES PASSIVES.

Il n'y en a pas. '

Le bureau alloue les pensions suivantes :

MM. C. Tardif $ 225 00

L. Gill 200 00

O. Grenier 200 00

L.-T. Bernard 180 00

F.-X. Bégin 180 00

J.-B. Côté 160 00

L. Provancher 160 00

C. Pouliot 150 00

J.Girard 120 00

R. Boily 100 00

E. Roy 100 00



MM. Amable Blanchet j^qo 00
L.-H. Grenier.. iqq qo
F..X. Delâge qq 00
C-Beaumont 80 00

• J. Naud 80 00
P. Dionne 80 00
R. Casgrain 80 00
Z. Gingras 80 00

, ,
J. Bourassa 80 00

'
*''* Grég. Tremblay 80 00

Total des allocations $2,615 00

,
Il est résolu que toutes les pensions seront payées telles que

votées, sans aucune diminution.

Fait et passé à l'Archevêché de Québec, le 2e jour de septem-
bre mil huit cent quatre-vingt-quatre.

C.-É. Legaré, V. G., Adm.,

^»l * Président.
."

' H. TÊTU, Ptre,

. ., Sec-Trésorier C. E. S. J. ^

h

u

LE 1" SEPTEMBRE 1885.

Présidence de Sa Grandeur Mgr l'Archevêque de Québec.

Présents : MM. C.-É. Legaré, V. G., François-Xavier Plamon-

don, Charles Trudelle, Edouard Fafard, Augustin }3eaudry, Jé-

rôme Sasseville, Antoine Gauvreau, Edouard Bonneau, Léan-

dre Hamelin et Thos-Eug. Beaulieu, procureurs.

Le procès-verbal de l'assemblée tenue le 2 septembre de

l'année dernière est lu et adopté.

Le secrétaire annonce que MM. L.-N. Bégin, Chs Gagné et

Edmond Verret ont été élus membres pendant l'année, les pro-

cureurs ayant été consultés par écrit

48
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Présenté les demandes d'agrégation de

MM. Joseph Genest, MM. François Têtu,

Augustin Vézina, Siméon Jolicœur,

Cyprien Jean, Joseph Goudreau,

Daniel Guimont, Pierre Ouellet.

Ces messieurs sont unanimement admis comme membres de

la société.

Le secrétaire donne les noms des membres décédés depuis la

dernière assemblée :

MM. Pierre Lagacé,

Henri DeBrie,

James Sexton.

MM. Charles Tardif,

Grégoire Tremblay, .

Âmable Blanchet,

Léandre Gill,

Le trésorier lit le résumé des comptes, comme suit :

RECETTES.

Contributions des membres $2,869 03

Arrérages perçus 390 82

Souscription spéciale 351 00

Donné par M. le Grand Vicaire Legaré 1,200 00

Intérêt à la Caisse d'Économie 25 72

Intérêts sur fonds placés 241 50

Remboursement d'un prêt 1,000 00

En mains au dernier bureau 155 46

Dépôt à la Caisse d'Économie au dernier bureau 1,710 25

$7,943 78

DÉPENSES.

Pensions accordées par l'assemblée précédente $2,502 50

Pensions accordées par Mgr le Président 498 71

Impression du rapport, etc 18 00

Prêt à la fabrique de Si-Janvier de Weedon 2,150 00

Dépôt à la Caisse d'Économie 2,654 63

En mains $119 94.

$7,823 84
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DETTES ACTIVES.

Prêt au sieur Philéas Goulet $ 350 00
Prêt à la fabrique de Si-Lazare I^OOO 00
Prêt à la fabrique de SuTa-ivier de Weedon 3,650 00
Parts de Banque Nationale (10 parts).... 500 00
Assurance de Québec, (4 parts) 300 00
Dû par souscription spéciale 1^241 00
Dépôt à la Caisse d'Économie 2,654 63

• 9,695 63

DETTES PASSIVES.

DÛ pour pensions 942^00.

Le bureau alloue les pensions suivantes :

MM. C. Boulay | 200 00

F.Dumontier 200 00

0. Grenier 200 00

J.-B. Plamondon 200 00

L.-T. Bernard 200 00

F.-X. Bégin 180 00

J.Girard 180 00

L. Provancher 160 00

J.-B. Côté 160 00

C. Gouin 160 00

C. Pouliot 150 CO

L..H. Grenier 150 00

E.Roy 150 00

R. Boily 100 00

F..X. Delâge 80 00

C. Beaumont 80 00

J. Naud 80 00

P.Dionne 80 00

R. Casgrain 80 00

Z. Gingras 80 00

J. Bourassa 80 00

Total des allocations $2,950 00
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Il est résolu que toutes les pensions seront payées telles que

votées, sans aucune diminution.

Fait et passé à l'Archevêché de Québec, le 1er jour de sep-

tembre mil huit cent quatre-vingt-cinq.

f E.-A., Arch. de Québec,

Président

H. TÊTU, Ptre,

Sec-Trésorier C. E. S. J.

LE 31 AOUT 1886.

Présidence de Son Eminence te Cardinal Taschereau.

Présents : MM. C.-É. Legaré, V. G., François-Xavier Plamon-

don, Edouard Fafard, Augustin Beaudry, Jérôme Sasseville,

Antoine Gauvreau, Edouard Bonneau, Léaodre Hamelin, Thos-

Eug. Beaulieu et Nicolas-Tol. Hébert, procureurs.

Le procès-verbal de l'assemblée tenue le 2 septembre de l'an-

née dernière est lu et adopté.

M. F. Pilote étant mort dans le courant de l'année et M. C.

Trudelle devenant pensionnaire de la société, doivent être rem-

placés comme procureurs d'après le règlement, par MM. N. T.

Hébert et J. B. Z. Bolduc. Cependant M. Bolduc ayant décliné

cet honneur, M. Adolphe Legaré le remplace, aussi de droit.

« Après mûre et sérieuse considération, les procureurs croyant

rencontrer les désirs de la très grande majorité des membres de
la Société, décident unanimement qu'il est opportun de fixer

toutes les pensions à la somme de deux cents piastres. Pour
arriver à cet heureux résultat, ils proposent aux membres les

modifications suivantes, sur lesquelles ils auront à se pro-

noncer :
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» \° Aucun membre de la société ne paiera une contjibution

annuelle moindre que sept piastres
;

» 2" Tous ceux qui voudront à l'avenir faire partie de la S&
ciété, paieront une prime de vingt piastres en cinq versements
égaux, payables dans les cinq premières années

;

» 3° La contribution annuelle de chaque membre sera de deux
et demi par cent au lieu de deux

;

» 4° Dans le cas où les revenus de la Société ne suffiraient

pas, le bureau pourra prélever une répartition sur tous les

membres, basée sur leur dernière contribution annuelle
;

» 5° Les articles 7 et 8 des règles de la société ne seront nul-

lement affectés par les modifications proposées.

I, 6° Ordre est donné au secrétaire d'adresser une circulaire à

tous les membres pour les prier de donner leur avis sur ces

changements à faire. »

Le secrétaire annonce que MM. Arthur Bouchard, Henri

Defoy, Philogone Lemay, Alphonse Talbot, Fortunat Rouleau,

Frs-Xavier Coulure et Louis Coulombe ont été élus membres

pendant l'année, les procureurs ayant été consultés par écrit.

Présenté les demandes d'agrégation de

MM. Ferdinand Bégin,

Jean-Baptiste Ruel,

Philippe-Benoît Garneau,

Joseph-Octave Langlois,

Pierre Plante,

Joseph-Té lesp. Lachance,

Pierre-Achille Bégin,

Célestin Lemieux,

Auguste Caron,

Philippe Delisle,

MM. Clément Lévêque,

Jos-Elzéar Galerneau,

Achille Fiset,

Thomas Marcoux,

Tancrède Paquet,

Ls-Adolphe Grenier,

Frs-Xavier Casgrain,

Joseph Lavoie,

Albert Lamolhe,

Théodule Giguère,

Et la demande de réadmission de M. Prosper Vincent.

11 est décidé que la demande de ces messieurs sera prise en

considération, à une prochaine assemblée du bureau, qui sera

tenue sur convocation de S. É. le Président.
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Le secrétaire donne les noms des membres décédés depuis la

dernière assemblée :

MM. François Pilote,

Narcisse Beaubien,

MM. Zéphirin Gingras^

Napoléon Laliberté.

Le trésorier lit le résumé des comptes, comme suit :

RECETTES.

Contributions des membres $ 3,109 00

Arrérages perçus 39 29

Souscription spéciale 249 00

Donné par M. le Grand Vicaire Legaré 1,200 00

Donné par testament de M. James Sexton 223 50

Intérêt à la Caisse d'Économie 22 68

Intérêts sur fonds placés 396 50

Remboursement d'un prêt 1,000 00

En mains au dernier bureau 119 94

Dépôt à la Caisse d'Économie au dernier bureau 2,654 63

$9,014 54

DÉPENSES.

Pens:<»ns accordées par l'assemblée précédente $2,910 00

Pensions accordées par Mgr le Président 713 94

Impression du rapport, etc 20 00

Prêt aux RR. PP. Oblats de Winnipeg 2,000 00

Prêt à la fabrique deLaval 1,250 00

Prêt à la fabrique de Saint-Elzéar 1,000 00

Prêt à la fabrique de Sainte-Anne de Beaupré 1,000 00

Dépôt à la Caisse d'Économie 92 76

$8,986 70

En mains $ 27 84.
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DETTES ACTIVES.

Prêt au sieur Philéas Goulet $ 350 00
Prêt à la fabrique de Saint-Janvier de Weedon 3,650 00
Prêt aux RR. PP. Oblals de Winnipeg 2,000 00
Prêt à la fabrique de Laval 1,250 00
Prêt à la fabrique de SaintElzéar 1,000 00
Prêt à la fabrique de Sainte-Anne de Beaupré 1,U00 00
Parts de Banque Nationale, (10 parts) 500 00
Assurance de Québec, (4 parts) 300 00

Dû par souscription spéciale 992 00

Dépôt à la Caisse d'Économie 92 76

«11,134 76

DETTES PASSIVES.

DÛ pour pension $ 64 00

Le bureau alloue les pensions suivantes :

MM. A. Campeau S 200 00

L.-T. Bernard 200 00

F. Dumontier 200 00

J.-B. Côté 200 00

0. Grenier 200 00

J.-B.Plamondon 200 00

H. Dubé 200 00

E.-L. Moisan 200 00

D. Pampalon 200 00

J.Girard 180 00

. L.-H.Grenier 150 00

LProvancher 100 00

C. Trudel 100 00

F.-X. Bégin 100 00

R.Boily 100 00

E.Roy 100 00

CBoulay 100 00

B.Dionne 100 00

0. Marois 100 00

F..X. Delâge 80 00

i

^



— 760 —

MM.J. Naud $80 00

C. Beaumont 80 00

J. Bourassa 80 00

C. Pouliot 80 00

L.-A. Martel 80 00

R. Casgrain 80 00

P. Dionne 80 00 "

Total des allocations $3,570 00

Fait et passé à rArchevêché de Québec, le 31 août mil huit

cent quatre-vingt-six.

E. A. Gard. TASCHEREAU,
Arch. de Québec, Président.

H. TÊTU, Ptre,

Sec-Trésorier, C. E. S. J.

LE 30 AOUT 1887.

Présidence de Son Eminence le Cardinal Taschereau.

Présents : Mgr Légaré, V. G., MM. François-Xavier Plamon-

don, Edouard Fafard, Antoine Gauvreau, Edouard Bonneau,

Léandre Hamelin, Thos-Eug. Beaulieu, Nicolas-Tol. Hébert, Ad.

Legaré et Nap.-Jos. Sirois, procureurs.

Le procès-verbal de l'assemblée tenue le 31 août de l'année

dernière est lu et adopté.

Il est résolu : qu'un procureur ayant cessé de faire partie du

bureau, parce qu'il est devenu pensionnaire, redevient membre
du bureau, quand il cesse de recevoir une pension, pourvu qu'il

y ait une vacance à remplir.

M. Joseph Auclair ayant donné sa démission comme procu-

reur, M. Charles Trudelle le remplace en vertu de cette déci-

sion.

Après discussion et les membres présents ayant été consullés,

MM. les procureurs décident de ne faire aucun changement aux

règles de la Caisse Ecclésiastique.
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Quelques membres proposent que la société ait un médecin

attitré, qui seul pourra donner des certificats en faveur de ceux
qui veulent avoir des pensions. Cette motion est rejetée sur
division.

Présenté les demandes d'agrégation de

MM. Louis Bacon, MM. Joseph Lavoie,

Siméon Beaulieu, Irénée Lecours,

Achille Bégin, Jos.-Benjamin Levasseur,
Théodule Biais, Aristide Magnan,
Auguste Caron, Georges Miville,

Joseph Dumais, Condé Nadeau,
Lucien Gauvreau, Patrick O'Reilly,

Pierre Grondin, Dominique Pelletier,

Joseph-Octave Guimont, Albert Rousseau,

Eugène Hudon, Georges Têtu;

Chs-Frs Labourière,

Et la demande de réadmission de M. Herménégilde Bouffard.

Tous ces messieurs sont admis comme membres de la société.

Le Secrétaire donne les noms des membres décédés depuis la

dernière assemblée :

MM. Frs-Xavier Delâge, M. Maxime Fortin.

Eiz.-Léon Moisan,

Le trésorier lit le résumé des comptes, comme suit ;

RECETTES.

Contributions des membres $3,121 39

Arrérages perçus 104 30

Souscription spéciale 100 00

Donné par Mgr Legaré 1,300 00

Donné par testament de M. Max. Fortin 30 00

Intérêt à la Caisse d'Économie 15 35

Intérêts sur fonds placés 591 53

En mains au dernier bureau 27 84

Dépôt à la Caisse d'Économie au dernier bureau 92 76

'
'"'"i

•'••
' $5,283 17

|!
Il f

«f
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DÉPENSES. ';iv^

Pensions accordées par le bureau du 31 août 1886 $ 3,259 00

Pensions accordées par le bureau du 9 septembre

1886 365 00

Pensions accordées par le bureau du 11 novembre
1886 222 66

Pensions accordées par S. É. le Président 324 22

Impression du rapport et des circulaires 39 35

Dépôt à la Caisse d'Économie. 1,014 61

$5,224 84

En mains $158 33.

DETTES ACTrVES.

Prêt au sieur Philéas Goulet ,

Prêt à la fabrique de Saint-Janvier de Weedon.
Prêt aux RR. PP. Oblats de Winnipeg
Prêt à la fabrique de Laval

Prêt à la fabrique de Saint-Elzéar

Prêt à la fabrique de Sainte-Anne de Beaupré..,

Parts de Banque Nationale (10 part^

Assurance de Québec (4 parts)

Dû par souscription spéciale

Dépôt à la Caisse d'Économie

) 350 00

3,650 00

2,000 00

1,250 00

1,000 00

1,000 00

500 00

300 00

892 00

1,014 61

$11,956 61

DETTES PASSIVES.

Il n'y en a pas.

Le bureau alloue les pensions suivantes :

MM. 0. Grenier : $

H.Lessard

J.-B.CÔté

L.-T. Bernard

L.-H. Grenier

F. Brunet

F. Dumontier

- - R. Boily

200 00

156 00

150 00

150 00

150 00

150 00

150 00

150 00
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MM. J.-B. Plamondon $i5o 00

J.Girard 150 00
D.Pampalon 150 00
J. Élie dit Breton 150 00
Od. Marois 150 00
C. Bouiay 150 oo
A. Campeau loo 00
L. Provaiicher 100 00
F.-X. Bégin loo 00
E. Roy 100 00

H. Diibé 100 00

L. Sanfaçon 100 00

J. Naud 80 00

A. Beaudry 80 00

C. Pouliot 80 00

J. Bourassa 80 00

G. Beaumont 80 00

A. Pelletier 80 00

J.-M. Bernier 80 00

P. Dionne 80 00 ^

L.-A. Martel 80 00

R. Casgrain 80 00

13,556 00

Il est décidé que le bureau s'efforcera toujours de proportion-

ner les dépenses aux recettes ordinaires, afin de ne pas toucher

au fonds capital de la société.

Ordre est donné au secrétaire de donner une liste des dons

qui ont été faits à la Caisse, en y comprenant les contributions

des membres en 1873 et 1874 et ce qui a été reçu de la Caisse

Saint-Michel.

Fait et passé à Québec, le 30 août rail huit cent quatre-vingt-

sept.

E.-A. Gahd. TASCHEREAU,

Arch. de Québec, Président.

H. TÊTU, Ptre,

Secrétaire-Trésorier. ,
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ARRÉRAGES PERÇUS

1877

Mgr l'Archevêque Blanchet S 8 00
MM. É. Fafaid ™ZZ.'""' 26 00

Jos. Laberge -.

20 00
J.-T.-A. Chaperon

Y 20
Ulric Rousseau g -jq

W. Richardsou
g qq

É.-V. Dion \ZZZZZ1 4 65
Narc. Parent

^ qq
P.Beaumont

3 qq
Léon Morisset 2 00
Raym. Gasgrain

\ qq

1878

MM. Nazaire Leclerc $ 24 00
Gamille Brochu 20 00
Ghs-Henri Paquet j8 60
Edouard Roy 15 OO

Louis Halle 13 72

. Philippe Boaulieu 11 50

Joseph Lizotte 10 00

Octave Pelletier 9 20

Ferd. Garneau 8 00

Louis Quézel 6 00

F.-X. Bellay 4 00

C.-É. Carrier 4 00

1879

MM. G. É. Poiré % 83 00

W. Biais 45 00

A. Legaré 15 60

G. Legaré 15 60

A. Gingras 12 00
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MM. T. Houde S 10 00

H. Desruisseaux 9 00

U.Rousseau 8 00

F.-X. Gosselin 5 00

A. Beaudet 3 82

J. Lizotte 2 60

J.-S. Martel 2 00

J. Boulet 1 42

A. Pouliot 75

F.-X. Bélanger = 62

. É. Page 62

1880

MM. É. Halle S 50 00

M. Fortin 42 14

J.-B. Soulard 41 00

J.-O.Soucy 32 00

Cyp. Tanguay 24 00

J. Sirois 18 00

J. Maguire 12 00

A. Fafard 10 00

A. Girard 10 00

L.-A. Proulx 10 00

L. Gagné 8 00

J. Gonnolly. ô 00

F.-X. Bellay 4 00

P. Vincent 2 00

H. Dubé 1 00

G. Trudelle 60

G. Noël 55

Éd. Leclerc 40

G. Guy U 25

1881

MM. Max. Fortin « 4 72

D. Pampalon 4 00

B. Robin 4 00
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MM. U. Rousseau

8 4 00
F.-X. Faguy

.*""*.'*.""

3 60
J. Feuiltault

g gy
O. Moisan

g 25
B. Desjardins

I qq
F. Garneau

I qq
J.-S. Martel

I qq
R. Labbé q 75

1882

MM. N.Proulx 37 qq
G. Fraser 36 qq
J. Ballantyne 25 60
É. Lauriot 12 00
L. Purent.... \\ qq
G.-A. Marois 10 60
Ad. Blanchet 10 00

F. Dumontier 4 00

F. Garneau 3 00

É. Lamontagne 2 00

J.-S Martel 2 00

H. Paquet 1 00

H. Bouffard 50

L. Lessard 50

L. Saint-Pierre 50

MM.

1883

É. Dionne $ 12 00

G. Lemieux 4 25

G. Leclerc 2 00

J. Valin 1 50

A. Marchand t 09

J. Beaudoin 1 09

M. Fillion 1 09

A. Lafrauce 82

A. Lemieux ' 60
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1884

MM. Ap. Gingras $180 00

Chs R-chard 34 00

Magl. Moreau 20 00

Peter O'Leary 12 00

Wilb. Tremblay 10 00

J.-B. Villeneuve 6 00

Bruno Desjardins 5 30

Max. Fortin 5 25

Alf. Boissinot * 4 00

C-A.Marois 4 00

On. Cantin 3 00

Fidèle Morisset 2 25

J.-S. Martel 2 00

LsBelleau 1 00

Et. Corriveau 1 00

Ferd. Garneau 1 00

Hon. Labrecque 1 00

Geo. Fraser 80

Albert Rouleau 40

Ths Lauzé 30

1885

MM. J.-B. Blouin $ 65 00

L.-N. Bégin 40 00

M. Moreau 20 00

Jules Mailley 14 00

A. Boissinot 8 00

L. Lindsay 2 00

A. Gouin 1 16

CGouin 1 16

J.-A. Feuiltault 1 00

J. Genest. 1 00

J.-S. Martel 1 00

C. Gagné 50

I. Deblois 30



— 198—

1886

MM. A. Bouchard ^ 47 5Q
F.-X. Gosselin ig qq
E. Maguire I3 qq
T. Bégin 8 50
J. Sexton g 75
B. Desjardins 3 qq
J.-B. Gosselin 2 66
F.-X. Couture 1 50
F. Rouleau

\ 33

L. Coulombe I 20
H. Defoy 45

G. Jean 30

1887

MM. L.H. Fréchette $ 16 00

J.-T. Hudon 10 00

A. Beaudry 7 95

H. Bouffard 4 00

D. Pelletier 4 00

J..B.Ruel 3 33

J.-O. Langlois 2 21

, A.Fiset 50

A. Garon 50

F.-X. Laplante 50

T. Paquet 50
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LISTE

DIS DONS QUI ONT FORMÉ LK CAPITAL DK LA 0AI8SR ECOLÉSIASTIQCK SAINT-JOSRPH

Contributions des membres en 1873 et 1874 $1,063 56

Reçu de la Caisse Saint-Michel 1,056 00

DondeMgrLegaré 4,500 00

Souscription spéciale payée 2,159 00

" " due 892 00

Donné par testament de M. J.-B. Grenier 1,506 00

" ' Ath. Lepage 250 00

« '^ JamesSexton 223 50

' « M. Forgues 200 00

« '• D-H. Tôtu 100 00
«* ". D. Martineau 100 00

« " J. Bonenfant 100 00

" '* P.Roy 100 00

*' « Max. Fortin 30 00

« " Mgr Cazeau 20 00

" « H. Potvin 20 00

« " G. Tremblay 16 00

Total $12,396 06

Archevêché de Québec, 1" octobre 1887.

H. TÊTU, Ptre,

Sec-Trésorier,
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LISTE

DIS MEUBRBS QUI ONT ÉTÉ KXCLUS EN VBRT0 DU PBBHIKH AETICLB DC NO. 15
DES RÈGLES

« Un membre est exclu de la Société ipso facto et sans qu'il
soit besoin de déclaration :

« 1» Si avant le premier octobre il n'a pas payé sa contribu-
tion annuelle; mais, dans ce cas, le Président pourra, sur preuve
suffisante d'un empêchement légitime, autre que le défaut d'ar-

gent, et sur payement effectif de tous les arrérages, rétablir le

dit membre dans tous ses droits avant le premier janvier suivant. »

1877—MM. Âp. Gingras, Ls Halle et D. Roussel.

1 878—MM. W. Barabé, J. Connolly, H. Desruisseaux, T. Houde,
N. Parant et J. Sirois.

1879—MM. L. Gagné, A. Girard, G. Tanguay et P. Vincent

1883—M. Ls Guérin.

1886—MM. H. Bouffard et J. T. Hudon.

CIRCULAIRE

k Hll. LIS HBlIBBia DR LA SOCliTÉ ECCLÉSIASTIQUE SAINT-JOSEPH.
I I

I
'

Québec, 1er juin 1882.

EXTRAIT DES RÈGLES.

ARTICLE VIL

ELECTION DES PROCUREURS.

26. Il est à désirer que l'on choisisse pour procureurs ceux

qui peuvent facilement venir à Québec, à l'appel du président;

néanmoins chacun est libre de les choisir où il veut. Les pro-

cureurs sent élus tous les six ans, en la manière suivante :
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1" Le Secrétaire envoie par la poste, à tous les membres, dans

la première quinzaine de juin, une liste de tous les membres non

pensionnés de la Société, commençant par les plus anciens par

l'ordination, et mettant à part les noms des procureurs sortant

de charge et des douze membres qui, après eux, ont eu le plus

de voix à la dernière élection ; tous ceux qui sont sur ces trois

listes sont également éligibles
;

2" Chaque associé choisit douze noms qu'il envoie avec sa

signature, au président, avant le 15 août; les suffrages qui arri-

vent après cette époque sont considérés comme non avenus
;

mais s'il y a un Coadjuteur qui soit vice-président de droit, la

liste ne doit renfermer que onze noms

4° Les onze ou douze premiers sur la liste sont déclarés pro-

cureurs, mais ils n'entrent en charge qu'au premier octobre sui-

vant.

Noms des procureurs sortant de charge.

Mgr J.-D. Déziel

MM. Michel Forgues

David Martineau

Grégoire Tremblay-

Joseph Auclair

Charles Trudelle

MM. Frs-Xavier Plamondon
Jérôme Sasseville

Augustin Beaudry

François Pilote

Edouard Falard

Narcisse Doucet V. G.

Noms des douze membres qui, après eux, ont eu le plus grand nombre

de voix à la dernière élection.

MM. Nicolas-Tol. Hébert

Ls-Antoine Martel

Léandre Hamelin

Antoine Gauvreau

Narcisse Bellenger

Edouard Bonneau

MM. André Pelletier

Georges-Ls Lemoine

Nap.-Joseph Sirois

Joseph-Stanislas Martel

Pierre Lagacé

Thos-Eugène Beaulieu
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Liste des autres membres non pensionnés de la société, par ordre
d'ancienneté dans le sacerdoce.

MM. Gharles-Éd. Poiré

Antoine Gampeau
Jean-Noël Guertin

Jean-Bte Zach. Bolduc

Edouard Dufour

Narcisse Beaubien

Joseph Bourrassa

Élienne Halle

Basile Robin

Joseph-Nérée Gingras

Narcisse Godbout

François-Xavier Bégin

Glovis Roy
Julien-Mclchior Bernier

Jules Mailley

Frédéric Cliva

Joseph Lagueux

Félix Brunet

Fidèle Morisset

Éloi-Victorien Dion

Maximin Fortin

Félix Dumontier

Godefroy Gaudin

Adolphe Legaré

Pierre-Olivier Drolet

Georges Gasgrain

Charles-Frs Gloutier

Jean-Baptiste Villeneuve

Ulric Rousseau

F.-X.-Ludger Biais

Walstan Biais

Joseph Hoffman

Honoré Desruisseaux

Cyrille Legaré, V. G.

Patrick Kelly

MM. Narcisse Gauvin
Damase Matte

Augustin Bernier

Joseph-Aimé Bureau
Louis-Barthélémy Halle

Michel-Édoiiard Roy
Louis-Joseph Hudon
Achille Pelletier

Prudent Dubé
François-Xavier Méthot

J.-T.-Aimé Chaperon

Augustin Gauthier

Narcisse Fortier

Hubert Beaudet

Charles Galerneau

Jos-Étienne Martin

Victor Legaré

Geo.-Éric Sauvageau

Louis-Geo. Fournier

Henri de Brie

Achille Vallée

Athanase Lepage

Napoléon Cinq Mars

Eugène Frenette

Charles Bacon

James Neville

Napoléon Laliberté

Pantaléon Bégin

Pierre Savoie

Bernard Bernier

Gyiac Bérubé

Auguste Gosselin

Jos-Octave Faucher

Joseph Girard

Laurent-Bénoni Chabot
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MM. Anselme Boucher

Elzéar Auciair

Louis-Joseph Gagnon
Jos-Rémi Dosjardins

Adolphe Godbout
Alfred Bergeron

Ludger Marceau

Charles Baillargeon

Jean -Baptiste Plamondon
Louis Langis

Joseph-Aimé Rainville

Joseph-Octave Soucy

Pierre Boily

Henri Pûquet

Joseph-Bonoit Soulard

Polycarpe Dassylva

G.-G. de la Chevrotière

Maximin Hudon
François-Xavier Gosselin

Guillaume Giroux

Camille Brochu
Bernard-Claude Guy
Herménégilde Dubô
Théophile Houde
Louis Sanfaçon

Philéas Lessard

Placide Beandet

Théophile Montrainy

Joseph Marquis

Léon Morisset

Edouard Leclerc

Ernest Hudon
Darie Lemieux

Lucien Gagné
Louis-Anselme Déziel

Chs-Allyre Collet

Etienne Grondin

Edouard Casault

MM. Philippe Beaulieu

James Sexton

Nazaire Pûquet

David Gossolin

Hospice Desjardins

René Gasgrain

Charles Bourqne
Jhéodule Delagrave

Zoël Lambert

Honoré Leclerc

Paul Dnbé
Henri Têtu

Onésime Naud
Benjamin Demers
Cyrille-Alfred Marois

Thomas-Grégoire Rouleau

Félix Gendron

Fortunal Pelletier

Lactance Mayrand
John O'Farrell

Lionel Lindsay

Ovide Godin

Adelbert Blanchet

Ferdinand Garneau
Jos-Édouard Roy
Jos-Édouard Parent

Ludger Pérusse

Ernest Nadeau
Frangois-H. Bélanger

Charles-Edouard Carrier

LouisQuézel

Janvier-Jacques Gauthier

Joseph-Alphonse D'Auteuil

Joseph-Alphonse Huart
Arthur Belleau

Prosper Meunier

Jean-Baptiste Gosselin

Arthur Caron
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MM. Placide Roy

Elzéar-Léon Moisan
Alphonse Beaudel

Edouard Lamontagne
Louis-David Guérin
Éloi Laliberté

Georges McCrea
Jean Boulet

François Xavier Bélanger
Alfred Pouliot

Onésime Brousseau

Alfred Pûquel

Cyrille Noël

François-Xavier Fagiiy

Hugh McGratly

Georges Guy
Joseph Feuiltault

Louis-Olivier Moisan

Benjamin Dionne

MM. Alfred Boissinot

Joseph-Élie Breton

Wenceslas Plaisance

René Labbé

François Boulin

Bruno Desjardins

Louis Tremblay
Orner Tanguay
Jos-Édouard Rouleau
Ls Alfred Langlois

Adolphe Michaud
J.-B. Gouillard Dupuis
Herménégilde Bouffard

Arthur Vaillancourt

Odilon Marois

Edmond Paradis

L.-P. Miville-Deschônes

Georges Pelletier

H. TÊTU, Ptre,

Sec-Trésorier.

CIRCULAIRE

AUX MRUBRRS DK hk CAISSK RCCLÉSIA3TIQUE SAI.NT-JOSEPH.

Archevêché de Québec,
1er septembre 188C.

Mon Cher Monsieur,

Je suiç chargé par Messieurs les Procureurs de la Caisse

Ecclésiastique Saint-Joseph de vous faire connaître l'importante

décision à laquelle ils sont arrivés hier, dans leur assemblée

annuelle, et je ne saurais mieux faire qu'en vous envoyant copie

d'une partie du procès-verbal : ,

« Après mûre et sérieuse considération, les procureurs, croyant

reucontrer les désirs de la très grande majorité des membres de
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la Société, décident unanimement qu'il est opportun de fixer

toutes les pensions à la somme de deux cents piastres. Pour
arriver à cet heureux résultat, ils proposent aux membres les

modifications suivantes, sur lesquelles ils auront à se prononcer
;

« 1° Aucun membre de la société ne paiera une contribution

annuelle moindre que sept piastres
;

« 2° Tous ceux qui voudront à l'avenir faire partie de la So-

ciété, paieront une prime de vingt piastres en cinq versements

égaux, payables dans les cinq premières années
;

« 3° La contribution annuelle de chaque membre sera de deux

et demi par cent au lieu de deux
;

« 4o Dans le cas où les revenus de la société ne sufliraient pas,

le bureau pourra prélever une répartition sur tous les membres,

basée sur leur dernière contribution annuelle
;

« 5° Les articles 7 et 8 des règles de la société ne seront nul-

lement affectés par les modifications proposées.

« Ordre est donné au secrétaire d'adresser une circulaire à

tous les membres, pour les prier de donner leur avis sur ces

changements à faire. »

C'est le désir formel de Son Éminence le Président et de Mes-

sieurs les Procureurs, que chaque membre veuille bien répondre

à cette circulaire. Comme il s'agit de l'avenir de la Société et

que, pour modifier les règlements, il faut que la majorité y con-

sente, les abstentions pourraient avoir les conséquences les plus

graves.

Soyez donc assez bon pour me faire parvenir votre réponse

dans le courant du présent mois de septembre, afin que Son Émi-

nence puisse en prendre connaissance avant son départ pour

Rome.

J'ai l'honneur d'être,

Mon cher Monsieur,

Votre très dévoué serviteur,

H. TÊTU, Ptre,

Secrétaire.
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G[RCULAIRE

AUX MKMBKKH r.K I. A CAISSK KCCLÉSUSTIQUK SAl.NT-JOSIPH

( Archevêché de Québec,
1 15 novembre 1886.

Mon cher Monsieur,

Je suis chargé par Messieurs les Procureurs de la Caisse Ec-
clésiastique Saint-Joseph, do vous faire connaître ce qui s'est

passé H l'assemblée qu'ils ont tenue à l'ArchevOché, le 11 du
présent mois.

J'ai d'abord eu l'honneur d'annoncer au bureau que 224
membres ont répondu à ma lettre du 1^ de septembre dernier,

concernant certains changements à faire au règlement, et que
50 se sont abstenus

; 188 ont voté pour toutes les modifications

proposées et 14 ont voté contre; 21 s'opposent au 1er article

seulement, 18 au 2* et 22 au 4^.

Après avoir entendu la lecture de plusieurs lettres et après

avoir discuté au long les raisons données de part et d'autre, les

Procureurs ont décidé d'attendre à la prochaine assemblée gé-

nérale, après la retraite ecclésiastique de 1887, pour adopter ou
rejeter définitivement les dites modifications.

Les raisons qui ont motivé celte ligne de conduite sont : le

grand nombre de malades tU2) soutenus actuellement par la

caisse, le grand nombre de inombres qui n'ont pas fait connaître

leur opinion, des oppositions de la part de certains membres qni

avaient d'abord répondu affirmativement et qui ne sont plus du

môme avis, le désir maniloslé par d'autres que des modifica-

tions aussi importantes soient discutées en assemblée générale,

etc., etc.

61
iâ



/ —802—
Les messieurs dont les noms suivent furent ensuite admis au

nombre des membres de la société : MM. Joseph-Honoré Fré-

chelte, Jos.-Thaddée Hiidon, Ferdinand Bégin, Luc Lévôque,

Jean-Baptisto Ruel, Philippe-Benoit Garneaii, Joseph Octave

Langiois, Pierre Plante, Jos.-Télesphore Lachance, Céleslin Le-

mieux, Philippe Delisle, Clément Lévèque, Josoph-ElzéarGaler-

neau, Achille Fiset, Thomas Marcowx, Tancrède Pûquet, Ls-

Adolphe Grenier, Joseph-Esdras Laberge, Louis Garon, Frs-

Xavier Gasgrain, Albert Lamothe, ïhéodule Giguère et Aurélien

Angers. »

Enfin les pensions suivantes furent allouées :

Pour M. Aug. Beaudry, $100.00.

« M. Jules-Mel. Bernier $80.00. !

« M. Odilon Marois $50.00 (augmentation).

Le 9 septembre dernier, le bureau avait accordé $200 à M. Da-

vid Gossehn et $180 à M. Ls Sansfaçon, de sorte que la somme
totale des pensions votées pour l'année courante est actuelle-

ment de $3,980.00.

J'ai l'honneur d'être,

Mon cher Monsieur,

Votre très dévoué confrère,

• H. TÊTU, Pire,

Secrétaire.
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42 Vicl. Ch. 66.

(BILL DE L'ASSEMBLÉE No \ô.)

Acte pour incorporer la Société Ecclésiastique de Saint-Joseph
dans le diocèse de Québec.

Sanctionné le 11 septembre 1879.

ATTENDU que la Société Ecclésiastique de Saint-Joseph a

été formée dans le but de secourir les membres de la dite so-

ciété, en cas d'infirmité, maladie, vieillesse ou incapacité
; et

attendu que les Très Révérends Elzéar-Alexandre Taschereau,

Archevêque de Québec, Charles-Félix Gazeau, Vicaire-Général,

et les Révérends Joseph-David Déziel, Michel Forgues, David

Martineau, Grégoire Tremblay, Joseph Auclair, Charles Tru-

delle, François-Xavier Plamondon, Jérôme Sasseville, Augustin

Beaudry et François Pilote, formant le bureau de direction de

la dite société, ont demandé par requête, en leur nom et au nom
des autres membres de la mémo société, qu'elle soit incorporée,

pour assurer à tous ses membres et à leurs successeurs, les

bienfaits qui résultent de l'incorporation, et attendu qu'il est

juste d'accéder à leur demande ; à ces causes, Sa Majesté, paret

de l'avis et du consentement de la Législature de Québec, décrète

ce qui suit:

1. Les dits Très Révérends Elzéar Alexandre Taschereau,

Archevêque de Québec, Charles-Félix Cazeau, Vicaire-Général,

et les Révérends Joseph-David Déziel, Michel Forgues, David

Martineau, Grégoire Tremblay, Joseph Auclair, Charles Tru-

delle, François-Xavier Plamondon, Jérôme Sasseville, Augus-

tin Beaudry et François Pilote, et tels autres prêtres qui sont

actuellement membres de lu dite société, ou qui pourront le de-

venir par la suite, on vertu du présent acte et des règles et

statuts de la dite société, seront et sont par le présent constitués

corps politique et corporation sous le nom de : « la Société

Ecclésiastique de Saint-Joseph, » et sous ce nom, pourront en

tout temps, acheter, acquérir, posséder, avoir, échanger et rece-
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voir pour eux et leurs successeurs, à l'usage et pour les fins de

la dite corporation, des biens immeubles en cette province (ou

dans la puissance du Canada), n'excédant pas la valeur annuelle

de quatre mille piastres, et pourront les vendre et aliéner, ou

en disposer et en acheter et acquérir d'autres à la place, pour les

besoins et les fins susdites.

2. Tous les biens mobiliers, ainsi que toutes les créances, droits

ou réclamations appartenant à la dite société, lors de la passa-

tion du présent acte, seront et sont par le présent dévolus, et

passeront à la corporation établie par le môme présent acte,

laquelle dite coi'poration sera de môme responsable de toutes

les dettes de la dite société et de toute réclamation contre elle.

3. Les règles, statuts et règlements de la dite société, en force

lors de la passation du présent acte, seront, et continueront

d'ôtre les règles, statuts et règlements de la dite corporation
;

et les procureurs, officiers ou administrateurs de la dite société,

en charge lorè de la passation du présent acte, et chacun d'eux,

continueront à remplir leurs charges respectives, comme procu-

reurs, ofiîcier;. ou administrateurs de la dite corporation, et à

en administrer et gérer les affaires, jusqu'à ce qu'il en soit élu

d'autres pour les remplacer, comme il est prescrit par les dites

règles, statuts et règlements, pourvu que telles règles, statuts

et règlements ne soient pas contraires aux lois de cette pro-

vince. ' .

4. La dite corporation, quand elle en sera requise par le lieu-

tenant-gouverneur, sera tenue de transmettre annuellement à

la législature, un rapport complet de ses propriétés mobilières

et immobilières, ainsi que de ses recettes et dépenses annuelles,

dans les premiers quinze jours de la session.

5. Le présent acte deviendra en force le jour de sa sanction.
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ORGANISATION

DKS PàLKRINAGKS DAKS TOCTF. LA PHOTIXCE ECCLÉSIASTIQUE DE QUiBKC

1° Il faut avant tout que le curé ou autre prêtre qui veut
organiser un pèlerinage, en demande par écrit la permission à
l'Evêque du lieu d'où doit partir le pèlerinage, exposant le terme
du pèlerinage, le but de l'emploi qui sera fait du profit net, le

j^ur du départ et celui du retour, le mode de transport.

2o Les pèlerinages organisés sans la permission de l'Évoque,
sont défendus.

3° Une fois la permission obtenue, le chef du pèlerinage
devra avertir le curé ou le recteur de l'église à visiter, lui fai-

sant connaître le jour et l'heure probable de l'arrivée et du
départ, le nombre probable de pèlerins, et le mode de transport,

ainsi que la permission obtenue de l'Ordinaire des pèlerins. Cet
avis doit être donné assez tôt pour que le curé ou recteur ait le

temps de répondre qu'il n'y a pas d'obstacles.

4" Autant que possible, les pèlerinages devraient avoir lieu

un autre jour que le dimanche.

5» En vertu du présont règlement et à moins d'une défense

spéciale faite par l'Ordinaire d'un des diocèses de cette Province,

pour ce qui concerne son diocèse, le prêtre qui est chef du pèle-

rinage et qui a obtenu la permission écrite de son Ordinaire,

peut inviter à l'accompagner tout prêtre approuvé et lui commu-

niquer juridiction de prêcher et de confesser en allant et reve-

nant et dans le lieu môme du pèlerinage ; ils pourront alors

absoudre de tous les cas réservés soit au Souverain Pontife, soit

à l'Ordinaire, et môme du parjure, sauf les cas do la bulle Sacra-

mentum pœnilentiœ^ de Ben. XIV. Ces pouvoirs peuvent être exer-

cés môme dans le cas où l'on traverse un autre diocèse de la pro-

vince e'. où le terme du pèlerinage est aussi dans un autre dio-

cèse de la province. (MM. les curés auront soiu de ne pas laisser

vacantes plusieurs paroisses voisines.)
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6" Pour pouvoir confesser durant le voyage, il faut avoir un

surplis, une étole, et une grille pour confesser les femmes, selon

la discipline de la province. Si l'on confesse dans un appartement

privé, la porte de cet appartement doit être laissée ouverte et il

doit y avoir une lumière durant la nuit.

7" Le profit total do la qiiôte faite dans l'église ou dans les

alentours, appartient à l'église du pèlerinage.

8" Qand le pèlerinage est organisé pour le profit d'une autre

bonne œuvre, la moitié au moins du profit doit être laissée à

l'église du pèlerinage.

9» En arrivant au lieu du pèlerinage, le chef devra présenter

et laisser au curé ou au recteur de l'église, la permission écrite

donnée par l'Évèque du lieu d'où le pèlerinage est parti.

Québec, 9 octobre 1877.

-J-
E.-A., Arch. de Québec,

-|- L.-F., Év. des Trois-Rivières,

f Jean, Év. de St-G de Rimouski,

-J-
Édouard-Chs, Év. de Montréal,

-j- Antoine, Év. de Sherbrooke,

-r J.-Thomas, Év. d'Ottawa,

•X L. Z., Év. de St-Hyacinthe
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—

IX. Décision

aar \acraniatomie ou embr^jotomie.—X. Souscription à la Caisse Saint-

Joseph 461

(132) Mandement promulguant l'Encyclique du 17 septembre 1882 sur le Tiers-

Ordre de Saint-François 4A0

Lettre Encyclique de Notre Saint-Père le Pape Léon XIII 466

(133) Circulaire au clergé.

—

I. Prières pour la paix.

—

II. Temps de la commu-

nion pascale 477

(134) Circulaire au clergé.

—

I. Permission de commencer matines à 2 heures,

renouvelée.—IL Retraites.

—

III. Organisation du transport des saintes

huiles.

—

IV. Ecoles du Nord-Ouost.

—

V. Tiers-Ordre de Saint-Fran-

çois.—VI. Prières et brochures condamnées.—VIL Processions auto-

risées.

—

VIII. A qui faut-il demander des dispenses d'empêchements

occultes? 478

(136) Mandement concernant une souscription pour le mattre-autel de l'église

de Sainte-Anne de Beaupré 482

(136) Circulaire au clergé.—L Te Deum à chanter.—IL Adoration réparatrice.

—m. Réponse sar la manière de faire le chemin de la oroix 488
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(137) Ciroulairo au clorgé.-t. Lettre du Pape au Cardinal Guibert.-II. Décret

du Saiiit-Otlico concornant les dispenses.—III. Décrets du Saint-
Oflico sur l'excommunication mineure et l'absoluti"., du complice.—
IV. Pouvoir d'indulgencier les chapelets, renouvelé.—V. Caliooa e'.

patùnos non coiit'ormcs aux rubriques
49Q

Lettre de Sa Sainteté au Cardinal Guibcrt
.. 494

(138) Mandement ordonnant la récitation du chapelet ot des litanies de la

Sainte Vierge pendant le mois d'octobre 5(1;

(139) Ciroulairo au clergé.—I. Règlement du bureau de santé, couoerc -. la

picote.—II. Réponse du Saint-Siôge au sujet de l'interprétai on di

décret du 25 juin 1886, circa obligationem declarandi incestum,—III.

Quête pour la colonisation.-IV. Rapport annuel de 1886 604

(140) Mandement promulguant l'Encyclique Inmortale Dei sur la constitutioa

chrétienne dos États 5Q7

Lettre Encyclique de Léon XIII sur la constitution chrétienne des Stats. 616

1886

(141) Mandement sur le Jubilé de 1886 641

Instructio ad olerum Quebooonsem circa jubileum anni 1886 547

(142) Mandement sur la convocation du septième eoncil' . ic incial de Québec. 660

Circulaire au clergé, au sujet du jubilé 662

(143) Mandement sur certaines sociétés défondues 654

(144) Circuloire au clergé.

—

I. Denier de Saint-Pirr;e en 1885.

—

II. Honoraires

de messes envoyés hors du diocèsf..- -li [. Défense de vendre des bois-

sons dans les bazars.

—

IV. Bureau de santé et épidémies.

—

V. Re-

traites.

—

VI. Voile humerai à. porter dans la bénédiction donnée avec

le ciboire.

—

VII. Indulgence i/t articula mortiê; réponse de la Sacrée

Congrégation des Indulgences.—VIII. Induit concernant la solennité

do Saint Michel.

—

IX. Réponse de la Sucrée Pénitencorie concernant

le je(ine eucharistique et l'heure dite dea chemins de fer,—X. Quête

pour l'autel de Sainte-Anne 658

(146) Circulaire au clergé.—Au sujet de la visite pastorale 563

(146) Lettre Pastorale des Pores du septième concile de Québec 564

Circulaire au clergé.—Pour lui annoncer l'élévation de l'Archevêque à la

dignité de Cardinal 684

Circulaire au clergé.—Invitation aux fêtes de la Barrette cardinalice 685

(147) Circulaire au clergé.—!. Bénédiction du Saint-Sacrement avec le ciboire,

en octobre.

—

II. Crémation des cadavres prohibée.

—

III. NouveUes

i

n
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prières à la suite des messes basses.

—

IV. Formule des actes de baptême

? observer.

—

V. Chapitre cogentes de la bulle Apottolicm Sedia expli-

qué.

—

VI. Sermons des jeunes prêtres pour 1887.

—

VII. Heure de la

Sonnerie do l'Angélus, changée 686

(148) Circulaire au clergé.—Pour corriger un passage de la circulaire No 147... 690

(149) Circulaire au clergé.—Pour condamner " La Lanterne " 591

(150) Mandement au sujet de l'Université -Laval 592

(151) Mandement ordonnant au clergé et (\ tous les fidèles de l'Archidiocèse de

Québec qui ont en mains des écrits do Monseigneur de Laval, premier

évéque de Québec, de les transmettre à l'Arehevêobé 600

Circulaire au clergé.—Adresse du clergé au Saint-Père et réponse de Son

Éminence le Secrétaire d'État 602

1887

(152) Mandement annonçant le Jubilé sacerdotal de Léon XIII 608

(153) Circulaire au clergé.

—

I. Départ pour Rome.

—

II. M. le Grand Vicaire

Leguré, administrateur 612

(154) Circulaire au clergé.—A lire seulement dans les paroisses cil il y a des

Chevaliers du travail » 613

(155) Circulaire au clergé.

—

I. Retraites.

—

II. Précautions à prendre quand le

domicile des époux n'est pas absolument certain.

—

III. Pouvoir d'in-

dulgoncicr des crucifix portant les indulgences du chemin delaoroix,

accordé aux prêtres actuels de l'Archidiocèse. Induit dr 6 mars 1887.

—IV. Vin de messe recommandé 615

(156) Circulaire au clergé.—Procession contre !<«. mouche à patates 619

(157) Mandement ordonnant un TeDeum a l'occasion du Jubilé sacerdotal de Sa

Sainteté Léon XIII 520

(158) Circulaire au clergé.

—

I. Erreur corrigée dans la circulaire 165, relative

au chemin de la croix fait avec un crucifix bénit.

—

II. Permission

ot indulgence de la messe du premier vendredi du mois.

—

III. Soirées

dramatiques et autres réunions défondues les dimanches et fêtes d'o-

bligation.

—

IV. £nregistrem...it nécessaire des personnes qui font

partie d'une confrérie quelconque ayant un scapulaire.

—

V. Sermons

à faire par les jeunes prêtres pour 1888.

—

VI. Assurance des édifices

religieux 627

(159) Circulaire au clergé.

—

I. Err :ur corrigée dans le mandement du 1er dé-

cembre.

—

II. Adoration réparatk'ioe 630
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Assemblées prohibées près des églises, 129 ;—Contrats frauduleux et parjures,

129 ;—Respect dû à la parole de Dieu et au sacrement de pénitence, 208

Instruction du Saint-Siège, 264, 267 ;—Circulaire au clergé de la Province, 274 :

Influence indue, 204 ;—Lettre du Pape aux Évéques d'Espagne, 336, 340
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A87.
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266 ;—Pour la Terre-Sainte, 314, 337 ;—Quêtes non approuvées, 337 ;—Pour

Écoles du Nord-Ouest, 356, 364, 393, 480 ;—Pour le maître-autel de Sainte-Anne,

482, 561 j—Noces d'or de Léon XIII, 611 ;—Denier de Saint-Pierre, 656.

RAPPORT ANNUEL—Sur les paroisses, 24, 86, 134, 203, 260 ;—Formule imprimée,

506.

RECENSEMENT—Avis à ce sujet, 243.

REGISTRES—Manière de les tenir, 330 ;—Formule d'acte de dissection, 381 ;—Acte

de baptôme, 688.

RELIQUES—Culte à rendre, 30 ;—Instruction, 244 ;—Indulgences de la «te, 309
;

—Lettre du Cardinal Monaco, 302.

RETRAITES ECCLÉSIASTIQUES—Avis, 22, 39, 81, 178, 203, 206, 261, 319, 362,

403, 478, 560.

RETRAITES PAROISSIALES—Avis, 299, 615.

RITUEL—Correction à faire, 67.

ROSAIRE—Prières à faire en octobre, 372, 500, 590 ;—Décret du Pape, 385, 388 j—

Encyclique, 438 ;—Bénédiction avec le saint ciboire, 586, 690.

SACRÉ-CŒUR DE JÉSUS—Acte de consécration, 158, 179 ;—Solennité, 319.

SACRISTIES—Autel privilégié et permission d'y garder le Saint-Sacrement, 64 ;—

Indulgences à y gagner en hiver, 224.

SAINTS—Culte à leur rendre, 25.

SAINT-SIÈGE—Respect dû h ses décisions, 286.

SANTÉ (Bureau de)—Règlements au sujet de la picote, 504 j—Précautions contre

les épidémies, 669.
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SOCIALISTES—Enoyolique de Léon XIII, 146.

SOCIÉTÉ—Saint-Josopb, 40, 54, 328, 468, 726, 764, 796, 799, 801, 803 ;—De travail-

leurs, 205 (2o, 206 ;—De colonisation, 215, 266, 280, 303, 310, 328, 338, 505, 668
;

—Sociétés biblique;, 228, 321, 480 ;—Sociétés seorètea, 339, 364, 371, 403, 444,

454, 664, 664.

SOURCE (La) DU MAL EN CANADA—Ouvrage condamné, 391.

SOURDS-MUETS-Exhortation des Pères du Vie Concile, 299.

statistique-Dos décès abolie, 181.

TABLES—Des mandements, 137, 167.

TERKE-SAINTE—Quête annuelle. 314, 337, 393.

THEATRE-i^oya^ Muaeum condamné, 448, 450 ;—Défendu le dimanche, 628.

TIERS-ORDRE DE SAINT-FRANÇOIS—L'établir, 380, 542 ;—Pouvoirs à cet effet,

456, 480 ;—Encyclique promulguée, 400.

UNIVERSITE-LAVAL—Décret sur la succursale, 265, 273 ;—Déclaration; des évé-

ques, 275 ;—Respect dû aux décisions de Rome, 286;—Brochure condamnée, 312;

—Décret du 27 février 1883, 349 ;—Fondation de chaires, 592.

VICAIRES—Salaire et dépenses, 57. (Voir Examen.)

VIN DE MESSE—Recommandé, 617.

VISITE PASTORALE—Avis, 80, 156, 194, 240, 285, 336, 403, 663 ;—Indulgences,

279 ;—Itinéraires de 1877 à 1887, 635.

VOILE IIUMÉRAL—Pour la bénédiction avec le ciboire, 660.

VOYAGE—De l'archevêque à Rome, 402, 612.
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